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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se compo
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un 
texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ ... ) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
de sécurité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système 
adopté en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolu
tions et décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétro
activement aux résolutions antérieures au 1er janvier 1965, est entré pleinement 
en vigueur à cette date. 



RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DISTRIBUÉS 
PENDANT LA PÉRIODE 1er A VRIL-30 JUIN 1982 

Note. - Les documents dont les titres sont composés en caractère gras sont 
imprimés dans le présent Supplément . Les autres documents font l'objet d 'une 
référence ou peuvent être consultés à la Bibliothèque Dag Hammarskjold . 

()h.-.c•n ·11ti,m.,· 

Cm" l>t1tt' S11fe1• Titre c•t riff'T,·nc('., Pnflt'S 

SI 14840/ S, 12, 20 e t 29 avril , Exposé succinct du Secrétaire général sur les q ues• 
Add. 12 à 24 3, 6, 11 e t 19 mai, tions dont est sais i le Conseil de sécurité e t sur 

, ... , Il , 18, 25 et le point où en est leur examen 
29 juin 1982 

S/ 14940 I" anll 1982 a Lettre, e n date du l" a'llrll 1982, adressée au Pré• 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/14941 I°' &'llril 1982 b Guyane et Panama : projet de résolution 2 

S/14942 I" anil 1982 a Lettre, en date du I " anil 1982, adressée au Pré• 2 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 
du Nord 

S/ 14943 I" &\'ril 1982 C Jordanie : projet de r ésolution 3 

S/14944 ,.,. avril 1982 a Note du Président du Conseil de sécurité contenant Pour le texte de la déc laration, 
le texte de la déclaration qu'il a faite au C'.onscil voir 2345• séance; voir éga• 
au nom de ses membres le t«- avril 1'982 lement Résolutiom et déci• 

sions du Conseil de sécurité . 
1981. 

S/14945 2 anil 1982 Lettre, en date du 31 mars 1982, adressée au Secré• 3 
taire général par le représentant du Pakistan ( con• 
tenant une plainte du Gouvernement pakhtanais 
contre r Afghanistan) 

S/ 14946 2 anll 1982 a Lettre, en date du 2 avril 1982, adressée ~u. Président 
du Conseil de sécurité par le représentant · du 

3 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande 
du Nord 

S/ 14947 2 anll 1981 a Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord : projet de résolution 

4 

S/14947/ 3 avril 1982 a Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d·trlande du Adopté sans changement; voir 
Re..,. I Nord : p rojet de résolution rév isé résolution 502 ( 1982) 

S/14948 2 avril 1982 . . Rapport d u Secrétaire général concernant les pou-
voirs du représentant suppléant des Etats-Unis 
d. Amérique au Consei l de sécurité 

S/ 14949 3Hril 1982 a Lettre, en date du 3 avril 1982, adressée au Président 
du Conseil de séCut'lté par le représentant de la 

4 

Belgique 

S/14950 3 a'llril 1982 a Panama : projet de résolution 5 

S/14951 3 a'llril 1982 C Lettre, en date du 3 avril 1982, adressée au Président 5 
du Conseil de sécurité par le représentant d'Israël 

S/14952 5 &'llril 1982 C Lettre, en date du 2 anil 1982, adréssée'llu Secrétal,:e 
général par le représentant du Maroc 

6 

S/ 14953 5 avril et 5 juin 1982 C Rapport du Secrétaire général 6 

et Add,I 

• Les lett res qui figurent dans cette colonne correspondent à celles de l"index, p. xxi, e t indiquent la question à laquelle le document 
se réfère. 
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S/14954 6 avril 1982 C Lettre, en date du 2 avril 1982, adressée au Secré- 12 
taire général par le représentant de la Belgique 

S/14955 6 avril 1982 d Lettre, en date du 5 avril 1982, adressée au Secré- 13 
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

S/14956 6 avril 1982 a Télégramme, en date du 5 avril 1982, adressé au 14 
Secrétaire général par le Ministère des affaires 
étrangères de la Dominique 

S/14957 8 avril 1982 e Lettre, en date du 5 avril 1982, adressée au Secrétaire 1 15 
général par le représentant de l'lraq 

S/14958 8 avril 1982 r Lettre, en date du 8 avril 1982, adressée au Prési- 15 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Ouganda 

S/14959 8 avril 1982 r Lettre, en date du 8 avril 1982, adressée au Président 16 
du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Ouganda 

S/14960 9 avril 1982 f Ouganda, Togo et Zaïre : projet de résolution Idem, résolution 503 (1982). 

S/14961 9 avril 1982 a Lettre, en date du 9 avril 1982, adressée au Pré- 16 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/14962 10 avril 1982 C Lettre, en date du 10 avril 1982, adressée au Pré- 17 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

S/14963 10 avril 1982 a Lettre, en date du 9 avril 1982, adressée au Pré- 17 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/14964 Il avril 1982 a Lettre, en date du Il avril 1982, adressée au Prési- 18 
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

S/14965 12 avril 1982 C Lettre, en date du 12 avril 1982, adressée au Pré- 18 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

S/14966 12 avril 1982 a Lettre, en date du 12 avril 1982, adressée au Pré- 19 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Pérou 

S/14967 12 avril 1982 C Lettre, en date du 12 avril 1982, adressée au Pré- 19 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Maroc 

S/14968 12 avril 1982 a Lettre, en date du 12 avril 1982, adressée au Pré- 20 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/14969 13 avril 1982 C Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Pré- 20 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'lraq 

S/14970 13 avril 1982 C Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au P'ré- Incorporé dans le compte 
sident du Conseil de sécurité par le représentant rendu de la 2352• séance. 
de la Jordanie 

S/14971 13 avril 1982 C • • Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au ~é- Idem. 
sident du Conseil de sécurité par le représen-
tant de la Jordanie 

S/14972 13 avril 1982 C Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Pré- 21 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 
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S/14973 13 avril 1982 a Letlre, en date du 13 avril 1982, adressée au Pré- 21 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' lrfande 
du Nord 

S/14974 13 avril 1982 a Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Pri• 22 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 
du Nord 

S/1497S 13 avril 1982 a Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Pré- 23 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine · 

S/ 14976 14 avril 1982 a Lett.re, en date du 13 avril 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Belgique 

S/14977 14 avril 1982 g Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Secré- 24 
taire général par le représentant de l'Afrique du 
Sud 

S/14978 14 avril 1982 a Lettre, en date du 14 avril 1982, adressée au Pré- 24 
sident du Conseil de sécurité par le r eprésentant 
du Panama 

S/14979 14 avril 1982 a Lettre, en date du 14 avril 1982, adressée au Pri- 28 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Venezuela 

S/ 14980 1S avril 1982 f Lettre, en date du 14 avril 1982, adressée au Secré• 29 
taire général par le représentant de la Répu• 
bUque démocratique allemande 

S/ 14981 IS avril 1982 a Lettre, en date du 15 avril 1982, adressée au Pri• 30 
sldent du Conseil de sécurité par le r eprésentant 
du Pérou 

S/ 14982 15 nril 1982 C Lettre, en date du IS avril 1982, adressée au Pri• 30 
skient du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 

S/14983 16 avril 1982 C Lettre, en date du 14 avril 1982, adressée au Secré- 31 
taire général par· le représentant de la Jordanie 

S/ 14984 16 avril 1982 a Lettre, en date du 16 avril 1982, adressée an Pré- 32 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/1498S 20 avril 1982 C Iraq, Jordanie, Maroc et Ouganda: projet de réso- 34 
lotion 

S/ 14986 20 avril 1982 d Leure, en date du 19 anil 1982, adressée au Secri- ,.34 
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

S/14987 20 avril 1982 a LeUre, en date du 19 avril 1982, adressée au Pré- 36 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/14988 21 avril 1982 a Lettre, en date du 20 avril 1982, adressée au Pré-
skient du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande 
du Nord 

S/ 14989 21 avril 1982 C Lettre, en date du 21 avril 1982, adressée au Pré- 37 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

S/14990 21 avril 1982 C Lettre, en date du 20 avril 1982, adressée au Secré• 38 
taire général par le représentanl du Koweït 

S/14991 21 avril 1982 C Lettre, en date du 20 avril 1982, adressée au Pré• 41 
skient du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 

V 
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S/14992 21 avril 1982 b Lettre, en date du 15 avril 1982, adressée au Pré- 42 
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Nicaragua 

S/14993 21 avril 1982 b Lettre, en date du 19 avril 1982, adressée au Pré- 44 
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Nicaragua 

S/14994 22 avril 1982 C Lettre, en date du 22 avril 1982, adressée au Secré- 44 
taire général par le représentant du Japon 

S/1499.S 22 avril 1982 C Note du Président du Conseil de sécurité contenant Pour le texte de la déclaration, 
le texte de la déclaration qu'il a faite au nom des voir Ré:wlutions et Jéâsion.i 
membres du Conseil le 22 avril 1982 du Conseil Je .iécurité, /982. 

S/14996 25 avril 1982 C Rapport spécial du Secrétaire général sur la Force 45 
[et Corr. Il intérimaire des Nations Unies au Liban 

S/14997 24 avril 1982 a Lettre, en date du 24 avril 1982, adressée au Pré- 46 
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

S/14998 24 avril 1982 a Lettre, en date du 24 avril 1982, adressée au Pré- 46 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/14999 25 avril 1982 a Lettre, en date du 25 avril 1982, adressée au Pré- 47 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15000 26 avril 1982 a Lettre, en date du 26 avril 1982, adressée au Pré- 48 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Japon 

S/15001 26 avril 1982 a Télégramme, en date du 21 avril 1982, adressé au 48 
Secrétaire général par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains 

S/15002 26 avril 1982 a Lettre, en date du 26 avril 1982, adressée au Pré- 49 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15003 27 avril 1982 a Lettre, en date du 26 avril 1982, adressée au Secré- 49 
taire général par le représentant de Cuba 

S/15004 27 avril 1982 f Lettre, en date du 26 avril 1982, adressée au Secré- so 
taire général par le représentant de Cuba 

S/15005 27 avril 1982 C Lettre, en date du 26 avril 1982, adressée au Secré- so 
taire général par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

S/15006 28 avril 1982 a Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Pré- 51 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15007 28 avril 1982 a Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Pré- 51 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15008 28 avril 1982 a Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Pré- S4 
sident du Conseil de sécurité par le Président 
de la vingtième Réunion de consultation des mi-
nistres des relations extérieures de l'Organisation 
des Etats américains 

S/15009 28 avril 1982 a Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Pré- SS 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

vi 
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S/15010 29 avrll 1982 a Lettre, en date du 29 avril 1982, adressée au Pré• 56 
sidenl du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord ' : 

S/15011 29 avril 1982 i:i Lettre, en date du 2 décembre 1981, adressée au 57 
Président du Conseil de sécurité par le Président 
de la République du Kenya 

S/15012 29 avril 1982 h Lettre, en date du 31 mars 1982, adressée au Pré- 58 
sldent du Conseil de sécurité par le Président de 
la République du Kenya 

S/15013 29 avril 1982 h Projet de résolut ion Adopté sans changement: voir 
résolution 504 (1982). 

S/15014 29 avril 1982 a Lettre, en date du 29 avril 1982, adressée au Pré• 58 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l' Argentine 

S/15015 29 avril 1982 C Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Secré- 59 
taire général par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

S/15016 30 avril I 982 a Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Pré• 59 
[et Corr.l) sldent du Conseil de sécurité par le représentant du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 
du Nord 

S/15017 30 avril 1982 a Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Pré- 61 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15018 30 avril 1982 a Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Pré• 61 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/ 15019 30 avril 1982 C Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Pré- Voir Résolutions t't décisions 
sident du Conseil de sécuri té par le Secrétaire ,tu Conseil de sécurité , /982. 
général [concernan t la nomination du comman-
dant de la FNUODJ 

S/15020 30 avril 1982 C Leure, en date du 30 avril 1982, adressée au Secré- Ibid. 
taire général par le Président du Conseil de sécu-
rité (idem ) 

S/15021 30 avril 1982 a Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Pré• 62 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l ' Argentine 

S/15022 I" mai 1982 a Lettre , en date du l"" mai 1982, adressée au Pré- 63 
sidenl du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15023 , ... mai 1982 a Lettre, en date du 16 avril 1982, adressée au Secré• 63 
taire général par le Secrétaire général de l'Organi-
sation des Etals américa.ins · 

S/15024 I" mal 1982 a Lettre, en date du I" mal 1982, adressée au Pré• 
sidenl du Conseil de sécurité par le représentant 

64 

du Brésil 

S/15025 I" mai 1982 a Lett re, en date du l " mai 1982, adressée au Pré- 64 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande 
du Nord 

S/15026_ l" mai 1982 a Lettre, en date du l " mai 1982, adressée au Pré- 65 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l 'Argentine 

S/15027 2 mai 1982 a Lettre, en date du 2 mai 1982, adressée au ·Pré- 65 
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de · Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

VII 
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S/15028 3 mai 1982 a Lettre, en date du 2 mai 1982, adressée au Prési- 66 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Argentine 

S/15029 3 mai 1982 C Lettre, en date du 29 avril 1982, adressée au Secré- 66 
taire général par le représentant de la Jordanie 

S/15030 3 mai 1982 a Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée au Président 67 
du Conseil de sécurité par le représentant du 
Venezuela 

S/15031 3 mai 1982 a Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée au Pré- ,68 
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15032 3 mai 1982 a Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée au Prési- 68 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Argentine 

S/15033 4 mai 1982 Rapport du Secrétaire général concernant les pou-
voirs du représentant suppléant de la Jordanie au 
Conseil de sécurité 

S/15034 4 mai 1982 C Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée au Secré- 69 
taire général par le représentant de la Mongolie 

S/15035 4 mai 1982 d Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Secré- 69 
taire général par le représentant de la Thaïlande 

S/15036 4 mai 1982 a Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée au Président 70 
du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Irlande 

S/15037 4 mai 1982 a Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Prési- 71 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Irlande 

S/15038 4 mai 1982 C Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Prési- 71 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 

S/15039 4 mai 1982 C Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée au Secré- 72 
taire général par le représentant de la Belgique 

S/15040 4 mai 1982 a Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Pré- 72 
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15041 4 mai 1982 a Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Prési- 73 
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15042 S mai 1982 Lettre, en date du 21 avril 1982, adressée au Pré- 74 
sident du Conseil de sécurité par la représentante 
des Etats-Unis d'Amérique [concernant laques-
tion de Corée) 

S/15043 5 mai 1982 C Note du Secrétaire général appelant l'attention sur Pour le texte de la résolution, 
le paragraphe 14 de la résolution ES-7/4 de l'As- voir Documents of]idels de 
semblée générale_ I' A ssemhlée générale, 

septième session extrcwrdi-
nuire d'urgence, Supplé-
ment n" I. 

S/15044 S mai 1982 a Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Prési- 76 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Irlande 

S/15045 S mai 1982 a Télégramme, en date du 4 mai 1982, adressé au 76 
Secrétaire général par le Président de la Répu-
blique de Colombie 

viii 



S/ 15046 5 mal 1982 a 

S/15047 5 mai 1982 a 

S/ 15048 6 mal 1982 a 

S/15049 6 mal 1982 a 

S/ 15050 6 mal 1982 a 

S/ 15051 6 mal 1982 C 

S/ 15052 6 mal 1982 a 

S/ 15053 7 mal 1982 a 

S/15054 7 mal 1982 d 

S/15055 7 mal 1982 a 

S/ 15056 7 mal 1982 

S/15057 7 mal 1982 a 

S/ 15058 8 mal 1982 a 

S/ 15059 8 mal 1982 a 

S/ 15060 9 mal 1982 a 

S/15061 9 mal 1982 a 

S/15062 10 mal 1982 r 

S/15063 10 mal 1982 a 

S/15064 10 mal 1982 C 

(et Corr. 1) 

Titrr 

Lettre, en date du S ma l 1982, adressée au Pré!i• 
dent du Conseil de 5écurlté par le représentant 
de l'Argentine • 

Note du Président du Conseil de sécu rité contenant 
le texte de la déclaration qu' il a faite au nom des 
membres du Conseil le 5 mai 1982 

Lettre, en date du S mal 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de Cuba 

Lettre, en date du 6 mai 1982, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Note verbale, en date du 6 mal 1982, adressée au 
Président d u Conseil de sécurité par le représen
tant de Saint-Vincent-et-Grenadines 

Lettre, en date du S mal 1982, adresstt a u Secré
taire général par le représentant de l'Egypte 

Lettre, en date du 6 mal 1982, adressée au Secré
taire général par les représentants du Danemark, 
de la Finlande, de l'Islande, de la Norvq:e et de 
la Suède 

Lettre, en date du 6 mal 1982, adresstt au Prési
den t du Conse.11 de sécurité par le représentant de 
l'Argentine 

Lettre, en date du 6 mal 1982, adreSStt au Secré
taire général pa r le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 7 mai 1982, adressée au Prési• 
dent du Conseil de sécurité par le représenta nt 
de l'Argentine 

Lettre, en date du 6 mal 1982, adressée au Secré
taire gé.néral par la représentante des Seychelles 

Lettre , en date du 7 mal 1982, adreSStt au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de 
l ' Argentine 

Lettre, en date du 8 mai 1982, ad resstt au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Lettre, en date du 8 mal 1982, ad ressée au Prési
dent du Consell de sécurité par le représentant de 
l' Argentine 

Lettre , en date du 9 mal 1982, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représent.ant 
de l'Argentine 

Lettre , en date du 9 mal 1982, adressée au Présl• 
dent du Consen de skurité par le représentant 
de l' Argentine 

Note verbale, en date du 5 mal 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du 
Danemark 

Lettre, en date du JO mal 1982, adressée a u Prés.l
det1t du Conseil de ~curité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande 
du Nord 

Lettre, en date du 10 mal 1982, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Liban 
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voir Résolutions et Jicisions 
du Conseil Je sfrurité , 1982. 
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Co1t· /)a((' Suj,•t* Titn· ,,, rc:/'érc•un•.'i Pap<'.'i 

S/15065 10 mai 1982 Lettre, en date du 10 mai 1982, adressée au Secré- 90 
taire général par la représentante des Seychelles 

S/15066 10 mai 1982 C Lettre, en date du 10 mai 1982, adressée au Prési- 91 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

S/15067 Il mai 1982 j Lettre, en date du 10 mai 1982, adressée au Secré- 92 
taire général par le représentant de la Turquie 

S/15068 Il mai 1982 a Télégramme, en date du 10 mai 1982, adressé au 92 
Secrétaire général par le Président de la Répu-
blique du Panama 

S/15069 Il mai 1982 a Lettre, en date du Il mai 1982, adressée au Prési- 93 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15070 Il mai 1982 a Lettre, en date du 11 mai 1982, adressée au Pré- 94 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15071 11 mai 1982 a Lettre, en date du 10 mai 1982, adressée au Pré- 94 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Pérou 

S/15072 11 mai 1982 Lettre, en date du 11 mai 1982, adressée au Pré- 95 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Guyane [concernant les relations entre la 
Guyane et le Venezuela] 

S/15073 Il mai 1982 a Lettre, en date du 11 mai 1982, adressée au Secré- ·96 
taire général par le représentant de l'Autriche 

S/15074 12 mai 1982 a Lettre, en date du 12 mai 1982, adressée au Pré- 96 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15075 13 mai 1982 d Lettre, en date du 12 mai 1982, adressée au Secré- 97 
taire général par le représentant du Viet Nam 

S/15076 13 mai 1982 a Lettre, en date du 12 mai 1982, adressée au Secré- 97 
taire général par le représentant du Viet Nam 

S/15077 14 mai 1982 a Lettre, en date du 13 mai 1982, adressée au Secré- 98 
taire général par le représentant du Viet Nam 

S/15078 13 mai 1982 a Lettre, en date du 13 mai 1982, adressée au Pré- 98 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15079 20 mai 1982 C Rapport du Secrétaire général sur la Force des 99 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement 
pour la période allant du 21 novembre 1981 au 
20 mai 1982 

S/15080 14 mai 1982 r, 1 Lettre, en date du 14 mai 1982, adressée au Prési- 102 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Roumanie 

S/15081 14 mai 1982 a Lettre, en date du 13 mai 1982, adressée au Pré- 103 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15082 14 mai 1982 a Lettre, en date du 14 mai 1982, adressée au Pré- 103 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15083 15 mai 1982 a Lettre, en date du 15 mai 1982, adressée au Pré- 104 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 
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15 mal i982 a 

a 

17 mal 1982 j 

S/15087 17 mal 1982 C 

S/15088 18 mal 1982 a 

S/ 15089 19 mai 1982 g 

S/ 15090 18 mal 1982 a 

S/15091 18 mal 1982 C 

S/15092 18 mal 1982 a 

S/15093 19 mal 1982 C 

S/15094 19 mai 1982 

20 mal 1982 J 

19 mal 1982 · 

S/15097 · 19 mal 198i a 

20 mal 1982 a 

S/15099 20 mal 1982 a 

Titre· 

Lettre, en date du 15 mai 1982, adressée au Pré• 
sldent du Conseil de sécurité par le représenlant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Lettre, en date du 15 mai 198?, adressée au Pré• 
sident du Coll-Sfil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Lettre, en date du 14 mal 1982, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la Turquie 

Lettre, en date du 17 mai 198?, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

Lettre, en date du 17 mai 1982, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la République 
démocratique populaire lao 

Lettre, en date du 14 mai 1982, adressée au Secré
taire général par le P résident du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, transmettant 
le texte de la Déclaration e t du P rogramme 
d 0 ac1ion d ' Arusha concernant la Namibie que le 
Conseil a adoptés à sa 381• séance, tenue à 
Arusha le 13 mai 1982 

Lettre, en date du 17 mal 1982, adressée au Secré
taire général par la représentante du Costa Rica 

Lettre, en date du 18 mai 1982, adressée au Pré• 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 

Lettre, en date du 18 mal 1982, adressée au Pré• 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Lettre, en date du 18 mai 1982, adressée au Sttré• 
taire général par le représentant de la Jordanie 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport 
du Gouvernement des Eta ts-Unis d'Amérique sur 
l'adminis tra tion du Territ.Oire sous tutelle des lies 
du Pacifique pour la période allant du I" octobre 
1980 au 30 septembre 198 1 

Lettre, en date du 18 mai 1982, adressée au Sttré• 
taire général par le représentant de Chypre 

Lettre, en date du 19 mai 1982, adressée au Pré• 
skient du Conseil de sécurité par le représentant 
del' Afrique du Sud [concernant la politique étran• 
gère de l'Afrique du Sud, la question des merce
naires et l'appui de l'Afrique du Sud au principe 
de non-agression en Afrique australe) 

Lettre, en date du 19 mal 1982, adressée au Pré• 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Brésil 

Lettre, en date du 20 mal 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Lettre, en date du 20 mai 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général 

xi 
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Pour le texte de la Déclaration 
et du Programme d 'action, 
voir Do<Wll<'lll.t oj]idels 
cle l'Assemblée ,:énémle. 
trellfe•septième: se.-i .,itln. 
Supplémmt 11" 24 (A/37/ 
24), par. 767. 

Pour le rapport, voir 34th 
Anmwl Report to the Unit<'<I 
Nations on the Adminis• 
tration of the Tmst Te"iwr.v 
of the Pacifie Islands. O<·t,,. 
ber/, /98Q to S,•pt<'mber JO, 
198/ (Department of State 
Publication 9249). 
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S/1S100 21 mai 1982 a Lettre, en date du 21 mai 1982, adressée au Pré- 114 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Panama 

S/1S101 21 mai 1982 k Lettre, en date du 21 mai 1982, adressée au Pré- _ 114 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15102 22 mai 1982 k Lettre, en date du 22 mai 1982, adressée au Pré- 11S 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/1S103 22 mai 1982 k Lettre, en date du 22 mai 1982, adressée au Pré- 116 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15104 23 mai 1982 k Lettre, en date du 23 mai 1982, adressée au Pré- 116 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/1510S 24 mai 1982 k Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Secré- 117 
taire général par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

S/15106 24 mai 1982 k Irlande : projet de résolution 118 

S/1S107 24 mal 1982 C Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Pré- 118 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

S/1S108 24 mai 1982 k Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Pré- 119 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Brésil 

S/1S109 24 mai 1982 C Lettre, en date du 17 mai 1982, adressée au Secré- 120 
taire général par la représentante du Costa Rica 

S/15110 24 mal 1982 k Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Pré- 121 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Uruguay 

S/151 Il 25 mai 1982 k Note verbale, en date du 24 mal 1982, adressée au 121 
Président du Conseil de sécurité par les missions 
de l'Argentine, du Nicaragua, du Panama el du 
Venezuela 

S/15112 2S mal 1982 k Japon : projet de résolution 122 

S/1S113 25 mai 1982 Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Pré- 122 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Nicaragua [concernant les relations entre le 
Nicaragua et le Costa Rica] 

S/15114 25 mai 1982 C Note verbale, en date du 21 mai 1982, adressée au 123 
Secrétaire général par le représentant de l'lraq 

S/1S115 25 mal 1982 k Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Prési- 124 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Suriname 

S/15116 25 mai 1982 k Lettre, en date du 25 mai 1982, adressée au Pré- 124 
sident du Conseil de sécurité par la représentante 
du Costa Rica 

S/15117 25 mai 1982 k Lettre, en date du 25 mai 1982, adressée au Pré- 125 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15118 25 mai 1982 C Projet de résolution Adopté sans changement; voir 
résolution 506 ( 1982). 

S/15119 25 mai 1982 k Lettre, en date du 25 mai 1982, adressée au Prési- 126 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 
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S/15120 26 mai 1982 

S/15121 25 mal 1982 e 

S/ 15 122 26 mai 1982 k 

S/15123 26 mal 1982 k 

S/ IS 124 26 mai 1982 C 

S/15125 26 mal 1982 k 

S/ 15126 26 mal 1982 k 

S/IS127 28 mai 1982 

S/15128 26 mal 1982 k 

S/ 15129 26 mai 1982 k 

S/15130 27 mai 1982 j 

S/15131 27 mal 1982 k 

S/15132 28 mal 1982 C 

S/15133 28 mal 1982 

S/15134 28 mal 1982 k 

S/15135 .28 mal 1982 

S/15136 28 mal 1982 k 

S/15137 28 mal 1982 k 

S/ 15138 .28 mal 1982 

Tirrr 

Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Secré• 
taire général par le Prisident du Comité pour 
!'exercice des droits inaliénables du peuple pales
tinien 

Note verbale, en date du 25 mal 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l' Iran 

Guyane, Irlande, Jordanie, Ouganda, Togo et 
Zaïre : projet de résolution 

Télégramme, en date du 21 mal 1982, adressé au 
Président du Conseil de skurllé par le Ministre 
des relations extérieures de l'Equateur 

Note du Président du Conseil de sécurité contenant 
le tex.te de la déclaration qu'il a faite au Conseil 
au nom de ses membres le 26 mai 1982 après 
l'adoption de la résolution 506 ( 1982) 

Lettre, en date du 26 mai 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de skurité par le représentant 
de l'Argentine 

Leltre, en date du 26 mai 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de ta Colombie 

Guyane, Jordanie , Panama, Ouganda, T ogo el 
Zaïre : projet de résolution 

Lettre, en date du 26 mal 1982, adresStt au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Lettre, en date du 26 mal 1982, adressée au Pré• 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Lettre, en date du 26 mai 1982, adresStt au Sec:ré• 
taire général par le représentant de Chypre 

Lettre, en date du 27 mai 1982, adressée a u Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l' Argentine 

Lettre, en date du 27 mai 1982, adre55ée au Secré• 
taire général par le représentant d 'Israël 

Lettre, en date du 27 mai 1982, adressée au Secré
taire 1ténéral par le représentant du Viet Nam 

Lettre. en date du 27 mal 1981, adressée au Pré· 
sldent du Conseil de sécurité par te représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne e l d' Irlande 
du Nord 

Lettre, en date du 28 mai 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le re.présentant 
du Swaziland 

l..ettre, en date du 28 mal 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

l..ettre, en date du 28 mal 1982, adressée au Pré• 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 
du Nord 

Note du Président du Consei l de sécurité (concernant 
la composition du Comité spécial du Conseil créé 
par la résolution 507 (1982)) 
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ldt'm, réso lution 505 ( 1982). 

Pour le tex.te de la déc.la.ration , 
voir 2369' séance; voir éga
iement Ré:w/111ions ~, ,léd
simrs du Cv11ui/ dt' sérnrité, 
1982. 

Adopté sans changement; voir 
réso lution 507 ( 1982). 
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S/15139 29 mai 1982 

S/15140 29 mai 1982 

S/15141 30 mai 1982 

S/15142 30 mai 1982 

S/15143 31 mai 1982 

S/15144 31 mai 1982 

S/15145 31 mai 1982 

S/15146 31 mai 1982 

S/15147 31 mai 1982 

S/15148 1er juin 1982 

S/15149 1er et 14 juin 1982 
et Add.l 

S/15150 2juin 1982 

S/15151 2 juin 1982 

S/15152 2 juin 1982 

S/15153 2juin 1982 

S/15154 2juin 1982 

S/15155 3juin 1982 

S/15156 2juin 1982 

lïtn• 

k Lettre, en date du 29 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

k Lettre, en date du 29 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

e Lettre, en date du 30 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 

-de-la Jordanie 

k Lettre, en date du 30 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

k Lettre, en date du 31 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

k Lettre, en date du 31 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

k Lettre, en date du 31 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Panama 

k Lettre, en date du 31 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

k Lettre, en date du 31 mai 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

k Lettre, en date du 1er juin 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

j Rapport du Secrétaire général sur l'opération des 
Nations Unies à Chypre pour la période allant du 
1er décembre 1981 au 31 mai 1982 

f Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Secré-
taire général par le Président du Comité spécial 
contre l'apartheid, transmettant le texte de la 
déclaration de la Conférence internationale sur 
les femmes et l'apartheid, qui s'est tenue à 
Bruxelles du 17 au 19 mai 1982 

k Rapport intérimaire du Secrétaire général sur la 
situation dans la région des îles Falkland (Mal
vinas) 

k Lettre, en. date du 2 juin 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

k Lettre, en date du 2 juin 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine· 

k Lettre, en date du 2 juin 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

k Télégramme, en date du 29 mai 1982, adressé au 
Secrétaire général par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains 

k Espagne et Panama : projet de résolution 
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S/ IS156/ 3 Juin 1982 k Espagne et Panama : projet de résolution rhlsé 154 
Ro.l 

S/I5156/ 4 Juin 1982 
Rn.2 

k Espagne et Panama : projet de résolution rhlsé 154 

S/15157 3 juin 1982 f Lettre, en date du 26 mai 1982, adressée au Secré- Distribué sous la double cote 
taire général par le Président du Comi1é spécial A/37/265-S/15157. 
contre l'apt1rtheid, transmettant le texte de la 
Déclaration de Manille pour une action contre 
l't1parrheid, adoptée par la Conférence régionale 
asiatique pour une ac tion contre 1'11parrheicl, 
tenue à Manille du 24 au 26 mai 1982 

S/ I5I58 4juln 1982 C Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Pré- ISS 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

S/I5I59 4juln 1982 k Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Pré• ISS 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/I5I60 4Juln 1982 k Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Pré- 157 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/I5I6I 4 juin 1982 C Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Pré- 157 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

S/15162 4Juln 1982 C Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Pré- 158 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

S/15163 4 juin 1982 C Nole du Président du Conseil de sécurité contenant Pour le texte de la déclaration, 
le texte de la déclaration qu'il a faite au nom des voir Résal111ions et clécisia11s 
membres du Conseil le 4 juin 1982 ,/11 Conseil cle sérnrité. /981. 

S/ I5I64 4 juin 1982 C Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Pré- 158 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 

S/I5I65 Sjuln 1982 C Lettre, en date du S juin 1982, adressée au Pré• 158 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de Cuba 

S/ 15166 5 juin 1982 C Lettre. en date du 5 juin 1982, adressée au Pré- Incorporé dans le compte 
sident du Conseil de sécurité par le représentant rendu de la 2374• séance. 
de la Jordanie 

S/ 15167 Sjuin 1982 C Lettre. en date du 5 juin 1982, adressée au Pré- Idem. 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 

S/15168 S juin 1982 C Japon : projet de résolution Adopté sans changement; voir 
résolution 508 (1982). 

S/15I69 7 juin 1982 k Lettre, en date du 5 Juin 1982, adressée au Pré• 159 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15170 6 juin 1982 e Lettre, en date du 6 juin 1982, adressée au Pré- 159 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Oman 

S/ 15171 6juin 1982 C Irlande : projet de résolut ion Idem, résolution 509 ( 1982). 

S/15172 6juln 1982 k Lettre, en date du 6 juin 1982, adressée au Pré• 160 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15173 6juln 1982 • k Lettre, en date du 6 juin 1982, adressée au Pré• 160 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 
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S/15174 

S/15175 

S/15176 

S/15177 

S/15178 

S/15179 

S/15180 

S/15181 

S/15182 

S/15183 

S/15184 

S/15185 

S/15186 

S/15187 

S/15188 

S/15189 

S/15190 

S/15191 

S/15192 

IJt1t,• 

6 juin 1982 

7 juin 1982 

7 juin 1982 

7 juin 1982 

7 juin 1982 

8juin 1982 

8 juin 1982 

8 juin 1982 

8 juin 1982 

8juln 1982 

10 juin 1982 

8juin 1982 

9 juin 1982 

9 juin 1982 

9 juin 1982 

9 juin 1982 

10 juin 1982 

li juin 1982 

10 juin 1982 

C 

j 

k 

k 

C 

d 

C 

k 

k 

C 

e 

C 

C 

C 

C 

k 

C 

j 

k 

Rapport du Secrétaire général soumis en applica
tion de la résolution 508 (1982) du Conseil de 
sécurité 

Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Turquie 

Lettre, en date du 6 juin 1982, adressée au Pré• 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Lettre, en date du 7 juin 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Rapport du Secrétaire général relatif à la résolution 
509 (1982) du Conseil de sécurité 

Lettre, en date du 7 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique, transmettant le texte d'un com
muniqué en date du 8 mai 1982 du haut comman
dement militaire de l'armée nationale et des gué
rilleros du Kampuchea démocratique sur le 
bilan des activités militaires pendant la saison 
sèche de 1981/82, ainsi qu'une carte de la situa
tion militaire au mois d'avril 1982 

Lettre, en date du 7 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Arabie 
saoudite 

Lettre, en date du 8 juin 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Lettre, en date du 8 juin 1982, adressée au Pré• 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Note verbale, en date du 7 juin 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Egypte 

Note verbale, en date du 8 juin 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Iraq 

Espagne : projet de résolution 

Lettre, en date du 8 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de la République 
démocratique allemande 

Lettre, en date du 9 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

Lettre, en date du 8 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le Président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple pales
tinien 

Lettre, en date du 9 juin 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Note verbale, en date du 10 juin 1982, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de Fidji 

Lettre, en date du 9 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Turquie 

Lettre, en date du 10 juin 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

xvi 

Oh.H•n·<11i,m.f 
,.., riférenn•.f 

Distribué sous la double cote 
A/37 /268-S/ 15179. 

1 

161 

162 

163 

164 

164 

165 

166 

167 

167 

168 

168 

169 

169 

170 

170 

171 

171 

172 



()b,rn·t11im1t 
Col(' v,,,,. s,u,,• Titrt> ri rlfù~m·n p,,Jlf'X 

S/1S193 11 Juin 1982 j Lettre, en date du 9 juin 1982, adressée au Secré• 173 
taire général par le représentant de la Turquie 

S/1S194 10, li et 14juln 1982 C Rapport du Secrétaire général su r la Force intérl• 173 
d Add.l et 2 maire des Nations Unies au Liban pour la période 

allant du Il décembre 1981 au 3 juin 1982 

S/IS195 11 juin 1982 C Lettre, en date du 10 Juin 1982, adressée au Secré• 183 
taire général par le représentant de la Belgique 

S/ 15196 11 juin 1982 e Note verbale, en date du 8 juin 1982, adressée au 184 
Secrétaire général par le représentant de l'lraq 

S/15197 Il juin 1982 C Lettre, en date du 10 juin 1982, adressée au Secré• 184 
taire général par le représentant de la Mongolie 

S/ 1SI98 Il juin 1982 k Lettre, en date du 11 j uin 1982, adressée au Pré• 185 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande 
du Nord 

S/ 15199 11 juin 1982 k Lettre, en date du 11 juin 1982, adressée au Pré- 186 
sident du Conseîl de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15200 Il juin 1982 C Lettre, en date du 11 juin 1982, adressée au Secré- 187 
taire général par le représentant de Cuba 

S/15201 13 juin 1982 k Leltre, en date du 11 juin 1982, ad~e au Pré• 188 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
d e l'Argentine 

S/15202 13 juin 1982 k Lettre, en date du 12 juin 1982, adressée au Pré- 188 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15203 13 juin 1982 k Lettre, en date du 12 Juin 1982, adressée au Pré- 189 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/ 1S204 13 juin 1982 k Lettre, en date du 12 Juin 1982, adressée au Pré• 190 
sident du Conseil de sécurité pa r le représentant 
de l 'Argentine 

S/ 15205 13 juin 1982 k Lettre, en date du 12 juin 1982, adressée au Pré- 190 
sident du Conseil de sécurité par le représentan t 
de l'Argentine 

S/15206 13 juin 1982 k Lettre, en date du 12 juin 1982, adressée au Pré- 191 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l 'Argentine 

S/ 15207 13 juin 1982 k Lettre, en date du Il juin 1982, ad re5Sée au Pré• 191 
sldent du Conseil de sécurité par le représent.ant 

,. 

de l'Argentine 

S/15208 13 juin 1982 Lettre, en date du I " j uin 1982, adressée au Pré- 192 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Venezuela [concernant les relations entre la 
Guyane et le Venezuela) 

S/15209 14 juin 1982 C Lettre, en date du 10 Juin 1982, adressée au Secré• 194 
taire ginéral par le représmlant du Niger 

S/1S210 14 juin 1982 C Lettre, en date du Il Juin 1982, adressée au Secré- 194 
taire général par le représentant de Singapour 

S/15211 14 Juin 1982 C Lettre, en date du 11 juin 1982, adressée au Secré- 195 
taire général par le représentant de la Tchéco-
slovaqule 

S/15212 14 juln 1982 k Lettre, en date du 13 juin 1982, adressée au Pré- 195 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l ' Argentine 
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S/15213 14 juin 1982 k Lettre, en date du 13 juin 1982, adressée au Pré- 196 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15214 14 juin 1982 k Lettre, en date du 14 juin 1982, adressée au Pré- 197 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15215 14 juin 1982 k Lettre, en date du 14 juin 1982, adressée au Pré- 197 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15216 14 juin 1982 Projet de résolution Adopté sans changement; voir 
résolution 5 IO (1982). 

S/15217 15 juin 1982 k Lettre, en date du 14 juin 1982, adressée au Pré- 198 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15218 15 juin 1982 k Lettre, en date du 14 juin 1982, adressée au Pré- 198 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15219 18 juin 1982 e Lettre, en date du 11 juin 1982, adressée au Secré- 199 
taire général par le représentant de la Belgique 

S/15220 17 juin 1982 C Note verbale, en date du 14 juin 1982, adressée au 199 
Secrétaire général par le représentant de l'lraq 

S/15221 16 juin 1982 C Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secré- 200 
taire général par le représentant du Pakistan 

S/15222 16 juin 1982 C Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secré- 201 
taire général par le Président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple pales-
tinien 

S/15223 16 juin 1982 C Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secré- 201 
taire général par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

S/15224 17 juin 1982 C Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secré- 202 
taire général par le représentant de la Chine 

S/15225 17 juin 1982 C Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secré· 202 
taire général par le représentant de Chypre 

S/15226 17 juin 1982 C Lettre, en date du 16 juin 1982, adressée au Secré- 203 
taire général par le représentant de l'Oman 

S/15227 17 juin 1982 j Lettre, en date du 16 juin 1982, adressée au Secré- 204 
taire général par le représentant de la Turquie 

S/15228 17 juin 1982 k Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Pré- 205 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15229 17 juin 1982 k Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Pré- 205 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15230 17 juin 1982 k Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Pré- 207 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/15231 17 juin 1982 k Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Pré- 207 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

S/15232 18 juin 1982 k Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Pré- 208 
[et Corr. l] sident du Conseil de sécurité par le représentant 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 
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S/ 15233 18 juin 1982 C Lettre, en date du 18 juin 1982, adressée au Pré- 209 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de Cuba 

S/15234 18 juin 1982 k Leltre, en date du 18 juin 1982, adressée au Pré- 209 

sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/ 15235 18 juin 1982 C Projet de résolution ldc•m; voir résolution 5 11 
( 1982). 

S/ 15236 18 juin 1982 Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Secré-
taire général par la représentante des Seychelles 

210 

S/ 1S237 18 juin 1982 k Leltre, en date du 18 juin 1982, adressée au Pré-
sident du Conseil de séctiriié par le représentant 

210 

de l'Argentine 

S/ 15238 18 juin 1982 C Lettre , en date du 18 juin 1982, adressée au Pré- Incorporé dans le compte 
sident du Conseil de sécurité par le représentant rendu de la 2379'" séance. 
de la Jordanie 

S/ 15239 18 juin 1982 C Lettre, en date du 18 juin 1982, adressée au Pré- Idem. 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 

S/ 15240 19 juin 1982 C France : projet de résolution Adopté sans changement: voir 
résolution 512 ( 1982). 

S/ 1S241 19 juin 1982 k Lettre, en date du 19 juin 1982, adressée au Pré- 211 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

S/1S242 22 juin 1982 j Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Turquie 

211 

S/1S243 21 juin 1982 C Lettre, en date du 18 juin 1982, adressée au Secré-
taire général par le représentant de Cuba 

212 

S/15244 21 juin 1982 C Lettre, en date du 18 juin 1982, adressée au Secré- 213 
taire général par le Président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple pales-
tinien 

S/1S245 21 juin 1982 b Lettre, en date du 16 juin 1982, adressée au Pré- 213 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Nicaragua 

S/1S246 21 juin 1982 k Lettre, en date du 21 juin 1982, adressée au Pré- 214 
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 
du Nord 

S/ 1S247 22 juin 1982 f Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secré- 215 

taire général par le Président provisoire du Comité 
spécial contre l'apartheid 

S/ 1S248 23 juin 1982 C Lettre, en date du 22 juin 1982, adressie au Secré-
taire général par le représentant de la Jordanie 

215 

S/ 1S249 2J juin 1982 k Lettre, en date du 23 juin 1982, adressée au Pré- 216 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande 
du Nord 

S/15250 24 juin 1982 j Lettre, en date du 23 juin 1982, adressée au Secré- 217 

taire général par le représentant de Chypre 

S/152S1 24 juin 1982 C Lettre, en date du 23 juin 1982, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Hongrie 

218 

S/1S252 24 juin 1982 d Lettre, en date du 23 juin ·1982, adressée au Secré- 218 

[el Corr. 1) taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 
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S/15254 

S/15255 
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Rev.2 

S/15256 

S/15257 

S/15258 

S/15259 

S/15260 

S/15261 

S/15262 

S/15263 

S/15264 

S/15265 

S/15266 

S/15267 

S/15268 à 
S/15276 

S/15277 
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/)ate 

24 juin 1982 

24 juin 1982 

24 juin 1982 

25 juin 1982 

25 juin 1982 

25 juin 1982 

25 juin 1982 

28 juin 1982 

28 juin 1982 

28 juin 1982 

28 juin 1982 

29 juin 1982 

29 juin 1982 

30 juin 1982 

30 juin 1982 

30 juin 1982 

k 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

C 

1ïtre 

Lettre, en date du 24 juin 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Argentine 

Lettre, en date du 24 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de la France 

France : projet de résolution 

France : projet de résolution révisé 

France : projet de résolution révisé 

Lettre, en date du 24 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de Chypre 

Lettre, en date du 24 juin 1982, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Afrique du Sud 

Rapport du Secrétaire général concernant les 
pouvoirs du représentant adjoint de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

Lettre, en date du 25 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de Madagascar 

Note du Secrétaire général appelant l"attention sur 
les paragraphes 6 et 7 de la résolution ES-7/5 de 
l'Assemblée générale intitulée "Question de 
Palestine" 

Lettre, en date du 28 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant du Liban 

Lettre, en date du 25 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de la République 
démocratique allemande 

Lettre, en date du 28 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Mauritanie 

Lettre, en date du 27 juin 1982, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Chine 

Rapport intérimaire du Secrétaire général présenté 
en application de la résolution 512 (1982) du 
Conseil de sécurité 

Rapport du Secrétaire général 
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INDEX 

des questions examinées par le Conseil de sécurité ou qui ont été portées 
à sa con,wissance au cours de la période correspondant'"' présent Supplément 

a Lettre, en date du ter avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécu
rité par le représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies (îles 
Falkland/Malvinas). 

b Lettre, en date du 19 mars 1982, adressée au Secrétaire général par le repré
sentant permanent du Nicaragua auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

c La situation au Moyen-Orient. 
d Télégramme, en date du 3 janvier 1979, adressé au Président du Conseil 

de sécurité par le Vice-Premier Ministre chargé des affaires étrangères du 
Kampuchea démocratique. 

e La situation entre l'Iran et l'Iraq. 
f La question de l'Afrique du Sud. 
g La situation en Namibie. 
h Lettre, en date du 31 mars 1982, adressée au Président du Conseil de sécu

rité par le Président de la République du Kenya, transmettant la lettre, en 
date du 18 mars 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Président de la République du Tchad. 
Plainte des Seychelles. 

j La situation à Chypre. 
k Question concernant la situation dans la région des îles Falkland (Malvinas). 

La situation en Asie du Sud-Est et ses incidences sur la paix et la sécurité 
internationales. [Lettre, en date du 22 février 1979, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par les représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la 
Norvège, du Portugal et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (S/13111).] 
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DOCUMENT S/ 14940 

Lettre, en date du 1er avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement et conformément 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies, j 'ai 
l'honneur de porter à l'attention du Conseil de sécu
rité , par votre intermédiaire. la situation de grave ten
sion qui existe entre la République argentine et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'I rlande du 
Nord. 

Le 18 mars 1982, des ouvriers argentins d'une 
société privée se sont rendus dans les îles Géorgie du 
Sud à bord du navire de transport Balrîa B11e11 S11ceso 
et y ont débarqué au su de l'ambassade du Royaume
Uni à Buenos Aires et donc du Gouverne ment britan
nique. Il s'agissait de l'exécution d'un contrat com
mercial valide entre une société privée argentine et 
une socié té britannique. Les ouvriers étaient porteurs 
d' un "certificat provisoire", seul document valide 
pour se rendre dans les iles Ma)vinas, _Géorg!e du ~ud 
et Sandwich du Sud, conformement a la Dcclarat1on 
conjointe argentino-britannique régissant les liaisons 
entre le territoire continental argentin et lesdites iles. 

La situation de tension, qui constitue une grave 
source d' inquiétude pour mon gouvernement, découle 
des faits suivants : la volonté surprenante du Gou
vernement britannique de méconnaitre la Déclaration 
de 1971 concernant les îles Géorgie du Sud ainsi que 
les documents prévus par cette déclaration, e t la 
menace britan nique de recourir à r emploi de la force 
moyennant l'envoi de navires de guerre. Cette menace 
a été expressément reconnue à la Chambre des lords 
par le Secrétaire d'Etat aux affaires étran?ères et ~ux 
affaires du Commonwealth . Lors de son intervention 
du 30 mars, lord Carrington a en outre déclaré que 
son gouvernement envisageait des mesures de sécu
rité dont il ne pouvait par faire état P!Jblique ment. 

L'inquiétude que ces déclarations ont causée à mon 
gouvernement est d'autant pl.us g~ave que_. s71on des 
déclarations de la presse bntanmque qui n ont pas 
é té démenties, le Royaume-Uni aurait, à la suit~ de 
rincident susmentionné, envoyé dans I' J\tlant1q~e 
sud plusieurs navires de guerre, dont cer tains dotes 
de missiles, et deux sous-marins nucléaires. 

Le comportement du Gouvernement britanniqu~, 
qui a provoqué lesdits incidents, a in si_ qu ' une p~e
sence militaire injus tifiée et portant atte inte a~x prin
cipes fondamentaux qui sont à la b~se de la. paix ~t de 
la sécuri té internationales, constituent I aboutisse~ 
ment d'une politique systématique du Roya~me~Um 
tendant à faire entièrement fi de la souveramete de 
mon pays sur les îles Malvinas, Géorgie du S~d et 
Sandwich du Sud, que la République argen_tme a 
toujours revendiquées par des moyens pacifiques 

[Original : espagnol] 
[Jer cll'ril 1982] 

depuis leur occupation illégale par des forces mili
taires britanniques en 1833 . Mon gouvernement tient 
en out re à signaler que, depuis lors, la République 
argentine a constamment réaffirmé ses droits indis
cutables sur les iles et s'en est toujours remise avec 
confiance tant à la voie de la négociation pour parve
nir à une juste solution du différend qu'à l'Organi
sation des Nations Unies pour mettre fin· à une situa
tion coloniale injuste et anachronique. C'est ainsi que 
mon pays a entamé en 1965, en application de la réso
lution 2065 (XX) de l'Assemblée générale, un pro
cessus de négociation ayant pour objet clairement 
défini de régler le conflit de souveraineté sur lesdits 
archipels mais qui n'a cependant aucunement pro
gressé du fait de l'attitude obs tinément négative du 
Gouvernement britannique. 

Parmi les nombreux efforts susmentionnés du Gou
vernement argentin figure la proposition que les repré
sentants de mon pays ont fait e à ceux du Royaume
Uni, lors d' une réunion tenue à New York les 26 e t 
27 février 1982 , en vue d'établir un système de réu
nions mensuelles tendant à régler le différend sur 
lesdits territoires, que la grande majorité des Etats 
constituant la communauté internationale ont reconnu 
relever de la souveraineté argentine. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'a aucune
ment répondu à cette proposition de la République 
argentine , faisan t une nouvelle fois preuve de son 
indifférence à l'égard du règlement par des moyens 
pacifiques et par la voie de la négociation d'une 
question qui affecte l' intégrité territoriale et la dignité 
de la nation argentine. '· 

l i y a lieu de faire ressortir, en particulier , que les 
mesures e t actes unila téraux du Gouvernement bri
tannique ont créé une situation de grave tension qui, 
si elle se prolongeait, pourrait compromettre le main
tien de la paix et de la sécurité internationales. 

Compte tenu de la responsabilité principale qui 
revient au Conseil de sécurité en matière de maintien 
de la paix e t de la sécurité internationales, le Gouver
nement argentin estime que cet organe doit être tenu 
informé de l'évolution de la situation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
d'urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment officiel du Conseil de sécurité. 

le représentant permcment de l'Argentine 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(S igné) Eduardo A . ROCA 



DOCUMENT $/14941 

Guyane et Panama : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Ayam c•ntendu la déclaration de M. Daniel Ortega 
Saavedra, coordonnateur du Conseil du Gouverne
ment de reconstruction nationale du Nicaragua, com
mandant de la révolution, la déclaration de la repré
sentante permanente des Etats-Unis d 'Amérique et 
d'autres déclarations formulées devant le Conseil , 

Vi1-e111e11t préocrnpé par la détérioration de la 
situation en Amérique centrale et dans les Caraïbes, 

Tenant compte du paragraphe 4 de I' Article 2 de la 
Charte des Nations Unies et d'autres dispositions 
pertinentes de la Charte concernant le règlement 
pacifique des différends, 

Co11sidéra11t que la crise actuelle dans la région de 
r Amérique centrale et des Caraïbes affecte la paix et 
la sécurité internationales et que tous les Etats Mem
bres ont intérêt à ce que cette crise soit résolue par 
des moyens pacifiques, 

Rappelant la résolution 2131 (XX) de l'Assemblée 
générale, en date du 21 décembre 1965, sur l'inadmis
sibilité de l'intervention dans les affaires intérieures 
des Etats et la protection de leur indépendance et de 
leur souveraineté, ainsi que la résolution 2160 (XXI) 
de l'Assemblée générale, en date du 30 novembre 
1966, sur la stricte observation de l'interdiction de 
recourir à la menace ou à l'emploi de la force dans 
les relations internationales et du droit des peuples à 
l'autodétermination, 

[Original : espagnol] 
[/<'r m-ril 1982] 

l. Rappelle à tous les Etats Membres leur obliga
tion de respecter les principes de la Charte des Na
tions Unies , et en particulier ceux relatifs : 

a) A la non-intervention et à la non-ingérence dans 
les affaires intérieures des Etats; ' 

h) A l'autodétermination des peuples; 

c) Au non-recours à la menace ou à l'emploi de la 
force; 

d) A l'intégrité territoriale et à l'indépendance 
politique des Etats; 

e) Au règlement pacifique des différends; 

2. Rappelle à tous les Etats Membres que la réso
lution 2131 (XX) condamne le recours à la menace ou 
à l'emploi de la force dans les relations entre Etats, 
comme étant contraire aux buts et principes de la 
Charte; 

3. Adresse un appel à tous les Etats Membres 
pour qu'ils s'abstiennent de recourir à la force, direc
tement, indirectement, ouvertement et secrètement, 
contre tout pays d'Amérique centrale et des Caraïbes; 

4. Adresse un appel à toutes les parties intéressées 
pour qu'elles recourent au dialogue et à la négocia
tion, comme le prévoit la Charte, et demande à tous 
les Etats Membres d'apporter leur appui à la recher
che d'une solution pacifique aux problèmes de l'Amé
rique centrale et des Caraïbes; 

5. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil de 
sécurité informé de l'évolution de la situation en 
Amérique centrale et dans les Caraïbes. 

DOCUMENT S/14942 

Lettre, en date du 1er avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

[Original: anglais] 
[fer m·ril /982] 

Conformément aux instructions que j'ai reçues, j'ai l'honneur d'attirer 
d'urgence votre attention sur la situation qui règne dans l'Atlantique sud. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a de bonnes raisons de croire que les 
forces armées de la République argentine sont sur le point de tenter d'envahir les 
îles Falkland. Dans ces circonstances, je vous demande de bien vouloir convo
quer immédiatement une réunion du Conseil de sécurité. 

Le représe11Ta111 permanent du Roy<iume-Uni 
de Grande-Brewgne et d' lr/ancle du Nord 

auprès de l'Organisation des N(ltions Unies , 

(SiRné) A. D. PARSONS 
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DOCUMENT S/ 14943 

Jordanie : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné la le ttre du représentant pe rmanent 
de la Jordanie, en date du 22 mars 1982 (S/149/7]. 

1. Dénonce les mesures imposées à la population 
palestinienne telles que le renvoi par les autorités 
israéliennes de maires élus , ainsi que la vio lation des 
libertés et des droi ts des habitants de la Rive occi
dentale occupée et de la bande de Gaza, qui ont suivi 
les mesures prises par Israël en ce qui concerne les 
hauteurs du Golan et qui ne peuvent que nuire aux 
perspectives de paix; 

2. Demande à Israël, Puissance occupante, de 
revenir sur sa décision de d issoudre Je conseil muni
cipal élu d ' AI-Bireh et sur sa décision de démettre de 
leurs fonctions les maires de Naplouse et de Ramallah; 

[Original : (11/J:lllix] 
[/ "' m-ril 1982 ) 

3. Réaffirme que toutes les dispositions de 13 
Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre du 12 août 1949 
continuent à s'appliquer pleinement à tous les terri
toires occupés; 

4. Demande à Israël de mettre immédiatement 
fin à toutes les mesures appliquées sur la Rive occ i
dentale , y compris Jérusalem, dans la bande de Gaza 
et sur les hauteurs du Golan syrien, qui contrevien
nent aux dispositions de ladite convention; 

5. Prie le Secrétaire général de fai re rapport au 
Conseil de sécurité sur l'application de la présente 
résolution le 7 avril 1982 au plus tard; 

6. Décide de rester saisi de cette question. 

DOCUMENT S/14945* 

Lettre, en date du 31 mars 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

Comme suite à ma lettre du 11 mars 1982 [S/ /4903] , 
j'ai l'honneur de vous informer que , depuis le 23 fé
vrier, on a enregistré de nouveaux cas de violation de 
l'espace aérien et du territo ire pakistanais par des 
appareils venus d'Afghanistan . Vous trouverez 
ci-après les dé tails d ' un incident grave qui s'est 
produit le 15 mars. 

Le 15 mars, à 12 h 30, deux hélicoptères MI-24 ont 
violé l'espace aérien pakistanais en pénétrant jusqu'à 
environ sept milles nautiques à l'intérieur du terri
toire pakistanais , au sud de Khardand . Le même jour, 
à 12 h 45, une autre violation de ce genre s'est pro
duite près du poste de Lakka Tigga, lorsque des hé li-

• Distribué sous la double cote A/37/ 164·S/14945. 

[ Original : WlJ.:lais J 
(2 a1•rif 1982] 

coptères ont pénétré jusqu'à deux milles nautiques à 
l'inté rieur de l'espace aérien pakista nais. 

Comme le montrent les cas précédents qui ont été 
portés à votre a ttention, les violations du territoire 
et de l'espace aérien pakistanais par des appa re ils 
venus d'Afganis tan ont continué à se produire à un 
rythme non négligeable. Compte tenu des derniers 
cas, le nombre total d ' incidents de ce tte nature qui se 
sont produits depuis mai 1978 est passé à 440. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distri
buer le texte de la présente lettre comme document 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. ,. 

Le représentant permanent du Pakisllln 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Niaz A. NAJK 

DOCUMENT S/ 14946 

Lettre, en date du 2 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

[Original : an}flais] 
(2 (/l'f'i! 1982] 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que, contrairement à l'appel que le Con
seil de sécurité a adressé le 1er avril 1982 [S/14944] au Gouvernement a rgentin 
pour qu'il s'abstienne de recourir à la menace de la force dans la région des îles 
Falkland (Malvinas), les forces a rmées argentines sont en train d'envahir les 
îles. 
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Dans ces circonstances, je vous se·rais reconnaissant de bien vouloir con
voquer immédiatement une réunion du Conseil ,de ~écurité. 

L<' représe11ta11t permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Jrla11cle du Nore/ 

auprès de l'Organisation des Nations Unies . 

(Signé) A. D. PA RSONS 

DOCUMENT S/14947 . 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : projet de résolution 

[Original: anglais) 
[2 (IITi/ /982 ) 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant la déclaration faite par le Président du Conseil de sécurité à la 

2345e séance du Conseil, le 1er avril 1982 [S/14944 ) , dans laquelle il demandait 
aux Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d' Irlande du Nord de s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la force 
dans la région des îles Falkland, · 

Profondément troublé par les nouvelles d'une invasion , le 2 avril 1982, par 
des forces armées de l'Argentine , 

Constatant qu'il existe une rupture de la paix dans la région des îles Falkland, 

1. Exige une cessation immédiate des hostilités; 
2. Exige le retrait immédiat de toutes les forces argentines des îles Falkland; 
3. Demande aux Gouvernements de l'Argentine e t du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord de rechercher une solution diplomatique 
à leurs différends et de respecter pleinement les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies. 

DOCUMENT S/14949 

Lettre, en date du 3 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Belgique 

[Original: anglais/français ) 
[3 c11·ril 1982) 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la déclaration commune 
faite le 2 avril 1982 par les Ministres des affaires étrangères des 10 Etats mem
bres de la Communauté europée nne, relative aux îles Falkland . 

Je vous serais• obligé de bien vouloir distribuer le texte de cette déclaration 
comme document du Conseil de sécurité. · 

Le représentant permanent de la Belgique 
auprès de /' Orga11isatio11 des Nations Unies, 

: (Signé) E dmonde DEVER 

ANNEXE 

Déclaration faite le 2 avril 1982 par les Ministres des affaires étrangères 
des dix Eljlts membres de la Communauté européenne relative aux iles Falkland 

Les Ministres des affaires é trangères des 10 Etats .membres de la Communauté européenne con
damnent l'intervention armée du Gouvernement argentin dans les îles Falkland, au mépris de l a 
déclaration publiée le I" avril 1982 par le Président du Conseil de sécurité (S/14944 ), lequel reste 
saisi de la question. 

Ils adressent un appel pressant au Gouvernement argentin pour qu'il retire immédiatement ses 
forces et qu'il respecte l'appel lancé par le Consei l de sécurité de s'abstenir de recourir à la force 
et de continuer à rechercher une solution diplomatique. · 
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DOCUMENT S/ 14950 

Panama : projet de résolution 

Lt.> Conseil dt• sécurité, 

Ayant entendu la plainte formulée par le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande du Nord au 
sujet des mesures récemment adoptées par la Répu
blique argentine dans la région des îles Malvinas , 

Ayant pris acte de la lettre du représentant perma
nent de la République argentine, en date du 1er avril 
1982 [S/ 14940), 

Ayant entemlu la déclaration du Ministre des rela
tions extérieures et du culte de la République argen
tine selon laquelle la situation actuelle découle de 
l'existence d'un problème de caractère colonial, 

Considérant que la volonté du Royaume-Uni de 
perpétuer son occupation illégale et sa domination 
coloniale des îles Malvinas. Géorgie du Sud et Sand
wich du Sud porte atteinte à l'intégrité territoriale de 
la République argentine et constitue une menace 
contre la paix et la sécurité internationales, 

Rappelant les résolutions 1514 (XV), 2065 (XX), 
3160 (XXVIII) et 31/49 de l'Assemblée générale, en 
date des 14 décembre 1960, 16 décembre 1965, 14 dé
cembre 1973 et 1~r décembre 1976, 

Ayant présc•nts à l'e.5prit les paragraphes relatifs à 
la question des îles Malvinas que contiennent la 

[Original : espagnol] 
(3 lll'l'il I 982] 

Déclaration politique approuvée • par la Conférence 
des minist res des affaires étrangères des pays non 
alignés, tenue à Lima du 25 au 30 août 1975; la Décla
ration politique adoptée par la cinquième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976; la 
Déclaration politique adoptée par la Conférence des 
ministres des affaires étrangères des pays non alignés, 
tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978; la Décla
ration politique adoptée par la sixième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979 
et la Déclaration politique adoptée par la Conférence 
des ministres des affaires étrangères des pays non 
alignés, tenue à New Delhi du 9 au 13 février 1981. 

1. E.'!hone inst,1111111,•nt le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à mettre fin à 
sa conduite hostile, à s'abstenir de toute menace ou 
emploi de la force et à collaborer avec la République 
argentine à la décolonisation des îles Malvinas, Géorgie 
du Sud et Sandwich du Sud; 

2. Demande aux deux gouvernements de mener 
à bien immédiatement des négociations en vue de 
mettre fin à la situation actuelle de tension, en res
pectant la souveraineté argentine sur lesdits territoires 
et les intérêts de leurs habitants. 

DOCUMENT S/ 14951 

Lettre, en date du 3 avril 1982, adressée au Président du Con.seil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Je tiens à attirer d 'urgence votre attention sur la 
dernière atrocité commise par les terroristes de l'OLP, 
cette fois-ci contre un diplomate israélien en poste à 
Paris. 
· Aujourd'hui vers 12 h 30, heure locale, un diplo
mate de l'ambassade israélienne à Paris a été abattu 
de sang-froid à rentrée de l'immeuble où il résidait. 
Le diplomate en question, M. Yacov Barsimantov, 
s'apprêtait à quitter l'immeuble en compagnie de sa 
femme, de sa fille âgée de 10 ans et de son fils âgé de 
17 ans lorsque, devant sa famille horrifiée, l'assassin, 
une femme de 20 ans, déchargea un révolver sur lui 
à bout portant avant de s'enfuir . Lejeune fil s du diplo
mate se lança à la poursuite de la meurtrière qui 
menaça de le tuer à son tour s'il insistait. 

Ce crime odieux a été revendiqué peu de temps 
après par une organisation se fai sant appeler "Fac-
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[Orig inal : anglais J 
[3 tn'ril / 982] 

tion révolutionnaire armée libanaise", celle-là même 
qui s'était glorifiée de l'attaque perpétrée contre la 
mission éommerciale de l'ambassade d'Israël le 
mercredi 31 mars 1982 [voir S/14939]. 

Ce meurtre, tout comme l'attentat dont a été victime 
la mission commerciale israélienne , est sans aucun 
doute à imputer aux tueurs de l'OLP qui ont habi
tuellement la lâcheté de dissimuler leur identité sous 
des noms d'emprunt ("Septembre noir", "Aigles de la 
révolution" , etc.), appellations qui désignent toutes, 
en fait, le même groupe d'assassins·. 

Le Gouvernement israélien prend ces crimes extrê
mement au sérieux. Les bandits de l'OLP assassinant 
sans distinction des hommes, des femmes ou des 
enfants, des Juifs ou des Israéliens, résidant en Israël 
ou à l'étranger. Nous avons eu l'occasion, par le 
passé, d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur 



les attaques que l'OLP, constamment assoiffée de 
sang, a lancées contre des synagogues, des garderies 
d'enfants et les maisons de citoyens paisibles et 
innocents. Ces méfaits sont perpétrés partout dans le 
monde avec l'appui financier des pays arabes. 

Le Gouvernement israélien avertit donc les insti
gateurs, les auteurs et les complices de ces crimes 
qu'ils devront répondre de leurs actes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

Le chargé d'ajfairc's par intérim 
de la mission permanente d 'Israël 

auprès de /'Or;:anisaticm de.~ Nationi :Unies, 

(Signé} Aryeh LEVIN 

DOCUMENT S/ 14952* 

Letlre, en date du 2 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Maroc 

J'ai l'honneur de me référer au message que Sa 
Majesté le roi Hassan Il vient de vous adresser au 
sujet de la situation d~ns les territoires arabes occupés. 

Conformément au souhait que le Souverain y a 
exprimé d'en voir informés tous les Etats Membres , 
je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
du message royal comme document officiel de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représe1rta11t permanent du Maroc 
auprès de /'Organisation des Nt11io11s Unies, 

(Signé) Mehdi MRANI Z ENTAR 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 23 MARS 1982, ADRESSÉ 
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE Rot DU MAROC 

A la suite des manifestations de protestation du 
peuple frère palestinien dans les territoires occupés 
contre la tentative des autorités sionistes de dissoudre 
ses conseils municipaux élus et légitimes, d' imposer 
par la force l'administration et le pouvoir civils israé
liens, en vue d'appuyer et d 'asseoir l'occupation sio
niste, et ce après avoir déclaré la ville sainte de Jéru-

• Distribué sous la double cote A/37/168-S/ l4952. 

[Original : français ] 
[5 (/l 'ri/ /982) 

salem capitale éternelle d' Israël et annexé les hauteurs 
du Golan . et compte tenu des méthodes sauvages 
pratiquées par l'armée sioniste contre des citoyens 
palestiniens innocents et sans défense et qui se sont 
traduites par l'assassinat de jeunes Palestiniens, 
l'arrestation de leurs manifestants. la destruction de 
leurs habitations, la confiscation de leurs terres et de 
leurs commerces. la fermeture de leurs écoles et de 
leurs universités , nous tenons à vous informer que, 
en notre qualité de président de la Conférence arabe 
au sommet , nous condamnons de tels actes répressifs 
et inhumains injustifiés, qui sont contraires aux lois 
et conventions internationales, affligent toutes les 
consciences humaines et contribuent à la régression 
du patrimoine de notre monde civilisé et de ses nobles 
valeurs spirituelles. 

Nous vous prions de transmettre notre réprobation 
à l'ensemble des Etats Membres de l'Organisation et 
de déployer tout pouvoir dont vous disposez pour 
mettre fin à cette agression organisée et préméditée 
perpétrée par les forces sionistes contre le peuple 
palestinien. 

Le Roi du Maroc-, 

( Signé) HASSAN Il 

DOCUMENTS S/ 14953 ET ADD.J 

Rapport du Secrétaire général 

DOCUMENT S/14953* 

[Original : anglais/russt'] 
(5 m ·ril /982J 

1. - Introduction 

1. Le S février 1982, lors de sa neuvième session 
extraordinaire d'urgence, l'Assemblée générale a 
adopté la résolution ES-9/ 1 intitulée " La situation 
dans les territoires arabes occupés" , dont le disposi-
tif se lit comme suit : .. 

"L' A.ss,,mhlée ,:énérole. 

" I. Co11da11me éner;:iquement Israël pour ne 
s • être pas conformé à la résolution 497 ( 1981) du 
• Distribué sous la double cote A/37/ 169·S/14!>53. 
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Conseil de sécurité et à la résolution 36/226 B de 
l'Assemblée générale; 

" 2. Déclare que la décision prise par Israël 
le 14 décembre 1981 , d ' imposer ses lois, sa juri~ 
diction et son administration au territoire syrien 
occupé des hauteurs du Golan constitue un acte 
d'agression aux termes des dispositions de I' Arti
cle 39 de la Charte des Nations Unies et de la réso
lution 3314 (XXIX) de r Assemblée générale ; 

" 3. Déclare une fois de plus que la décision 
prise par Israël d' imposer ses lois, sa juridiction 
et son administration au territoire syrien occupé 
des hauteurs du Golan est nulle et non avenue et 
sans validité ou effet juridique quelconque; 

" 4. <;onsidère . que toutes les mesures prises 
par Israel afin de donner acte à sa décision relative 



au territoire syrien occupé des hauteurs du Golan 
sont illégales, nulles et non avenues et ne doivent 
pas être reconnues; 

"5. Réaffirme qu'elle considère que toutes les 
dispositions des Conventions de La Haye de 1907 1 

et d~ la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, continuent de s'appliquer au territoire 
syrien occupé par Israël depuis 1967 et demande à 
toutes les parties à ces instruments de respecter 
et de faire respecter en toutes circonstances les 
obligations qui leur incombent en vertu desdits 
instruments; 

"6. Considère que l'occupation continue du 
territoire syrien des hauteurs du Golan depuis 1967 
et son annexion effective par Israël le 14 décembre 
1981 , du fait de la décision d'Israël d'imposer ses 
lois, sa juridiction et son administration à ce terri
toire, constituent une menace continue pour la paix 
et la sécurité internationales; 

"1. Déplore 1·freme11t le vote négatif d'un 
membre permanent du Conseil de sécurité qui a 
empêché ce dernier d 'adopter contre Israël, en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, les " mesures 
appropriées" mentionnées dans la résolution 497 
( 1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil; 

"8. Déplore en outre tout appui politique, éco
nomique , militaire et technique fourni à Israël qui 
encourage celui-ci à commettre des actes d'agres
sion et à renforcer et perpétuer son occupation et 
son annexion des territoires arabes occupés; 

"9. S011/ixne fc•rmement qu'elle a exigé qu' Is
raël, Puissance occupante, rapporte immédiatement 
la décision qu'il a prise le 14 décembre 198 1 d 'impo
ser ses lois, sa juridiction et son administration au 
territoire syrien des hauteurs du Golan et qui a 
abouti à l'annexion effective de ce territoire; 

•• 10. Réaffirme la nécessité primordiale du 
retrait total et inconditionnel d' Israël de tous les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, condi
tion essentielle à l'instauration d 'une paix globale 
et juste au Moyen-Orient; 

•· 11 . Déclare que les mesures prises dans le 
passé par Israël, de même que ses actes, confirment 
qu' il n'est pas un Etat Membre pacifique et qu ' il 
ne s'est acquitté ni de ses obligations en vertu de 
la Charte , ni de son engagement aux termes de la 
résolution 273 (Ill) de l'Assemblée générale, en 
date du 11 mai 1949; 

"12. Demande à tous les Etats Membres d'ap
pliquer les mesures ci-après : 

"a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et 
du matériel connexe et suspendre toute assistance 
militaire qu' Israël reçoit d'eux; 

"h) S'abstenir d'acquérir des armes ou du maté
riel militaire provenant d'Israël; 

1 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Cm1re11tim1.r 
et décft1rations tl1• u, Ht1ye de /899 er 1907. New York, Oxford 
University Press, 19 18. 
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"c) Suspendre leur assistance · à Israël et lèur 
coopération avec lui dans les domaines économi
que, financier ~t technique; 

"d) Rompre leurs relations diplomatiques, com
merciales et culturelles avec Israël; 

"13. Demande égalem,•111 à tous les Etats 
Membres de mettre fin immédiatement, individuel
lement ou collectivement, à tout rapport avec Israël, 
afin de l'isoler totalement dans tous les domaines; 

"14. Prie instamment les Etats non membres 
d'agir conformément aux dispositions de la présente 
résolution; 

" 15. Demande à toutes les institutions spécia
lisées du système des Nations Unies et aux orga
nisations internationales de se conformer, dans 
leurs relations avec Israël, aux dispositions de la 
présente résolution; 

"16. Prie le Secrétaire général de suivre l'appli
cation de la présente résolution et de faire rapport 
à ce sujet , tous les deux mois, aux Etats Membres 
ainsi qu'au Conseil de sécurité et de présenter un 
rapport d'ensemble à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-septième session, au titre du point 
intitulé "La situation au Moyen-Orient." 

Le présent rapport est présenté conformément au 
paragraphe 16 de cette résolution. 

2. Le 19 février , le Secrétaire général a transmis 
le texte de la résolution ES-9/ 1 à tous les Etats Mem
bres, aux Etats non membres, aux institutions spécia
lisées du système des Nations Unies et aux organi
sations internationales et, en vue du rapport qu'il est 
tenu de présenter conformément au paragraphe 16, 
les a priés de lui communiquer dès que possible tout 
renseignement pertinent pour la préparation de ce 
rapport. Il a également prié les gouvernements et les 
organisations de le tenir informé de toute mesure 
pertinente qu'ils pourraient prendre par la suite. 

3. Au 5 avril, des réponses à la note du Secrétaire 
général avaient été reçues des gouvernements des 
pays suivants : Arabie saoudite, Chili, Egypte, Indo
nésie , République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine et Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Des répq!)
ses avaient été également reçues de I' Agence interna
tionale de l'énergie atomique, de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
de l'Organisation internationale du Travail et de 
l'Organisation mondiale de la propriété intellec
tuelle. Ces réponses sont reproduites ci-après. 

4. Les réponses qui seront reçues ultérieurement 
seront publiées sous forme d'additifs au présent 
rapport. 

Il. - Renseignements reçus des Etats Membres 

ARABIE SAOUDITE 

[Orixinal : an,:lais] 
(2 mars /982] 

Le Gouvernement saoudien n'a jamais entretenu 
de relations diplomatiques , commerciales ~u cultu
relles avec Israël et n'a jamais eu d'échanges avec ce 



pays dans les domaines économique, financier ou 
technique. Il est tout à fait conscient que la politique 
agressive, illégale et expansionniste menée par Israël, 
en violation de la Charte, de la Convention de Genève 
du 12 août 1949 relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre et des différentes résolu
tions de r Assemblée gé nérale et du Conseil de sécu
rité, constitue par là un grave danger pour la paix et 
la sécurité mondiales. 

Compte tenu de l'obstination d'Israël et de la cons
tance de sa politique, il est tout à fait improbable que, 
dans un avenir proche, le Gouvernement saoudien 
modifie sa position. 

CHILI 

[En réponse à la note du Secrétaire général, la 
mission permanente du Chili auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a communiqué à ce dernier, le 
3 mars 1982, le texte de l'explication de vote faite 
par le représentant du Chili au sujet de la résolution 
ES-9/ 1 à la 12e séance plénière de la neuvième session 
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale2 .] 

EGYPTE 

[Original: anglais) 
[/2 mars / 982) 

L'abstention de la délégation égyptienne lors du 
vote sur la résolution susmentionnée n'affecte en 
aucune façon la position solennellement proclamée 
par le Gouvernement de la République arabe d'Egypte, 
telle qu 'elle a été amplement précisée dans les docu
ments officiels cités ci-après . 

Dans la déclaration qu'il a faite le 16 déce mbre 1981 
devant le Conseil de sécurité [23/6e séance], le 
représentant de l'Egypte, M. Abdel Meguid, a cité le 
communiqué officiel de la présidence égyptienne , qui 
dit : "La paix, qu' Israël est censé rechercher et que 
l'Egypte espère sincèrement voir se réaliser, ne peut 
que rester une illusion si Is raël s'obstine à perpétrer 
de tels actes qui diss ipent toutes les chances, aussi 
minces soient-elles, de réconciliation ou de coexis
tence." 

La position de l'Egypte a été encore soulignée dans 
la déclaration que M. Abdel Meguid a faite à I' As
semblée générale le 1er février 19823 et dans laquelle 
il a affirmé notamment : 

" La position de l'Egypte sur cette question 
découle de deux prémisses essentielles. Première
ment, le peuple et les dirigeants égyptiens ont pris 
un engagement de principe à l'égard de la juste 
cause du peuple arabe frère de Syrie; ... dans son 
droit à la pleine souveraineté sur tous ses terri
toires; . .. Deuxièmement, nous nous conformons 
pleinement à la position unifiée du mouvement des 
pays non alignés . .. " 

" La position de l'Egypte repose sur un principe 
inébranlable, à savoir qu'il est·inadmissible d'acqué
rir des terri toires par la force. En conséquence, ce 

2 Voir Doc-11111ents officiels de l'Assemblée générale, 11e111·ihne 
s<•ssion extraorclinaire d'urgence. Séanas plénières , 12• séance. 

' Ibid., 4• séance. 
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qu'a fait Israël et la façon dont il l'a fait constituent 
une violation évidente des principes et des dispo
sitions de la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité ... [et] une infraction aux principes des Na-
tions Unies." · · 

Le 5 février 19824
, dans l'explication de vote qu' il 

a faite avant le vote, le représentant permanent' adjoint 
de l' Egypte auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, M. Moussa, a déclaré notamment : 

" ... l'Egypte a exprimé sans équivoque, à maintes 
reprises et dans de nombreuses instances, son rejet 
et sa condamnation entiers et inconditionnels de 
l'imposition des lois, de la juridiction et de l'admi
nistration israéliennes au territoire syrien occupé des 
hau teurs du Golan. Le Gouvernement égyptien ... 
s'estime membre à part entière du consensus inter-
national contre cette décision illégale ... " · 

"On ne devrait pas permettre que la situation au 
Moyen-Orient se détériore davantage par des 
actions telles que la décision israélienne concernant 
le terri toire occupé des hauteu rs du Golan ou celle 
concernant Jérusalem . .. ·• 

"Le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition 
de territoires par la force doit ê tre pleinement res
pecté . Le droit du peuple palestinien à l'autodé
terminat ion doit être défendu. La souveraineté et 
l'intégrité territoriales de tous les pays doivent être 
rigoureusement respectées ... " 

INDONÉSIE 

(Ori,:inal : anglais] 
[/0 mars /982 ] 

L' Indonésie, en tant qu'un des auteurs de la réso
lution ES-9/1 de l'Assemblée générale, se conforme 
pleinement aux paragraphes qui indiquent les mesu
res à prendre par les Etats Membres. Elle souhaite 
par conséquent informer l'Organisation des Nations 
Unies, en ce qui concerne les paragraphes 12 et 13 de 
la résolution, qu'elle n'ajamais fourni à Israël d'armes 
et de matériel connexe, qu'elle n'a jamais reçu d'assis
tance militaire de sa part et qu 'elle n'a jamais acquis 
d'armes e t de maté riel militaire provenant d'Israël. 
En outre, l' Indonésie n'a j amais accordé d'assis
tance à Israël et n'a jamais coopéré avec lui dans les 
domaines économique , financier ou technique ; elle n 'a 
jamai_s eu non plus de relations diplomatiques , com
me~ciales ou culturelles avec ce pays. En fait, l'Indo
nésie n'a jamais traité avec Israël, ni à l'intérieur ni 
à l'extérieur de l'Organisation des Nations Unies. 

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D E BIÉLORUSSIE 

[Ori>:inal : russe] 
[22 mars /982} 

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
a toujours préconisé un règlement global et juste au 
Moyen-Orient qui mette fin à l'occupation israélienne 
de tous les territoires arabes sais is en 1967, qui per
mette au peuple arabe de Palest ine d'exercer ses 
droit.s inaliénables, y compris celui d'établir son 

4 Ibid., 12• séance. 



propre Etat, et qui garantisse la sécurité et la sou
veraineté de tous les pays de la région . Elle estime 
qu'un tel règlement ne peut être obtenu que su r une 
base juste et réaliste, grâce à des efforts collectifs 
et sincères. 

Toutefois, l'expérience montre clairement que 
l'instauration d'une paix juste et durable au Moyen
Orient est entravée par la politique d'agression , 
d'expansionnisme et d'annexion qu' Israël continue 
à pratiquer à l'égard des Etats et des peuples arabes , 
et par la participation de facto à cette politique des 
Etats-Unis d'Amérique, "allié stratégique d'Israël". 
La décision prise par Tel-Aviv d'étendre sa juridiction 
au territoire des hauteurs du Golan. qui est syrien 
depuis des temps immémoriaux, constitue un acte 
non déguisé d'annexion du terri toire d'un autre Etat 
et une violation grave de la Charte des Nations Unies 
et des principes du droit international. 

Dans ces circonstances, l'adoption de la résolu
tion ES-9/1 par l'Assemblée générale à sa neuvième 
session extraordinaire d'urgence est un acte politique 
important. La mesure que l'Assemblée a prise en 
demandant, dans cette résolution, à tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies d'iso
ler totalement Israël et de prendre un certain nombre 
de mesures précises à l'égard de ce pays est tout à fait 
justifiée et opportune. 

Conformément à sa position de principe, la RSS 
de Biélorussie ne fournit à Israël ni a rmes ni matériel 
connexe, ne lui accorde aucune assistance militaire 
et n'achète ni armes ni autre matériel militaire pro
venant d'Israël. 

La RSS de Biélorussie n'a pas de relations diplo
matiques, commerciales, culturelles ou autres avec 
Israël. 

La RSS de Biélorussie s'associe sans réserve à la 
condamnation énergique par l'Assemblée générale. 
dans la résolution susmentionnée, du vote négatif 
d'un des membres permanents du Conse il de sécurité 
- les Etats-Unis d'Amérique (23291' sh111a] - contre 
Je projet de résolution [S/14832/Re,·. /l prévoyant 
l'imposition de sanctions obligatoires contre Israël 
conformément au Chapitre VII de la Charte, qui a 
empêché l'adoption de mesures appropriées contre 
l'agresseur. 

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D ' UKRAINE 

l Original : russe] 
[29 11/lll"S /982] 

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
estime qu'on ne pourra aboutir au règlement rapide , 
global et juste, exigé par la situation explosive que 
font régner au Moyen-Orient l'agressivité croissante 
d'Israël et les aspirations mili taristes des Etats-Unis 
que s i toutes les parties intéressées s 'efforcen_t d'y 
parvenir collectivement et en toute bonne foi . Ce 
règlement doit contenir des dispositions visant _à 
mettre fin à l'occupation par Israël de tous les terri
toires arabes dont il s · est emparé en 1967, à permettre 
au peuple arabe de Palestine d'exercer ses droits ina-· 
liénables, y compris celui de créer son propre Etat, et 
à garantir la sécurité et la souveraineté de tous les 
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Etats de la reg1on. La RSS d'Ukraine s'efforce de 
favoriser l'instauration d'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient en participant activement aux travaux 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien. 

Conformément à cette position de principe, la RSS 
d'Ukraine a condamné énergiquement la décision 
prise par Israël d'étendre sa juridiction au territoire 
des hauteurs du Golan - qui appa'rtient à la Syrie et 
qu'Israël a occupé en 1967 -, cette décision consti
tuant un acte d'agression non déguisé visant à annexer 
le territoire d'un autre Etat et une violation flagrante 
de la Charte des Nations Unies et du droit interna
tional. li est évident que, comme les précédents, cet 
acte d'agression aurait été rendu impossible sans le 
soutien donné à Israël dans tous les domaines par son 
"allié stratégique" , les Etats-Unis d'Amérique . . 

En tant qu'un des auteurs de la résolution ES-9/ 1 
que l'Assemblée générale a adoptée à sa neuvième 
session extraordinai re d'urgence, la RSS d'Ukraine 
soutient la demande adressée par l'Assemblée géné
rale dans cette résolution à tous les Etats Membres 
pour qu'ils appliquent un certain nombre de mesures 
spécifiques à l'encontre d'Israël et qu ' ils l'isolent 
totalement; elle considère que cette demande était 
extrêmement opportune et entièrement justifiée. 

La RSS d'Ukraine estime essentiel que le Conseil 
de sécurité adopte des sanctions obligatoires contre 
Is raël en vertu du Chapitre VII de ta Charte et, à ce 
propos, soutient la résolution ES-9/ 1 de l'Assemblée 
générale quand celle-ci déplore vivement le vote néga
tif d'un membre permanent du Conseil de sécurité 
- les Etats-Unis d'Amérique - qui a empêché le 
Conseil d'adopter contre l'agresseur les mesures 
appropriées. 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

[Ori,:inal : russe] 
[/6 11/{l/'.'i /982) 

L'Union sov1et1que s'est toujours déclarée favo
rable à un règlement global et juste au Moyen-Orient 
qui mettrait fin à l'occupation par Israël de tous les 
territoires arabes confisqués en 1967, permettrait aù 
peuple arabe de Palestine d'exercer ses droits inalié
nables, y compris celui de créer son propre Etat, et 
garantirait la sécu rité et la souveraineté de tous les 
Etats de la région. Elle estime que ce règlement ne 
peut être atteint que grâce à des efforts collectifs et 
sincères fondés sur une base juste et réaliste. 

C'est un fait, pourtant, que l'instauration d' une 
paix juste et durable au Moyen-Orient est entravée 
par la politique agressive et expansionniste continue 
d'Israël envers les Etats et les peuples arabes e t par 
la participation de facto à cette politique de !"'allié 
stratégique" d'Israël, les Etats-Uni•s d'Amérique . La 
décision d' Israël d'étendre sa juridiction au territoire 
des hauteurs du Golan , qui appartient à la Syrie, 
constitue un acte non voilé d'annexion du territoire 
d'un autre Etat et une violation 0agrnnte de la Charte 
des Nations Unies et du droit international. '" 

Dans ces circonstances, l'adoption par l'Assemblée 
générale, à sa neuvième session extraordinaire d'ur-



gence, d'une résolution relative à l'annexion par 
Israël du territoire syrien des hauteurs du Golan cons
titue un acte politique important. La demande que 
l'Assemblée générale a adressée dans cette résolution 
à tous les Etats Membres pour qu' ils appliquent un 
certain nombre de mesures spécifiques vis-à-vis 
d' Israël était entièrement j ustifiée et extrêmement 
opportune. 

Conformément à cette position de principe, l'Union 
soviétique ne fournit à Israël aucune arme ni aucun 
matériel connexe, ne lui accorde aucune assistance 
militaire et n'achète ni armes ni aucun autre matériel 
militaire provenant d'Israël. 

Depuis l'agression israélienne contre les Etats 
arabes en juin 1967, l'Union soviétique a suspendu 
toute coopération avec Israël dans les domaines éco
nomique, financier et technique, et a rompu les rela
tions diplomatiques, commerciales et culturelles avec 
ce pays, relations qu'elle n'a toujours pas reprises. 

Compte tenu de la politique continue d'agression, 
d'expansion et d'annexion menée par Tel-Aviv, 
l'Union soviétique estime que l'Assemblée générale 
avait des motifs valables de demander à tous les Etats 
Membres d' isoler totalement Israël. 

Lorsque le Conseil de sécurité a examiné, en janvier 
1982, la question de l'annexion des hauteurs du Golan 
par Israël , l' Union soviétique a voté pour le projet de 
résolution [ibid.] qui prévoyait d 'imposer des sanc
tions obligatoires à l'encontre d ' Israël en vertu du 
Chapitre Vil de la Charte. En conséquence , comme 
l'a fait l'Assemblée générale dans sa résolution 
ES-9/1, l'Union soviétique déplore vivement le vote 
négatif d'un membre permanent du Conseil de sécu
rité - les Etats-Unis d'Amérique - qui a empêché 
le Conseil d'adopter contre l'agresseur les mesures 
appropriées. 

III. - Renseignements reçus des institutions 
spécialisées et des organisations internationales 

AGENCE INTERNATIONALE DE L 'ÉNERGIE ATOMIQUE 

[Original: ang lais] 
[/ 2 mar.~ 1982) 

Nous avons pris bonne note de là résolution ES-9/ 1 
et en particulier de son paragraphe 15 qui contient 
des recommandations adressées aux institutions spé
cialisées du système des Nations Unies. 

Il est à noter qu'à sa vingt-cinquième session, en 
septembre 1981 , la Conférence générale de I' Agence 
internationale de l'énergie atomique a adopté la réso
lution GC(XXV)/RES/381 concernant l'attaque mili
taire israélienne contre Je centre iraquien de recherche 
nucléaire. Dans cette résolution, la. Conférence géné
rale a décidé , entre autres, de suspendre immédiate
ment la fourni ture de toute assistance à Israël dans 
le cadre du programme d'assistance technique de 
I' Agence et d'envisager, à sa vingt-sixième session 
ordinaire, de suspendre l'exercice par Israël de ses 
droits et privilèges de membre s'il ne s'était toujours 
pas conformé aux dispositions de la résolution 487 
(1981) du Conseil de sécurité, en date du 19 juin 1981. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ALIMENTATION ET L 'AGRICULTURE 

[ Original : anglais] 
(/5 mars /982) 

Nous avons pris bonne note des dispositions du 
paragraphe 15 de la résolution ES-9/1 relatives aux 
institutions spécialisées du système des Nations Unies 
et nous leur accorderons toute notre attention. A 
l'heure actuelle, nous n 'avons aucune contribution à 
apporter au rapport du Secrétaire général. 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

[Original : anglais] 
[25 mars /982) 

Le Directeur général [Organisation internationale 
du Travail] ne manquera pas de vous faire parvenir 
le rapport annuel qu'il présentera à la prochaine 
session de la Conférence internationale du travail 
sur la situation des travailleurs arabes dans les terri
toires occupés, rapport élaboré à la suite d'une mis
sion de l'Organisation internationale du Travail qui 
s'est rendue dans ces territoires, notamment dans le 
Golan, en février dernier. 

ORGAN ISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

[Original : anglais) 
[/8 mars /982] 

Ladite résolution sera portée à r attention des orga
nes directeurs de l'Organisation mondiale de la pro
priété intellectuelle à leurs prochaines sessions. 

DOCUMENT S/14953/ADD.l* 

. [Original : anglais/arabe/espagnol] 
(5 juin /982] 

Renseignements reçus des Etats Membres 

BOTSWANA 

[ Original : anglais] 
[/6 m·ril /982) 

Le Botswana a suspendu ses relations diplomatî
ques avec Israël en 1973 et , depuis lors, n'a eu aucune 
relation inter-Etats avec ce pays. Le Botswana s'était 
donc conformé aux prescriptions de la résolution 
ES-9/ 1 de l'Assemblée générale, en date du 5 février 
1982, bien avant qu 'elle soit adoptée. 

CUBA 

iOrigina/ : espagnol] 
[/3 mai /982) 

Depuis plus de trois décennies, le problème fonda
mental du Moyen-Orient est la menace d' Israël et de 

• Distribué sous la double co1e A/37/ 169/Add. l-S/14953/ Add. l. 



ses agressions. Israël n 'a épargné aucun effort pour 
opprimer les peuples arabes, sa principale victime 
étant le peuple palestinien, dont, tout au long de cette 
période, les droits ont été érodés et les territoires 
soumis à l'occupation is raélienne. On conçoit mal 
que les autorités du peuple juif, condamné à l'exter
mination par les nazis durant la seconde guerre mon
diale, oublient maintenant ses grandes souffrances et, 
avec une cruauté sans précédent, soumettent le 
peuple arabe vivant dans les territoires occupés à des 
avanies, une exploitation et des souffrances pires que 
celles qu ' ont connues les Juifs sous le régi me barbare 
nazi. 

L 'attitude dominatrice adoptée par les dirigeants 
sionistes d ' Israël aggrave encore la situation au 
Moyen-Orient car, loin de dirige r leurs énergies vers 
la réalisation d 'une solution juste et globale du conflit 
arabo-israélien, ils pers istent, avec l'appui économi
que, politique, diplomatique et militaire des Etats
Unis, à intensifier de plus en plus leur occupation 
illégale des territoires arabes et à refuser ses d roits 
au peuple palestinien, té moignant ainsi de leur par
fait mépris des règles et des princ ipes du droit inte r
national, ce qui constitue une grave menace à la paix 
et à la sécurité internationales. 

Cuba, de même que 85 autres Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies . a voté en faveur 
de la résolution ES-9/ 1 de r Assemblée générale, 
s'associant ainsi à la condamnation internationale de 
la politique illégale et criminelle d'expansion et 
d'extermination que poursuit Israël contre tes peuples 
arabes au Moyen-Orient. 

Les attaques d'Israël contre Beyrouth e t contre le 
centre nucléaire iraquien, ainsi que l'annexron illégale 
du territoire syrien des hauteurs du Golan e t les inci
dents récents survenus sur la Rive occidentale et 
dans la bande de Gaza, constituent une preuve iné
luctable que la répression menée pa r les forces israé
liennes contre le peuple a rabe en général se poursuit 
et s'aggrave; c'est ce qui a amené le Conseil de sécu
rité à se réunir plusieurs fois en vue de fa ire appliquer 
des sanctions contre le régime de Tel-Aviv, bien qu' il 
en ait été empêché par le vote négatif des Etats
Unis qui protègent ai nsi Israël et l'encouragent à 
poursuivre sa politique d'expansion au Moyen-Orient. 

A propos des mesures que le Gouvernement cubain 
pourrait adopte r , je tiens à réaffirmer qu'elles ont 
déjà é té prises puisque Cuba n'entretient aucune 
relation avec l'Etat d ' Israël et considère que l'appli
cation des mesures énumérées au paragraphe 12 de la 
résolution ES-9/ 1 offre aux Etats un excellent moyen 

.de démontrer qu'ils désavouent et condamnent la 
politique criminelle d'expansion et d'agression 
d ' Israël visant à l'extermination du peuple palestinien. 

Le résultat de l'escalade de l'expansionnis me et de 
la politique agressive d'Israël es t que la situation au 
Moyen-Orient devient chaque jour plus dangereuse 
et, de plus, favorise les plans de l'impérialis me , car 
une tension accrue en cette partie du monde donne 
aux Etats-Unis et à leurs a lliés un prétexte pour inten
sifier leur présence milita ire dans la région , aggravant 
ainsi le climat d'affrontement et de tension qui carac
té rise les relations internationales et menaçant d'en
traîner le monde dans un conflit international dont les 
conséquences sont impré visibles. 
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Il est évident aujourd'hui que l'impérialisme établit 
un nouveau réseau d 'alliances dans la région afin 
d'y perpétuer sa domination e t organise des instal
lations logistiqués qui lui permettront en temps voulu 
d 'utiliser les forces dites d'intervention rapide contre 
tous les pays de la région. 

Cuba condamne l'occupation sioniste des terri
toires arabes, qui constitue non seulement un acte 
illégal et inadmissible en vertu de la Charte des Na
tions Unies, des principes du droit international et des 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, du mouvement des pays non alignés et de 
l'Organisation de l'unité africaine, mais également 
une grave menace pour la paix et la sécurité inter
nationa les . 

N1GÉRIA 

[Original : anglais ] 
[/9 mai 1982] 

Il convient de noter que, depuis qu'il a rompu ses 
relations avec Israël en 1967, le Nigéria n 'a eu aucun 
lien politique ni économique avec ce pays. 

OMAN 

[Original : arabe J 
[26 mars /982] 

La politique é trangè re de !'Oman respecte et appli
que les dispositions de la Charte des Na tions Unies, 
de la Ligue des Etats arabes et de l'Organisation de 
la Confé rence islamique, ainsi que les décisions et 
princ ipes du mouvement des pays non alignés, qui 
prévoient tous le respect de la souveraineté e t de 
l' indépendance des Etats, la non-ingérence dans les 
affaires intérieures, la promotion de la politique de 
bon voisinage, l'observation du principe du règlement 
pacifique des différends, l'affirmation du droit des 
peuples à l'autodétermination, et le refus de l'usage 
de la force dans les re lations internationales . 

Le Sultanat d'Oman est un des Etats qui ont voté 
en faveur de la résolution ES-9/1 de l'Assemblée 
générale et il est convaincu de l' importance de cette 
résolution pour mettre un terme à l'arrogance et à · 1a 
politique expansionnis te et colonialiste d'Israël qui 
menacent la pa ix et la sécurité mondiales. 

Le défi constant et notoire qu'Israël oppose à la 
communauté internationale a été confirmé par ses 
actes des derniers mois : l'annexion de Jérusalem, 
l'attaque contre le réacteur nucléaire iraquien, l'atta
que contre les centres de population civile à Beyrouth 
et, enfin, l'annexion des hauteurs du Golan. Tous ces 
actes ont été condamnés par le Conseil de sécurité, 
mais une condamnation ne s uffit pas pour arrêter 
Israël et il importe donc de prendre des mesures 
effectives pour l'amener à se conformer à la légali té 
internationale et à respecter la Charte et les résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies. 

Tou te paix jus te et durable au Moyen-Orient doit 
être fondée sur la Charte et les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies et, par conséquent, sur 
le retrait d'Israël des territoires arabes occupés, y 
compris Jé rusalem, son retour aux frontières d'avant 



1%7 e t l'exe rcice par le peuple palestinien de ses 
droits légitimes. Il n 'est pas besoin de dire qu' Israël 
a violé la Charte et a décla ré qu'il n'entend pas se 
conformer aux résolutions de l'Organisation , pas 
même celles que le Conseil de sécurité a adoptées à 
l'unanimité. Il est donc indispensable que les dispo
sitions des Chapitres VI et VII de la Charte soient 
appliquées afin de refréner Israël et d' imposer la léga
lité inte rna tionale. 

Le Sultana t d 'Oman invite et engage instamment 
les Etats à prendre les mesures appropriées mention
nées da ns la résolution 497 ( 198 I) du Conseil de 
sécurité e t dans la résolution ES-9/ 1 de l'Assemblée 
générale afin de mettre un te rme au mépris qu' affiche 
Israë l pour la Charte et les résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies et les principes du droit 
inte rnational. 

SRI LANKA 

[Original : anglais] 
(2 m ·ril I 982 J 

Le Gouvernement sri-lankais, ayant suspendu ses 
re la tions diplomatiques avec Israël en 1970, se con
forme à toutes les dispositions du paragraphe 12 de 
la résolution ES-9/ 1 de !'.Assemblée générale. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

[Original : ,111plais ) 
(7 m -ri/ /982] 

La République socialiste tchécoslovaque a énergi
quement condamné l'agression de j uin 1967 perpétrée 
par I sraël et , le IOjuin 1967, e lle a rompu se s relations 
diplomatiques et tous autres contacts avec ce pays. 
En ce qui concerne les dispositions des alinéas a à d 
du paragraphe 12 de la résolution ES-9/ 1 de I' Assem
blée générale , depuis 1967 la Tchécoslovaquie a 
toujours agi en pleine conformité avec elles e t a a insi 
déjà respecté les prescriptions é noncées au para-

graphe 13 , demandant à tous les Etats Membres de 
mettre fin immédia tement à tout rapport avec Israël 
afin de l' isole r to ta lement dans tous les domaines. La 
Tchécoslovaqu ie a co ndamné avec la même vigueur 
l'annexion illégale des hauteurs du Golan par Israël. 

Ce nouvel acte d 'agression fa it pa rt ie d'une intermi
nable série d ' actes hostiles dirigés pa r Israël contre 
les Arabes, dans ce cas particulie r contre la Répu
blique a rabe syrienne , Eta t souvera in. Il constitue 
une violation manifeste de la Charte des Nations 
Unies. du droit international et des résolutions, du 
Conseil de sécurité relatives au règlement de la situa
tion au Moyen-Orient. 

La Tchécoslovaquie et son peuple se déclarent 
préoccupés de l'évolution de la situa tion au Moyen
Orient , qui s 'est encore détériorée à la suite de l'an
nexion des hauteurs du Golan par Israël. Ils se préoc
cupent également des politiques des Etats -Unis visant 
à renforcer e t à étendre leur présence militaire e t 
politique dans la région, ce qui ne fait qu·y aggraver 
les tens ions. La position fondamenta le de la Tchéco
s lovaquie demeure inchangée . Elle est en faveur d ' un 
règlement global et équitable de la situation au Moyen
Orient. Ce règlement doit être fondé sur le retrait 
d ' Israël des te rrito ires arabes occupés en 1967 , sur 
la réalisation des droits inalié nables du peuple arabe 
palestinien, y compris son dro it à établir son propre 
Etat , e t sur la garantie de la sécurité et de la souve
raineté de tous les peuples de la région . Elle con
damne résolument les politiques te rroristes menées 
ac tue llement pa r Is raë l dans les territoires arabes 
occupés pour écraser pa r la force brutale la résis
tance légitime des populations de ces territoires contre 
de nouve lles intentions annexionnistes. 

La Tchécoslovaquie réaffi rme son soutien sans 
réserve à la juste cause des Etals et peuples a rabes, 
y compris le peuple arabe pa lestinien. Elle souscrit 
à la convoca tion d ' une conférence inte rnationale 
pour résoudre la situa tion au Moyen-Orient avec la 
pa rticipa tion de toutes les parties intéressées, y com
pris l'Organisation de libération de la Palestine. 

DOCUMENT S/ 14954* 

Lettre, en date du 2 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Belgique 

J'a i l'honneur d 'appeler votre attention sur la décla
ration ci-après faite pa r les chefs d 'Etat et de gou
vernement des JO Eta ts membres de la Communauté 
européenne , réunis au sein du Consei l européen à 
Bruxelles , les 29 et 30 mars 1982. 

" Le Conseil européen a examiné les dévelop
pe ments de la situa tion au Moyen-Orient. 

" Vivement préoccupé par les graves événements 
qui se déroulent sur la Rive occidentale , le Conseil 
européen lance un appel ·pressant pour que soit mis 

* Distribué sous la double cote A/37/ 170-S/14954. 
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fi ns à ce dangereux enchaînement de violence et de 
répression. Il dénonce particulièrement les mesures 
imposées à la population palestinienne , telles que 
la destitution par les autorités israéliennes de maires 
démocratiquement é lus, a insi que les a tte intes 
portées aux libertés e t droits des habitants de ces 
te rritoires, qui s'ajoutent aux mesures prises par 
Israël à l'égard du Golan , el qui ne peuvent que 
nuire aux perspectives de paix. 

" Inquie t de la poursuite des affrontements au 
Liban , le Conseil européen demande instamment 
à toutes les parties intéressées de renoncer à la 
violence e t d 'assurer les conditions du respect de 



la pleine souveraineté et de l'intégrité territoriale 
du pays. 

.. Il a en outre réaffirmé la volonté maintes fois 
exprimée par les Dix de contribuer à l'établisse
ment d ' une paix juste et durable au Moyen-Orient. 

" La participation de quatre pays membres de la 
Communauté européenne à la force multinationale 
et au groupe d'observateurs dans le Sinaï constitue 
une contribution positive dans la perspective de 

l'achève ment de l'évacuation, le 25 avril , du Sinaï 
par Israël. " 
Je vous prie de.bien vouloir faire distribuer le texte 

de la présente lettre comme document de l'Assemblée 
générale e t du Conseil de sécurité. 

Le• rt>présentant pc•rmanent de la Belgique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Edmonde DEVER 

DOCUMENT S/14955* 

Lettre, en date du 5 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour 
information , la déclaration, en date du 19 mars 1982, 
du Ministère de la culture et de l'éducation du Kam
puchea démocratique sur les destructions et pillages 
des antiquités, objets d'art et autres trésors du patri
moine national du Kampuchea par les envahisseurs 
vietnamiens. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer cc texte comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

LC' représentant p ermanent 
du Kampuc:l,ea démocratique 

auprès de /' Ori:anisatio11 des Nations Unies, 
(Signé) THJOUNN Prasith 

ANNEXE 

Déclaration, en date du J9 mars 1982, du Ministère de la culture et 
de l'éducation du Kampuchea démocratique sur les destructions 
et pillages des antiquités, objets d 'art d aulreli trésors du patri
moine national du Kampuchea par les envahis.~eors vietnamiens 

Récemment, l'adminis tration vietnamienne de Phnom Penh a 
lancé de perlides calomnies contre le Kampuchea démocratique, 
l'accusant ·•d"avoir envoyé des agents voler les antiquités el 
objets d'art d:ms les pagodes du Kampuchea " . 

C-es t là une vile accusation, dénuée de tout fondement, de la 
part de la clique vie tnamienne d'Hanoi qui est en train de com
mettre des actes d 'agression et de génocide contre le Kampuchea. 
Elle ne pourra tromper ni le peuple du Kampuchea ni la e-0mmu
nauté internationale. En effet, tout le monde sait que, depuis plus 
de trois ans déjà, les agresseurs vietnamiens ont détruit et pillé 
des antiquités, objets d ' art et autres trésors du patrimoine national 
du Kampuchea aussi bien à Phnom Penh et dans les mouvements 
d'Angkor que dans les pagodes et les chefs-lieux de provinces. 

A Phnom Penh, ils ont pillé les antiquités, les objets d "art et 
les s ta tues de Bouddha en or pur ou en argent dans la Pagode 
d"argent, Je Palais royal, le Musée national et autres pagodes. A 
Angkor, ils ont volé les nombreux bas-reliefs, linteaux, statues 
et apsaras e t les ont transportés au Viet Nam. Par ailleurs, ils ont. 
abattu les arbres et détruit une partie des forêts aux alentours et 

• Distribué sous la double cote A/37/171-S/14955. 

13 

[Original: anglais/français] 
(6 m•ril /982) 

dans l'enceinte des monuments d'Angkor. Ils ont volé des s tatues 
de Bouddha et des objets de valeur e t détruit les anciennes ceuvres 
bouddhiques dans les pagodes des provinces. 

Par ces actes criminels, la c lique vietnamienne Le Duan d'Hanoï 
vise à détruire la c ivilisation, la culture et l'art du Kampuchea, et 
annihiler l'âme na tionale el la nation kampuchéenne. Le Gouver
nement du Kampuchea démocratique a déjà condamné à plusieurs 
reprises celle clique vietnamienne agresseur et a infonné l'Orga
nisation des Nations Unies de ces actes de pillage et de destruc• 
tion. Aujourd'hui , cette clique, coupable des crimes d'agression 
e t de génocide contre le peuple du Kampuchea, a l'arrogance de 
recourir au procédé du .. voleur qui crie au voleur" contre le Kam
puchea démocratique qui consent tous les sacrifices pour défendre 
la nation et le peuple du Kampuchea et préserver à jamais la civi
lisation e t l"identité nationale du Kampuchea. 

Avant l'invasion vietnamienne, malgré ses lourdes tâches de 
reconstruction nationale pour améliorer les conditions de vie du 
peuple du Kampuchea, le Gouvernement du Kampuchea démocra
tique a accordé toute l'attention voulue et a fait de considérables 
efforts pour entretenir et préserver les monuments d'Angkor qui 
constituent le patrimoine national. Tous ceux qui ont visité le 
Kampuchea démocratique, chefs d 'Etat, personnalités, journa
listes et touris tes , ont pu constater de leurs propres yeux le bon 
état de préservation des monuments d ' Angkor et ils ont pu admi
rer tous les objets d'art et autres trésors dans le Musée national et 
la Pagode d'argent à Phnom Penh . 

Le Ministère de la culture et de l'éducation du Kampuchea 
démocratique rejette catégoriquement les viles calomnies de l'ad
ministration vietnamienne de Phnom Penh. Le Gouvernement 
du Kampuchea démocratique. la nation et le peuple du Kam
puchea condamnent avec la dernière vigueur les acres criminels 
de la clique vietnamienne agresseur Le Duan. Ils lancent un appel 
pressant à la communauté internationale et à l'Organisation des 
Nations Unies pour qu'ils prennent toutes les mesures nécessaires 
pour arrêter ces ac tes criminels des autorités d'Hanoi , sauve
garder la civilisation du Kampuchea et sauver la nation et le peuple 
du Kampuchea de l'extermination. Les mesures les plus appro
priées consistent à forcer les autorités d' Hanoï à retirer immé
diatement et sans condition toutes leurs· forces d'agression du 
Kampuchea, conformément aux résolutions pertinentes de l'Organi• 
sation des Nations Unies, afin de laisser le peuple du Kampuchea 
décider lui-même de ses propres affaires sans aucune ingérence 
étrangère. Le peuple et la nation du Kampuchea auront alors la 
possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de restaura
tion des monuments d'Angkor et de préserver à jamais ce patri
moine culturel du Kampuchea qui fait également partie du patri
moine de !"humanité. 



DOCUMENT S/14956 

Télégramme. en date du 5 avril 1982, adressé au Secrétaire général 
par le Ministère des affaires étrangères de la Dominique 

Le Ministère des affaires étrangères du Common
wealth de la Dominique présente ses compliments au 
Secrétaire général et a l'honneur, à propos de l'acte 
d 'occupation militaire des îles Falkland récemment 
perpétré par l'Argentine, de déclarer ce qui suit : 

1. Le Gouvernement du Commonwealth de la 
Dominique déplore l'attitude de l'Argentine défiant la 
résolution récente du Conseil de sécurité et opposant 
un mépris flagrant aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies relatives au règlement pacifique des 
différends. 

2. Le Gouvernement du Commonwealth de la 
Dominique condamne énergiquement les actes 
d'agression perpétrés par l'Argentine à l'encontre des 
habitants des îles Falkland. Le gouvernement estime 
que le droit à l'autodétermination des habitants des 
îles Falkland, comme du reste celui de tous les peu
ples, doit être respecté. 

[ Original : anglais J 
[6 avril /982] 

3. Cet acte inadmissible d ' invasion, s•il n'est pas 
condamné et annulé, risque de laisser aux petits Etats, 
en particulier ceux des Caraibes, l'impression que 
leur indépendance et leur sécurité sont mises 1 en 
danger dans leurs relations futures avec des Etats plus 
puissants. 

4. Le Secrétaire général doit continuer à user de 
ses bons offices , tout en encourageant la mise en 
œuvre de tous les moyens qu'offre l'appareil des 
Nations Unies, pour faire en sorte que l'Argentine 
se retire immédiatement des îles Falkland. 

Le Ministère des affaires étrangères serait recon
naissant au Secrétaire général de bien vouloir porter 
immédiatement la position exposée ci-dessus à l'atten
tion du Conseil de sécurité et de tous les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies. 

DOCUMENT S/14957* 

Lettre, en date du 5 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'lraq 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre 
qui vous est adressée par M. Saadoun Hammadi, 
ministre des affaires étrangères de la République 
d'lraq. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre commè document de I' As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de I' Iraq 

auprès de /'Organisation des Nations Unies , 
(Signé) Zuhair I. M0HAMMAD 

LETTRE, EN DATE DU 3 AVRIL )982, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAI· 
RES ÉTRANGÈRES DE L'IRAQ 

J'ai l'honneur de vous informer que le lundi 29 mars 
1982, à 7 heures, Radio-Téhéran a diffusé la déèla-

' ration suivante au sujet de la rencontre qui a eu lieu 
entre M. Ali Khameni'i, président de la République 
islamique d' Iran , et un certain nombre de terroristes 
iraquiens auxquels l'Iran a donné asile : 

" Le Président de la République, M. Ali Kha
meni'i, a rencontré hier plusieurs personnalités 
religieuses iraquiennes ·qui l'ont félicité pour les 
spectaculaires victoires qu_t: _l~s soldats de l'Islam 
* Distribué sous la double cote A/37/172-S/ l4957. 
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ont remportées sur les fronts de Shoush et du Dez
foul occidental. Dans une déclaration prononcée 
en présence de ces éminentes personnalités, M . Kha
meni'i a évoqué le rôle vital joué par l'ayatollah 
Al-Sadr, le combattant martyr qui a lutté contre le 
régime baathiste iraquien et l'arrogance de l'opinion 
mondiale . Le Président a déclaré que les questions 
relatives à l' lraq ne laisseraient jamais indifférents 
le peuple et le Gouvernement de la République is la
mique d' Iran car notre pays a de longues frontières 
avec l'lraq et nos peuples sont liés par le sang et 
par l'Islam. Nous ne pouvons donc pas garder Je 
silence lorsque les grandes puissances cherchent à 
décider du sort de l'Iraq . M. Khameni'i a ajouté 
que le prochain Gouvernement iraquien devràit 
être islamique et populaire , et que !'Iraq devrait 
adopter à l'avenir le régime du "Wilayet-UI-Faqih" 
(le pouvoir divin exercé par le clergé). M. Kha
meni'i a dénoncé les déviationnistes iraquiens et a 
demandé aux personnalités religieuses de rester 
vigilantes . Il a préconisé d 'utiliser l'expérience de 
la révolution iranienne comme source d'inspiration 
pour l'établissement d'un gouvernement islamique. 
Au cours de son allocution, M. Khameni' i a expliqué 
la nature du gouvernement islamique dirigé par 
l'imam Khomeiny en disant que les gouvernements 
sont limités par les coutumes et les frontières géo
graphiques tandis que le pouvoir de l'imam dépasse 
les coutumes et les frontières géographiques." 



Dans cette déclaration sans ambiguïté , le Président 
de la République d' Iran a réaffirmé ce que nous avons 
déclaré et souligné au sein des instances internatio
nales, à savoir que l'objectif du régime iranien, depuis 
qu ' il a pris le pouvoir en Iran après la chute du Shah , 
est d'occuper !' Iraq et d'instaurer, sous la tutelle de 
Khomeiny, un régime iraquien semblable à celui qui 
existe actuellement en Iran. Cet ot_,jectif s ' inscrit 
dans la ligne de la politique traditionnelle de ce pays 
qui considère que l'I raq et les Etats arabes du golfe 
Arabique constituent une sphère d'influence et de 
domination. 

A cette fin , le régime iranien n'a épargné aucun 
effort pour mettre en œuvre ses intentions agressives 
et ses rêves expansionnistes. Il a d'abord eu recours 
aux complots et aux actes de sabotage, puis à l'ingé
rence dans nos affaires intérieures, pour finir par lan
cer une guerre d'agression contre l'I raq le 4 septembre 
1980. 

La déclaration de M. Khameni' i, qui occupe le 
poste de président de la République d' Iran et qui est 
par conséquent le plus haut représentant officiel de 
l' Etat iranien en d roit international, comporte des 
aspects dangereux et lourds de conséquences qui 
sapent les fondements du système international ex is
tant. Si ces aspects venaient à être concrétisés, les 
bases reconnues du droi t international s'en trouve
raient anéanties. 

La déclaration de M. Khameni' i constitue un 
nouvel appel au rétablissement et au développement 
du système de tutelle sur des Etats indépendants à 
une époque où la communauté internationale s'est 
engagée bien avant dans la voie de la décolonisation 
en liquidant le colonialisme héri té du passé. Cette 
déclaration vise également à altérer la personnalité 
internationale d 'Etats membres de la communauté 
internationale en rejetant le concept des frontières 
géographiques comme préliminaire à l'expansion 
territoriale. 

La politique d' expansion et d'agression du régime 
iranien , qui a été réaffirmée par M. Khameni' i dans 
sa déclaration, constitue une grave violation d ' un 
certain nombre de principes du droit international 

qui ont été unanimement codifiés par la communauté 
internationale dans la Déclaration relative aux prin
cipes du droit .international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies adoptée par I' As
semblée générale dans sa résolution 2625 (XXV) de 
1970. Parmi les plus importants de ces principes figu
rent ceux de la non-ingérence dans les affaires inté
rieures et de l'égalité souveraine des Etats. 

L' lraq a fait savoir clairement depuis le début des 
hostilités, et plus précisément depuis le 28 septembre 
1980, dans une déclaration de M. Saddam Hussein, 
président de la République d'Iraq , qu' il n'entendait 
pas envahir l' Irar et qu' il ne convoitait aucun terri
toire iranien . L'Iraq a souligné qu'il se défendait 
contre la menace iranienne et était prêt à conclure 
une paix juste. L' Iraq a adopté cette position une fois 
pour toutes et est resté fidèle à ses principes claire
ment exprimés. 

Le régime iranien, en revanche, a rejeté tous les 
appels sincères lancés par l' Iraq et a persisté dans 
son intention de continuer la guerre, car il n'a jamais 
renoncé à ses plans expansionnistes. Et voilà que le 
Président du régime iranien souligne qu' il ne recon
naît aucune frontière entre l' Iraq et l' Iran et que c'est 
à l'Iran qu'il appartient de décider de l'avenir de l'Iraq 
et de son régime, comme s i l'Iraq était une provi nce 
de la Perse. 

En appelant votre attention sur ces faits qui témoi
gnent clairement des dangereuses politiques et des 
dangereux objectifs d'agression de l'Iran, nous vous 
invitons à adopter la position dictée par le droit inter
national, la Charte des Nations Unies et les principes 
et objectifs des pays non alignés. Seule cette position 
permettra de préserver les principes du droit et de la 
justice et de rétablir des relations internationales 
normales, dans l'intérêt de la paix et de la sécurité 
internationales, et du bien-être et du bonheur des 
peuples. 

le Ministre des affaires étrangère.t 
de la Rép11bliq11e d'/raq, 

· (Sig11é) Saadoun H AMMADI 

DOCUMENT S/14958 

Lettre, en date du 8 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Ouganda 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une 
lettre, en date du 8 avril 1982, de M . J. M . Maka
tini, représentant de I' African National Congress 
d · Afrique du Sud , concernant le jugement rendu le 
7 avril 1982 par la Cour d'appel sud-africaine qui con
firme la condamnation à mort des membres suivants 
de I' African National Congress : Ncimbithi Johnson 
Lubisi, Naphtali Manana et Petrus Tsepo Mashigo. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de la pièce jointe comme 
document du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent de l'Ouganda 
<Wprès de /'Organisation des Nations U11ies, 

(Signé) Olara ÜTUNNU 



LETTRE, EN DATE DU 8 AVRIL 1982, ADRESSÉE AU 
PRÉSIDENT DU CONSEIL PAR LE REPRÉSENTANT DE 
L'AFRJCAN NATIONAL C0NGRESS D' AFRIQUE D U 
Sun 

J 'ai l'honneur de vous présenter les compliments 
de notre mission d'observation et , d 'ordre du Comité 
exécutif national de I ' African National Congress 
d'Afrique du Sud, de vous communiquer la requê te 
ci-après. 

Comme vous le savez, hier 7 avril , la Cour d'appel 
raciste sud-africaine a confirmé la condamnation à 
mort de trois de nos collègues en 1980. Il s'agit de : 
Ncimbithi Johnson Lubisi, Naphtali Manana et Petrus 
Tsepo Mashigo. 

A la suite de l'appel lancé par le Conseil de sécu
rité au régime sud-africain le 5 février 198 1 concer
nant ces trois patriotes [2264e séance ] et compte 
tenu de la confirmation de leur condamnation à mort, 

le Comité exécutif national demande que le Conseil 
de sécurité se réunisse d'urgence, une fois de plus, 
pour examiner cette question. 

En conséquence, d'ordre du Comité exécutif na tio
nal, nous vous prions de demander au Conseil de 
sécurité de sommer le régime sud-africain de ne pas 
procéder aux exécutions et de libérer immédiatement 
et inconditionnellement ces patriotes ainsi que 
d 'autres. 

Je tiens à vous faire savoir en outre que le Comité 
exécutif national a envoyé au Secrétaire général ,de 
l'Organisation des Nations Unies, par l'intermédiaire 
du Secré taire général de I' African National Congress , 
un message analogue concernant cette question. 

Le représelltant principal 
de l'African National Congress, 

(Sixné) J. M. MAKATINI 

DOCUMENT S/ 14959 

Lettre, en date du 8 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Ouganda 

[ Original : anglais J 
[8 m·ri/ /982) 

J'a i l'honneur de demander que le Conseil de sécurité se réunisse d ' urgence 
pour examiner la s ituation en Afrique australe , à la suite de la confirmation par 
la Cour d 'appel sud-africaine , le 7 avril 1982, des condamnations à mort pronon
cées contre les membres suivants de I' African National Congress d ' Afrique du 
Sud : Ncimbithi Johnson Lubisi , Naphtali Manana et Pe trus Tsepo Mashigo. 

Le représentallt pt•mu111e11t de l'Ouganda 
auprès de /"Or1,1,111isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Olara ÜTUNNU 

DOCUMENT S/14961 

Lettre, en date du 9 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement,j'ai l'honneur 
de porter à l'attention du Conseil de sécuri té que, le 
8 avril 1982, l'ambassade de Suisse à Buenos Aires a 
fait tenir au Gouvernement argentin la communication 
ci-après émanant du Gouverne ment britannique : 

"A partir de 4 heures (TU) le lundi 12 avril 1982, 
il sera établi autour des îles Falkland une zone mari
time inte rdite, délimitée par un cercle de 200 milles 
marins de rayon à pa rtir d ' un point s itué à 5 1° 40' 
de latitude sud et 59° 30' de loqgitude ouest , soit 
approximativement le centre des îles Falkland. A 
compter de l'heure indiquée, tous bâ timents de 
guerre et auxiliaires navals argentins trouvés dans 
cette zone seront trai tés comme des éléments hos
tiles et s'exposeront à ê tre attaqués par les forces 
britanniques. Cette . mesure est sans préjudice du 
droit qu 'a le Royaume-U ni de prendre toutes autres 
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[Original : anglais/espagnol] 
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mesures qui pourraient être nécessaires dans l'exer
cice de son droit de légitime défense, en vertu de 
I' Article 51 de la Charte des Na tions Unies." 

Le Gouvernement argentin a répondu à la commu
nication ci-dessus dans les termes suivants : 

"Le Ministè re des affaires étrangères e t du culte 
a l'honneur de se référer à la note I. E. (G.B.) 
12/82 de l'ambassade de Suisse , pa r laquelle celle-ci 
a fait savoir au Gouvernement de la République 
argentine qu'à partir de 4 heures le 12 avril 1982, 
il sera établi autour des îles Malvinas une zone 
maritime interdi te à l'intérieur de laquelle tous bâti
ments de guerre e t auxiliaires navals a rgentins 
seront traités comme des éléments hostiles et 
s'exposeront à être attaqués par les forces britan
niques. 



"Ladite communication constitue une notifica
tion de blocus, acte expressément défini comme 
une agression dans la Définition de l'agression con
tenue dans la résolution 33 14 (XXIX) de l' Assem
blée générale, e n date du 14 décembre 1974, dont 
l'alinéa c de l'article 3 dispose que, qu'il y ait eu 
ou non déclaration de guerre, le blocus des ports 
ou des côtes d ' un Etat par les forces armées d'un 
autre Etat constitue un acte d 'agression. 

" Face à cet acte d'agression e t tout autre acte 
d 'agression, la République argentine usera du droit 

de légitime défense que lui reconnaît I' Article 51 
de la Charte." 

Je vous sera is• reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer d'urgence le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/14962 

Lettre, en date du 10 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

[Original: anglais] 
(10 avril 1982] 

D'ordre de mon gouvernement , j'ai l'honneur d'appeler l 'attention du Con
seil de sécurité sur les concentrations massives de troupes israéliennes sur les 
frontières entre le Liban et Is raël, en violation de la Convention d'armistice 
général de 1949 ainsi que de la résolution 425 (1978) et des résolutions ulté
rieures du Conseil de sécur ité. 

Cette concentration de troupes, qui a eu lieu au cours des derniers jours et 
qui a reçu une large public ité, a été précédée et s'accompagne maintenant de 
menaces officielles de la part d'Israël à l'encontre de l'intégrité territoriale du 
Liban, en violation totale de la Charte des Nations U nies e t des principes les 
plus élémentaires du droit international. 

Tout e n appelant l'a tte ntion du Conseil de sécurité sur cette situation qui 
met en danger la paix et la sécurité interna tionales au Moyen-Orient , mon 
gouvernement se réserve le d roit de demander la convocation d'une réunion 
d ' u rgence du Conseil en cas de poursuite de l'escalade ou de détério ration 
de la situation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TUÉNI 

DOCUMENT S/14963 

Lettre, en date du 9 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

D'ordre du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d ' Irlande du Nord, j'ai l'honneur 
de vous informe r de ce qui suit : 

1. En dépit des représentations faites par les 
membres du Conseil de sécurité, dont ~ous-même, 
ains i que par un certain nombre d ' Etats Membres , à 
l'échelon bilatéral , l'Argentine ·n'a pas encore corn: 
mencé à se conformer à la résolution 502 (1982) 
adoptée par le Conseil le 3 avril 1982. 
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[ Original : anglais ] 
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2. A la suite de l'invasion du 2 avril , l'Argentine 
n'a cessé de renforcer ses forces armées dans les îles 
Falkland. 

3. Dans ces conditions, le Royaume-Uni a pro
mulgué l'avis ci-après : 

"A parti r de 4 heures (TU) le lundi 12 avril 1982, 
il sera établi autour des îles Falkland une zone 
ma ritime interdite, délimitée par un cercle de 



200 milles marins de rayon à partir d'un point situé 
à 51° 40' de latitude sud et 59° 30' de longitude 
ouest, soit approximativement le centre des îles 
Falkland. A compter de l'heure indiquée, tous 
bâtiments de guerre et auxiliaires navals argentins 
trouvés dans cette zone seront traités comme des 
éléments hostiles et s'exposeront à être attaqués 
par les forces britanniques. Cette mesu re est sans 
préjudice du droit qu'a le Royaume-Uni de prendre 
toutes autres mesures qu i pourraient être néces
saires dans l'exercice de son droit de légitime 

défense, en vertu de !'Article 51 de la Charte des 
Nations Unies." 
Je vous prie de bien vouloir faire distribuer d'urgence 

le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Hamilton WHYTE 

' 

DOCUMENT S/14964 

Lettre, en date du 11 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Me référant à la lettre, en date du 9 avril 1982, du 
représentant de l'Argentine [S/ /496/], j'ai l'honneur, 
d'ordre du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de déclarer 
ce qui suit. 

L'établissement de la zone maritime interdite, qui 
a fait l'objet de la lettre que je vous ai adressée le 
9 avril [SI 14963], ne correspond pas , tant s'en faut, 
à la notion de blocus telle qu'on l'entend en droit 
international. D'ailleurs, comme le texte même de ma . 
communication le fait clairement entendre, cette 
mesure est sans préjudice du droit qu'a le Royaume
Uni de prendre toutes autres mesures qui pourraient 
être nécessaires dans l'exercice de son droit naturel 
de légitime défense, en vertu de I' Article 51 de la 
Charte. En tout état de cause, l'alinéa c de l'article 3 
de la Définition de l'agression contenue dans la réso
lution 3314 (XXIX) de r Assemblée générale concer
nant le " blocus .. . des côtes d'un Etat par les forces 
armées d'un autre Etat" ne saurait s'appliquer, étant 
donné que la zone en question entoure un territoire 
britannique . L'article 2 de la Définition où il est dit 
que " L 'emploi de la force armée en violation de la 

[ Original : anglais] 
[/ / m•ri/ /982] 

Charte par un Etat agissant le premier constitue la 
preuve suffisante à première vue d'un acte d'agres
sion" est plus pertinent. C 'est l'Argentine qui la 
première a employé la force armée. 

Comme dans la résolution 502 (1982) qu' il a adoptée 
le 3 avril, le Conseil de sécurité mentionne une inva
sion par des forces armées de l'Argentine , constate 
qu'il existe une rupture de la paix et demande à 
l'Argentine de retirer ses forces immédiatement, il ne 
laisse nullement douter que c'est l'Argentine qui 
porte la responsabilité de l'actuelle rupture de la paix 
dans la région. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer d 'urgence 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

Le chargé d 'affaires par intérim 
de la mission permanente du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Hamilton WHYTE 

DOCUMENT S/ 14965 

Lettre, en date du 12 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

[ Original : anglais J 
(12 avril 1982} 

J'ai l'honneur d'attirer d' urgence votre attention sur les faits suivants : 
Dans la nuit du 9 au 10 avril 1982, deux terroristes de l'OLP venant du 

territoire jo~danien se sont infiltrés dans la vallée du Jourdain au nord d' Argaman. 
Une patrouille des. forces de défense israéliennes a repéré les deux terroristes 
et les a poursuivis et capturés. On a saisi sur eux des quantités inhabituelles 
d'armes ainsi que divers explosifs. On compte au nombre de celles-ci deux 
fusils d'assaut Kalachnikov de fabrication soviétique, 18 grenades à main éga
lement de fabrication sovié tique, ainsi qu'une grande quantité d'explosifs et de 
détonateurs. 

Les deux terroristes ont déclaré être membres du groupe AI-Fatah dirigé 
par Yasser Arafat, principal élément opérant sous l'égide de l'OLP. 
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On se souviendra que l'OLP terroriste a déjà procédé de même à plusieurs 
reprises [voir SI 14856). 

Cet acte démontre une fois de plus les intentions criminelles de l'OLP terro
riste, qui s'est donné pour objectif d'assassiner délibérément des civils, au hasard, 
quelle que soit leur nationalité ou leur religion. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/14966 

Lettre, en date du 12 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pérou 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que le 11 avril 1982, M. Javier 
Arias Stella, ministre des relations extérieures du 
Pérou, a adressé un télégramme à M. Nicanor Costa 
Méndez, ministre des relations extérieures et du culte 
de la République argentine, à M. Francis Pym, secré
taire d 'Etat aux affaires é trangères et aux affaires du 
Commonwealth du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, et à M. Alexander Haig, secré
taire d'Etat des Etats-Unis, concernant les événements 
qui se déroulent actuellement aux iles Malvinas. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre et celui du télégramme joint en 
annexe, comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pérou 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Juan José CALLE 

ANNEXE 

[Original: espagnol] 
[/2 avril /982] 

Télégramme adressé au Ministre des relations extérieures et du culte 
de la République argentine, au Secrétaire d'Etat aux atralres 
étrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et au Secrétaire d'Etat 
des Etats-Unis par M. Javier Arias Stella, ministre des relations 
extérieures du Pérou 

Le Gouvernement péruvien, profondément préoccupé par les 
événements survenus aux îles Malvinas et par le risque d'un dé
clenchement imminent des hostilités entre le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord et la République argentine, 
propose formellement aux deux gouvernements de conclure, con• 
formémen t au paragraphe I de la résolution 502 (1982) récemment 
adoptée par le Conseil de sécurité, une trêve de 72 heures pendant 
la durée de laquelle pourra se dérouler la démarche de bons offices, 
acceptée par les parties concernées, qu'a entreprise le Gouver
nement des Etats-Unis afin d'éviter qu'un affrontement armé 
n'aggrave la situation, ce qui menacerait gravement la paix et la 
sécurité internationales. 

DOCUMENT S/ 14967 

Lettre, en date du 12 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Maroc 

J 'ai l'honneur de porter à votre connaissance que 
Sa Majesté Hassan Il , roi du Maroc et président du 
Comité d' Al-Qods, organe principal de l'Organisation 
de la Conférence islamique, vous demande de convo
quer une réunion urgente du Conseil de sécurité pour 
examiner les événements graves qui se déroulent 
actuellement en territoire palestinien occupé, et très 
particulièrement dans la Ville sainte de Jérusalem. 

En effet, une fois de plus, les hauts lieux islamiques 
de la Ville sainte ont été le théâtre d'actions sanglan
tes et profanatrices, perpétrées dans le dessein bien · 
déterminé de détruire des monuments prestigieux et 
vénérés par la communauté islamique du monde 
entier depuis l'aube de l' Islam. Outre les nombreuses 
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victimes innocentes qui sont tombées sous les balles 
criminelles de soldats des troupes d 'occupation, cet 
acte barbare se distingue par le fait qu' il s'apparente 
étroitement à la tentative d' incendie de la mosquée 
AI-Aqsa qui l'a précédé, en ce qu'il vise aussi à la 
destruction d'une mosquée islamique de première 
grandeur, vénérée tant dans l'esprit que dans le cœur 
de centaines de millions de mu sulmans. 

Cette action attentatoire aux sentiments profonds 
de la communauté islamique, outre qu'elle constitue 
une nouvelle provocation intolérable à l'égard d'une 
des plus importantes · communautés qui n'a cessé 
d'apporter sa contribution humaniste et civilisatrice à 
la construction d'un monde fait de tolérance et de 



paix, constitue aussi une menace grave à la seèurité 
internationale . 

En conséquence et conformément à la demande de 
Sa Majesté le roi Hassan II, je formule l'espoir que 
le Conseil de sécurité pourra rapidement se réunir 
pour prendre tes mesures nécessaires et faire face aux 
grandes responsabilités qui sont les siennes, pour le 

respect de la justice et de l'équité et la sauvegarde 
de la paix et de la sécurité internationales. 

le représentant permanent 
· du Royaume du Maroc 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mehdi MRANI ZENTAR 

DOCUMENT S/14968 

Lettre, en date du 12 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance ce qui suit, à propos de 
la résolution 502 (1982) adoptée par le Conseil de 
sécurité : 

De l'avis du Gouvernement de la République argen
tine, le dispositif de la résolution constitue un texte 
qui doit être envisagé dans son intégralité. Ses para
graphes sont de belle façon liés entre eux qu'il n'est 
pas possible d 'en appliquer un seul sans tenir compte 
des conséquences que cela aurait sur les autres. 

La cessation des hostilités est ·exigée des deux 
parties. C'est le Royaume-Uni qui a enfreint cette 
obligation en envoyant une importante flotte de guerre 
dans la zone et en instituant le blocus naval des îles. 
De surcroît, cette flotte comprend des sous-marins 
nucléaires. Ces événements m'ont amené à adresser 
au Conseil ma lettre du 9 avril 1982 [S/ 1496/). 

Pour ce qui est du paragraphe 2, mon gouverne
ment est disposé à l'appliquer, pourvu que le Royaume
Uni se conforme pleinement aux dispositions du para
graphe 1 et ne prétende pas se servir de la résolution 
.502 (1982) pour justifier un retour à la situation colo
niale antérieure, au mépris des droits souverains 
argentins et des appels et résolutions de !'Organisa-

[Original : espagnol] 
(12 a1•ri/ /982) 

tion qui demandent instamment qu'il soit mis fin à 
toutes les situations coloniales. 

De même le Gouvernement du Royaume-Uni a pris 
unilatéralement, hors du cadre de la Charte des Na
tions Unies, une série de mesures qui constituent une 
agression économique et, ce faisant, a violé la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats [résolu
tion 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale]. En outre, 
dans son désir de nuire à mon pays, il a poussé d'autres 
Etats à recourir à une agression semblable. 

Le Gouvernement de la République argentine tient 
également à renouveler sa promesse de considérer, 
avec largeur d'esprit et compréhension, la situation 
des 1 800 résidents des îles dont l'Argentine respec
tera les intérêts. 

Le Gouvernement argentin croit à une solution 
diplomatique négociée et y emploiera tous ses efforts. 

Je demande que le texte de la présente lettre soit 
distribué d'urgence comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représenta/li permanent de l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/14969 

Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'lraq 

[Original: anglais] 
[/3 ai·ril /982) 

Conformément à la demande qui vous a été adressée par Sa Majesté le 
roi Hassan Il du Maroc, président du Comité d' Al-Qods, je soussigné, représen
tant de l'Iraq , président en exercice de l'Organisation de la Conférence isla
mique, ai l'honneur de demander, au nom des Etats membres de la Confé
rence, la convocation immédiate d'une réunion du Conseil de sécurité pour 
examiner la très grave situation qu'a provoquée l'attaque armée gratuite, 
aveugle et délibérée, perpétrée contre le sanctt1aire de la mosquée AI-Aqsa et 
le dôme du Rocher à Jérusalem. Cette attaque s'inscrit dans la ligne d'agisse
ments précédents et a fait de nombreux morts et blessés parmi les fidèles et 
les civils résidant dans le secteur. Qui plus est, elle constitue une profanation 
délibérée et brutale de ces lieux saints, au mépris flagrant de toutes les normes 
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du droit international el de la quatrième Convention de Genève de 1949 et 
vient encore exacerber une situation qui fait peser une grav.e menace sur la paix 
et la sécurité mondiales. · 

Les signatures des Etats Membres qui ont demandé la convocation immé
diate d'une réunion du Conseil sont apposées ci-après*. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de /'Iraq 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Zuhair I. MOHAMMAD 

• Les Etats membres signataires sont !"Algérie. l'Arabie saoudite, Bahreïn. le Bangladesh, 
Djibouti, les Emirats arabes un is. le Gabon. la Gambie, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Haute-Volta, 
l'Indonésie, l'Iran, l'Iraq, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, le Koweït. le Liban . la Malaisie, 
les Maldives, le Mali, le Maroc. la Mauritanie. le Niger, l'Oman, le Pakistan, le Qatar, la Répu
blique arabe syrienne. la République-Unie du Cameroun, le Sénégal, la Somalie, le Soudan, le 
Tchad, la Tunisie, la Turquie, le Yémen et le Yémen démocratique. 

DOCUMENT S/ 14972 

Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

[Original : onglais] 
(l] lll'l'if /982] 

Suite à ma lettre du 12 avril 1982 [S//4965). je souhaite attirer d'urgence 
votre attention sur une nouvelle tentative de l' OLP terroriste pour s'infiltrer 
en Israël afin de faire le plus de victimes possible parmi la population civile 
israélienne . 

Dans la nuit du 12 au 13 avril, deux terroristes de l'OLP venant du terri
toire jordanien ont pénétré dans la vallée du Jourdain, au nord d ' Argaman. 
Ils ont bloqué la route principale et lancé des grenades contre un véhicule qui 
passait. Une patrouille des forces de défense israéliennes a poursuivi les deux 
terroristes qui se sont enfuis en territoire jordanien en traversant le Jourdain . 
C'est la deuxième fois en quelques jours que le groupe AI-Fatah de Yasser 
Arafat, principal élément opérant sous l'égide de l'OLP, essaye de pénétrer 
en territoire israélien . 

Vous comprendrez, je n'en doute pas , l'extrême gravité que mon gouver
nement prête à ces tentatives. 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies , 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/14973 

Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à la 
lettre, en date du 12 avril I 982, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant de I' Argen
tine [SI /4968], j'ai l'honneur de communiquer la 
réponse suivante. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni estime que la 
résolution 502 (1982) du Conseil de sécurité doit être 
considérée comme un tout. A cet égard, il ne s'agit 
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pas seulement du dispositif, comme l'a laissé penser 
le représentant de l'Argentine, mais également du 
préambule, où le Conseil a constaté l'existence d' une 
rupture de la paix du fait d'une invasion par les forces 
armées argentines. 

Après l'adoption de la résolution 502 (1982), le 
3 avril , l'Argentine a envahi la Géorgie du Sud le 4 avril, 
en violation flagrante de la disposition exigeant une 



cessation immédiate des hostilités, et elle n'a pas 
retiré ses forces des îles Falkland, en violation fla
grante du paragraphe 2 de la résolution>L' Argentine 
a au contraire augmenté le nombre de ses forces 
armées dans les îles Falkland et a introduit des fo rces 
armées en Géorgie du Sud. Ces actes rendent plus 
grave encore le manquement de l'Argentine à son 
obligation de se conformer à la résolution 502 (1982) 
du Conseil. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
accueille avec satisfaction toute déclaration de 
l'Argentine indiquant qu 'elle est prête à se conformer 
au paragraphe 2 de cette résolution, mais il doit 
faire remarquer que l'Argentine n'est pas en mesure 
d ' imposer des conditions qui ne sont pas approuvées 
par le Conseil de sécurité dans cette résolution. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni rejette l'accu
sation d"'agression économique'' contenue dans la 
lettre du représentant de l' Argentine. Le Royaume
Uni et d'autres Etats ont réagi par des mesures légi
times à l'agression argentine. L 'Argentine ne peut pas 
s'attendre à ce que des relations commerciales nor
males se poursuivent comme si de rien n'était après 
son invasion des îles Falkland et Géorgie du Sud. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a pris note du 
passage de la lettre du représentant de l'Argentine 

relatif à la situation des habitants des îles Falkland . 
Il souligne à ce propos que ces habitants ont manifesté 
clairement , lors d'élections libres et justes, leur désir 
de rester britanniques et de conserver leur présent 
mode de vie. Ils disposent du droit à l'autodétermi
nation et du droit à ne pas être soumis à une domi
nation étrangère, comme tous les autres peuples, y 
compris ceux qui habitent d'autres petites îles. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé qu' il 
acceptait la résolution 502 ( 1982) du Conseil de sécu
rité, y compris la demande faite aux Gouvernemen'ts 
de l'Argentine et du Royaume-Uni de rechercher une 
solution diplomatique à leurs différends au moment 
de l'adoption de la résolution . En même temps, 
l'Argentine ne s'étant pas conformée à la résolution 
502 ( 1982), comme décrit ci-dessus, le Gouverne
ment du Royaume-Uni continuera à prendre toutes 
les mesures qui pourraient être nécessaires à l'exer
cice de son droit naturel de légitime défense, confor
mément à !'Article 51 de la Charte. 

le représentant permanellf du Royaume-Uni 
de Grcmde-Breta{fne et cl'lrlancl<' du Nord 

aupn•s de /'Orga11iJation des Nations Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/14974 

Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

(Original: anglais] 
[/3 lllTil 1982] 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à la lettre du représentant du 
Pérou, en date du 12 avril 1982 [S/ /4966),j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint 
copie de la réponse que le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du 
Commonwealth a adressée au Ministre des relations extérieures du Pérou. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de la réponse du Secrétaire d 'Etat comme document du Conseil de 
sécurité . · 

Le représenta111 perma11ent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d' lr/a11cle du Nord 

auprès de l'Organisation cl<'s Nations Unies, 

(Si?né) A. D. PARSONS 

ANNEXE 

Télégramme, en date du 13 avril 1982, adres.~é au Ministre des relations extérieures du Pérou par le 
Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni de 
Grande•Bretagne et d'Irlande du Nord 

Le Gouvernement britannique remercie le Gouvernement péruvien du message dans lequel il 
proposait d'observer une trêve de 72 heures· ·pendant que se poursuit la mission de bons offices 
entreprise par les Etats-Unis, afin d'éviter un affrontement armé entre le Royaume-Uni et l'Argentine 
au sujet des îles Falkland. 

Le Gouvernement britannique remercie le Gouvernement péruvien de son souci d'appuyer les 
efforts faits pour arriver à'une solution diplomatique. Le Gouvernement britannique n'est pas moins 
soucieux de parvenir à une solu tion pacifique et n'épargne aucun effort pour ce faire, sans préjudice de 
ses droits aux termes de I' Article .51 de la Chane des Nations Unies. Il fait cependant observer que la 
confrontation armée a été engagée parl 'Argentine lorsqu'elle s'est emparée des îles Falkland et que c'est 
précisément ce qui fait l'objet du paragraphe 1 de la résolution 502 (1982) du Conseil de sécurité . 

La condition préalable à toute solution est le retrait des forces argentines des iles Falkland e t de 
leurs dépendances, conformément à la résolution obligatoire adoptée par le Conseil de sécurité . Le 
Gouvernement britannique espère que le Gouvernement péruvien fera valoir auprès du Gouvernement 
argentin la nécessi1é de respecter ses obligations en droit international. 
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DOCUMENT S/14975 

Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Président du éonseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

Me référant à la communication télégraphique 
que le Ministre des relations extérieures du Pérou, 
M. Javier Arias Stella, a adressée le Il avril 1982 au 
Ministre des relations extérieures et du culte de la 
République argentine, M. Nicanor Costa Méndez 
[S/14966], j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouverne
ment, de porter à votre connaissance le texte de la 
réponse qui lui a é té faite. 

Je demande que le texte de la présente lettre et de 
la réponse que je joins en annexe soient distribués 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentanl permanent de l'Argentine 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 

ANNEXE 

Lettre adressée au Ministre des relations ntérleures du Pérou par 
le Ministre des relations extérieures et du cuhe de la RépubUque 
•l'llentine 

J'ai l'honneur de m'adresser à vous pour répondre à la propo
shion du Gouvememcnt péruvien d'instaurer une trêve de 72 heures 
relative à la question des îles Malvinas. 

[Original : espagnol ] 
[/3 avril /982] 

Le Gouvernement argentin apprécie cette initiative du Gou
vernement péruvien, lui .en sait gré, et me charge de l'assurer 
que, pour sa part, il n'a nullement l'intention d'ouvrir ou de pro
voquer des hostilités en violation du paragraphe I de la résolution 502 
(1982) du Conseil de sécurité . 

Bien au contraire, c'est le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord qui, en décrétant un 
blocus naval dans un rayon de 200 milles marins autour de l'archipel 
des îles Malvinas, appuyé par un grand nombre de navires de 
guerre de surface et de sous-marins nucléaires, commet un acte 
évident d'agression armée. Il incombe donc audit gouvernement 
de s'abstenir de rendre effective cette agression. 

Le Gouvernement argentin accueille très favorablement la pro
position du Gouvernement péruvien et l'assure qu 'il s'abstiendra 
de toute action qui puisse conduire ù un affrontement armé. 
Toutefois, si le Gouvernement britannique met ses menaces à exé
cution et applique effectivement le blocus, le Gouvernement argen
tin se verra contraint de réagir à l'agression en exerçant son droit 
de légitime défense. 

Le Gouvernement argentin formule des vœux pour que la géné
reuse proposition du Gouvernement péruvien, si elle est acceptée 
par l'autre partie, contribue à réduire la tension et à faciliter la 
mission de bons offices du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. 

DOCUMENT S/14976 

Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Belgique 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la décla
ration ci-jointe faite à Bruxelles, le 10 avril 1982, par 
les gouvernements des 10 Etats membres de la Com
munauté européenne au sujet des iles Malouines. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer d'ur
gence le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Belgique 
auprès de /'Organisation des Na/ions Unies, 

(Signé) Edmonde D EVER 

ANNEXE 

Déclaration raite à Bruxelles le 10 avril 1982 par les gouvernements 
des 10 Etats membru de la Communauté europttnne au sujet 
des iles Maiouines · 

Les 10 Etats membres de la Communauté européenne ont dis
cuté de la grave situation qui résulte de l'invasion des îles Maloui
nes (Falkland) par l'Argentine. 

Les Dix rappellent qu'ils ont déjà condamné, par leur déclara
tion du 2 avril 1982 [S/ /4949), la flagrante violation du droit inter
national que constitue l'action armée de l'Argentine. 
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[Original: français] 
[/4 avril /982] 

Les Dix demeurent profondément préoccupés par la poursuite 
de cette crise qui met en danger la paix et la sécurité interna
tionales. Dès lors, ils attachent la plus grande importance à l'ap, 
plication effective et immédiate de la résolution 502 (1982) du 
Conseil de sécurité dans tous ses aspects, à savoir la cessation 
des hostilités, le retrait immédiat de toutes les forces argentines 
des iles et la recherche, par les Gouvernements de l'Argentine 
et du Royaume-Uni, d'une solution diplomatique. 

A ces fins, et dans un esprit de solidarité entre les pays membres 
de la Communauté, les Dix décident de prendre une série de mesu
res à l'égard de l'Argentine, qu'il importe de mettre en œuvre 
aussitôt que possible. 

Dans ce contexte, les gouvernements des Dix ont déjà décidé 
d'appliquer un embargo total sur les exportations d'armes et 
d'équipements militaires à destination de l'Argentine. 

l is prendront également les mesures nécessaires pour interdire 
toute imponation originaire d'Argentine dans-la Communauté. 

S'agissant de mesures économiques, celles-ci seront prises en 
conformité avec les dispositions penincntes des traités commu
nautaires. 

Etant donné que la situation résultant de l' invasion des iles 
Malouines par les forces armées argentines est un objet de grave 
préoccupation pour l'ensemble de la communauté internationale, 
les Dix en appellent aux autres gouvernements pour qu'ils s'asso
cient à leurs décisions, afin d'assurer, dans les délais les plus 
brefs, la mise en œuvre intégrale de la résolution 502 (1982). 



DOCUMENT S/14977* 

Lettre, en date du 13 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

A la demande de M. R. F. Botha, ministre des affai
res étrangères et de l'information d'Afrique du Sud, 
je vous transmets ci-joint le texte de la lettre qu'il 
vous a adressée le 13 avril 1982. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Afrique du Sud 
auprès de l'Or,;cmisation des Nations Unies, 

(Si,;né) David W. STEWARD 

LETTRE, EN DATE DU 13 AVRIL 1982, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAI
RES ÉTRANGÈRES ET DE L'INFORMATION D'AFRIQUE 
ou Suo 

L'Assemblée générale a décidé, le 29 mars 1982 
[décision 36/325], d'accepter votre recommandation 
tendant à nommer M. B. C. Mishra commissaire pour 
la Namibie. 

• Dis1ribué sous la double cole A/37/176-S/14977. 

[Original : anglais] 
[14 al'ril 1982) 

Le Gouvernement sud-africain ne reconnaît pas et 
n'entend pas reconnaître le prétendu Conseil des N,a• 
tions Unies pour la Namibie et son commissaire pour 
la Namibie. 

Le Gouvernement sud-africain considère la nomi
nation de M. Mishra comme une provocation, parti
culièrement au stade névralgique où en sont les négo
ciations. Cette nomination montre une fois de plus 
que l'Organisation des Nations Unies n'a nullement 
l'intention de s'écarter de la ligne de conduite qu'elle 
a adoptée et qui tend à favoriser la SWAPO à l'exclu
sion des partis démocratiques du Territoire. 

Le Gouvernement sud-africain ne saurait être tenu 
responsable des conséquences indésirables, quelles 
qu'elles soient, que pourrait avoir cette nomination 
pour le processus délicat des négociations en cours. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre en tant que docu
ment de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères 
<'l de l'infomwtion d'Afrique c/11 Sud, 

(Sil!llé) R.F. BOTHA 

DOCUMENT S/14978 

Lettre, en date du 14 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Panama 

Me référant aux lettres adressées le 1er avril 1982 
au Président du Conseil de sécurité par le représen• 
tant de l'Argentine [5/ /4940) et pa r le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t d ' Irlande du 
Nord [SI 14942) concernant la question des îles Mal
vinas, sur laquelle porte la résolution 502 (1982) du 
Conseil de sécurité , et conformément aux instruc
tions que j'ai reçues du Ministère des re lations exté· 
rieures, j ' ai l'honneur de porter à votre connaissance 
la déclaration suivante du Gouvernement panaméen 
que je vous prie de bien vouloir porter à la connais
sance des membres du Conseil et de la communautë 
inte rnationa le. 

Le Gouvernement panaméen, de concert avec les 
pays d • Amérique latine qui ont é'të à l'origine de 
l'adoption de la résolution 2065 (XX) de l'Assemblée 
générale, réaffirme son appui à l'exercice effectif de 
la souveraineté territoriale de l'Argentine sur les îles . 
Malvinas, Géorgie du Sud et Sandwich du Sud. Il y 
a lieu de noter à cet égard la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l' Assem
blée , qui proclame que .. toute tentative visant à dé-
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[Original: espagnol] 
(/4 avril /982) 

truire partiellement ou totalement l'unité nationale 
et l'intégrité territoriale d'un pays est incompatible 
avec les buts et les principes de la Charte des Na
tions Unies··. 

La République du Panama déplore les pertes en 
vies humaines qu'ont subies les forces armées argen
tines et ne peut que se féliciter que les actes de reprise 
de possession de l'Argentine n'ont pas causé d 'effu• 
sion de sang, les forces britanniques d'occupation 
coloniale ayant été expulsées sans subir aucune perte 
et sans être soumises à aucune forme de représailles. 

C'est pour l'opinion publique latino-américaine un 
motif de satisfaction particulière que de constater que 
le Gouvernement argentin a réitéré son engagement 
de respecter les intérêts des habitants des îles Malvi
nas , y compris leur mode de vie et leurs traditions, 
ainsi que la possibilité qu'ils ont de participer à la mise 
en valeur des ressources des îles et d 'en tirer protit5 • 

Le Gouvernement panaméen se fait l'écho de la 
profonde inquiétude et de la juste indignation qui se 

~ A/36/412 du 31 juillel 1981. 



manifestent dans tout le continent latino-américain 
devant Je fait que le Gouvernement britannique a 
décidé d'ouvrir des hostilités armées contre la nation 
argentine et que , dans ce but d'agression, une puis
sante force navale britannique de combat fait route 
actuellement dans l'Atlantique sud, en direction des 
eaux territoriales argentines. 

On peut juger de l'ampleur de l'action de guerre 
entreprise par le Royaume-Uni. la force navale en 
question étant constituée de 40 unités - soit les deux 
tiers de la marine de guerre britannique - dont les 
porte-avions lm·indbfe et H erme.ç, le navire d'assaut 
Fear/ess, quatre sous-marins nucléaires de type 
Superb et un groupe important de frégates et de 
destroyers qui participaient aux manœuvres "Spring 
Train" au large de Gibraltar et qui ont été incorporés 
à l'escadre envoyée vers l'Argentine. 

La presse internationale fait ressortir que le gou
vernement de Mme Thatcher a mis sur pied une expé
dition navale punitive non seulement dirigée contre 
la dignité et l'intégrité terri toriale de la République 
argentine sœur, mais menée également dans le but 
déplorable de rétablir un régime colonial anachronique 
en terre américaine. Un tel acte constitue une viola
tion de la Charte des Nations Unies et doit être con
damné par la communauté internationale. D'autre 
part, l'envoi des deux tiers de la marine de guerre 
d'une des principales puissances navales du monde 
dans le cadre d'une action belliqueuse contre un pays 
d'Amérique latine constitue une agression militaire 
disproportionnée, encore aggravée par l'annonce que 
l'escadre britannique a ordre de tirer sans distinction 
et librement contre les bâtiments argentins naviguant 
dans des eaux nationales ou internationales que le 
Gouvernement britannique a délimitées à son gré. 

Le Panama ne reconnaît pas le pouvoir que prétend 
s'arroger le Gouvernement britannique , et qui n'appar
tient qu 'au Conseil de sécurité, d'établir autour des 
îles Malvinas une zone maritime interdite de 200 milles 
marins de rayon à l'intérieur de laquelle tous navires 
de guerre et auxiliaires navals argentins seront traités 
comme des éléments hostiles et s'exposeront à être 
attaqués par les forces britanniques. 

L' initiative du Royaume-Uni revient à établir un 
véritable blocus du territoire argentin , ce qui consti
tue une sanction unilatérale de caractère coercitif que 
seul le Conseil de sécurité peut décider de prendre 
conformément aux Articles 39, 41 et 42 de la Charte. 
La zone maritime interdi te et le blocus décrétés uni
latéralement par le Gouvernement britannique ne 
découlent pas de sanctions internationales et consti
tuent donc un acte d'agression en vertu des alinéas c 
et d de l'article 3 de la Définition de l'agression 
approuvée par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974. 

Les sanctions unilatérales que le Gouvernement 
britannique prétend imposer à l' Argentine non seule
ment portent atteinte à la Charte des Nations Unies 
et à la Définition de l'agression mais posent égale
ment un grave problème aux pays membres de !'.Orga
nisation des Etats américains (OEA). L 'acceptation de 
l'ingérence arbitraire du Royaume-Uni reviendrait de· 
toute évidence à ruiner pratiquement le système de 
sécurité collective prévu au chapitre V de la Charte 
de J'Organ!sation des Etats américains en corrélation 
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avec le Traité interaméricain d'assistance mutuelle , 
qui prévoit les me.sures que peuvent prendre les Etats 
membres de l'OEA dans l'exercice de leur droit ina
liénable de légitime défense individuelle ou collective 
dans la zone géographique de sécurité définie à l'arti
cle 4 dudit traité , qui comprend l'archipel des Malvi
nas, comme il ressort de la carte officielle qui y est 
jointe [\'Oir annexe ]. 

Aucun des Etats membres de l'OEA ni des Etats 
parties au Traité interaméricain d'assistance mutuelle 
ne saurait demeurer indifférent devant le bouleverse
ment institutionnel que les mesures illégales, arbi
traires et déraisonnables prises par le Gouvernement 
britannique provoquent dans toutes les Amériques. 

Comment concilier en l'occurrence la doctrine de 
Monroe, par laquelle les Etats-Unis ont proclamé 
unilatéralement en 1823, comme principe de leur poli
tique extérieure. que le continent américain "ne 
saurait plus être considéré comme terrain de colo
nisation éventuelle de la part d'aucune des puissances 
européennes", avec la prétention de rétablir l'occu
pation coloniale des îles Malvinas à laquelle le 
Royaume-Uni a procédé en 1833. 

Il y a lieu de se demander si, à la lumière des ins
truments j uridiques qui sont à la base du système de 
sécurité collective du continent américain, il est pos
sible de trouver une justification morale , politique ou 
juridique quelconque pouvant ouvrir au Royaume-Uni 
la possibilité d'établir "une zone maritime interdite" 
autour des îles Malvinas, en connit avec la zone géo
graphique de sécurité délimitée par le Traité inter
américain d'assistance mutuelle. 

Comment une puissance ne faisant pas partie du 
continent américain pourrait-elle décider et exécuter 
un blocus naval dans la zone géographique de sécu rité 
des Amériques sans l'autorisation du Conseil de 
sécuri té '! Comment pourrait-on qualifier, compte 
tenu des accords de sécurité interaméricains, Je fait 
que la base navale d'un Etat membre de l'OEA dans 
l'île de I' Ascension ait pu être utilisée pour appro
visionner les navires de guerre britanniques au cours 
d' une expédition agressive dirigée par une puissance 
extracontinentale contre un autre Etat membre du 
système interaméricain ? Tout cet enchainement de 
faits signifierait-il que le Traité interaméricain d'as
sistance mutuelle devrait être subordonné aux intérêts 
prétendument supérieurs des E tats parties à l'Orga
nisation du Traité de l'Atlantique Nord ? 

Les réponses à ces questions feront ressortir, sans 
aucun doute, que les mesures prises par le Royaume
Uni en vue de prolonger une situation coloniale 
anachronique sont manifestement contraires aux 
principes et buts de la Charte des Nations Unies ainsi 
qu'aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats . 

L 'Amérique latine est résolue à placer ses relations 
économiques avec les pays développés dans un cadre 
multilatéral, à donner effet au principe de la protec
tion permanente · de ses ressources naturelles et à 
assurer à ses produits de base ainsi qu'à ses produits 
manufacturés et semi-manufacturés un plein accès 
aux ma rchés des pays développés. Ces critères géné
raux ont amené les pays latino-américains à convenir 
de mesures communes en vue de parvenir à l'élimi-



nation ou à la réduction des barrières protectionnistes 
de la part de tous les pays industrialisés et à ouvrir 
l'accès des produits latino-américains à leurs marchés , 
ainsi qu'il a été consigné dans la Déclaration de 
Panama, adoptée le 1er décembre 1981 par la Réunion 
de consultation de haut niveau des Etats membres 
du Système économique latino-américain . 

Compte tenu de cette position collective de I' Amé
rique latine, on ne saurait justifier l'attitude inamicale 
que les Etats membres de la Communauté économi
que européenne (CEE) ont prise à l'égard des pays de 
la région latino-américaine en décidant d ' interdire 
aux produits argentins l'accès à leurs marchés. 

En revendiquant sa souveraineté sur l'archipel des 
Malvinas et en le libérant de l'occupation étrangère, 
la République argentine s'efforce d'établir un con
trôle effectif sur ses ressources na turelles et ses acti
vités économiques maintenues jusqu'à présent sous 
contrôle étranger. Il est donc évident que la CEE 
essaie de faire subir à l'Argentine des mesures de coer
cition tendant à lui faire limiter l'exercice de ses droits 
souverains. Une telle attitude est directement con
traire aux principes de la Déclaration concernant 
l'instauration d ' un nouvel ordre économîque inter
national [résolution 320/ (S- Vl) de /'Assemblée géné
rale] prévoyant l'obligation de la communauté inter
nationale de venir en aide aux pays qui, comme 
l'Argentine, s'emploient à exercer effectivement leur 
souveraineté sur leurs ressources naturelles. 

Les mesures prises par les Etats membres de la 
CEE constituent une agression économique sans pré
cédent dont le caractère de violation ressort claire
ment de l'article 32 de la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats [résolution 3281 (XXIX) de 
l'Assemblée générale], selon lequel "aucun Etat ne 
peut recourir ni encourager le recours à des mesures 
économiques, politiques ou autres pour contraindre 
un autre Etat à lui subordonner l'exercice de ses 
droits souverains". 

La CEE s'est en outre ostensiblement rendue cou
pable d'une violation flagrante des .Articles 39 et 41 
de la Charte des Nations Unies en prenant des sanc
tions ou des mesures coercitives d'ordre économique 
contre l'Argentine, étant donné que le Conseil de 
sécurité est le seul et unique organe habilité à prendre 
des sanctions économiques de cette na ture. 

Au cours du débat qui a eu lieu au Conseil de sécu
rité le 3 avril 1982 [2350e séance], le Ministre des 
relations extérieures du Panama, M. Jorge E. Illueca, 
a fait observer que la résolution 502 (1982) " contient 
des éléments susceptibles d'aggraver le conflit et non 
pas de le résoudre". Au paragraphe I de cette réso
lution, établie sur l'initiative du Royaume-Uni, le 
Conseil "exige une cessation immédiate des hostie 
lités". Il s'agit manifestement là d ' un non-sens, puis
que, au moment où la résolution a été adoptée, on 
n'avait pas engagé d 'hostilités. L~. mépris dont le 
Royaume-Uni , membre permanent du Conseil de 
sécurité, a fait preuve à l'égard du paragraphe I de 
sa propre résolution en se disposant à entreprendre 
une action belliqueuse contre l'Argentine doit néan
moins être condamné par ·1a communauté interna
tionale. 

Le fait que le Royaume-Uni, dont l'influence dans 
les affaires mondiales ne peut être méconnue, ait 
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rendu impossible la solution diplomatique de son 
différend avec la République argentine en prolongeant 
les négociations pendant plus de 15 ans et en se refu
sant à accepter une solution réaliste du conflit fondée 
sur la reconnaissance de la souveraineté argentine sur 
les îles Malvinas, Géorgie du Sud et Sandwich du 
Sud mérite également d 'être condamné par la com
munauté internationale. 

C'est avec inquiétude et stupéfaction que l'opinion 
publique latino-américaine a vu le Royaume-Uqi, 
puissance nucléaire, poster quatre sous-marins 
nucléaires au large des côtes argentines, allant a insi 
ouvertement à l'encontre de l'opinion de la commu
nauté internationale qui s 'est exprimée de manière 
écrasante au cours de la trente-sixiè me session de 
l'Assemblée générale, lors de l'adoption de la réso
lution 36/92 1 sur le non-recours aux armes nucléaires 
et la prévention de la guerre nucléaire, de la résolution 
36/94 sur la conclusion d·une convention interna
tionale sur le renforcement de la sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucléaires et de la 
résolution 36/95 sur la conclusion d ' arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucléaires. 

Il convient de souligner que , conformément à la 
résolution 36/92 1, en faveur de laquelle r Argentine 
a voté, à la différence du Royaume-Uni qui a voté 
contre, le recours aux armes nucléaires constituerait 
une violation de la Charte et un crime contre l'huma
nité et le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires devraient donc être interdits en attendant 
le désarmement nucléaire. 

Sachant que le Royaume-Uni a ratifié le Protocole 
additionnel I au Traité de Tlatelolco visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine6 , 

l'opinion latino-américaine estime absolument inac
ceptable l'envoi de sous-marins nucléaires britanni
ques au large des côtes de l'Amérique latine, seule 
région dénucléarisée du monde, et qu ' un tel acte 
mérite la condamnation de la communauté interna
tionale. 

La reconnaissance de la souveraine té argentine sur 
les îles Malvinas a été considérée comme une ques
tion essentielle dans les Déclarations politiques adop
tées lors des Conférences des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés tenues à Colombo 
en 1976 e t à La Havane en 1979. 

Il est donc chimérique, pour ne pas dire plus, de· 
prétendre que toutes les forces argentines devraient 
se retirer des îles Malvinas, étant donné que l'on ne 
saurait exiger d·un Etat qu' il retire ses forces de son 
propre territoire souverain. 

Dans cet ordre d'idée, la Définition de l'agression 
approuvée par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 3314 (XXIX) ne qualifie pas d'agression l'exer
cice du droit à l'autodétermination , à la liberté et à 
l'indépendance, tel qu' il découle de la Charte,par les 
peuples privés de ce droit. 

L'article 7 de la Définition de l'agression considère 
légitime le droit de ces peuples à lutter comme l'a 

6 Nations Unies, Recueil des Traités, 1968, vol. 634, p . 319. 
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fait l'Argentine à cette fin , ainsi qu 'à de mander et 
recevoir un appui, conformément aux principes de 
la Charte. 

C'est dans le même sens que l'Assemblée générale 
a adopté, le 1er décembre 1981, la résolution 36/68 
relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
dans laquelle elle s'est vigoureusement prononcée 
à une écrasante majorité, contre trois voix seulement , 
dont celle du Royaume-Uni, à l'encontre de la per
sistance du colonialisme, qui constitue une menace 
pour la paix et la sécuri té internationales. Dans cette 
même résolution, l'Assemblée affirme à nouveau 
qu'elle reconnaît la légitimité de la lutte que mènent 
les peuples soumis à la domination coloniale ou étran
gère pour l'exercice de leur droit à l'autodétermina
tion et à l'indépendance par tous les moyens néces
saires dont ils disposent. 

C'est dans ce cadre juridique, politique et moral 
que s'inscrit l'action de l' Argentine revendiquant sa 
souveraineté sur les îles Malvinas, Géorgie du Sud et 
Sandwich du Sud. 

Le Gouvernement panaméen juge opportun de 
déclarer que !'Article 51 de la Charte n'autorise 
nullement l'action guerrière du Royaume-Uni contre 
l'Argentine, contrairement à ce que prétend suggérer 
le Gouvernement britannique . Cette disposition déter
mine clairement que le droit de légitime défense, 
individuelle ou collective, n'existe que "jusqu'i, ce 
que le Conseil de sécurité ait pris les mesures néces
saires pour maintenir la paix et la sécurité interna
tionales". Il est évident, d'une part, que l'Argentine 
ne se livre actuellement à aucune attaque armée contre 
le Royaume-Uni et, d 'autre part, que le Conseil de 
sécurité a été saisi de la question le 3 avril 1982. Dans 
ces conditions, I' Article 51 interdit au Royaume-Uni 
d 'engager des hostilités contre l'Argentine. 

La résolution 502 (1982) " n'autorise nullement le 
Royaume-Uni à recourir à la force , par l'intermédiaire 
de ses unités navales et de sa marine de guerre", 
comme cela a été établi à la 2350• séance du Conseil, 
lorsque le Ministre des relations extérieures du Pa
na ma a précisé ce point , sans que les Etats membres 

du Conseil aient soulevé d'objection. Il a en effet 
déclaré : " Qu'il soit bien clair que le Conseil n'a pas 
autorisé le Royaume-Uni à entreprendre une opéra
tion de guerre comme celle qui se déroule actuelle
ment dans l'Atlantique et où des unités se dirigent 
maintenant vers le territoire argentin des îles Mal
vinas". 

Le Congrès amphictyonique a cristallisé au Pa
nama, en 1826, les aspirations des libérateurs de 
l'Amérique en appelant les peuples latino-améric;ains 
à l'unité et à l'intégration afin de se protéger mutuel
lement de la domination étrangère. Ces idéaux sont 
présents dans la conscience de l'Amérique latine, qui 
adhère aux principes touchant les relations amicales 
et la coopération entre les nations et qui es t en faveur 
d'un règlement pacifique du contlit , compte dûment 
tenu de la souveraineté argentine sur les îles Malvi
nas, Géorgie du Sud et Sandwich du Sud. 

Etant donné la grave menace pour la paix et la 
sécurité internationales que représente l'opération 
de guerre navale lancée par le Royaume-Uni et vu les 
mesures unilatérales de coercit ion non autorisées par 
le Conseil qui ont été annoncées par ce pays dans le 
domaine militaire et par les pays de la CEE dans le 
domaine économique, le Gouvernement panaméen 
estime qu ' il appartient au Conseil de sécurité de pren
dre les mesures nécessaires appropriées en vue de 
mettre fin à l'agression déclenchée contre la Répu
blique argentine. 

Je me permets par conséquent, de vous demander 
de bien vouloir envisager la convocation urgente de 
consultations officieuses du Conseil dans le but 
d'adopter les mesures appropriées aux fins du règle
ment pacifique de la crise des Malvinas. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu
ment du Conseil de sécurité , au ti tre de la question 
des îles Malvinas. 

Le représentant permanent d11 Panama 
auprès de f'Orga11i!iatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Carlos ÜZORES TYPALDOS 

DOCUMENT S/ 14979 

Lettre, en date du 14 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Venezuela 

D'ordre de mon gouvernement, j ' ai l'honneur .de 
vous faire savoir que, le 13 avril 1982, le Ministre 
des relations extérieures du Venezuela, M . José 
Alberto Zambrano Velasco, a fait une déclaration sur 
la question des îles Malvinas. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribue r le texte 
de la présente lettre et de la déclaration ci-jointe 
comme document du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent d11 Venezuela 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Si1t11é) Alberto MARTINI URDANETA 

28 

ANNEXE 

[Original : espagnol] 
[/4 m•ril /982) 

Déclaration raite le 13 avril 198Z à Caracas 
par le Ministre des relations extériCtJres du Venezuela 

Le Gouvernement vénézuélien suit avec une préoccupation de 
plus en plus vive l'évolution de la situation depuis les événements 
qui ont abouti à la reprise de possession par l'Argentine des îles 
Malvinas. Géorgie du Sud et Sandwich du Sud , situation qui se 
trouve encore aggravée par l'avance de la noue britannique vers 
le continent américain. Dans ces circonstances et conformément 
aux principes sur lesquels il a toujours fondé sa position officie lle : 

1. Le Gouvernement vénézuélien renouvelle son soutien à la 
juste revendication de la République argentine sœur qu 'on a pré-



tendu amputer d'une partie de son territoire au nom de la force el 
de la domination coloniale. Cette revendication s'appuie sur la 
doctrine invariable du droit international américain que nous 
devons. ainsi que le 11ti pussidetis i11ris de 1810, au libérateur 
Si môn Bolivar, et scion laquelle le territoire des nouvelles répu
bliques américaines doit correspondre à celui des colonies espa
gnoles respectives au moment de lïndépendance, de façon à pré
venir toute réapparition d'enclaves coloniales en Amérique. Dans 
le cas des iles Mal vinas, comme dans beaucoup d"autres , !"ambition 
colonialiste n'a tenu aucun compte de l'existence de cene doctrine 
pour justifie r ses spoliations systématiques. 

2. Le Gouvernement vénézuélien est également favorable à 
!"utilisation de méthodes pacifiques et concrètes pour régler ce 
type de différend, méthodes permettant de réparer les torts commis 
et de garantir une solution juste et permanente du problème. Il 
est convaincu que la menace d'un dénouement par les armes peut 
être repoussée si le Royaume-Uni se montre disposé à rechercher, 
par la voie de la négociation, une solution satisfaisante et pacifi
que. seule digne de l'époque que nous vivons, des buts élevés que 
le Royaume-Uni lui -même a déclaré poursuivre et des exigences 
de la communauté internationale, de façon à mettre ainsi fin au 
colonialisme dans les îles Malvinas et à restituer celles-ci à la 
légi time souveraineté argentine. 

3. Il est consternant de voir comme on essaie aujourd'hui d'user 
à nouveau d'un procédé inacceptable que l'on croyait dépassé en 
celle époque postcoloniale et qui constitue une grave menace pour 
la paix de l'Amérique. Une des flottes les plus puissantes que 
l'on puisse concevoir à l'époque moderne traverse !"Atlantique 
pour rétablir par la force des " titres" impériaux de propriété sur 
une partie du continent américain. Il convient de rappeler que 
tous les principes pertinents du droit international américain rejet
tent catégoriquement !"intervention dans nos pays de forces armées 
étrangères au continent, ce qui signifie que les principes et les 
normes fondamentales du systême in teraméricain risquent d'êt re 
violés. Le déclenchement des hostilités constituerait une attein te 
intolérable à la dignité de l'Amérique latine et aurait des con• 
séquences d'une gravité incalculable. 

4. Le Gouvernement vénézuélien regrette que cet inquiétant 
déplacement de troupes se produise dans le silence total des orga
nisations de la communauté internationale qui sont censées ·veiller 

au maintien de la paix et de la sécuri té internationales. Cette 
situation aggrave encore le scepticisme avec lequel beaucoup con
sidèrent le rôle de certains organes internationaux, et en parti
culier celui du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies. On prétend réserver le droit de recourir à la force à ceux
là mêmes qui l'ont déjà employée par le passé. Le Gouvernement 
vénézuélien a déjà manifesté son désaccord avec la résolution qu'a 
adoptée le Conseil de sécurité sur la proposition du Royaume-Uni. 
sans prendre aucunement en considération les origines du conflit 
ou les motivations de l'Argentine. Le Conseil de sécurité n'a pas 
non plus pensé à faire appel à l'organisme régional, comme le 
prescrit le paragraphe 3 de !'Article 52 de la Charte, bien que le 
théâtre du conflit se trouve sans conteste dans la région à laquelle 
s'applique le Trctité interaméricain d'assistance mutuelle. Et, 
comme si cela ne suffisait pas, à l'heure même où il fourn it les 
armes pour revendiquer la possession de ce butin héri té du passé, 
le Royaume-Uni peut se retrancher non seulement derrière son 
droit d 'opposer un veto aux disposit ions qui ne lui conviennent 
pas, mais également derrière la prétention de sauvegarder la paix 
du monde. 

S. C'est pourquoi le Gouvernement vénézuélien estime que 
l'on doit mettre à profil sans plus tarder les inépuisables ressour
ces qu'offre la voie diplomatique. Au niveau multilatéral, le Vene
zuela souhaite que le Conseil de sécurité pèse plus attentivement 
tous les tenan ts et about issants de l'affaire et applique aux iles 
Malvinas toutes les dispositions relatives au colonialisme que 
l'Organisation des Nations Unies a adoptées. Sur le plan régional. 
le sentiment de solidarité des pays de l'hémisphère doit les amener 
non seulement à manirester ce tte solidari té à l"Argentine, mais 
également à faire comprendre au Royaume-Uni le grave affront 
que constitue pour l'Amérique latine une attaque armée britanni
que. au nom du colonialisme, contre une partie du continent. Au 
niveau bilatéral, nous espérons que les Gouvernements du Royaume
Uni et de l'Argentine s'efforceront véritablement de négocier une 
solution satisfaisante et pratique qui sauvegarde la paix et la sécu
rité internationales. Le Venezuela est disposé à apporter son plein 
appui à toute démarche qui serait confonne à ces objectifs, qui 
permettrait d 'éviter un . affrontement armé en Amérique et qui 
garantirait la disparition irrévocable de ces vestiges du colonia
lisme dans l'Atlantique sud. dans une région dont le destin cons
terne aujourd'hui l'opinion mondiale. 

DOCUMENT S/ 14980* 

Lettre, en date du 14 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de la République démocratique allemande 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le 
texte d'un télégramme de M. Oskar Fischer, minis tre 
des affaires étrangères de la Républiqµe démocratique 
allemande , concernant l'adoption à l'unanimité de la 
résolution 503 (1982) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente le ttre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécuri té. 

Le représentant permanent 
cle la République démocratique allemande 

auprès cle l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Harry OTT 

T ÉLÉGRAMME ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR 
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA 
RÉPUBLIQUE DÉ MOCRATIQUE ALLEMANDE 

Je me félicite de l'adoption à l'unanimité de la réso- · 
lution 503 (1982) du Conseil de sécurité qui demande 
que soient commuées les condamnations à mort pro-

• Distribué sous la double cote A/37/179-S/14980. 
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[Original : anglais ] 
[/5 fll'ri/ /982] 

noncées contre les patriotes sud-africains Ncimbithi 
Johnson Lubisi, Petrus Tsepo Mashigo e t Naphtali 
Manana. Lorsqu'elle é tait membre du Conseil de 
sécurité, la République démocratique allemande a 
toujours appuyé de telles résolutions dénonçant les 
agissements inhumains du régime d'apartheid. 

Le peuple et le Gouvernement de la République 
démocratique allemande protestent de la façon la plus 
énergique contre les projets criminels du régime 
raciste. Ils exigent très fermement que soient annulées 
ces condamnations illégales et que les trois membres 
de l'African National Congress d'Afrique du Sud 
soient libérés immédiatement. 

Je puis vous assurer que la République démocra
tique allemande, conformément à sa politique de soli
darité active avec la lutte que mène le peuple sud
africain pour la liberté et les droits de l' homme , fera 
tout ce qui est en son pouvoir pour sauver la vie des 
combattants de la liberté. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République démocratiqu<' allemande, 

(Signé) Oskar Fts<;:HER 



DOCUMENT S/14981 

Lettre, en date du 15 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pérou 

[ OriMinal : espagnof] 
[15 mTil I 982] 

Me référant au télégramme, en date du 13 avril 1982, adressé au Ministre 
<les relation~ extérieures du Pérou par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
et aux aff.ures <lu Commonwealth du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord [SI /4974) en réponse à la proposition péruvienne <l'instaurer 
une trêve dans le confli t des iles Mal vinas, j'ai l'honneur de vous informer que, 
le 14 avril 1982, le Gouvernement péruvien a adressé au Gouvernement du 
Royaume-Uni, par l'intermédiaire de son ambassade à Lima, une lettre dont 
vous trouverez le texte ci-joint. 

Je vou s serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et du message c i-join t comme document du Conseil <le sécurité. 

Le représe11ta111 per111a11c•111 du Pérnu 
auprès de /'OrJ.:a11isatio11 des Nations Unies, 

(SiJ!né) Juan José CALLE 

ANNEXE 

uttre, m date du 14 nril 1982, adres.~e à l'ambas.'illdeur du Royaume-Uni de Grande-Bretagne el 
d'Irlande du l'ion! à Lima par J\1. Ja\·ier Arias Stella, ministre des relations extérieures du Pérou, 
en réponse à la proposition péruvimnt d'instaurer une trhc: de 72 heures dans le wnru t des iles 
'.\lahinas 

Me rèfér.int 11 votre communication lie ce matin.je vous prie lie bien vouloir transmellre it votre 
gouvernement le message suivant du Gouvernement péruvien : 

"Le Gouvernement péruvien remercie le Gouvernement de Sa Majesté brilanniquc de l'ac
cueil allcnrif qu'il a bien voulu réserver it sa proposition de trêve. bien qu'il ait. pour l'accepter. 
po<lé certaines condilions que devrait préalablement remplir le Gouvernement de la République 
ari;cntine. 

"Le Gouvememem péruvien a dùmmt pesé les raisons avancées par Je Go uvernement lie 
Sa Majesté britannique et csl conscient en même temps des dangers qui préoccupent profondé
ment la communauté internationale et qui se font d'heure en heure plus pressan ts . 

"Mû p;ir la gravilé de ces considéralions, le Gouvernement péruvien se perme! de renou
veler sa p rière amic;1Je au Gouverncmenl de Sa Majesté britannique. insis tant sur l'importance 
de comenlir à observer la lrêvc de 72 heures proposée - au cours de )~quelle lies hoslili rés ne 
ri squeraient p.1s d'éclarcr - afin précisément de créer les meilleures conditions possibles pour 
chercher i, concilier les po,irions des panics concernées et arriver à une solution diplomatique . 

"Le Gouvcmcmcnl péruvien. profonJémenl conscient de la gravité du moment, c slimc qu'il 
ne peur n i ne Joit ép;irgncr ;1ucun effo rt pour éviter un afTronremcnl qui aurait des con~ qucnces 
incakubhlc, et dé,a, trcuscs." 

DOCUMENT S/14982 

1,cttre. en date du 15 anil 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
p;1r le rcprésrntant de la Jordanie 

1 OriJ.:i1111/ : CIIIJ.:lais 1 

J'ai l'honneur de vous adresser c1-Jomt le texte , 
traduit de l'arabe . de la déclaration publiée par le 
H,aut Conseil islamique lie Jérusalem le 12 avril 1982, 
en son nom c l au nom <le toutes les ins titutions natio
nales et organes publics . concernant le sacrilège et 
les assassinats commis p ar les troupes israéliennes 
dans les lieux saints musu lmans de Jérusalem, le 
dim.inche 11 avril. li ressort clairement de cette décla
ration que l'attaque de la mosquée AI-Aqsa et du 
dome du Rocher et les meurtres commis dans la mos
quée étaient en fait une opération soigneusement 
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planifiée et coordonnée ;1 laquel le ont participé des 
éléments de l'armée israélienne et n'étaient pas. 
comme le préternJcni les au torités u ·occupation israé
liennes, le fait d'un soldat déséquilibré. agissant seul. 

Le H aut Conseil islamique, ayant établi indiscuta
blement dans sa déclaration les tris tes détails du 
massacre survenu le dimanche de Püques, exprime éga
lement sans équivoque la crainte que de tels actes cri
minels puissent être à nouveau commis par certains 
groupes civils armés. encouragés, par le soutien que 



les autorités leur accordent, à commettre des assas
sinats, des enlèvements et des actes de violence contre 
la population palestinienne sans défense dans les 
territoires occupés. Le Haut Conseil islamique tient en 
outre le Gouvernement israélien, qui soutient et encou
rage ces gangs armés, responsable de ce qui est arrivé 
cc dimanche de Pâques et de ce qui pourrait bien se 
produire à l'ave nir. 

Compte tenu de la gravité et du bien-fondé des 
accusations figurant dans la déclaration du Haut Con
seil is lamique de Jérusalem, je vous prie de bien 
vouloir en faire distribuer le texte comme document 
du Conseil de sécurité. 

Ll' représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NusEIBEH 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 12 avril 1982 
du Haut Conseil islamique de Jérusalem 

Au nom d'Allah le clément, le miséricordieux, 

Le Haut Conseil islamique de Jérusalem a déjà réuni d'urgence 
une conférence de presse au cours de laquelle il a brièvement relaté 
certains des événements touchant la sainte mosquée AI-Aqsa et 
Jfrrit l'avertissement solennel qu'il avait lancé aux responsables 
les plus élevés du Gouvernement israélien. 

Il leur a demandé d'assumer leurs responsabilités et d'empê
cher des événements tels que ceux qui sont arrivés hier et qui 
pourraient se reproduire à l'avenir et qui menacent cet important 
\anctuaire. 

Aujourd'hui , compte tenu des faits nouveaux, des nouvelles 
ré"élations et conclusions apparus après les actes ignominieux 
d'hier et de cc qui a accompagné et suivi ces événements cons
ternants. le Haut Conseil islamique tient il faire la déclaration 
,uivanlc : 

1. Deux personnes ont été assassinées; le nombre des blessés 
dépasse la centaine. 

2. L'attaque du soldat criminel n'a été que la première phase 
de l'opération. Il a été établi que les coups de feu ne venaient pas 
,culcmcnt de lui, mais provenaient de nombreuses directions, en 
part iculier de l'aile occidentale de la sainte mosquée AI-Aqsa ainsi 
que du 1oi1 de l'école religieuse qui appartient au Haut Conseil 
i, l;,miquc mais est occupée par les forces années israéliennes, 

celles-ci en ayant expulsé les étudiants qui y suivaient des études 
islamiques. Cela montre que l'opération avait été soigneusement 
préparée et coordonnée à l'avance. 

3. L'attaque du bâtiment du dôme du Rocher a fait des dégâts 
à celui-ci. 

4. La grande mosaïque de verre à l'entrée du portail ouest du 
dôme du Rocher a été totalement détruite; de graves dégâts ont été 
causés au dôme du Rocher et aux piliers de marbre à l'intérieur. 

5. On ne peut laisser une telle opération se produire sans mettre 
en garde contre les graves conséquences de la pratique qui con
siste à pennettre à des groupes civils armés d'imposer leur loi à 
la population et de se considérer maîtres du pays parce qu'ils sont · 
annés. 

Cela a permis à ces groupes de commettre, scion leur bon plaisir, 
enlèvements et assassinats gratuits, tirant leur force du mandat 
qui leur a été donné par le gouvernement de s'attaquer à la popu
lation qui, elle, est totalement sans défense. 

Nous saisissons donc cette occasion pour exiger du gouver
nement qu'il mette fin à ces actes de provocation et pour rejeter 
sur lui la responsabilité de tous événements et de leurs consé
quences possibles. 

6. Le précédent que constitue l'affaire du saint sanctuaire 
d'Jbrnhirni, qui a privé les musulmans de la possibilité d 'aller 
librement y prier, nous impose de lancer un avertissement quant 
aux graves conséquences qu'aurait l'occupation de la sainte 
mosquée AI-Aqsa par les forces israéliennes et l' interdiction pour 
les croyants de s'y acquitter de leurs devoirs religieux. Une telle 
situation est radicalement contraire à la Chana, dogme islamique 
qui exclut absolument la possibilité d'interdire la mosquée aux 
croyants, pour quelque raison et dans quelques circonstances que 
ce soit. 

7. Qualifier le criminel de déséquilibré, comme le font les 
déclarations officielles, est inacceptable et ne devrait être le fait 
d'aucun gouvernement responsable; il est en effet anonnal dans 
ce cas qu'un soldat de l'armée régulière, soumis à un examen mé
dical, soit autorisé à porter des armes parmi d'autres soldats. Si 
l'on allègue que ce criminel est déséquilibré, que dire alors des 
autres soldats qui ont participé à la fusillade à partir de l'aile occi
dentale de la mosquée ? Le Haut Conseil islamique rejette les dé
clarations des autorités israéliennes responsables, qui ont un carac
tère diffamatoire à l'égard du Haut Conseil islamique, et les excuses 
que les responsables israéliens ont voulu présenter à la suite de 
ces événements. 

Nous allons sans attendre rendre notre culte à la sainte mosquée 
AI-Aqsa. 

NOTE. - Un télégramme de protestation contenant le texte 
de cette déclaration a été adressé au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies par le Haut Conseil islamique. 

DOCUMENT S/14983* 

Lettre, en date du 14 avril 1982, :1dressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de vous faire part des derniers actes 
ùc confiscation. de colonisation et d'annexion des 
terres palestiniennes commis par Israël dans les terri
toires occupés de la Rive occidentale du Jourdain et 
à Jérusalem au cours du mois de février 1982. 

C.:tte toute récente série de confiscations de terres 
s'inscrit dans le processus continu et implacable 
d'absorption de ce qui reste des territoires occupés. 

• Diwihué sous la double cote A/37/189-S/14983. 
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[Original : a11glais/arabe) 
[16 ,mil 1982] 

prélude à leur annexion et à l'expulsion de leurs 
habitants. 

Le Gouvernement jordanien est très profondément 
préoccupé' par ces actes de pillage et de spoliation qui 
confirment. si besoin était, que l'objectif global des 
autorités d'occupation est de saisir e t d 'annexer totale
ment les territoires occupés, en violation de la 
quatrième Convention de Genève de 1949, de la Charte 
des Nations Unies et du droit international. 



Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
faire dis tribuer le texte de la pièce jointe comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

I.e rcpré.1T11ft1111 pt'rlll(lflt'III d1· la Jorc/1111ie 
1111/>ri·s clt· /' Or>:1111i.rntio11 des N111io11.1· U11ie.1·, 

(Si>:né) Hazcm NUSElllEII 

ANNEXE 

Colonit·, tk ptupltmenl 1,ruélit-nnt, t·n fénier l '.182 

En février 19!!:!. le, autorités d'occupation onl confisqué les 
terre, ,uivant<-, Je la Rive o,dûentalc i, tles fins u·é1abli,,cmcn1 
ile colonie, Ji: peuplement : 

1. 500 dunam, Je, terri:, ,ituées i, l'ouest Je la ville Je Jéricho. 
l.i:, autorité, J'ocrnpation ont nivelé ces terres pour les pré
p:irer i, la mi,e en culture après qu·un i;roupe tle colons israéliens 
,·en furent emparé, le I" février: 

~ 1 (l(l(l ilunam, ile, terres ùu village tlc Sartah. Jans le tli,trict 
ile Tulk,um, ont été conli,qué, le 8 février: 

~. :!50 tlunam, ile.s krrc, tlu village de Qarawah, dans le Jistrict 
Je Tulkann, ont été confisqués le K février: 

4. ~ll(l Junam, Jcs terres des villages Je Kafr Qalil, Burin et 
Kufr L ,qif. Jam le district Je Naplou,e. ont été confüqué, le 
9 février; 

5. 4 000 dunams tles terres J'Al-Wajah ont été confüqués le 
n février pour pcrmc11re l"étahlisscmcnt J'une colonie israé
lienne Jan, la région située entre Beit Jala et Q;iryat Dattir; 

6. 140 Junarm Jcs terres Je WaJi AI-Nuwai·ima. Jans la région 
Je l'aéroport au non! Je Jéricho. ont été confisqués le 19 février 
JXlUr pcm1cttrc l"établissement J'une nouvelle colonie; 

7. 1 000 c.lunams des terres J·Al-1\fahniyah. appartenant it 
l\tajJal B.tni F.tJil. près J'1\qraha. tlans le c.lislrict Je Naplouse. 
ont clé cunfoqués le 13 février. 

Le I" février. l'armée israélienne a entrepris d ·é1ablir 16 colo
nies militaires sur la Rive occidentale et sur les hauteurs du Golan, 
conformémcnl au plan c.lu Ministère israélien Je la J éfense. Ces 
colonies ~ont réparties comme suit : Habar, i, l'est d.Hébron; 
l...ahah, it l'ouest d'Hébron; Amsih, Wangohot, Mizpeh Atlolam. 
Tilam Tirzch et Garzim. sur les collines de Naplouse; Navo, Jans 
la région de Jéricho; Maloh, Barat. Falas et Gan, près Je Janien; 
Kaita et Manfuha. ,ur les haurcurs tlu Golan. 

Nouveaux plan, J'implantation Je colonies Je peuplement pré
\Cntés en février : 

1. Le 15 février 1982. la Commission minis térielle israélienne 
pour la création Je colonies Je peuplcmcnl a approuvé un vaste 
programme pour la vallée c.lu Jourdain prévoyant l'établissement 
de IO nouvelles colonie, et l'extension de 19 autres en plus Ju 
lancement J'un projet régional Jestiné ü amener l"eau Je Deisan 
i, la colonie Je Kaliyah au nord Je la mer Morle. On signale que 
la Divi,ion des colonie, Je peuplement Je l"His tadrout a préparé 
it celle fin environ JO ()(l(J Junam, Je terres sur la Rive occiJcnta le. 

2. La Comrni,sion i,raélienne pour la créat ion Je colonies de 
p.:urlcment a approuvé un plan prévoyan t l'étahlissemcnl Je 
14 nouvelle, colonies Jan~ divcr,cs régions Je la Rive occidentale. 
A la demande c.lu l\1ini,1èrc israélien Je la Jéfense. la Commission 
a également approuvé la création Je six autres colonies au nord
est c.lu lac Je Tibériade. En cc qui concerne les méthodes J e 
coloni,ation notées pour cc mois . le journal de Jérusalem AI-Slw'I> 
du 16 février ,ignale que la municiralité Je Jérusalem et les Minis
tères israélien, c.lu logement et des communications o nt tlécic.lé Je 
construire une mule reliant la ville Je Jérusalem it la zone côtière 
en traversant de, villages arabes situés au nortl Je Jérusalem. 
notamment Al-J ih. llcit Ur e t Latrun. Cette route reliera les colo
nies Je l\ta'alch Horon et Givon avec celle Je Ramot au nord Je 
Jérnsalcm. <:e qui permettra J\1chcvcr le projet de gr.i.nc.l axe 
routier J'Allon. On a au"i approuvé la construction de plusieurs 
routes. une entre les rnlonics Je Talpiot cl Je l\lahaniyat AI-Dini 
au sutl Je Jérusalem. une autre entre la colonie Je French Hill et 
la banlieue de Ncvc Ya'akov. et une troisième entre les colonies 
Je Al-Khan AI-Ahrmr et Je French ll ill. 

DOCU l\ lENT S/ 14984 

Lcttrl', en d.itc du 16 auil 1982, adrl'sséc au Président du Conseil de sécurité 
par le représcnt~mt de I ' ,\rgentinc 

n·ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur d e 
réaffirmer que la République a rgentine est disposée 
i1 a ppliquer la résolution 502 ( 1982) comme indiqué 
dans ma communicatio n du 12 avril 1982 IS/ /.1968 J. 

1-·ouvcrture de négociations. gr:1cc il l'intervention 
amicale du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d' Amé
rique. témoigne du fait que notre pays est dé terminé 
i1 parvenir ü un règlement pacifique du différend, 
raison pour laquelle on ne peut invoquer la non
application de ladi_te résolution par l'Argentine. 

Quelques heures après l'adoption de la résolu
tion 502 ( 1982), le Royaume-Uni a annoncé l'envoi 
d·unc flotte de guerre . Qu i plus est, cc pays a. par la 
su ile. annoncé et appliq ué un blocus naval e t renforcé 
sa flotte armée par de nouvelles unités. y compris des 
sous-marins nucléain.:s. 

:\ cela v ient s·ajouter la récente communication 
britannique ù l'Organisation de l'aviation civile inter: 
nationale. informant celle-ci que le Royaume-Uni 
avait dédaré zone d ·urgcncc J'espace aérien corres
pondant ;1 la zone du blocus . A cet effet._ le Roya~me_
Uni a in\oqué l':irticlc 89 de la Convention re lative a 

IOrigi1111/ : <'.IJ){lg110/I 
116 (IITÎI /9821 

l'aviation civile internationale signée it Chicago en 
19447 qui prévoit aussi bien l'état de guerre que l'état 
de crise. 

Ces faits sont très graves et sont postérieurs :i la 
résolution du Conseil. Dans ces conditions, il est irra
tionnel de prétendre que l' Argentine applique unila
téralement la résolution susmentionnée . cc qui la 
laisserait totalement sans défense . 

Le comportement du Royaume-Uni n'est pas 
cohérent. o·unc part. il a recours aux mécanismes de 
sécurité prévus dans la Charte et . d'autre part. il 
menace d'utiliser la force, atti tude qui relève de la 
notion périmée d'expédition punitive, d'une interpré
tation subjective du droi t international, controversée 
même it l'époque du colonialisme le plus brutal. 

Les mesures de légitime défense que ce pays invo
que ne sont pas applicables en l'occurrence: celles-ci 
doivent en effet être raisonnables. limitées aux be
soins tic protection e t proportionnées au danger 
im minent. 

1 lhid .. 1948. vol. 15. p . 295. 



Or on ne saurait pré tendre que les mesures prises 
par le Royaume-Uni répondent à ces caractéristiques. 
Au contrai re, la mobilisation de la flotte et le blocus 
constituent des ac1es de guerre qui menent en danger 
la paix et la sécurité internationales . Il n'existe pas 
en ce moment, pas plus qu' il n'existait précédemment, 
de me nace quelconque à des intérêts que le Royaurne
U ni aurait le droit de protéger. Pour ce qui est du 
différend, il peut ê tre réglé par la voie pacifique, 
com me I' Argen1ine est disposée ü le faire. 

Pour assurer l'applicat ion de ses décisions, le Con
seil <.le sécurité a ses propres moyens , qui n 'autorisent 
pus l'une des parties à utiliser la force armée à celle 
fin . Cela reviendrait en fait i1 une "recolonisation" 
par l'emploi de la force, fait sans précédent dans 
l'histoire de l'Organisation des Nations Unies . 

Le Royaume-Uni prétend faire une distinction entre 
la sit uation de la Géorgie du Sud et celle des iles 
Malvinas, sans tenir compte du fait que les mêmes 
accords sont applicables aux deux archipels, comme 
ra établi expressé ment le Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application <le la 
Déclaration sur l'octroi de lïndépendance aux pays 
e t aux peuples colonia ux en leur réservant un traite
ment uniforme . 

Comme il ressort des documents du Conseil de 
sécurité. le Gouvernement britann ique lui-même a 
a<.lmis sa détermination d. expul ser, par la force si 
nécessaire, les ouvriers argentins employés par une 
entreprise commerciale munie d'un contrat valide pour 
démanteler une base de pêche i1 la baleine en Géorgie 
du Sud . 

Le d éharquement de l'infante rie d e marine h r itan
niquc en Géorgie du Sud ù cette fin a obligé l'Argen
tine ;, adopter <les mesures pour défendre ses ressor
tissants. qui n·é1aicnt pas armés. 

A la sui te de l'a nnonce de l'envoi de la flotte britan
nique. qui a fai t clairement ressort ir que le Royaume
Uni n·avait nullement l'inten tion de respecter le para
graphe I de la résolution 502 (1982), l'Argentine 
n·avait <l'aut re choix que <le recourir au droit de légi
time défe nse prévu it !'Article 51 de la Charte en vue 
de protéger ses ressortissants sur son propre territoire . 

Le principe d'autodétermination qu'invoque le 
Royaume-Uni n·cst qu 'une excuse poli tique qu'utilise 
toujours cc pays pour continuer ù porter indéfiniment 
at1cin1e ü lïntégrité territoriale lle notre pays cl main
tenir ainsi une situation coloniale. Cc faisant, le 
Royaume-Uni é ludait un rl!glcment définitif du diffé
rend. en violation nagrantc des dispositions contenues 
dans diverses ré solutions de l'Assemblée générale . 

Il n' est pas inutile de rappeler devant le Conseil. 
en l'occu rrence. que r Asse mblée générale a déclaré 
que la continuation du colonialisme. sous quelque 
forme que cc soit. constitue un crime en violation ùc 
hi Chanc ùc~ Nations Unies. 
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Mon gouvernement n 'a cessé d'insister sur sa 
détermination fe rme et inébranlable de ne pas modifier 
le mode de vie des habitants des îles et d 'en assurer 
le bien-être . L · Argentine , constituée de millions 
d'im migrants, a mon tré que divers groupes eth niques 
et culturels peuvent pratiquer leurs coutumes en son 
sein sans limitation aucune. 

Pour ne mentionner, il l'appui de ce qui précède, 
qu'une des nombreuses déclarations form ulées en la 
matière , il convient de citer le paragraphe suivant, 
extra it de la communication envoyée au Premier 
ministre du Royaume-Uni par l'Association d'agricul
leurs britanniques el de descendants de Britanniques 
en Arge ntine : 

"Nous, agriculleurs britanniques et enfants de 
Britanniqu es en Argentine, tenons à informer le 
Gouvernement de Sa Majesté que depuis des 
années, et dans certains cas depuis des généra
tions, nous avons vécu et travaillé heureux sous 
des gouvernements argentins de diverses orienta
tions politiques. Nous avons pu conserver notre 
mode <le vie britannique traditionnel sans en trave 
d'aucune sorte el notre expérience nous mène à la 
conviction que les habitants des iles Malvinas n'ont 
rien à perdre et beaucoup à gagner en se plaçant 
sous la souveraineté argentine." 

Il est paradoxal que le Royaume-Uni manifeste 
maintenant tant de sollicitude à l'égard des habitants 
des îles après les avoir maintenus pendant des décen
nies dans une situation de c itoyens de second ordre, 
qui ne peuvent aller s'établir librement au Royaume
Uni. el dans un étal dïsolement virtuel en entravant 
les relations normales entre les iles et le territoire 
continental argentin. 

Le droit de légitime défense que prétend invoquer 
le Royaume-Uni ne peut être utilisé que pour fai re 
face ù un danger grave e t imminent. Dans les circons
tances actue lles. le Royaume-U ni ne saurait fai re 
valoir l'existence d'un tel danger. 

L · Argentine s ·est conformée it la résolution du 
Conseil tle sécu rité en cc qui concerne la cessation 
lies hostilités et n'a menacé le Royaume-Uni u·aucun 
acte malveil lant. Elle a au cont raire répété à plusieurs 
reprises qu 'elle <.!SI fa vorable i1 une solution pacifique 
du différend et qu'i1 cette lin e lle est disposée /1 négo
cier toute proposition qui n'affecte pas sa souverai
neté sur le territoire des iles Mal vinas, Géorgie <.lu Sud 
cl Sandwich du Sud. 

Je vous prie Je bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document <.lu Conseil <.le 
sécurité. 

L<' r,·pr,:.H'11ta111 p,•r111,111 1•11/ de /'A rgl'nli11c' 
111/f)l'l~s de /'Orgo11i.1·atio11 des Nations UnieJ, 

(Sig11<;) Eduardo A . ROC.A 



DOCUMENT S/ 14985 

Iraq, Jordanie, Maroc et Ouganda : projet de résolution 

/.1· Cm1.,1·il dl' .H:niri1,:, 

Ay11111 c.rn111i11é la lettre du représentant permanent 
du Marm:. en date du 12 avril 1982. communiquant 
la demande de Sa Majesté le roi Hassan Il du Maroc, 
président du Comité d' AI-Qods IS{ /49671, 

.·l_,·11111 1·.,w11it1,; la lettre. e n date du 13 avril 1982. 
émanant du n:présentant de l' lraq, président en exer
cice de l'Organisation de la Conférence islamique 
(SI /-IW19l. 

.•lywll 1·11t1'11d11 le message de Sa Majesté le roi 
Hassan 11 llu Maroc et les déclarations faites au Con
seil témoignant du sentiment universel d'horreur 
s uscité par les actes de sac rilèges commis il Al-Haram 
Al-Charif. l'un lies lieux les plus sacrés pour l'huma
nité. 

/'r('lll/111 110I<' de la déclaration du Haut Conseil 
islamique de Jérusalem (S/ I-JY821. concernant le mas
sacre par lies Israéliens armés de fidèles assemblés 
dans l'enceinte li' Al-Haram Al-Charif, 

Tc1111111 1,m1ptc- du statut particulier de Jérusalem 
et. spécialement. de la nécessité de protéger et de 
préserver la dimension spirituelle et religieuse des 
Lieux saints dans cette ville. 

Uappc-/11111 ses résolutions pertinentes relatives au 
statut et au caractère de la ville sainte de Jé rusalem, 

l'n1fi111c/,;111c111 pn:11,-c11pé par les actes sacrilèges 
commis le 11 avril 1982 contre le caractère sacré 
d" Al-Haram Al-Charif i1 Jé rusalem e t par l'acte cri-

[ Ori,:ina/ : ,111,:laiJ) 
[ZO m·ril /981) 

minel consistant à tirer sur des fidèles, en particulier 
à l'intérieur du sanctuaire du dôme du Rocher et de 
la mosquée AI-Aqsa, 

Projimclém<'nt aj]li,:é par les morts et les blessures 
de civils causées par ces actes criminels, 

Afjir111a11t 1111e· Ji1i.,· "" plus que la Convention de 
Genève relative i1 la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable 
il tous les territoires occupés par Israël depuis 1967, 
y compris Jérusalem, 

1. Co11dt111111,· dans les termes les plus vigoureux 
ces actes effroyables de sacrilège commis dans l'en
ceinte d'Al-Haram Al-Charif: 

2. Déplore tout acte de destruction ou de profa
nation des Lieux saints, bâtiments et sites religieux à 
Jérusa lem, ainsi que tout encouragement en ce sens, 
comme tendant à troubler la paix du monde; 

3. Demande ü Israël, Puissance occupante, d'ob
server et d'appliquer scrupuleusement les dispositions 
de la quatrième Convention de Genève et les prin
cipes du droit international régissant l'occupation 
militaire et de s'abstenir de faire obstacle de quelque 
façon que ce soit à l'exercice des fonctions établies 
du Haut Conseil islamique de Jérusalem; 

4. Prie le Secrétaire général, comme il le juge 
approprié, de tenir le Conseil de sécurité pleinement 
informé de l'application de la présente résolution; 

5. Décide• de rester saisi de celle grave question. 

DOCUMENT S/14986* 

Ll'llrl', l'O <lall' du 19 anil 1982, adn-sséc au Secrétaire 1,:énéral 
par le rl'préscntanl du Kampuchcu démocratique 

{Ori,.:ùwf: jiw1ç11is) 
120 CIITÏ/ /982) 

Suite i1 ma le lire en date du 9 novembre 1981", j'ai l'honneur de vous faire 
parvenir ci-joint. pour informa tion. la liste complémentaire des forfaits commis 
par l'ennemi vietnamien dans sa guerre chimique au Kampuchea <le février i1 
dé but avril 1982. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire communiquer cette 
liste au Groupe d'experts chargé d'enquêter sur les allégations d'emploi d'armes 
chimiques et de la faire circuler comme document officiel de l'Assemblée générale 
cl au Conseil de sécurité. 

Le H'pré.H•11t,111t pc•r11lllll<'III 
du Kt1111p11che11 clé111oa11tiq11e 

auprc~s cle /'Or,:1111i.mtio11 cles Nt1tio11s U11ies, 
( SiKllé) THIOUNN Prasith 

• Di,trihué sous la douhlc cote A/37/202-S/14986. 
• A/.l6{6M. 
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ANNEXE 

Liste des forfaits commis par l'ennemi vietnamien dans sa guerre chimique 
au Kampuchea de février à début avril 1982 

.Vomhre dr ,· 1-ù'limr:t 

<ir tll'f'l'U' llf 

Mort." i11to.,·it111<•-~ 

1. - PROVINCE DE BATTAM· 
BANG 

1. District de Pailin 26, 27 et 28fé- Tirs de canon de 105mmetde mor- 2 
vrier tier de 82mm libérant des gaz 

toxiques el épandage de pro
duits chimiques toxiques de 
couleur jaune par avion 

Début mars Epandage de produits toxiques par 3 

2. District de Maung 

Il. - PROVINCE DE PURSAT 

District de Leach 

Ill. - PROVINCE DE SVAY 

RIENG 

24 mars 

26 mars 

2 avril 

3 février 

25 janvier au 
13 février 

Début février 

1. District de Svay 27 février 
Rieng 

2. District de Romeas 29 février 
Hek 

IV. - PROVINCE DE TAKEO 

District de Koh Andel 28 février 

V. - PROVINCE DE KOM· 
PONG CHIINANG 

District de Kompong 5 mars 
Leng 

VI. - PROVINCE DE KOM· 
l'ONG ÛIAM 

District de Chamcar 20 mars 
Locu 

VII. - PROVINCE DE RATANA• 
KIRI 

avion et tirs de canon et mortier 
libérant des gaz toxiques 

Empoisonnement des rivières et 4 
des étangs 

Epandage de produits toxiques par 3 
avion 

11 masques à gaz utilisés par les 
soldats vietnamiens ont été 
saisis 

Empoisonnement des points d·eau 3 

Epandages de produits chimiques 
par avion 

Empoisonnement des points d'eau 8 

Empoisonnement des produits ali- 6 
mentaires vendus sur le marché 

6 agents vietnamiens ont été arrê-
tés pendant qu'ils mettaient du 
poison dans les points d'eau 

Empoisonnement des points d'eau 23 

Empoisonnement des légumes 
dans les potagers 

Empoisonnement des légumes et 3 
des produits alimentaires ven
dus sur le marché 

Ville de Ratanakiri 7 et 19 février Empoisonnement des denrées ali- 7 
mentaires vendues sur le mar• 
ché 

VIII. - PROVINCE DE STUNG 
TRÈNG 

District de Stung Trèng 25 février Empoisonnement des points d'eau 4 
et des rizières 

N11111hri· ,/,•.~ l'ictiim•.1· : 66 morts, 463 personnes gravement intoxiquées. 

28 

364 

3 

6 

52 

Une famille 
entière 

10 

R,•111arq11,·s : Seuls sont indiqués dans cette liste les nombres des victimes exactement connus. 
Il y a dans beaucoup d·cndroits. de nombreuses victimes. en particulier celles qui ont été gravement 
intoxiquées, et dont le nombre n'a pu être encore déterminé. 
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DOCUMENT S/14987 

Lettre , en date du 19 aHil 1982, adressfr au Présicknt du Conseil de sécurité 
par le représentant du Ro_yaumc-Uni de Gr:mde-Bretagne et d ' Irlande du Nord 

1 Original : a11glais 1 
[2{) //l'l'Ï/ /()82 j 

J'ai l'honneur de me référer it la lcllrc. en date du 15 avril 1982. du repré
sentant du Pérou IS/ /./9811 et ùc vous transmcllrc le texte tic la réponse tlu 
Gouvernement du Royaume-Uni it la lettre tlu Ministre des relations extérieures 
<lu Pérou. en date du 14 avril. 

Je vous serais oblicé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
et du mc~sagc qui y csi"joint comrm: dornment tlu Conseil ùc sécurité. 

I .,· /"l'/l/'1;.l'('I// // Il f /Jl'/'1/1(/1/(' li ( c/ Il U /)_\'(//11/l('• LJ li j 
di· ( ,'n,111/i--!Jrl'f/lJ.:ll<' <'f dïrl11ll<fr du Nore/ 

1111pn~.,. dl' /' Org,111i.1·a1io11 cll's N111io11.1· Vlli<'.I'. 

(Sig11<;J A. D. PARSONS 

'l°l'Xle d,· la n°p!irtw du Goun·rn,·mrnt du lfo)·aunn•-llni <Il- Grand,•,llrrtai:m· l'i d'lrlandr du Nord 
à la lt'ltn· du !\tini,tn· d,·, n·lations rxfrri,·ur,·, du l'i-rou, ,·n dak du 14 auil 111112 

I.e (iou1·crncm,·n1 ,k Sa ~trjc,11: b1it;r11ni411e appr.:,ic et p;rrta;.:c le ,ouci du Gouvernement 
pénrl'icn q11:1111 i, une ,ol111ion p:1<:iti4uc de la ,i111a1ion d;ul\ Je, ile, f alklanJ . Tel c,t rohjcctif qu'il 
n';r n'"" d,· pour,uivre dan, le c;,<ir,· de, n,;;.:n,iation, ,ur celle 4uc,tion menées jusqu'i1 présent. et 
c,· r,nd:1111 ph"icur, année, . ave.: Je (iouvernemcnl ar;.:cntin. l.'a;.:rcs,ion lancée par l'Argentine 
.:.1111ri.: le, ile, 1-'all-larul a depui, lm, pn111vé le peu Je ca, que cc pay, fai,;1i1, pour sa part, de la 
r.:d1.:rch.: d'un,· "'lut ion p:tr la l'oie ,k la 11t;!!t1Ciation pacifiqu,·. 11 faut donc en pr.:mi.:r lieu que les 
for,·e, ari:i.:ntin.:, ,, retir,·nt de, ile, F;ill-land ,·t de: lc:u r, ùép.:ndan.:e, . conformément ü la ré,t1lution 
impùati1.: ad,,ptéc: p;,r le Con\Cil de: ,érnrité de l'Or;.:ani,a lion de, Nations Unie, ainsi qu'aux ohli
pli1>n, ,le: l' ,\rgcnrinc: en l'crtu de la Ch;rrte de, Nat ion, Unie,. Cc n'c,1 que lorsque cc retrait des 
for,·,·, aura élé achevé 411'ni,1ernnl le, c11mli1i,rn, voulue, pour une ,ol111ion négm:iéc au différend. 
I.,· (;,,ul'ern,·mcnl britannique c,pèr.: que le (iouverncment pénrvic:n ,cra en mc,u rc d'a pporter son 
c11n,nur, ;1 la n;ali,;1tio11 de cet ,,hjc:ctif ''"l'lllic:I. 

DOCll:\IENT S/14988 

Lelin·. ('Il clak du 211 an-il 1982. adn·ssfr au Président du Conseil de sécurité 
par le n·1iri·sl'nlant du Royaunll'- llni de Cranck-Brctagne et d'Irlande du Nord 

J\lc r.:férant ;111x !clin:, de, rcprl;sentants du Pa
nama IS/ 1-11/781 et du Yenoucla IS/ I.J'J7'JI, en date du 
14 avril 198~. et i1 la lettre du représentant de l'Ar!!cn 
tinc IS/1./Wi.Jj. en 1bte du 16 avril. j';1i l'honneur de 
déclarer ~·e 411i suit. · 

La position du Royaume-Uni a été cxpo,éc dan~ 
les lettres de M. \Vhyte. en date des 9 et 11 avri l 
IS/ I.J</63 cl S/ I.J1H'I-I j. ainsi que d;1ns ma lettre 1lu 
13 avril IS/ I.J<J731. I.e, principau x faits sont les 
suivants : 

1. !.' Ar~cntine a u,é de la for.:c armée dans un 
effort visant it réf!lcr ;ive.: le Royaume-Uni divers 
diffé rends terriloriau, l'OtH..·crnanl les iles Falkland. 
(ié11rcic du Sud cl S;111d\\'it:h du Sud malcré un appel 
bnc/ le ,,., avril fS/I.J1N-II par le Conseil Je sécurité 
demandant de ~ ·;,h,tcnir d';1voir rcnHirs i1 la fon.:c 
l.?3.J5r .,,:,,11n· I . L'emrloi de l;i force armée par 
l':\rcentinc i:onlre Je, ile~ Falkl;1nd le 2 avril. i:ontrc 
la déor!!ie du Sud k -1 avril cl .:onlre les Sandwkh 

IOriginal: 1111g/11isl 
[21 <li Til I 982 I 

du Sud i:onstituait une violation des paragraphes 3 cl 
-1 de l'Artir..:lc 2 de la Charte des Nations Unies où 
sont énoncés les principes fondamentaux ùu règle
ment pacifique des différends e t ùu non-recours i1 la 
force. 

2 . I.e Conseil de sécurité a qualifié l'action de 
l' ,\rgcntinc d'"invasion" et a constaté l'exis tence 
ù 'une rupture de la paix dans la région des iles Falk
land . Dans sa résolution 502 ( 1982). le Conseil a 
cxil!é le retrait immédiat de toutes les forces argcn
tinès des iles Falklanù. 

3. L'Argentine n'a pas retiré ses forces armées 
des îles Falklanù mais. au contraire, en a considé
rablcrncnl augmenté le nombre. De plus. r Argentine 
;1 eu la prétention d'installer son administration Jans 
ces iles. 

-1. Les habitants des îles Falkland ont toujours 
vécu Jans cc territoire et la majorité d'entre eux 



peuvent retracer leurs origines dans les îles jusqu'à 
~850. Dans le cadre d 'é lections libres et équitables, 
ils ont choisi de conserver une administration britan
nique <.Jans laquelle ils ont pu jouer un rôle par l'inter
médiaire de représentants élus. Leur langue est 
l':mglais et ils ont leur propre culture de style britan
nique. Cc ne sont pas des Argentins e t ils ont exprimé 
le vœu de ne pas être sou mis à une domination étran
gère. La population de ce territoire dispose du droit à 
l'autodétermination qui est garanti par la Charte des 
N,1tions Unies ainsi que par l'article premier du Pacte 
international relatif aux 1Ji-oits civils et politiques 
ln;_w/11tio11 2200 A (XXI) dl' J"As.H'lllhlée J!é11éralc] 
que le Royaume-Uni a ratifié au nom des îles Falkland. 

Compte tenu de ce qui précède, le Royaume-Uni 
continuera de prendre toutes les mesu res qui pour
raient être nécessaires dans l'exercice ùc son droit 
nalurcl de légitime défense face i1 l'invas ion illégale 
d"un territoire britannique par l'Argentine et aux 
graves violations commises par ce pays des droits des 
hahitants des îles Falkland qui ont pratiquement tous 
la nationalité britannique . 

En cc qui concerne la référence i, l'Organisation 
tic l'aviation civile internationale (OACI) contenue 
dans la lettre du représentant de l' Argentine, j'ai 
l"honneur tic vous faire savoir qu'en réalité la situa-

tion était la suivante. Dans la matinée du 2 avril, alors 
que l' Argentine commençait à envahir Port Stanley, 
le Gouverneur des îles Falkland a déclaré l'état 
d'urgence. Le 8 avril, le représentant du Royaume
Uni au Conseil de l'OACI a adressé la communication 
suivante : 

"Le Gouvernement de Sa Majesté m'a chargé 
d ' informer le Conseil de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale, conformément à l'article 89 de 
la Convention relat ive à l'aviation civile interna
tionale signée à Chicago le 7 décembre 1944, que, le 
vendredi 2 avril 1982, l'état d"urgence a été déclaré 
dans les îles Falkland." 

Comme on pourra le constater, la communication 
officielle adressée nu Conseil de l'OACI conformé
ment à l'article 89 n'avait absolument rien à voir avec 
l'avis relatif à l'établissement d'une zone maritime 
interdite qui faisait l'objet du paragraphe 3 de la 
lettre adressée par M. Whyte le 9 avril [S/ 14963 ). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

le représe111a111 per111a11c•111 c/11 Roy<111111e-U11i 
de Gra11cle-Bretag11C' et cl' lrlancle c/11 Nord 

auprès cle /"Orgw1i.rntio11 des Na1io11s Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/14989 

Lettre, m date du 21 avril 1982, adressée au Prés ident du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

1 Original : a11g/uis 1 
(2 / arr il I 9821 

D"ordre de mon gouvernement. et comme suite ü ma lettre du 10 avril 1982 
IS/ J.JI.J62 ). j'ai l' honneur d'appeler votre attention sur la grave rupture de la paix 
perpétrée aujou rd'hui par Israël. 

Les forces aériennes israéliennes ont lancé trois offensives de grande enver
gure sur la zone côtière au sud de Beyrouth et au nord-est de Sidon. Plusieurs 
installations il Jiyeh. Saadiyat. Damour. Na'meh , Aramoun. Khalde et Mazboud 
ont fait !"objet de raids. Au moment où j'écris cette lettre, les raids aériens 
continuent. Les premières inform.itions reçues font étal de nombreuses victimes 
et de lourds dommages aux biens des civils. 

Compte tenu de cc qui précède. mon gouvernement m·a chargé de deman
der que le Conseil de sécurité procède il des consultations d'urgence afin ùc 
déterminer quelles mesures appropriées pourraient être prises immédiatement 
pour éviter que l'csi:alade ne se poursuive et que la si tua tion ne se détériore plus 
avant. 

J'ai !"honneur de demander que le texte de la présente lettre soit distribué 
i:ommc document du Conseil d e sécurité. 

Le rC'pré.v<·11u111t pcr11u111<'11t du Liha11 
,111près de I' Org"11i.wtio11 des Na1io11s Unies. 

(Signé) Ghassan TuÉNI 
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DOCUMENT S/14990* 

Lett re, en date du 20 avril 1982, adressée a u Secrétaire 1,:énéral 
pa r k rcpréscnlanl d u Koweït 

J'a i rtwnncur de vous a<lrcsscr ci-joint le texte ùu 
Comm1111i4ué final <le la Réunion ministérielle cxtra
on.linairc du Bureau de coordination des pays non 
a lignés sur la question de Pales tine. ti.:nuc au Koweït 
Li u 5 au 8 avril 1982. Je vous serais reconnaissant ùc 
bien vouloir faire distrihucr cc texte comme Llocument 
officiel de I' Asscmhléc générale et Liu Conseil de 
sécurité. 

l .t' rt'/>n:,q,11/mll /><'r111,111c11/ t/11 Kow<'ÏI 
111111ri•s if,, r ( Jrga11i.rnti1111 des N11tio11s Unit•.\· . 

f.\ïg11<:J Mohammad A. AOUI.IIASSAN 

Conununiqul• fina l de• la ~l•union minh,téridlc• l'\lrao rdinairl' d u 
lltirt·.iu d e roordinal ion dt~ pays non 11li1,:ni·s ~ur la <!Ul'slion d e 
1';1lt-..tinl' . l l'llul' au Kcml'ÏI du 5 au fi ani l 1982 

IN IROD UC-TION 

1. Conformémcn1 ;1 la déci,ion de la Kéunivn des minblrc, 
de, aff:,ir ... •, t:trangèrc"- d Je!-- chef!'> de délégation th::-- pays non 
alii:n.:, i1 l;t lrcnlc-,ixièmc ,c,\ion <le r Asscmtiléc i;énéralc <le 
l'Ori:ani,al inn de, Nali(in, Unie\ qui s·c,1 ten ue ;111 Sici:c <le l'Or!!a• 
ni,a1ion. :1 New Ylll'~. h:, ~5 Cl 18 ,eplemhrc l'.IIH. le llurcau 
de coordin:1lion de, r,:1y~ non alip:në'i. "'c,t rt;'uni en ,c~sion cxlra
c>r<linai rc . ;111 ni\'cau mini,té1iel, au Koweït. du 5 au 8 ;1vril 19K~. 
afin ,l'évalua la ,i1uati1>n et d"adoplcr de, mesure\ pr;itiquc, 
,lcstin.:c:, i, r,·nf,,rcc r l'ai.le i;lnhalc :1 la lullc J u peuple palestinien 
f'IHJr 1'11hlcrllit1n t'I le lihrc exercice de ,es droil\ inaliénables . 
,,,u, la dirct: lion de l'Orpni~alitin ,te lihc:ralion <le la Palcs linc 
1 OLPI. ,on ,cul rcpré ,cn1an1 lé[!ilimc. 

' Onl p;1r1icipé ;1 la Réunion. en lanl que mcmhrc~ du llun•;u1 
de ç ,,,,,.Jinalion. le, p;,p ,u,v;,nl, : llani;la,k,h, Bénin. llht> ulan. 
Burundi. Chypre. Coni:o. Cuh:1. Ethioric. C.h:in:1. Guyane . l ,1,lc. 
l n<lonè,ie . Iraq . J;im:uquc. Jnrdanic . Lc,olho. Madai:a,, ar, Mau
rilanic. :\l01;1m1'i4uc. Ni~,·ria. OIJ'. Panama. Pérou. Kt·pul>liquc 
ar~,hc !-,,~T1\0 lln1.•, l{èruhliquc d\.;tn(ll.'rat iquc rurulain: lall, UC:pu 
Miquc f"<>pnlairc démt>n;11iqu,· de Ct1réc. Répuhliquc-Unic du 
C,mcnmn. St1m;1lic. Sri Lanka, Toi:n. Yémen tk'mncralit111e. 
Yo11p"l;1,ir. Zain:, Z;unbil~. 

Ont éi:alrrn,·111 pankipé ;1 la Réunion . en 1;1111 411c memhrn du 
111ou vcmcnt. le:, r:,y, ,uiv;ull,: A(E!hani ... t:,n . Al,.:c.:rie. An~nl :1 . 
,\r;1liic ,:11,11di1e. ll;1hrl'lll , Cornorc, . Enp1c. Emirah arabe, uni,. 
l:411:ilcm. (iren;uk. Iran I Rcpuhliquc i,larniquc ,r ). l laull·•V ,,t1a. 
J.,111;,hi,i ya arabe lih)ctrnc, Kcura, Kowc:11 . l.it,;111. Mal;,i,ic. Mal
di\'c,. ~!ali. ~talle . ~hrt11:. Nicar;ii:11:1. Nii:cr. Om:1n. 1';1ki\lan. 
Q;,1:ir, République arabe du Yémen. République populaire n:n>
lulit>nn;,irl· de (i uinéc. Kc:puhliquc- llnic tic Tan,anic . San T11rnc:•.:I· 
Prin,:irc. SC:n'-~l,!:tl. Sot1t..bn . South \\'c,l Africa Pcor,lc:'!',, Orµani -
7alit•n <SWAPO). Surin:irnc. Tuni,ic, Viel Nam. 

Onl a"i,lè i, la Réuninn. en lanl qu't,h,crvalcurs. le, pay~. ori:a
ni,alit>II\ ,·1 lllllll\' ClllCllh de libèralinn nalinnalc ,uiv:inls : l'hi· 
lippinc,. Afri,:in Na1inn;,f Coni:rc" d'Afrique du Sud. 1.ii:uc de, 
El:ih :ir:thl·,. Ori::inis:lli,,n de l:t Confér,·ncr i,1:imiquc. Ori:ani
,:,rion tk J'unilr afrit::iinc, Ori:ani,alit,n de, Na1i11ns Unies. 

0111 ,:~:1kmt·n1 ;1"i,1è ;1 la Kéunion . en 1;1111 qu'invi1é,. k, pay, 
,·1 ,,ri;:1ni,ari,,11, ,ui\':tnl\ : Autriche. l'inbndc, Roumanie. Suède. 
( ·,\rnih.~ intcrn;ui,ln;il de l;1 Cn1i,-fhH1!,:c, (\lm itê pour l'exercice 
.!,·, d,,,ih in .1 lit'n:1hlc, du rl·uplc palc,t inicn . Cnmilé ,récial c11nlrc 
l' ,:r ,11 th,·i,/. ( \in,t•il ,k, Nali,,n, Uni,·, pt'nr la Namit>ic. 
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J. A l:1 ,éam:c d'ouvcr1urc. la Réunion a eu le privilège J'en
tendre une imponanu: dc:clara1ion du cheik Sabah AI-Ahmcd Al
fahcr Al-S:ih:ih. vi,·c-rrcmic:r ministre cl ministre <les affaires 
élrani:i:rc, et de l'infonnalion <lu Kowt:ïl. l.;1 Réunion a également 
eu le privilège d'cnlt:mlrc les alloculions de M. Yasscr Arafal. 
rré,i<lcnl Ju C:on,c il e>ét:u1if <le 1'01.P. de M. lsmal Al Kitlani. 
pré, idcnl de I' A, , cmhkc générale tic l'Orj!:1ni,a1ion tics Nalions 
Unie, et de M. t,idoro Malmicrca, minislrc de!> rclalions cx1é
ric11rc, tic Cuha cl pré,idcn t du llureau de coordinalion des pays 
non ali~n~~. 

~- Sur la rniro,ition de M. Ignat: Cioloh. ,-çcrélairc fé,téral 
ad,ioinl pour Je, affaire, étranl,'.èrc, du Gouvcrncmcnl YllUl!Oslavc, 
il a élê dé.:idé que le lexie inlégral de celle <léclar,1tion Cl d: cc, 
allt>culion, ,erail pu1'1ié en tanl que documcnls of'ticicl, ou Bureau 
INA<.ï CONF.f,/llur.2/Doc. S.'>. Il) cl 6. rc srec livcmcnt). 

~- l.a d~ci ... ion J..: convoquc.:r une n:unio n ..:xtraorJinain.: 1..fu 
Bureau de cunnJinalion c..les pays non alignés sur la quc,1ion ù~ 
Palestine lémoii:nc c..lc l\:npgcmcnt lolal du mouvement en fa\'eur 
de l:1 lihc:rarion des peuple,. élément essentiel de sa lu11c pour 
lïn,ta11ra1ion ..t·un orilrc inlcrnational duquel seraient cxduc" 
loutcs re lai ion, fondées sur la <lominalion el l'cxploilalion. 

<>. I.e, Mini,trcs onl examiné l'évolution réccnlc c..lc la ,i1u:1-
lion lrès grave qui rè~nc en Palcslinc occupée cl au l\t(lycn
Oricnl cl rn 0111 évalué les con,équcnccs c1 les implica1ions pour 
la raix cl la , écuriré inlcrn:11ionalc,. 

,\ ecl é~arJ. le, Mini<lrc, uni adoplé le Communiqué et le Pr.>• 
l,!rammc d 'action ,uivanl, : 

COMMUN IQUÉ 

7. I.e , Ministre:, <>ni rnrrclé les déc:laralion, de la six ième C'on• 
fércncc de, chef, d·E1a1 ou Je gouvcrncmenl de, p;1ys non ali~nés. 
1cm1c ;1 La l l:t v;111l' en scplcmhrc 1979, de la Conférence de, 
mini,1 rcs oc, affaire, élranJ,!i:res des pays non alignés. tenue ;1 
New Delhi en fév1 icr 19!!1 cl de la Réunitin des mini, 1r.:, d.:, 
;1ffaire, é1rani:i:rcs cl des chef, de délégalion <les pays non alii;nés 
i1 la 1r1:nt,·-,ixièmc sc"it>n de J' As,cmbléc J!énér;1lc tic rOri::mi• 
!1ot1lion de" Nation~ Unie~ au Siè~..: Je l'Or!,!ani~ation en scpt"'~mllrc 
l'>XI. cl il, 0111 :,ffinné une foi, de plus que la question ,le )';1lcs-
1inc c,t le fond du p mhlèmc du Moycn-Oricnl cl e,1 :1 J'o,i!,!inc 
du n,11m1 arat,o-i,radii:n. 

X. I.e, !\lini,1rc, nnl aflirmé que la question de t'aks linc cl le 
r rubl~~mc ,lu ~toycn•Oricnl ne ri.:uvt;.•nt C:trc .. ~Mllus <-Ill~ rar 1111 

fri:lcmenl global cl équilahlc t>ffr:ml les i;aranlic, suiv;111tc, : 

"l Evacualinn i:rnnrlèlc , !\>laie cl incondilinnne lle p;1r br~frl 
tk hrns les lcrriloin:s [>alcs linicns cl ;111lrcs lcrrill>ires ar;1bes 
ocrnpé,. y nunp,is Jérusalem. t:onft>rmémc,11 aux princip" fond:i· 
tnènl;mx 11ui prod:1111,·111 lï n:ulmi,sihililé de J'acq11isi1 inn de 1crri• 
111ir,·, par la fori:c; 

!► ) l.ihrc i:xcrcicc du dmil c..lcs Palcs1inicns de n:1011rncr dan, 
leur, foyer,. d't,i1 ils onl été déplacés cl déracinés. cl tic rcl'OU• 
vn.·r kur!lo l-licn,. ou ri1icrncnt J~unc Cllmpcnsation équitahlc i1 ~i.:'ll'X 

qui i:hni,iraicnl tic ne pas exercer leur dmil de re tour: 

d Obtention cl lihrc exercice tlcs droi ls inaliénahlcs du rcurk 
palc,1inicn en Palcs1ine cl nnlammcnl : 

il Le dniil it l'aulodélcrminalion sans inlcrvcntion cx1,:ricurl·. 
cl i1 l'imlépcndance cl à la souveraineté n:Hionalc, ; 

ii) I.e droil c..lc créer ,on propre El:11 indépcntlanl cl souverain. 

'J. Les Ministres 11111 exprimé leur appui sans réserve aux 
cffurb du Ci,n,itt: ~Je~ Nations Unies rour r~xcrcicc dl'!s Jn,it!\ 
in:ilil;nahlc, du peu("llc r alcslin icn; ils se 'IHII vivcmcnl félici1é, 
de, ré,ullal\ posi1if, oh1cnus jusqu 'i1 cc jt>lir il I' Asscmhléc ~è né· 
raie ,ur la question de Pa le;1inc cl ils 0111 rccomm:mdé ins1:1mnwn1 



que l'on continue d'appuyer la mise en œuvre des recomman
dations contenues dans le rapport du Comité. 

10. Les Ministres ont invité tous les Etats et organisations à 
appuyer et à faciliter les initia tives et les mesures prises par le 
peuple palestinien, sous la direction de l'OLP, pour poursuivre 
par tous les moyens ses efforts et sa lutte légitime en vue de 
l'obtentio n et du libre exercice de ses droits inaliénables. 

11. Les Minis tres ont rappelé que la sixième Conférence des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays no n alignés a reconnu 
i1 l'OLP et aux Etats arabes le droit de rejeter et de combattre 
toute ~olution ou accord qui compromettrnit les droits inaliénables 
du peuple palestinien et la libération de tous les territoires arabes 
occupés et qu'elle a également reconnu le droit de faire échec à ces 
solutions et à ces accords par tous les moyens possibles. 

12. Les Ministres ont réitéré leur condamnation de toute solu
tion partielle ou séparée et d e tout accord qui porterait atteinte 
aux droits des pays arabes et du peuple palestinien, irait à l'en
contre des principes el des résolutions du mouvement des pays 
non alignés et de l'Organisation des Nations Unies. ou empêche
rait la libération de Jérusalem et des territoires palestiniens et 
;,utres territoires arnbes occupés ainsi que la réalisation et le plein 
exercice par le peuple palestinien de ses droits nationaux ina
liénables. 

13. Les Minis tres. prenant note des événements récents inter
venus dans le territoire palestinien occupé, ont exprimé leur pro
fonde inquiétude devant la persistance des efforts, des actions, des 
mesures et des pourparlers en cours visant à imposer les clauses 
de~ accords de Camp David qui prétendent déterminer l'avenir 
du peuple palestinien et du territoire palestinien occupé par Israël, 
Y compris Jérusalem. el ils ont rejeté toutes les tentatives visant 
i, élargir ces accords. 

14. Les Ministres ont exprimé leur vive inquiétude devant le 
déploiement de forces étrangères sur les territoires des pays non 
alignés du Moyen-Orient ou à proximité de ceux-ci et ont souligné 
la nécessité d'une s tricte observa nce des principes et des critères 
du non-alignement i, cet égard. 

15. Les Ministres ont affirmé que tout manquement aux déci
sions et politiques des conférences des pays non alignés sur la 
quc\tion de P,1lestine. ainsi que l'agression continue d'Israël 
contre les pays arabes compromettent la lutte légitime pour la libé
ration des territoires palestiniens el a utres territoires arabes occu
pés cl la réalisation des droits inaliénables du peuple palestinien. 

Il\. Les Minist res ont condamné la politique agressive et 
expansionniste d'Israël en Palestine cl dans les territoires arnbes 
c>ecupés. sa violation des lihcrlés et des droits fondamentaux des 
habitants de Pah:stinc et des territoires ,in,bes occupés. sa per
si,tance i, implanter des colonies de peuplement. i, déplacer les 
citoyens arahc,. il détmirc leurs hahi talions et i1 confisquer leurs 
hiens . 

17. Les Ministres ont é!!alcment condamné l'usurpation par 
hraël des rcssl>urccs en eau et des ressources naturelles en Pa
lc-tine cl dan, les territoires arahcs occupés et ont exprimé leur 
profonde inquiétmle devant les excavations effectuées sous la 
mosquée Al-Aqsa. le dôme du Rocher et autres lieux saints. 

IK. Les Ministres. après avoir soigneusement examiné les 
dernier, actes de répress ion commis par Israël contre le peuple 
palc,tinien soumis i, son occupation. notamment l'imposition de 
Cl)Uvrc-feux. l'expulsion de ma!,!istrats dus par le peuple et même 
la fusillade ,.te manifr,tant, étudiants non armés. les ont énergi
quement condamnés. Ils 11111 demandé à tous les Etats de conju
guer leurs efforts pour mettre un terme il ces actes ainsi qu'à 
l'occupation illégale par Israël des territoires palestiniens et arabes. 

19. Les Ministres ont condamné lsrnël pour n'avoir tenu aucun 
wmpte des ré,olutions 4fl5 (1980). 476 ( 1980) et 478 ( 1980) du 
Con,eil Je sécurité dënonçant la proclamation de la "loi fonda
mentale·· , ur Jén1salem et toutes les mesures israéliennes visant 
à judaïser la ville sain te de Jérusalem en modifiant sa composition 
dém0graphique. son caractère et ~on statut. Ils ont réaffirmé leur 
décision Je refuser de reconnaître. de quelque façon que ce soit. la 
"'loi fondamentale" israélienne sur Jérusalem cl ont renouvelé 
leur appel à tous les Etals et organisations. leur demandant de ne 
p;,s traiter avec les ins titutions israéliennes installées à Jérusalem . 
. .\ cet égard. ib ont déplor.: la décision prise par le Comité poli-
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tique de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe de 
tenir une réunion dans la Jérusalem occupée. lis ont demandé au 
Comité de respecter le droit international et les résolutions du 
Conseil de sécurité et de renoncer à tenir cette réunion à Jéru
salem. Ils ont également rappelé à tous les Etats leur obligation 
générale, en vertu du droit international, de ne pas traiter avec 
les autorités d'occupation israéliennes de telle manière que 
celles-ci puissent interpréter comme une reconnaissance de leur 
présence illégale à Jérusalem. 

20. Les Ministres ont décidé d'inviter le Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies à se réunir pour imposer à 
l'encontre d'Israël les mesures prévues au· Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies en raison de son refus d'appliquer les 
décisions du Conseil et de ses actions qui compromettent la paix 
et la sécurité internationales. 

21. Les Ministres ont rappelé la résolution ES-7/2 adoptée 
le 29 juillet 1980 par l'Assemblée générale à sa septième session 
extraordinaire d'urgence, invitant le Secrétaire général à prendre 
les mesures nécessaires en vue de l'application des recomman
dations formulées par le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien contenues dans les paragraphes 59 à 
72 de son rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente et unième 
session• comme base de la solution de la q uestion de Palestine. 

22. Les Ministres ont constaté avec une profonde inquiétude 
qu'aucune initiative n'avait encore été prise à cet égard et ont prié 
instamment le Conseil de sécurité de se réunir pour examiner la 
situation et adopter des mesures sans plus attendre. 

23. Les Minis tres ont condamné toutes les politiques qui entra
vent l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien. A cet 
égard, ils ont déploré l'attitude hostile du Gouvernement des 
Etals-Unis d'Amérique vis-à-vis de l'OLP, seul représentant 
légitime du peuple palestinien, et ils ont condamné le recours 
abusif par les Etats-Unis au droit de veto pour empêcher le Con
seil de sécurité de prendre des mesures en faveur de la réalisation 
des droits inaliénables du peuple palestinien. 

24. Les Ministres ont exprimé leur espoir sincère que le Gou
vernement des Etats-Unis reconsidère sa politique et son altitude, 
de façon positive et constructive, afin d 'améliorer les perspectives 
d'une solu tion juste et durable de la question de Palestine débou
chant sur une paix globale et juste au Moyen-Orient. 

25. Les Ministres ont réaffirmé leur soutien à la souveraineté, 
à l'inlégrité territoriale. à l'unité et à l'indépendance politique 
du Liban et réclamé l'application complète de la résolution 425 
( 1978) du Conseil de sécurité. Ils se sont déclarés profondément 
inquiets de la situation résultant de la campagne acharnée d'Israël 
qui menace d'intervenir militairement au Liban e t. tout en con
damnant à nouveau les actes d'agression d'Israël et sa politique 
agressive. ils ont réaffirmé leur soutien aux efforts faits par le 
Gouvernement libanais pour rétablir, avec l'approbation régionale 
et internationale. la souveraineté et l'autorité exclusives de l'Etat 
libanais sur l'ensemble de son territoire jusqu'aux frontières inter
nationalement reconnues. A cet égard, ils se sont félicités de 
l'adoption de la résolution 501 ( 1982) du Conseil et ont demandé 
instamment i, tous les Etats d'accorder un appui plus soutenu i, 
la Force intérimaire des Nations Unies au Lihan et d'intensifier 
leurs efforts pour mettre fin à la situation tragique qui règne dans 
le sud du Liban. 

26. Les Ministres ont condamné le projet de construction par 
Israël d'un canal reliant la Méditerranée à la mer Morte et affirmé 
que cc projet constituait un acte d'agression grave contre les droits 
légitimes et les intérêts vitaux du peuple palestinien e t du Royaume 
hachémite de Jordanie el me11ait en danger la paix et la sécurité 
internationales. lis ont invité tous les pays à dénoncer ce projet 
et i1 s'abstenir d'apporter à Israël toute forme d'aide ou d'assis
tance susceptihle de lui permettre de le mener à bien. 

27. Les Ministres ont exprimé leur vive préoccupation devant 
le déficit financier chronique du budget de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient et ils ont invité la communauté internationale 
i, prendre ses rcsponsahilités et à accroitre ses contributions au 
budget de l'Office afin que cc dernier puisse poursuivre sa mission, 
étant donné les dangers sé rieux que présenterait son interruption. 

"011c11mc11t., 11/Jid<'ls de /',h.\1·1111,/ée K(i11frait' , trente• et 1111iè111e 
.\t'S,\ÎIIII. S11ppl<'i11,•111 ,, .• 35 (A/31/35). 



~X . 1.-:, \tini,tr.:, 11111 fcrmcmcnl ,omlamné Israël pour son 
, du, ,r ;1ppliq11cr la , l' ,11 l11t i,111 ~•J7 ( 19K I J du Con,cil de ,écu ri té. 
,·11 d at,· d u 17 d~ccmh1·.: l'JXI. cl la n:"1h>1i<>n 36/22(, B <le l'As• 
,l·111hkl· g.:•11..:rak du 17 di:, .:mhrc l'JX I n:lativc au territoire syrien 
o-cupé ,k , h;,111e11r, d11 C iul;,11 el il, 11n1 réartirmé que Ioule~ mc, u -
1e, p1 i,,, p;11 hr; ,cl p1111r d 111111cr dfcl i, ,a <lédsi,111 d 'annexer le 
h .·1111t•i11.· ... y ,i"-·n d .. ·, k111h·ur, du (;oJ:rn ... ont illêg:ilc, èt ne doivent 
(',1, ~·t l 1,.

0 1 \'l,.'l •1'111h;, , 

~•1 . l l·, \ t i11i,1r,·, uni <:\r1i111é- knr indignation fo,:c aux mc,11-
1,·, :,f!'""""' · 1~p1n,ivl·, d a1hi1r:ii1e, prise, p:1r b rai:I ,:onlrc 
k, '"""' 1i"""" ,y, ic·n,. le, priv;,nt de leur, droit\ é lémentaire, 
... 1 tl,.: h:u1, liJ,._-, 1~·, huh.l :1tHL·ntal1.·,. c.·n viol:,tion de..·, di,po, ition'
,k 1:, q11;1111e111e Co111,·111i1111 d e (icni.:ve 411i , ·app li4ue ;1 , c, rc ,
, 01 ti,,:llll,. 

~tl . 1 e, \l i11 i,1 1,·, ,>ni tl·11d11 h1>mm;tgl· i, la ré,i,1am:c opp,1,ée 
p;, 1 k , 1,·""111";,nls ,~1ie11, du icrri loirc '}rien oct:up.: lies ha11-
h.·u1, du ( ;, ,l:,11 ;, l\ l-..·1..·11r:,ti~n, 1..·t a 1';1nn ..: .... i,>1l i, ra~•licni,c, et k·ur 
1111 1 c,p1i111,· h-111 ,11111il·11 ,1 ;111\ k j 11,1,: c,11nh.,1 qu'il, mi:n,·nt pour 
b ,h:11.·11,t,; d1.· h.·11 r libt.:r 1l: . de; k 111 inh,:g,i h.:. h:rri1orialc et de leur 
ith·ulih: n:11ioo.1h.·. 

.< 1. 1 n \ ltni,11 ,·, uni l'\prim~ Il' '1lttli.:n tntal de, nll·mhrc, 
du IIHlll\l"IIH,.' 111 dl.·, p:1)' 111.u1 aliJ,.:n(· , 1.·t kur ,nlid;1rilê au Gou
, c-1 nc111c111 ,t ;111 f'L'llf' k d,: h lkr,11hliq11,: ar:ih,: ,yricnn,: ,lan, 1,:ur 
,u,1t· 1.·,unb:1t l"onlr,: l't,1..·1.· up:, ti,111 l'i l'aµn .. ·,,it\ll i,raélicnnc, <:-1 rour 
1: , hh,·1:11i11n tic kur 1l·111111i1e 11en1p.'. 

-'~ - l .1.·, \tin i,11,:, 0 111 nprim.: l,:11r p rofond,: in4uié1mk f;,çc ;, 
lï111p11i":111..:e ,111 l'11n,dl ,k "'c11ri1.: - qui ,:,1 charg,: lk main
h.•n i r b p:,i, d l.1 .... ~1.:11rih.~ inh' rn ;1t i,,n:d._•, - :t pn:11dr.: k·, nh.:!'-U• 

l l'' app111p1 i.:•,·, ..:,,n11l· hr:1è:l 1.·11 '°L'I 111 du l l1:1pitrc VII li,: la Charte 
par ,11ill· ,111 v,:1,, mi, k ~Il j.,nvi,r l'JX~ par k, E1a1,-Uni,. m,:mhr,: 
f'l.'Jlll;1ru.·n1 du c,m, .. :il dr ,C:\.'11ritl.: l~J.:<r ,,; (1//( cl, 

_1_;_ 1.,, ~tini,1re, lllll 1é;1ffirm.: l;i n,lonté de, membre, <lu 
llhHJ\ ..:1111,,.•nt •k·, p:1~, thlll :diµ 11L;, tl~ ,L" c onfurrm: r ~au x tli..;ru,,irinn" 
,Il' la ll: ,,,1111 i,,n ES-IJ/1 :11l,1p1,'c k 5 fo:ni a l')X~ par r ,\\\Clllhléc 
).!1.."n\:'r:1lt.: 101, ,k ,,, 111.:u, il·llll' ,~,, ion 1.•,1r:uHllin:iirc ,rur!,!t:ncc. 
1Hll.1 nHlléll1 rn c..·é tjttÎ ... ,,,11..·"·rnc..· 1' ;1ppl i1,.·01ti,,n de, ltlc..""'tirc, pn.:'<:tl • 

ni,,',, :1 l'l·11,1>nlre dï,r:1t' I. 

l-l . 1.l''- \1ini,11 c, ,c: '<llll d,:c..: brt: , 1..·onv;1im .. ·u, que le'\ rnc,urt' "
pri,l·, ,J;in, k p,1"<' p:,r hr;ic:I. d.: m(·m,· qm· ,e, aclt:', , étahli",:nt 
in,nn1,:,t;,l,k1t1l'lll qu · ,1 n'c·,1 p;" 1111 l'l:,I p:1r ifü111t: Cl quï l 11·:i p:,~ 
h.·111rli k, ,,Mi1,::11hlll' .. 111i lui Îlh."f. 'lll1' \." lll ;HJ\ 11..·rm ..:, tic la {"harl\.' 
d,·, '.\:.,1 i11n, llni, , . 

_\_<:_ 1 c, \tini , rr,·, 11r11 nr1 illll' kur pr,,f,,n,k inq11 ié1udc devant 
r:, , c111md.11 11 >11 ,k, .11111.-m,·n1, c l.1" iqlll'' dï,r;1i'I. ;1in, i qllt: de ~l'\ 

;ullll' lllL" ll l, 1111,lt-;111,·,. 1 l"' ~tini,lll', 1>nt ,kph>r,: 1c, poli1 iq11c, 
imri:n.d1,1 1..·,. 1wl:unntçn1 ,·c lk , " '-'' E1a1,. U ni, . 411i ont armé 
1,r;,d ,., lui 1>111 f,,11rn1. d11l·,1,·111,-n1 l'i indill'Cl l'llll'lll. la t1.·d1no
l,,pl· .-1 Jt-, rqui('L'llll'llh n11d,·.1 iic: , lui pct m,llanl dl' p,,ur,uivr,: 
'-Pil J'ltl1,.'.l,111llll( tl" ,1111lr11llï l1 IHll:lc..;,1in .. • \ j,anl i1 r~ rr(' Hu:r ,on 
11'-:i..- 11p.,thH1 dr, tc111t1,ih:, r :,k,1inicn, c..· t .1111n:, 11.·rriloirc, arabe,. 
11, 1H11 r ,.:., koh,:nl dt.'pln11.· l.1 c..·<'''fll•, :,ti, Hl ~ rr,i,,;1nh: .. d~1n, k 
dnm.11 11c..- ,k, ;111111.· rnt.· nh. ent1c..· l\·nlilc..· ,itHli,lc,,.· r;u: i,t<: ._., k' rff!,ime 
, ud .'111 ... ·.,in . 

1(, , 1 r , ~ 11111 ,l1ç, ,, u t 111\ II\.' c,,11, 11..·, r a~, 1,."l le..·, r..:11 ph.·, du 
nhlfhk ., , ·.,b , lc..'11 i1 tk f, ,111 ni, .1 l ,1 .,d ltHllt.· :1,,i,1;1111..·c,,.• 111ilitaln:. 
lll.11<"11.-lk , >11 hu111.11n ,· 11111 1111 r,·1111l·ll1 :1i1 de ra,i,1cr ,1;111, ,a 
p, ,IIIHl lh." h, 1 ,11k. 

, • . 1 ,., ~11111,1n.·, ,,n1 m, 11l' r11 ,,1111..: tt,u, h.·, pay, :, , ·;,b,te• 

0 11 d,: ... ·,,11,.:1111"· ,k, ,h:,· t,1d, mili1.1i1e:, :,v'-•1,.· h r:,~·1. no lamrnc.·nl t.·n 
""' de r .,,h.,1 ,r.11 1111· , ,., ,k m:1ll'I id 111ili1air, i,ra.:licrl\ t.Jlli 
l'.11,l.-1.11,· 111 ., d,·, d,>f'J'l"I" "'Il r,,1,1111d ,l,,n, Il' ,1,,111:iinc ,le lïntlu,
II Il' 1111111.11 11..· l ' i ,k 1';11 111t.·111ç111 '-·c 14.·11fu1t..·1,.·ra i1..· nt fil m~·mc lc n1r..., 

... ,,n """·,,n,,n,il·. lu i r"<:11t1cll.1nl de f' c..· 1,i ,i..-1 tl,m, ,a fhlliti411c htl\lÎle 
,·1 l·,p.111,11,111,i,tc..· ri tk fin.111Lt.·r 'l'' pl.in, c,p;111,i,H1ni,1 ... ·, J'jn, . 

pl.1111.,111,11 dr ..-,,1tu11t.·, dl: p ,·11rkmc..·n1 c.:n P.,lr,t in ... • et dan, Je: , 
.lll llt' ' l c.'J IJh ll l\.'' .tl , d"'-'' p..,• ... · ur,.·, . 

;;,,,; J 4•, '.\11111,tll'' tlll l fc..' lll ll'l1Kl11 \..\Hhl.1 1llf1\.: J'alta qth: pn:nlé· 
,.t,rç"· p.,, 1,1.,"· I tl..-, 111,1.1 ll: 11 i,,n, 1111t:k.,i,.·c...·, . ir;,qllÎl"tll_lt.:~ _c..·t (tnl 
.dli i n 11.' 11114- "·cfll' .tll.1quc...·. qui Jh' ptt11v.111 dr1..· t:tln,1lkrcc _que 
" 1 ,mnh· 1111 , 1\· lt.' ,k 1ç11 1'11,11w d . F1:,1. , ,., 1.;lai1 une 11<H1,·cllc: (01~ I;, 
n.1ltll\.' .i.:1 ... ,,1\ t' d 'J,, .,d. 111,1 1 IJ 11\l'lll imr\.:riali,tc:- d~ . t.k~tnt<:lton 

\ 1,.!11 1 . 1 ~· ,1 111r1Pl11c..'l llt.' k dc, ,·h•rrt.•fl h.'ll l 1,.'UIIHrcl. ,1,.'.1cnt1fiq1~c.: .e~ 

t' \. ,.1" , 1:uquc ,h·, l'•" .... 11 ,tl,ç, . C...-111...· alLu,tuc...~ a en outre: f l'' tk 

l'i nt ra nsigeance d'I sraël qui sape lo ures les valeurs, normes et 
lois internationales . 

W. Les Minis tres ont également souligné le fait que la com
munauté internat ionale con~idérai t que l'ag ression é tai t dirigée 
cont re !'Agence internation:ile de l'éne rgie atomique (AIEA) cl 
,es or~anes ,uh,idiaircs. Il s ont donc indiqué qu'ils appuy;1ien t 
toutes le, résolu1inm allopléc~ par l'Organisalion des Nali(lnS 
Unies cl l'AIEA i, c c sujet cl souligné t.JUÏI irnport:iit de prcn <l re 
de, mc,urc, cflicarc, et di ssuasives contre hraë l. y compri~ la 
,u,pcn,ion de ~a t.Jllalilè de membre de l'AIEA. compte tenu 
no1ammcn1 de sa menace de réi1ércr "in ac1c d'agression. 

40. Le, Minh1rc, nm affirmé la rcs ponsahili lé <l ' Israël su r le 
rl :in inlcrnalional et ,on ohligalion de <: ompcnscr l.:,s domm:iic, 
matériel~ et les perte, e n vie, humai ne, qui a vaient résullé de son 
a,:ll: prémétlilé. 

41. 1.cs l\lini,1rc, ont con~idéré ce tte agrcs~ion ,ommc un 
,:rime qui conccrn:1i1 l'cn,emhlc de, pay, non aligné, pui,4uïl 
con,1i111:1i1 nolammenl une vioblion tic leur drnit de se doter de 
ninnai,,ance~ ,cicntifique, et ll'Chnit.juc, . Ils ont donc appelé ;1 
une plu, gran1.k ,oliùarilé cl :, une collahoration rcnforcét: avec 
I' Iraq Cl 1.kn1and~ que ~oient rc:,,,r..:ch! , Mm tlroit ~• celui <le tt,u-; 
le, autre, pays non aligné~ d'acquàir et th: mellrc au rmin1 une 
technolo!!ic nudé;1irc :, tic, lin, pa,:ili4uc, et uan~ le cadre d,: leur, 
programme, de développcmrnt. 

4~. I.e~ l\1ini, 1rc, tinl rcrmcmcnl conlf:unné le, violalion, 
n,n1inucllc, rar l,raël d e l'c,pacc ;,ài.:,n tic~ pays arahcs. quïl, 
c,u1,id~rcn1 comme un acte d';1grc,~ion. une allcinl\! ;, la stiu,·c
raincré de cc, pay,. un a,pcct de la p,ilit iquc agressive d' Is raël :1 
r.:pnt de, pay, arahc, cl une viol:11ion tics ri:gk, du droil inte r· 
n:11i,,n:il c l tic la (.'h:irlc de, Na1 ion, Unie<. 

J .1. 1..:,, J\.tini,trc, onl , ou ligné l:i r.:,,p11n,ahili1é de, E1;1I<· 
Uni, ,l'i\m~ri411c rx111r le ~11uticn. le, armes ,:1 k , moyen, d'agrc,
,ion 411ïl~ fourni,~cnt :1 Israël et uni ,kclaré 411'1111 rd "mticn 
et une: h;II~ aide l.:1aic111 Je:,,, fac: tc..:ur:'\ délcrmin.int~ c...l u maint ii..•n, 
par le n:l!imc ,ioni,rc . ,k ,a ro li1 iqt1l' na~rantc d'agrc,,i,in. 
,r,w,11ra1ion cl tic n,l,1ni,ation de, tcrri1t1ire, arabes oc.:up~s 
et lie ,on rcru, rép.:1.: de rcc1>nnai1rc te, dn1i1s inalknahlc, <lu 
pcur>lc raks1ini.:,n. 

44. I.e'.\ ~1 ini ,tn:s ~~ ,ont t.lt!dan.~-.. t r\.'!-. prénccurés p:1r k fait 
que: . malgré l'aj,~1rnc111, nt tic~ tli,,m,i,,n, entre k, Elah-Uni, 
cl 1'rad. 1,: Gnuvcrncml'lll tic, Elah-Uni, r<>nr,uit 11,uj,,urs une 
poli1 i411c qui vise ;1 la conch1'i1>n ,l'une ··a lli:11ll.'c ,1ra1égit.Jue· · 
:,vcc l<rad :1 11 \ loy.:,n-Oricnl. ('c l1L' polil iq11,: c l c,:11,: all iance:. au 
lieu tlt: n1n1rih11cr aux effort, en vue d"un ri:i:lcmcnl gllihal ._,, 
,lctini1if tic la t.juc,tillll tlu ~lnycn-Orirnl. nmlirmcnt le rùk 
d'h1ï 1ël ..:,munc v0rilahk tête t.k p,•nl tic lïmp'-~riali :-- 111..: ~l ,k~lll<lll· 
11·,· quïl ~·,1n,1i111,: une llll'lla l·c pour la ,tahilill; d,, 11ay, ,k l.1 
régi,111 du Moycn-Ori,nt ain,i que rour J;1 p;1ix et la ,écurill' 
in 1crna1i,,n:ik, . 

-1~ . l .n l\tini,1r,· , 0111 rappd,: 1;1 ,-.' ,nl111ion _1<,/~:c, ,\ ,le 1·,,,. 
,..:mhli_:l. t,:~né ralc c.tui ··dC.:d;1rc..~ un..: fni, de: phi, que b p:, i~ :Hl 
\l,,,·cn-Oril'nl l''' imlivi,ihlc el dt>i t èl rc fomlc, ,ur une ,oluli1>n 
i:lni,ak. _ju,tc cl 1lur;1hlc ,l11 prnhl ,·mc du l\foyl'll•Oricnl. ébh,>rl'l' 
,,H1, 11.·, au,pÎcl''.\ de l" OT)!;rni,;11inn de:, N .11i,l11, Uni, . .., .. . qui ;i .... ,ur .. • 

h.· rc.·lr;,il 101:il d irn.:tlndi1 innnd d' 1'r:ti:I ,k h n1, k, tcrrÎhlÎI'"'' 
p;,1.-,t inicn, cl aulr,, 1ari11,i,-.·, arahl·, 1>L·rnp,:, ,kpui , l'IC,7. Y 
n,mpri, krn,akm. cl qui rcrml'II ,· au p,:upk· pale,1inkn. ""'' la 
tlirn~ll<,n de- l'(>I.P. ,l\~xc-r\.·c-r ,t,•, ,lnlÎI '- in:1li1.~nahl .. ·, . y t.·nmr ri " k 
dr11i1 tic rch>ur et 1.- ,lroil ;1 l'au11>1ldcrn1i11:11i,m cl ;1 lïn,kpL·n
,lan.:c n:1t i11nalc l'i le llrnit ,l'.;rahlir 1111 Etal '1lll\"l'rai11 ind.:pcnd:1 n1 
en Pall·,1inc. (;llllform ... ~m ... ·111 au, n.~,nlu1irn1..., d'-· 1'()r!-=-;rni,a1illn de , 
N:,1inn, Uni.:, ri:bli\'c:, :, l:1 q11<.·,t i,ln de: J>;1k,1i11c. not11nmcnt k , 
ré,nh11i,,n , ES-7/~ l'i .,l>/1~0 ,\ ;1 1: ,le l' ,\"cmhléc !!L'nérak . .:n 
,btc tl,:, ~•> _iuilkl IIJ~tl ,t Ill tlèël't11hrl' l'JS 1 . 

-16 . (.,:, l\tini,1rc:s ,onl frrnll'lll,lll l'nnvainl't1' qur le :-,·1Tl'· 
1;1i1c ~énêral de l'Organi,ation de:, Na1io11, Unie::-. d~p1\,ii:r:i . h.· 
plm rapidcm,:111 rn"ihk . 1,:, d'f,irh n."cc"air..-, p,,ur é1ahlir ,k, 
..:nnlao.:h avec 1n111c, k, partie, ;111 l'nnlli1 aran,,-i,radicn a_n 
!\t,,ycn-Oricnl alin li,: trouver de, ,miycn, ..:011,rct, ,k p.,ncirn 
a u r~!!l...·nwnt ~lt,hal. ju,lc:- d durahk' ,u,c..·'-•r1 ihk '-"-" dt:houd1c: r ,ur 
la p:1i ,. n 1111mc indi411é au par:1)!raphc -1~ ci-dc"u,. 

-17. Le, l\tin i,trc, ,,n1 invilê k, membre, du C,,n,~il ,le 'L',11· 
rirè i1 j,111cr le r,,k qui ,:,t k kur ,:1 :1 ;1"11mrr kur~ rc,p,,n,;1h(li 1_<·, 
afin (l lll' k Cnn,c..·il rui,, .... rrcndrl' k, n, ..... ,urc .... rc..:rlill\.'lllc..• ..;. ddlll1'-'"' 



dans la Charte des Nations Unies pour parvenir à la paix désirée 
et garantir la paix et la sécurité au Moyen-Orient. 

48 . Les Ministres ont dénoncé l'attitude des pays qui fournis
sen t une aide et des armes i1 Israël e t o nt estimé que leur véritable 
raison de fournir à Israël de te lles quantités d'armes meurtrières 
et de moyens de destruction est de faire de ce pays un bastion du 
colonialisme e t du racisme e n Afrique e t e n Asie. lis ont décidé 
d'en a ppeler à tous les pays non a lignés pour qu'ils prennent toute 
mc,ure a ppropriée il l'égard de ces Etats. notamment des Etats
Unis . 

49. Les Ministres ont cond amné Israël pour l'intransigeance 
avec laquelle il poursuit sa politique agressive et expansionniste 
il l'encontre d es pays arabes et du peuple palestinie n et il s ont 
invité tous les Etats. notamment les Etats-Unis. il cesser immé
diatement d'accon.ler il Israël toute assistance humaine, militaire. 
politique ou éwnomiquc s usceptible de l' encourager il poursuivre 
,a politique. 

50. Les Min is tres ont condamné l'invocation par lsrnël et les 
l>r!!ani , ations sionistes du droit des individus de se déplacer pour 
meure en 1cuvrc le programme sioniste visant ù rassembler les 
Juifs de tou, les pays du monde et il les implanter dans les terri
toires palc>1inie ns et autres territoires arabes occupés. afin de 
perp.:tucr l'occupation e t l'agression. 

S 1. 1 ls o nt invité tous les pays i1 s' abstenir d'aider ou de 
faciliter la mbc en œuvre des plans s io nistes visant i1 promouvoir 
lï mmigrat ion des J uifs du monde entier en Israël et dans les terri
toires pales tiniens cl arabes occupés tant que les sionistes conti
nueront d ' occuper ces territoires et refu,eront d'autoriser les 
Palestiniens i1 retourner dans leurs foyers. ou même de reconnaitre 
leur droit de retour. 

52. Les Ministres ont exprimé la vive inqui~tude que leur 
in,pirc la collaboration croissante entre Is raël cl le régime raci ste 
d"Afriquc du Sud. en partic ulier dans les domaines militaire el 
nucléaire et ont condamné fermement une telle collaboration et 
coopération. lis ont invité tous les membres du mouvement i1 
rompre leurs relations avec les deux régimes d ans tous les domai
nes et i1 les isoler totalement. 

53. Le, Ministres ,c sont fé licités de l'alliludc positive prise 
par certains pays de la Communauté économique européenne et 
ont demandé i1 tous les autres membres de la Communauté de 
reconnaitre les droits inaliénahlcs dl1 peuple palest inien tel s qu'i ls 
ont été définis c l affirmés par l'Organisation des Nations Unies. 
cl de reconnaitre l"OLP co111me seul représentant légitime du 
peuple palestinien. 

PROCôRi\ ~IME n "AÇTION 

~4. Les !'-.linistrcs. ayant ._;valué la situation cxtrè1m:111cnt grave 
créée par la prolongation de l"occupalion israélienne ainsi que par 
la politique et le, pratiques d' lsra~I. réaffirmant leur soutien total 
et incnndilinnnd au peuple palestinien dans la lullc quïl mène 
,ou, la direction de l'OLP. son seul représentant lè!!ili111c. pln1r 
ohtcnir et cxcn:cr librement ses droits inali<.'nahlcs au retour. ii 
l"au1odétcrmination cl i, l'étahlisscrncnl en Palestine d"un Etat 
indépendan t "'uverain. cl proda111an1 sa solidarité avec les Etats 
arahc, voi,ins. le Liban. la Syri.: l'i la Jordanie : 

a) Exhortenl 1ou, les Etals Mcmhrc·s i1 r.:aflir111er leur engage
ment to tal il la juste cause du peuple palestinien et i, sa lulle ,ous 
l;i <li rection de 1'01.P. A cet é!!ard. ib s'cn;:a!!enl i, réagir con
cri:1cmcn1 cl cflic;ice111cn1 fal·c i, la provoc,1ion lancée par lsr;1ë l 
i1 la communauté internationale tout c rllière: 

h) Demandent instamment aux pays et organisations a mis qui 
ont toujours apporté leur soutien aux luttes de libération nationale 
d'accroit re leur a ide à l'OLP et a ux Etats ambcs vois ins po ur 
leur permellre de faire face aux exigences de la lutte de libé
ration et de défendre leurs territoires contre les a ttaques répétées 
d' Israël e t les menaces de déstabilisation dont ils sont l'objet: 

d S'engagent à accroitre leur soutien moral, polit ique. diploma
tique e t matériel à l'OLP pour lui perme llre de poursuivre et 
dïntensifier sa fuite pa r tous les moyens: 

d) Invite nt tous les membres du mouvement à prendre des enga
gements similaires et à répondre rapidement et efficacement aux 
appels à la solidarité et à l'action lancés par le mouvement des 
pays non a lignés. en tenan t compte des besoins de l'OLP et des 
pays arabes soumis ii la menace ou à l'agression: 

<') Demandent que soit intensifiée. pa r des moyens nationaux 
et in ternationaux. la campagne en vue de l'application de sanctions 
politiques. économiques el obligatoires contre Israël et invitent 
tous les pays qui appuient la cause palestinienne à prendre toute 
initiative appropriée contre tous les Etals qui encouragent Israël 
à poursuivre sa politique et ses pratiques. notamment les Etats-Unis; 

./) En appellent à tous les Etals et à toutes les organisatio ns 
pour qu'ils isolent to ta lement Israël. dont les antécédents cl les 
actes prouvent quïl n·est pas un Etal Membre pacifique de l'Orga
nisation des Nations Unies e t pour qu'ils appliquent pleinement. 
à cet e ffet. la série de mesures énoncées dans le dispositif de la 
résolution ES-9/ 1 de l'Assemblée générale. 

55. Les Min istres ont décidé en outre de : 

a) Demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies de déployer le plus rapidement possible les efforts appro
priés pour établir des contacts avec toutes les parties a u conflit 
arabo-israélien au Moyen-Orient a fin de trouver des moyens con
cre ts d e parvenir au règlement global. juste et durable susceptible 
de déboucher sur la paix. conformément aux principes de la Charte 
e l aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies; 

/,J Prier le Conseil de sécurité de reconnaitre les droits inalié
nables du peuple palest inien te ls qu'ils sont définis dans la réso
lution ES-7/2 de l'Assemblée générale et de fai re siennes les 
recommandat ions du Comité des Nations Unies pour l'exercice 
des d ro its ina liénables du peuple palestinien approuvées par I' As
semblée générale dans sa résolut ion 31/20 du 24 novembre 1976; 

<") Prier le Conseil de sécurité d "appliquer d"urgence des sanc
tions complètes et obligatoires contre Israël. conformément aux 
dispositions du Chapitre VII de la Charte. jusqu'à cc qu' Israë l 
app lique pleinement les décisions cl résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies relatives i1 la question de Palest ine: 

c/) Prier le Présiden t de l'Assemblée générnle de convoquer i1 
nouveau. au plus tard le 20 avril 1982. la septième session extra
ordinaire d'urgence sur la question de Palestine: 

<') Demander i1 tous les Etats Memhrcs de l'Organisation des 
Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures 
visant it mettre en application la résolution ES-9/1 de l'Assemblée 
gc'nfralc rcl;1tivc ;tux hauteurs du Golan pour exprimer leur soli
darité avec les ressortissants syriens du territoi re sy rie n occupé 
des hauteurs du Golan dans la juste lulle qu'ils mènent: 

/) Prier le Conseil de sécurit~ de prendre le~ mesures perti
n~nlcs pour nrntraindrc Is raël it rc1wncer it l'annexion du terri
toi re syrien oi.:cupé des h;1u1curs du Golan conformément i1 la 
résolution 497 ( 1981) d u Conseil de sécurité. 

DOCUl\lENT S/ 14991 

Lettre, cn date dn 20 auil 1982, ~1dressfr au Président du Conseil clc sécurité 
par le rcpréscnt:1111 de la Jordanie 

A la de mande de M. Zchdi Lab ib Terzi. observa
teur de l'Organisation de lih~ratio n de la Palestine. 
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[Origi1111/ : a11glais ) 
[1/ 11l'ril /982] 

j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'une lettre concernant les dernières attaques brutales 



et inhuma ines lancées pa r l'armée israélie nne contre 
la population civile des terri toires occupés de la bande 
de Gaza et de la Rive occidentale. 

Ces actes de répression criminelle dans les te rri
toires palestiniens occupés continuant de provoquer 
de vives tensions, je vous serais obligé de bien vouloir 
fa ire distribuer le texte de la présente lettre a insi que 
la pièce jointe comme document du Conseil de sécu
ri té . 

l. t' rt'présl'llltllll pc·r111a11e111 clc /c, Jorclanie 
,111pri·s dt' r OrJ,:1111i.rntio11 c/e.,· Nc,tion .,· Unie.~. 

(SÎJ:llé) Hazem N USEIBEH 

Turc dt 111 ltllrt, en dalr !lu 19 anil 1982, adressi-e au Président 
du Con~II de sécurilé par i\l. Zchdi Lahih Trrzi, ob.~cnntcur de 
l'Ori:nni,.,.lion de lih~rnlion de 111 J>:11.-sline 

J'ai l'honneur de vous lr.insmenre ci-joinl un mess,,ge qui vous 
c~I aJrc~sé par le maire Je G;1w. M. Ra~had S. Shawwa. 

LETTRE. Hl DATE DU 19 AV RI L 1982. I\DRf.SSF.E AU PRÉSll>ENT 

DU (ONSE ll. DE SlCURITÉ PAR U MAIRE DE GAZA 

Je vous demande dïn1crvcni r. au nom de l'humanilé . afin de 
foi re cesser les atlaques m.11alcs lancées par l'armée israélienne 
conrre la population civile des terri toires occup6 de la bande de 
Gaza el Je 1:, Rive occidcnlale. 

La population de cc~ lcrriloircs es t sans cesse opprimée et 
brutalisée par rarméc israélienne qui lire sur des femmes el des 

enfants non armés, faisant morts et blessés. Les morts n·ont sou
vent pas droit à des funérailles décentes et, dans bien des cas, les 
blessés ne reçoivent pas de soins médicaux en raison des couvre• 
feux imposés dans leurs régions qu i les empêchent d e se rendre 
dans les hôpitaux, lesquels sont eux aussi assiégés par l'armée. 

Des couvre-feux qui peuvent durer jusqu'à cinq jours ont été 
décrétés dans de nombreuses zones de la bande de Gaza, empê
chanl les habilants de se procurer les produi1s de première néces• 
sité dont ils ont besoin pour eux- mêmes e1 pour leurs enfants. 
C'est ce qu i se produit acruellement dans la ville de Rafah où un 
couvre-feu ininterrompu de cinq jours a é té imposé aux 80 000 
habitants. 

Les Lieux sa ints sont profanés. les soldais israéliens a,anl été 
jusqu'i, lancer des bombes lacrimogènes et à tirer sur les fidèles 
assemblés de façon pacifique. 

Le simple fait de marcher dans les rues de Gaz.a est devenu 
dangereux car les soldats israéliens font au hasard des ranes 
d ·enfan1s el de jeunes . les rouent de coups ou les arrêlenl. 

Je lance cel appel pour vous demander J'inlcrvenir afin de meure 
un terme i, ces attaques inhumaines contre la population non 
armée cl sans défense. Je vous demanderai de bien vouloi r faire 
disrribuer le 1ex1e du présent appel aux représentants des grandes 
pui~sanccs et de les prier instamment d'user de leur influence pour 
sauver les femmes. les enfants cl les personnes âgées qui sont 
1ern1risés tous les jours. simplement parce quï ls cherchent à 
recouvrer leu r lihcrlé e t leur droit reconnu i, l'autodétermination. 

J e vous supplie. pour l' amour de Dieu. de prendre irnmédia
lcmcnl des mesures pour pro1éi;er les populations de Gaza et de la 
Rive occidentale. 

I. e maire ,li~ Cazt1. 
TC'rritoire pale.i ti11ie11 ll< '<'IIPé, 

ISi!!néJ Rashad S. SHAWWA 

DOCU~ŒNT S/14992 

Letlre, en date du 15 a,ril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Nicarai.:ua 

J'ai rhonneur de vous informer des derniers évé
nements perpétrés co ntre notre pays, qui sont une 
preuve tangible qu·en dépit de nos efforts pour trou
ver des solutions politiques. on continue d·cmpruntcr 
le chemin de la confrontatio n et de la violence que 
nous voulons éviter. 

Notre gouvernement es t préoccupé .iu pl us haut 
point par le fait que. pcnùanl que l\111 s'achemine vers 
ré1ahlisscmen1 d ' un dialogue. les agressions se multi
plient. C'est pourquoi nous nous voyons dans rohli
gation de vous faire 1111 rapport détaillé <lesdites 
agressions qui se sont produites pendant la période 
comprise entre le 14 mars et le 12 avril 1982 : 
14 mars Un commando contre-révolutionnaire 

détru it le pont du rio Nci:ro. 

15 mars Deux avions des forces aériennes 

16 mars 

17 mars 

ho nduriennes survole nt les postes 
fro ntière de San Antonio. Las Pal
mas et Los Roblcs. 

Un avion non identifié survole la ville 
Je Leôn. 

Un groupe de 85 contre-révolution
naires :iffron te des solda ts de 
l'armée populaire sandiniste dans 
la zone du chenal Seven Benk. 

18 mars 

20 mars 

21 mars 

22 mars 

23 mars 

24 mars 
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Un hélicoptère survole le secteur de 
La Joya et disparait en territoire 
hondurien. 

Un avion bimoteur a rgenté s urvole 
les postes frontière de Santa Maria 
et Las Brisas et se ret ire en terri
toire hondurien. 

Le garde-côtes nicaraguayen El 
T11yani11 est a ttaqué p:ir des ,tvions 
hondu riens. 

Un bimoteur rouge survole le scettur 
de Somotillo et se · retire e n terri
toire hondu rien. 

Le poste de ganles frontière de San 
Francisco est attaqué et les agres
seurs s'enfuient au Honduras. 

Le poste frontière de Somotillo est 
attaqué ~, partir <lu territoire hon
durien , entrainant la mort de six 
contre-révolutionnaires. Des mem
bres de l'armée hondurienne atta
quent une patrouille des troupes 
gardes frontière en territoire nica
raguayen à 15 kilomètres au nord
est du passage légal d ' EI Guasaule. 



25 mars 

27 mars 

30 mars 

31 mars 

2 avril 

3 avril 

4 avril 

7 avril 

12 avril 

L'armée hondurienne attaque, pen
dant 30 minutes, à partir de son 
territoire, le poste frontière d'EI 
Espino. 

Un avion inconnu survole Ocotal. 

Un avion de type jet, venu du Hon
duras, survole le cap Gracias a 
Dios et retourne au Honduras. 

Un avion C-47 blanc survole à 5 000 
pieds d'altitude le secteur du rio 
Tapacali et se retire au Honduras. 

Un avion inconnu survole Montc
limar. 

Un avion non identifié survole à haute 
altitude la zone franche de Ma
nagua. 

Une bande attaque le poste frontière 
de Mata de Platano et se réfugie 
au Honduras. 

Trente militaires honduriens font une 
incurs ion dans la région de La 
Ceiba et prennent en otage 22 
paysans, parmi lesquels 7 femmes 
et 9 enfants. 

Cent éléments contre-révolutionnaires 
venus du territoire hondurien atta
quent les postes frontière de Las 
Pampas et Zacatera, dans le secteur 
de Jalapa, provoquant la mort d'un 
membre de nos troupes gardes 
frontière et faisant deux blessés. 

Le poste frontiè re de Penas Blancas 
est attaqué ü partir du territoire 
costa-ricien. 

Le poste frontière de Cerro Jesus, 
dans le secteur de Jalapa, est atta
qué par des bandes contre-révolu
tionnaires. De même, le poste fron
tière d'EI Cuadro est attaqué par 
20 individus en uniforme. 

Un destroyer des forces armées amé
ricaines, le Coont::,, porteur de 
missiles téléguidés, qui violait 
déjit nos eaux territoriales depuis 
plusieurs jours. s'introduit dans 
notre territoire maritime national. 
Cc fait a été l'occasion d'une note 
de protestation de la part de notre 
pays, dont vous trouverez ci-joint 
copie. 

Nous sommes disposés i, entrer en pourparlers 
avec les Etats-Unis d · Amérique en cc qui concerne 
les inquiétudes quïls ont ou peuvent avoir au sujet 
du Nicaragua, et nous espérons qu'en retour ils sont 
disposés il faire de même pour ce qui est de nos inquié
tudes et de nos préoccupations qui découlent. entre 
autres. des agressions et des menaces dont nous 
avons été l'objet depuis le triomphe de la révolution 
sandiniste. Nous espérons que le résultat de ces pour
parlers ainsi que la recherche de solutions politiques 
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négociées de caractère global jetteront les bases dont 
notre région a besoin pour être pacifiée et éviteront 
le danger de plus grandes conflagrations, ce qui se 
produira s i l'on continue à emprunter ainsi le che
min de la confrontation. 

Nous pensons qu'une fois ce but atteint, nos peu
ples pourraient consacrer leurs efforts à la solution 
des graves problèmes socio-économiques qui les affli
gent, et de l'exploitation dont ils sont victimes, car 
c'est bien là, en premier lieu , qu'il faut chercher 
l'explication des situations de violence qui prévalent 
dans la région. 

Nous tenons enfin à vous informer que notre gou
vernement a lancé un appel au Gouvernement des 
Etats-Unis pour qu'il fixe une fois pour toutes la date 
des négociations et désigne les personnes qui y parti
ciperont; ces négociations devraient, pensons-nous, 
avoir lieu au Mexique et se situer dans le cadre des 
propositions du président L6pez Portillo. 

Nous vous prions de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Nicara}:ua 
auprès de /'OrJ:<111isation des Nations Unies, 

(SiJ:né) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE 

Texte de la lellrc, en date du 15 avril 1982, adressée à M. Alexander 
M. Haig, secrétaire d 'Etat des Etats-Unis d'Amérique par M. Vic
tor Tinoco 1-'onseca, ministre des relations extérieures de la Répu
blique du Nicaragua 

J'ai l'honneur de m'adresser à vous à l'occasion d'une provo
cation dirigée contre le Nicaragua par le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique dont on ne peut éluder la gravité si l'on consi
dère les incidents et les conséquences que cette sorte de situation 
a provoqués dans d'autres régions du monde. 

Je veux parler de la présence dans les eaux territoriales relevant 
de la juridiction du Nicaragua. dans la mer des Caraïbes, de navires 
de guerre nord-américains. dont le destroyer Coontz, lequel. en 
violation Ongrante de la souveraineté nationale du Nicaragua et au 
mépris des principes les plus élémentaires qui régissent les rela
tions encre les Etats. s'est introduit le 12 avril 1982 dans notre 
territoire maritime nationnl. et y demeure jusqu·à ce jour, dans les 
zones voisines des iles d'EI Maiz, El Bluff e t au1res secteurs de 
notre littoral atlnntique. Il s·agit fil d'un acte que nous considérons 
à juste titre comme une nouvelle étape dans les préparatifs mili
taires interventionnistes organisés actuellement par le Gouverne
ment des Etats-Unis. 

Ces démonstrations de force constituent en outre un démenti 
formel au soi-disant désir du Gouvernement des Etats-Unis de 
contribuer il une diminution des tensions dans la région et con
firment que votre gouvernement n·a toujours pas écarté la possi• 
bilité d'une aventure militaire contre le Nicaragua. 

En condamnant ce nouvel acte de force contre un pays souve
rain. acte qui correspond à la politique agressive des Etats-Unis 
envers le Nicaragua et qui a été porté à la connaissance du Con
seil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, lequel, dans 
l'un <le ses documents, condamnait le recours à la menace ou à 
rusage de la force. nous exigeons le retrait immédiat de nos eaux 
territoriales des navires de guerre nord-américains, Y compris le 
des troyer Coomz, et protestons de la façon la plus énergique 
contre cette nouvelle atteinte injustifiable à notre souveraineté et 
il noire dignité nationales. 



DOCUMENT S/14993 

Lettre, en date du 19 ~1\-ril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Nicaragua 

J'ai !"honneur de vous faire savoir que. devant les 
violations continues des eaux relevant de notre juri
diction par des navires de guerre des Etats-Unis. 
violations commises de toute évidence il des fins 
d'intimidation. notre gouvernement juge indispen
sahle ü la préservai ion de la paix que des négocia
tions soient immédiatement entamées entre les deux 
pays. 

Préoccupés par les tactiques dilatoires de l'aclllelle 
administration reOétées dans l'article paru le 17 avril 
1982 dans le 1Vashi11gto11 Post. dans lequel des repn;
scntants de l'administration déclaraient : "Nous ne 
pensons pas qu'il s'agit de propositions sérieuses et 
nous n'avons pas l'intent ion de leur donner la prio
rité". nous avons adressé i1 celle fin au Gouverne
ment des Etats-Unis. le 17 avril 1982. une lettre 
demandant que ces négociations soient immédiate
ment engagées et réaffirmant notre décision selon 
laquelle. il a ucun moment. lesdites nél!ociations ne 
devront dépasser le cadre des propositil;ns formulées 
par le Président du Mexique. 1\1. José L!Îpez Portillo. 
Nous estimons que ces conversations doivent per
mettre de rechercher des solutions politiques permet
tant de mcllre fin :1 la crise dans la région et que c'est 
manquer de réalisme que d'espérer y parvenir en 
cherchant. comme cela scmhlc être l'intention du 
Gouvernement des Etals-Unis. il en écarter le Mexi
que. qui est directement concerné par le problème en 
question et les sohllions qui y seront apportées. 

Nous jugeons étrange par ailleurs. notre gcrnvcr
nemenl révolutionnaire étant pour sa part pleinement 
déterminé il dialoguer et i1 rechercher des solutions 
politiques. que ceux-lit même qui dans le passé sont 
intervenus dans nos affaires cl qui actuellement se 
livrent il des mann:uvrcs dissimulées et i, des h:nta
tivcs de dést;1hilisation dirigées contre notre révo
lution. nous accusent publiquement. et je me réfère 
au même article du W11shi11gto11 /'0.1·1. de manquer de 
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sin~érité et de ne pas vouloir négocier, alors que, 
log1qucmen1. c·est l'inverse qui devrait se produire. 

Les affirmations des Etats-Unis selon lesquelles 
leur meilleure stratégie consisterait il penser que la 
dissi<lence interne finira par affaiblir le gouvernement 
sandiniste de gauche nous préoccupent également, 
car elles constituent une démonstration supplémen
taire de la volonté qu'a manifestée le Gouvernement 
américain en mettant au Conseil <le sécurité son veto 
1.?3./7<' .,1;1111ct ' 1 ii un projet de résolution iSI /494 I] 
qui ne faisait que réaffirmer les principes énoncés 
dans la Charte <les Nations Unies. volonté dans 
laquelle il parait persister malgré les conversations 
officieuses qui se sont déroulées entre l'ambassadeur 
des _Etals-Unis au Nicaragua et notre ministre <les 
relations extérieures et entre notre ambassadeur à 
Washington et le Sous-Secrétaire aux affaires inter
américaines du Département <l'Etat des Etals-Unis. 

En cc qui nous concerne. nous réaffirmons une foi s 
de plus notre détermination révolutionnaire de trou
ver par le dialogue les solutions politiques qui cons
tituent une nécessité pour notre région el appelons 
les Etats-Unis ü se départir de l'intransigeance avec 
laquelle ils cherchent it exclure le Mexique <les négo
ciations. ü fixer la date <le ces dernières et à désigner 
les membres du groupe qui en sera chargé afin que 
puissent commencer les conversations auxquelles 
aspire non seulement notre peuple mais la commu
nauté internationale tout entière. comme ses repré
sentants l'ont indiqué dans leurs interventions au 
Conseil de sécurité lors de l'examen de la plainte du 
Nicaragua !.?335" ii .?3./7•· st;1111n·s]. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de :--érnrité. 

I.e n·11ri;sc11t1111I p1·r11111111·111 c/11 Nicaragua 
111111ri•.1· clt' /'Orgw1i.w1i1111 cln Natio11.1 U11ic.~. 

(.\ïg11,;) Javier CltAMORRO MORA 

DOCU:'\ IEl'iT S/ 14994 

Lettn·. en date du 22 anil 1982. :uln·ssre au Sl'crétaire J!t·nfral 
par k rq1r(·sl·ntant du .Japon 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de 
vous trans mettre <.:i-joint la dédaration du Directeur 
général du Bureau ·de l'information et des affaires 
culturelles du l\finis tèrc des affaires étrangères du 
Japon sur le homhardement israélien du sud du Lilian. 
Je vous serais ohligé de bien vouloir faire distribuer 

1 Origi11al : a11g/ai.1 J 
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le texte de celle déclaration comme document du 
C onscil de sécurité . 

I.e rcprés1'11///III /J<'lïllilll<'II I c/11 Japon 
illl/lrÎ•.1· clc /'Orga11i.rntim1 des Nations U11ics. 

(Sig11é) Masahiro NtSIBORI 



ANNEXE 

Drclaration, en date du 22 anil 1982, du Directeur général du 
llurcau de l'information et des affaires culturelles du Ministère 
dt-s alTair<'s étran~èrcs du Japon concernant le bombardement 
isra«:ii,·n du sud du l.ihan 

Le, bombardements israéliens du Liban, le 21 avril 1982, cons
tituent non seulement une grave atteinte à la souveraineté à 
l'imégrité. territoriale cl it l'indépendance politique du Lib~n. 
":•u~ :~uss_1 un_ acte qui compromet le progrès sur la voie de la paix 
rcali,c gracc a r accord de cessez-le-feu de juillet dernier. Le Gou
vernement japonais déplore cet acte qui viole raccord de cessez
k -f cu. Il regrette également que les bombardements aient fait de 

nombreux morts et blessés parmi les Palestiniens et autres habi
tan ts. 

Le Gouvernement japonais demande énergiquement qu ' Israël 
et les autres parties en cause observent l'accord de cessez-le-feu 
pour empêcher toute détériora tion de la situation au Liban. 

Le Gouvernement japonais redoute vivement que les récents 
bombardements, venant s 'ajouter à diverses mesures pri~es par 
Israël sans tenir a ucun compte des aspirations de la population de 
la Rive occidentale et de la bande de Gaza. n'accroissent la mé
fiance réciproque entre les Arabes et Israël. n'augmentent la tension 
au Moyen-Orient et ne réduisent les possibilités de paix dans cette 
région. 

Le Gouvernement japonais espère fermement que la restitution 
de la péninsule du Sinaï aura lieu le 25 avril. comme prévu. 

DOCUMENT S/ 14996 

Rapport spécial du Secrétaire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban 

1. Le présent rapport est soumis au Conseil de 
sécurité en application de sa résolution 501 ( 1982) du 
25 février 1982 relative à la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL). Da ns cette réso
lution. le Conseil a décidé, en Ire autres, de demeurer 
saisi de la question el a invité le Secrétaire général 
i1 lui fa ire rapport "sur l'ensemble de la situation dans 
les deux mois". 

.., Durant cette période, la situa1ion est demeurée 
extrêmement instable dans la région et les tensions 
latentes que j'ai mentionnées dans mon rapport du 
16 février 1982 (S/ /4869) ont persis té. Si les d isposi
lions prises pour le cessez-le-feu dans le sud du Liban, 
qui sont entrées en vigueur en juillet 198 1, ont géné
ralement été maintenues, les tensions persistantes 
ont s uscité le danger très réel d'un déclenchement 
d'hostilités généralisées dans la région. C'est pour 
cette raison. en particulier, que mon inquiétude a été 
profonde lorsque j'ai appris qu'Israël avait lancé des 
altaques aériennes contre le Liban le 21 avril 1982. 
Le Président et les mcmhrcs du Conseil de sécurité 
ont pris acte. dans la déclaration qu'ils ont publiée 
le 22 avril 1982 (S/ /./9951 de l'appel que j'ai lancé le 
21 avril pour Jemander la cessation immédiate de tous 
les actes d'hostilité e t demander instamment i1 toutes 
les parties de fa ire preuve de la plus grande modé
ration. 

3. Je tiens it souligner une fois de plus que le 
<:esscz-lc-fcu . pour important qu'il soit, ne peut sup
pléer l'accomplissement du mandat de la FINUL. 
Bien que le Conseil de sécurité ait réaffirmé cc mandat 
il plusieurs reprises, Jcrnièremcnt encore au para
gr;1phe I de sa résolution 501 ( 1982), j'ai le regret 
d'avoir ù signaler dans le présent rapport que peu de 
progrès ont été réalisés dans cette voie au cours des 
Jeux derniers mois. 

4. J'espère vivement toutefois que l'augmentation 
des cfîcctifs de la F IN U L, qui ont é té accrus de 
1 000 hommes. conformément à l'autorisation donnée 
par le Conseil de sécurité dans sa résolution 501 
( 1982). ainsi que les autres mesures qui sont prises 
actuellement. améliorcronl sensiblement l'aptitude 
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qu'a la Force de s 'acquitter de ses responsabilités. 
J'ose espérer aussi que la coopération pleine et entière 
des parties lui sera acquise, car tout ce que l'on peut 
dire de la s ituation actuelle, c'est qu'elle est poten
tiellement explosive. 

5. Comme suite à la lettre datée du 1°' mars 
1982 que j'ai adressée ü la Présidente du Conseil de 
sécurité [SI 14899] e t à sa réponse du 11 mars [S/ 149001, 
je me suis mis en rapport avec un certain nombre des 
gouvernements qui contribuent déjü à la FINUL afin 
d'obtenir d'eux q u 'ils fournissent les effectifs supplé 
mentaires. Je suis heureux d'informer le Conseil que 
le Ghana, l'Irlande, le Népal et la Norvège ont accepté 
d 'accroître leurs contingents de 221. 70, 30 et 20 
hommes. respectivement. L'augmentation des effectifs 
prendra effet aux dates prévues normalement pour la 
relève des contingents intéressés. J'ai demandé d 'autre 
part aux autorités françaises de bien vouloir fournir 
un bataillon d'environ 600 hommes. Le Gouverne
ment français a donné son accord de principe et les 
consultations se poursuivent après l'envoi dans la 
région d'une mission française de haut niveau. En ce 
qui concerne le reste de l'augmentation des effectifs, 
une décision sera prise bientôt compte tenu des 
besoins logistiques découlant de cc renforce ment de 
la FINU L. le principe de la répartit ion géographique 
équitable é tant Jûment pris en considération . 

6. Egalement en application de la résolution 501 
( 1982), j'ai donné pour instruclions au chef d'état
major de !'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve de se mettre en rapport avec 
les Gouvernements israélien et libanais en vue Je 
réactiver la Convention d'armistice général du 23 mars 
1949 et de convoquer prochainement une réunion de 
la Commission mixte d'armistice israélo-libanaisc. En 
dépit des difficultés que l'on sait. les efforts déployés 
pour atteindre cet object if se poursuivent. 

7. En ce qui concerne l'application d'un pro
gramme échelonné d'activi tés avec le Gouvernement 
libanais. il est évident qu'aucun progrès substantiel 
ne pourra être réalisé il cet égard sans rengagement 
total et positif d~ Ioules les parties. A celle fin, le 



commanc.lant c.lc la FINUL a pris l'initiative c.l'une 
série de réunions convoquées en vue c.l'obtcnir l'appui 
nécessaire pour certaines premières mesures qui 
démontreraient. de façon pratique . le c.lésir des parties 
Lie coopfrer avec la FIN U Let leur souci c.le contribuer 
il réduire la tension sur le terrain. Le rétablissement. 
fïn mars 198:?. d'une position c.les Nations Unies près 
Liu chi"1teau de Beaufort est un fait encourageant à cet 
égard. Cette po~ition avait été abanc.lonnée en août 
1979 pour des raisons c.le sécurité et les efforts dé
ployés précédemment pour la rétablir avaient été 
vains. du fait de la reprise des hostilités c.lans cc 
secteur. 

8. Je tiens i1 souligner pour conclure cc rapport 
combien il est urgent de s'attaquer aux problèmes 

fondamentaux qui ont empêché jusqu'à présent la 
réalisation intégrale des objectifs du Conseil tels 
qu'énoncés dans sa résolution 425 (1978). Je demeure 
convaincu que l'application sans entraves du mandat 
ainsi donné par le Conseil est de l'intérêt de toutes les 
parties intéressées. La Force constitue un facteur 
décisif de modération et de stabilité dans une situation 
qui est constamment dangereu se. Dans ces condi
tions, je renouvelle l'appel urgent que j'ai lancé aux 
parties pour leur demander de faire preuve de la plus 
grande modération et de coopérer tota lement avec la 
FINUL renforcée pour raider à atteindre ses objec
tifs. Faute de quoi, non seulement des violations du 
cessez-le-feu risquent de se produire, mais encore les 
perspectives de paix dans la région pourraient être 
gravement compromises. 

DOCUMENT S/14997 

Lettre, l'll date du 2-t auil 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le n·pn:smtant du Ro)·aume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

1 OriJ,:inol : anglais ] 
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Comme suite il la lettre de M. Whytc datée du 9 avril 1982 IS/ /4963), j'ai 
l'honneur. d'ordre c.lc mon gouvernement. de vous faire savoir que la commu
nication ci-après a été transmise au Gouvernement argentin le 23 avril 1982 : 

.. En annonçant l'établissement d'une zone maritime interdite autour 
des iles Falkland . le Gouvernement de Sa Majesté a indiqué sans ambi
guïté que celle mesure était sans préjudice du droit qu'a le Royaume-Uni 
de prendre toutes autres mesures qui pourraient être nécessaires dans 
l'exercice de son droit de légitime défense. en vertu de l'Article 51 de la 
Charte des Nations Unies. A cet égard. le Gouvernement de Sa Majesté 
tient aujourd'hui il hien préciser que tout mouvement de biitimcnts de 
guerre argentins. y compris les sous-marins et auxiliaires navals. ou u·avions 
militaires. qui pourrait être considéré comme menaçant d'entraver la 
mission des forces britanniques dans r Atlantique sud, suscitera une riposte 
appropriée. Tous avions argentins. y compris les avions civils. chargés 
de la surveillance <lesdites forces britanniques. seront considérés comme 
des éléments hostiles et seront traités en conséquence ... 

Je vous prie c.le bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécuri té. 

I.e rc·1ni.H'11l1111/ pa111111IeII1 c/11 U11ya11111e-U11i 
clc Grt111cle-llrl'la,.:11c c·t cl' /rla11clc c/11 Nore/ 

a111,rc·•.,· de f'Orga11i.wtio11 des Natio11s U11ies. 

(Si,:11<'} A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/14998 

Lrllre. rn datC' du 2-t auil 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

n·ordre cxprè:-. de mon gouvernement.j'ai J'honneur 
de m·adrcsser :1 vous pour porter :1 l'attention du 
Conseil de sécurité que. Il! '.!3 avril 1982. l'ambassade 
de Sui:-.,c ;i Buenos Aires a fait tenir au Gouverne
ment aq:entin la communication ci-après émanant du 
Gouvernement hritannique : 

.t6 
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"En annonçant l'établissement d'une zone mari
time interdite autour des îles Malvinas, le Gouver
nement c.le Sa Majesté a indiqué sans ambiguïté 
que cette mesure était sans préjudice du droit qu'a 
le Royaume-Uni de prendre toutes autres mesures 
qui pourraient être nécessaires dans l'exercice de 



son droit de légitime défense, en vertu de I' Arti
cle 51 de la Charte des Nations Unies. A cet égard, 
le Gouvernement de Sa Majesté tient aujourd'hui 
ü bien préciser que tout mouvement de bâtiments 
de guerre argentins, y compris les sous-marins et 
auxiliaires navals, ou d'avions militaires, qui pour
rait être considéré comme menaçant d'entraver la 
mission des forces britanniques dans l'Atlantique 
sud suscitera une riposte appropriée. Tous les 
avions argentins, y compris les avions civils, 
chargés de la surve illance <lesdites forces britan
niques seront considérés comme des é léments 
hostiles e t seront traités en conséquence." 

Le 9 avr il. le Gouvernement a rgentin a informé le 
Conseil de sécurité IS//496/] que le Royaume-Uni 
avait établi autour des îles Malvinas une zone de 
blocus i, lïntérieur de laquelle tous bâtiments de 
guerre et auxiliaires navals argentins seraient traités 
1.:ornrne des éléments hostiles et s'exposeraient à être 
attaqués par les forces britanniques . 

La J éclaration reproduite plus haut prouve que le 
Royaume-Uni ne limite pas sa menace d 'agression à 
une zone déterminée, mais qu' il étend ses actes belli
queux il l' Atlantique sud. y compris aux aéronefs 
civils argentins, cc qui va à l'encontre des dispositions 
expresses de nombreuses normes internationales. 

Si. il ces déclarations expresses, on ajoute celles 
du Ministre J e la défense du Royaume-Uni, M. Nott, 

qui a dit que son pays n'hésiterait pas à ouvrir le feu 
le premier, et les déclarations fai tes devant le Parle
ment britannique, le 21 avril, par le Secrétaire d'gtat 
aux affaires étrangères, M. Pym, qui a souligné que 
le Gouvernement britannique n'écarte pas la possibi
lité de faire usage de la force, même pendant que se 
déroulent des négocia tions, il est clair que le Royaume
Uni n'a pas la moindre intention de respecter les 
termes de la résolution 502 (1982) du Conseil de sécu
rité, bien qu' il soit le véritable responsable de la situa
tion qui est résultée de son refus constant d'en finir 
avec un vestige de colonialisme issu d'une agression 
perpétrée par l'Empire britannique. 

L'intention répressive du Royaume-Uni est a insi 
démontrée de façon patente; elle ne saurait donc être 
admise, acceptée ou entérinée par la communauté 
internationale; elle autorise par ailleurs la République 
argentine à user immédiatement du droit de légitime 
défense. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer d'urgence le texte de la présente lettre comme 
document officiel du Conseil d sécurité. 

Le représe11ta11t per111<111e11t de l'Ar,:entine 
auprès de l'Or1;m1i.rntio11 des Nations Unies, 

( Si1-:11é) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/ 14999 

Lettre, en date du 25 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

o·orJrc Je mon gouvernement. j'ai l'honneur de 
me référer il mes communications antérieures con
cernant la s ituation Jans les îles Malvinas, Géorgie 
du Sud et Sandwich du Sud et je me vois dans robli
gat ion Je vous informer de cc qui suit. 

Le Gouvernement Ju Royaume-Uni de Grande
Bretagne e t d'Irlande du Nord. qui a déclenché r esca
lade de l'agressilin par l'envoi d ' une flolle navale de 
guerre. don t des sous-marins nucléaires, et l'a pour
,uivie par le blocus naval e t aérien d'une partie du 
territoire a rgentin. s'est livré ce jour. 25 avril 1982. 
il une agression armée . i1 l'aide d'unités navales e t 
d'hélicoptères, contre la Géorgie du SuJ . qui fa it 
partie du territoire argentin. 

Cette agression a commencé dès le matin par 
l'attaque J 'un sous-marin a rgentin qui avait jeté 
l"ancre pour décharger lies provisions. des médica
ments et du courrier dans le port de Grytviken et 
s·est pours ui vie par le bombardement incessant de 
cc port ii partir d'unités de la marine de guerre britan
nique. 

Pendant plus de quatre heures. les forces de dé
fense ont subi sans re lùche les tirs d'artillerie du 
destroyer Eretl'r. appuyés par les incursions d'héli
coptères fortement armés. qui ont mitraillé les posi
tions défens ives. Après un repli tactique de courte 
durée. l'E.r<'tl'r s·est posté il proximité de Puerto 
Lcigh . avei.: l'appui des autres unités composant le 
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dé tachement (un navire cite rne, un transport de trou
pes et un bfitiment de soutien logistique), vraisembla
blement pour attendre des conditions propices à un 
nouvel assaut contre la position a rgentine. Selon les 
derniers renseignements reçus concernant les évé
nements de Puerto Leigh. situé au nord-ouest de 
Grytvikcn, les forces navales restreintes qui y sont 
cantonnées ont décidé de résister et de tenir la posi
tion jusqu'à cc qu'elles aient épuisé leurs moyens de 
défense. 

Le Gouvernement argentin tient à souligner que 
cette attaque s'est produite alors que les négociations 
entreprises avec la participation de M. Alexander 
Haig. secré taire d 'Etat <les Etats-Unis d'Amérique 
étaient encore ouvertes. 

Ces négociations envisageaient l'examen simultané 
de tous les aspects de la résolution 502 ( 1982) du 
Conseil de sécurité, du 3 avril 1982. 

Mon gouvernement considère que ce nouvel ~cte 
d 'agression britannique constitue une grave atteinte 
ù la paix e t à la sécurité internationales. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
d'urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

L e rt'pré.H'IIIWII per111mu•11t de ( ·Arge11t_i11l' 
aupl'(~s clc /'Orga11i.wtio11 des Natwns Umes, 

(Signé) Eduardo A. RocA 



DOCUMENT S/15000 

Lcttn·. l'll date du 26 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représcnhmt du Japon 

D'ordre de mon l;!OUverncmcnt. j'ai l'honneur de 
vous communi4ucr ci-joint le texte de la déclaration 
foitc par le l\1inistrc japonais des affaires étrangères 
au sujet du différend relatif' aux i les Falkland ( Mal
vinas). Je vous scr,1is obligé de bien vouloir foire 
di~trihuer le texte de cette déclaration comme docu
ment du Conseil de ~écurité . 

l.l" /"t'f/1"(;_1"('/llllllf f/l ' /'/11//lll'III c/11 11111011 

111111rt"·., d1· /' Orgfl11i.1,11io11 dl's N111io11.1· Unies. 

1Sig111:J Masahiro N 1s 1110R1 

1>.·daralinn. ,·n dak 1111 21, a,ril 19112. du :\tini.,trl' dl's ;1(fain·s 
i·tr:1111:i·n-. 1h1 J ;1pon au ,uj,·t 1111 litii:,· d,·, ilt-s Falkland (:\lal\"ina,1 

I.e (jouvcrncm,·nt j;ipon;ii, c,t vivement préoccupé <lu fait que 
la ,itu;1tinn ,n:c:c p;ir le différend 411i opp,"c le Royaume-Uni et 

1 Original : <111g/ais J 
[26 m·ril 1982) 

l'/\rgcntinc :1 propos <les iles Falkland (Malvinas) a maintenant 
pris un tour encore plus critique. 

Le Japon demande une fois <le plus la cessation immédiate des 
hostilités et le retrait <l"urgence des forces armées argentines con
formément i1 la résolution 502 ( 1982) adoptée le 3 avril 1982 par 
le: Consei l de sécurité cl prie instamment les deux pays en présence 
ùe foire preuve de modération et <l'éviter toute nouvelle escalade 
dans l'cngagcmcnl mililaire. Es timant par ailleurs que la voie reste 
ouverte pour régler cc différend par l'action diplomatique. le 
Japon a le ferme e,poir que les pays intéressés poursuivront leurs 
cfforh pour trouver un moyen de résoudre pacifiquement cette 
affaire. 

I.e Gouvernement japonais a l'intention. étant donné sa qua lité 
<le mcmhrc <lu Conseil <le sécurité, de poursuivre ses efforts, 
au\s i hien <lan~ le cadre Je l'Organisation des Nalions Unies qu'en 
dehors. pour empêcher que cc différend s"élargisse et pour qu'il 
se règle par ùcs m11yens pacifiques. 

DOCU:\IENT S/15001 

Télt'.·gr:unnll', rn date du 21 avril 1982, adrcs.~é au Secrétaire général 
par k Sl·c-rrtaire génrral de l'Organisation des Etats américains 

Conformémenl i, r Arridi: _q di: la Charte des Na
tions Unii:, . j"ai 1"110nni:11r de vous communiquer le 
texte de la n:~olution CP/RES.JW (493/82) adopléc 
au_jourdïrni p.ir li: Cnn,cil pamanenl de l"Ori,:ani
sation di:s Etal~ américain, en vue de convoquer la 
vini,:1ièmc Réunion de consultation di:s ministres des 
relation~ extérieure, : 

"CoNVOCATION ()r I A \'IN<, n btF Rh1N10N DE 

CONSl11 ·1 ,\ 1 ION ()l :S MINISTIU:.S DES HEl.,\ TIONS 
I':'\ 1 i°' H(HllffS 

"f.l' Co11.,1·il 11,.,-11111111·111 dl' /"()rg1111i.,·111io11 1fr.1 

/:"1111., t1111,=rin1i11.,. 

"C,111.\i.t,=r11111 : 

"()ue. par sa 11111e du 19 avril 19!Q. le Gouverne
ment de b Répuhliqui: arl;!cntinc a dcmarHk la con
q1ca1inn de l'Ori,:,111e de consultation. en conformité 
;1,ec l'art ick <1 du Traité interaméricain d'assistance 
mutuL·lle en \'lie de l\:.\,1111cn des mesures qu'il 
con\'icnt d "adoptL·r pour le maintien de la paix et 
de b ,écurité du continent. 

"()IIL' k Con,L·il permanent de l'Organisation des 
Ft:1h ;1mài,:;1 i1i... a éL·(1t1té b décbr;1ti(rn foitc par 

[Origi1111/ : cspag110/J 
(26 {/l'l'i! 19821 

le représentant de la Répuhliquc argentine dans 
laquelle celui-ci dénonce la grave situation qui 
menace la paix et la sécurité du continent et affecte 
la souveraineté et l'intéi,:rité territoriale de son pays 
et fait état des mesures que le Gouvernement 
arl;!l.'ntin a adoptées dans l'exercice de son droit <le 
léi,:it imc défense. 

" I . De convoquer !'Organe de consultation 
confnrmémi:nt aux dispositions du Traité interamé
ricain d"assist.1ncc mutuelle et de l'article 70 du 
rèi:Iement du Conseil permanent. en vue de l'exa
men de la situation sérieuse dans l' Atlantique Sud: 

"2. D'arrêter que !'Organe de consultation se 
réunira au sièi,:c Ju secrétariat général de l'Organi
s;1tion le 26 avril 1982: 

"3. De se constituer en organe de consultation 
cl de siéger provisoirement en tant que tel a~x 
termes de l'article 12 du Traité interaméricain 
d'assistance mutuelle ... 

I.e Secrétoirl' g1;11éral 
dl' /' ( Jrg1111i.rn1io11 des l:"lols a111àicai11s. 

r Sig nt; J Alejandro ORFILA 



DOCUMENT S/15002 

Lettre, en date du 26 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Mc référant aux lettres du représentant de I' Argen
tine en date des 24 et 25 avril [S/ /4998 et SI /4999], 
j'ai l'honneur de déclarer ce qui suit. 

Le 3 avril 1982, malgré l'action en cours au Conseil 
de sécurité et l'adoption par le Conseil de la réso
lution 502 ( 1982), les forces a rmées de l'Argentine 
ont envahi la Géorgie du Sud. La petite garnison 
britannique a résisté mais a fini par être capturée. Le 
25 avril, dans l'exercice du droit inhérent de légitime 
défense reconnu par l' Article 51 de la Charte des Na
tions Unies, les forces britanniques ont rétabli l'auto
rité britannique sur la Géorgie du Sud. Le comman
dant des forces argentines, qui étaient là depuis trois 
semaines à peine, s'est rendu. La seule victime, à la 
connaissance de mon gouvernement, a été un marin 
argentin qui a été blessé il la jambe. 

Il est donc hors de doute que le Gouvernement 
du Royaume-Uni n'a pas commis un acte d'agression, 
qu'il n'a en aucune façon contrevenu aux termes de 
la résolution 502 ( 1982) ( dont la communauté interna
tionale attend toujours que l'Argentine applique le 
paragraphe 2) et qu'il n'a pas causé de rupture de la 
paix et de la sécurité internationa les. La rupture 
initiale de la paix constatée par le Conseil de sécurité 
au troisième a linéa du préambule de la résolution 502 
(1982) ne prendra fin que lorsque l'Argentine se sera 
effectivement conformée au paragraphe 2 de cette 
résolution. L'accumulation des citations tendancieu
ses tirées de déclarations faites par des ministres bri
tanniques ne saurait dissimuler le fait que c'est I' Ar
gentine qui la première a employé la force au mépris 
de l'appel urgent lancé par le Conseil le I''' avril 
[S/149441, 

La Géorgie du Sud est une île montagneuse isolée 
de l'Atlantique sud, située it 800 milles des iles Falk-

[Original: anglais] 
[26 lll'ril /982] 

land et à l 600 milles au sud-est de Buenos Aires. 
Elle a été découverte par un citoyen britannique et 
elle était terra 1111/lius avant la proclamation de la 
souveraineté britannique e n 1775. Depuis 1908, le 
Royaume-Uni a occupé et administré l'île ouverte
ment, sans interruption et pacifiquement, maintenant 
un service administratif e l un magistral résident et 
réglementant la c hasse à la baleine, la pêche et la 
chasse au phoque en particulier. Pendant de nom
breuses années, l'Argentine a accepté la souveraineté 
britannique. Elle paraît avoir revendiqué pour la 
première fois la Géorgie du Sud en 1927. Dans les 
années 1940 et 1950, le Royaume-Uni a proposé de 
saisir la Cour internationale de Justice du différend 
de souveraineté sur la Géorgie du Sud. En mai 1955, 
le Royaume-Uni a soumis ce différend à la Cour en 
déposant a u greffe une requête [ dont on peut trouver 
le texte complet dans "CIJ Mémoires, Affaires de 
l'Antarctique (Royaume-Uni c. Argentine)"]. Voyant 
que le titre du Royaume-Uni sur la Géorgie du Sud 
était difficilement contestable, l'Argentine a refusé 
de reconnaître la compétence de la Cour. Au cours 
des dernières années, l'île a essentiellement servi de 
base logis tique pour l'étude de l'Antarctique menée 
par le Royaume-Uni, c'est-à-dire pour des activités 
pacifiques de recherche scientifique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le repré.H'11ta111 permanent du Roya11111e-Uni 
de Grw1dc-Breta1,:11e et d' Irlande du Nord 

aupr,~:; de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15003 

Lettre, rn datr du 26 avril 1982, adressée au Secrétaire ~énénll 
par le représentant de Cuba 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte ci-joint du communiqué de presse 
du Bureau de coordination des pays non alignés con
cernant les îles Malvinas comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représe11ta111 per111t11H'llt de Cuha 
llllprè.f de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Raul RoA-KOURf 
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ANNEXE 

[ Ori1,:i11al : anglais] 
(27 m•ril /982] 

Communiqué publié par le Bureau de coordination 
des pays non alignés 

Le Bureau de coordination des pays non alignés s'est réuni le 
26 avril 1982 à la demande du représentant de l'Argentine. 

Le représentant de l'Argentine a appelé l'attenti~n- du Bur~au 
sur les événements récemment intervenus dans la reg1on _d':s iles 
Malvinas, qui ont accru la tension e!listant dans c~t~e. region _et 
ont ainsi gravement compromis la pai!l et la sécunte internatio
nales. 



Le Bureau de coordination a exprimé la profonde inquié tude 
que lui inspiraient les événements intervenus dans la région des 
ile, Malvina, et a dem;,ndé aux parties intéressées de recher
cher activement une ,olution pacifique ;1 leur différend et de 
s'abstenir Je toute mesure susceptible Je mettre en danger la paix 
et la ,écurité dans la région. 

I.e Bureau de coordination a réaffirmé 4uc le recours il la 
menace ou il remploi Je la force dans les relations entre Etats est 
contraire aux principes du mouvement des pays non alignés. 

Conformément i, la politique traditionnelle du mouvement des 
pay, non aligné,. 4ui con,i,te 1, appuyer le prnccs,us de <lécolo
ni,ation. le Bureau de co,mlination a rappelé le parngraphe 87 <le 
la Décl,,ration de la Conférence des mini,trcs des affaires é tran
gères tenue i, Lima en août 197.'i. qui ,c lit comme wit : 

··1.e, pays non alignés, tout en ratifiant la validité du prin
cipe de !"autodétermination comme principe général pour d'autres 

territoires, dans le cas particulier et spécial des iles Malvinas, 
donnent leur appui à la juste réclamation de la République 
argentine et pressent le Royaume-Uni à poursuivre activement 
les négociations recommandées par les Nations Unies en vue 
de restituer ce territoire à la souveraineté de l'Argentine et 
mettre ainsi fin à cette situation illégale qui persiste dans l'extrê
me sud du continent américain." 

Le mouvement des pays non alignés a réaffirmé son soutien 
à la souveraineté argentine sur les iles Malvinas lors de réunions 
au sommet et de réunions ministérielles ultérieures. y compris la 
réunion ministérielle tenue à New York en septembre 1981. 

Dans cc contexte. le Bureau a appuyé les efforts déployés pour 
parvenir il une solution négociée, jus·te, durable et pacifique, 
conformément i, l'applica1ion intégrale de la résolution 502 (1982) 
du Con,eil de ,écurité. aux principes et aux décisions du mou
vcmenl des pays non alignés et aux résolutions pertinentes de 
I' Asscmhléc générale. 

DOCUl\lENT S/15004* 

Lettre, en date du 26 a\'ril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Cuba 

J'ai l'honneur de vous demander de hien vouloir 
faire distrihuer le texte ci-joint du communiqué de 
presse du Bureau de coordination des pays non a lignés 
comme document officie l de r Assemhlée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le rc1,,·c;s<'11ta111 per111a11ent de Cuha 
1111prè·s de f" Orga11i.rnti1111 des Nations Unies. 

(Sign/J Raül Ro,,-KouRf 

Communi11ur puhlif par Il- llurcau 
dr coordination de< pays non a lii:nrs 

Le nurcau de cc•ordination des par, non alip1è, condamne 
fermement la confirmation p;ir b Cour ,rappel ""'•africaine des 
sentences de mort prononcée, le 7 avril J'JlC contre Ncimbithi 

• Distribué sou, I;, doul'>lc c,,re A/.n/:011-S/1500,4. 

[ Original : t111glais/ espa1,:1101] 
[27 (/\Til 1982] 

Johnson Luhisi. Petrus Tsepo Mashigo et Naphtali Manana. tous 
trnis mcml'>rcs de l'African National Congress d'Afrique du Sud. 
Ces sentences injustifiées ont ouvert une fois de plus la voie à 
l'assassinat légal d e pa triotes exerçant leu r droit de légitime 
défen,e contre le système malfaisant d"apartheid . universellement 
condamné comme crime contre l'humanité. 

Constatant avec une grave préoccupation que le régime d'apart• 
hcicl mult iplie les procès arbitraires. en vertu de lois racistes et 
répressives autorisant de nouvelles exécutions. et que la Cour 
d"appel du régime d"op,mh.-id doit statuer sur les sentences de 
m,,rt pron,,ncécs contre trois au Ires membres der African National 
Congres, - ,\nthony Tsotsohe . Johannes Shabangu et David 
Moise-. le Uurcau de coordination des pays non alignés lance 
un appel i, la communauté internationale pour qu 'elle fasse pres
sion sur le régime d"oporrlicid en vue d"cmpêcher toute nou velle 
exécution pour des actes résultant de l'opposition il l'apartheid 
et d'obtenir la lihération de tous les prisonniers politiques sud
africain"i. 

Enfin. le Bureau de coordination des pays non alignés prie 
in stamment tous les Etats et Ioules les ,,rganisations. conformé
ment il la résolution 503 (1982) du Conseil de sécurité. de faire tout 
cc qui est en lcur p,,uvoir pour sauver la vie de ces trois patriotes. 

DOCUi\lENT S/ 15005 

Lettre, en date du 2<, avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le rcprésl·ntanl de l'Union des Rép11hli11ues socialistes SO\'iéliques 

J'ai l'honneur de vous adresser le texte d'un com
muniqué puhlié par l'agence TASS le 22 avril 1982. 

Je vous serais ohli~é de hien vouloir faire distribuer 
le texte de cc cornmt;niqué comme document du Con
seil de sécurité . 

I.e f"<'présc11t1111t per111a11c111 de l'Union 
dC's R(;p11hlict11C'.I' socialistl'.\' so1·ic;IÙ(/IC'S 

1111pr,·s de /' Orga11i.\'/ltio11 des .\'ations Unies. 

(.\Ïgll(;/ 0 . TROY,\NOVSKY 
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Texte du communiqué 

(Original : ru.,sC'] 
127 al'ril 1982 l 

IHaël vient de commettre un nouvel acte d e piraterie et d'agres
sion à rencontre du Liban. L'aviation israélienne a effectué un 
homl'>anlcment massif de Beyrouth, capitale de cet Etat souverain. 
et d 'autres villes et villages du Liban. On voit ;1 nouveau couler 
le s;mg ,rêtres innocents. périr des enfants. des femmes et des 
vieillards. 

On sai t que les dirigeants israéliens nourrissent depu is longtemps 
des projets expan sionnistes à l'encontre du Liban. 11s aimeraient 



é_craser en même temps l'Organisation de libération de la Palcs
(me, courageuse avant-garde des Arabes palestiniens qui cherchent 
a recouvrer leurs droits légitimes. On ne dissimule pas à Tel-Aviv 
qu: ce nouvel acte de banditisme est destiné à .. punir" les Pales
hmens i;>o~r les manifestations de masse auxquelles la population 
<les territoires arabes occupés se livre depuis plusieurs semaines 
à tenter de faire peur au peuple palestinien et de briser sa volonré 
et sa détermination à lutter pour sa liberté et pour son indépendance. 

Par cette série d'actes d'agression, Israël défie ouvertement les 
Etats épris de paix et montre cyniquement que l'objectif de sa 
politique extérieure est <le s'approprier les terres d·autrui, de fouler 
aux pieds les intérêts des autres peuples et de faire fi de leur 
opinion, ainsi que de la Charte des Nations Unies. 

La responsabilité de cc comportement provocateur d'Israël est 
partagée par les Etats-Unis d'Amérique, qui arment et financent 

l'agresseur, et cautionnent la politique d'annexion de Tel-Avi'o:1. 
incitant ainsi Israël à de nouveaux actes criminels antiarabe:'l, 
L'agression contre le Liban résulte directement de la coopéra,.. 
tion stratégique américano-israélienne dans le cadre de laqueile 
Israël poursuit ses propres objectifs tout en se faisant l'instrument 
des visées militaires et stratégiques de l'impérialisme améri~!t 
au Moyen-Orient. 

En Union soviétique, on condamne résolument le raid de l'avia
tion israélienne contre le Liban et on considère qu' il est du devoir 
du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies 
d'adopter enfin des mesures efficaces pour rappeler à l'ordre cet 
agresseur enragé. C'est ce qu'exige l'intérêt de tous les peuples 
<lu Moyen-Orient; c'est ce qu'exige la cause de la paix et de la 
sécurité dans le monde entier. 

DOCUMENT S/15006 

Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande du Nord 

Comme suite à la lettre de M. Whyte, en date du 
9 avril [S/ 14963), et à ma lettre du 24 avril 1982 
[S/14997!. j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouverne
ment. de vous faire savoir que, le 28 avril, le Gouver
nement du Royaume-Uni a fait la communication 
ci-après : 

.. A partir de 11 heures (TU) le 30 avril 1982, il 
sera établi autour des îles Falkland une zone mari
time totalement interdite, délimitée, comme la zone 
maritime interdite établie le lundi 12 avril, par un 
cercle de 200 milles marins de rayon à partir d'un 
point si tué i1 51 ° 40' de latitude sud et 59° 30' de 
longitude ouest. A compter de l'heure indiquée, la 
zone maritime interdite s'appliquera non seulement 
aux bâtiments de guerre et auxiliaires navals argen
tins, mais également à tout autre navire de guerre 
ou de commerce appuyant l'occupation illégale des 
îles Falkland par les forces argentines. La zone 
maritime interdite s'appliquera aussi il tout avion 
militaire ou civil engagé dans des activités d'appui 
il l'occupation illégale. Tout navire ou avion, mili
taire ou civil, trouvé dans cette zone sans y être 
dûment autorisé par le Ministère de la défense de 
Londres sera considéré comme apportant un appui 
il l'occupation illégale et, en conséquence. traité 
comme un élément hostile et s'exposera i1 être 
attaqué par les forces britanniques. 

.. A compter de l'heure indiquée, l'aéroport de 
Port Stanley sera fermé e t tout avion au sol sur le 

(Original : anglais] 
(28 (/\'fil /982] 

territoire des îles Falkland sera considéré comme 
apportant un appui à l'occupation illégale et, en 
conséquence, s'exposera à être attaqué. 

"Ces mesures sont sans préjudice du. droit qu'a 
le Royaume-Uni de prendre toutes autres mesures 
qui pourraient être nécessaires dans l'exercice de 
son droit de légitime défense, en vertu de I' Arti
cle 51 de la Charte des Nations Unies." 

Cet élargissement de la notion de zone maritime 
interdite, qui constituait le sujet de la lettre susmen
tionnée de M. Whyte, a été rendu nécessaire par Je 
refus de l'Argentine de se conformer aux dispositions 
du paragraphe 2 de la résolution 502 (1982) du Con
seil de sécurité. Dans ces conditions, le Royaume-Uni 
se réserve le droit de prendre les mesures qui s'impo
sent dans l'exercice de son droit naturel de légitime 
défense reconnu à I' Article 51 de la Charte des Nations 
Unies. 

Je vous prie de bien vouloir fai re distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant per111am·11t du Royaume-Uni 
cl!' Grmule-Br<'faRIU' et d' /rlande du Nord 

,111près cle /'OrRtlllÎSlltion des Nations Unies, 

(SiRII<') A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15007 

Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Me référant i1 la lettre du représentant de Cuba , 
en date du 26 avril 1982 (S/ 15003), à laquelle était 
joint un communiqué du Bureau de coordination des 
pays non alignés, j'ai l'honneur de faire la déclaration 
suivante : 
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[Original : anglais] 
(28 m·ril 1982) 

Le Royaume-Uni partage le_s préoccup~tions 
exprimées par le Bureau de coordtnalt?~ au suJet_ de 
l'évolution de la situation dans la reg1on des iles 
Falkland. Comme il ressort clairement de la ~é,so
lution 502 (1982) adoptée par le Conseil de sécurite le 



3 avril 1982. l'invasion des iles Falkland par l'Argen
tine. au mépris de l'appel lancé par le Conseil de sécu
rité le J•·• avril contre le recours it la force IS/ /4944], a 
provoqué la rupture actuelle de la paix dans la région. 
Cette rupture de la paix ne cessera pas avant que l'on 
puisse constater que l'Argen tine s'est conformée au 
paragraphe 2 de cette résolution en retirant toutes ses 
forces des îles Falkland. Le recours ;1 la force par 
l'Argentine était non seulement contraire aux princi
pes du mouvement des pays non alignés, comme le 
fait observer le communiqué, mais également aux 
paragraphes 1 et 4 de I' Article 2 de la Charte des 
Nations Unies qui énom:cnt les principes fondamen
taux du ri!glcmcnt pacifique des différends et du non
recours ii la force. 

En cc qui corH.:crnc la question ùe l'autodétermi
nation, je souhaite attirer votre attention sur les points 
suivants. L 'autodétermination est généralement 
décrite actuellement ;1 l'Organisation des Nations 
Unies non comme un principe. mais plutôt comme 
un "droit inaliénable ... En d'autres termes. c'est un 
droit qui ne peut pas être supprimé. Cc droit découle 
principalement de la Charte et des Pactes relatifs aux 
droit s ùe l'homme. Au paragraphe 2 de !'Article 1 
de la Charte. on parle du droit des .. peuples" it dispo
ser d'eux-mêmes et. ;1 l'Artidc 71. on reconnait le 
"principe de la primauté des intérêts des habitants" 
des territoires tels que les iles Falkland. Le para
graphe I de l"article premier des deux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme. qui figurent 
dans la résolution 2200 (XXI) de r ,\sscmhléc générale . 
est ainsi lihcllé : 

"To11.,· les peuples ont le droit Je disposer d'cux
mèmcs. En vertu ùc cc droit. ils déterminent libre
ment leur statut politique et assurent librement leur 
développement éconnmiquc. social et culturel.·· 
(Les italiques ~ont de nous.) 

Le paragraphe 3 de cc même article stipule que tous 
les Etats parties. et pas seulement œu x qui ont la 
responsabilité d'administrer ces territoires . sont tenus 
de faciliter la réalisation de cc droit. 

Les habitants des iles F;ilkland constituent un 
peuple . Le Royaume-Uni a ratifié le, deux Pactes 
relatifs aux dH1its de rlwmmc en leur ntim. Ils cons
tituent une population permanente. l'lus de la moitié 
des habita nt ~ peuvent faire remonter leurs r;1c incs 
dans les ile~ i1 1850. lh n·ont pa, d'autre foyer. Comme 
on le s;1it. ils ont c,primé leur~ v11:ux concernant leur 
s tatut politique lors d"électinns libres et j ustes . dont 
les dernières ont eu lieu L'n octobre 1')81. l,;1 pr;1tiquc 
constamment suivie p;ir l"Or)!anisation des Nations 
Unies montre quïl n·y a pas de nombre minimal 
d'habitants pour qu·unc population puisse exercer 
Sllfl droit i1 !"autodétermination : il ~uflït de citer le 
c;1s de Sainte-Hélène. autre ile de l"Atlanti411e sud. 
qui a une population d"cnvirnn 4 000 habitants et dont 
le Jroit i1 l"autodétcrmination a toujours été reconnu. 
Le Rov;1umc-U ni ne peut aci.:cpter que le droit i1 
l';ttlttlll~;tcrmination. tel quïl est inscrit dans la Charte 
et les Pacte, rcbtifs aux droits de !"homme. fasse 
l'objet J"unc except ion particulière Jans le cas des 
iles · Falkland. Cette n111clusion e st n1nlir11_1é~ par la 
Dédaration relati\'c aux principes du droit 111tcrna
tional touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre le., E tats conformément i1 la Charte des 

Nations Unies, qui a été adoptée par consensus en 
octobre 1970 [l'()ir réso/111io11 2625 ( XXV) de /'Assem
hh;e générale ]. 

En ce qui concerne la question de la souveraineté, 
le Royaume-Uni, tout en maintenant strictement sa 
position, reconnaît que sa souveraineté a été con
testée par l'Argentine sur la base de certains événe
ments intervenus en 1833. Un mémoire décrivant 
!"histoire de la colonisation des îles Falkland est joint 
it la présente lettre . Cc document montre q ue la France 
y a maintenu une colonie penda nt environ trois 
ans, l'Espagne pendant 41 ans au plus, le Royaume
Uni pendant 158 ans et Buenos Aires pendant 6 ans 
tout au plus. En particulier, la population actuelle des 
îles Falkland a occupé ces îles, génération après géné
ration, pendant les 149 dernières années et y a main
tenu une économie pastorale viable et un mode de vie 
particulier. Et alors que les colonies établies par la 
France. r Espagne et Buenos Aires comptaient très 
peu d"habitants (moins de 100). la seule population 
permanente importante dans les îles est celle qui y 
a résidé depuis le milieu du x1x1

• siècle jusqu'à nos 
jours et qui comprend en moyenne près de 2 000 per
sonnes. 

Bien que !"on puisse certainement consacrer beau
coup de temps et d"énergie i, l'examen de l'histoire 
des îles Falkland depuis la première colonie établie 
en 1764 jusqu·en 1813. e t bien que le Royaume-Uni 
ait confiance en la validité ùe sa position juridique 
concernant cette période. on ne peut pas admettre 
4uc ces facteurs l'emportent sur le droit à l'autodé
termination. En 1833. l'ère du chemin de fer com
mençait il peine en Europe. et il ne semble guère 
approprié de régler des questions mettant en jeu le 
bien-être de gens qui v ivent il la fin du xx• siècle 
sur la hase ù"événements (contestés) qui se sont 
passés au début du x1x•· ou même au xv111 •· siècle. 
Si la communauté internationale devait faire abstrac
tion de 149 ans d'histoire. il n'y aurait guère de fron
tières internationales qui ne feraient pas immédiate
ment l'ohjet d"unc contestation. 

Je vous ser;1is obligé de hicn vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et ùu document qui y est 
jnint comme document du Conseil de sécurité. 

l.c n•pn;se11t11111 fll'/'/1//IIIC'lll c/11 Uoyc111111c-U11i 
de ( irn11de-llr,·t11g11e cr d' lrl1111dc c/11 Nord 

111111ri·.~ de /'()rga11i.wtio11 des Nations Unies. 

(Sig11,;) A. 0. P ARSONS 

AN:'IIEXE 

lli,lori11u,• du pn1pkm,·nt 1ks ih·s Falkland 

1-1 aoÎll IW2 

27 janvier 1690 

I.e vaisseau ani;:lais /)c.,·ir<'. commandé p;ir 
John Davis. csl entrainé hors de sa roule 
par une lempêtc vers "certaines iles 
jamais découvertes auparavant... si luées 
il 50 licucs ou plus de la cûtc occidcntak 
et au nord des Détroits (Mai;:ellan)'". 

John Srrnng. commandant du vaisseau 
hritannique 11'<'(/i11·,· procède au premier 
déharqucment officiellement consigné. 
li donne le nom de ··Falkland"" au hras 
de mer séparant les deux iles principales. 
en hommai;:e au vicomte Falkland. tré
sorier de la marine royale hritannique. 
Les iles sont inhabitées . 



1700-1710 

31 janvier 1764 

Juin 1764 

Août 1764 

Janvier 1765 

Juin 1765 

Janvier 1766 

Avril 1767 

Novembre 1769 

4 juin 1770 

I0juin 1770 

22 janvier 1771 

Sertemhrc 1771 

Mai 1774 

Les îles Falkland sont v1s1tees par des 
chasseurs de phoques français de Saint
Malo (d'où le nom français d'îles Ma
louines). Les Français ne laissent aucun 
établissement. 

Un Français (Louis Bougainville) fonde 
un établissement à l'extrémité ouest du 
détroit de Berkely (au nord-ouest de 
l'actuelle Stanley). L'établissement 
prend le nom de Port Louis. 

Une expédition britannique s'embarque 
pour fonder un é tablissement. 

Les Français p rennent officiellement pos
session des îles au nom du roi Louis XV. 

Une expédi tion britannique fait le relevé 
des Falkland de l'Ouest et établit un poste 
il Port Egmont. Le contre-amiral Byron 
prend officiellement possession de toutes 
les îles au nom du roi Georges Ill. 

Le contre-amiral Byron rapporte avoir 
" navigué le long de la côte sur une di s
tance de 70 lieues sans avoir trouvé signe 
de vie". 

Une deuxième expédition britannique, con
duite par le capitaine de vaisseau Mac
bride termine la construction de l'établis
sement de Port Egmont et édifie un fort 
de défense. En décembre 1766, il découvre 
l'établissement fondé par Bougainville et 
norifie officiellement aux colons qu'ils 
doivenl quitter le terriloire britannique . 

La France abandonne son droit sur les îles 
à l'Esp;,gne en échange du versement 
d'une indemnité financière. L ' Espagne 
rebaptise Po ri Louis Puerro de la Soledad. 

Le commandant d ' une frégate hritannique 
ordonne il un vaisseau espagnol de s'éloi
gner de Port Egmont. Le gouverneur de 
la colonie espagnole signifie aux colons 
britanniques de partir et le commandant 
britannique avertit les Espagnols qu ' ils 
dcvronl quiller l'ile dans un délai de six 
mois. 

Une frégate espagnole ent re i, Port Egmont 
et est n:jointe deux jours plus lard par 
quatre vaisseaux espagnols venus expul
ser les colons britanniques. 

Les colons britanniques capitulent cl font 
voile vers le Royaume-Uni . Le Royaume
Uni pnilesle auprès du Gouvernement 
c,pai:nol. 

L'Espagne public une déclaration en ré
ponse i, la pro1csta1io11 hrilanniquc dans 
laquelle elle ;1n:eple de rendre Port 
Egmont au Royaume-Uni. tout en préci
sant qu'une telle décision "ne peut e t ne 
doit en aucune façon porlcr attcin1c au 
droit antérieur de souverainclé sur les 
iles Malouines. désignées égalcm<·nt sous 
le n,,m d'iles Falkl;ind". Les IJ1i1anni
qucs acccplcnl celle déclaralion, qui 
devra être appliquée it la lettre. en répa
r.ttion du pn:judicccausé au Royaume-Uni 
le Ill juin 1770. 

Port Egmont est officiellement rcslitué au 
Royaume-Uni. 

L;t colonie britannique de Port Egmont est 
fermée pour raison d'économie. Le com
mandant hritanniquc quille les îles en 
laiss:mt le drapeau anglais cl une plaque 
porl;tnt l'inscription que les iles Falk-

53 

1777 

1784 
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5 janvier 1828 

10 juin 1829 
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19 novembre 1829 

25 novembre 1829 

1831 

Ju illet un, 

Novembre 183 1 

Décembre 183 1 

land ··sont le droit exclusif et la propriété" 
du roi Georges 111. 

Les bi'tlimcnts de Port Egmont sont détruits 
par les Espagnols . 

La colonie espagnole compte 82 habitants 
(dont 28 forçats). 

La colonie espagnole de Soledad est aban
donnée. Les iles sont de nouveau inha
bitées. 

Le colonel Jcwett fait un bref séjour dans 
les îles Falkland et en prend officiellement 
possession au nom du nouveau gouver
nement indépendanl de Buenos Aires, 
sans é tablir de colonie. Il y t rouve de 
nombreux bâtiments, britanniques e t 
américains entre autres, engagés dans la 
chasse aux phoques. 

La tentative de Don Jorge Pacheco, de 
Buenos Aires, d'établir une colonie 
échoue. 

Le Gouvernement de Buenos Aires publie 
un décret é1ablissant une colonie il Sole
dad. M. Vernet. un marchand de Ham
bourg, d'origine française, naturalisé 
citoyen de Buenos Aires . se voit accorder 
trois a ns pour établir une colonie et des 
dispositions sont prises au cas où le 
peuplement s'étendrait il d'autres îles. 

Le gouvernement de Buenos Aires publie 
un décret affirmant sa souveraineté sur 
les îles Falkland en tant que successeur 
de r Espagne. 

M. Vernet établir la colonie avec seule
ment 20 hommes en qui il a confiance, 
selon ses propres termes. 

Le chargé d'affaires britannique à Buenos 
Aires remet une protestation formelle 
contre le décret susmentionné en faisant 
valoi r que "le pouvoir qui a été assumé 
est incompatible avec les droits de sou
verainclé de Sa Majeslé britannique sur 
les iles Falkland. Ces droits, fondés sur 
la découver1e initiale dcsdites iles e t 
l'occupation qui s'en est suivie. o nt été 
sanctionnés par la restitution par l'Espa
gne de la colonie britannique en 1771 ". 

Le Ministre des rclarions extérieures de 
Bue nos Aires accuse réception de la 
protestarion. 

L;1 colonie de V ernct compte 100 per
sonnes. 

Trois navires des Etats-Unis se livrant à la 
chasse au phoque sont saisis par M. Ver
net qui accompagne ensuire l'un d'eux, 
la {?Oélcttc /lc,rrit'I. :, Buenos Aires, où 
clic est déclarée prise du gouvernement. 

Le Consul des Etats-Unis affirme que 
M. Vernet n'avait pas le droit de captu rer 
et de détenir des navires des Eta ts-Unis 
qui se livraient il la pêche au large des 
îles Falkl:md et proteste contre toutes 
mesures. y compris le décret du 10 juin 
1829. tcnd;mt il faire valoir un titre de 
souveraineté sur les îles Falkland. Le 
1/arri<'t et deux :mires n:tvires, le Supnior 
,:t le /Jn•t1/.1rnlcr font l'objet d'une protes
tation officielle. 

Le Ministre de Buenos Aires répond qu'une 
enquête est en rnurs. mais que la protes-
1ation ne peut pas être admise parce que 
k consul des Etats-Unis ne parait pas 
avoir é té spécialement autorisé à la faire. 
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I.e navire Je, Etat,-Unis J.,·xi11gt1111, com
mandé par le capitaine Sil;;, Dum:an. 
arrive aux ile, Falkland cl détruit la 
colonie étahlic par Bucno, Aire,. I.e, 
culon, , 'enfuient. Certain, ,ont c;,ptun:, 
cl crnn1<:né, :, ~1ontcvidcu par le / .1·.ring-
11111. Duncan dédare que le, ile, , ont lihn:, 
de tout gouvernement. 

I.e chargé 1.1·affairc, Je, Etats-Uni, i, Bue no, 
Aire, adrc"e au Mini,trc ,k, rclaliun, 
extérieure, une note con.:ernanl la ,ai,ic 
JC\ trui, navire, ;unéri,ain, . Sur in,trn,• 
lion, tic ,un gouvernement. le ,hargé 
,l'affaire, dénie --:, la Répuhli4ue de 
llucno, Aire, l'cxi,tcnc:c d·un droit 411cl• 
con4oc de détenir. olïmportuni:r ou oie: 
capturer hllll navire :,ppartcnanl au~ 
citoyen, tlC\ Etats-Uni,", I.e (iou vcr
ncmcnl Je, E lat,-Uni, exige la re,titutior1 
de tou, le, hicn, ,ai,i, et un,· indcmnit..'. 
fai,ant oh,crvcr --4uc le, c:iloycn, des 
Et:1h-lJni, ont toujuur, eu le droit de 
pécher lihrcmcnt d;,n, cc, région, ,an, 
être rnolc,té, ... 

I.e gouvernement tl1: llucno, Aire, nomme 
un gouverneur par intérim. 

Le capitaine On,low d u navire hritanniquc 
C/i11 oc:cupc l'urt Egmont. En allcignant 
Soledad. le capi t:,inc On,low tmu~·c un 
dét ac:hcmcnl de ~5 ,old;1t, de llucno, 
Ai re, cl leur i:,,élcttc S,mmdi. Une muti 
nerie, ·était produite:, l'<•rt Louis pendant 
que le Sor1111di était en mer cl le, mutin, 
avaient tué le G,,uverneur. I.e n>mman
danl de b g,,élcltc ar!!entinc ;1vait mi, le, 
mutin, aux fer, :a honl d·unc goélcth: 
hritanni4ue cl il ,a dcm;ondc il, étaient 
emmené, i, Bucno, ,\ire,. La plup:,rl de, 
mulin, choi,i"ent d ·i:trc rapatrié,; 1K 
d·cntrc eu, ,c l;ù,,cnt pcr,u;1<lcr de rc,
tcr. ,\ucun cnup de fr11 n'c,t lin:. I.e capi
taine On,low n'affirme la ,ouvcr;1inc1<' 
hrilanniquc en hi"anl le drapc;nr . 

I.e Mini,1 rc de llucno, Aire, rru1e,1c aupr<'' 
du ch;1ri;é d·atîairc, hrilannique. 

Le R<>)'aumc-Uni rcjcllc la protestat ion cl 
affirme 4uc le, ile, F:111,bnd appartien
nent ;1 la Couronne. 

llucnu, Aire, adrc"c une pbinlc au (iou• 
vcrnc111cnt de, Etals-Uni, c,11ic,·rnan1 
racti,H1 du / .ni11i:tn11, Un éch;ingc de 
<:<>rrc,p,mtl ;mcc dir,hm1ati4uc , e p,,ur
, uit ju,411'<·11 lKKh au moin,. mai, le Ciou• 
vcrncmcnl ,k, El:11'-Uni, re ictlc 1., d,:
mande dïmlc111ni,a1i,,,, cri' affi11nan1 
qu·cllc tlépc111l ,k la 4uc,1i,,n de "'Il''<• · 
rttinc:lé . 

IK4 I Un lieutenant-gouverneur britannique est 
nommé Cl une administration civile est 
organi,ée i, Port Louis. 

IK41- 184~ De nouvelles protc~tations au s ujet de la 
colonie hrilanniquc sunl rejetées . 

IK44 

11<45 

lk5 I 

La capitale c,1 t ransférée i1 Stanley. 

Un gouverneur est nommé. Un conseil 
léi,ti,latif cl un conseil exécutif sont ins• 
1i1ué,. 

l!<K4- IKXX 

La population c,1 e, riméc i, 287 personnes". 

De nouvelles prolc,latiuns émises par I' Ar
gentine ,uni rejetée, . 

1'>4'> De, élcclinns au Con,eil légis latif sont orga
ni,éc, sur b ha,c du suffrage universel 
de, adulte,. 

1977 

Seplernhrc
ocluhrc I IJX t 

L'i,gc électoral c, 1 ramené i, 18 ans . 

De, élec1ion~ i:énéra lcs ont lieu pour le 
Con,cil léi:i,btif. 

' ""' ' 

,\/'l'/:.\ïJ/CH 

Rilultat tl,·.,· rru111nn1·11t.< dr pop11/ation rff,•ctués 
,Ir 1851 il /98/J 

1 K51 .......... . ........................ .. 
IK61 ... . ... ...... ••• . . . ...•.... . ... . . .... 
IK71 ... . . ... .. ..... • .. . .. • . • . • • . . . ....... 
IKKI . .... • . .... . . ...... . • ..... . ••• . •• .. • . 
IK'.1 1 ..... • ..• ......... .. ..... .... . ..... . . 
19<11 ..... . .. . ...... . ... . .. . ......... ... .. 
1911 . .... •• .•..... . . '' . ... ,, . .. .... •• . • .. 
l'.IZI .... • . . ........ . . . ............ .... . . . 
19.11 . ....•.. • ................ . .... • • . , . • · 
1946 .. .. . • .. • .. ............ . . ..... . . . . , . . 
195.l ....... . . ... , ... , ..... . ... , . . . ... .. . . 
1962 . . . .. • .......... . .... . .. . ...... . . • . . . 
1971, ........ • . . ... .. ... , . . . . ,. · · · · · · · · · · 
1980 .... • •. ... • . •• , ..... . . . ... •. ,, .. .... • 

287 
54 1 
8 11 

1 5 IO 
1 789 
2 043 
2 272 
2 094 
Z 392 
2 239 
2 230 
2 172 
1 957 
1 ~13 

• Depuis le premier rcccn,cmcnl en IK51. la populalion ;, aui;menlé 
c11n,id<'rahlc111cnt. atteignant V<'rs le milieu de, années )0 le chiffre 
rcc1>nt de 1 400 hahitanh environ. On a procédé tou s les JO ans :1 
,le, rcc<·n,crnent, dont on trouvera le détail ,·n annc,c. La <'Olll· 

munaulé ainsi étahlie ;, créé ,es pn>prc, s lrnclmcs sociales. écu• 
110111i4uc, cl cullurclk, i, lïrnéricur d·un cadre qui ;1 évolué scion 
le pn•pr,· vn•u de, in,ulairn. (\·ux•cijoui"cnl de la lihel'lè d·c.,prcs
,ion cl de lou, les droils fondament aux qui leur sont 1?arantis par 
I;, Charlc ,le, Nation, Uni,·, . I .e Royaumc-Uni . en lanl qu·,\ulo• 
rilé a,lmini,1ranlc, a st>umi, chaque annéc de, rcn,cignc111,·n1, 
tkl;iill,', ,·n ,·c11u de I' ,\f'liclc 7.l ,. dc la Chari,· et 011 peul lrnuvcr 
u ne rni,e i, j,,ur de cc, rcn,cii:ncm<·nh ,bn, le docu ment ,le travail 
k· plu, récent du Comité de, Vini:l•Qu atrc ,ur les iles tA/:\C.109/ 
h70. du 5 aoÜI l'>X I J. 

1>0Cl l;\1ENT S/15008 

l.t.'lln•, en dak dtt 28 :iu il 1982, adn.'SSl'e :111 J>ri·sident du Consl'il dl· sécurité par le Présitknt de la 
,·ingtii.·ml' Rl;uuion de rnnsultalion des ministn·s 1k ·s relations c xtéricttn ·s de l'Org:mis:ttion des Etats 
améric:1ins 

J"ai l"honneur Je vous présenter la résolution I rela
tive it la "'.situation sérieu:-.e Jans r :\tla111 iq11c Sud·· . 
approuvée par la vin!,!t ièrne Réu nÎlHl de consultat ion 
de'.'- mini, tn:s de'.'- relations e,1érieure,. Cllllvoquée 
conformémcnl aux di~positinns Ju Traité interaméri-
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IOrigi11al : 1111glais/cspag110/I 
128 m·ril /9821 

cain d·as-;ista nc.: mutuclk . lors de sa ~•· séance plé
nière. le ~8 avril 198~. 

Aux termes du paracraphc 8 du dispositif de ladite 
résolution. je suis chargé. e n ma qualité de président 



de la_ vingtième Réunion de consultation, de présenter 
~ffic1ellem~n! et immédiatement la résolution en ques
t1?n _au President du Conseil de sécurité de l'Orga
nisat1~n des Nations Unies, afi n qu'il la porte à la 
connaissance des membres du Conseil. 

le Présidem de la i•it1,:tiè111e Réunion 
de consultation 

des ministres de.1· relations extérieures 
de l'Or,:ani.wtion des Etats américains, 

(Siiné) Estanislao VALDÉS ÜTERO 

ANNEXE 

Résolution 1 

S ITUATION SÉRIEUSE DANS L'ATLANTIQUE Suo 

(Résolution adoptée à la 2• séance plénière 
tenue le 28 avril 1982) 

La •·inl(tième Réunion de C'onsultation des ministres des rela
tions ,•xtérit~ures. 

Co11sidér1111/ : 

Les principes de la solidarité el de la coopération interaméri
caines et la nécessité de trouver une solution pacifique à toute 
situation qui met en danger la paix des Amériques, 

Qu·un affrontement dangereux s'est produit entre le Royaume
Uni de Gmnde-Bretagne et d'Irlande du Nord et la République 
argentine, qui a été aggravé aujourd'hui par les événements décou
lant de la présence de la noue britannique dans l'Atlantique sud, 
dans la région de sécurité visée à l'article 4 du Traité interaméricain 
d'assistance mutuelle. 

Que l'objectif principal du Traité interaméricain d"assistance 
mutuelle est le maintien de la paix et de la sécurité du continent 
qui , dans le c.1s présent, appelle un règlement pacifique du différend, 

Que, pour faciliter le règlement pacifique du différend, il est 
urgent que les hostilités cessent, car elles troublent la paix du con
tinent et risquent d"atte indre des proportions imprévisibles, 

Que le principe inaltémble du système interaméricain est la 
préservation de la paix et le rejet unanime par tous les Etats 
américains de l'intervention de forces armées extr.1continentales ou 
continentales dans n'importe laquelle des nations de l'hémisphère, 

Qu'il convient de garder présents :1 l'esprit les droits de la Répu
hliquc argentine à la souveraineté sur les îles Malvinas (F.1lkland) 
tels qu'ils sont énoncés dans certaines résolutions importantes 
adoptées par diverses instances internationales, y compris la Décla
r,llion du Comité juridique interaméricain du 16 janvier 1976 qui 
stipule : ··Que la République argentine a un droit indéniable ;1 la 
,ouvcraincté sur les iles Malvinas". 

Qu'il convient d'intensifier les efforts de paix déployés avec 
l'assentiment des parties, et que la solidarité interaméricaine 
contribue ,, cet objectif. 

Co11.1·id,'ra11/ : 

La résolution 502 ( 1982) du Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies, dont toutcs les dispositions doivent être res-

pectées; la résolution CP/RES.359 (490/82) adoptée par le Conseil 
permanent de l'Organisation des Etats américains le 13 avril 1982 
et la Déclaration adoptée à l'unanimité par les Ministres des rela
tions extérieures à la séance d'ouverture de la vingtième Réunion 
de consultation (document 14/82), et conformément a u Traité 
interaméricain d'assistance mutuelle, 

Décide: 

1. De prier instamment le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord de cesser immédiatement 
les activités hostiles qu'il mène dans la région de sécurité définie 
à l'article 4 du Traité interaméricain d' assistance mutuelle, ainsi 
que de s 'abstenir de toute action qui pourrait affecter la paix et la 
sécurité inleraméricaines; 

2. De prier instamment le Gouvernement de la République 
argentine de s'abstenir également d'entreprendre toute action qui 
pourrait aggraver la s ituation; 

3. De prier instamment ces deux gouvernements de déclarer 
immédiatement une trêve qui permettra de reprendre et de pour
suivre normalement les négociations en vue d'un règlement paci
fique du différend, en tenant compte des droits de souveraineté 
de la République argentine sur les îles Malvinas (Falkland) et des 
intérêts des habitants des îles; 

4. D'exprimer le désir de l'Organe de consultation d'appuyer, 
par tous les moyens qu'il jugera souhaitables, les nouvelles initia
tives qui sont prises au niveau régional ou mondial, avec le con
sentement des parties, et qui sont orientées vers une solution juste 
et pacifique du problème; 

5. De prendre acte des informations reçues au sujet des impor
tantes négociations entreprises par le Secrétaire d'Etat des Etats
Unis d'Amérique et d'exprimer le vœu qu'elles contribuent effec
tivement au règlement pacifique du différend; 

6. De déplorer l'adoption par les membres de la Communauté 
économique européenne et d'autres Etats de mesures de coercition 
d'ordre économique et politique qui sont préjudiciables à la nation 
argentine et de prier instamment ces Etats de lever ces mesures, 
en indiquant qu"elles constituent un grave précédent, dans la mesure 
où elles ne sont pas couvertes par la résolution 502 ( 1982) du Con
sei l de sécurité de l'Organisation des Nations Unies et sont incom
patibles avec les dispositions des Chartes de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organisation des Etats américains el avec 
I' Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce; 

7. De prier le Président de la vingtième Réunion de consultation 
de p rendre immédiatement des mesures pour tr.insmettre l'appel 
contenu dans les pamgmphes 1, 2 et 3 de la présente résolution 
aux Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d' Irlande du Nord et de la République argentine a insi que pour 
les informer, au nom des Ministres des affaires é trangères des 
Amériques, qu'il est absolument convaincu que cet appel sera 
entendu dans l'intérêt de la pa ix dans la région et dans le monde; 

8. De prier le Président de la vingtième Réunion de consul
t.llion de soumettre immédiatement et officiellement la présente 
résolution au Président du Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies pour qu'il puisse la porter à l'attention des 
membres du Conseil; 

9. De ne pas prononcer la clôture de la vingtième Réunion 
de consultation, afin notamment de s'assurer du strict respect de 
la présente résolution et de prendre toutes les mesures supplé
mentaires qui seront jugées nécessaires pour rétablir et préserver 
la paix et régler le différend par des moyens pacifiques. 

DOCUMENT S/15009 

Leltre, en date du 28 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement, J ai l'honneur 
d'attirer l'attention du Conseil de sécurité sur le fait 
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que. le 28 avril 1982, l'ambassade de Suisse à Buenos 
Aires a remis au Gouvernement argentin la communi-



c._, tion ci-apr0,. é111anant du Gouvernement britan
nique : 

·' l .c G1111vcrnc111c11l de Sa Majesté annonce 
qu'aujourdï111i. i, 11 heures (TU). une zone mari
time totalc.:mcnt interdite e,t établie autour des iles 
Falkland. I.e lexie de la co111nn1nication est le 
,uiv.1111: 

'',\ partir de 11 heures (TU) le :m avril 1982, 
il ,cra établi autou r de, iles Falkland une zont.: 
111ariti111c tolalemcnt interdite. délimitée, cornmt.: 
la rnnc 111;1ritime inti:rditc établie le lundi 12 avril 
1'>82. par 1111 ccrdi: de 200 milles marins Je rayon. 
i, panir d'un point , itué i, 51 ° 40' de latituuc sud 
cl 59" :m· de longitude 011c,1. A compter de l'heure 
indiqu0e. la zone m;1ritin11.: interdite s 'appliquera 
non ,culemcnl aux hi,timi:nb de guerre cl auxi
liaire, naval, ;ugcntin-,, 111ai-.; égali:menl il tout 
autre n.ivirc de guerri: 011 de commcrel! appuyant 
l'm:cupation illégale.: de, iles Falkland par les 
fon.:c, argentin!.!,. l .a zone maritimc interdite 
"'appliquera au-,-,i i, tout avion. militaire ou civil. 
engagé dan, de, activités d'appui il l'occupation 
illégale.:. Tout navire ou av ion . militaire ou civil. 
troun; dan-, cette zone sans y être <lùmcnt autorisé 
par le :\lini,tèrc 1k la défense de Londres. sera 
con-,idéré c11m111c apportant un appui il l'occupa
i ion ilkg;1lc et. en con,équl!nce. traité comme un 
élément ho,tilc et" "cxpo,era i, être attaqué par les 
fori:e, britannique,. 

.. :\ i:11111pter de l'heure indiquée. l'aéroport 
Je 1'11rt Stanley ,cr;1 fermé et tout avion au ,ol sur 
le territoire de, ile, Falkland sera considéré 
co111111c app1,rtant 1111 appu i il 1'11ccupation illégale 
et. en i:on,équeni:c. ,·e\po,cra i, êt re ;ittaqué. 

"Cc., 111e,1trc, sont ,ans préjudice du droit qu'a 
le Royaumi:-Uni de prendre toutes les mesures 
addi1i11nnclk, qui p11urrail·nt être nécessaires 
d;m, l'c\ei-..:icc ile.: ,on droit de lél!ilime défense. 
en vertu de l' :\rtidc 51 de la Ch;u'.tc de, Nations 
Unie,." 

l'l' 11011vL·I acte d';1grc~,in11 du Rova11111c-Uni est en 
vi\\lation ll;1gr;mtc de, 11i,pn,i1 i1111, 1Îc, paragraphes 3 
et 4 de l'Artide 2 de b Charte de, Natinn, Unies et de 
la ré!--11l111i1111 .'\02 < l ')82) du C111i...eil de ,écurité. 

On ,c tn111,·e iL·i. -..;rn, L;qui\'\1q11c aucune. devant 
1111 i:;1, d'empl11i illégitirni: de la force. en vi11la tio11 dt.:s 
1wnT1L'" L'\lll'C"'c' du dr11it intc.:rnatinnal cl des disr,o-

sitions <le la résolution 33 14 (XXIX) <le r Assemblée 
générale, intitulée "Définition <le l'agression". 

Le Royaume-Uni ne peut invoquer l'exercice <lu 
droit <le légitime défense prévu il l' Article 51 de la 
Charte. qui n'est applicable que pour repousser un 
danger imminent et grave et demande que les mesures 
adoptées il cet effet soient raisonnables, limitées au 
besoin <le protection cl proportionnelles ü cc danger 
imminent. Le Gouvernement britannique ne peut 
donc invoquer le droit <le légitime défense dans le 
cas d'i les situées il 8 000 milles du territoire métro
politain. 

Ces actions armées du Royaume-Uni constituent 
purement el simplement des actes injustifiés et illé
gaux de représailles ayant pour objectif <le rétablir 
l'occupation coloniale <l'un territoire qui juridique
ment et his toriquement appartient il la République 
argentine. Le Royaume-Uni ne peut alléguer en 
aucune manière quïl s'agit <le son propre territoire. 
Il ne l'avait u'ailleurs jamais fait jusqu'i1 présent et 
l'Organisation <les Nations Unies elle-même a re
connu :1 ces territoires le titre <le <lépcnuanccs colo
niales. 

La reprise de possession des territoires des îles 
Mal vinas, Géorgie <lu Su<l e t Sandwich <lu Sud a débuté 
le 2 avril et a été menée il bien sans aucune effusion 
de sang britannique. La réponse du Royaume-Uni ü 
ces actes pacifiques a été l'envoi dans la région <l'une 
importante flotte de guerre, le blocus naval et aérien 
<les iles, la décision <l'attaquer navires et avions civils 
e t militaires lwirS//49971 cl un acte sanglant u·agres
sion contre la Géorgie du Su<l. 

Ces actes <lu Gouvernement du Royaume-Uni ne 
sont que la traduction concrète <les déclarations <les 
dirigeants de cc pays qui. comme je l'ai déjü signa lé 
dans ma lcllrc du 24 avril IS/ /49981. ont annoncé 
qu'ils feraient usage de la force comme instrument 
de leur action politique et militaire contre les droits 
légitimes de la Répuhlique argentine sur les iles Mal
vinas. Géorgie du Sud et Sandwich du Sud. au mépris 
du principe de l'intégrité territoriale reconnu par la 
résolution 1514 (XV) de l't\sscmhléc générale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distrihuer 
d'urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

I.e 1"<'/ll'<:.,·c•11ta11t 11c·r111,1111•11t de f'.·lrgc11ti11c· 
111111ri·s cfr /' Orga11isatio11 des N atio11.1 Unic•s. 

(.\ïg11c;J Eduardo A. Roc,, 

l>OClJ:\tENT S/ 15010 

l.l'lln·. 1·11 dak du 29 :1Hil 1982, mlrl·ssél- au Président du Conseil de sécurité 
par 11· n·11ri-~l·ntant du Hoyaume-llni de Gr:111dc-Hrct.1gne l'i d'Irlande du Nord 

n ·,,nlrL' 1k 111<111 l'.llU\'L' rllClllt:111. cl llle référant Ü )a 

kttn: du l'ré,idrnl ;le b vini:tii:1111: Réunion de cons11l-
1a1i1111 1k, 111i11i,trL'" de, rcl~1tion, extérieures de l'Or
i:;111i,;1t i1111 de, EL1h ;1mériL"ains. en datl' du :!X avril 
·1 •1s~ I.\/ /50//SI. ;1 l;1411clle ét;1it joint le texte <le la 
r..:,11l11ti11n I ad11ptéc p;1r i:cttc r..:union. j'ai l'honneur 
de L1irl· b 1kcla1.1ti,111 ,11i,·;1ntc. 
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Le Royaume-Uni constate avec surprise quïl n'est 
pas indiqué ùans la résolution que c'est l'Argentine 
qui a employé la force armée pour envahir les iles 
Falklanu et Géorgie du Sud les :! et 3 avril. au mépris 
lie l'appel lancé le l'"' avril par le Conseil <le sécurité 
(SI /.J9.J.J]. dans l'exercice ùc la responsabilité princi
pale du maintien <le la paix et de la sécurité interna-



tionales qui est la sienne en vertu de la Charte des 
Natio~s Unies. Il semble au Royaume-Uni que cet 
emploi de la force est contraire à l'article I du Traité 
interaméricain d'assistance mutuelle10 aux termes 
duquel les Hautes Parties contractantes "s'engagent, 
dans leurs relations internationales, à ne pas recourir 
à la menace ou à l'emploi de la force dans une forme 
qui ne soit pas compatible avec les dispositions de 
la Charte des Nations Unies". 

Ce qui est incontestable, c'est que l'emploi de la 
force par r Argentine les 2 et 3 avril était contraire 
aux dispositions fondamentales des paragraphes 3 et 4 
de I' Article 2 de la Charte des Nations Unies qui 
obligent les Etats Membres à régler leurs différends 
par des moyens pacifiques et il s'abstenir de recourir 
à l'emploi de la force. 

Le Royaume-Uni se félicite qu'il soit noté dans la 
résolution I de la vingtième Réunion de consultation 
que les dispositions de la résolution 502 ( 1982) du 
Conseil de sécurité doivent ê tre respectées , cette 
résolution ayant un caractère obligatoire. A ce pro
pos, le fait que l'Argentine n'ait pas commencé à 
retirer ses troupes des îles Falkland, bien que le Con
seil de sécurité ait exigé le retrait immédiat de toutes 
les forces argentines au paragraphe 2 de sa résolution 
502 ( 1982), constitue un grave sujet de préoccupation. 

Le Royaume-Uni ne peut que rejeter comme sans 
fondement l'affirmation selon laquelle l'adoption de 
contre-mesures légitimes d 'ordre politique et éco
nomique est, on ne sait trop comment, incompatible 
avec les Chartes des Nations Unies et de l'Organi
sation des Etats américains, ainsi qu'avec !'Accord 
général sur les tarifs douanie rs et le commerce. 

En ce qui concerne la question de la souveraineté, 
nous réfutons la partie de la résolution qui affirme que 
l'Argentine jouit du droit ü la souveraineté sur les 
iles Falkland. Le Royaume-Uni garde la souveraineté 
sur les iles Falkland bien qu'elles soient actuellement 
sous l'occupation militaire illégale de l'Argentine . 
La preuve du titre du Royaume-Uni sur la Géorgie du 
Sud a é té faite dans ma lettre du 26 avril 1982 [S/150021. 

'" Nations Unies. Henwil de.,· Traith·. 1948, vol. 21. p. 77. 

Le Royaume-Uni a pris note de la mention qui est 
fai te dans la résolution des intérêts des insulaires. 
Comme je l'ai démontré dans ma lettre du 28 avril 
relative à l'historique du peuplement des îles Falkland 
[SI 15007], les habitants actuels constituent une popu
lation permanente dont les racines dans les îles, dans 
bien des cas, remontent à sept générations, aux envi
rons de 1850. Il s'agit d 'un peuple qui a le droit à 
l'autodétermination tout autant que d'autres peuples 
qui habitent ma intenant des pays comme l'Argentine 
et les pays voisins. Au cours d'élections libres et jus
tes, les habitants des îles Falkland se sont prononcés 
sur leurs propres intérêts. Ils ont décidé de garder 
leur culture et leur mode de vie actue ls. 

Enfin , le Royaume-Uni réitère son désir de trouver 
une solution pacifique à la situation actuelle et partage 
entièrement le vœu , exprimé dans la résolution de 
l'Organisation des Etats américains (OEA), que les 
négocia tions entreprises par le Secrétaire d'Etat des 
Etats-Unis d'Amérique contribuent effectivement à 
un règlement pacifique. Le Gouvernement britanni
que continuera d'œuvrer dans ce sens; toutefois, il 
est évident , d'après ce qui précède, que la résolution 
de l'OEA ne répond pas, tant s'en faut, aux exigences 
de la situation actuelle . Ce qu' il faut maintenant , 
c'est une pression internatio nale concertée sur l'Ar
gentine pour la contraindre à retirer ses forces armées 
des îles Falkland. C 'est manifestement ce que la réso
lution n'a pas fait, malgré les termes de la résolution 
502 ( 1982) du Conseil de sécurité . Dans ces circons
tances, le Roy au me-Uni continuera de se réserver le 
droit de prendre des mesures dans l'exercice de son 
droit naturel de légitime défense qui est reconnu à 
!'Article 51 de la Charte des Nations Unies. 

Je vous sera is reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représe11ta11t d11 Royau111e-U11i 
de Grmule-Bretag11e et cf' !rla11cle du Nore/ 

a1tp/'l\1· cle /'Orga11i.rntio11 des Natio11.1· U11ies, 

(Signé) A. 0. PARSONS 

DOCUMENT S/ 150 11 

Lettre, en date du 2 dfrcmhre 19HJ, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Président de la République du Kenya 

La dix-huitième session ordinaire de la Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine. tenue il Nairobi en juin 1981. 
a adopté la résolution AHG/Res. 102 (XVIII)/Rev. l 
sur la question du Tchad. 

Dans cette résolution. la Conférence demande la 
création d'une force panafricaine de maintien de la 
paix chargée de maintenir la paix et la sécurité dans 
ce pays. Elle demande également la mise sur pied 
d'une armée nationale intégrée au Tchad et l'octroi 
d' une assistance pour la reconstruction économique 
et le relèvement national. 
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En ma qualité de président en exercice de l'Orga
nisation de l'unité africaine, j'ai é té chargé de prendre 
contact avec vous e t avec le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies en vue de solliciter 
une assistance pour la création et les opérations d'une 
force panafricaine de maintien de la paix dont le dernier 
contingent devrait a rriver au Tchad d'ici au 17 dé
cembre 1981. La force se compose de contingents du 
Nigéria, du Togo. du Bénin. du Zaïre, de la Guinée 
et du Sénégal, auxquels se joindra un groupe d'obser
vateurs du Kenya, de la Zambie, de l'Algérie, du 
Congo. de la Guinée-Bissau et du Gabon. 



rai donc l'honneur de demander officiellement au 
Conseil de sécurité d'aider financièrement. matériel
lement et techniquement l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) il s'acquitter de la tüche difficile 
d'assun:r le déploiement. l'entretien et les opérations 
<le celle forœ. Par pli séparé. j'ai déjit sollicité une 
assistance analogue auprès du Secrétaire général. 

L ·ou A sera profondé ment reconnaissante de toute 
assistance que le Conseil de sécurité voudra bien lui 
fournir. 

I.e· /'rc;siilC'nt cle la République du Kenya, 

(Sig11/J Daniel T. Arap MOI 

I>OClll\lENT S/ 15012 

l.l'ltn·, en dak du JI mars 1982, ;uln·ssfr au Pri·sidcnt du Conseil de sécurité 
par le Président de la Répuhli<111c du Kmya 

En ma qualité de présidcnt en exercice de l'Orga
nisation de l'unité africaine. je vous adresse ci-joint 
uni.: kttrc du Présidcnt du Gouverni.:mi.:nt td1:1dicn. 
:\1. Cioukouni Weddeye. rclativi.: ü l'assis tance de 
l'Oq;anisation des Nations Unies i1 la forci.: panafri
caine de mainticn de la paix de l'Organisation de 
l'unité africaine au Tchad. Celle lettre v ient ü l"appui 
de la lettre relative i1 la même qui.:stion que j'ai adressée 
au Conseil de sécurité le 2 décemhre 1981 [S//50//I , 

J'espère que cette demande si.:ra maintenant exa
minée dans les meilleurs délais. 

I.e· l're=.üclcnt de 111 u,:1111hlic111c c/11 /\e•11_,·,1, 

f .\ïg11,;1 Danicl T. Arap 1\.101 

LE"ITRE, EN DATE DU 18 MARS 1982. ,\l>HESSi°:E AU 

PRi':SIOENT nu CONSEIL DE Si°:CURtTÉ PAR I.E 1'1u":
SIDENT l>E LA RJ:PUIII.IQUE DU T,11,\1) 

Dans sa lettre du 2 décemhre l'JX I. le Président de 
la République du Kenya. agissant en sa qualité de 

(Origi1111I : (IJ1gl"iJ/jiw1ç11isJ 
(29 arril 1982] 

président en exercice de l'Organisation de l'unité afri
caine et conformément ü la résolution AHG/102 
adoptée par cette organisation i1 la dix-huitième 
,ession de la Conférence. a ùeman<lé au Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies de 
fournir son concours. en particulier financier, pour 
assurer le déploiement et rentretien de la force pana
fricaine <le maintien de la paix au Tchad. 

J'ai l'honneur <l'appuyer les démarches effectuées 
par le Président e n exercice de l'Organisation ùe l'unité 
a frica inc afïn que l'Organisation <les Na tions Unies 
réponde favorahlement i1 la demande ùe l'Afrique et 
lui permette de s 'acquitter de l'engagement qu'elle a 
pris vis-ü-vis du peuple tchadien de restaurer la paix 
au Tchad. 

(Sig111;) Goukouni WEDDEYE 

DOCll'.\IE:--;T S/150I-' 

Lettre. l'll dall' du 29 aHil 1982. :ulrcssi·c au Pn:•sidl'llt du Conseil de sécurité 
par le n-prést:nlanl de I' ,\rgcntinl' 

IY1lrdre exprès de 111011 gouvernernent._j'ai l'honneur 
de m·adres,er i1 \"(His ;1t1 sujet de ma comn11111ic;1tion 
d'hier [S/ 150/ICJI com:ernant la s itu:1tion dans les îles 
l\talvinas. Géorgie dtt Sud et Sandwich dtt Sud. 
la4uellc f:1isait é tat d 'un nouvel actc illégitime du 
Gouvernement du Royaumc-Uni et élargissait la 
portée de la note présentée le X avril 1982 [S/ /./()f>/ 1. 
dont Je texte a été l'l1111111uniqué en temps opportun 
au C,H1seil de ~écurité. dans la mesure où elle indiquait 
que la s it11:1tion s·était :1ggravée. la zone interdite 
s'appliquant dé~ormais aux navires hattant tous pavil
lnns et aux avions de toutes nationalités. 

Les prétcnti,rns britanniques prennent cependant 
une dimension encore accrue aujourd'hui. comme 
en ténwicne le message c i-après. reçu de l'ambassade 
de Sui,,d i1 Buenos Aires. scion lequel la zone ll'agres
sion s'étend dorénavant i, l'Atlantique sud tout entier 
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et s 'applique i1 tous les navires argentins, y compris 
les h:1teaux de commen:e et les hateaux <le pêche. 

.. En annonçant l'établissement <l'une zone tota
lement interditi.: autour <les iles Falkland, le Gou
vernement de Sa l\fajesté a indiqué sans ambiguïté 
que cette mi.:sure ét:Îit sans préjudice du <lroit qu'a 
le Royaume-Uni de prendre toutes autres rn~sures 
qui pourraient être nécessaires dans l'exerc!ce de 
son droit de légitime défense en vertu de I' Article 51 
de la Charte des Nations Unies. 

·· A cct égard, le Gouvernement de Sa Maje~t~ 
tient aujourd·hui il b ien préciser que tous les batt• 
ments argentins. y compris les navires marchands 
ou les bateaux de pêche apparemment engagés dans 
<les activités de surveillance ou de collecte d'infor
mations contre les forces britanniques tians I' Atlan-



tique sud seront considérés comme des é léments 
hostiles et traités en conséquence." 

Le Royaume-Uni prétend justifier ces actions illi
cites en invoquant ce qu' il appelle son droit de légi
time défense. Le fait que le Conseil de sécurité a 
adopté des mesures visant à assurer le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales suivant lesquelles 
la cessation immédiate des hostilités constitue préci
sément la principale obligation compte parmi les rai
sons pour lesquelles cc droit ne peut être invoqué. Il 
est évident non seulement que l'agression bri tannique 
n'a pas cessé, mais aussi que ces actes visent à dé
clencher une nouvelle guerre coloniale, qui constitue 

une aberration au moment historique que vit aujour
d'hui la communauté internationale. Les agresseurs . 
britanniques invoquent l'Article 51 de la Charte, mais 
celui-ci ne les autorise pas à s'ériger en exécuteurs 
d'un mandat inexistant du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
d'urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité . 

Le représrnta11t permanent de l'ArKentine 
auprès cle /'OrKa11isa tion des Nations Unies, 

(SiKné) Eduardo A. R OCA 

DOCUMENT S/15015* 

Lettre, en date du 28 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

J'ai r honneur de vous adresser le texte d'un com
muniqué de l'agence TASS du 26 avril 1982. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce communiqué comme document de l'As
semhlée générale et du Conseil de sécurité. 

/,C' repré.H'l1l1111t pem111111•111 de l'Union 
des U1;p11hliq111·s .rncialistes .1·01·iétiq11es 

1111pri·s cle /' Organi.rntio11 cles Nations Unies, 

(Sigllé) 0. T ROYANOVSKY 

ANNEXE 
Texte du communi1111i• 

Le 25 avril 1982 s·esl jouée la farce du "retour .. Ile la pénin
sule du Sinaï it r Egypte, dont les acteurs ont été les participants 
au~ accords antiaralic:s de Camp D,tvid. 

Pour le, milieux dirigeants Ile l'Union soviétique, cette "opé
rJtion du Sinaï". comme les autres conséquences des accords de 
Camp Davill. n'a rien it voir avec rétalilissemcnt !l'une paix juste 
et duralile au Moyen-Orient. 

Car il ne ,·agit pas simp lement d'Israël rcnd,int :i r Egypte ce 
Sinaï qu·i1 lui avait ;1rraché par une guerre d·agrc:ssion. Le prix Ile 
ce retour est la trahison par Sadate des intérêts de l'ensemble 
du monde aralic , no1arnmcn1 et avant tout des droits légitimes des 
Palc,tinicns it l'autodétermination et i1 la cré,1til>n de leur propre 
Etat . 

En outre:. lï:gyple reçoit . en même temps que le Sinaï, des 
troupes américaines appartcn;tnt aux forces Ile: déploiement rapide. 
Autrement dit. si on va au fond des c hoses. l'occupation israé• 

' Dimihué sous la doulilc cote A/37/213-S/ IS0IS. 

[OriKinal: rnssej 
[29 m·ril I 982) 

tienne du Sinaï est remplacée par l'occupation américaine, les 
Etats-Unis bénéficiant d'un avant-poste qui leur permet de s'ingé
rer directement dans les affaires des Etats du Moyen-Orient et 
des régions avoisinantes. 

Que les soldats américains y soient épaulés par des soldats de 
certains alliés des Etats-Unis du bloc de l'Atlantique nord ne 
change rien au caractère antiarabe de cette "relève de la garde" 
au Sinaï. Les peuples du Moyen-Orient n'ont rien oublié de la 
manière dont les puissances coloniales ont exercé le pouvoir sur 
leurs territoires et les Arabes savent mieux que quiconque com
bien d'efforts et Ile temps il a fallu pour chasser les colonisateurs. 

Les autorités de Washington et de Tel-Aviv ne cachent pas 
que le remplacement des troupes d·occupation israélienne du Sinaï 
par des troupes américaines ne marque nullement la fin de la 
politique de Camp David. Bien au contraire, elles comptent redou
bler d 'efforts dans la poursuite de celle politique d'accords séparés 
antiarabes. Elles cherchent à imposer aux Palestiniens de la Rive 
occidentale du Jourdain el de la bande de Gaza le célèbre plan 
d• .. autonomie administrative .. dont le but réel est d'empêcher la 
création d·un Etat palestinien indépendant et de préparer l'annexion 
par Israël des terres palestiniennes. 

Les peuples du Moyen-Orient, rejetant ces visées colonisatrices, 
exigent une paix j uste et durable qui leur garantisse le retour des 
ter res ar.tlies occupées par Israël, donne aux Palestiniens la possi
bilité d'exercer leur droit inaliénable Ile créer leur propre Etat et 
permellc à tous les Etats de celle région de vivre dans la paix e t la 
sécurité. 

Cest à ces aspirations des peuples du Moyen-Orient que répond 
la proposition. avancée lors du XXVI• Congrès du Parti commu
niste de l'Union soviétique. de convoquer une conférence inter
nationale à laquelle participeraient toutes les parties intéressées. 
y compris l'Organisation Ile libération de la Palestine. Celle pro
position. qui pourrait ouvrir au Moyen-Orient la voie d'un règle
ment réaliste et constructif es t toujours valable. 

DOCUMENT S/ 15016* 

Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Suite il ma lettre du 28 avril 1982 [S/ /5006] et d'ordre 
de mon gouvernement. j 'ai l'honneur de vous faire 

• lncorpomnt le document S/15016/Corr.l du 7 mai 1982. 
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savoir que le 29 avril le Gouvernement du Royaume
Uni a transmis au Gouvernement argentin la commu• 
nication ci-après : 



.. En annonçant r étahlissemcnt d'une zone tota
lement interdite autour des iles Falkland, le Gou
vernc.:ment de Sa Majesté a indiqué sans ambiguïté 
que c.:ctte mesure é tait sans préjmfü:c du droit qu'a 
le Royaume-Un i de prendre toutes autres mesures 
qui pourrail!nl être néc.:essaires dans rexcn.:ic.:e de 
son drnit de légitime défense, en vertu de l'Arti
dc :'i 1 1h: la Charte des Nations Unies. A c.:ct égard. 
le (io11ve rne111ent de Sa l\lajesté tient aujourd'hui 
i1 bien préciser que tous les hiùiments argentins. y 
compris les navires man.:hands ou les bateaux de 
pêc.:hc, apparemment eng,1gés dans des a<.:t ivités 
de surveillanc.:e 011 de n11lecte d'informations 1.·ontre 
les forces britanniques dan, l'Atlantiqul! Sud seront 
c.:on..,idérés comme des é léments hostiles et traités 
en co,i...équence. 

1.a pré..,enle co1nmunicalion a été rendue nécessaire 
par le rdus per..,ist,llll de l'Argentine de se conformer 
aux d i ... po,itions du paragraphe 2 de la résolution .'i02 
11982) du Conseil de sécurité. Dans ces conditions. 
le Royaume-Uni se réserve le drnit dc.: prendre des 
mes ures dans l'exercice de son droit naturel de légi
time Lléfense reconnu i1 l'Arliclc :'il de la Charlc. 

Dans"" lcllrc du 28 avril ISJ/5()()9). le représentant 
dc l'Argcntinc a affi rmé dc façon plutùt surprenante 
que le droit dc.: légitime défcnsc ne s'applique pas aux 
"<lépcmbm:cs coloniales" et quc.: cc droit ne peut 
être invoqué pour protégc.:r dcs territoircs é loignés du 
territoire métropolitain. Cc.:lle aftirmation csl une 
parodie des principes fondamentaux du droit intcn1.1-
tional et va directement i1 l'c.:ncnntn: des tc.:rmcs de 
r Article T!, de la Charte qui stipule. cntrc autrcs. 
q ue lcs Mcmbrcs des Nations Unies qui ont 011 qui 
assument la responsabilité tL1dminist rcr des terri
toires non autonomes "a1.:ccptcnt comrm: une mission 
sacrée l"ohligation de fav11riscr dans toute la mesure 
du possible leur prospérité. d;111, le cadre du système 
de paix et lie sécurité internationales établi par la 
présente Charte··. 

Aux paragraphe, ., et .i de !'Article 2. b Charte 
stipule que tous ks Et;1h :--lemhrc.:, "règlent leurs 
différends internationaux par des moyens pacifiques. 
de telle m,111ii.:rc que la pai, et la ,écurité interna• 
li(111alc.., ;1insi que la j11,ticc ne soient p,I'; misl'S en 
danger" et "s'ah...iicnncnl d,11h leurs rdati11n, intcr
n.ition;tlc,. de rcC\lUrir i1 l.t menace 011 i1 l'emploi de 
la force, soit contre l'intép·ité territoriale ou l'indépen
dance politique de tout Etat. ,oit de Ioule autre ma• 
nii.:rc incompatible avec le, huh des Nations Unies". 
Cc, buts con,islcnt entre autre, i, ré.tliscr 1';1j11sle• 
ment 1ll1 le ri.:dcmcnl de différc111b 011 de situations 
dc c.1r;1cli:rc intcrnation,tl ,11..,ccptihlc, de mener i1 
1111c rupture de la paix et i, développer entre les nations 
des relation, amic;tlcs "fondée, sur le rc,pcct du prin
cipe de l"égalik; de droit... dcs peuple, et de leur dwit 
;·1 di,p11,cr d"cu,-mc:mc,". En a ttaquant ,ans provo
c1tion k-. ile, Fall-;1.tnd e t (iéorgic du Sud et en persis-
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tant dans leur occupation militaire illégale des îles 
Falkland, l'Argentine agi t en violation flagrante et 
manifeste de ces principes fonLlamentaux de la Charte. 

Ces actes illégaux commis par le Gouvernement 
argentin donnent au Royaume-Uni le droit de faire 
usage de la force en légitime défense. L'exercice de 
cc ùroit s'est manifesté en premier lieu par la résis• 
lance des fusil ie rs marins britanniques aux attaques 
argentines et v ise il mettre fin ü l'occupation illégale 
par l'Argentine. Cc droit est expressément reconnu 
it !'Article 51 de la Charte, qui énonce clairement que 
le droit de légitime défense est un droit "naturel" et 
qu':iuc.:unc disposition de la Charte ne porte atteinte 
i, cc droit. Conformément aux obligations stipulées 
il I' Article 51. le Gouvernement de Sa Majesté a porté 
il la connaissance du Conseil de sécurité toutes les 
mesures de légitime défense qu'il a prises . 

Bien que I' Article 51 garantisse le droit naturel de 
légitime défense "jusqu'i1 cc que le Conseil de sécu
rité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la 
paix cl la sécurité internationales" , la logique veut 
que l'on entende par lit les mesures réellement de 
nature i, réaliser l'objectif fixé. Il est c lair que les 
exigences du Conseil de sécurité dans sa résolution 502 
( 1982) se sont avérées inefficaces et qu'en consé
quence le droit naturel de légitime défense du 
Royaume- Uni demeure intact. 

Pour ces raisons. les arguments avancés dans la 
lettre du 28 avril du représentant de l'Argentine sont 
inacceptables. Les iles Falkland sont territoire britan• 
nique et lc droit de légitime dé fense contre l'invasion 
et r occupation illégales par l'Argentine reste entier. 
C'est l'Argentine qui. en prenant l'initiative Lie recou
rir ü la force. au mépris de l'a ppel lancé par le Conseil 
de sécurité le 1•·r avril IS/ /49441. a commis un acte 
d'agression au sens de la Définition de l'agression 
contenu\! dans la résolution 3314 (XXIX) de l'Assem
blée générale ü laquelle la lettre de l'Argentine se 
réfère de façon abusive. La lettre de M. Whyte 
en date du 11 avril IS//./C)r,./J, dissipe toute équivoque 
i, cc sujet. Finalement. eu écard aux allégations du 
rcpréseÎ1tant de I' /\rgcntinc c~onccrnant r emploi dis
proportionné de la for1.:c et "un acte sanglant d'agres
sion c.:ontrc la Géorgie du Sud". j'appellerai votre 
attention sur le fait que le Roya u1111:-Uni a repris pos
..,cssinn de cette ile i, l'aide d'une force inférieure en 
nombre i1 ecllc des Argentins capturés et qu'un mem
bre sc11lc111cnl des forces argcntincs a été blessé et 
aucun tué avant q11c I' /\rgcntinc ne capitule. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

I.e· rc·prc;_q•11t,111/ /IC'/'lllllll<'III i/11 Ro_,·a1111w-U11i 
cl,· (,'rc111cl,•-/lrc•fai:11c• <' I c/'lrlu11clc d11 Nord 

111111ri·.1· clc /'( >rg1111is~1tio11 des Notions Unies. 

(.\ïg11e;) A. 0. PARSONS 



DOCUMENT S/15017 

Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord 

Mc référant à la lettre du 29 avril 1982 du repré
sentant de l'Argentine [SI 150 /4 J, j'ai l'honneur de 
vous communiquer la réponse ci-après. 

Tout d'abor<l, l'affirm.ilion de l'Argentine selon 
laquelle le Royaume- Uni ne peul invoquer le droit de 
légitime défense "du fa it que le Conseil de sécuri té 
a adopté des mesures v isant à assurer le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales suivant les
quelles la cessation immédiate des hostilités constitue 
précisément la principale obligation" est inaccep
t.ible. Il est malvenu de la pari de l'Argentine d'in
voquer les termes de la résolution 502 ( 1982) du Con
seil de sécurité a lo rs que c'est elle qui, en parole et e n 
ac les. refuse avec persistance, depuis 27 jours, de se 
conformer aux termes de ladite résolution. Le fait 
que l'Argentine, contrairement à la demande for
mulée au paragraphe 2 de la résolution 502 (1982) n'a 
pas procédé au retrait de ses forces armées des îles 
Falkland. suffit i1 montrer que c'est son refus d'obtem
pérer qui a empêché la décision du Conseil d'aboutir 
il une restauration de la paix et de la sécurité inter
nationales. En outre. e n cc qui concerne le paragra
phe I de cette résolution, dans un télégramme du 
!3 avril 1982. adressé au Ministre des relations exté
rieures du Pérou, le Secrétaire d'Etat britannique aux 
affaires élrangèrcs et aux affaires du Commonwealth 
précise hien que "la confrontation armée a été enga
gée par l'Argentine lorsqu·elle s'est emparée des îles 
Falkland cl que c'est précisément cc qui fait l'objet 
du paragraphe Ide la résolution 502 ( 1982)" [S//4974). 
Pour ces raisons. l'affirmation précitée est dénuée de 
tout fondement. 

[ OriRÎIWI : <IIIRlai.\· 1 
[JO {/\Til /982] 

En deuxième lieu , p rétendre que le Royaume- Uni 
vise à "déclencher une nouvelle guerre colon ia le" est 
une affirmation rien moins qu'absurde venant de 
l'Argentine, qui a déclenché les hostilités en attaquant 
les îles Falkland le 2 avril, a u mépris de l'appel lancé 
par le Conseil de sécurité le I'"' avril [S/ /4944), et 
qui s'efforce maintenant d'assujettir les habitants 
des îles, population pacifique et sédenta ire qui n'a 
jamais menacé personne. En d'autres lermes, c'est 
l'Argentine qui, par ses actes d'agression, essaie 
d'asservir un peuple à une domination étrangère, de 
détruire des ins titutions politiques, sociales et cultu
relles établies dans un climat démocratique, d'impo
ser une nouvelle langue et de nouveaux principes 
éducatifs e t de modifier un mode de vie . 

Enfin, le Royaume-Uni n'a jamais soutenu qu' il 
était "l'exécuteur" d'un "mandat du Conseil de sécu
rité". La vérité est que, face à la violation flagrante 
et manifes te de la résolution 502 ( 1982) par I' Argen
tine, le Royaume-Uni exerce son droit naturel de 
légitime défense pour lequel la Charte des Nations 
Unies n'exige aucun mandat du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien voulo ir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant f)<'lïlWll<'III c/11 Royt111111c·-U11i 
cle Grunde-BrC'luRII<' <'I d"/rla11cle c/11 Nore/ 

,111pf(\1· cle /' Orga11i.1,1tio11 de.1· Natiom Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15018 

Ll'ttrc, en date du 30 avril 1982, ndresséc au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de I' Ari.:cntinc 

D'ordre exprès de mon gouvernement et comme 
~uitc i, mes communications antérieures concernant 
la situation dans les îles Malvinas, Géorgie du Sud et 
Sandwid1 du Sud, j'ai l'honneur de porter cc qui suit 
il votre connaissance. 

La Junte militaire déclare que. après avoir reçu des 
autorités hritanniques. par l'intermédiaire de l'am
hassadc de Suisse . le message urgent qui se lit comme 
-;uit : 

"En annonçant l'établissement d"une zone tota
lement interdite au1our des îles Falkland, le Gou
vernement de Sa Majesté a indiqué sans ambiguïté 
que cette mesure était sans préjudice du droit qu'a 
le Royau me-Uni de prendre toutes autres mesures 
qui pourraient ~Ire nécessaires dans l'exercice de 
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son droit de légitime défense, en vertu de r Art i
de 51 de la Charte des Nations Unies. A cet égard. 
le Gouvernement de Sa Majesté tient auj ourd'hui il 
bien préciser que tous les bfttimcnts argentins, y 
compris les navires marchands ou les bateaux de 
pêche, apparemment engagés dans des activ ités de 
surveillance ou de collecte d'informations contre 
les forces britanniques dans l' Atlantique sud seront 
considérés comme des éléments hostiles et traités 
en conséquence ... ", 

elle a décidé : 

1. Que, à compter de ce jour, elle considérera 
tous les bàtiments britanniques, y compris les navires 
marchands e t les bateaux de pêche qui navigueraient 
dans la zone de 200 milles de la mer argentine, des 



île-. Malvinas . Géorgie du Sud et Sandwich du Sud 
comme des éléments hostiles qui seront traités en 
com,équcncc; 

" Que. i, compter de cc jour. tout avion militaire 
ou civil britannique volant dans l'espace acnen 
argentin sera considéré comme un élément hostile 
d traité en conséquence; 

3. Que ces mesures sont adoptées sans préjudice 
de toutes autres mesures qui pourraient être prises 

dans l'exercice du droit de légitime défense, en vertu 
de !'Article 51 de la Charte des Nations Unies. 

J e vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
d·urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représe11t1111t pcr111t111e11t cil' f'A1:~e11ti11e 
1111pn~., de l'Orguni.rntion des Nations U11ie.1 , 

(Signe;) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15021 

Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représent;mt de l'Argentine 

Mc référant ü la lettre. en date du 26 avril 1982. qui 
vous a été adressée par le représentant du Roy au me
Uni de Grande-Bretagne e t dïrlandc du Nord 
[S/15002]. j ' ai l'honneur de vous faire savoir cc qui 
suit. 

Les arguments que j'ai eu l'occasion de vous expo
ser dans ma lettre du 28 avril [S/15009] montrent 
quïnvoqucr. comme le fait le Royaume-Uni. le droit 
de légitime défense prévu ü I' Article 51 de la Charte 
pour justifier son agression militaire contre les îles 
Géorgie du Sud est dépourvu de tout fondement juri
dique. 

Le fait que trois semaines se soient écoulées entre 
le moment où l'Argentine a repris possession de ces 
iles pour son patrimoine national et l'attaque britan
nique déclenchée le 25 avril. associé au fait que ces iles 
se trouvent il 8 000 milles du territoire métropolitain. 
montrent il l'évidence combien il est mal fondé dïn
voqucr r Article 51 de la Charte pour justifier un usage 
illégal de la force aussi manifeste. 

Alors que la repri~c de possession des iles par 
l'A rgentine s'est accomplie sans qu'aucun sang bri
tannique ait été versé. l'agression britannique Ju 
:!5 avril s'est accompagnée de pertes parmi les forces 
argentines. dont certaines dans des circonstances qui 
n'ont pas été éclaircies par l'envahisseur. 

Par ailleurs. les forces argentines stationnées en 
Géorgie du Sud. exerçant manifestement leur droit 
de h:cilime défense pour repousser un danger grave 
et im~nincnt. ont continué i, résister. démentant ainsi 
les affirmations du Royaume-Uni scion lesquelles 
son autorité aurait été rétablie sur ces territoires. 

En cc qui concerne l'allégation du Royaume-Uni 
,clon laquelle l'Argentine aurait agi en violation de la 
résolution 502 ( 191(?) du Conseil de sécurité. il con
vicnl de signaler qu:1 diverses reprises la République 
arccntinc a réaffirmé devant cet organe son intention 
d~ ,c conformer aux dispositions de ladite résolution 
c1 a donné ,on accord aux démarches ctTectuécs par des 
pays tiers pour éviter un co_nni t _ar_mé cl parveni~. il u_1~ 
accord dan, le cadre de ncgoc1at1ons. Toutefois. lc.:s 
;1c1ion, de caracfrn: punitif auxquelles se livre ave.c 
pc:r,i,ta1Kc le Gouvernement britannique contrai-
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gncnt mon pays i, exercer son droit de légitime défense 
qui. conformément aux dispositions de la Charte, 
l'autorise it repousser toute attaque armée qui met
trait en danger son intégrité territoriale et son exis
tence en tant qu · Etat. 

L'invasion armée perpétrée par le Royaume-Uni 
confirme. comme je l'ai indiqué dans ma lettre du 
16 avril IS//498-1], qu'il est peu réaliste de la part des 
Britanniques de prétendre atteindre leurs objectifs 
par la force. laissant ainsi mon pays absolument sans 
défense. 

Une telle prétention manque totalement de fonde
ment. Le droit international. non plus que la Charte 
des Nations Unies ou la résolution 502 ( 1982) du Con
seil ne peuvent ê tre interprétés comme autorisant le 
Royaume-Uni il s 'arroger un droit de policier que 
personne ne lui a confié. 

Pour cc qui est de l'observation de la Grnnde
Bretagnc concernant la re4uête 4u'elle a présentée à 
la Cour internationale de J ustice pour régler la ques
tion des îles Géorgie du Sud. il faut souligner que. 
conformément ii I' Article 36 de son Statut. la recon
naissance de la compétence de la Cour internationale 
de Justice e st facultative et 411e la décision de mon 
pays ou de 10111 autre Etal de ne pas l'accepter ne 
permet pas de metlre en doute la légitimité de ses 
droits. 

L · Argentine a préfi!ré rechercher une solution 
pacifique ü la question au moyen de négociations 
directes dans le cadre de la résolution 2065 (XX) de 
I' Assemhléc générale. Il convient de signaler ii ~et 
égard que c'est la Grande-Bretagne clic-même qui a 
décidé de faire de la Géorgie du Sud une dépendance 
administrative coloniale des îles Malvinas et qui a 
accepté 4u'cllc soit considérée comme telle par 
l'Organisation des Nations Unies. 

Je vous semis ohligé de bien vouloir faire distribuer 
d'urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le l'<'f/f'<;.H'lll<IIII pi•m11111c111 de' tArgclllill<' 
<111pn··.1 clc tOrga11isatio11 des N11tio11s U11in. 

!Sig11<;) Eduardo A. ROCA 



DOCUMENT S/15022 

Lettre, en date du 1er mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Original : espagno/J 
[fer mai 1982) 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer que, 
en violation de la résolution 502 ( 1982) du Conseil de sécurité et en dépit du fait 
que l'Organisation des Nations Unies s'est déclarée prête à aider les parties à 
rechercher un règlement pacifique au conflit, des avions du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont attaqué Puerto Argentino, dans les 
îles Malvinas, aujourd'hui à 4 h 40. 

Je vous demande de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent cle l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/ 15023 

Lettre, en date du 16 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

{Original : espa;tnolJ 
(/<'r llllli /982 ) 

J'ai l'honneur de vous transmettre, à toutes fins utiles, le texte de la ré
solution CP/RES.359 (490/82) intitulée "Situation existant entre la République 
argentine et le Royaûme-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord en ce 
qui concerne les îles Malvinas" que le Conseil permanent de l'Organisation 
des Etats américains a adoptée il sa session extraordinaire qui s'est tenue le 
13 avril 1982. 

le Secrétaire général 
cil' /°Organisation dl's Etats a111éricai11s, 

(Signé) Alejandro ORFILA 

ANNEXE 

<.:P/ RES.359 (490/82) 

SITUATION EX ISTANT ENTRE LA R ÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE ROYAUME-U NI 
DE GRANDE-BRETACNF. ET D'IRLANDE DU NORD EN CE QUI CONCERNE LES ÎLES MALVINAS 

I.e Con.veil p,·m1m1e11t d,• /'Orga11i.rntio11 de.,· 1:.·1111J 11111i'rin1i11.,. 

Con.'iùh;ranr : 

Que le différend cxistanl enlrc la République argen1ine et le Royaume-Uni de Grande
Urc1ai:nc c l d'Irlande du Nord en cc qui concerne les iles Malvinas menace la paix dans le con
lincnt. 

Que parmi les p rincipes cl buis fondamcnlaux consacrés dans la Charlc de l'Organisation des 
E1ats américains figurenl ceux qui visenl il garantir la paix et la sécurité du con1inent, à prévenir 
les évcn1uclles causes de difficullés et i, assurer la solu1ion pacifique des différends, 

Décid<': 

1. o·exprimer sa profonde préoccupalion devant la grave situation à laquelle sont actuelle
ment confronlés la République argen1ine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord; 

2. D'exprimer son frrvenl désir que l'on arrive rapidement à un règlement du différend qui 
oppose les deux nations dans le cadre des normes du droit international: 

3. D"offrir son amiable coopéra1ion aux efforts déjii en cours en faveur du maintien de la 
paix et de contribuer de celle manière à la recherche d·un règlement pacifique du différend pro
pre à éloigner définî1ivemen1 le danger d 0 une guerre entre des pays qui méritent le respect de la 
communau1é in1erna1ionale. 
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DOCUMENT S/15024 

Lettre, en date du Jer mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par Je représentant du Hrésil 

[Original : m11-:lai.l') 
[l ('/'111ai /982) 

J'ai l'honneur de vous informer que, le 30 avril 1982. M. Ramiro Saraiva 
Guerrciro. ministre <les relations extérieures <le la République fédérative <lu 
Brésil. a adressé au Secrétaire général de l'Organisation <les Nations Unies la 
communication suivante : 

"Etant donné que la crise entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et <l'Irlande du Nord et la République argentine continue <le s'aggraver et 
que le déclenchement d'un conflit armé dans r Atlantique sud est imminent, 
le Gouvernement brésilien estime qu'il est indispensable de mettre immé
diatement en <cuvre les mécanismes établis par la Charte des Nations Unies 
pour le maintien <le la paix el <le la sécurité internationales . C'est il l'Orga
nisation des Nations Unies qu'incombe la responsabilité <le prendre des 
mesures promptes cl efficaces. y compris des mesures de caractère pré
ventif de nature il assurer que la résolution 502 ( 1982) du Conseil de sécurité 
soit appliquée sous tous ses aspects." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

l .l' rl'présl'11t11111 pc•m1a11c•11t m(ioint du /Jrésil 
c111pri~s de /'Orga11is11tio11 dc•.1· Natùm.v Unies, 

(Signé) Carlos A. BETTENCOURT BUENO 

DOCUMENT S/151125 

Lettre , en date du tt"r mai 1982, adressée :111 Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Ro)·aume-Uni de Grande-Bretagne cl d'Irlande du Nord 

Mc référant ;1 ma lettre du 28 avril 1982 IS/ / 500() 1. 
j'ai l'honneur de vous communiquer cc qui suit. 

Le 2 avril 1982, l' Aq;entinc a usé de la force armée 
pour envahir les ile~ Falkland au mépris de l'appel 
;1 ne pas rci.:ourir i1 la force adressé il l'Argentine par 
le Conseil de sécurité le 1•·r avril IS/ /.19././ 1. Depuis 
le 3 avril. l'Argentine refuse de se i.:onformcr il la 
demande figurant au paragraphe 2 de la résolution 502 
( 1982) adoptée le même jour par le Conseil de sécu
rité. Dans ma lettre du 28 avril 1982 concernant la 
zone totalement interdite. j'ai fait état <l'un commu
niqué du Gouvernement du Royaume-U ni scion 
lequel ;1 partir de 11 heures (TU). le 30 avril 1982, 
''l'aéroport de Po rt Stanley sera fermé et tout avion 
;111 sol sur le territoire des iles Falkland sera consi
déré <.:ommc appuyant l'occupatio n illégale et. en 
con~équcnce. s'exposera ù être attaqué". 

Le 1•·r mai. le Minis tre hritannique <le la défense a 
fait la déclaration suivante : 

··Nous avons mis ;1 exécution la décision <l'insti
tuer une zone totalement interdite depuis midi (heure 
<le Londres) le vendredi 30 avril dans l'exercice du 
<lroit Je légitime défense énoncé ü !'Article 51 de 
la Charte .. des Nations Unies. La note rendue 
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publique le 28 avril indiquait clairement qu'après 
1111 délai de 48 heures l'aéroport serait fermé et que 
tout avion au sol s'exposerait ù être attaqué. Au 
début Je la matinée. les avions britanniques ont 
fait rcspei.:tcr la zone totalement interdite afin 
d"empêd1cr les avions argentins <l'utiliser la piste 
de Port Stanley. Nous ne sommes pas eni.:orc en 
mesure de donner des précisions mais nous le ferons 
dès que nous disposerons d'informations dignes de 
foi ... 

Ces mesures ont été imposées par le refus de 
l'Argentine Je se rnnformcr au paragraphe 2 de la 
résolution 502 ( 1982) ;1 la suite de son invasion du 
territoire britannique. Elles ont été prises dans l'exer
cice du droit naturel du Royaume-Uni ù la légitime 
défense. reconnu ù I' Article 5 1. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

I.e• repré.H•11/c111/ f}('/'11/Clll<'III du R11.,·a11111c•-U11i 
cil' Grw1c/c•-llfC'tC1J.:II<' et cl' Irlande' c/11 Nord 

a11pri·.1· c/(' /'Organi.rn1im1 cl<'.I' Na1ions Unil's, 

(Signé) A. 0. PARSONS 



DOCUMENT S/15026 

Lettre, en date du }er mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

Comme suite à ma lettre de cc jour [S/ / 5022], 
j'ai l'honneur de vous informer, conformément aux 
dispositions de I' Article 51 de la Cha rte , que les atta
ques successives effectuées par les forces aériennes 
britanniques contre Puerto Argentino, dans les îles 
Malvinas, ont été repoussées par mon pays dans 
l'exercice de son droit de légitime défense. Au cours 
de l'action antiaérienne, deux Harrier ont été abattus 
et un troisième a été touché sans que son sort soit 
connu, le contact radar ayant été perdu. 

En perpétrant cette agression meurtrière contre 
mon pays, le Royaume-Uni persiste à violer la réso
lution 502 ( 1982) du Conseil de sécurité. A la lumière 
de ces fait s , même l'interprétation la plus déformée 
de cette résolution, qui a été adoptée pour servir la 
paix, ne peut être invoquée par le Royaume-Uni pour 
essayer de légitimer sa conduite irresponsable. 

L'agression croissante du Royaume-Uni contre 
mon pays menace aujourd'hui de déchaîner un conflit 
armé ayant une portée et des conséquences impré
visibles pour la paix et la sécurité internationales et 

[Origiiwl: espa1-:nol] 
(/"r li/ai /9821 

le Gouvernement brita nnique sera l'unique respon
sable de la rupture de cette pa ix et de cette sécurité. 

Par ces actions, le Royaume-Uni prétend s'arroger 
des compétences que, conformément à l'Article 24 
de la Charte, les Etats Membres de l'Organisation ont 
conférées au Conseil de sécurité pour l'exercice de 
sa responsabilité principale du maintien de la paix et 
de la sécurité internationales et fait obstacle à l'appli
cation effective d'une résolution de cet organe dont il 
a lui-même favorisé l'adoption. Il en proclame aujour
d'hui l'inefficacité et invoque cyniquement le droit de 
légitime défense pour justifier un acte d'agression 
manifeste. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer d ' ur
gence le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de /'Ar1-:e111ine 
auprès de f'Or1-:1111i.rntio11 des Nations Unies , 

( Signé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15027 

Lettre, en d ate du 2 mai )982, adressée au P résident d u Conseil de sécur ité 
par le r eprésentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Ir la nde du Nord 

Me référant à ma lettre d u , ,., mai 1982 IS/15025], 
j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une déclaration publiée le 2 mai 1982 par le Minis
tère de la défense : 

"Hier. avant l'aube. des Vulcan ont attaqué 
l'aérodrome de Port Stanley. Il y a eu ensuite une 
autre attaque par un nombre important de Sea 
Harrier. La piste de l'aérodrome de Port Stanley 
a été gravement endommagée et les installations 
et bi'ttiments militaires voisins ont subi des dégi'tts 
considérables. Goose Green a également été atta
qué par u n certain nombre de Sea Harrier. Cette 
piste d'atterrissage locale a été endommagée. <le 
même qu'un certain nombre d'appareils militaires 
argen tins stationnés il proximité. Tous nos avions 
et équipages ont pu regagner leur base. Un avion 
seulement a subi des dommages mineurs qui n'ont 
pas affecté sa capacité et il a d'ailleurs été réparé. 
On ne compte aucune victime parmi les membres 
de l'équipe spéciale. 

"A la fin de l'après-midi du même jour, des élé
ments de l'équipe spéciale se trouvant dans les 
limites de la zone totalement interdite ont attaqué 
l'aérodrome de Port Stanley afin de renforcer les 
effets du bombardement e t d'empêcher tous tra
vaux de réparation. Pendant que ce bombardement 
avait lieu, des avions de combat et des bombardiers 
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argentins ont attaqué les navires. Au cours de la 
riposte, des Sea Harrier ont abattu un Mirage. On 
pense qu'un autre Mirage argentin a été abattu par 
un tir des Argentins qui auraient ouvert le feu ~1 

proximité de l'aéroport. Dans la soirée, les Argen
tins ont effectué u n raid, bombardant notre équipe 
spéciale . Un de leurs Canberra a été descendu par 
un Sea Harrier. Un autre a é té gravement endom
magé . Le raid s'est révélé inefficace. Un navire 
seule ment a été endommagé et il ne s'agissait que 
d'éclats superlïciels. La frégate continue d'eflec
tuer ses activités opérationnelles. La seule victime 
a é té le marin Jan Dritnell, de Teignmouth (Devon), 
qui a reçu un éclat. Il n ·a été que légèrement blessé 
et peut marcher. On ne nous a pas rapporté d'autres 
engagements ù cette date." 

Le Royaume-Uni a pris ces mesures dans l'exercice 
de son droit fondamental i1 la légitime défense reconnu 
it !'Article 51 de la Charte des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bie n vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représe11tt1nl pN1111111e11t du Ro_,·1111111e-U11i 
de Gra11d1'-/Jrctag11e el d'Jrla11dl' du Nord 

1wprè.1 de f"Orga11isatio11 dl's Nations Unies, 
(Signé) A. D. PARSONS 



DOCUMENT S/15028 

Lettre. en date du 2 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

J'a i l'honneur de vous prier de faire savoir au 
Con-,eil de sécurité que mon gouvernement a présenté 
au Pré -,ident de la vingtième Réunion de consultation 
de-, m ini-,tres des relations extérieures de l'Organi
.,ation des Etats américains u ne lettre ayant trait aux 
-,a111:tion-, instituées par les Etats-Unis d'Amérique 
il l' encontre de la République argentine. dont le texte 
ligure en annexe. 

Je demande que le texte de la présente le ttre e t de 
son annexe soit d istribué d' urgence comme document 
du Con-;cil de sécurité. 

/ .(' fffll'h"C'llfllllf /Jl'lïllt//1('1/ ( c/(' l'Al'K<'llfÏlll' 

1111pri·s de• /'Orgw1i.rntiu11 des Nations Uni<'s. 

(.\ïg111;J Eduardo A. RocA 

Tnk cl,· la lcllre adn·,";l' au l'n',idml d,• la ,·ini:tièmc Réunion de 
con,ullation d!'s minhtrl's d,-s rrlations ,·xtrricurcs par !\1. Raul 
Quijano, rrpn',mt:mt dl' l'..\ri:mtinr aupri-s de l'Ori:anisation d rs 
Etat, .tmfric:,in, 

J'ai !"honneur de vc,us informer que l\l . ,\lc~andcr H aig, secré
taire d'Etat de< Etal<•Unis. a pu l>l ié hier un cc,mmuniqué de presse 
dont le tc,te a cn,uitc été remis i, mon gouvernement. scion lequel 
le l'ré,idcnt de, Etats-Unis a ordonné la suspension de toutes les 
exportation, militaire, vers l'Argentine. le retrait des autorisations 
de \'ente, militaire,. la suspension des crédits accordés i, I' Argen
tine par l'E,port- lmport Bank de, Etats-Unis et la suspension des 
i:aranlies de la Comm<1dity Crcdit Corporatic,n des Etats-Unis. 

Outre ces sanction, économiques. il a étè notifié que les Etats· 
Unie, répondraient favorahlcmcnt a ux demandes d'appui matériel 
de, force, hritanniques . 

I.e, l'lats-Uni,. pays memhrc de l'Ori:ani,ation des Etats améri
cain, IOE,\ l cl Etat partie au Traité inlcraméricain d 'assistance 
11111t11dlc. 1mt p:,rticipè :rn, travaux de la vini:tièmc Réunic,n de 
t'<111,11ltati1111 de, mini,tre, de, relation, cxlc:ricurcs que vous avez 
,i di,.:ncn1cnt pré~idée le, ~<,. :!7 cl :!K avril 1982 et. dans les dècla-

[OriRinal : espa!fnol] 
[3 mai /982] 

rations du secreta,re d'Etat Alexander Haig et du représentant 
des Etats-Unis auprès de l'OEA, la possibilité de prendre les 
mesures coercitives susmentio nnées n'a jamais été formulée, ni 
même suggérée ou ins inuée; ces mesures ont été annoncées le 
lendemain du départ de Washington des · ministres américains des 
relations extérieures. 

Ces mesures économiques tombent sous le coup de la condam
nation prononcée à l'encontre de mesures similaires prises par des 
Etats non parties au Trnité par !'Organe de consultation au para• 
g raphe 6 de la résolution intitulée "Situation sérieuse dans I' Atlan
tique Sud" (n,ir S/15008) adoptée le 28 avril. En l'occurrence, ces 
mesures sont encore plus condamnables puisqu'elles ont été prises 
par un Etat partie audit Traité qui est tenu d 'appliquer les décisions 
de l'Organe de consultation. 

Si ce fait est extrêmement grave, plus grave encore est l'annonce 
d'un appui militaire accordé à un Etat extérieur au continent qui 
~c trouve en connit avec un Etat américain et auquel l'Organe de 
consultation a enjoint de cesser immédiatement les hostilités qu'il 
a engagées dans la région de sécurité définie à l'article 4 du Traité 
et de s'abstenir en outre de tout acte susceptible d'affecter la 
paix et la sécurité interaméricaines. 

Tout aussi grave est le fait qu'alo rs que !'Organe de consul• 
talion presse les deux gouvernements d'établir immédiatement 
une trêve permettant la reprise et le déroulement normal des 
négociations débouchant sur une solution pacifique du conflit, 
injonction que mon gouvernement a acceptée ainsi qu 'il vous en 
a informé le 29 avril, un Etat partie au Traité annonce qu'il appuiera 
militairement l'une des parties au connit. 

Les décisions de l'Organe de consultation ont é té écartées par 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique dans sa déclaration 
d'hier, dans laquelle il prend ouvertement pa rti pour la puissance 
cxtracontincntale auteur de l'agression. 

Nous déplorons celle att itude du Gouvernement des Etats-Unis 
parce qu'elle peut constituer une vérital>le faille dans le système 
intcraméricain du fait que cc gouvernement ne tient aucun compte 
des engagements qu 'impliquent le T raité intcraméricain d'assis• 
tance mutuelle e t la Charte de l"Organis;llion des Etats américains. 

Mon gouvernement étudie la réponse que mérite l'attitude du 
Gouvernement des Etats-Unis, mais en attendant qu ' il ai t pris 
une décision i1 cet égard il vous prie de communiquer la présente 
lettre aux Etats qui ont participé ;1 la vingtième Réunion de con• 
sultation. 

I>OCUl\lENT S/ 15029* 

Lcttn·. en date du 29 :1nil 1982, adressée au Secrétaire ~énérnl 
par le représentant de la Jordanie 

J'ai f'honncm Je vous faire part des tout dernie rs 
a(:le, i, raéliens de confiscation. de colonisation et 
d':1nncxion de terres palestiniennes sur la Rive occi
!knt:tle occupée du Jourdain et il Jém salem pendant 
le moi, dc mars 191<2 . 

c ~•tte ,éric de confiscat ions de terres fait partie 
d'un pn,ccs,us con tinu et implacable qui consis te à 
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accaparer cc qui reste des terri toires occupés avant 
de les annexer et d 'en expulser les habitants. Le Gou
vernement jordanien est gravement préoccupé par 
ces actes de pillage et de spolia tion qui apportent la 
preuve absolue que l'objectif des autorités d 'occupa
tion est la saisie e t l'annexion totales des territoires 
occupés. en violation de la quatrième Convention de 
Genève de 1949 et du droit international. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dis tribuer 
les renseignements ci-joints en langue a rabe comme 



document officiel de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprè.\· de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NusEIBEH 

ANNEXE 

La colonisation israélienne pendant le mois de mars 1982 

En mars 1982, les autorités d · occupation ont confisqué, à des 
fins de colonisation, les terres ci-après situées sur la Rive occi
dentale: 

1. 200 dounams de terres du village de Qatnah, dans le district 
de Ramallah, confisqués le 22 mars; 

2. 4 000 dounams de terres du village de Nahhalin, dans le 
district de Bethléem, confisqués le 19 mars; 

3. 3 000 dounams de terres du village de Burin, dans le dis
trict de Naplouse, confisqués le 15 mars; 

4. 20 000 dounams de terres du village de Surif, dans le district 
d' Hébron, confisqués le 16 mars 1982; 

5. 25 dounams de terres 11·1ulf dans la région de Tulkarm. con
fisqués le 10 mars 1982 pour y installer une usine appartenant à 
un Israélien. 

Les informations reçues ce mois-ci concernant l'implantation 
de colonies de peuplement mentionnent, entre autres, les fai ts 
suivants : 

1. D'après des sources israéliennes, le Ministère de l'intérieur 
annoncera sous peu la c réation d'un conseil local appelé ·· Mont 
Hébron" qui regroupera les colonies de Yattir, Karmi'el Ma'on 
Luzbir et Nahal Zohar; 

2. Des sources officielles israéliennes ont d éclaré que l'armée 
israélienne avait pris possession récemment de 40 terrains situés 
sur la Rive occidentale et d ans la bande de Gaza en vue d'y créer 
des colo nies de peuplement combinant le s caractères civil et mili
taire; 

3. Le 30 mars, la construction du p remier hôtel destiné aux 
colons israé liens a été achevée. L 'hôte l s'appelle "Ashkalot" 
et est situé dans la colonie de peuplement de Kiryat ; 

4. Le Ministre israélien de la défense a soumis une propo
sition au gouvernement tendant à ce que les colons de la Rive 
occidentale et de la bande de Gaza soient considérés comme faisant 
partie de l'armée de réserve lorsqu'ils portent les armes, et ce 
dans un but de légitime défense uniquement; 

5. Le Ministre adjoint de l'agriculture d'Israël , Mikha'il Dekel, 
a déclaré que le nombre de Juifs sur la Rive occidentale atteindra 
le chiffre de 100 000 d'ici quatre ans; 

6. Des travaux sont en cours en vue d'agrandir la colonie de 
peuplement d'A!ve Munashi, près de Qa!qilya, afin d' y installer 
environ 1 800 nouvelles familles . 

DOCUMENT S/ 15030 

Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Venezuela 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que, le 30 avril 1982, le Ministre des 
relations extérieures du Venezuela, M. José Alberto 
Zambrano Velasco, a fait une déclaration sur la situa
tion actuelle en cc qui concerne les îles Malvinas. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de la déclaration qui 
Y est annexée comme document du Conseil de sécu
rité. 

L<' rt'présC'11ta111 permanent d11 Venezuela 
auprès de /'Or,:a11isatio11 dt's Natio11s Unies, 

(Si,:11é) Alberto MARTINI URDANETA 

,\NNEXE 

[)frlara tion, en d ate du 30 avril 1982, faite à Caracas 
par le Ministre des relations extérieures du Venezuela 

La réunion des minist res des relations exté rieures des Amé
riqucs convoquée pour examiner la si tuation sérieuse dans l'Atlan
tique sud s'étant achevée et compte tenu de l'évolution des évé
nements , y compris la position définitive des Etats-Unis dans le 
conflit, au nom du Gouvernement vénézuélien, je dois déclarer 
ce qui suit : 

1. L 'Organc de consultation du Traité interaméricain d'assis
tance mutuelle a adopté une résolution (l'l)ir S/15008] dans laquelle 
il a exprimé sans équivoque sa solidarité avec la République 
argentine devant la violence que le colonialisme exerce à l'en
contre de ce pays. Cette décision ne traduit pas la solidarité 
hémisphérique de façon optimale mais elle exprime avec clarté 
le sentiment du continent face à la crise actuelle et constitue un 
accord liant tous les Etats parties au Traité , y compris les dis
sidents. 
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2. Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis a fait état aujourd'hui 
de l'appui de son gouvernement à la position du Royaume-Uni et 
a annoncé des mesures contre l'Argentine. Cette déclaration. que 
le Ministre britannique des affaires étrangères a accueillie avec 
jubilation, contrevient à la solidarité interaméricaine ainsi qu'à 
la lettre et à l'esprit de la résolution de !'Organe de consultation 
du Traité et constitue donc une violation de cet instrument. Elle 
aura certainement des incidences sur l'avenir des relations inter
américaines. 

3. Le Gouvernement vénézuélien suivait avec le plus grand 
intérêt les efforts que le Gouvernement des Etats-Unis avait 
jusqu 'à présent déployés pour éviter une effusion de sang inutile. 
La nouvelle attitude qu'a adoptée ce gouvernement peut malheu
reusement intensifier l'agression, annulant ainsi les effets de ses 
démarches pacificatrices antérieures. Pour des raisons évidentes , 
les positions prises de façon unilatérale s'accompagnent d'un 
risque grave de généralisation du conflit. 

4. Le fait que le Secrétaire d'Etat ait qualifié l'une des parties 
d'intransigeante, se solidarisant précisément ainsi avec l'autre 
parlie - dont l'intransigeance avant et après la crise constitue 
manifestement la principale cause de · Ja situation déplorable 
actuelle -. renète une partialité qui augure mal de la possibilité 
d'une solution pacifique. On ne saurait négliger l'origine vé ritable 
du connit ni prétendre foire retomber sur l'Argentine la respon
sabilité des faits en invoquant l'unique acte de force que ce pays 
a commis, sans effusion de sang de surcroît, face à 150 années de 
violence coloniale, volontairement passées sous s ilence. 

5. Le Gouvernement vénézuélien est disposé à faire progres
ser, avec les autres pays d'Amérique latine, les consultations indis
pensables touchant la possibilité et l'opportunité de réorienter le 
système interaméricain, compte tenu des intérêts de l'Amérique 
latine. 

6. Le Gouvernement vénézuélien considère que la nouwlle 
perspective ouverte par la déclaration des Etats-Unis fait porter 



une n.:,pon,ahilité cm:ore plus lourde au Con,eil <le sécurité <le 
l'Org:ini,alion <les Nations Unie,. 

7 . Nou, nuu~ estimon~ moralcmenl tenus <le manifester clai
n:mcnt noire .,urpri,e ùcvanl la passivité avec laquelle cet organe 
mondial a vu la flulle anglai,c , c diriger vers ks ile, Malvinas . 

8. Il est tcmp, que le Con,eil de ,écuril.: prenne Ioules les 
mesures nécessaire, pour .:caner Je, risque, de guerre en faisant 
appliquer s:1 résolution 502 ( 1982) ,ou, lou~ ses aspects, comme 

l'Argentine s'es t déclarée disposée à le faire, contrairement au 
Royaume-Uni qui s·y refuse. 

9. Enfin, le Gouvernement vénézuélien réaffirme sa solidarité 
ave1: la Répuhlique argentine dans cette situation qui exige, 
face à l'agression é trangère, une large participation, consciente et 
volontaire, <le la population aux côtés <lu gouvernement et il 
déclare que rien n'est plus important en pareille circonstance 
que <l'évite r la perte de vies humaines , de maintenir la solidarité 
<lu continent cl de préserver la paix . 

DOCUMENT S/15031 

Lettn:, l'n date du 3 mai 1982, adressée m1 Présitknt du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Dans m:, lettre ùu 24 avril 1982 IS/ /4997]. j'ai 
n.:prnùuit le texte ù'une communication que mon gou
vernement avait transmise le 23 avril au Gouverne
ment argentin. aux termes de laquelle "tout mouve
ment de hi',timents de guerre argentins, y compris les 
sous-marins et auxiliaires navals. ou ù'avions mili
taires. qui pourrait être considéré comme menaçant 
d'entraver la mission des fo rces britanniques dans 
l'Atlantique sud, suscitera une riposte appropriée". 
J'ai aujourd'hui l' honneur de vous informer que. le 
2 mai. le Ministère britannique de la défense a publié 
la déclaration suivante : 

"A 20 heures environ (heure de Londres) cc soir 
même. le croiseur argentin (i<'ltcml /Jcl,;ra110 a été 
touché par des torpilles lancées par 1111 sous-marin 
britannique . li aurait subi dïmportants dommages. 
Le venùredi 23 avril. le Gouwrnement de Sa l\fa
jesté a averti le Gouvernement argentin que tout 
mouvement de bùtimcnts de guerre argentins. y 
compris les sous-marins et auxiliaires navals. 0 11 

d'avions militaires. qui pourrait être considéré 
comme men;1çant d'entraver la mission des forces 
hritanniques tians l'Atlantique sud. susciterait une 
riposte appropriée . Le croiseur faisait peser une 
lourde menace sur l'équipe spéciale britannique 
chargée de faire respecter la zone totalement inter
dite. L"action entreprise était pleinement conforme 
aux instructions données au commandant de 
l'équipe spéciale en vertu du droit naturel de légi
t imc défense reconnu il I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies." 

Dans ma lettre du 28 avril 1982 IS//5(){)6]. _ïai cité 
le texte de la communication établissant une zone 
maritime totalement interdite i, partir de 11 heures 

[Ori,;ilwf : a11,;lais] 
[J lllllÏ /982 ] 

(TU) le 30 avril 1982. Le 3 mai ·1e Minis tère britan
nique de la défense a publié la déclaration suivante : 

"A 4 heures environ (heure de Londres) ce matin 
même, deux auxiliaires navals argentins armés de 
type patrouilleur ont tiré sur un Sea King de la 
marine britannique appartenant au vaisseau de 
guerre /ln111('s. Deux hélicoptères Lynx de la 
marine britannique basés sur les bâtiments de 
l'équipe spéciale ont alors riposté à l'attaque des 
bütimcnts ennemis par un tir de missiles. L'un des 
h:it imcnts a été coulé et l'autre certainement 
endommagé. 

"Le combat s'est déroulé au nord de lïle Falk
land Est, ü quelque 90 milles à l'intérieur ùe la zone 
interdite. Les hélicoptères britanniques n'auraient 
subi aucun dommage . Des informations p lus détail
lées seront communiquées dès que possible .·· 

Ces actions ont été menées par le Royaume-Uni dans 
l'exercice de son droit naturel de légitime défense 
reconnu ù I' Article 5 1 de la Charte des Nations Unies. 
face il l'invasion illégale lies îles Falkland par l'Argen
tine le 2 avril 1982. de son refus de se conformer aux 
dispositions du paragraphe 2 de la résolution 502 ( 1982) 
du Conseil de sécurité et de l'occupation illégale du 
territoire britannique par ses forces armées. 

Je vous serais ohligé de liien vouloir fai re distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

I.e· l'<'/Jrl ~1•11ta11t ,,,·n111111c11t c/11 Roya11111c-U11i 
de (irw1clc-llrctag11c c·t 1/'lr/a11dc c/11 Nord 

1111pri•.1 dl' f'Orga11i.rn tio11 des Natio11.1 Unies. 

(Si.i:111;) A. D. PARSONS 

l>OCUl\1ENT S/ 15032 

Ll'Ute, en date du J mai 1982 , .idressée au Présitknt du Consdl de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

IOrigi11al: 1·.1pag110/] 
[3 11/llÏ /1)8]] 

Je \ ' llllS prie Je bien vouloir porter ù la _connaissa~ce ~li Conseil Je sécurité 
que le crniseur (i1•11cmf fklgra110. ùc la manne argentine. a hord duquel se trou-
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vaie~t 1 042 hommes, a été torpillé par un sous-marin nucléaire britannique le 
2 mai 1982 alors qu'il se trouvait à 55° 24' de latitude sud et 61° 31' de longitude 
ouest. 

Par suite de cet acte d'agression, le croiseur General Belgrano a coulé, et il 
n'a pas encore été possible de déterminer le nombre de survivants. 

Cette action absolument illégitime et cruelle a été menée en dehors de la 
zone interdite de 200 milles que le Royaume-Uni a lui-même établie autour des 
îl_es Malvinas, ce qui accroît considérablement la portée et la gravité de l'opéra
tion que le Gouvernement britannique continue à s'efforcer de justifier en invo
quant cyniquement le droit de légitime défense. · 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15034 

Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Mongolie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'une déclaration du représentant du Ministère des 
affaires étrangères de la République populaire mon
gole. en date du 24 avril 1982, concernant les attaques 
israéliennes dirigées contre le Liban. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente déclaration comme document 
du Conseil de sécurité . 

LC' rcprése11ta11t pen111111ent de la Mongolie 
a11pn~.'i de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

( Signé) Buyantyn DASHTSEREN 

ANNEXE 

0.-claration, en date du 24 avril 1982, du représentant du Minis
tère des affaires étran,:èrcs de l:1 République populaire mon• 
,:oie 

C"est avec une profonde indignation que l'opinion publique 
mongole a pris connaissance du nouvel acte barbare d"agression 
pc!"J'étré par Israël contre le Lihan. Les hahitants pacifiques de la 
capitale lihanaisc et des villes voisines en ont été victimes. Les 
armes américaines utilisées par la clique militaire israélienne tuent 

[ Original : anglais/ russe] 
[4 mai 1982] 

un nombre croissant de personnes innocentes : enfants, femmes 
et vieillards. 

Stimulés et encouragés par les Etats-Unis dans le cadre de leur 
"collaboration stratégique·', les expansionnistes israéliens violent 
de nouveau de manière flagrante les normes généralement recon
nues du droit international, enveniment la situation déjà explosive 
au Moyen-Orient et font peser une menace sur la paix et la sécurité 
dans le monde entier. 

L ·attaque des brigands israéliens contre le Liban constitue en 
soi une escalade dangereuse des actes d'agression perpétrés par 
l'impérialisme et le sionisme, qui visent à compromettre la souve
raineté et lïndépendance de la République libanaise et à réprimer 
le mouvement de rés istance palestinien et les autres forces pro
gressistes de cette région. 

Le Gouvernement de la République populaire mongole con
damne catégoriquement ce nouvel acte d'agress ion d"Jsraël et 
réaffirme que la responsabilité en incombe également aux Etats
Unis, véritable instigateur de tous les actes d ' hostilité dirigés 
contre les peuples du Moyen-Orient. 

Le Gouvernement de la République populaire mongole et le 
peuple mongol, exprimant leur chaleureuse solidarité avec les 
peuples libanais et palestinien, réaffirment leur appui indéfectible 
à leur juste lutte pour la défense de l'indépendance nationale et 
de lïntégrité territoriale du Liban, l'exercice des droits nationaux 
légitimes du peuple arabe de Palestine et l'instauration d'une paix 
juste et durable au Moyen-Orient. 

DOCUMENT S/15035* 

Lettre, en date du 30 avril 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Thailande 

Comme suite à ma lettre du 22 février 1982 [5/ /4882] 
et d'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur les incidents ci-après : 

• Distrihué sous la douhlc cote A/37/216-S/ 15035. 
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[OriRitwl: a11Rlais] 
(4 1/l(li /982] 

1. Le 2 avril 1982, entre 6 h 30 et 7 heures, de 
violents combats ont éclaté, l'armée vietnamienne 
s'efforçant d'éliminer les forces patriotiques du Kam· 
puchea démocratique. Les forces vietnamiennes et 
du régime d'Heng Samrin ont tiré environ 10 obus 



d'artillerie de 130 mm et de canon sans recul de 75 mm 
qui. atterrissant en territoire thaïlandais près de Khao 
Saraphi et du pont de Ban Klonghad, dans le district 
de Wattana Nakorn (province de Prachinburi), ont 
causé la mort de deux villageois thaïlandais, en ont 
blessé cinq autres et ont endommagé de nombreuses 
maisons de villageois. 

2. Le 3 avril i1 9 heures, cinq obus d'artillerie 
tirés par les forces vietnamiennes à partir de Poipe! 
ont atterri dans le sous-district de Thatap, district 
d · Aranyaprathct. province de Prachinburi. Fort 
heureusement, il n'y a pas eu de victimes. 

3. Le 4 avril. i1 6 heures, les forces vietnamiennes 
se sont heurtées aux forces du Kampuchca démocra
tique. Un grand nombre d'obus d'artillerie. tirés par 
les forces vietnamiennes, ont atterri en territoire 
thaïlandais près de Ban Khao Oin, district de Wallana 
Nakorn. cl ont détruit de nombreuses maisons de 
villageois thaïlandais. 

4. Le 5 avril, il 15 heures. les forces vietnamiennes 
se sont de nouveau heurtées aux forces du Kampu
chca démocratique. Treize obus d'artillerie tirés par 
les forces vietnamiennes ont atterri en territoire 
thaïlandais. i1 Ban Khok Sabang. sous-district de Tha 
Kham. district d' Aranyaprathet, endommageant six 
maisons et détruisant cinq silos à riz. 

5. Le 7 avril. ü 17 heures. les forces vietna
miennes ont. il J'aide d'armes automatiques et de 

mortiers de calibre non déterminé, ouvert le feu sur 
une patrouille de la police frontalière thaïlandaise 
stationnée dans le district de Klon Yai, province de 
Trat, blessant cinq policiers. 

Ces incidents constituent de nouveaux exemples 
de violations flagrantes et préméditées de la souve
raineté et de l'intégrité territoriale de la Thaïlande 
perpétrées en dépit des assurances répétées des auto
rités vietnamiennes que la frontière thaïlandaise serait 
respectée. Le Gouvernement royal thaïlandais estime 
de plus que ces incidents s'inscrivent dans le cadre 
de la tentative visant à entraîner la Thaïlande dans le 
conflit armé auquel, ainsi qu'elle l'a répété à de nom
breuses reprises, la Thaïlande n ·est pas partie et ne 
désire pas se trouver mêlée. Le Gouvernement royal 
thaïlandais condamne vigoureusement ces actes 
d'hostilité délibérés et non provoqués commis par 
les forces vietnamiennes d'occupation au Kampuchea 
et réaffirme son droit légitime de prendre toutes 
mesures appropriées pour sauvegarder la souverai
neté et l'intégrité territoriale de la Thaïlande. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lellre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le rcprése11t1111t pcrlllillll'III de la Thaila11de 
//llf}rc.,s de /'Or;.:il11i.rntio11 des Natiom Unies, 

(Si;.:11é) M. L. Birabhongse KASEMSRJ 

DOCUMENT S/15036 

Lettre, en date du 3 mai 1982, adressée :m Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Irlande 

J'ai l'honneur de vous adresser et-Joint le texte 
d'une déclaration puhliée par le Gouvernement irlan
dais le 2 mai 1982. au sujet des événements survenus 
dans la région des iles Falkland (Malvinas). 

Je vous saurais gré de faire en sorte que le texte 
de celle déclaration soit distribué comme document 
du Conseil de sécurité. 

I.e rcprc;.,·e11ta11t pc•r111,111c•11t de l'/r/all(/C' 
//11/)J't'.t de /' Orga11i.wtio11 des Ni1tio11s Unies. 

( Sig11é} Noel DORR 

l)klprnlion puhlifr k 2 mal 19&2 par k c;omwnrmrnl irlandais 

I.e G<>uverncmcnt irlandai~ est gravcmenl pré<>ccupé par resca• 
lade de la silualion militaire Jans rAtlan1ique sud. 
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[ Ori;.:i11a/ : a11;.:/i1ÏJ] 
[./ lllilÎ /982) 

Depuis que la crise des iles Falkland a éclaté, la politique du 
Gouvernement irlandais. tant à l'Organisation <les Nations Unies 
qu'au sein <le la Communauté économique européenne. a visé à 
prévenir l'élargissement du conOit et à favoriser un règlement 
honorable négocié par la voie diplomatique. 

Un cadre adéquat existe déji, dans lequel il e sl possible <l'abou• 
tir i, un tel règlement si les par1ies font preuve de la volonté 
politique voulue. 

Il importe donc de mettre pleinement à profit les possibilités 
qu'offre l'Organisation <les Nations Unies cl d·éviler une nouvelle 
escalade mililairc qui ne ferait que rendre les négocialions encore 
plus difficiles. L'lrl,tn<le. qui esl :1e1Uellcmcnt membre <lu Conseil 
<le sècurilé. esl prête ü faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
favoriser une solution diplomatique. 

Le gouvernement lient à réaffirmer le rôle traditionnel de neutr:i
lilé de l'Irlande face aux connits armés. 



DOCUMENT S/ 15037 

Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Irlande 

[Original : anglais] 
(4 mai /982] 

Eu égard aux événements graves qui se sont produits récemment dans la 
région des îles Falkland (Malvinas), j 'ai l'honneur, d'ordre de mon gouverne
ment, de demander la convocation d'une réunion du Conseil de sécurité pour 
examiner cette question plus avant. 

Le représentant permanent de l'Irlande 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Noel DORR 

DOCUMENT S/15038 

Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

J"ai l'honneur d'appeler votre a ttention sur le fait 
que. le 22 mars 1979, le Conseil de sécurité a adopté 
la résolution 446 (1979). Le paragraphe 4 de ladite 
ré~olution se lit comme suit : 

"Crée une commission composée de trois mem
bres du Conseil de sécurité, qui seront nommés 
par le Président du Conseil après consultation avec 
ses membres, et qui sera chargée d'étudier la situa
tion concernant les colonies de peuplement dans 
les territoires arabes occupés depuis 1967, y com
pris Jérusalem." 

Dans une note, en date du 3 avril 1979 [S/ 13218), le 
Président du Conseil a déclaré que la Commission 
avait été créée et qu'elle se composait de la Bolivie, 
du Portugal et de la Zambie, le Portugal assumant la 
présidence. 

La Commission a organisé sa première visite dans 
la région. ù savoir en Jordanie, en Syrie, au Liban et 
en Egypte. en mai. Israël lui a refusé l'accès aux terri
toires occupés. Dans le rapport qu'elle a présenté au 
Conseil le 12 juillet [S/ 13./50 C'I Add. I 1, la Commis
~ion révélait que 133 colonies israéliennes avaient é té 
créées dans les territoires occupés, le nombre des 
colons israéliens dans la région de Jérusalem et sur la 
Rive occidentale s'élevant il 90 000. L'ensemble des 
terrains saisis par les autorités israéliennes représen
tait 27 p. 100 de la Rive occidentale occupée et la 
quasi-totalité des hauteurs du Golan. 

Le 20 juille t , le Conseil de sécurité a adopté la 
résolution 452 ( 1979), dans laquelle il demandait au 
"Gouvernement et au peuple israéliens de cesser 
d'urgence d'établir, édifier et planifier des colonies 
de peuplement dans les territoires arabes occupés 
depuis 196 7, y compris Jérusalem". La Commission 
a présenté son deuxième rapport au Conseil de sécu
rité. le 4 décembre [S//3679). Dans ce rapport, la 
Commission concluait que " la politique de coloni
\atio·n obstinément poursuivie par Israël en dépit de 
tous les appels et décisions du Conseil de sécurité est 
incompatible avec la recherche de la paix dans la 
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[Original : anglais] 
[4 mai /982) 

région et ne peut que conduire à une nouvelle dété
rioration de la situation dans les territoires occupés ''. 
D'autre part, e lle recommandait "au Conseil de sécu
rité d'adopter des mesures efficaces pour persuader 
Israël de cesser d'implanter des colonies de peuple
ment dans les territoires occupés et de démanteler en 
conséquence les colonies existantes". 

Le I"' mars 1980, le Conseil de sécurité a adopté la 
résolution 465 (1980), dans laquelle le Conseil "accepte 
les conclusions et recommandations figurant dans le 
rapport susmentionné de la Commission", en date du 
4 décembre 1979. 

A la suite de sa deuxième visite dans la région en 
septembre 1980, la Commission a présenté son 
troisième rapport, le 25 novembre 1980 [S//4268]. 
Elle y faisait observer que la superficie des terres 
confisquées aux fins d'implanter des colonies de peu
plement était passée de 27 p . 100 de la superficie 
totale de la Rive occidentale en mai 1979 à 33,3 p. 100 
en septembre 1980. La Commission constatait égale
ment qu'"il existe une corréla tion entre l'implanta
tion de colonies de peuplement israéliennes et le 
déplacement de la population arabe". 

Il y a plus de 17 mois que la Commission a adopté 
à l'unanimité son rapport, le 25. novembre 1980. En 
outre, les Etats qui composaient la Commission ne 
sont plus membres du Conseil de sécurité. 11 serait 
donc extrêmement souhaitable que le Conseil examine 
le rapport susmentionné et envisage la désignation 
de nouveaux membres de la Commission afin que 
celle-ci puisse continuer de remplir son mandat. 

J'espère que ces deux questions feront l'objet de 
la plus vive attention, compte tenu de la gravité de (a 
situation dans les territoires occupés. Je vous serais 
obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré
sente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de /'Orga11isativ11 des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NusErnEH 



DOCUMENT S/15039* 

Ld tre, en date du 3 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Belgique 

J'ai l'honni.:ur d'appdcr votre attention sur la 
dédaration ci-après faite par les ministres des affaires 
étrangères di.:s dix Etats membres de la Communauté 
i.:uropéenne réunis au si.:in du Conseil européen ü 
Luxembourg les 2(1 e t 27 avril 1982 : 

.. l.es Dix saluent le retrait complet d'I sraël du 
Sinaï. réalisé le 25 avril. 

" Ils <.:onsidèrent quïl s'agit lit d'une étape impor
tante non si.:ukment pour le dévi.:loppement des 
relations pacifiques entre Israël et l'Egypte, mais 
aussi pour la mise en route du processus de paix 
au l\1nycn-Oricnt. conformément ü la résolution 242 
( 1%7) du Conseil di.: sérnrilé. 

.. Les Dix cspài.:nt donc que cet événcmi.:nt. qui 
résulti.: d'uni.: négociation. puisse êtri.: suivi de 

• Di,trihué """ 1:, duuhlc c,,tc ,\/.'7/~IX-S/1.50.W. 

( Origi11al : Jiw1rais l 
[4 1/1(/i 1982] 

nouvelles négoc1at1ons susci.:ptibles de conduire il 
une paix globale, juste et durable. sur la base des 
deux principes maintes fois répétés par eux, à 
savoir le droit il l'existence et il la sécurité de tous 
les Etats de la région et la justice pour tous les 
peuples. cc qui implique la reconnaissance des 
droits légitimes du peuple palestinien. y compris le 
droit :1 l'autodétermination. 

.. Les Dix réitèrent leurs préoccupations au sujet 
de la situation au Liban. telles qu'exprimécs par 
leur déclaration du 25 avril. .. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document de l'Assemblée 
générale cl du Conseil de sécurité . 

I.e rl'prés1'11ta11I J)('/"lllilll1'11/ d<' la llelgi<111c 
1111pn~s clc /'Orga11i.rntio11 c/('.1" Natio11s U11il's, 

f .\ïg11éJ Edmonde DEVER 

DOCUMENT S/15040 

Lc:ttrc , en date du 4 mai 1982, adrcs.~éc au Président du Conseil de sécurité 
par Il- rcprésl'lllant du Ro~·.mme-Uni de Gramle-Brctagnc et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous c(1mmuniq11er le texte de la 
déclaration suivante. que le Ministère britannique de 
la défense a publiée le 4 mai 1982 : 

"Dans le cadre de la mission quïl remplit dans 
la zone tot;ilcmcnt interdite étahlic autour des iles 
Falkland. le navire de guerre Shc:Uiclcf. destroyer 
de type 4~. a été attaqué et touché en fïn d'après
midi. cc jour-même. par 1111 missile argentin. Le 
hi1timent a pris feu, et lïncendie n'a pu être mai
trisé. Une fois perdu tout espoir di.: sauver le hùti
mcnt. l'équipage a ah;indonné le navire. Tous les 
naufragés ont été recueillis. Di.:s pertes en hommes 
sont ii craindre. mais nous ne disposons pas encore 
de renseignements détaillés i, cc suji.:t. Les fami lles 
~cnmt avisées les prcmièri.:s des que les éléments 
d'information nécessaires nous auront été com
muniqués. 

"De 1Hn1vclles (lpérations aériennes ont égale
ment été mcnéi.:s au-dessus des iles Falkland dans 
le n111rant de la journée. L 'attaque de l'aérodrome 
de Port Stanlcv: <.:c matin. par un Vuk,111, a été 
ctnininnéc de s·uccès et l'appareil a pu rentrer sans 
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( Origi11ul : anglais 1 
[4 Ill/li /C)S] I 

dommage . Au cours des raids effectués par des Sea 
Harricr. 1'1111 de nos avions a été abattu cl le pilote 
a été tué. Son identité sera rendue publique quand 
nous aurons eu confirmation que sa famille a é~é 
prévenue. Tous les autres Sea Harrier sont rentres 
sans dommage. L'équipe spé<.:ialc poursuit ses opé· 
rations comme prévu. Une déclaration sera faite 
demain ü la Chambre des communes dès qui.: di.:s 
informations plus complètes seront disponibles ... 

Les opérations des forci.:s britanniques dont il ~s! 
fa it mention dans la déclaration ci-dessus ont de 
menées par le Royaumi.:-Uni dans rexcrcic~ d7 so~ 
droit naturel de légitimi.: défense reconnu a 1 Arl1-
clc 51 de la Charte des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte 1.k la présente lellrc commi.: drn.:ument du 
Conseil de sécurité. 

I.e r<'pr/.\,'11tu11I pcnn,1111·11I c/11 Uo1·a111111•-U11i 
de Gr(lll/l1•-/lretar.:11c c·t 1/'!rlanclc i/11 Nord 

1111pri·.\ de /'Orgu11i.I.utio11 clcs Nation.\ Unies. 

(Si_r.:111•) A. D. PARSO!'sS 



DOCUMENT S/1504 1 

Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par Je représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Mc référant aux lettres du représentant de I' Argen
tine. en date du 30 avril [S/15021] et du 1er mai 1982 
[Sil 5022]. j'ai l'honneur de déclarer ce qui suit : 

Tout d'abord, je tiens ù répéter que la Géorgie du 
Sud est depuis longtemps sous la souveraineté britan
nique et que le titre du Royau me-Uni sur la Géorgie 
du Sud est distinc t de son titre sur les îles Falkland. 
On trouvera de plus amples informations dans ma 
lettre du 26 avril IS/15002]. Pendant de nombreuses 
années, le Royaume-U ni a maintenu un service admi
nistratif en Géorgie du Sud; toutefois, à la différence 
des iles Falkland, l'île n'a pas de population perma
nente et elle est administrée depuis Port Stanley pour 
de simples raisons de commodité. 

L ·argument selon lequel le Royaume-Uni ne pou
vait invoquer le droit de légitime défense pour réta blir 
son autorité sur la Géorgie du Sud parce que trois 
semaines s'étaient écoulées depuis l'invasion argen
tine est totalement dé nué de fo ndement pour la simple 
raison que, tout au long de ces trois semaines, l'Argen
tine a continué d'user de la force armée pour occu
per les îles. En d'autres termes, pendant cette période, 
la Géorgie du Sud était soumise à une occupation 
militaire illégale; ü cet égard. il suffit de se référer au 
passage suivant de la Déclaration relative aux prin
cipes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformé
ment it la Charte des Nations Unies qui figure en 
annexe il la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée 
générale adoptée par consensus en 1970 : 

"Le territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une 
occupation militaire résultant de l'emploi de la force 
contrairement aux dispositions de la Charte . Le 
territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une acqui
sition par un autre Etat il la suite du recours à la 
mcnncc ou it l'emploi de la force. Nulle acquisition 
territoriale obtenue par la menace ou l'emplo i de 
la force ne sera reconnue comme légale." 

L'emploi de la force par l'Argentine pour envahir la 
Géorgie du Sud est contraire aux paragr:,phes 3 et 4 de 
I' Article 2 de la Charte qui énoncent les principes 
fondamentaux du règlement pacifique des différends 
et du non-recours it la force. 

Quant ü l'argument avancé dans la lettre du 30 avril 
scion lequel le Royaume-Uni n'est pas fondé ü user 
du droit de légitime défense parce que la Géorgie du 
Sud se trouve it 8 000 milles du territoire métropolitain, 
c'est oublier que la Géorgie du Sud est depuis long
temps territoire britannique e t que le droit interna
tional n'interdit pas à un Etat d 'exercer sa souve
raineté s ur plus d'une île, quelle que soit la distance qui 
les sépa re e t indépendamment de leur s ta tut constitu
tionnel ou autre, y compris celui de dépendance 
adminis trative. Un simple coup d"œil à une carte du 
monde confirmera cc qui précède. 
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Enfin, rien ne saurait mieux illustrer le manque de 
fondement de la revendication a rgentine que : 

a) Le refus de l'Argentine d'accepter la compé
tence de la Cour internationale de Justice dans les 
années 1940 e t 1950, après que le Royaume-Uni eut 
soumis le différend à La Haye; 

h) Le fait que l'Argentine a eu recours à la force 
armée en avril 1982. 

Au lieu d'un règlement pacifique , l'Argentine a re
cherché un règlement militaire des différends, éviter 
le règlement par les armes étant précisément le but 
premier de l'Organisation des Nations Unies aux 
termes du paragraphe 1 de I' Article 1 de la Charte. 

R éso/111io11 502 ( /982) du Co11.1·C'i/ de sérnrité 

On ne saurait trop répéter que c'est l'Argentine 
qui, la première, a employé la force armée le 2 avril 
1982, en violation des paragraphes 3 et 4 de ! ' Arti
cle 2 de la Charte et au mépris de l'appel lancé par le 
Conseil de sécurité le 1er avril [S/ 14944), pour que les 
pa rties s'abstiennent de recourir à la force en enva
hissan t les îles Falkland, puis la Géorgie du Sud. Le 
préambule de la résolution 502 ( 1982) faisait mention 
d'une "invasion, le 2 avril 1982, par des forces armées 
de l'Argentine" et constata it ensuite "qu'il existe 
une rupture de la paix dans la région des îles Falk
land", faisan t ainsi apparaître clairement que I' Argen
tine était la seule responsable de cette rupture de la 
paix contrairement à ce qui est affirmé dans la lettre 
du ,,., mai 1982. En occupant militairement les îles 
Falkland, l'Argentine persiste dans l'usage illégal de 
la force . 

Le Royaume-Uni attend encore une preuve con
crète de l'intention déclarée de l'Argentine, dans sa 
lettre du 30 avril, de se conformer à la résolution 502 
( 1982). A cet égard. il faut rappeler que le paragraphe 2 
de la résolution exigeait " le retrait i,1111u;dia1 de toutes 
les forœs argentines des iles Falkland" (les italiques 
sont de nous). Or il est de notoriété publique que 
r Argentine, loin de reti re r immédiatement ses troupes, 
n'a pas même amorcé un tel retrait et a, au contraire , 
considérablement augmenté les effectifs de ses forces 
armées dans les iles, cc qui ne laisse pas de suscite r 
de graves préoccupa tions. Cela signifie que I' Argen
tine continue de recourir il la force armée pour occuper 
des territoires britanniques et pour contraindre la 
population locale, pour la plupart de nationalité bri
tannique. Cela signifie également que la_ r~sol~ti~m 
502 ( 1982) n ·a pas ré ussi il obtenir "le retrait 1mmed1at 
de toutes les forces argentines des iles Falkland", la 
cessation de l'emploi illégal de la force par I' Arge~tine 
au moyen de son occupation militaire ni le rétablisse
ment de la paix dans la région. 

En l'occurrence. le Royaume-Uni, loin de s'arroger 
"un droit de policier". comme il est affirmé dans 1~ 
lettre du 30 avril. entend simplement exercer son droit 



naturel de légitime défense. Il est vrai qu'aux termes 
de l' Article 24 de la Charte, la responsabilité prin
cipale du ma intien de la paix et de la sécurité interna
tionales est conférée au Conseil de sécurité, mais r Arti
cle 24 demande à être complété par I' Article 5 1 en vertu 
duquel "<111n111c' disposition cle la prh·c·ntc Charre• ne 
porte atteinte au droit naturel tic légitime défense" 
(les italiques sont tic nous). C'est donc interpréter la 
Charte de manière totalement erronée que d'affirmer, 
comme il est fait dans la lettre du 1,·r mai, que le 
Royaume-Uni n 'est pas fo ndé il exercer son droit de 
légitime défense du fait de I' Article 24 alors que 
l'Argentine persiste dans son refus de se conformer 
aux prescriptions de la résolution 502 ( 1982). 

A la lumiè re de cc qu i précède, il est c la ir que, 
conformément aux termes de la Charte et aux prin-

cipes du droit international, le Royaume-Uni est 
parfaitement fondé i1 prendre des mesures dans 
l'exercice de son droit naturel de légitime défense. 
C'est l'Argentine qui, en ayant la première eu recours 
ii la force et en poursuivant son occupation militaire 
illégale. commet "un acte d'agression manifeste", 
pour reprendre les termes de la lettre du I ''' mai. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

1.1' l'('f)l'(;_,·1•1111111/ pc•m11111c•111 du Royaume-Uni 
clc (ir11!1(/('-/JrC'l11g11c' l'i 1/'lr/1111cle d11 Nord 

C111pri·s d<' /' (hgC111i.wti1111 des N<1tio11s Unies, 

J>OCU;\JENT S/ 15042 

Lcllrc, en date du 21 aHil 1982, adrcssrc au Président du Conseil de sécurité 
par la représl.'nlante cks Etats-Unis d'Améric1ue 

Au nom du commandement unifié institué en appli
cation de la résolution 84 (1950) du Conseil de sécu
ri té . j'ai l'honneur de lransmellre ci-joint un rapport 
du Commandement des Nations Unies concernant 
l'application de la Convention d'armistice de 1953 11 

penda nt la période allant du 17 décembre 1980 a u 
16 décembre 1981. 

Je demande que le texte de la présente lettre ainsi 
que du rapport figu rant en annexe soit distribué en 
tant que document d u Conseil de sécurité. 

/.a rcpr,;_1·c·11t1111te r1c·r1111111c11tc 
cln ÜC1l.l"•U11is c/'A111àiq11e 

C111pri·s dl' f'Org1111i.rnti1111 des NC1tio11.1· Unies. 

(.\ï,:11,;) Jcanc J . KIRKPATRICK 

Rapport du Commandcmrnl d rs !1.'atinn< Unir., conccrn11nl l'nppli
calion de la ConHnlion d'armi,licc dc 195J prndanl la période 
allant du 17 dt'rcmhrt' 1911() au If> dfrcmhrc 19111 

J. 111.<IORl(JlJI" 

I.e Commandement de, Nation, Unie, a èlc:' crèè en vertu de la 
résolution !14 f 1950> 1h1 C,,n,cil lie ,ècurité. en ,btc du 7 juillel 
1950. Dam cette rè,olution. le Cun,ci l 1cn>mm:111dai1 l'étahli"c• 
ment J'un commanJ cmcnl unifié tic, forces de, Nat ion, Unie, 
en Corée. ,ous l'ault>rilé de, Etats-Uni,, <'I priait le, l'la1'-Unis 
"Je f1,11mir au Con,eil Je ,écurilé ,le, rapport, tlïmpmlancc cl 
Je fréquence ;ipprnpriée, c,m<·crn:1111 le d<'r,,ukrnent Je l'a<.:tion 
entreprise sous l'autorité J u commandement unifié". I.e et>m· 
mandant en chef du Commandement des N;1tions Unies a signé . 
le 27 juillet 1953, la Convention J'armi,tice en Corée. Confor
mément au paragraphe 17 Je la Convention d';1rmis1icc, ses suc
cesseurs dans ses fonctions sont ch:,ri;:é< J'as,urer le respect et 
1'applic,1tion des clauses et dispositions de la Conv_ention. Le 
Commandement Je, Nation, Unie, continue Je s·acqu11ter de so~ 
rôle et de ses ohligations en vertu de ladite convention. C eux-c i 
comprennent sa participation aux activités de la Commission 

1 1 / 'ro,·i-.,-,·,·rhaux ,{ficid1 du Co11.1ci/ tf,· .1<'niritc', l111i1ii·111e 111111rt', 

S11p1,lémc111 ,fr juill,·t. 11oii1 .-1 .,cptrmhr,• /'153. document S/3079. 
appendice ,\. 
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militaire 1L1rn1i,1ice. !:Armée populaire coréenne et les ~olo~
taircs du peuple chinois continuent de perpétrer des act~s d ho~t1-
lité contre le, forces armées du Commandement des Nations Unies 
et de la Répuhlique Je Corée. violant ainsi de façon na_granle 
ladite convention. I.e présent rapport fait état d'incidents 1mpor-
1an1, corrc,pond;int ü Je, viola tions Je la Convention J'annis
t ice par !'Armée populaire coréenne et des Volontaires du peuple 
chinois au cours de la période comprise entre le 17 décembre 1980 
cl le 16 dèccmhn: 1981. Le précédent rapport du Commandement 
de, Nation~ Unies au Con~ei l Je sécurité IS/ /.1-199] a été présenlé 
le ~K juillet 19K 1. 

'.!. STRUCTURE ET MOl>AI.ITl'.S DE !.'ARM ISTICE 

La Convention d'armi,licc en Corée vise à assurer "la cesS?· 
tion complète des hostili té, et de tous actes_ de guc:re _c_n _Coree 
ju, qu:1 cc qu'intervienne un règlement pac1fi~u.e dcfimt1f . Les 
"force, adve rses" comprennent Ioules les un1tcs terrestres, na· 
valcs cl aériennes <le, deux parties. Le commandant en chef des 
forces des Nations Unies a signé la Convention d'armistice au 
110111 de tous les pa~·s. dont la Répuhliquc de Corée. qui ont 
fourni des troupes au commandcmcnt un ifié. Les commandants 
,le l'Annéc plipulairc l't>n.'cnnc et des Volontaires Ju . pcup)e 
chi1wb onl .,ii;:nè ta Convl'nl ion au nom des for~cs _de I Armce 
pt>pul:iire cor<'cnne cl de, Volontaires du peuple chinois. 

al Co111111i.,.,io11 n,ifitairc ,/'on11i.,·ticc 

1 ~1 (.'ommi"ion militaire d'armistice établie par la Convention 
d'armi,til'c a pour mission "de surveiller la mise c~ ctuvr~ de _la 
prè,cnlc Convcnti,m <l'armistice Cl de régler par VOIC de neg_,>el:~· 
tinn toutes les violations tic la présente Convention d'arm1st1cc : 
La Commission esl un organisme international commun compose 
,le IO mcmhres : .'i officiers supérieurs du côté du Commande· 
ment Je, Nation~ Unie, et .'i du côté Je l'Arméc populaire coréenne 
cl des Volonta ires du peuple ch inois. I.e commandant en chef du 
Commandement des Nations U nies a nommé un membre des 
Etats-Unis. deux membres de la République de Corée, un me'!'bre 
Ju Rllyaume-Uni et un memhrc choisi par roulement parmi )es 
quatre autres Etals Membres de l'Organisation des Nations Um_es 
représentés dans le Commandement des Nations ~ni~s (Au~t:-11!e, 
C;inada, Philippines et Thaïlande). La Comm1ss1on n:1Jita1re 
d'armistice se réunit à la demande de l'une ou l'autre par~1e dans 
la zone commune de sécurité, plus communément appcle_e Pan· 
munjom, à l'intérieur de la zone ~émilitarisée. ~fin ~·a1d~r. la 
Commission à s'acqui tter de sa m1ss1on, la Co~v_enllon_d, arm1st1ce 
prévoit un secrétariat commun qui est en ha.son telephom~ue 
ininterrompue avec les officiers de permanence des deux par11es. 



Les officiers de permanence des deux parties se réunissent eux 
aussi quotidiennement et sont le canal utilisé par les deux parties 
~ur_ communiquer. Depuis la signature de l'armistice, la Com
m1ssmn a tenu 408 réunions plénières et le secrétariat 464 réunions. 
La Commission, ou l'officier de rang le plus élevé de chacune des 
parties, est autorisée par la Convention d'armistice à envoyer des 
équipes mixtes d 'observateurs pour enquêter sur les violations de 
la Convention signalées dans la zone démilitarisée. L'armée popu
laire coréenne et les Volontaires du peuple chinois ont toutefois 
réduit à néant cette fonction de la Commission en refusant de 
participer aux enquêtes communes que lui a proposées le com
mandement des Nations Unies depuis avril 1%7. A la 408' réunion 
de la ~ommission militaire d'armistice, tenue le 9 novembre 1981, 
l'officier de r,mg le plus élevé du Commandement des Nations 
Unies a de nouveau proposé que les deux parties à la Convention 
d'armistice créent des équipes mixtes d'observateurs. Ces équipes 
mèneraient des enquêtes sur les principaux incidents concernant 
les deux parties afin d'établir les faits. L'officier de rang le plus 
élevé du Commandement des Nations Unies a fait valoir que cette 
mesure concrète permettrait de réduire les tensions et de promou
voir la paix. L'Armée populaire coréenne et les Volontaires du 
peuple chinois n'ont cependant pas donné suite à cette propo
sition constructive du Commandement des Nations Unies. 

b) Co111111i.1·sitl/1 11,•utr,• de , .,,,,rrû/e 

Cette commission, établie par la Convention d'armistice, se 
compose de quatre membres, désignés par la Suède, la Suisse, la 
Tchécoslovaquie e t la Pologne. Elle a pour responsabilité princi
pale de procéder ii des inspections indépendantes et à des enquêtes 
portant sur o.les faits se rattachant à r armistice, y compris les 
violations commises hors de la zone démilitarisée, et de faire 
rapport il la Commission militaire d'armistice. Elle tient des réu
nions hebdomadaires dans la zone commune de sécurité, à Pan
munjom, afin d'examiner et d'évaluer les rapports soumis par les 
deux parties Je la Commission militaire d'armistice. Bien que ses 
fonctions essentielles aient été fortement limitées par l'intransi
geance de !'Armée popul,ùre coréenne et o.les Volontaires du peuple 
chinois . la Commission est sans aucun doute un facteur très utile 
de stal,ilisation et sert également Je moyen de communication 
indirecte. 

c) R,if,, dt' la Rép11h/iq11<· d,. Cor<'<-

Un a,pcct unique Je la Convention d'armistice est qu'aucun 
Eta t n · en est signawire. Le commandant en chef o.les forces des 
Nations Unies a signé la Convention au nom d'un commande• 
ment unifié composé des forces militaires de 16 Etats Membres de 
l'Organisation des Nariuns Unies et de la Répul>lique de Corée. 
Au cours de, négoci;,1i,H1s sur l'armistice et ultérieurement. le 
G(rnvcrncment de la Répuhlique de Corée a donné l'assurance 
quïl respecterait la Convention d·armistice. La Répul>lique de 
Corée fournit le plus gros cnntingent de la " police civile". qui est 
chargée de maintenir la ,érnrité et l'ordre Jans la partie de la zone 
démilitari,éc placée sous le contrôle du Commandement des Na
tions Unies. Les forces de la Répuhlique de Corée respectent les 
o.lisposit i,rn, de la Convention d'armistice depuis qu'elle a été 
conclue en 1953. et des officiers supérieurs de la Réput,lique de 
Corée fournissent constamment leurs services i, la Commission 
militaire J'armisticc. 

J, ACTIVITl, S llE 1.A COMMISSION MILITAIRE D'ARMISTICE 

C'est au cours Jcs réunions de la Commission militaire d ·armis
ticc que ,ont c~a111inécs les violations graves Je la Convention 
,rarn1i,ticc et les questions importantes se rapportant i1 l'armis
tice. Ces réunions. ainsi que la liaison téléphonique entre les Jeux 
p;1rtic,. rermc11ent Je prévenir l'escalaJe dïncidcnts qui pourrait 
ètrc cau,ée par Jes erreurs de jugement. La Commission est un 
m,,yen de communication appr<'cié. comme en témoigne le fait 
que les Jeux parties cont inuent i, faire ;,ppcl i1 elle. Quatre réunions 
de la Commi~siun et deux réunions du secrétariat ont eu lieu au 
~,,urs Je la période couverte par le présent r;1pport. A l'occasion 
des réunions tenues par la Commission ;,u cours de cette période. 
le Commandement des Nations Unies a protesté. preuves i1 l'appui, 
contre une infiltration armée de !'Armée populaire coréenne et 
de~ Volontaires du peuple chinois par la zone démilitarisée el une 
a11aque injust ifiée. i1 l'aide d·un missile surface-ai r, dirigée contre 
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un avion de reconnaissance non armé du Commandement des 
Nations Unies se trouvant dans l' espace aérien international. (On 
trouvera en appendice au présent rapport le détail de ces violations.) 
Les deux a utres réunions de la Commission étaient consacrées à 
des accusations habituelles de violation de la Convention d'armis
tice. A l'occasion des deux réunions du secrétariat tenues au cours 
de la période sur laquelle porte le présent rapport, le Comman
dement des Nations Unies a fait rendre à la République populaire 
démocratique de Corée les dépouilles de deux soldats des Volon
taires du pe uple chinois qui avaient é té tués au cours du conflit 
coréen. Au cours de la période couverte par le présent rapport, 
le Commandement des Nations Unies a accusé l'Armée populaire 
coréenne et les Volontaires du peuple chinois d'avoir violé la 
Convention d'armistice plus de 3 680 fois. Ces accusations ont été 
portées sans délai à la connaissance de la République populaire 
démocratique de Corée, soit par téléphone, soit lors des réunions 
quotidiennes des officiers de permanence des deux parties dans 
la zone commune de sécurité, pour permeltre à !'Armée populaire 
coréenne et aux Volontaires du peuple chinois de faire cesser les 
violations en cours ou d'entreprendre sans tarder des e nquêtes 
sur ces accusations et de prendre les mesures correctives néces
saires. 

4. CONCLUSIONS 

Depuis 28 ans la Commission militaire d'armis tice est le méca
nisme principal qui a permis de réduire les tensions, de prévenir 
les malentendus et d'empêcher la reprise des hostilités en Corée. 
La Commission a également été utilisée par les deux parties pour 
régler des questions délicates telles que le rapatriement de mili
taires et de civils tombés aux mains de l'autre partie. Le Com
mandement des Nations Unies continuera à s'acquitter des obliga
tions qui lui incombent en vertu du mandat que lui · ont confié la 
Convention d'armistice et la résolution adoptée le 7 juillet 1950 par 
le Conseil de sécurité, jusqu'à ce que les parties directement inté
ressées puissent conclure des arrnngements plus stables en vue du 
retour de la paix en Corée. 

APPENDICE 

Incidents graves examinés par la Commission militaire 
d'armistice entre le 17 décembre 1980 et le /6 décembre 1981 

1. INFILTRATION EN RÉPUBLIQUE DE CORÉE D'UN ÉLÉMENT ARMÉ 

DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE 

Le 29 juin 1981. des soldats du Commandement des Nations 
Unies ont repéré un élément infiltré nord-coréen sur l'lmjin, à 
450 mètres au sud des limites méridionales de la zone démilitarisée. 
Une battue a é té entreprise le long de l'lmjin, au sud, au sud-est et 
à l'est de l'endroit où l'élément infiltré avait initialement été repéré. 
Une combinaison de plongée el un téléobjectif avec une lentille de 
500 mm (numéro de série 22592) ont été retrouvés au bord du 
fleuve, à environ 2 100 mètres au sud de l'endroit où l'élément 
infiltré avait été répéré. Après la découverte de ces pièces à con
viction, les opérations de recherche ont été élargies et des forces 
supplémentaires ont été alertées. Une zone de 12 kilomètres 
carrés environ. située au sud de l'emplacement où le matériel avait 
été retrouvé. a été encerclée, et toutes les issues possibles ont été 
placées sous survei llance. Les opérations de ratissage se sont 
poursuivies penJant deux jours et demi. Le 2 juillet, on a découvert 
Jans la zone interdite une grenade à fragmentation de fabrication 
nord-coréenne. Cette grenade était exactement du même type que 
celles que détenaient les éléments armés nord-coréens qui s'étaient 
infiltrés en Répul,liquc de Corée le 5 octobre 1979. (Les faits con
cernant cc Jcrnier incident ont été présentés à la 397• réunion de 
la Commission militaire d'armistice (l'()ir S/13919 c/11 t•·r mai /980, 
"f'flt'ndic<'].) Le détachement chargé des recherches a égale
ment Jéeouvert une paire de palmes au fond de l'lmjin, à 500 
mètres environ en aval de l'eno.lroil où l'élément infiltré avait été 
repéré pour la première fois. Enfin, le 4 juillet 1981, des soldats 
du Commandement des Nations Unies on t repéré u n élément armé 
nord-coréen infiltré à proximité d'un petit village de pêcheurs, à 
6 kilomètres c l demi au sud de l'endroit où il avait d'abord été 
signalé. En réponse aux sommations . l 'élément armé nord-coréen 
a ouvert le feu sur les hommes du Commandement des Nations 
Unies e t en a l>lessé deux. Au cours de la fusillade qui a suivi, 
l'élément armé infiltré nord-coréen a été tué. On a récupéré sur 



lui les armes et le matériel suivants : une carabine (numéro de 
série 807623); un appareil photo de 35 mm (numéro de série 
329678) et 14 rouleaux de pellicule; un récepte ur rndio; un éme11eur 
radio avec deux quartz et des antennes permellant d'éme11re sur 
des fréquences particulières; deux codes et deux feuilles de codage, 
ainsi qu'une carte de fabrication nord-coréenne couvrant une zone 
de 1 600 kilomètres carrés et comprenant tout le p arcours Je l'Jmjin, 
depuis l'endroit oil il pénètre dans la zone démilitari sée jusqu ':1 
ce lu i où il déhouche au sud-ouest, d,ms l' estuaire du Han. Les 
dépouilles de l"élément infiltré armé et le matérie l récupéré prou
va ient sans aucun doute que l'homme étai t un agent d e la Corée 
du nord. Le Commandement des Nations Unies a convoqué la 
406• réunion de la Commission militaire d'armistice , qui s'est tenue 
le 17 j uillet 1981, cl il a accusé l'Armée populaire coréenne et les 
Volon taires du peuple c hinois d'avoir violé les paragraphes 6. 12 
et 17 de la Convention d'armistice en introduisant dans la Répu
blique de Corée un élément armé qu i s'était re nd u coupable d'actes 
d'hostilité contre les forces de défense Ju Commandement des 
Nations Unies. A l'appui de cette accusation. l'oflicier de rang le 
plus élevé du Commandement a présenté le matériel récupéré 
après la fu sillade. 

2. ATTAQUE o'uN AVION SR-71 PAR UN MI S.'ilL[; NORO-("ORÙEN 

DANS L'ESPACE AÉRIEN INTERNATIOSAL 

Le 26 aoill 19RI. le\ force\ nord-coréenn(' s onl ouvert le f<'u ,ur 
un avion SR-71 non armé du Commandement des Nations Unies 

qui effectuait une mission de routine. U n missile sunace-air nord
coréen a été tiré depuis un site se trouvant à proximité de Chokta-ri 
sur la cô1e occidentale. L'appareil se trouvait de toute évidence 
dans l' e space aérien inlernalional. t rès au sud des cinq groupes 
d'iles de la mer Occidentale contrôlées par le Commandement des 
Nations Unies. Il n·a pénétré dans l'espace aérien nord -coréen à 
aucun moment. L'équipage a très distinctement aperçu une t raînée 
de condensation de missile en cont rebas et. quelque 30 secondes 
plus lard , il a vu le missile exploser au-dessus et à l'oue;t de 
l"appareil. Les éléments d'information extrêmement précis dont 
dispose le Commandement des Nalions Unies, de même que 
l'absence de tout autre apparei l à proximité, démontrent claire• 
ment et sans doute possible que le missi le nord-coréen visait 
exprc,~ément l'apparei l du Commandement des Nations Unies. 
Sur les inslruclion, du commandant en chef <les forces des Na
t ions Unies . l'officier de rang le plus é levé a convoqué la 407' réu
nion <le la Commission militaire d'armisti ce et a accusé l'Armée 
populaire coréenne Cl les Volonl.iircs <lu peuple chinois Je s' être 
livré~ it une attaque préméditée et non provoquée contre un 
appare il non armé du Commandement des Nations Unies volant 
dans l'espace aérien international. Lors de celle réunion, !"officier 
J e rang le plus élevé du Commandement Je$ Nations Ur,ies a 
avcrli )'Armée populaire coréenne et les Volon taires du peuple 
chinois quc le Commandement des Nations Unies prendrait 
Jé,onn:,;, toutes le, mc,u rcs voulues pour protéger ses appareils 
et ,(', éq11inace, ron tre le, ac te, hostiles commis par l'Armée 
popul:1ire coréenne et les Volontaires du peuple chinois . 

DOCUl\JENT S/15044 

Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Présidmt du Conseil de sécurité 
par le représentant de l' Irlande 

Comme suite à ma lettre du 3 mai 1982 [S/ l 5(J3()]. 
j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte d'une 
nouve lle déclaration publiée cc jour par le Gouverne
ment irlandais. au sujet des événements survenus 
dans la région des iles Falkland. 

Je vous serais obligé d e bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette déclaration comme d ocument du 
Conseil de sécurité . 

/,(' rt•pn;s1•111111ll pc•r11111111•11t d<' /' lrl11lllfc• 

auprè·J de f'Or.•w11i.rntio11 des Nations Unie.,·. 
(Si,i:11,;J Nocl DoRR 

n.;c1aratlon puhlii--c le 4 mai l<IK2 par le Goun·rncnll'nl irlandais 

Le Gouvernement irl,ind,ll~ est c1>n,1emé par le déckm:hcmcnt 
Je cc qui équivau t it une f:Ue rre ,,uvcrtc entre l'Argentine et la 

[OriJ.!i11al: tm.daisl 
(5 lll(IÏ /9821 

Grande-Drct,1i:ne dans l'Atlanlique sud et par les informations qui 
lui son t parvenues, scion lesquelles des centaines de vies on t déjà 
élé perdues. Il c-timc que la situation actuelle fait peser une i;rave 
menace ,ur la paix mondiale. 

La pn:occupalion que le i;ouvernement a exprimée dans ~l 

déc laral ion du ~ mai , ·est malheureusement avérée justifiée depuis 
lors. Il c, t impératif que l'Ori;:misat iun Jes Nations Unie~ inter• 
vienne immédiatemcnl pour mettre fin au connit a ctuel. 

En c,>11,équcncc. le (iouvcrncmcnt irlandais demande qu"une 
réuni,,n immédiate du Con,cil <le sécurité ,oit convoquée afin 
11'01al>lir une· nouvclk' ré,olution cxii:e:1111 : 

1. La cc,,ati,in immè,lia lc des hos tilités par les forces t ritan· 
ni4ucs et arµcn tinc~: 

:! . La n\'.'i:tH: ialion d'un r~~t,:.lcmc-nl dirlomatiquc ~011~ les :iu~ri• 

cc, de l'Orpni,;1ti,1n de, Nalion, Unies . 

1.c (iouvcmcmcnl irlandais con~idèrc que r.1pplication de sanc• 
1i,,n, éc,11ll>nt iqucs n·c~I plus appn1priée e t ,'attachera donc l 
11h1cnir que Cl'\ ,ancti,111S s,1ict11 levées par la Communauté cun,
rècnnc. 

l>OC U!\IENT S/ 1~045 

Télégranunc. en date du 4 mai 1982. adressé au Secrélairc i:énéral 
par le Président de la Répuhliquc de Colombie 

Le Gouvernement colombien a pri s note de la déci
sion que vous avez prise d'offrir vot re médiation dans 
le conflit absurde entre l'Argentine et le Royaume
Uni. qui a déjà conduit ces deux pays à un affron-
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tcmcnt militaire cl a cntra111e la perte de vies inm1• 

ccntcs. En vous offrant son plein appui dans k s J~
marches pacificatrices que vous avez e nt reprises. IJ 
Colomhie est convaincue que le Royaume-Uni et 



l'Argentine mettront tout en œuvre pour trouver une 
s_olution pacifique au différend qui a suscité, a juste 
t1tr~, une très vive inquiétude à l'échelon inter
national. 

Nous soulignons pour notre part que la paix peut 
plus facilement être instaurée par le dialogue que par 
une guerre meurtrière. Il est également indispensable 
de préserver l'unité continentale pour ce qui a trait 
aux principes fondamentaux du système, au nombre 
desquels figure en particulier celui de la non-inter
vention, qui est assurément très différent de celui de 
l'action collective consacré par Je droit positif intera
méricain. 

C'est avec la même sérénité et le même sentiment 
de responsabilité qui nous ont amenés à nous abstenir 
lors du vote sur la convocation de !'Organe de consulta-

lion, lequel n'a en définitive pris aucune des décisions 
prévues dans le Traité interaméricain d'assistance 
mutuelle, et c'est avec la même fermeté qui a carac
térisé notre condamnation de la prise des îles Mal
vinas par les forces armées argentines, que nous 
dénonçons l'attaque dont le croiseur argentin Gl'l/era/ 
Belgrano a fait l'objet en dehors de la zone interdite. 

La Colombie se permet de suggérer aux parties, 
par votre intermédiaire, que le Conseil de sécurité, 
organe pleinement compétent pour agir dans cette 
affaire, soit immédiatement convoqué afin, pour le 
moins, d'ordonner la cessation des hostilités, ce qui 
permettra d'éviter une aggravation de la tragédie qui 
se déroule actuellement dans l'Atlantique sud. 

le Président de la Rép11hliq11e de Colomhie, 

( Si1:11é) Julio César TURBA Y AYALA 

DOCUMENT S/15046 

Lettre, en date du 5 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

Par votre intermédiaire, j'ai l'honneur d'informer 
le Conseil de sécurité qu'en ce qui concerne les opé
rations militaires qui se sont déroulées hier, 4 mai 
1982. dans la région des îles Malvinas, l'état-major 
général des forces armées argentines a publié les 
communiqués n" 22 du 4 mai et n° 23 du 5 mai 1982, 
qui se lisent comme suit : 

"Co1111111111iq11é 11" 22 

.. L'état-major général fait savoir qu'une attaque 
aérienne a été lancée à 14 h 50 contre la base Condor 
de Puerto Darwin (iles Malvinas), au moyen de trois 
Sea Harrier. 

.. Deux de ces appareils ont été abattus par les 
forces terrestres anti-aériennes. 

"Les forces argentines n'ont subi ni pertes ni 
dégùts matériels ... 

"Co1111111111iq11é 1111 23 

"L'état-major général fait savoir que, à la suite 
de J'attaque aérienne de Puerto Argentino à 3 h 30, 
il a ordonné. dans l'exercice du droit de légitime 
défense. un raid aérien contre l'équipe spéciale 
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britannique, qui se trouvait à 60 milles au sud-est 
des îles Malvinas. Ce raid a été mené à 10 h 50, 
au moyen d'une force aéronavale qui a opéré sous 
la couverture d'appareils des forces aériennes 
argentines; les résultats de l'opération ne sont pas 
encore connus. 

"Subséquemment, à 13 heures, une attaque 
britannique a été lancée contre Puerto Darwin, au 
cours de laquelle deux Sea Harrier de l'agresseur 
ont été abattus, comme l'indique le communiqué 
n" 22 .de l'état-major général. 

"Au mo~erÏtde cette dernière attaque, le premier 
ministre Thatcher a fait savoir qu'on bombardait les 
iles Malvinas ... 

Les forces armées argentines ont agi, comme elles 
l'ont toujours fait, dans l'exercice pur et simple du 
droit de légitime défense reconnu à !'Article 51 de la 
Charte des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
d'urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le rcpré.,·<'llf<111t pen1w11e11t de /'Argc11ti11c 
auprès de /'Orga11isatio11 des Natio11s U11ies, 

(Sig11é) Eduardo A. ROCA 



DOCUMENT S/15048 

Lettre, en date du 5 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Cuba 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
dislribuer comme document du Conseil de sécurilé 
le lexie du communiqué ci-joint du Bureau de coordi
nalion des pays non alignés. 

LI' l'<'Pl'(;S<'llfant P<'l'lllall<'llf s11ppléa11t dt' Cuha 
aupn~s cl<' l'OrJ:tllli.rntio11 cle.\· Nations U11i<'s, 

(SiJ:11é) Rolando LOPEZ DEL AMO 

ANNEXE 

Çommunlqué adoplé le S fTla\ 1982 par le llureau 
de coordinallon des pays non alignés 

Une réunion du Bureau de coordination des pays non a lignés 
a élé convoquée le 5 mai 1982. il la demande du représenlanl de 
r Argentine. 

Le représentant de l'Argentine a informé le Bureau des évé
nements intervenus dans la région des iles Malvinas depuis la 
dernière réunion du Bure:,u, tenue le 26 avri l. qui onl accru grave
ment la tens ion ellislanl dans la région cl ont mis en danger la 
paill el la sécurité dans la région el dans le monde. 

L,• Bt1rt'llt1 dl' nmrdi11atit111 : 

[OriJ:inal : tmJ:lai.'i/espa,:nol] 
[6 mai /982) 

1. Déplore les pertes croissantes en vies humaines dans le 
conflit des iles Malvinas; 

2. Réi1ère. sous tous ses aspects, le communiqué adopté le 
26 avril 1982 lrnir S/15()().IJ; 

3. Réitère, comme le réaffirmait le communiqué, que remploi 
de la force ou la menace de remploi de la force dans les relations 
entre Etats sont des actes contraires aull principes du mouvement 
des pays non alignés; 

4. Confirme l'appui exprimé dans le communiqué à la souve
raineté argentine sur les iles Malvinas, qui a été réaffinnéc lors 
de toutes les réunions au sommet et réunions ministérielles du 
mouvement depuis la Déclamtion de la Conférence des ministres 
des affaires étrangères tenue à Lima en août 1975; 

S. Fai t à nouvea u appel aux parties au conflit pour qu·elles 
recherchent d'urgence un règlement juste, durable et pacifique, 
conformément à toutes les dispos itions de la résolution S02 (1982) 
du Conseil de sécurité, aux princ ipes et décisions du mouvement 
des pays non alignés cl aux résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale de l'Organisa1ion des Nations Unies. 

DOCUMENT S/15049 

Lettre, en dale du 6 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argenliac 

(OriJ:inal : <'.Ipa,.:110/j 
(6 mai /982] 

D'ordre exprès de mon gouverne men 1. j'ai l'honneur de porter à 
voire connaissance le communiqué n" 26, publié par l'élat-major général des 
forces armées argenlines. qui se )il comme suil : 

"Co1111111111iq11é 11" 26 

.. L'étal-major général s ignale l'arrivée à Puerlo Descado de l'av!s~ 
A(fi;rc:. Sohml. qui a élé atlaqué le 3 mai 1982, i1 1 h 30. par des heh
coplères hrilanniques alors qu'il se porlail au secours du pilote d'un appa
reil des forces aériennes argentines. abaltu la veille. cl qu'il se lrouvait à 
193 kilomèlres au nord-nord-ouest de Puerlo Argentino. Le navire a subi 
des dommages considérables cl quelques pertes qui seronl précisées ulté
rieuremenl ... 

Je demande que le 1ex1e de la présenle lctlrc soil dislribué d'urgence comme 
documenl du Conseil de sécurilé. 

L<' rcpré.H•11tc111t pc·r11um,·11t d<' /'Ar,:e11ti11c 
auprès de /'Orga11isatio11 d,•s Natio11.f U11it•s, 

(SiJ:llé) Eduardo A. ROCA 
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DOCUMENT S/15050 

Note verbale, en date du 6 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de Saint-Vincent-et-Grenadines 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission per
manente de Saint-Vincent-et-Grenadines a uprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compli
ments au Président du Conseil de sécurité et, en sa 
quali té de président du Groupe des Etats d'Amérique 
latine pour le mois de mai, a l'honneur de lui adresser 
ci-joint le texte d'une déclaration concernant la situa
tion dans l' Atlantique sud que le Groupe a publiée le 
5 mai 1982. 

Le Groupe vous serait obligé de b ien vouloir faire 
uistrihucr le texte de cette déclaration comme docu
mrnt du Conseil de sécurité . 

ANNEXE 

Texte de la déclaration 

I.e Groupe des Etats d'Amérique latine à l'Organisation des 
'-la1ion, Unies a lenu une réunion le 4 mai 1982 à la demande du 
rrrr~,cnlant de 1· Argenrinc. 

(Original : anglais] 
(6 mai /982 ] 

Le représentanl de l'Argenrine a informé le Groupe de toutes les 
actions armées qui se sonl déroulées dans la région des iles Malvi
nas entre l'Argentine et le Royaume-Uni depuis le 25 avril et qui 
ont gravement compromis la paix et la sécurité dans la région et 
dans le monde. 

Da ns ces circonstances, le Groupe des Etats d'Amérique latine 
à l'Organisation des Nations Unies, dans le désir de contribuer à 
la recherche d'une solution pacifique, déclare : 

1. Qu'il regrette l'accroissement des perles en vies humaines 
survenues dans la région des iles Malvinas; 

2. Qu 'il lance un appel pressant pour que tous les actes d' hosti
lité cessent dans la région des iles Malvinas; 

3. Qu'il demande instamment aux Gouvernements de la Répu
blique d'Argentine et du Royaume-Uni d'engager des négociations 
en vue de parvenir à une solution juste, pacifique, pratique et 
durable, conformément aux principes et aux buts de la Charte 
des Nations Unies . à toutes les dispositions de la résolution 502 
( 1982) du Conseil de sécurité et aux résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale. 

DOCUMENT S/ I5051* 

Lettre, en date du S mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Egypte 

D'ordre de mon gouverne ment . e t comme suite au 
uocu mi:nt S/15015. en datç du 29 avril 1982, qui a été 
dis1rih11é il la demande du représenlant de l' Union 
di:~ Républiques socialisti:s soviétiques e t qui con
tient le tcxti: d'un communiqué de l'agence de presse 
soviétique TASS. j'ai l'honneur de vous faire savoir 
qui: c'est avec un profond regret que nous avons pris 
connaissance de cc communiqué. Nous déplorons en 
effet l'inconvenance inusitée du ton qui y est adopté 
pour évoquer des chefs d'Etat disparus e t même pour 
nitiquer les politiqui:s suivies par d ' autres pays. Les 
ti:rmi:s qui y sont employés contreviennent de façon 
rcgrcllahlc aux no r mes de la bienséance . Nous nous 
ganli:rnns q ua nt il nous de répondre dans le même 
esprit. 

Nous sommes conscients des divergences qui 
rnarqth.:nt de longue date l'optique et les positions que 
l'U nion soviétiq ue cl l' Egypte ont adoptées e n matière 
dl.! politique ét rangère. mais cela ne nous paraît aucu
nl.!mcnt justifier le recours ù un langage qui sied mal à 
une superpuissance ayant des responsabilités parti
culières il assu mer dans les affaires internationales. 

Il y a lieu de rappele r ici à l'Union soviétique que 
1· Egypte. pays véritablement non aligné, a rejeté 
ucpuis la fin des années 1940 et continue de rejeter la 
P<>litiquc des blocs. les alliances militaires et les bases 

• Distri~ué sous la do11t>le ,utc A/n/~20-S/I ~051. 
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d'agressio n e t qu'elle a résisté et continuera de résister 
:1 toute tentative visant à l'associer à des sphères 
d'influence. 

L'Egypte a toujours été favorable à la présence des 
forces chargées du maintien de la paix, conformément 
à la le ttre et à l'esprit de la résolution 242 (1%7) du 
Conseil de sécurité . L'Egypte tenait sincèrement à ce 
que l'Organisation des Nations Unies participe aux 
opérations Je maintien de la paix dans le Sinaï afin 
de faciliter le retrait des forces armées israéliennes 
et d'aider ù restaurer sa souveraineté sur ses terri
to ires nationaux. 

C'est ù cette fin que le Premier Ministre adjoint et 
Ministre des affaires étrangères de l'Egypte a envoyé 
le 22 avril 1981 un message au Président du Conseil 
de sécurité. Ma lheureusement, en dépit des consul
tations inte nsives menées avec les membres du 
Conseil le 18 mai, il n'a pas été accédé à sa demande. 

L'impuissance du Conseil de sécurité à répondre 
de maniè re positive tenait pour l'essentiel à la menace 
de l'Union soviétique d 'entraver to ute te ntative de 
faire participer l'Organisation des Nations Unies aux 
opérations de maintien de la paix dans le Sinaï lors
que la question serait portée devant le Conseil. à 
supposer q u 'elle le fût un jour. 

Nous estimons que les forces multinationales, 
agissant conformément aux normes é tablies en ma-



tièrc d'opérations internationales de maintien de la 
paix. constituaient la seule alternative valable qui 
s'offrait i1 no us en rai..,on des mann.:uvres dilatoires 
de l'Union ..,oviétiquc. 

Il miu.., !'>emble cependant que le retrait des forces 
israéliennes du Sinaï. la libération d'une partie des 
territoires égyptien\ et arahes a insi que la restauration 
de la souvcraincté égyptienne sur chaque parcelle 
Li es !crritoires m:eupés n'étaient pas au goût de 
<:crt;uns pays. 

11 est incontestablement attristant que l'Union 
,oviétiquc. superpuissan1.:c et membre permanent du 
Con,cil de !'>érnr ité. qui , ·acquitte <.:cn,émcnt de res
ponsabilités partirnlièrcs en matière de maintien de 
la paix e t de la ,écurité. puisse réagir de façon aussi 
cxccs!->ivc devant l'abouti..,scmcnt d'une étape impor
tante vers lïn..,tauration d'une paix juste, durable e t 
globale au Moyen-Orient. Cela c-.t d'autant plus triste 
qu'alors q11c cc succès historique a.,;\.,; favtirnhlcmcnl 
accueilli et hautement apprécié par de nombreux 
chefs d'Eta t arabes e t non arabes. q11cls q11c soient 
leurs divergence.., ou leurs désaccords en cc q ui con
cerne la question d11 l\1oycn-Oricnt, de même que 
par le Secrétaire général de l'Ori;anisation des Na
tions Unies qui a dé<.:rit cet événement historique 
comme .. constmctif et important". l'Union soviétique 
ne parvient pas i1 dissimuler son att itude négative face 
il cette réalisation remarquable. 

Nous tenons en outre ü souligner que l'Union 
soviétique et le peuple soviétique. qui connaissent 
l'ampleur des sacrifices humains et matériels qu'un 
pays envahi doit consentir pour libérer cl restaurer 
ses territoires. auraient dù faire preuve d'11nc ouver
ture d'esprit. d'une sensibilité et d'une compréhen
!->ion plus grandes quant il la portée réelle d u rel rait 
is raélien du Sinaï. rendu possible. pour l'essentiel. 
par les sacr ifin:s du peuple égyptien et l'héroïsme des 
forces armées égyptiennes. et finalement consacré 
par le traité de paix conclu en m;1rs 1979 entre l'Egypte 
et lsr.1ël. 

Il y a lieu de noter que le retrait israélien des terri
toires nation;iux égyptiens a con..,tilllé la première 
application directe du principe de lïn;nlmissib ili té 
de l'acquis ition de tcnitnirc par la i::ucrrc . qui est 
é no ncé dans la résoh11ion 242 ( 1'>67) du Conseil de 
sécurité. il laquelle l"Union soviétique a adhéré . Cc 
qu i est vraiment illoi::iquc et incnmprélh:nsiblc c·cst 
qu'en tentant de déprécier cc succès . l'Union sovié
tique rabai!->se en fait la valeur et les principes de la 
résolution 242 ( 1%7) plutùt que d'évaluer objective
ment cet événement comme r cxpn:ssion significative 
et pratique d 'un précédent pour l'application di: cette 
résolution il d'autri:.., territoires a rabes occupés. 

D'.1ns le même contexte, il importe également de 
souligner que la tentative soviétique visant à mettre 
en doute l'importance et l'ampleur véritables de la 
libération des territoires égyptiens est déjà vouée à 
l'échec car elle vient s'ajouter aux efforts analogues 
et tout aussi vains qui ont été déployés lors de la 
dernière Réunion ministérielle extraordinaire du 
Bureau de coordination des pays non alignés sur la 
question de Palestine tenue au Koweït du 5 au 8 avril 
1982. L'Union soviétique s 'obsti ne néanmoins à 
suivre cette voie. lançant un défi il la volonté unanime 
du mouvement des pays non alig nés . Ces tentatives 
répétées 11·a11én11cront ni ne minimiseront en rien 
l'importance et les implicat ions profondes du succès 
historique auquel a conduit le processus de paix. 

1. · Egypte avait espéré que le retrait israélien du 
Sinaï ouvrirait 1111 nouveau <.:hapitre de l'histoire du 
Moyen-Orient et c'est avec optimisme qu' e lle envi
sagcait les perspectives futures d'un règlement rapide, 
global et juste Je la question du Moyen-Orient. en 
dépit des diflicu ltés que celle-ci suscite et de la com
plexité qui la caractérise . 

Cc commun iqué de l'Union soviétique. le ton qui y 
est adopté . le moment choisi pour le publier et les 
raisons qu i l'ont motivé révèlent en fait la persistance 
avec l:iq ucllc cc pays s'efforce d'intensifier la pola
risation, d 'accroître les tensions. d'attiser les conflits 
entre Arabes et de faire obstade il toute tentative 
sincère visant i1 resserrer leurs liens et ù rétablir la 
stabilité et la sécurité dans cette région troublée. 

Enfin . l'Egypte. qu i fait partie du monde arnbe el 
qui est liée historiquement. politiquement. culturel
lement et st ratégiquement it son passé. ù son présent 
et i1 son avenir. rbffirme son attachement il la juste 
cause que le peuple pal estinien défend dans sa lutte 
légitime pour recouvrer ses droits nationaux inalié
nables. sa volonté d'ouvrir un nouveau chapitre de 
l'histoire du l\foycn-ürient. de placer toutes les puis
sances étrangères sur un pied d'égalité dans les rela
tions qu 'elle entretient avec elles. sur la base des 
p rincipes du respect mutuel. de la souveraineté, de 
lïndépendancc nationale et de l'intégrité territoriale 
et de la tHrn-ingàcnce dans les affaires intérieures des 
aut rcs pays. et de respecter les normes établies en 
matière de c1Hnpmtement i1 l'échelon international. 

Je vous serais t rès ohlicé de bien vouloir faire dis
tribuer le texte du présc~11 document comme docu
ment oflkicl de r i\sscmhléc générale et du Conseil 
de sécurité. 

/.1' ri•11rc;s,•11tw11 11cr1111111c·111 de /'Egypte 
,11111r,·.,· de /'Orgll11is11tio11 dl'x Ni1 tio11s U11ics. 

( .\ïgnc; i A. Es mat A BDl'.I. l\1l'GUID 

l>OCUi\ŒNT S/ 15052 

Ll'ttn·. l'll dak du <, mai 1982, adn·ssél' au Sl'nétairl' gt'.·nfral 
par ks rq>rl:Sl'lllants du l>alll'lllark. dl' la Finlandl', <k: l'hlanck. dl' la Noni.·gl' l'i dl' la Suède 

D 'ordre de tllls g1lll\'Crncmcnts respectifs. nous 
;inrns l'honneur de \'Oil s communiquer le texte de la 
d.:,:brati1ln ~llÎ\'antc. en date du 6 mai IIJ8~ : 
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[ Origi11al : 1111g/11is ] 
[6 111//Î /9811 

.. Les Gouvernements des cinq pays nordiques 
- Danemark. Finlande. Islande, Norvège et 
Suède - ont ~uivi avec une profonde préoccu-



pation la grave détérioration du conflit relatif aux 
îles Falkland (Malvinas) qui oppose le Royaume-Uni 
et l'Argentine. 

. "Ils regrettent profondément que les hostilités 
aient entraîné des pertes en vies humaines. 

"Les Gouvernements des pays nordiques expri
ment leur plein appui à la résolution 502 (1982), 
adoptée par le Conseil de sécurité le 3 avril 1982, 
et lancent un appel pressant aux parties concernées 
pour qu'elles se conforment à ses dispositions. 

" Ils expriment en outre leur ple in appui au Secré
taire général dans les efforts qu'il déploie pour trou
ver une solution au confli t, conformément aux prin
c ipes énoncés dans la Charte des Nations Unies." 

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Danemark 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Wilhelm ULRICHSEN 

Le représentant permanent de la Finlande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) llkka PASTINEN 

Le représentant permanent de l'Islande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Tomas A. T6MASSON 

Le représentant permanent de la Norvège 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) To m Eric VRAALSEN 

Le représentant permanent de la Suède 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Anders I. THUNBORG 

DOCUMENT S/15053 

Lettre, en date du 6 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Original : espagnol] 
[7 mai 1982] 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir informer le Conseil de sécurité 
qu'au cours des opérations menées par les forces aériennes argentines dans 
l'exercice du droit de légitime défense face aux attaques perpétrées par l'équipe 
spécia le britannique, le destroyer britannique Sheffield a é té sérieusement 
endommagé et a dû être abandonné par son équipage. On ignore le nombre des 
victimes. Ces informations s'ajoutent à celles contenues dans le communiqué 
n" 23 de l'état-major général des forces armées argentines [1·oir SI 15046]. 

Je vous serais-obligé de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte de 
la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de /'Argentine 
auprh de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. RocA 

DOCUMENT S/15054* 

Lettre, en date du 6 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour 
information, la Déclaration, en date du 21 avril 1982, 
du Conseil des ministres du Gouvernement du Kam
puchea démocratique. 

• Distribué sous la double cote A/37/221-S/ 15054. 
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[Original : anglais/français ) 
(7 mai /982) 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer ce texte comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de /'Or~a11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) T HI0{,1,NN Prasith 



ANNEXE 

l>i·darulion, m dak du 2 1 anil 1982, du Conseil 
des mini,ln•s du Goun-rnemenl du Kampuchea démocrati<1ue 

Le Conseil des minis1rcs du Gouvernement du Kampuchea dé
mocratique , ·c, t réuni le, 20 et 2l avril 1982 sous la présidence 
de M. Khieu Samphan, président <lu Présidium de l'Etat cl premier 
ministre. Tou, les membres du gouvernement, i1 l'exception de ceux 
en mi"ion. y ont participé. 

I.e Con,cil des mini,tres a examiné le hilan de ,es activités 
dam lom les domaine, pendant la saison sèche d'octohre 1981 à 
avril 1982, qui ,·achève. Cl dre,sé ,on plan d'action pour la saison 
de, pluie, i1 venir ain,i que celui pour l'année 1982. 

I.e Con,cil des ministre, a noté avec ,atisfaction les résullats 
de ,e, multiples activités pendant cette saison ,èche. Tous les 
mcmnrc, du gouvernement ont déployé tous leurs efforts pour 
accomplir leurs 1;1ches rc,pectivcs au~,i nicn ,ur les p lans mili
taire. politique, diplomatique que sur les autres plans, en particu
lier en ma1ière sociale. culturelle. économique. pour conduire la 
lullc conlrc les ai,:rc,seurs vic1namicns et meure eli échec leurs 
opéralions de rali"agc dans 1ou1 le pays. Le 12 avril 1982, les 
agn:,,eurs vic1namicns ont es,uyé une cuisanlc défaite en é1an1 
forcés de hattrc en rel raite du fronl de Phnom l\lalay. Mak 
llocun. cl Sisophon. au sud de la roule nationale 5. Celle journée 
peul être considérée comme une journée historique de vicloirc de 
tout le peuple. de l'armée nationale cl des guérilleros du Kampu
chca démocratique contre l'olTensivc de la sai,on ,èche lancée par 
l'ennemi dans tout le pays. Il convient de noter que le groupe 
Le Duan considérait la saison sèche de 1981-1982 comme sa 
dernière saison pour éliminer toutes les forces de l'armée natio
nale et lous les guérilleros du K;1mpuchca démocratique. Aussi 
l'échec de son offensive durant cette saison montrc-1-il claircmcnl 
que cc groupe est voué stratégiquement il la défaite sur le plan mili
taire. 

Parallèlement il ce lte défaite de caractère s tratégique du groupe 
Le Duan. la si1u;1tion du peuple. de l'armée nationale cl des 
l!"érilleros du Kampuchca démocratique se développe favorahlc
mcnt dans tous les domaines. 

Sur fr p/1111 111ili111irc. - En forçant l'ennemi il h;1t1rc en retraite. 
mcltant en échec ses opérations de ratissage. nou~ ;wons repris 
le contrôle de notre territoire lihéré durant la saison des pluies de 
l'année écoulée et n1n1, av(in, en plus élaq.:i mitre n,nc de C<>n
trôlc. Le nomhrc des hahi1;1nt, viv;inl dans la zone du Kampuchc;, 
démocratique s'en est trouvé accm dans 1ou1 le p;1ys. 

Sur!,· plan p,,/itir/U<'. - I.e peuple du Kampuchca voil de plus 
en plus claircmcnl que les f<>rl·cs du Kampuche;1 démocratique 
sont les seules qui lullcnt contre les agre"curs vietnamiens. Il 
voit aussi de plu, en plu, claircmcn1 que le Kampuchca démo
cr.,tiquc. qui comhat l'ennemi vietnamien pour b survie de la 
nation kampuchécnne. con,cntant de suhlimc., sacrifice,. a dé
ployé tous ses clTorls pour unir toutes les forces patriotique, en 
vue de lutter contre le, ai:rcsscurs victnamil·n,. ,\ussi apporte
t-il son s1>uticn ;,ctif au Kampuchca J ém1>crati4uc pour réali,cr 
cette union. Il manifeste ch;1quc jc,ur davant;1i:e sa c1,nfiancc envers 
l'armée nationale et les guérillcn,s du Kampuchca démocratique, 
cl n'attend que ces derniers pour venir le lihérer. 

Quant aux agresseurs vietnamiens. le peuple du Kampuchca 
h>UI enlier les prend en h;iinc et ne guette que l'occasion de les 
éliminer. 

Au Viel Nam. le mécnnlcntcmcnt du peuple vietnamien contre 
le gwupc Le Duan s'accroît. L'appareil de direction vietnamien 
se trouve éhranlé d'une façon sans précédent dans l'histoire du 
Viet Nam. ,\insi le cinquième Congrès du parti communiste viet
namien a démis de leurs fonctions un grand nomhre des anciens 
memhrcs d u hurcau politique. Les nouveaux membres nommés 
en rcmplaccmcn1 ne jouis~cnt d'aucune influence auprès du peuple. 
des ouvriers cl de l'armée. Ceci montre de nouveau que le groupe 
Le Duan fail focc stratéi:iqucmcnt i, la défaite. 

Sur /c p/1111 dip/0111111iq11c. - Notre si1ua1ion sur cc ~lan se ~évc
lorpc aussi favor.1nlcmcn1. en cc sens que le sou11cn 1~tcm~t1onal 
à noire cause esl de plus en plus s tanlc par comparaison a <:7elu1 
de l'année écoulée . Le fn>nl international contre l'cxpans1onmsmc 
s'organi,e de mieux en mieux et s'affirme. E t. ce qui est important. 
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le rôle du Kampuchea démocratique dans la lutte contre la stra
tégie expansionniste vietnamo-soviétique est clairement perçu. 
Quant au groupe Le Duan, il est dans un isolement exlrême sur 
la scène internationale. Tous les pays du monde, à l'exception de 
ceux du bloc soviétique. élèvent leur voix pour lui demandér d' une 
façon pressante de relirer toutes ses lroupes du Kampuchea et 
exercer sur lui leurs pressions économiques e t financières, refusant 
résolument de lui accorder de nouveau une aide. Ils voienl claire
ment que le groupe Le Duan es l l'agresseur, l'exterminateur de 
la nation kampuchéenne, le destructeur de la culture et du patri
moine nationaux du Kampuchea, en particulier des monuments 
d'Angkor. 

Ainsi, la situation du Kampuchea démocratique sur les plans 
militaire. politique et diplomatique a connu une évolution favorable. 
En cc qui concerne le plan économique. bien que la guerre d'exter
mination n'ait pas permis i1 notre peuple de développer comme il 
le vouJrait la produc1ion agricole, celle-ci a enrcgislré des résultats 
satisfaisants, quoique encore bien loin de répondre à ses besoins. 
Quant au groupe Le Duan. il est acculé à une impasse totale sur 
les plans militaire, politique et diplomatique, bien qu'il s'efforce 
de poursuivre des manœuvres. en particulier sur le plan diploma
tique. et qu'il essaie ùc se débattre sur le plan miiilaire pour retarder 
la défaite. L 'économie du Viel Nam est au bord du précipice. 

En résumé. quelle que soit l'obstination des agresseurs viet
namiens. le développement favorable de noire s ilualion se poursuit 
dans tous les domaines. bien que nous ayons encore à faire face a 
de nomhrcuses aulrcs difficultés dans noire luiie. Outre les ma
nœuvrcs du groupe Le Duan sur le plan militaire, nous devons 
prêter Ioule notre attention il ses manœuvrcs sur le p lan politique. 
visant i, miner et il diviser nos rangs cl à faire échouer la réalisation 
de notre union nationale. Nous devons en particulier prêter toute 
notre attention aux manœuvrcs du groupe Le Duan sur le plan 
diplomatique pour faire cnlcrrcr les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies lui demandant de relirer toutes ses troupes 
du Kampuchca et, par ce biais. occuper le Kampuchea. Sur ce 
point. l'Union soviétique cl le groupe Le Du:,n fcronl tout ce qui 
est en leur pouvoir pour hriscr le front international qui lutte contre 
l'expansionnisme mondial et régional. Cc faisan!, ils espèrent 
pouvoir renverser la situation cl isoler le Kampuchea démocra
tique qui constitue la seule force qui lutte contre les agresseurs 
vietnamiens. leur infligeant des défaites successives sur les champs 
de 0;1taillc du Kampuchca. 

Face :1 ces machinations sournoises du groupe Le Duan, le 
Conseil des ministres voudrait lancer un appel au peuple du Kam
puchca tout entier. dans le pays comme i1 l'étranger, à tous les 
coml>allant~. C\lmhattan1cs et cadres de l'armée nationale et des 
force, de i:uéritla du Kampuchca démocralique sur tous les 
fronts cl dans toul le pays. pour qu'ils lèvent encore plus haut la 
hannièrc de grande union nationale. s'unissent étroitement dans 
leur lullc pour réali,cr leurs t;khes de la prochaine saison des 
pluies ain,i que celles de l'année 1982. c ' cst-i,-dirc : 

1. En rnnlinuant i1 mcltrc en échec les opérations de ratissage 
de l'ennemi vietnamien. car cc dernier s'clTorcer.1 encore par tous 
le, moyens i1 poursuivre ses sinistres activités militaires: 

2. En continuant i1 propager et appliquer mieux _encore la poli
tique du Fronl de grande union nationale palriollque et den:i0 • 

cratiquc du Kampuchca, en particulier au sein de la populauo_n 
vivant dans les zones provisoirement sous le contrôle de l'ennemi: 

3. En s'clTorçant de mol>iliscr les forces amies, proch~s el 
lointaines, sur la scène internationale. A cet égard. le Conseil des 
ministres voudrait préciser que le Kampuchea démoc~tique ne 
souhaite pas résoudre le problème du Kampuchea uniquement 
par la lutte armée. Il accueillerait favorablcmenl toutes mesur_es. 
pourvu qu'elles aicnl pour effet le relrait par les agresseurs viet
namiens de toutes leurs troupes du Kampuchea. Mais à présent, 
les agresseurs vietnamiens nous obligent à prendre le~ _armes 
contre eux. Si nous n'agissons pas ainsi, notre nation penra, el 
nous perdrons noire pairie. 

En cc qui concerne le problème de l'union nationale, le G~u~er
ncmenl du Kampuchea démocratique est l'initiateur de négoc1at1ons 
secrètes avec les autres panics qui s'opposenl aux ag~sseurs 
vietnamiens. Ces négociations ont eu lieu jusqu'à la s'.gn~lure 
puhlique de la Déclaration commune du 4 seplembre 1981 a Singa
pour (n>ir S/14687). Par la suile, le Gouvernement du Kampuchea 



démocratique s'est efforcé d'aller à la rencontre des autres parties, 
notamment de Samdech Norodom Sihanouk, les 21 et 23 février 
1982 à Beijing, dans le but de faire aboutir cette union nationale. 
Pa~ ailleurs, pour réaliser cet objectif sacré, la partie kampu
cheenne a consenti de nombreux sacrifices et déjà fait de multiples 
concessions. Actuellement, le Gouvernement du Kampuchca 
démocratique a l'obligation de conduire la lutte contre les agres
seurs vietnamiens car autrement il en irait de la disparition de 
notre nation. Aussi le meilleur moyen pour les amis, proches et 
lointains dans le monde, qui ont intérêt à s'opposer à l'expansion
nisme mondial et régional, est-il de soutenir le Kampuchea démo
cratique, Etal légitime et légal, pour qu'il se renforce afin de 
pouvoir lutter avec encore plus d ' efficacité contre les agresseurs 
vietnamiens. 

Par ailleurs, la guerre d'agression menée par le groupe Le Duan 
a semé el est en train de semer parmi la population des souffrances 
indicibles, des deuils et des dévastations incommensurables, 
2 500 000 Kampuchéens ayant déjà péri. Aussi le Conseil des 
ministres voudrait-il lancer un appel aux pays épris de paix et de 
justice dans le monde pour qu'ils s'unissent pour mettre un terme à 
cette guerre injuste : 

1. En apportant leur soutien à l'Etat légitime et légal du 
Kampuchea démocratique par leur vote en faveur du siège du 
Kampuchea démocratique à la prochaine trente-septième session 
de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies; 

2. En exerçant des pressions de toutes sortes sur le groupe 
Le Duan pour qu'il retire toutes ses troupes du Kampuchca, en 

conformité avec les résolutions des trente-quatrième, trente
cinquième et trente-sixième sessions de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier en lui coupant 
toute aide économique, financière ou autre; 

3. En accordant des aides de toutes sortes au peuple du 
Kampuchea actuellement en lutte. 

Le Conseil des ministres saisit cette occasion pour exprimer 
son admiration devant l'esprit de sublime abnégation de l'armée 
nationale, des guérilleros du Kampuchea démocratique et du 
peuple du Kampuchea tout entier, qui ont infligé au groupe 
Le Duan un cuisant échec dans cette saison sèche que l'ennemi 
considérait comme décisive. Le Conseil des ministres s'incline 
devant la noble mémoire de nos combattants qui ont fait le sacri
fice de leur vie et de leur jeunesse afin que vivent la nation et la 
patrie. 

En dernier lieu, le Conseil des ministres tient à exprimer ses 
profonds remerciements aux pays de l'Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est et à tous les autres pays du monde qui ont 
soutenu la juste cause de libération nationale du peuple du Kam
puchea. Un proverbe khmer dit, "c'est dans le besoin qu'on 
connait ses véritables amis". Les pays de l'Association des nations 
de l'Asie du Sud-Est e t les autres pays sont venus à notre aide dans 
des circonstances historiques difficiles pour le Kampuchea où 
nous avons à faire face au danger de la disparition de notre nation. 
Le peuple du Kampuchea n'oubliera jamais les bienfaits de ces 
vrais amis. 

DOCUMENT S/15055 

Lettre, en date du 7 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

J'ai l'honneur de vous prier <le bien vouloir informer 
le Conseil de sécurité que, scion des informations 
venant de Londres, le Gouvernement britannique a 
décidé, aujourd'hui 7 mai 1982, d'imposer un blocus 
il tout navire <le guerre ou avion militaire argentin 
qui s'éloignerait de plus <le 12 milles du territoire con
tinental et insulaire argentin. 

Cette mesure de caractère illégal constitue un 
nouvel acte d'agression. aux termes de l'alinéa c de 
l'article 3 lie la Définition <le l'agression contenue 
dans la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée géné
rale. qui met en danger la sécurité de la République 
argentine. 

Il convient de souligner que cette décision irres
ponsable du Gouvernement britannique est prise 
alors que le Secrétaire général déploie des efforts en 
vue de faciliter un règlement pacifique de la question. 
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[Oriiinal: espaJ:no/J 
(7 mai 1982] 

Par celle mesure, le Gouvernement du Royaume
Uni manifeste à nouveau sa décision d'insister pour 
une solution militaire et sa volonté de faire obstacle 
ü l'option diplomatique qui se présente à l'heure 
actuelle par l'intermédiaire du Secrétaire général. Le 
Gouvernement argentin tient le Gouvernement bri
tannique responsable des conséquences de l'applica
tion de cette mesure. 

La République argentine réserve expressément 
son droit d'adopter les mesures défensives qu'elle 
jugera nécessaires, conformément à !'Article 51 de la 
Charte des Nations Unies. 

Je demande que la présente lettre soit distribuée 
d'urgence comme document du Conseil de sécurité. 

Le' reprlvt•111a11t permanent cle l'Ar1:e11ti11e 
a11prc•., de /'OrKa11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 



DOCUMENT S/15056 

Lettre, en date du 6 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
p.ir la représentante des Seychelles 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous adresser ci-joint copie d'un article publié dans 
le NC'II' York TimC's du mardi 4 mai 1982. 

Je vous serais très obligée de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de cet article comme document du 
Conseil de sécurité. au titre du point intitulé .. Plainte 
des Seychelles". 

La chargée d'aJJ<1ire.1 
ci<' la 111i.1-.'iio11 pemu111c•11rc· c/C'.1· SC'ycftel/e.1 

auprc\1· ciC' /' Orga11i.rnrio11 cl<'s Nations UniC'.1, 

(Sig11c;) Giovinclla GONTHIER 

ANNEXE 

Témoli:nai:e liant des armes sud•afrkaines au coup d'Etat 

(The New York Times. 4 11111i /Y82) 

Jo/11111111·.,h11r>:. 3 mai ( AP). - La télévision sud-africaine rap
porte que le chef des mercenaires impliqués dans la tentative de 
coup d"Etat avortée auit Seychelles. le colonel Michel Hoare. a 
déc laré lundi que le Gouvernement sud-africain avait approuvé 
la tentative de p rise de pouvoir et fourni les armes u lilisécs à cette 
occasion. 

Le colonel Hoare. lémoignant à sa décharge, a fai1 celle décla
r.stion lors du procès. à Pietermaritzburg. des 43 mercenaires 
accusés d'avoir détourné un avion de ligne d" Air lndia le :!5 no
vembre dernier afin de s"échapper de lïlc de l'océan Indien .iprès 
l'échec de la tentative de coup d'Etat. Les mercenaires ont été 
arrêtés après l'allerrissagc à Durban. 

En décembre dernier, le Premier Minime sud-africain, 
M. P. W. Botha, a rejeté les accusations des dirigeants sey
chellois, scion lesquelles son gouvememenl aur.iit trempé dans le 
complot ou en aurait eu connaissance au préalable. 

Le mercenaire de 63 ans a fourni comme preuve une facture 
censée provenir de J;, force de défense sud-africaine. altest;int 
qu'on avait livré :, son domicile des armes et de~ munitions des
tinées au Ct>up d'Etat. 

LISTE OES IIRMLS FOURNII.S 

D'aprës la South Afric:m Drnadcasting C\,rporat ion émettant 
:1 partir de Pietermaritzburg. i1 quelque 450 kilomètres au sud-est 
de Johanncshurg. le colonel llo;ire aurait déclaré que les armes 
fournies comprenaient 75 fusils d"assaut AK-47 de fahrication 
soviéliquc. prés de :!4 000 cartouches. 40 grcnaJc~ i1 main. 
JO lance-mque1tes et 100 roquettes. 

Le colonel H1>are a affi rmé qu'il lui avait été dit que le cabinet 
de M. Botha avait décidé en principe. en septembre dernier, que 
le coup d'Etat dev;1it avoir lieu. 

[ Original : WlRlais] 
(7 /ll(IÎ 1982] 

Le plan visait à renverser le gouvernement socialiste du Prési
Jent des Seychelles, M. France Albert René. mais il a été éventé 
à l'aéroport de Mahé, lorsqu'un fonctionnaire des douanes a 
découvert des armes dans les bagages d'un mercenaire. Les 
hommes auraient alors détourné l'avion d'Air lndia et contraint le 
pilote à faire route vers l'Afrique du Sud. 

Le colonel Hoarc a déclaré qu'en septembre 1977 un ancien 
ministre du précédent Gouvernement seychellois de James Man
cham, qui avait été évincé par M. René à la suite d'un coup 
d'Etat. l'avait conlacté au sujet de la possibilité d'organiser un 
contre-coup d' Etat. 

MONTANT ESTIMATIF DU COUP o'ETAT 

Le chef des mercenaires avait estimé le coût de l'opération à 
5 millions de dollars. mais . selon lui. les insurgés ne pouvaient 
pas réunir plus de 500 000 dollars. Le colonel Hoare a déclaré 
qu'il avait finalement accepté de ramener ce montant à 400 000 
dollars. 

Déclarant qu'il faisait ces révélations à contrecœur , le colonel 
Hoare a affirmé que le coup d 'Etat avorté avait été organisé au 
su du Service nalional de renseignements sud-africain. 

L'un des sept mercenaires capturés auit Seychelles e t qui attend 
d'être jugé d ans cc pays s·est fait connaitre comme étant un agent 
du Service de renseignements. Toutefois, scion de hauts fonc
tionnaires de Pretoria. cet homme. Martin Dolinchek, ne faisait 
plus partie du Service. 

Le colonel Hoarc a dit qu'il av;1it été convoqué dans la capitale 
sud-africaine, avanl la tentative de coup d'Etat, par un haut fonc
tionnaire du Service de renseignements qu'il connaissait seulement 
sous le nom de "M. Claasens". et que celui-ci lui avait promis 
l"appui des militaires s ud-africains. 

LE COMPLOT EST IINNULÉ. PUIS RELIINC É 

Le colonel Hoare a déclaré que M. Cl:i.,sens lui avait téléphoné 
i, un certain moment pour l'informer que M. Dolha avait donné 
l'onlre d'a bandonner l'idée du complot. Mais. a-t-il ajouté, un 
officier de l'armée lui .wait dit lors d'une réunion ultérieure que 
le Cahinet avait donné le feu vert. en précisant "il faut mainte· 
nant examiner les détails". 

I.e mercenaire, qui s·cst fait connaitre par ses citploits au Congo 
Jans les années 1%0. a dit que M. Claasens cl lui-même avaient 
rencontré ultérieurement :, Preloria dcuit officiers sud-africains. 
qu'il a identifiés comme le général de brigade Hamman et le génér.il 
Je brigade Knoetze. li avait été convenu avec les deux officiers 
que les militaires sud-africains fourniraient des armes. des muni
tions et Ju matériel radio. 

Le colonel Hoare a déclaré qu'il avait été décidé d'utiliser des 
armes soviétiques afin que le cuup d'Etat ne puisse être imputé à 
l'Afrique du Sml. 

Il a ajouté que le matériel avait par la suite été livré il son domicill: 
il Hilton. près de l'ietem1aritzburg; il avait signé un reç u el on lu, 
avait remis la facture qu'il présentait comme preuve. 

DOCUMENT S/15057 

Lcllre, en date du 7 mai 1982, adressée .m Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Original : espagnol] 
(7 1/1{/i /9821 

Mc référant il la lettre que je vous ai adressée le 6 mai 1982 [S/ 150491. au sujet 
de rattaque britannique contre l'aviso argentin A /jérC':. Sohrnl. j'ai l'honneur 
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de vous prier de b ien vouloir porter à la connaissance du Conseil de sécurité les 
renseignements complémentaires suivants, annoncés dans le communiqué 
n" 26 de l'état-major général des forces armées argentines. 

"Co1111111111iq11é 110 26 

.. L'état-major général signale qu'à la suite de l'attaque lancée le 3 mai 
par un hélicoptère anglais contre l'aviso Afférez Sohrnl alors que celui-ci 
accomplissait une mission de sauvetage, l'équipage du bâtiment a subi les 
pertes suivantes : 8 morts et 6 blessés." 

11 convient de souligner que ce navire n"était pas a"rmé, ce qui, outre le 
type d'opérations auxquelles il procédait, constitue une preuve supplémentaire 
de la violation du droit international et des normes humanitaires élémentaires 
que l'équipe spéciale britannique perpètre par ses agissements . 

J e demande que le texte de la présente lettre soit distribué d'urgence 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le repré,\-<'llfa11t per111a11c'III de /'Argc11ti11c 
a11prè.1· cle /' Orga11isutio11 cles Nations Unies. 

(Signé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15058 

Lettre, en date du 8 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous faire ten ir Cl·JOlllt le texte 
d'une communication faite le 7 mai 1982 par le Minis
tère bri tannique de la défense et qui a été transmise 
au Gouvernement argentin . 

Par cette communication. le Gouvernement britan
nique vise essentiellement il ne laisser subsister 
aucun doute sur les intentions du Royau me-Uni en cc 
qui concerne les mesures qu'il pouna être amené ü 
prendre d ans l'exen:icc du droit de lél!itimc défense 
reconnu ù !'Article 51 de la Charte puisque l'Argcn
tinc continue ù user illégalement de la force pour 
occuper les îles Falkland. au mépris des termes de la 
Charte cl de la résolution 502 ( 1982) par laquelle le 
Conseil de sécurité a exigé. il y a cinq semaines. le 
retrait immédiat de toutes les forces argentines. Cette 
communication vise également il hien confirmer les 
avertissements déjii adressés au Gouvernement 
argentin dans la lettre de M. Whyte. en date du 9 avril 
[S//4963]. et dans mes lettres des 24 avril [S//49971. 
28 avril [S/!500hl e t 30 avril IS//50161. Enlin. elle 
donne des précisions supplémentaires sur les condi
tions dans lesquelles les forces argentines seront con
sidérées comme menaçant d'entraver la mission des 
forces britanniques da ns l' Atlantique su<l. compte 
tenu de la poursuite de l'occupation illégale des iles 
Falkland et de la tentative de soumettre les habitants 
de ces îles. peuple d·originc et de nationalité britan
niques vivant en territoire britannique et ayant droit 
à la pleine protection de la Charte des Nations Unies. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

l,c /"C'f)l"l;_\'<'llfa11/ pemw11c11t cl11 Royc1111ne-U11i 
clc Gm11c!C'-Bretag11e l'f clïrla11cle c/11 Nore/ 

1111prh clc /'Orga11isatio11 clcs Nations Unies. 

(S(~II<;) A. o. PARSONS 

ANNEXE 

l>t'.·d:1ratio11 f:iitc le 7 mai 1982 
par k i\linisthc hrit:mnÎ(llll' ck l:1 défrnsc 

Dans la dédamtion qu'il a faite cc matin il la Chambre des 
communes, le Sc.:rétairc aux affaires étrangères et aux afT.ùres du 
Commonwealth a bien pré<.:isé que la première priorité du Gou
vernement de Sa Majesté est de pa rvenir rapidement i1 un règle
mem négocié de la crise actudlc. mais que si le Gouvernement 
argentin ne montre pas le mèmc empressement et la même volonté 
d'aboutir i1 un règlement pacifique. il peut être certain que le 
Gouvernement de Sa M:ticsté fcr.1 1out cc qui pourrait s·avérer 
nécessa ire pour mettre fin i1 r occup,1tion illcigale des îles Falkland 
par l'Argentine. 

A cc propos. le Gouvernement de Sa Majesté tient à rappeler 
que. le 23 avril 1982. il a informé le Gouvernement argentin que 
tout mouvcmcnl de b,itimcnts de guerre. de sous-marins. d'auxi
liaires navals ou d"avions militaires argentins qui pourrait être 
considérci comme menaçant d. entraver la mission des forces 
hritanniqucs Jans r Atlantique suJ suscite rail une riposte appro-



priée. En outre. tou, les avions argentin,, y compris le, avions 
civil,, chargé, de la ,urvci llancc dc,dite, fon:c, hritanniqucs 
seraient con,idéré, comme des élémenh ho,tilc~ cl ,craicnt traité, 
en con,équencc IS/ /./W7j. 

En outre. le üouverncmcnl de Sa l'-,faje,té a hien préci,é 4ue 
tuu, lé, h;,timcnh ;,rgenlin,. y cumpri, le, navire, man:hands i:t 
le, halt:aux de pc:ehe apparemment engagé, dan, Jcs a,tivité, Je 
,urvcillance ou Je collecte d'information, contre le, force, hritan
niquc, d:111, l'Atlantique ,uJ ,craient également con,idén:, comme 
Je, éléments ho,tilc, et traité, en con,équence. 

A partir Je 11 heures (TU) le JO avril , le Gouvernement de 
Sa Majc,té a étahli autour Je, iles FalklanJ une zone maritime 
totalement intcrJitc. I.e C,ouvcrncmcnl Je Sa Majc,1é continuera 
Je faire re,peclcr celte zone interJitc 4ui ,·applique nlln ,eulemcnt 
:,u'l h:',timenh Je guerre et auxiliaire, naval, argentin, mai, éga
lement i, tout autre h:1limen1. y ,ompri, le, navir.s m:m;hand~ et 
le, bateaux ,k (l<"Che. appuyant l'ocrnpation illéi:ale d.s ile, 
FalklanJ par le, force, argent ine,: clic ,·applique au"i :, 10111 

avion militaire ou civil engagé dans des activités d'appui il cette 
occupation illég~le. 

Le Gouvernement Je Sa Majesté a toujours indiqué sans ambi
guïté que le Royaume-Uni a le droit de prendre toutes autres 
me,ures qui pourraient être néces,aircs dans l'exercice de son 
droit naturel de légitime défense. en vertu de !'Article 51 Je la 
Charte Je, Nations Unies. 

Le Gouvernement Je Sa Majesté prendra toutes les mesures 
nécessaires Jans l'Atlantique sud dans l'exercice <.le la légitime 
défcn,c de, navires et avion, britanniques engagés d,ms Jes opé
ration, et Jans des a,tivité, visant i, ré.ipprovisionncr et à rcn
forc.:er les forces britanniques dan, l'Atlantique ,uJ. Etant Jonné 
la proximité de, ha,es argentine, et les distances que les forces 
hn,tiles peuvent parcourir sans être décelées. en particulier de 
nuit et par mauvai, temps, k Gouvernement de Sa Majesté lan,e 
l'avcni"ement ,uivant : tout h:,1 iment Je guerre ou avion militaire 
argentin qui sera découvert i, plus Je 12 milles ùe la ci,te argentine 
,cra ,on,itiéré comme un élément hostile et traité en conséquence. 

DOCU\IENT S/15059 

Lt'ltrl', m datt• du 8 mai 1982, adn·ssrc au Président du Consl'il dl' sécurité 
par Il' rl'présl'nl.111t de l'Argmtinl' 

J'ai l'honneur de vous faire savoir. sur ins lructions 
expresses de mon gouvernement et en complément 
de ma lettre du 7 mai 1982. que l'ambassade Je Suisse 
it Buenos Aires a fait parvenir au Gouvernement 
argentin la communication suivante du Ministère de 
la d éfense du Royaume-Uni : 

!Texte· idc11/Ît/ll<' ti celui clc /'anll<'Xc' au cloct1111<·111 
SI 15058.] 

Le précédent très grave créé par cette escalade 
qualitative de l'agression britanni,111e contre mon 
pays. que l'on a tenté de justifier comme une n:for
mulation de la menace du Royaume-Uni contenue 
dans la communication de celui-ci au Conseil de sé1:u
rité en date du 23 avril IS/ /.JW71 ne saurait rester 
ignoré de la commun;iuté internationale. 

En conséquence. il convient de signaler que la p;iix 
et la sécurité intnnationales. qui snnt la responsa
bilité du Conseil de ~écurité. \e trouvent gravement 
mena1:ées par suite de cc nouvel a1:tc â·agrcssillll 
britannique pour les rai;,ons suiv;mlcs : 

1. Le (iouverncment du Royaume-Uni f;iit usage 
de la force et s'arrnJ.:e le droit d'en foire ;1 nouveau 
usage en violation d~ la Charte des Nations Unies et 
de la résolution 50:! ( 19K:!) tlu Con,cil de sérnrité. 

:!. I.e Gouvernement du Royaume-Uni se cons
tiltle en juge pour déterminer arbitrairement œ qui 
affi:cle la ~écurité de ;,es navires et de ses aéronefs 
situés i1 8 000 milles Ju territoire britannique. se 
réservant le droit d'attaquer des navires marchands 
011 des navires de pêche et des aéronefs civils argen-
1ir1-,. même ceux qui naviguent ù proximité des cùtcs 
argenlines. 

En conséquence. le Gouvernement argentin tient 
le Rovaumc-Uni et toutes les nations qui l'.llllpèrent 
avc1: ·lui responsahh:s des conséquem·cs que p,Hir~ 
rait:nt an,ir les acti1Hl\ menét:s par le Royaume-Uni 
;·1 1:t:t égard. 
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3. Par la présente note. le Conseil de sécurité est 
informé qu·une honne partie du trafic de cabotage 
entre les ports du littoral argentin est effectuée par 
le Service de transports maritimes de la marine 
argentine. dans le cadre de la promotion des activités 
Je développement économique et social de la région 
conlinentale et insulaire aust raie de l'Argentine. 

A partir du moment où le blocus illégal uu Royaume
Uni est entré en vigueur. la sécurité d'une vasle 
gamme d'activilés de développcmenl Je mon pays 
s'est trouvée ;iffectée. 

4. Le Gouverncmt:nt argentin considère que 
J'annonce de cc hlorns illégal. imposé avec effet 
immédiat et alors que le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies procède il une Jémarcht: 
de paix connue du Conseil de sécurité. est une preuve 
irréfutable de la mauvaise foi avec laquelle le Royaume
U ni aLtit dans le dtimaine diplomatique. L 'intensifi
cition' des activités militaires du Royaume-Uni. que 
les autorilés militaires britanniques onl reconnut: 
publiquement. indique bien qu'il se dispose non st:u
lcment ;1 poursuivre les hostilités mais aussi it renou
veler les attaques armées en violation de la résolu
tion 50:! ( 198:!). rendant ainsi impossible la solution 
pacifique et négociée qu'exige ladite résolution du 
Conseil. 

5. Le peuple et le Gou vernement argentins fenrnt 
usage de leur droit inaliénahle ii la légitime défcnst: 
de leur intél!rité territoriale et de leur souveraint:11.: 
cnnforméme;,t ii I' Article 51 de la Charte des Nations 
Unies. 

Je demande que la présente lettre soit di stribuée 
de toute urgence comme document du Conseil dt: 
sécurité. 

/.<' r<'prlv,•11Ja111 fJ<'rll//111< '111 cl<' /' / lrgc111ù11· 

a11pri·s de · /' Orga11i.1a1io11 des N,1tic111s Unic·s. 

(Sig11L;) Eduardo A. Roc,, 



DOCUMENT S/ 15060 

Lettre, en date du 9 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Original : espagnol] 
[9 mai 1982] 

J'ai l'honneur de vous informer qu'à l h 40, heure argentine, les forces 
britanniques ont attaqué simultanément Puerto Argentino et Puerto Darwin; 
l'offensive a duré 35 minutes. Les tirs contre Puerto Argentino provenaient de 
deux navires se trouvant à environ 20 kilomètres de la côte. L'opération contre 
Puerto Darwin a été menée par cinq hélicoptères équipés de missiles et de canons 
de 30 mm. 

Selon les informations que l'on possède à 5 h 40, heure argentine, la flotte 
ennemie opère depuis 3 heures. L' Argentine a effectué des vols de reconnais
sance, que les Harrier britanniques ont essayé en vain d'intercepter. 

Cette nouvelle attaque britannique, en violation de la Charte des Nations 
Unies et de la résolution 502 (1982) du Conseil de sécurité, se produit à un 
moment où le Secrétaire général est en pourparlers avec les Gouvernements de 
la République argentine et du Royaume-Uni pour essayer de trouver une solution 
pacifique au conflit. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte de 
la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent de l'Argentine 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

( Si1:11t!) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15061 

Lettre, en date du 9 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Origùwl : espagnol] 
(9 IIICli /982] 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance du Conseil de sécurité le commu
niqué n" 34 de l'état-major général des forces armées argentines, qui se lit comme 
suit : 

"Co11111111nic111t! 11" 34 

.. L'état-major général annonce que ce jour même, à 9 h 21, le bateau 
de pêche Narl'(I/ a été attaqué et coulé par un Harrier de l'équipe spéciale 
britannique." 

Le bateau était à ce moment-là occupé à des activités ordinaires de pêche 
i1 66 milles au sud de Puerto Argentino. 

Après l'attaque, un autre avion britannique a mitraillé les canots de sauvetage 
dont le bateau était équipé. Selon les informations reçues, un seul de ces canots, 
avec 25 survivants, est maintenant à flot , e t on compte déjà au moins un mort. 

Ce nouvel acte montre, une fois de plus, l'inhumanité avec laquelle agit 
l'équipe spéciale britannique et le peu de cas qu'elle fait du droit international 
en s'en prenant maintenant à des bateaux civils sans défense et même aux 
naufmgés de ces bateaux. 

Je demande que le texte de la présente lettre soit distribué d'urgence 
comme document du Conseil de sécurité. 

le repré.H•ntmll permanent de /'Arge11tù1e 
a11près de /'Orgw1i.rntio11 des Nations Unies, 

(Signé} Eduardo A. RocA 
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DOCUMENT S/15062 

Not(' wrhal'-', en date du S mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Danemark 

[OriNÎllal : a11~/ais] 
(/0 lllllÎ /982] 

Le n:présentant permanent du Danemark auprès de l'Organisation des Na
tions Unies présente ses compliments a u Secrétaire général et a l'honneur de se 
référer il sa note du 27 février 1978 [.S/ / 2510/Add. J). par laquelle le Secrétaire 
général était informé qu'un décret royal spécial visant à assurer le strict respect 
de la résolution 418 ( 1977) du Conseil de sécurité était entré en vigueur le IO fé
vrier 197X. 

Le repn:sentant permanent du Danemark a mainte nant l'honneur d'informer 
le Scnétaire général qu'il a été apporté audit décret une modification visant à en 
é largir la portée. Le déc ret portant modification est entré en vigueur le 20 avril 
198:!. Une copie du décret royal portant modification est jointe en annexe pour 
r information du Secrétaire général. 

Le représentant permanent du Danemark serait obligé au Secrétaire général 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente communication comme 
docume nt du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

l>t·ln·t ro, al portant modific:ation du décret relatif à l'adoption de certaines mesures 
moire l 'i\friqu~ du Sud 

Nous. Mar~rethe Il. par la grâce de Dieu reine de Danemark, proclamons que : 

Conformément à la section I de la loi n" 156 du JO mai 1967 relative à l'adoption de certaines 
mc,urc, en \'crtu Je la Charte des Nations Unies et après consultation avec la Commission lies 
affaire , ètr;u1i,:èrcs. les dispos itions c i-après seront prises : 

1. I.e Jt'crct royal n" 40 du 3 février 1978 relatif à J'aJoption de certaines mesures contre 
r ,\fri4uc ,lu Sud c ,1 ain\i 1m,Jifiê : 

ln,à cr dans la section I la MlUs-scct ion 3 suivante : 

·· 1.J . Le capitaine d·un navire qui a reçu l'ord re de faire escale en Afrique du SuJ duit. si 
,a c::1rgai~nn C:l>mprend l'un 4uc!conque des articles énumérés à la section 1.1. ci-dessus, en 
informer L,rmateur du n;ivire e t attendre de nouvelles inst ructions." 

Z. Le pré,enl décret entrera en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel 
11.0VTIDENDEl. 

bit a u ch;1tca11 de Marsclisbnrg le 7 a vril 1982. 

De notre main e t sous notre sceau 
(.,igm:) MARGRETIIE R/ 

(Co11tl'c.<ii:111;) Kjcld O t.ESEN 

IJOCUl\lENT S/ I5063 

Ll'lln•. l'n dalr du IO mai 1982, :,dressée :1u Président du Conseil de sécurité 
par Il· rq1réscnlanl du RoJaumc-Uni de Grnndc-Hrclagnc cl d'Irlande du Nord 

J';,i rl101111l·tir de.: me référer il mes lcttrcs du 28 avril 
ISI 15001, 1 c.:1 du X mai 1982 IS/ 150581 ct de vous com-
1111111iquc.:r l ' C lJUi suit. 

Le m;1tin du 9 ma i. l'équipe spéciale.: hritanniquc a 
a11;1q1JL; des objc.:clifs milita ires situés il pr~1ximité Je 
f';tàodnimc.: dl.' l\1r1 Stanlc.:y. Un certain nomhrc 
d 'app;uc.:ils 111ili1airc.:s ar!!cnlins se sonl approchés ~es 
ik~ Falkland. mais ont fail demi-tour devant l'acllon 
di: l'équipe.: ,péi.:ialc. Un hélicoptère argentin . Pum;! a 
d1: ahallu au-dessus des iks plus tard Jans laJournce. 

:\ 1 J h 30 TU. dc.:ux appareils hritanniqucs qui 
i:ffi:i.:lt1;1ii:111 uni: p;1trllltillc ;, bonne distancc.: en deçà 
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des limites de la zone mant1me totalement interdite. 
ont repéré un bateau Je pêche argentin. Cc bateau. 
le Narrn/, suivait l'équipe spéciale depuis plusieurs 
jours. Nous avions Je bonnes raisons de penser qu'il 
effcc1u,1it une mission Je surveillance. Par la suite. 
on en a eu la preuve irréfutable grùcc à des documents 
trouvés à bord, qui contenaient les ordres de mission 
du navire. En outre, on a trouvé un officier de marine 
argentin parmi les membres J e l'équipage. Dans 
l'annonce faite le 28 avril par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de l'établi ssement d'une zone mari
time totalement interdite, nous avions fait savoir que 
tout navire. militaire ou civil, trouvé dans celle zone 



sans y ê tre dûme n t autorisé pa r le Ministère britan
nique de la dé fe nse, serait considé ré comme appor
tant un appui à l'occupation illégale et traité comme 
un élément hostile et s'exposerait à être attaqué par 
les forces brita nniques. En outre, le 7 mai, le Gou
vernement du Royaume-Uni avait dûment précisé 
dans une déclaration que tous les navires argentins, 
Y compris les navires marchands et les bateaux de 
pêche, apparemment engagés dans des activités de 
surveillance ou de collecte d'informations contre les 
forces brita nniques da ns l' Atlantique sud seraient 
également cons idérés comme des é léments hostiles et 
traités en conséquence. C'est pourquoi nos appareils 
ont lâché à côté du bateau une bombe de petit calibre 
qu'ils ont fait suivre d'une courte salve de mitrai l
leuse. Les membres de l'équipage se sont alors rendus 
e t se sont réfugiés dans leur cano t de sauvetage. 
Ceux qui o nt abandonné le bateau ont été recueillis 
par des hé licoptères de la marine britannique et se 
tro uvent maintenant sur l'un des navires de Sa Ma
jesté. Les noms des me mbres de l'équipage ont été 
transmis aux Argentins par la voie diplomatique 
aujourd'hui 10 mai, et des arrangements seront pris 
pour les rapatrier dès que possible. Le Nan·al est 
ma intenant sous la garde de la marine britannique. 
Parmi les 25 personnes qui se trouvaient à son bord, 
il y a eu 14 victimes : un mo rt, un blessé grave e t 
12 blessés légers . Les blessés reçoivent des soins 
médicaux . · 

li est d it dans la le ttre du 9 mai du représentant de 
l'Argentine [S/ 1506/ 1 q u'après la première attaque 
un avion britannique a mitraillé les canots de sauve
tage dont le bateau était équ ipé. Cette affirmatio n est 
absolument fausse et mon gouvernement déplore des 
allégations aussi dénuées de fondement. 

Ces opérations ont é té entreprises par les forces 
britanniques dans l'exerc ice du droit naturel de légi
time défe nse du Royaume-Uni face ù la poursuite de 
l'occ upation militaire illégale des iles Falkland par 
l'Argentine. 

En ce qui concerne ma lettre , en date du 8 mai, et 
les deux lettres, en date du 9 mai, du représentant de 
l'Argentine [5/ 15059 et 5/ 15061], j 'ai l'honneur de 
vous communiquer ce qui suit à titre de réponse . Le 
1er avril, le Conseil de sécuri té a publié un appel 
demandant à l'Argentine de ne pas faire usage de la 
force [S/14944] . Or le 2 avril , l'Argentine a fait usage 
de la force a rmée pour envahir les îles Falkland en 
violation flagrante des obligations qui lui incombent 
aux termes des paragraphes 3 et 4 de )'Article 2 de 
la Charte des Na tio ns Unies de régler les différends 
par des moyens pacifiques et de s'abstenir de recourir 
à l'emploi de la force. Le 3 avri l, le Conseil de sécurité 
a exigé le retrait immédiat de toutes les forces argen
tines des îles Falkla nd [résolution 502 ( 1982)]. L'Argen
tine, au lieu d'obtempérer, a continué de faire usage 
de la force armée pour occupe r les îles Fa lkland et 
tenter de soumettre les habita nts, peuple d'origine et 
de nationali té britanniques qui a exprimé son désir de 
ne pas devenir argentin et de conserver son mode de 
vie traditionnel. Dans ces conditions, le Royaume
Uni garde intégralement, en vertu d u droit interna
tional e t de I' Article 51 de la Charte , son droit naturel 
de légitime défense contre l'emploi illégal de la force 
par l'Argentine. 

Pour ce q ui est de la lettre du représenta nt de 
l'Argentine en date du 7 ma i [5/ 15057], j e me référerai 
à ma lettre du 3 mai [S/ 15031] qui contient le récit 
véridique de l' incident en question. Mon gouverne
ment rejette totale me nt les allégations sans fonde
ment du représentant de l'Argentine . 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distri
buer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

L<' r<'pré.vc'11ta11t per11u111e11t c/11 Roya11111e-U11i' 
de Gm11de-Bretag11e et d' Irlancle du Nord 

auprès cle /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(5i,:11é) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/ 15064'-' 

Lettre, en date du 10 mai 1982, :1dresséc au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

D"ordre de mon gouvernement , et comme suite il 
notre lettre du 21 avril 1982 [S/ /4989 1, j'ai l"honneur 
de porter d'urgence :t votre attention la dernière 
agression commise par Israël contre le Liban. 

Le dimanche 9 mai . des avions israéliens ont 
attaqué les localités suivantes de 16 ù 17 h 30: 
El-Delha miych , Ed-Dibbiyeh , Dhahr El-Mghara, les 
collines de Saadiyat, Zahrani. la route de Tfahta, les 
collines de Sarafand, AI-Ghaziyeh, Maghdousheh. 
Adloun. An-Na_üariyeh e t Ad- Daoudiyeh. Scion les 
premiè res informations reçues. ces attaques ont fai t 
11 morts, 37 blessés e l des do mmages matériels con
sidérables. 

• Incorporant le document S/15064/Corr. l du 11 mai 1982. 
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Le 22 a vril , le Conseil de sécurité a fait une décla
ration [5/ /49951 demandant instamment "qu'il soit 
mis fin à toutes les attaques armées et violations qui 
compromettent le cessez-le-feu qui est en. vigueur 
depuis le 24 juillet 198 1" et mettant en garde "contre 
toute no uvelle violation du cessez-le-feu , conformé
ment à la résolution 490 ( 1981) du Conseil de sécurité 
du 21 juillet 1981". 

Cette attaque injustifiée met en péril la pa ix et la 
sécurité interna tionales au Moyen-Orient. En outre, 
elle retarde l'applicatio n intégrale de la résolution 425 
( 1978) et des résolutio ns ultérieures, en particulier 
la résolution 501 (1982). 

Mon gouvernement m 'a chargé de porter d'urgence 
cette question à votre attention dans l'espoir que des 



mesures appropriées seront prises pour mettre fin 
sans déla i ù ces violations et menaces de violations 
ré pétées de la souveraineté libanaise et des résolu
tions du Conseil de sécurité, a ins i que de la Conven
tion <l'armistice général de 194912, tel qu' il a été con
firmé par lesdites résolutions. 

Mon gouvernement se réserve le droit, si la situa
t ion venait it se dégrader encore. de proposer des 

t: lhid .. </llcllrii•111<• c,1111,'c·. Suppl,'111,•111 .,p,'cial 11" -1. 

mesures d'urgence conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Ll' clw,,;é ,tafjè1ire.1· par intérim 
cil' la 111i.Hio11 p,•r111a11,·11tc· clu Liban 

llllprès clc /'Org1111i.wtion cll's Nations Unies, 

(Signl) Fakhri SAGHIYYAH 

DOCUMENT S/15065 

Lettre, en dak du JO mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par la représentante des Seychelles 

D'ordre de mon gouvernement. j" ai l'honneur J e 
vous communiquer ci-joint copie d'un article de 
Joseph Lelyveld paru Jans le New York 1ï111l's du 
lundi IO mai 1982. 

Je vous serais obligée <le h ien vouloir faire distri
buer le texte Je cet article comme document du 
Conseil <le séwrité au ti tre <lu point intitulé " Plainte 
<les Seychelles ... 

Lli clwrg,;c ,t,(ljè1irl's 
de Ill 111i.uion pc•rnw11c111" tics Scn-/1('//cs 

llllprè·.1 cl,· f' Orglllli.lll(Îon tics N(ltio11.~ Unies, 

(Sign,:J Giovinclla GoNTHI ER 

,\!';:'\'EX E 

l '.n pro<·rs ri·1rll· des sl·ncls du r.:•~•·au 
de rcnscii:ncmcnls sud-africain 

(The New York Timl's. /0 11111i J<JS!) 
/'11r '"·"Ph / .c/_ndc/ 

J r1/1111111ob11rg. l! mai. - I.e c1>l1mcl Mike llo;irc. le chef merci.'• 
nairc ;u:lllcllcrnrnt inculré Je dèluurncmcnl d'avion ;, la suite Ju 
raid par lc4ucl il ;1 tenté de renverser le Ci,,uvcrn,·111,·nl de, Scy
chellc, en mwcmhrc Jernil·r. vi,·nt Je faire. au cours ,le ,on 
pn,cè,. Je, d,'daration, 4ui font c,,1wcq:cr l'altcnlion ,ur le 
ri>lc influenl ,Ir, Service, ,k rcn,eii:ncm,·n1, militaire,. branche 
de, forn·, armée, , ud-africaine.,. 

Cc rùlc ne peul m1m1akmcn1 i:trc l'llhjl't 4uc de Clln_icc111res cl 
de rnmcur, donl k, j,mrnau, ,ud-afri.:ain, \lltll in,apahlc, de 
traiter dirc,1crncnl. une ki:i,la1io11 ,èv,·rc donnant vir1udkrncnt 
au ~!ini,1i.· rc de 1" dcfrn,e 1111 droi l de vclo ,ur 11,111 ,c 4ui se dit 
~ur ,ç, :1dîvîtê,. 

~bi,. en lémoii:nant 4uc ,a tentative ,le coup d'Etal avail héné
ti,ié .i·un .ippui actif du (iou vcrnemcnl de Pretoria. le colllncl 
lloare a -.·mblé nmfirmcr r,,pini,,n bq:,·mcnt répandue que les 
Servi,c, ,le r,·n,cii:ncmcnh militain:, ,nll ac4ui, une place pri• 
viki:i,' c au ,cin du ,y,1i:mc de ,,'curité sud-africain ,.kpuis que 
I'. \\" . Blllh:1. 4ui a,·ail élé mini,irc de la défcn,c pendant 13 an, . 
est dcv,·nu p1l'micr mini,trc en 1978. 

n ·arri:, le ré,it du chef nwrt·cnairc. , c, conlacls avec le gou
wrm:mcnl av:,icnt élé é1ahlis cout· d'ahurd par l'intermédia ire du 
Service n:ili,,n.tl de rcnseii:nemcnh. org.111ismc civil anah1g11c it la 
Ccnlr;d lnlcllii:cnce Ai:cncy <l'i,\). l.,,r,quc le prédécesseur de 
\ I. B,,1ha. fohn Vorsicr. él:iil premier mini,trc. ,·c ,crvicc. connu 
al,,r, '<'li ' le 11<1111 de Burc;ou de la ,écurie,' de I" E1,,1. passait p1,ur 
.,c,uper une l'<"ili,,n ,h,minanlc. ~lais ~I. Botha. ;, qui il Joil sa 
n,,uvdlc appclla1i,1n. ,eml,lc au"i a\',1ir réduil ,on irnp,,r1arn:c. 
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/_,. Cahi11c·1 011rait ctpp11_w' /,. p/011 

Le colonel Hoarc a déclaré avoir élé informé par le Sous
Directeur du Service na1ional de rcnscii:ncments, N. J. Claasens. 
que le Cabinet avait approuvé son projet Je renverser le président 
France Alhcrt René. Mais. par la sui1c. loujuurs scion le colonel 
Hoarc. M. Claa,cns lui avail Jit 4uc l'ordre élait venu du cabi
net du Premier Ministre de rc1ircr l'opérat ion au Service national 
Je renseignements pour la confier aux Services de renseignemen1s 
militaires. 

Ensuilc. a déclaré le colonel Hoare. 1\1. Claascns l'avail présenté 
:1 deux généraux de hrigadc des Services Je renseignements mili
taires . Cl'ux-ci avaient dil 4uïl leur fallail une au1orisation écrite 
du cahinct du Premier Ministre avanl d'agir. Scion le colonel Hoare, 
cette difficulté adminis1rat ivc avait apparemment été surmonlée. 
cl on lui avail fourni Jes armes el une zone d'entrainement dans 
le Tr.onwaal septentrional. 

Les Services de rcn,cigncmcnls mililaires. a-t-il déclaré. lui 
avaicnl dit 4uïl ne pouvait pas rccn,tcr plus ,le 15 Sud-Africains 
cl l"avaient vivement engagé:, utiliser des mercenaires étrJngcrs. 

I.e lémoii:nai:c Ju ;;ull>ncl Hoarc n·a pas jusqu·;, présent élé 
démenti par le gouvcrncmcnl, qui a déclaré ne pouvoir faire aucun 
comrncnlairc Jirccl. s·agissan1 d"une affaire qui élail devant les 
tribunaux. Dans une inlcrvcntion au Parlement. le premier minislre 
Botha a r,·jclé les allc'galious du chef mercenaire. les qualifiant 
tic .. vulgaires ragoh... Néanmoins. depuis ,c 1émoign;1g.c. les 
rnmcurs v,1111 hon lrain scion lesquelles ccrlains h.iuts fonelion
nairc, du ,y,1,·mc de séŒrilé seraient sur le point de perdre leur 
place en raison de l'embarras que Ioule celle affaire cause au i:011-
vcrncmcnl . 

I.e Dirc,tcur du Scrvi,c nalional de rcnscii:nemenls. Nids 
Barnard. ,·c,t vu obligé de faire une déclaralion pour dire qu'il 
ne dérni"ionnail pa,. !.es rumeurs ne scmblcnl pas avoir mis en 
cause le chef Je, services de rcnscign,·mcnts mililaircs. le génér.tl 
de corps d'armée I'. W. van der Wc,1hui1.c11, dont le crédit auprès 
du Premier l\1ini,trc a été puhli4uement démonlré la semaine 
dcrnii:rc ll•rsquc 1\1. ll01ha l'a inclus parmi les mcmhrcs de I:• 
déléi:ation sud-africaine qui a assisté i, sa rcnconlrc avec le pn:si
dcnt Kcnnc1h D. K;,unda. de Zamhic. 

I.e.,· 1:·rot.\·~U11i.,· so111 an·tt,\,:,\. ,/',n·oir rrc•111pé 
dans la 1,·111ati1·e de cr11111 dTtat 

I.e colonel Hoarc a égalcmcnl déclaré Jans la déposi1ion qu'il 
a fai1c lors Je son procès pour Jé1ourncmcn1 d"avion qu'il avait 
rcnconlré un représentant de la CIA i, Prelori.i et l'avait informé 
du projet de cour d'Etal. Les Etats-Unis é1aicn1 intéressès. a-t-il 
affirmé. en raison Je l""imponancc stratégique des Seychelles". 
Néanmoins . il a décrit 1".011i1ude de l'agent Je la CIA. dont le nom 
n·a pa~ élé mentionné. comme "extrêmement réservée" et n'? 
jamais sui:géré que les l;:1a1s-Unis avaient p;,r ticipé activement a 



l'opération. Lors du contre-interrogatoire, il a reconnu avoir 
déclaré à ses hommes que la CIA approuvait le projet. 

11 ne semble pas avoir été interrogé quant à la manière dont il 
était entré en contact avec la CIA et il ne s'en est pas expliqué. 
Il est de notoriété publique que le colonel Hoare entretenait des 
rapports étroits avec la CIA à l'époque où il s'acquit une répu
tation comme chef d'un groupe de mercenaires dans ce qui était 
alors le Congo et qui est aujourd'hui le Zaïre, mais c'était il y a 
17 ans. 

Les porte-parole du Gouvernement américain à Pretoria et à 
Washington se sont refusés à toute déclaration au sujet de la 
déposition du colonel Hoare il son procès pour détournement 
d'avion, déclarant que telle é tait la règle invariable en cas de mise 
en cause de la CIA. Ils ont également refusé de répondre quand il 
leur a été demandé s'il y avait eu un contact quelconque entre 
des services du Gouvernement américain et des services du Gou
vernement sud-africain au sujet de l'affaire des Seychelles avant 
la tentative de coup d'Etat. 

Les Etats-Unis avaient élevé des protestations énergiques lors
que l'Afrique du Sud, au mois de décembre dernier, libéra 39 des 
44 mercenaires sans les avoir inculpés ni même avoir révélé leur 
identité après qu'ils eurent détourné un avion de la compagnie 
Air lndia pour retourner en Afrique du Sud. Par la suite, le gouver
nement revint sur sa décision et inculpa les mercenaires en vertu 
de sa loi extrêmement sévère contre les détournements d'avions. 

/ ,li p1>1itio11 de l?eai.:w1 est mal définie 

La question de savoir si les Etats-Unis avaient eu connaissance 
du projet de coup d'Etat soulève /1 son tour la question du type de 

coopération existant dans le domaine du renseignement dans le 
cadre de la politique de "relations constructives" entre l'Afrique 
du Sud et les Etats-Unis du gouvernement Reagan. Une collabo
ration étroite entre les deux gouvernements dans ee domaine 
existait encore en 1975, au moment où l'Afrique du Sud intervint 
dans la guerre civile angolaise. 

Nul n'a jamais suggéré que le gouvernement Carter avait inter
rompu les échanges de renseignements avec l'Afrique du Sud mais 
la méfiance de part et d'autre ayant augmenté, les relations dans 
ce domaine s'empreignirent, comme devait le dire plus tard un 
responsable américain, d'"un certain antagonisme". 

De fait, trois attachés militaires américains furent expulsés 
d'Afrique du Sud en 1979 après avoir été accusés d'espionnage. El, 
quand le général van der Westhuizen se rendit à Washington, 
moins de deux mois après l'arrivée au pouvoir du gouvernement 
Reagan, sa visite provoqua un incident fort gênant, à la suite duquel 
le Département d'Etat dut déclarer que le général n'avait été auto
risé à entrer aux Etats-Unis, en dépit d'une interdiction perma
nente applicable aux officiers de l'armée sud-africaine, que sur la 
foi de renseignements inexacts qu'il avait fournis dans sa demande 
de visa. 

Le général Magnus Malan, ministre sud-africain de la défense, 
n'en devait pas moins, cinq mois plus tard, citer cette même visite 
aux E1a1s-U nis du chef des Services de renseignements militaires 
sud-africains comme un exemple de l'amélioration des relations 
entre les deux pays. Cette année, le général van der Westhuizen 
s'est à nouveau rendu à Washington. cette fois avec l'aval des 
autorités, en tant que membre d'une délégation venue négocier 
sur la question du Sud-Ouest africain. 

DOCUMENT S/15066 

Lettre, en date du 10 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

J'ai l'honneur d'attire r d'urgence votre attention 
sur les derniers attentats criminels commis contre la 
population civile d'Israël par les terroristes de l'OLP 
à partir du territoire libanais. 

Le 9 mai 1982. une bombe a explosé à Jérusalem 
dans un autobus bondé. blessant une femme et deux 
enfants en bas Ügc. 

Le même jour, une charge explosive a éclaté dans 
les locaux d ' une école professionnelle à Ashkelon. 

Ces attenta ts. où les terroristes de l'OLP choisis
sent délibérément pour c ibles des civils et des enfants 
innocents. sont loin d'être des actes isolés. Les 
exemples ci-après ne représentent qu'une fraction de 
la série ininterrompue d ' atrocités que cette o rgani
sation d'assassins a commises ou tenté de commettre 
contre des Israéliens. juifs ou non juifs. en Israël et 
ailleurs. 

Le 7 mai. plusieurs mines ont été posées sur la 
principale route de la région de Har Dov par des ter
roristes de l'OLP qui s'étaient infiltrés en territoire 
israélien i1 partir du sud du Liban. 

Le 4 mai. un engin explosif a été posé à la gare cen
trale d'autocars de Hadera. alors pleine de voyageurs. 
La même semaine. une mine a été posée à l'école 
primaire de Be'eri, ù Beersheba. Dans ces deux cas, 
la présence des charges explosives a été décelée et 
les forces de sécurité israéliennes ont pu les faire 
éclater sans danger. 
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Le 7 avril , une grenade a été lancée dans l'église 
grecque orthodoxe du puits de Jacob à Naplouse, à 
un moment où les pèlerins étaient particulièrement 
nombreux. Une religieuse a été grièvement blessée 
et un habitant de la ville a également été atteint. 

Ces actes de terrorisme ne constituent qu 'un petit 
échantillon de la longue liste d'atrocités perpétrées 
par l'OLP depuis que les Gouvernements israélien et 
libanais ont conclu en juillet dernier, par l' intermé
diaire des bons offices de l'émissaire du Gouvernement 
des Etats-Unis, M. Philip Habib, un accord de cessa
tion d'hostilités. Depuis cette date, la liste de ceux que 
les terroristes ont tués ou blessés en Israël ou ailleurs 
ne cesse de s'allonger. Elle en est maintenant à 
17 morts et 240 blessés au cours de 133 actes de terro
risme, tous commis par les terroristes de l'OLP à 
partir de bases situées en territoire libanais. 

Dans ces condi tions, le Gouvernement israélien 
estime de son devoir de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger la vie et la sécurité de ses 
citoyens. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre en tant que 
document du Conseil de sécurité. 

Ll' rl'présC'nta11I permanent cl' Israël 
m1pn~.,. de /'Organisation des Na!icms Unies, 

(SiRllé) Yehuda Z . BLUM 



DOCUMENT S/15067* 

Lettre, en d:ite du IO mai 1982, adressée :in Secrét:1irc général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l' honneur de vous transmettre ci-Joint une 
lettre datée du 10 mai 1982 qui vous est adn:sséc par 
M. Naïl Atalay, représentant de l'Etat fédéré tun; ùe 
Kibris. 

Je vous serais obligé tic bien vouloir fai re distribuer 
le texte de la lellre susmentionnée comme document 
Lie l'Assemblée générale et tlu Conseil de sécurité. 

/.(' churgt: c/'1(/Ï<tirl'.\" par i11tài111 
cl(' '" 111issi1111 f}l'rl/1(//1('/I/(' c/(' '" 'filf'l/llÎC 

CIIIJJri·s clC' /'Urga11i.rntic111 c!C'.\' Nt1ti111u Unies. 

(Siglll:J Omer ERSUN 

ANNEXE 

Texte de la kllre, en date du 10 mai 1982 
ndrt·ssi-c au Slui·tairc i:«:·néral par :\1. Naïl Atala~· 

J'a i l'honneur de vous transmcllrc ci-joint le texrc de la lettre. 
en date du 7 mai 1982. 4ui vous est adrc,,ée par l\l. Rauf R. 
Denkta). pré,idcnt Je l'Etat fédéré turc Je Kil->ris. 

Je vous serais ol->ligé Je 1->ien vouloir faire Ji,1rihucr le texte de 
la lcurc c i-jointe comme document de l'As,cmhlée générale et 
du Conseil de ,écurité. 

TEXTE Dl LA ll:TTRE, EN DATF. OU 7 MAI l ':IX:! 
AORr.ssü AU Sr.cRÜ,\IRE GI.Nt'.RAt. rAR l\l. RAUF R. Dl'NKTA~ 

J'ai l'honneur i1·a11ircr votre altcnlion sur le hlocus écormmi4ue 
inhumain que l'administration chypriore grcc4uc wntinue i, 
imposer i, la communauté turque de Chypre. Sous le titre qu·clle 
s·cst elle-même donné de --Gouvernement chypriote··. celle admi
nistration, a lors que le dialogue intercommunautairc continue. 
poursuit contre nous une i:ucrre acharnée d"usure ècorwmiquc et 
d ïsolcmenl politique. en violation O.,i:rantc de la Charte des 
Nations Unies cl en particulier du point 6 de ra,cnrd au s1,mmcl 
conclu le 19 m;ii 197':I entre l\l . Kyprianou et m,,i-mi·mc (SI 13.U,<i. 
par .• ~fi. 

[Original : t111g/ais] 
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Le dernier exemple est la condamnation du capitaine Beved 
Van Der Laan. commandant du cargo néerlandais Mariale, à une 
pcirw de lroi, mois de prison par le tribunal de district de Larnaca, 
au ,ud de Chypre , pour avoir prétendument violé r··embargo .. 
en cn1ran1 J;ins le port de Magosa ( Famagouste) , Joni l'adminis
lr;11ion chypriote grec4ue a arbitrairement déclaré raccès illégal. 
Le lcndcm;iin. 28 avril 1982. un retr,1ité Je la République fédé
ralc d' ,\llcmagnc ùgé de 64 ans. M. Wilhelm Richards, a été con
damné i1 une peine de prison avec sursis par le même tribunal de 
di,1ric1 ,ous le prétexte illégal qu·••il était entré avec son bateau 
dans le port interdit de Kyrcnia en décembre el en avril 1981 lors 
d'une croi,ii:re avec sa femme". 

Par l'intermédiaire de votre représentant spécial à Chypre, 
1\1. Hui:o Gohhi. j'ai déji1 élevé une protestation verbale contre 
l·cttc décision illégale cl peu judicieuse du tribunal de distric t de 
Larnaca mais. eu égard i1 la gravité Je la question, j'ai également 
jugé néccs,aire de la porter i1 votre attention par écrit. 

l.a 4ue,1ion c,1 encore plus grave si on la considère à la lumière 
de J'··cxcu~c" avancée par le négociateur chypriote grec, M. Ma
vmmma1i,. i1 savoir que radministration chypriote grecque se doit 
de pnur,uivre ces pcr,onncs pour prouver sa légitimité devant la 
communauté internationale. Celle "excuse" aggrave selon moi 
l'affront fait aux capitaines de navires du monde entier par l'admi
ni,1ra1ion chypriote grecque. Le principal obstacle au rétablisse
ment de l' cnlente intcrcommunaulaire vient de ce que radminis
tr.11ion chypriote grecque prétend être le gouvernement légitime 
de Chypre cl poursuit illégalement Jïnnocents capi taines de navires 
accusés d'av11ir fait escale dans des ports d·accès prétendument 
illégal. Cette .. excuse .. prouve. sans l'ombre i1·un doute, que la 
partie chypriote i:rccque est résolue à poursuivre. en arguant de 
prétexte, divers. sa politique d·agrcssion contre la population 
tur4uc de Chypre. 

Je tien~ :1 p,,rter i1 votre attention les faits susmentionnés qui. 
parallèlement i, la --croisade .. lancée contre nous par M. Andreas 
Pap"mlrcou. de Grèce. et :1 s" détermination. partagée par 
M. Kyprianou. il mcltre un terme aux entretiens. sont révélateurs 
des grave, problèmes a11x4ucls nous nous heurtons lors des entre
tien,. J'espère que vous ne ménagerez aucun effort pour arrêter 
M. Kyprianou dans cette voie des tnrctrice. 

Je vou, ,crai, ohligé de hien vouloir faire distrihuer le tex te de 
la prc',cnlc lcltrc c,,mmc document oflicicl de l'Assemblée génér:ilc 
et du (."on,cil ,le sécurité. 

l)()t'llMENT S/ 15068 

Télégramme, en dak du IO mai 1982, adressé au Sel·rétaire général 
par k Présidl'III dl' la HC:·1mhli1111l' du P;111ama 

Le Pana ma. en sa qua li té tic membre latino-amé
ricain du Conseil de sécurité Lie l'Organisalion des 
Nations Unies et de membre du Bureau de coordina
lion des pays non a lignés. voit avec une profonde 
préon:upatio n l'escalade imminente des actions belli
q ueuses menées contre la nation argcn1ine pa r le 
Rovaumc-Uni tians son dessein anachronique de réta
blir sa dnminalion coloniale sur l'archipel tics l\lal
vinas. 

Fidèle interprète des sentiments latino-américains. 
mon gou\'ernemcnt souhaite ré ilérer Sllll appui le plus 
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résolu au:-. démarches que vous avez engagées 
auprès du Gouvernement argentin c l du Gouverne
ment britannique en vue d'aboutir il un règlement 
p:u:ilîque ùe la crise des iles Malvinas. règlement qui 
réalise l'objectif de décolonisation que se sont fixé 
les Nations Unies tout en étant en harmonie avec les 
tiroirs souverains de l'Argentine cl le respect le plus 
absolu de sa dignité et Lie son intégrité territoriale. 

Le Gouvernement panaméen souhaite fai re appel à 
la r;1ison et au bon sens des parties au conflit. 
et plus particulièrement du Gouvernement britannique. 



pour que les efforts de paix que vous déployez avec 
l'assentiment e t l'appui du Conseil de sécurité ne 
soient ni perturbés ni compromis pa r des actions 
unilatérales pendant les difficiles négociations menées 
sous vos auspices. 

L 'opinion publique latino-américa ine et le Panama 
ne peuvent que juge r inadmissible et condamnable à 
tous égards la prétention du Gouvernement britan
nique d'é tablir une zone de guerre qu' il cherche à 
étendre jusqu'à 12 milles de la côte argentine; ce fai
sant , non seulement il s'arroge de faço n offensive une 
vaste étendue de la mer territoriale argentine mais il 
tourne en grossière dérision le système de sécuri té 
interaméricain. 

De toute évidence, le Gouvernement britannique 
prétend instaurer un blocus au mépris de l'autorité 
du Conseil de sécurité e l d es Articles 39, 41 et 42 de 
la Cha rte, et son atti tude irréfléchie, belliciste, colo
nialiste et contraire au droit mérite d'être condamnée 
et désavouée par la conscience universelle. 

Non moins condamnable est le fai t que le Royaume
Uni ne respecte pas dans l'Atlantique Sud le Traité 
de Tlatelolco visant l'interdiction des armes nu
cléaires en Amérique la tine et qu' il se livre à l'emploi 
inhumain d'engins explos ifs interdits en vertu des 
Conventions de Ge nève. allant jusqu'à attaquer et 
couler des bateaux de pêche argentins se livrant à 
des activités alimentaires, comme il l'a fait dans le 
cas du Narl"(lf dont, scion un communiqué de la 
marine argentine, même les canots de sauvetage ont 
été attaqués, en violation flagrante du droit humani
ta ire international. 

De l'avis du Gouvernement panaméen, ces actions 
de la marine de guerre anglaise sont en outre con
traires aux principes énoncés dans la Convention sur 

l'inte rdiction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination et dans ses 
Protocoles I, II et III , ainsi que dans la résolution 
36/93 que l'Assemblée générale a adoptée sans vote 
le 9 décembre 1981. 

Le Gouvernement panaméen, se faisant l'écho des 
sentiments des peuples la tino-américains , condamne 
avec la plus grande énergie la poursuite des hostilités 
et l'escalade imminente des actions agressives menées 
dans l'Atlantique Sud par la flotte de guerre britan
nique contre la nation argentine, tout en réitérant son 
appui aux efforts que vous déployez. 

Pour des raisons politiques, mora les e t humanitaires, 
je vous demande de multiplier e t d 'accélé re r avec la 
plus grande vigueur vos démarches d 'une importance 
capitale, avec la coopération des Etats membres du 
Conseil de sécurité et de tous les Membres de l'Orga
nisation, pour que cessent les pertes en vies humaines 
argentines et britanniques et que prennent fin les souf
frances du peuple argentin soumis à une guerre colo
niale injuste par une puissance exté rieure au continent 
dont les actions hostiles sont considérées par nos 
peuples comme un a ffront collectif à l'Amérique latine. 

Je conclus en formant des vœux pour la réussite des 
démarches de paix que vous avez entreprises et vous 
prie de porter le texte de la présente communication 
à la conna issance des Etats membres du Conseil de 
sécurité. 

Le Président 
de fa République du Pa11a111t1, 

DOCUMENT S/ 15069 

Lctcrc, en date du 11 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Original : c•.1pag110/] 
[{ f J/1{/i /982 ] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter ü votre connaissance 
le texte du communiqué n" 40, publié par l'é tat-major général des forces armées 
a rgentines le 11 mai 1982, qui se lit comme suit : 

· "Co111111w1iq11c; 11 11 40 

.. La Junte militaire signale que, en raison de la persis tance de l'attitude 
agressive de la Grande-Bretagne dont témoignent, entre autres ac!es, les 
restrictions que celle-ci prétend imposer au trafic maritime argentin dans 
l'Atlantique Sud, el usant du d1:oit de légitim~ ~é_fense stipulé il !_'Article 51 
de la Charte des Nations Unies, elle a dec1de que tout navire battant 
pavillon anglais et naviguant d_ans la zone précitée en dire~tio~ ?e I~ zone 
d'opérations ou présumé constituer une menace contre la secunte na tionale 
sera considéré comme hostile et sera traité comme tel." 

Je demande que le texte de la présente le ttre soit distribué d'urgence comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le rep1-ci.1·e11tant pc•r111t111c•11t de /'Argentine 
a11pn~s de f" Organisation cfe.1 Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 
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DOCUMENT S/15070 

Lettre, en date du 11 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter ii votre connaissance le communiqué des 
forces m:riennes argentines et le communiqué n" 39 
de l'état-major général des forces armées argentines, 
tous deux du 10 mai 1982, dont les textes sont respec
tivement les suivants : 

"Co1111111111ic111é des Ji>rcc·.\· ac:ric•1111c•.\· ar,:e11ti11e.\· 

.. Les forces aériennes argentines ont le regret de 
communiquer le décès. ù l'occasion de la bataille 
aérienne des îles Malvinas, des militaires suivants ; 
le capitaine Gustavo Garcia Cuerva, le caporal
chef Mario Duarte, le caporal-chef Juan Rodriguez, 
le caporal José Luis Peralta. le caporal Miguel Car
rizo, le capornl José Alberto Maldonado, le caporal 
Agustin Montano. le caporal Andrés Brasich et les 
appelés Guillermo U. Garcia et Héctor P. Bordon. 

"Sont portés disparus : le lieutenant Mario Hipo
lito Gonzùlez, le lieutenant José Leonidas Ardiles, 
le sous-lieutenant Daniel Antonio Jukic et le sous
lieutenant Eduardo de lbùnez. 

.. A la suite de la même bataille, on compte 18 
blessés. dont l'état est satisfaisant. 

[Origi11al : espagno/J 
[/ / mai /982] 

"Les familles des militaires susmentionnés ont 
é té immédiatement informées." 

"C01111111111iq11é 11° 39 de l'état-major général 
des j,,rce.v an11c;c·s arge11tù1c•.v 

"L'état-major général signale que les actes de 
guerre suivants ont été observés dans la zone des 
îles Malvinas : le 9 mai, à 22 h 5, deux navires ont 
tiré quatre salves d'artillerie sur Puerto Argentino; 
le 10 mai, à 2 h 47, les tirs ont repris et ont duré 
jusqu'à 3 heures: le même jour, à 10 heures, deux 
unités navales ont ouvert le feu sur la zone de 
l'aéroport: les tirs ont cessé à 10 h 15. Nos forces 
ont repoussé les agressions ... 

Je demande que le texte de la présente lettre soit 
distribué d'urgence comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le reprc:sc•nfl111t per111a11e11t de l'Arge11ti11e 
auprc\v cle /'Or,:a11i.rntio11 cles Nations Unies • 

(Si,:né) Eduardo A. RocA 

DOCUMENT S/15071 

Lettre, en dale du JO mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pérou 

J'ai rhonneur de vous informer que le Ministère 
des relations extérieures du Pérou a publié le 7 mai 
1982 un communiqué officiel concernant l'annonce 
du Gouvernement britannique scion laquelle tout 
navire ou aéronef se trouvant :1 plus de 12 milles de 
la côle argenlinc serait considéré comme un élément 
hosrile et trairé en conséquence. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre et du communiqué comme docu
menl du Conseil de sécurité. 

Le rc·pr/.\'C'11t,111t f'<'rm,111<·111 i/11 Pc;rou 
//11/>ri·.~ cl!' /'Orga11i.rnti1111 des Nati111t.\· Unies. 

( Sigll<;J Juan José CALLE 

Communiqu~ officid du :\lini,frrt 
des rclallons exlfricurcs du Pt'rou 

I.e G,,uvcrncmcnl bri1.1nniquc a annoncé aujourd 'hui que toul 
n;1virc ,,u 10111 aêruncf ari:entin ~c trouYanl it plus de J:! milles de 
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la cùtc :1rgcn1inc ser.,it considéré comme un é lémenl hos tile cl 
traité en conséquence. 

Le GouYerncment péruYicn juge extrêmement gr.wc rexlcnsion 
de la zone du conOit it des eaux qui. scion la législation argen• 
tinc. relèvent de la souYcrainclé de cc pays et. par conséquent. 
font partie du lcrriloirc continental américain. 

Face il celle nouvelle extension des actes belliqueux des forces 
brilanniques. après qu·ellcs eurent coulé de façon injuslifiablc le 
croiseur <i,·11,•m/ /l,·/,:ra110. le Gouvernement péruvien réitère ses 
protestations énergiques et demande ;'t nouYeau qu'il soit mis fin 
aux hostililés pour laisser la place aux procédures pacifiques 
préYues par le droil intema1ional. 

Le Pérou appuie fermement les démarches entreprises par le 
Secrétaire génér.11 de l'Organisation des Nations Unies et demande 
instamment aux parties au conflit d'accepter sans tarder une trêve, 
~cul moyen d'éviter un conOit de grande cnYcrgurc. 

Le Pérou a pris immédiatement les mesures voulues sur le plan 
international pour préserYer la paix et la sécurité des pays d. Amé• 
rique latine et a donné en conséquence les instructions appro• 
priées i1 sa délégation it la vingtième Réunion Je consultation des 
ministres des relations extérieures de l'Organisation des Etats 
américains. 



DOCUMENT S/ 15072 

Lettre, en date du 11 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Guyane 

D'or~re de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter_ a _votre attention un incident grave qui s'est 
produit recemment sur le territoire guyanais. 

Aux environs de 20 heures (TU), le lundi IO mai 
1982, un déta~hement de soldats vénézuéliens puis
samment armes venu de la partie orientale de l'île 
Ankoko - territo ire appartenant à la Guyane mais 
dont le Venezuela s 'est emparé par les a rmes en 1966 
et quïl c_ontinue d'occuper illégalement en dépit des 
protestations du Gouvernement guyanais - a débar
qué en Guyane continentale. 

~ne pet!te _unité de la force de défense guyanaise 
qu i pa_trou1llait le long de la frontière guyanaise dans 
la rcg1on d' Eteringbang, où l'incursion a e u lieu a 
sommé ù plusieurs reprises les soldats vénézuéli;ns 
d'arrêter leur progression mais ces sommations sont 
restées sans effet. Au lieu de cela l'unité vénézué
li~nne a adopté une attitude menaçante à l'égard du 
dct.ichement de la force de défense guyanaise, qui, 
ayant reçu l'ordre d'éviter tout affrontement avec les 
for_ccs vénézuéliennes, a rejoint le gros de sa troupe 
qui se trouvait à quelque distance. Ce n'est qu'après 
deux salves de semonce tirées par la force de défense 
guyanaise que les Vénézuéliens se sont retirés. 

L_c Gouvernement guyanais estime que cet incident 
rc.:vct une extrême gravité. li constitue une violation 
manifeste de notre souveraineté nationale et de no tre 
intégrité territoriale ainsi que du principe de !a Charte 
des Nations Unies en vertu duque l les Etats s'abs
tiennent de recourir il la menace ou il l'emploi de la 
force Jans leurs relations internationales. C'est éga-
1.:ment une violation caractérisée de l' Accord de 
Gcnève Je 19661 ' et du Protocole de Port of Spain 14 

par lesquels le Gouvernement vénézuélien s 'est 
Cll!!agé ü régler par des moyens pacifiques ses diffé
rcnlls avec la Guyane. 

Cct inci<lcnt est <l'autant p lus préoccupant pour le 
Gouvernement guyanais qu'il s'est pro<luit un peu 
plus d'une semaine après des déclarations publiques 
du M inistrc vénézuélien des relations extérieures e t 
du représentant Liu V cnczuela auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies scion lesquelles le Venezuela 
n'avait pas l'intention <le recourir à la force dans le 
frglcmcnt du conflit territorial qui l'oppose il la 
Guyane. Il va de soi que le Gouvernement guyanais 
a beaucoup de difficulté ü accorder quelque crédit 
aux intentions pacifiques déclarées du Gouvernement 
vénézuélien. 

Le Gouvernement guyanais a déposé une protes
tation offü:iclle auprès de rambassa<le vénézuélienne 
it Georgetown. priant le gouvernement de ce pays de 

' ' Nations Unies. lfrrnâl ,!,•-< Tr<1i1<;,, . 1%6. vol. 561, p. 328. 
'' Jhid,. 1971. vol. 801. p. !90. 
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bien vouloir prendre immédiatement des mesures 
pour empêcher tout nouvel acte d'agression armée 
contre notre pays. 

Il ne s'agit là que de la dernière d'une série de 
violations commises par le Venezuela contre la sou
veraineté et l'intégrité territoriale de la Guyane. Dans 
une lettre du 24 février 1970 [S/9663], le Gouverne
ment guyanais avait attiré l'attention du Conseil de 
séc_urité sur plusieurs attaques menées sans provo
cation contre notre intégrité territoriale. 

En mai 1981, des soldats vénézuéliens ont pénétré 
dans un village isolé de Guyane, ont ha rcelé les habi
tants et se sont approprié leurs biens. 

. Outre de fréquentes incursions de troupes venézué
hennes dans son territoire, la Guyane a subi des vio
lations systématiques de son espace aérien par des 
avions de reconna issance de l'armée de l'air vené
zuélienne. En 1981, on a dénombré 83 violations de 
ce genre, certaines a llant jusqu'à 300 kilomètres à 
l'intérieur de notre territoire nationa l. Fin mars 1982, 
le Gouvernement guyanais avait dénombré plus d'une 
douzaine de violations semblables. 

Ces violations du territoire guyanais n 'ont pas été 
commises uniquement par des membres des forces 
armées. Un ministre du Gouvernement vénézuélien 
(le Ministre de la jeunesse), avec un groupe de 50 
Vénézuéliens, a traversé la frontière guyanaise en 
avril I 98 1, au mépris total des conditions légales 
d'entrée, de notre souveraineté et de notre intégrité 
territoriale. 

Ces provocations se poursuivent malgré les pro
testations répétées du Gouvernement guyanais. 

Le Gouvernement guyanais et le Gouvernement 
vénézuélien sont liés par les d ispositions du Protocole 
de Port of Spain, aux termes duquel les deux parties 
s'engagent ü prendre des mesures propres à améliorer 
les relations entre les deux Etats. Ce protocole expire 
le 18 juin 1982 et le Gouvernement vénézuélien a fait 
savoir au Gouvernement guyanais qu' il n'entendait 
pas le reconduire . 

Aux termes du Protocole de Port of Spain, la non
reconduction fait automatiquement entrer en vigueur 
les dispositions d'un accord antérieur, l' Accord de 
Genève de 1966 qui oblige le Gouvernement guyanais 
et le Gouvernement vénézuélien il régler leur diffé
rend par des moyens pacifiques . 

Pour sa part, le Gouvernement guyana is souhaite 
réaffirmer son attachement ferme e t sans équivoque 
au maintien de relations amicales et pacifiques avec 
le Gouvernement vénézuélien, tout en restant décidé 
à protéger et préserver la souveraineté et l'intégrité 
territoriale de la Guyane. Le Gouvernement guyanais 
souhaite également réaffirmer sa détermination à 
continuer de respecter la lettre et l'esprit du Protocole 



de Port of Spain et de I' Accord de Genève, dont la 
raison d'être est le fait que le Venezuela revendique 
plus de 70 p. 100 du territoire de la Guyane. 

nication comme document du Conseil de sécu
rité. 

L e représe11w11t t><'lïll{t11e11t de /11 Guyane 
,111prc~.v de f'On:a11irntio11 des Nations Unies, 

re 
Je vous 

distribuer 
serais obligé de bien vouloir fai

le texte de la présente cornrnu-

l>OClJl\lENT S/ 15073 

(Signé) Noel G. SINCLAIR 

Lettre, en date du J J mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Autriche 

IOrigi11a/ : a11g/oi.1· 1 
Ill mai /9821 

D'ordre de mon gouvernement.j 'ai l'honneur de vous communiquer le texte 
de la déclaration ci-après : 

.. L • Autriche suit avec une vive préoccupation l'aggravation du conflit 
dans les iles Falkland ( Malvinas) et déplore les pertes en vies humaines 
qu'ont entraînées les hostilités. 

"L • Autriche tient ;1 réitérer son appel i1 toutes les parties concernées 
pour qu'elles s'efforcent de trouver une solution pacifique au conflit sur la 
base de la résolution .502 ( 1982) du Conseil de sécurité et conformément aux 
principes de la Charte des Nations Unies. 

·· A cet égard, l'Autriche exprime son plein appui au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies dans les efforts qu'il déploie pour 
mettre un terme au conflit par un règlement négocié ." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lcllrc comme document du Conseil de sécurité . 

Le reprh·c·11t11111 f)<'lïll((t//'t/1 de /'Autricltc· 
c111pri·.1· de· f'Orga11i.rntio11 d<'s Nation.~ Unies, 

(Signe;) Karl FtSCIIER 

DOCUMENT S/ 15074 

Lettre, en date du 12 mai 1982, adressée au Présicknt du Conseil cil· sécurité 
par le représentant de I' Aq:cntine 

1 Origùtaf : <',\'{1//gnofl 
Il.? 111ai 198.?I 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter :i votre con~ais
sancc le communiqué n" 41 de l'état-major général des forces armées argentmes. 
publié aujourd'hui 12 mai 1982, qui se lit comme suit: 

• 'C111111111111iq11é 11" ./ I 

"L'état-major général signale qu'un hélicoptère Puma de l'armée 
argentine qui effectuait une mission de recherche et de sauvetage çon-:er
nant le hatcau de pê-:hc Narrnl a été attaqué et ahattu par des avions 
britanniques. 

"Des recherches sont en cours pour retrouver l'appareil abattu et 
recueillir les survivants ... 

Je demande que le texte de la présente lettre soit distribué d'urgence 
comme document du Conseil de sécurité . 

L<' l"C'/Jl"<;.'i<'1tt,111t pcmwnc•nt de• f'Argc11ti1t<' 
a11prc~s clc• I' Org1t11i.wtio11 clcs Nations Unie.1·. 

( Sig né) Eduardo A. ROCA 

96 



DOCUMENT S/15075* 

Lettre, en date du 12 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l 'honneur de vous ad resser ci-joint les commu
niqués des 19 et 28 avril 1982 publiés par l'agence de 
presse d u Viet Nam au sujet des violations dont la 
Thaïlande s'est rendue coupable contre la souve
raineté de la République populaire du Kampuchea et 
je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la p résen te note et des documents joints 
comme document officiel de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

Le char;:é d'af]ltire.1· par intérim 
de fa mission per111a11c'11te 

de la Répuhfiq11e socialiste c/11 Viet Na111 
a11pr,~.1 de f'Or;:a11i.rntio11 cfes Nations Unies, 

(Si;:11é) Mme NGUYEN Nooc D UNG 

ANNEXE 

Dénonciation de violations de la souveraineté 
du Kampuchca commises pa r la Thaïlande 

Hanoi. agence de presse du Viel Nam, 19 avril. - L'agence 
de presse kampuchéenne SPK a annoncé aujourd'hui que la Thaï
lande avait. la semaine dernière, effectué des vols de reconnais
sance dans l'espace aérien kampuchéen et tiré 149 obus d'artil
lerie en direction du territoire kampuchécn. 

Des avions thaïlandais de type L-19 ont effectué des missions 
de reconnaissance au-dessus des régions d'Odar. Konrieng. Poipe! 
et Preah Vihear, situées en territoire kampuchéen il une dis tance 
de 3 ü 5 kilomètres de la frontière. 

• Distribué sous la double cote A/37/224-S/!5075. 

[OriNinaf: a11;:lais J 
[/3 J/l(IÎ /982] 

Du 8 au 11 avril, l'a rmée thaïlandaise a tiré des obus d'artillerie 
de 105 mm et des obus de mortier de 120 mm dans une zone 
située à l'ouest de Nimit dans la province de Battambang. 

Le 12 avril. l'armée thaïlandaise a tiré 17 obus de mortier et 
d'artillerie dans une zone située i1 l'ouest de Smatdeng, à une 
distance de S à 8 kilomètres de la frontière. Antérieurement, les 
9 et 10 avril , l'armée thaïlandaise avait tiré des obus de mortier 
de 82 et 120 mm en terriioire kampuchéen (cotes 322 et 326). 

Le 7 avril, des gardes frontière thaïlandais stationnés à Khlon
gyai ont tiré des obus d'artillerie de 105 mm et des obus de canon 
sans recul de 82 mm en territoire kampuchéen (cote !07). 

Par ailleurs, des navires thaïlandais ont, au cours de la même 
semaine. péné tré en 186 occasions dans les eaux territoriales 
kampuchécnnes près de l'ile de Koh Tang. 

Provocations armées de la Thaïlande contre le Kampuchea 

Hanoi, agence de presse du Viet Nam, 28 avril. - L'agence de 
presse SPK rapporte que, du 16 au 20 avril, la Thaïlande a effectué 
10 vols de reconnaissance au-dessus du territoire kampuchéen. 

Ces vols ont eu lieu au-dessus de la ville de province de Koh 
Kong et d'une zone située à l'ouest de Konrieng. à JO kilomètres 
de la frontière. 

Sur mer, des navires thaïlandais armés ont fait 134 incursions 
dans les eaux territoriales kampuchéennes. 

Au cours de la même période. l'artillerie thaïlandaise a bom
bardé la région de Prcah Vihear à huit reprises. causant la mort 
d'un civil et en blessant deux autres. 

On signale que 16 obus d'artillerie ont été ti rés dans la région 
de Siern Rcnp-Battambang, el que des centaines d'obus ont été 
tirés dans la région de Pursat-Koh Kong, dans des zones situées i, 
l'ouest de Smatdeng et à proximité des cotes 336 et 172. 

DOCUMENT S/15076* 

Lettre, en date du 12 mai 1982, adressée au Sen étaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l' ho nneur de vous faire tenir c1-10111t le texte 
d'une décla ration faite le 29 avril 1982 · par le porte
parole du Ministère des affaires étrangères de la Répu
blique socialiste d u Viet Nam sur la question des îles 
Malvinas, et vous prie de bien vouloir faire dist ribuer 
le texte de la présente lettre e t de la pièce jointe comme 
document officiel de r Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le' clwrgé c/'1(/.(airC's par i11thi111 
de la mission f)C'/'lllllll('llll' 

de' fa Rép11hfiqt1(' .wciafiste d11 Viet Nam 
,111pn~s cfe f"Orga11isatio11 des Natio11.v Unies. 

(Si,i:11(;) Mme NGUYEN Nooc DUNG 

• Distribué sous la double cote A/37/225-S/15076. 
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ANNEXE 

[Origi11al : anglais 1 
(/J Jlllli /982 j 

l)t'daration du porle-parolc du Ministère des a ffaires étrani:i-rcs 
de la République soda liste du Viet Nam sur la question des iles i\lalvinas · 

L'Assemblée générale des Nations Unies a adopté. il maintes. 
sessions. des résolutions concernant la décolonisation de J' archi-. 
pcl des Malvinas. De nombreuses conférences des pays non alignés. 
notamment la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement. tenue i, Colurnho. e t la sixième Conférence des 
chefs d 'Etat ou de gouvernement. tenue i1 La Havane. ont affirmé 
la souveraineté de l'Argentine sur cet archipel. 

Or la Grande-Bretagne. membre permanent du Conseil de sécu
rité. s'est obstinée i1 prolonger son occupation illégale des iles 
l\lalvinas. malgré les protestations répétées de l'Argentine et les 
exigences de l'opinion mondiale impartiale et juste. 

Après que la R.:publique argentine eut exercé sa souver.iineté 
sur ces iles . le Royaume-Uni a dépèché une importante force 



n;ivale vers cet archipel. a occupé la Géorgie du Sud el a eu l'arro
gance J'ét;iblir une zone totalement interdite qui s 'étend dans un 
r;1yon Je 200 milles autour des iles Malvinas, tout en préparant 
fiévn:u,cmcnt Je nouvelles équipées militaires contre l'Argen
tine pc>ur c,saycr Je contraindre cc pays à renoncer à sa souve
raineté ,ur le, ile,. Ces actes colonialistes du Royaume-Uni. qui 
h<'néticicnt Je J'.,ppui des Etah-Unis. ont créé une situation dan
µcrcu,c qui 1m:nacc la paix et la ~écurité dans la région cl aggrave 
cn.:on: la t.:n,ion mondiale. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste 
du Viet Nam affinne une fois de plus la position du Viel Nam qui 
consiste à reconnaitre la souveraineté de l'Argentine sur l'archipel 
des Malvinas, ainsi qu'il est dit dans les résolutions des confé• 
rences des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés 
qui se sont tenues à Colombo et La Havane, et eitige que le 
Royaume-Uni applique les résolutions de l'Organisation des Na• 
tions Unies sur la décolonisation des iles Malvinas et mette fin 
immédiatement à tous ses desseins et actes militaires contre 
l'Argentine. 

DOCUMENT S/15077* 

Lettre, en date du 13 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous faire tenir c1-Jomt le texte 
1.k la dédaration faite le 4 mai 1982 par le porte-parole 
du Ministère des affaires étrangères de la République 
~m:ialiste du Viet Nam il propos de l'agression bri
tannique contre l'Argentine et je vous serais obligé 
dc bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettrc et <le la pièce jointe comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

LC' clwrgé cl' <{/]l1it<'s par inrùim 
de la 111i.uio11 pemu111e11te 

de la Rt;p11hli({11e socialiste du Viet Nam 
,11111ri·s de /' Ur!,?Wli.rntio11 dC'.1· Nations Unie.~, 

(Sigll(;) Mme NGUYEN NGOC DUNG 

AN:-.EXE 

l>t·daration du porte-parole du :\linisfrrc des affaires étrnni:èrcs 
de la Ri-puhlitJUC ~odalisk du Viet :'l'am à propos de l'ai:rcsslon 
hrit:anni11uc contre l',\ri:entine 

Scion Je, information, panics à l'é1~1ngcr, la GranJe-Drctagnc 
a. le ;o avril 19!!2. utilisé ~es forces aériennes cl navales pour 
attaquer ;1 plusieurs reprises divers points Je !"archipel des Malvi
na, ain,i que le, forces ari:cntincs s'y trouvant et a essayé d'y 

• 1>i,1rili11é ,1,11s la double cote A/37/226-S/15077. 

[ Ori,:i11al : an,:lais J 
[/4 mai /982] 

débarquer des 1roupes. Celte escalade militaire a été décidée par 
la Grande-Bretagne immédiatement après que les Etats-Unis ont 
eu ouvertement déclaré qu'ils appuyaient la Grande-Bretagne et 
étaient prêts à lui venir en aide et annoncé des "sanctions" contre 
l'Argentine. · 

Ce sont là des actes éhontés d'agression armée contre l'indé· 
pendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale de la Répu
blique argentine, qui font peser une lourde menace sur la paix et 
la sécurité dans l'Atlantique sud et accroissent la tension mondiale. 
Cet aventurisme militaire a révélé au grand jour la nature colo
nialiste et belliqueuse des autorités britanniques et leur politique 
rétrograde de recours à la force par laquelle elles voudraient con• 
traindre l'Argentine à renoncer à sa souveraineté sur les Malvinas 
et redonner son statut colonial à l'archipel. 

En se rangeant auit côtés de la Grande-Bretagne contre l'Argen
tine. le gouvernement Reagan s'est montré sous son vrai jour de 
belliciste impérialiste, profitant de toutes les occasions qui lui sont 
offertes pour s'ingérer un peu plus dans les affaires des autres 
Etats el accroitre la tension, dans l'intérêt des impérialistes amé
ricains. contre l'indépendance cl la souveraineté des nations et 
en compromettant la paix et la sécurité internationales. 

S'associant à l'opinion publique progressiste de l'Amérique 
latine et du reste du monde, le peuple et le Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam condamnent sévèrement les 
,1gisscments belliqueux et agressifs des autorités britanniques 
contre l'Argentine et la complicité des Etats-Unis. Nous deman• 
Jons que la Grande-Bretagne et les Etats-Unis mettent fin immé• 
Jiatcmcnt à ces agissements et respectent la souveraineté et 

l'intégrité territoriale de l"Argentine. 

DOCUMENT S/15078 

Lc:ltre, en date du 13 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Ori,:i11al : espa,:1101] 
[/3 l/l(IÎ /982) 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance le communiqué n° 44 de l'état-major général des forces armées 
argcntines. publié le l:! mai 1982 et dont le texte est le suivant : 

"Co1111111111iq11é 11" 44 

"L'état-major général fait savoir que, pendant la journée du 12 mai 
1982. on a signalé les événements suivants dans la zone d'opérations des 
iks Malvinas : ü 11 h 3:!, deux frégates anglaises ont ouvert le feu sur 
Puerto Argentino: ù 14 h 15. des avions de l'armée de l'air argentine ont 
mené une attaque contre ces bâtiments, leur causant des dommages consi-
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dérables. Les troupes basées à terre ont abattu un hélicoptère britannique 
Sea King qui tentait d'effectuer une opération à proximité de Puerto Argen
tino. Au cours de ces actions, deux de nos avions ont été abattus." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte de 
la présente lettre comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15079 

Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement 
pour la période allant du 21 novembre 1981 au 20 mai 1982 
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ANNEXE 

Carte. - '"Déploiement de la FNUOD au mois de mai 1982"' 
(voir hors-texte à la fin du présent S11pp/éme111). 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport porte sur les activités de la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement (FNUOD) pendant la période allant du 21 no
vembre 1981 au 20 mai 1982. Il a pour objet de rendre 
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[Original: anglais) 
[20 mai 1982) 

compte au Conseil de sécurité des activités déployées 
par la FNUOD conformément au mandat que le Con
seil lui a confié par sa résolution 350 ( 1974) et qu'il a 
prorogé par ses résolutions 363 (1974), 369 (1975), 
381 (1975), 390 (1976), 398 ( 1976), 408 (1977), 420 
(1977), 429 ( 1978), 441 (1978), 449 (1979), 456 (1979), 
470 (1980), 481 (1980), 485 (1981) et 493 ( 1981). 

l. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - Composition et commandement 

2. Au 20 mai 1982, la composition de la FNUOD 
éta it la suivante : 

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 526 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 
Observateurs militaires des Nations Unies (sous con-

trôle opérationnel de l'ONUST) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

ÎOTAL 1 279 

3. En outre, des observateurs de !'Organisme 
des Nations Unies chargé de la surveillance de la 
trêve (ONUST) qui sont affectés à la Commission 
mixte d'armistice israélo-syrienne fournissent un appui 
à la FNUOD selon les besoins. 

4. Les fonctions du général de division Erkki R. 
Kaira, qui a continué d'assurer le commandement de 
la Force, prennent fin le 31 mai 1982. Sous réserve 
de la prorogation du mandat de la FNUOD par le 
Conseil de sécuri té, le général Karl-Gustav Stahl , de 
la Suède, prendra le commandement de la Force à 
compter du l''r juin 1982 [S/ 15019 et SI /5020]. 

B. - Déploie111c•11t 

5. Le personnel de la FNUOD demeure déployé 
à l'intérieur ou à proximité de la zone de séparation, 
les camps de base e t les unités logistiques étant 
installés dans les environs. La FNUOD a son quartier 
général à Damas. Le déploiement de la FNUOD au 
20 mai 1982 est indiqué sur la carte jointe au présent 
rapport. 



6. ~-~ bataillon autrichien occupe actuellement 
19 pt~s~t1ons et 7 avant-postes et effectue 16 patrouilles 
quot1tltennes et 13 autres patrouilles i1 intervalles 
ÏITégulicrs tians la zone ùc séparalion qui est située 
au nord <ll:_lit route de l?amas il Kouneiira, y compris 
<.:~~te dcrn1crc. Le bataillon linlanùais occupe 15 po
s1t1ons et 4 avant-postes et effc<.:tue 15 patrouilles 
quotidienne s et 12 autres patrouilles :1 intervalles 
irréguliers dans la zone de séparalion qui est située 
au sud de la roule de Damas i1 Kouncitra. 

7. Le camp de hase du bataillon autrichien est 
situé :1 proximité de Wadi Faouar, ü 8 kilomètres ù 
l"csl de la zone tic séparation. Le camp de hase du 
h;1taillon finlandais se trou ve près ùu village de 
Ziouani. ii !"ouest de l.1 zone de séparation. Le ba
taillon autrichien continue de partager son camp tic 
hase avec l'unité logistique polonaise. tandis que le 
bata illon finlandais partage le sien avec l'unité logis
! ique canadienne. L ·unité canadienne des transmis
sions a des détachements tians les camps de Ziouani 
<.:t Faouar ainsi qu'i1 Da Illas et it Koune itra. Des déta
d1..:ments <le poli<.:c militair..: sont basés ii Damas, it 
T ihériaùe et au camp de Ziouani. 

C. - !?l'li·n· ""-'" co111ù1g<'llh 

8. Le contingent aulrichien a été relevé partielli.:
menl les 24 novembre et 3 décembre 1981 ainsi que 
les :!3 février et 4 mars 1982 . Le contingent finlanùais 
a été relevé le 3 ùéccmhre 1981, les 3 cl 4 février cl 
les 5 et 6 mai 1982. L'unité logistique polonaise a 
été relevée les 2 et 12 décembre 1981. L 'uni lé logis
tique canadienne est rekvée par petits groupes toutes 
les deux ou !rois semaines. 

D. - J)iscip/iuc 

9. La disdpline. l'esprit d'entente et la fer111e1é de 
tous les mcmhr..:s <le la Force ont été rcmarqu,1blcs. 
cc qui fait honneur aux soldats et i, leurs supérieurs 
ainsi qu'aux pays qui fournissent Jcs co11l inge11ts :1 la 
Force. 

10. Pendant la période rnnsidéréc. la Force n'a 
subi aucune perte en lwmmes (tués ou blessés rendus 
invalides). 

li. - I.OGEl\11:NT ET LOGISTIQUE 

,\. - l .11gc111C·111 

11. Avec la mise en place de 10 b;1timcnls préfa
briqués. on a continué d'améliorer ks conditions de 
vic et de travail du personnel de la Force. Divers 
autres tr,1va11x mineun d'agrandissement et ùe mo
dernisation des locaux ont été achevés au cours ùes 
,ix derniers mois. 

12. Depuis sa création. la Force a son quartier 
~énàal <lans Jcs lo<.:.ilD. lm1és it Damas. Comme il est 
;,.:cessa ire de quiller cc, locau.x. on envisage tic ré ins-
1:,ller le quartier géné,;il dans di.:s b;îtiments préfa
briqué~. 

8. - LoNistique 

13. Le soutien logistique de deuxième et troisième 
lignes continue d'être assuré par les unités logistiques 
cana<licnnc e t polonaise. L'aéroport international de 
Damas continue :i serv ir <le tête <le pont aérien pour 
la FNUOD pour tous les vols destinés à la relève des 
contingents et ù !"approvisionnement. Les expédi
tions maritimes rassent par les ports de Lattaquié et 
Tortosc. Le contrôle des mouvements aériens s'effec
tue i1 Damas cl les expéditions maritimes sont confiées 
ii des agents locaux. Un soulicn aérien local est assuré 
par l'ONUST sur ùcmandc. 

14. Un stock ùc <lcuxième ligne de 180 jours, 
constitué au sein de l'unité logistique canadienne, 
comprend des fournitures de bureau. du matériel de 
nettoyage et des pièces <lé1achécs de véhicules. Un 
contrat d ·achat en gros a été conclu pour la fournilure 
<le pièces détachées de véhicules et des économies 
ont été réalisées grüce ;i l'achat groupé de matériel 
de nclloyagc et de fournitures de bureau. On s'efforce 
acluellement d'améliorer les installations de stockage 
des fournitures de camp de Ziouani et <l'accroitre la 
capacité d'entreposage des aliments surgelés. La 
construction <lu centre d'entretien ùes véhicules de la 
FNUOD ü Damas ;1 été terminée en 1982. 

Ill. - ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - Fo11ctio11.1· et principes directeurs 

15 . Les fonctions e t principes direcleurs de la 
FN UOD ainsi que ses tâches demeurent ceux qui 
étaient exposés dans le rapport du Secrétaire général 
en <laie <lu 27 novembre 1974 [S/11563. par. 8 à /0]. 

16. La FNUOD a continué. avec la coopération 
des parties. it s'acquit ter des tiiches qui lui ont été 
confiées. Son action a été facilitée par les contacts 
étroits que le commandant de l,1 Force et son état
major ont maintenus avec le personnel militaire 
d'Israël et de la République arabe syrienne. 

B. - Uhaté clc 111011\'l'lll<'III 

17. Le Protocole i1 I' Accord sur le dégagement 
des forces israéliennes et syriennes du 31 mai 1974 
[SI 11302/ Aclcl.l] prévoit que tous les contingents 
jouiront d'une pleine liberté de mouvement. Ccpcn· 
dant. le prnhlème ùes restrictions ü la liberté de mou· 
vemcnt continue de se poser. Le Seerétairc général 
continuera de faire tout son possible pour remédier 
il celle situation. 
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C. - i\lai11tic11 c/11 1·cne:.-lc;f<'II 

18. La FNUOD continue de surveiller l'applica· 
lion ùu cessez-le-fou entre Israël et la République 
arahe syrienne. Le cessez-le-feu a été maintenu 
pendant la période considérée. Aucune plainte rela• 
tivc i1 la zone <l'opération ùe la FNUOD n'a été 
ùéposée par l'une ou l'autre partie ù ce sujet. 

D. - S1,r1·l'illw1cc de /'applic(ltion de /'Accord sur le 
dégag1•1111•111 : :.011<·.,· de' .1·c:pamtio11 c•J cfr /ii11i· 
[{l[Î0/1 

19. La FNUOD continue ùe surveiller la zone de 
séparation de façon à veiller, conformément à son 



mandat, à ce qu 'aucune force militaire n'y soit pré
s_ente. Elle assure cette surveillance à partir de posi
tions et de postes d 'observation fixes qui sont occupés 
24 heures sur 24 et au moyen de patrouilles à pied ou 
motorisées qui parcourent nuit et jour à intervalles 
irréguliers des itinéraires arrêtés à l'avance. De plus, 
des avant-postes temporaires ont été établis et des 
patrouilles affectées de temps à autre pour certaines 
tâches. La FNUOD est désormais mieux à même de 
surveiller la région de nuit grâce à l'acquisition de 
nouveaux appareils d'observation nocturne. 

20. Conformément aux termes de !'Accord sur le 
dégagement, la FNUOD continue d'effectuer toutes 
les deux semaines les inspections des armements et 
des forces prévues dans les zones de limitation. Ces 
inspections sont effectuées avec l'assistance d'offi
ciers de liaison des parties, qui accompagnent les 
équipes d'inspection de la FNUOD. La FNUOD 
prête en outre son concours et ses bons offices sur 
la demande des parties . Dans l'accomplissement de 
ses fonctions, elle a continué de bénéficier de la 
coopération des deux parties, bien que celles-ci aient 
parfois restreint la liberté de mouvement et d'ins
pection des équipes de la Force dans certains secteurs. 
La FNUOD a continué de s 'employer à faire lever 
ces restrictions de manière à garantir sa liberté d'accès 
à tous les emplacements des deux côtés de la zone. 

21 . La sécurité des bergers syriens qui font paître 
leurs troupeaux à proximité et à l'ouest de la ligne A 
(voir la carte) demeure un sujet de préoccupation pour 
la FNUOD. L'augmenta tion du nombre de patrouilles 
sur les nouveaux chemins de patrouille déminés et 
l'organisation, de temps à autre, de patrouilles régu
lières dans ces zones ont permis d'éviter des inci
dents. En outre, la clôture destinée à protéger les 
pâturages, qui a été installée dans la partie méridio
nale de la zone de séparation et dont la longueur est 
maintenant de 13 kilomètres environ, a jusqu'à 
présent permis de réduire le nombre des incidents. 

E. - MillC'S 

22. Les mines continuent de présenter un danger 
pour les membres de la Porcc et pour la population 
locale. C'est lit un s ujet de préoccupation pour la 
FNUOD cl la Force continue de s'employer, en 
consultation avec les parties, ii procéder au déminage 
de la région. Pendant la période considérée, quatre 
équipes polonaises de techniciens ont déminé 10 440 
mètres de chemins de patrouille et 5 150 mètres 
carrés dans les bases situées dans la zone de sépa
ration. Lors de l'opération, 33 obus d'artillerie, 10 
obus de mortier. 6 mines antipersonnel cl une grenade 
it main ont été détruits, ainsi que 600 kilogrammes 
d'autres explosifs. 

F. - Acti1·ir,:s h11111t111irairl's 

23. La FNUOD a continué d'aider le Comité 
international de la Croix-Rouge en lui offrant des 
facilités pour les réunions entre les membres des fa
milles et les échanges d'étudiants. Cependant, depuis 
le 15 février 1982, aucune réunion entre les membres 
des familles n·a pu avoir lieu en raison des événements 
concernant les hauteurs du Golan. 
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IV. - ASPECTS FINANCIERS 

24. Par sa résolution 36/66 A du 30 novembre 
198 I , l'Assemblée générale a, entre autres disposi
tions, autorisé le Secrétaire général à engager des 
dépenses pour la FNUOD jusqu'à concurrence d ' un 
montant brut de 2 662 333 dollars par mois (le montant 
net étant de 2 630 833 dollars) pour la période allant 
du 1er juin au 30 novembre 1982 inclus, au cas où le 
Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat 
de la Force au-delà de la période de six mois autorisée 
en vertu de sa résolution 493 ( 1981). En conséquence, 
si le Conseil proroge le mandat de la FNUOD au-delà 
du 31 mai 1982, les dépenses que devra engager 
l'Organisation des Nations Unies pour maintenir la 
Force jusqu'au 30 novembre 1982 ne dépasseront pas 
le montant des dépenses autorisées par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 36/66 A, à supposer que 
les effectifs et les responsabilités de la Force demeu
rent inchangés. Si le Conseil proroge le mandat de la 
Force au-delà du 30 novembre 1982, l'Assemblée 
générale, à sa trente-septième session, devra ouvrir 
les crédits nécessaires pour couvrir les dépenses à 
engager après cette date. 

V . - APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 338 (1973) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

25. Lorsqu'il a décidé par sa résolution 493 (1981) 
de renouveler le mandat de la FNUOD pour une 
nouvelle période de six mois, le Conseil de sécurité a 
également demandé aux parties intéressées d'appli
quer immédiatement sa résolution 338 ( 1973) et a prié 
le Secrétaire général de présenter à la fin de cette 
période un rapport sur l'évolution de la situation et 
sur les mesures prises pour appliquer cette résolution. 

26. La recherche d 'un règlement pacifique au 
Moyen-Orient et, en particulier, les efforts déployés à 
divers échelons en vue de l'application de la résolu• 
tion 338 ( 1973), sont exposés dans le rapport du 
Secrétaire général sur le problème du Moyen-Orient 
[SI 14746], présenté en application de la résolution 
35/207 de l'Assemblée générale, en date du 16 dé
cembre 1980. Le Secrétaire général est res té en 
contact à ce sujet avec les parties et les gouvernements 
intéressés. 

VI. - OBSERVATIONS 

27. La Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement, qui a été créée en mai 1974 afin 
de surveiller l'application du cessez-le-feu demandé 
par le Conseil de sécurité et de l' Accord sur le déga
gement des forces israéliennes et syriennes du 31 mai 
1974, a continué de remplir efficacement ses fonc
tions avec la coopération des parties. Pendant la 
période considérée, la situation dans le secteur Israël
Syrie est demeurée calme et il n'y a pas eu d'inci
dents graves. 

28. Malgré le calme qui règne actuellement dans 
le secteur Israël-Syrie, la situation demeure potentiel
lement dangereuse dans tout le Moyen-Orient et 
risque de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu 
à un règlement d'ensemble couvrant tous les aspects 
du problème du Moyen-Orient. Je continue d'espérer 
que tous les intéressés feront des efforts énergiques 



pour s·a11aqucr au problème sous tous ses aspects en 
vue d'arriver i1 un règlement de paix juste et durable, 
comme le Conseil de sécurité l'a demandé dans sa 
résolution 338 ( 1973). 

29. Dam. ces conditions. je considère qu ' il est 
c-.sentiel de maintenir la présence de la FN UOD dans 
la région. Je recommande donc au Conseil de sécu rité 
de proroger le mandat de la Force pour une nouvelle 
période de six mois. soit jusqu'au 30 novembre 1982. 
l .e Gouvernement de la République a rabe syrienne 
a donné son assentiment il la prorogation proposée. 
Le Gouvernement israélien a également exprimé son 
acconl. 

30. En concluant le présent rapport. je tiens ù 
remercier les gouvernements qui mettent des contin
gents i1 la disposition de la FNUOD et ceux qui four-

nissent les services des observateurs militaires de 
l'ONUST affectés à la Force. Je saisis également 
cette occasion pour rendre hommage au général Erkki 
Kaira, commandant de la FN UOD qui quitte ses 
fonctions le 31 mai 1982, ainsi qu'aux officiers, sous
officiers et soldats de la Force et à son personnel 
civil. de même qu'aux observateurs milita ires de 
l'ONUST affectés à la FNUOD. Tous se sont acquit
tés avec un dévouement et une efficacité exemplaires 
des tâches importantes que leur a confiées le Conseil 
de sécurité. 

IC11r1,·. - "l){'ploic111e111 d,· /11 FNU()I) <111 111ois de 11111i 1')82". 
Voir lwn-rcx1,, ,i /11ji11 du préscnr Supplémcnt.1 

DOCUMENT S/15080 

Lt•ltre, rn date du 14 m:1i 1982, adressi•e au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Roumanie 

J'ai l'honneur de vous transmettre e1-Jotnt le texte 
d'une note, en date du 14 mai 1982. se référant au 
rapport de la Commission d'enquête du Conseil de 
sécurité créée en application de la résolution 496 
( 1981 )1.<. ainsi qu'aux affirmat ions tendancieuses de 
certaines agences de presse visant mon pays. 

Je vous serais reconnaissant de tiien vouloir faire 
distribuer le texte de cette note comme document du 
Conseil de sécurité. 

1.1' n'J>n;s1·11ta11t 1icr11111111·I11 dl' la Ro1111w11iC' 
,1111JJ·i·s de /' < Jr.~a11i.rntio11 des Natio11.1· U11ic.1·. 

(Signe;) Teodor MARINESCU 

Non, . EN l>ATE DU 14 MAI 1982. ADRESSÉE AU PRÉ

SIOENT l>U CONSEIi . DE Sl: C-URtTI'=. rAR LE HEl'Ri: 
SENTANT DE l.A ROUMANIE 

I.e représentant permanent de la République socia
lis te de Roumanie auprès de l'Organisation des Na
tions Unies présente ses compliments au Président 
du Con~cil de sécurité et. se référant au rapporl de 
la Commission d'enquête du Conseil de sécurité 
créée en application de la résolution 496 ( 1981 ), ainsi 
qu'aux affirmations tendancieuses de certaines agen
ces de pres,c. a l'honneur de lui communiquer cc qui 
:-.uit. 

Comme il est bien connu et comme il a été maintes 
f11i -; déclaré. la Roumanie n'entretient pas de relations 
plllitiquc,. diplomatiques. économiques cl cult11rcllcs 
cl n'a aucune sorte de rapports avec l'Afrique du 
Sud. l.a Rou manie rejette et condamne fcrrncrnenl 
l'ocrnpation illégale dè la Namibie par l'Afrique du 
Sud. :-.e, ;1clc~ d"agression répétés contre les Etats 
;1fri~·ain, in,kpcndant:-.. en particulier ceux de première 
liµne et I;, p(i!itique d.///>artltt'id des autorités de 
l'rct,H·i;1. 

•' /),,, 11111, ·111\ ,,flic,,,(, .lu C ,11H1'il ,le ,,:rurirc :. ,,..·111,·-,('/:>fÎ<··,,1<· 
f; ,:11,·, · . . \11rrl,·n1t'I;/ ,,,, ., iiJI ,, .. ~. 
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Dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies. 
la Roumanie n'a pas cessé d'agir résolument en faveur 
de l'adoption de mesures efficaces. en conformité 
avec les dispositions pertinentes de la Charte. pour 
contraindre l'Afrique ùu Sud à respecter le droit du 
peuple de la Namibie il l'autodétermination e l il 
renoncer à ses actes d'agression et à sa politique 
d'//partlzâd. qui constituent des menaces pour la paix 
internationale. Ainsi. en 1977. en tant que membre du 
Conseil de sécurité. la Roumanie a voté en faveur de 
la résolution 418 ( 1977) concernant l'application de 
l'emtiargo sur les a rmes il l'encontre de l'Afrique du 
Sud. De même. la Roumanie a appuyé. au Conseil de 
sécurité e t i, l'Assemblée générale. les demandes des 
pays africains concernant l'élargissement des sanc
tions économiques contre l'Afrique du Sud pour y 
inclure la cessation des investissements de capitaux. 
de l"octroi de licences. de toute coopération dans le 
domaine de la production d'armements en Afrique 
du Suù et de toute coopération dans le domaine nu
cléaire. ainsi que l'embargo obligatoire sur les livrai
sons ùc pétrole vers cc pays. et a otiservé strictement 
les résolutions adoptées i1 cc sujet. 

En même temps. la Roumanie a dès le début mani
festé une solidarité militante avec la lutte menée par 
le peuple namibien sous la direction de la South West 
Africa Pcoplc's Organization. représentant unique et 
légitime du peuple namibien. afin d'abolir l'état 
d'occupation sud-africaine en Namibie et pour y 
b;',tir sa patrie indépendante, en lui accordant pleine• 
ment son appui politique. moral. diplomatique et 
matériel. 

Par conséquent. les affirmations tendancieuses de 
certaines agences de presse. a insi que toute allégation 
tendant il accréditer la soi-disant présence de certaines 
;1rmes de fabrication rnumaine entre les mains de 
mercenaires au service de l"Afrique du Sud sont en 
totale et flagrante contradiction avec la politique 



constante et bien connue de la Roumanie, maintes 
fois réaffirmée par ses représentants autorisés et 
strictement appliquée par tous les organes de l'Etat 
roumain, de n'avoir aucune sorte de rapports avec 
l'Afrique du Sud. 

Par contre, cette politique a été et continue d'être 
constamment dirigée de la manière la plus consé
quente vers le plein appui du peuple namibien et vers 
l'amitié et la solidarité avec les Etats africains indé
pendants. 

DOCUMENT S/ 15081 

Lettre, en date du 13 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

[ Orixinal : a11xlais] 
(/4 mai 1982] 

Me référant à ma lettre du 28 avril 1982 [S/15006}. j'ai l'honneur de vous 
communiquer ce qui suit au sujet des îles Falkland. 

Le Ministère de la défense de Londres annonce que le 12 mai, à environ 
17 h 30, heure de Londres, deux navires de la marine britannique qui patrouil
laient dans la zone totalement interdite ont été attaqués par des Skyhawk argen
tins. Ces avions sont arrivés en trois vagues. De la première vague de quatre 
avions, deux ont été abattus, un troisième s'est abîmé en mer en cherchant à 
éviter les tirs, et le quatrième s'est retiré. Aucun autre avion n' a été abattu. Lors 
de l'affrontement avec le deuxième groupe de quatre avions lui aussi, l'un des 
navires britanniques a subi des dommages relativement mineurs. Une troisième 
vague d'avions s'est par la suite groupée en formation à quelque distance des 
navires britanniques, mais ne s'est pas approchée. 

Ces opérations des forces britanniques ont été menées en vertu du droit 
naturel de légitime défense du Royaume-Uni reconnu à I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Royaum<'-Uni 
cle Grn11de-Bretax11e et d'Irlande du Nord 

aupn~s de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Sixné) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15082 

Lettre, en date du 14 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du RoyatJmc-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord 

[ Orixilllll : {111!,:lais] 
[/4 mai /982] 

En réponse à la lettre du représentant de l'Argentine, eii date du 12 mai 
1982 [S/ / 5074]. où é ta it cité un communiqué des fo rces armées ,1rgentines, j'ai 
l'honneur de vous faire part de ce qui suit. 

L'hélicoptère Puma a été intercepté à proximité des côtes de l'île Falkland 
Est. Il se dirigeait vers des navires de l'équipe spéciale britannique. Ceux-ci 
n'avaient aucune raison de penser que le Puma effectuait une mission de re
cherche et de sauvetage, étant donné que ses couleurs étaient celles d'un 
appareil militaire et qu'il ne portait aucune marque pouvant indiquer une fonction 
autre que militaire. Il avait été clairement précisé au Gouvernement argentin 
que tout appareil militaire. y compris tout hélicoptère, manœuvrant à !'intérieur 
de la zone maritime totalement interdite serait considéré comme une menace 
pour les forces britanniques et s'exposerait à être traité en conséquence . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
cle Gra11cle-Brt•ta1,:ne et cl'irlancle du Nord 

a11prh· de /' Or1,:a11isatio11 des Nations Unies. 

(Si1,:11é) A. D. PARSONS 
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DOCUMENT S/15083 

Lettre, en date du JS mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir porter 
i, la <.:onnaissan<:e du Conseil de sécurité les consé
qucn<:e ... t ragiques des at:tcs d'agression commis par 
le Jfoyaurne-Uni dans la région des îles Malvinas, 
(iéorgie du Sud et Sandwich du Sud, en violation de 
la Charte de ... Nations Unies et de la résolution 502 
( l 'J82) du Conseil de sécurité : 

1. 1.e 1-1 mai. les fort:es aériennes argentines ont 
publié le communiqué suivant : 

.. I.e ... forces aériennes argentines ont le regret de 
~ii,:nalcr qu'i1 la suite des actions aériennes menées 
C(llllre des navires t:oupablcs d'in<:ursions dans les 
ile ... t\lalvin;1s. les lieutenants Jorge Ricardo Farias 
et Jorge Eduardo Cast:o ont dispam dans l'exercice 
de leur mission. 

.. !.es familles des disparus ont été dû ment 
informées." 

'l A la même date, l'état-major général a publié 
les informations ci-après, qui viennent s'ajouter à 
n:lles qui ont été communiquées au Conseil de sécu
rité le 3 mai 1982 IS//503.? ]: 

"L'état-major général communique qu'il la suite 
du torpillage du croiseur Gcncral !Je/1-:1ww. les 

1 Ori,:inal : cspa1-:1101) 
[/5 /11(/i /982) 

nouvelles suivantes ont été reçues au sujet de son 
équipage: 

.. a) On a repêché 790 personnes, dont 20 morts; 

"/J) 301 personnes ont été portées disparues. 

"Les noms des personnes décédées et portées 
disparues ont été communiqués aux familles par le 
corps d'armée intéressé." 

3. Le 14 mai. l'état-major général a signalé qu'à 
7 h JO, cc même jour, deux Sea Harrier britanniques 
ont bombardé la zone de Puerto Argentino et ont été 
repoussés par l'artillerie antiaérienne. 

Il convient de souligner, comme c irconstance aggra
vante, que des actions semblables il celles qui sont 
signalées dans la présente lettre ont lieu alors que le 
Secrétaire général mène des démarches, dont il tient 
le Conseil de sécurité informé, pour trouver un règle
ment pacifique il la question. 

Je demande que le texte de la présente lettre soit 
distribué d'urgence comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le rc·prc;.1.<'ll/a111 {)<'r111a111•111 de /'Arge11ti11e 
/lllf}rè•.1· de /'Orga11i.rntio11 d<'s N/llions Unie.\', 

(Signl) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15084 

Ll'llrc, l'l1 date du 1.5 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le repri·sentant du RoJaumc-Uni de Grande-nrctagnc et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous transmett re le commu niqué 
suivant. publié le 15 mai 198:! p;,r le Ministère britan
nique de la défen:-.e : 

.. ));111s le cadre des mesures destinées ü faire 
respecter la 7one maritime totalement interdite . des 
Sea Harrier de l\:quipe spéciale ont attaqué hier 
J'aéniport de PMI St;1nley et des installations mili
t;1ire:-. connexe-;. Tous les appareils sont rentrés 
:-.an ... d(1111mage. 

.. La nuit derniàe. 1111 raid a été effe<:tué par des 
flirce:-. britannique-; contre des installations et des 
;tl;ronl'I\ militaires sur une pis te d'atterrissage 
:-. itufr :-.ur Pehhle lsl:rnd. au nord de lïlc Falkland 
Ouest. Un certain nombre d'appareils au sol et un 
impPrlant dépùt de m11niti1HlS ont été détruits. Les 
flll'Cl'" ay;1nt participé i, cette opération ont. comme 
prévu. rejoint J'équipe spéciale. Tout le personnel 
l·,t rentré :-.ain et s;iuf. i1 J'excertion de deux blessés 
lq:cr .... 

".le tien, i, souligner quïl s'agissait d'un raid et 
111111 d'une invasion des iles Falkland. C'était une 
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a<:tion militaire li mitée, prérarée et exécutée dans 
le cadre de la fonction permanente de l'équipe spé
ciale visant ü faire respecter la zone maritime tota
lement interdite." 

Ces actions ont été menées par le Royaume-Uni 
dans l'exen:ice tk son droit naturel de légitime défense 
reconnu ü I' Article .'i I de la Charte des Nations Unies. 
compte tenu de la poursu ite <le l'occupation illégale 
des iles Falkland et de la tentative faite pour assu
jettir les hahitants de ces iles, qui sont d'origine et de 
nationalité britanniques et vivent en territoire britan
nique. et qui ont droit il la pleine protection de la 
Charte. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

l.<' charg/ cl'c(f.ïi1ir<'.I' par intàim 
clc la 111issio11 l "'r1111111<' III<' du Ro_,·m1111c-U11i 

cl<' Grc111cl1·-llrc•tag11<' cl 1/'lrlwul<' du Nord 
illlf}rh de /'()rga11isatio11 d<'s Natio11s Unies. 

/Signe;) Hamilton WHYTE 



DOCUMENT S/1S08S 

Lettre, en date du IS mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Ori;:inal : espagno{] 
[15 mai /982) 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance le communiqué n" 51 de l'é tat-major général des forces armées 
argentines publié aujourd'hui 15 mai 1982 et conçu comme suit : 

"Co11111u111iq11é 11" 51 

"L'état-major général signale que, le 15 mai 1982, les actes de guerre 
c i-après ont eu lieu dans la région des Malvinas : à 4 h 50, une unité de 
surface ennemie a ouvert le feu sur Puerto Calderon, dans la baie des Elé
phants de mer, causant des dégâts à trois avions qui se trouvaient au sol. 
Nos forces ont repoussé l'agression. ' ' 

Je dois signaler à nouveau que ces actes d'agression militaire, commis 
sur la décisio n du Gouvernement du Royaume-Uni, se sont produits au moment 
où se poursuivent les négociations entreprises avec les bons offices du Secrétaire 
général et au su du Conseil de sécuri té. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte de 
la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représe11ta11t permanent de /'Ar;:entine 
m1près de /'Or;:anisatio11 des Nations Unies, 

(Si;:né) Eduardo A. RocA 

DOCUMENT SI 1S086* 

Lettre, en date du 14 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir c1-Jo111t le texte 
d'une lettre. en date du 14 mai 1982, qui vous est 
adressée par M. Naïl Atalay, représentant de l'Etat 
fédéré turc de Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

I.e churgc; c/'1i/.fi1ires par i11téri111 
de la mission pcr1111111c•11te clc• /11 T1tr<JIIÎ<' 

1111/Jl'(~s de /' Organi.rntion de.,· Nations Unil's. 

(Signé) Ômer ERSUN 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 14 mai 1982, adressée 
au Secrétaire ,:énéral par l\l. Naïl Atalay 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-join t le texte d'une lettre. 
en date du 12 mai 1982, qui vous est adressée par M. Kenan 
Atakol, ministre des affaires étrangères et de la défense de l'Etat 
fédéré turc de Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document de l'Assemblée générale. 
et du Conseil de sécurité. 

• Distribué sous la double cote A/36/874-$/15086. 
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TEXTE DE LA LETTRE, EN DATE DU 12 MAI 1982, ADRESSÉE 

AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. KENAN ATAKOL 

Nous avons appris que l'administration chypriote grecque, pré
tendant représenter l'ensemble de la population chypriote, avait 
adhéré à la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, et avait fait parvenir son instrument d 'adhésion 
au Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies le 29 mars 1982. 

Je tiens d'emblée il indiquer clairement qu'en tant que peuple 
ayant connu des événements tragiques s'apparentant à un géno
cide, les Chypriotes turcs ont profondément en horreur non seule
ment les actes de génocide. mais également tous actes auxquels 
peut se livrer un peuple pour opprimer ou tenter d'opprimer un 
autre peuple ou une autre nation et que. pour cette raison, ils 
aimeraient voir cette ave rsion à l'égard du génocide universelle
ment attestée par la signa1ure de tous les peuples et pays au bas 
de la Convention. 

Néanmoins. l'équité semblerait exiger que la population turque 
de Kibris. en tant que cofondateur de la République de Chypre, 
puisse faire entendre sa voix lorsqu'il s'agit de questions ou d'en
gagements conventionnels devant lier la République de Chypre et 
l'ensemble de sa population. Cette lettre a pour objectif d'attirer 
votre attention sur les problèmes juridiques el constitutionnels 
que crée la signature unilatérale de la Convention par l'adminis
tration chypriote grecque. 

Je n'ai pas besoin de rappeler en détail le point de vue des 
Chypriotes turcs dans cette affaire . Vous connaissez. et comprenez 



a,,ez la quc~lion pour que je me borne simplement à rappeler 
que radmini~tration t:hypriote grecque n 'a aucun pouvoir juri
di4u.: ou con, li tulionnd pour signer la Convention au nom de la 
Répuhlique lie Chypre. Sa signature ne lie que la communauté 
i;rct:quc cl non la Répuhlique ùe Chypre. qui e~l une république 
hirnmmun.11nain: cornp1N'c de Chypriotes turc!> et de Chypriotes 
i:rec:, . En r d:il :oc1ucl d.:, chu,c~. celte adhê~ion est incomplète 
en t:e qui i:oni.:crnc la Répuhlique Je Chypre telle qu'elle ex iste en 
ùro il. l'our iiuc l'aJhé,ion !>oit wmpl~h: cl que la Répuhlique ùc 
Chypre ,oi t juriùi4ucmcn1 liée il cM nét:essairc que le parlenaire 
1:hypriole tllri: ,ii:nc lui au"i la Convention; j'ai le plaisir de vous 
informer ;1 cet ri;arù que nou!> ~ommcs tout prêts i1 apposer notre 
!>ii:naturc au ha, de 1:cllc-ci. 

Je Joi, J':1illcur, rappeler ici le ùi,cours prononcé le 4 seplembrc 
l'X,:? en ro:i:lisc de l'anayi., par l'uchcvèquc Mal-ario~ qui déclarai t 

notamment qu'"aussi lonitemps que ne serait pas expulsée la 
pet ite communauté appa rtenant à cette race turque qui n ·a cessé 
d 'ê tre le formidable ennemi de l'hellénisme. le devoir des héros de 
l'EOKA ne pourra jamais ê tre considéré comme achevé". Il est 
Jonc bien singulier que l'équipe chypriote grecque. qu i pendanl 
des années a essayé de mettre i1 exécution celte politique d'oppres• 
,ion ,·isant 11 exte rminer les Chypriotes tu rcs afin de parvenir à 
1'1•111Hi.,· . ra~ ~e maintenant comme si Je rien n'é tait et pré tende 
auhére r. avec 20 an~ ti c rc la rd. il la Convcn1ion pour la prévention 
e t la rêprc,~ion du crime d.: i:.:nuciue. cela sans le conscntcmenl 
Ju peuple chypriote turc . cufon,latcur de la République de Chypre. 
Je tiens it rar,pclcr cc r,cnJant que le r cuplc chyprio te turc et (On 

gouvernement , ont dispo,és it signer la Convention. il lui recon
naitre force ohliga toirc i1 l'égard de la République de Chyprt et à 
la faire appliquer ù:u1' tout 1.: pay,. 

DOCUl\JENT S/ 150R7 

Lettre, en date du 17 mai 1982, adrt'sséc :m Président du Comeil de sécurité 
par le rcprésmtanl du Lihan 

r ai l' honneur tlc me rdércr i, la lettre . en c.late ùu 
IO mai 1982. adressée au Président c.lu Conseil de 
sécurité pa r le représenta nt <fl sraë l (S/15066 J. non 
pour répo ndre aux allégatiom hahi1uclles, mais essen
tiellement pour affirmer. dans les termes les plus nets , 
que le Lihan ne peut en aucune manière ê1re tenu 
responsahlc dans cc contexte . 

D'ordre uc mon gouverneme nt. je préci se. plus 
particulièrement. que contrairement ü cc que le repré
sentant d'Israël pré tend d am sa lettre. " les Gouver
nements israélien et libanais .. n·ont pas conclu 
"en juillet ùcrnier. par lïn1crméùiairc des bons offices 
<le l'émi~:,airc du Gouvernemen t des Etals-U nis . 
M. Philip Hahih. un accord de cessation d·hostilités". 

Lorsque la résolution 490 ( 1981 ) a é ié adoptée. le..: 
Lihan a accuei lli avec sati sfaction la cessation <les 
hostilités et d éclaré qu'il appuyai t la consolidati()n 
du ccs:,cz-le-fcu; sa position reste inchangée. Néan
ffi()Îns. il a été dit sans équiVl)que. i, d iverses reprises . 
que k Lihan n 'était pas partie au ccssez.-le-fcu. 
n·ayant pas été partit: ;111x ho:,t ilités qui l 'ont précédé. 

Il est impurt;mt pour nous tous de n:tahlir la véri tc. 
Dans cette perspec tive. je :,ub chargé par mon gm1-
vernement de faire les observations suivantes : 

1. Lorsque k Conseil de :..écurité a adopté la ré~o
lution 490 ( 1981) 1kmandant " f;1 c essation immédiate 
de Ioules li:s attaques armées ... j'ai pris la parnlc 
devant le Conseil 122V3" .\1:///rce l en m' engal.!e:mt 
"it appuyer pleinement les efforts déployés par le 
Sccrctairc général et les gouvernements qui sont en 
mesure dïnnucnccr les événements dans la région 
en vue non , eukmcnt de parvenir il un ccsscz.- lc-fcu 
mai s aus:,i :1 une paix juste et durable ... Il n·cxiste 
dans aucun document de d éclaratio n <le notre part 
indiquant que nous étions part ie à un "accord" ou 
nous décrivant ~omme tels. 

'.!. Il ressorlait clairement du débat qui s ·est 
d érnulé au Consei l de sécurité et des cons ultatio~s 
que le Gouvernement lihanais s'efforçait d 'obtenir 
r application intégrale de la . résol~tion 425 ( 1978). En 
fa it. le paragraphe 2 de la resolu11on 490 ( 1981) re pre-

[Vri,:inal: a11,:lais j 
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nait comme suit les termes tic la résolution 425 ( 1978) 
e t des résolutions suivantes : 

.. Ré,{!Jirnll' son e ngagement en fa veur de la sou
veraineté. de l'intégrité terr itoriale et de rindé pe n
dancc du Liban. i, l'inté rieur de ses frontières 
internationalement reconnues . ·· 

3. Dans le rapport du Secrétaire général. en date 
du 24 juillet 1981. sou mi s c.: n application de la réso
lution 490 ( 198 1) du Conse il de sécurité [S/ /4613/ 
Adtl.l ). q ui contl.!nail le texte de l'annonce de la 
cessation des hosti lités. il é lail d it. en cc qui concer
nait l'attitude de mon gouvernement. que " le Gou
vernement libanais accueillait avec satisfaction 
J'annonce susmentionnée" IS/l./fl/3/A,fcl.l J. Il n'était 
dit nulle part que mon gouvcrnc.:mcnl éiait partie il 
un "acconJ' ·. En revanche. le texte indiquait cl:1ire· 
ment q ttl.! ··l'Ol.P s'en tient :1 l'engage ment de res
pecter la résolution 490 ( 19!1 I )". 

4. A plusie urs reprises . tant devant le Conseil 
qu·cn dehors . mon gouvcrnetrn:nt a dédaré nettement 
que nous considérions la résolution 490 ( 1981) et la 
cessation des hostilités qui :t suivi uniquement comme 
une mesure transitoire. Cette position a été exposée.: 
en détail dam nnln: di.:claration ii I' Asscmbli.:c géné
rale le 5 oct11hn: 1981. dont il est peut-être utile de 
citer les extraits ci-aprè s : 
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" ... le cessa-le-fo u demandé par le Conseil de 
sécurité dans sa résolution 490 ( 1981). adoptée en 
juillet dernier. n'est pas une lin en soi. Du reste.: . 
nous ne devons pas permett re qu 'il le dcviennl.!. 

..... Notre ùésir de ne pas voir reprendre les 
combats auxquels d'ailleurs nous n · étions pas partie 
n·est pas moins ardent que celui d es autres .... la 
majorité <les morts et des blessés se trouvaient être 
d·innocents citoyens libanais . Notre attitude est 
dictée par la convictio n que le cessez-le-feu n'est 
qu·unc mesu re provisoire. Si Je cessez-le-feu dev~
nait permanent ou semi-permanent, cela ne pou lT3tl 
qu·aggravcr le sort de la victime ùe ragression. 

•· ... Notre affaire co n1re Israël, au Conseil de 
sécurité, d oit subsister. Nous recherchons r e xpul-



sion totale d ' Israël de notre territoire, la cessation 
de ses agressions ré pétées contre nous et l'exécu
tion intégrale de la résolution 425 ( 1978) du Conseil 
de sécurité et des résolutions qui ont suivi, de 
manière à assurer le déploiement comple t et efficace 
de la FINUL. Nos frontières internationalement 
reconnues doivent devenir, à nouveau, sûres et 
res pec tées, comme le prévoient les dispositions de 
la Convention d'armistice général entre Israël et le 
Liban, qui a été signée le 23 mars 194916 • 

5. Depuis la cessation des hostilités, d'innombra
bles déclarations tant is raé liennes qu'américaines, 
plus ou moins offic ielles selon les cas, ont fait état 
d'"un accord de cessez-le-feu entre Israël et l'OLP", 
mais jamais d ' un accord avec le Gouvernement 
libanais. li ne serait peut-être pas inutile à ce propos 
de citer quelques déclarations récentes : 

<1) Dans son numéro du 22 avril 1982, le Jeru.w/e111 
Post a cité le général Eitan, chef de l'é tat-major 
israélien, en ces termes : "Si l'OLP est prête à res
pecter les te rmes du cessez-le-feu , le calme régnera. 
Si elle recherche l'affrontement, elle le trouvera." 

/,) Le 23 avril, toujours dans le Jerusalem Post, il 
était dit : .. Le premier ministre Begin a rencontré 
hier à Jérusalem le sous-secrétaire d'Etat Walte r 
Stoessel et lui a donné l'assurance que, malgré le 
bombardement de mercredi , Israël é tait prêt à mainte
nir l'arrêt des hos tilités avec l'OLP." 

c) Selon le Washi11,:to11 Post e t le New York Times 
du 11 mai, lo rs de sa rencontre quotidienne avec la 
presse, M. Fischer, porte-parole du Département 
d'Etat des Etats-Unis, a déclaré le 10 mai : "Nous 
nous fé licitons que l'OLP a it annoncé qu'elle souhai
tait le maintien du cessez-le-feu." 

d) Le 11 mai , le Ne11· >'ork Times rapportait : "Le 
secrétaire d'Etat Alexander M. Haig, Jr. , a déclaré 
aujourd'hui que les Etats-Unis étaient "très préoc
cupés .. par la dernière rupture du cessez-le-feu entre 
les forces israé liennes et celles de l'Organisation de 
lihé ration de la Pales tine dans le sud du Liban, et 
quïls s'efforçaient activement de "consolider" la 
trêve de 10 mois." 

1• tJon1111,•11/s ,>J.ficid, cl,• /',r.u,•111h/,:,, i:htémlc. tre11/t'•.vixii·m,· 
.l<'.ui1111. S,',111< ·,·s , ,1c:,,;;.,.,•s. 26'' séance. par. 147. 14R et 149. 

e) Lors d 'un petit déjeuner de l'Association de la 
presse diplomatique française, tenu à Paris le 11 mai, 
le sous-secrétaire d'Etat Walter Stoessel a décla ré : 
" Les deux parties, tant Israël que l'OLP, ont réaf
firmé leur intention de respecter le cessez-le-feu à 
l'avenir; nous espérons qu'elles le feront et que nous 
n'assisterons ni d'un côté ni de l'autre à un engage
ment d 'importance afin que le processus de pa ix puisse 
se poursuivre." 

6. En conclusion, nous tenons à réaffirmer que le 
seul "accord" régissant les relations entre le Liban et 
Israël est la Convention d'armistice général du 23 mars 
194916 confirmée par la résolution 73 (1949) du Conseil 
de sécurité. 

La validité de cet accord a été réaffirmée et con
firmée à maintes reprises, notamment depuis l'éta
blissement de la Force intérimaire des Nations Unies 
au Liban en mars 1978 par la résolution 425 (1978). 

La dernière en date de ces confirmations figure au 
paragraphe 4 de la résolution 501 ( 1982) du Conseil de 
sécurité, où il est demandé au Secrétaire général "de 
renouveler ses efforts pour réactiver la Convention 
générale d'armistice", et "en particulier de convoquer 
à bref délai une réunion de la Commission mixte 
d'armistice". 

7. li n'est peut-être pas supertlu à cet égard 
d 'appeler à nouveau votre attention et celle du Con
seil de sécurité sur le fait que , le 3 août 1978, le Mi
nistre des affaires étrangères d'Israël a écrit au Secré
taire général, demandant "une réaffirmation du 
Gouvernement du Liban qu'il respectera toutes les 
dispositions de la Convention d'armistice général". 

Dans la réponse qu'il a adressée au Secrétaire 
général le 10 août 1978, le Gouvernement libanais a 
déclaré qu'"il n'avait jamais cessé de confirmer la 
validité dudit accord, d 'en demander l'application et 
d'agir en conséquence". 

Notre position demeure inchangée . 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre en tant que 
document du Conseil de sécurité. 

Le représent<111t permanent du Liban 
a11pl'(~s de /'OrRllllisation des Nations Unies, 

( SiRné) Ghassan ÎUÉNI 

OOCUMENT S/15088* 

Ll'ttre, l'n date du 17 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de la Répuhli(1ue démocratique populaire lao 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte 
de la déclarat ion du Ministè re des affaires é trangères 
de la République démocratique populaire lao, en date 
du 12 mai 1982, concernant la question des îles Mal
vinas. 

• Distribué sous la double cote A/37/227-S/15088. 
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Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre e t de son annexe comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité . 

Le représentant pemwnent 
de la Républiq11e démocratique populaire lao 
auprh· de /'Or1:a11isatio11 des Nations Unies, 

(Si,:né) Soubanh SRITHIRATH 



ANNEXE 

D(·claralion du l\lini,l~n· 1.ks affain•s tlran1:èr1.-s de la Répuhliquc 
d t:mocralique populaire lau sur la 11ue,tion des iles l\lah·inas 

Depuis le déhut du moi, de mai. cl plus particulièrcmcnl après 
avoi r reçu l'a"urance du soutien formel des Elats•Unis d 'Amé
rique. le Royaume-Uni de Grande-Bretagne cl d·1r1andc <lu Nord 
a dépêché ses forces d'intervention pour a1ta4uer les iles Malvi
nas e t par la même occasion a décrété une zone totale d'exclusion 
au-ùeli1 ùe 12 milles de la ci,1e de la Répuhlique argentine. 

Cet agissement britannique constitue une menace effrontée à 
lïndépendance et à la souveraineté de la République argentine et 
met gravement en <langer la paix et la stabilité dans r Atlantique 
Sud cl <lans le monde. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République démo
cratique populaire lao dénonce sévèrement cet acte de menace et 
tl"agrcssion du Gouvernement britannique soutenu par les Etats
Unis d ·Amériquc et exige de lui la cessation immédiate de ses 
aventures militai res <lans les iles Malvinas. le respect de lïndé
pcndance et de la souveraineté de la République a rgentine et le 
règlement pacifique de cette question. 

DOCUMENT S/ 15090 

Lettre, en dalt.' du 17 mai 1982, adressée au Secrétaire i,.:énéral 
par la représentante du Costa Rica 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de 
vous transmettre le texte du communiqué suivant : 

" Le 15 mai 1982, le Minis tre des relations exté
rieures , M. Volio Jiménez, a, au nom du Gouver
nement costa-ricicn, publié le communiqué ci-après 
émanant du Ministère des relations extérieures et 
du culte : 

" I. Le Gouvernement costa-ricicn se montre 
très préoccupé par les actes de guerre qui se 
déroulent dans les iles Malvinas. en raison des 
souffrances qu'ils cause nt ù notre peuple frè re. 
le noble peuple argentin. de la grave perturbation 
qu'ils provoquent dans les systèmes juridiques 
internationaux qui s'efforcent de résoudre paci
fiquement les conflits entre les Etats e t des ten
sions qu'ils créent au sein du groupe des nations 
démocratiques occidentales, ainsi que de ravan
tagc politique qui en résulte pour leurs adversaires 
dans la lutte idéologique qui met en danger la 
paix mondiale: 

"2. Il prie ins tamment r Argentine et la 
Grande-Bretagne de cesser les hostilités et 
d'accepter une solution négociée du différend 
qui les oppose. conformément aux normes et aux 
procédures du droit internationa l: 

"3. Il déclare qu'il est indispensable d·cn 
terminer avec les derniers vestiges d u colonia
lisme en Amérique et dans le monde entier. 
lequel constitue un affront ù la dignité des per
sonnes qui subissent cc fléau ainsi qu"unr: viola
tion de leur droit il l'autodétermination. En con
séquence. le Gouvernement costa-ricicn estime 
justifiée la revendication de l'Argentine d'exercer 
sa souveraineté sur les iles Malvinas: 

"4. Il déplore néanmoins que celle revendi
cation ait conduit il l'emploi de la force. contrai
rement aux principes du droit international: 

· · :'i. li déplore de même que la G randc
Brctagne. dont le Costa Rica reconnait r:t souligne 
la contribution il la cause de la démocratie. ait 
employé clic aussi la violence pour faire valoir 
cc qu'elle considère comme son droit. et qu'elle 
l'ait o utrepassé en recourant ù des actes de 
guerre qui ont entrainé des pc:rtcs e n vies humai-
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ncs parmi ses ressortissants, ce que déplore le 
Gouvernement costa-ricicn; 

··6. Il appuie énergiquement les bons offices 
du Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies et espère qu'ils aboutiront rapidement 
it une issue heureuse: 

"7. Il regrette que les louables efforts de 
médiation des Etats-Unis d'Amérique et du Pérou 
n'aient pas abouti e t que le premier de ces pays 
ai t entrepris par la suite des démarches en dehors 
de !"Organisation des Etats américains (OEA); 

"8. Il lance un appel aux Etats membres de 
l'OEA pour que . face il la crise des Malvinas et 
il ses graves répercussions sur le système juri
dique intcraméricain. en particulier le préjudice 
qu'il fait subir il !"application efficace du Traité 
intcraméricain <l'assistance mutuelle, ils encou
ragent l'adoption de mesures tendant à améliorer 
et il renforcer cc système. sans tenir compte 
d'initiatives extérieures qui. bien quïnspirées 
par la bonne volonté. pourraient au contraire 
faire ohstaclc aux huis susmentionnés, à savoir 
la solidarité des memhrcs du système interaméri
cain e t les autres objectifs que cc dernier s 'efforce 
de réaliser: 

··9_ Il rcnouvcllr: son adhésion aux buts et 
prim:ipes de la Charte des Nations Unies et de 
<.:elle de l'Org;misation des Etats américains. 
particulièrement dans la présente situation qui 
mr:t il l'épreuve le mécanisme de solution paci
fique des différends prévu dans ces instruments: 

·· 10. Il fait savoir ü la Grande-Bretagne et il 
toute autre puissance qu'il désavouera énergi
quement tout acte portant atteinte ü la souve
raineté et :, l'intégrité du territoire continental 
de la République argentine. de même que de tout 
le territoire des Amériques." 

Je vous sr:rais reconnaissante de bien vouloir faire 
dist ribucr le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

/ .a clt(lr,t:<;<' c/'c(ffi1irc.1· par intérim 
de /(I 111issi1111 p<·rt111111c·11tc c/11 Costa Rica 

a11pri•s de /"Org(l11i.rnti1111 dC's Nations Unies, 

(Signé) Emilia C. DE DARISH 



DOCUMENT S/ 15091 

Lettre, en date du 18 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte de la 
déclaration de M. Chedli Klibi , secrétaire général de 
la Ligue des Etats arabes, publiée à Tunis, relative
~~nt à la décision prise par le Gouvernement costa
nc1en de transférer son ambassade en Is raël à Jéru
salem. 

Il n·est pas besoin de souligner qu'une telle décision 
constitue une violation grave de la résolution 478 
(1980) du Conseil de sécurité, laquelle, à l'alinéa h du 
paragraphe 5, demande "aux Etats qui ont é tabli des 
missions diplomatiques à Jérusalem de retirer ces 
missions de la Ville sainte". 

La déclaration du Secrétaire général de la Ligue 
des Etats arabes est la suivante : 

.. La décision prise par le Gouvernement costa
ricien de transférer son ambassade à Jérusalem · 
constitue un acte de provocation à l'égard des 
Etats arabes et une violation grave des résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies et du droit 
international. C'est en outre un acte de soutien à 
l"agression et à l'occupation totalement incompa-

[Original : w11-:lais] 
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tible avec les principes pour lesquels le peuple 
costa-ricien, de même que tous les peuples d'Amé
rique latine, n'ont cessé de lutter. 

"Exprimant son profond regret, le secrétariat 
général de la Ligue des Etats arabes considère 
que cette décision porte atteinte aux relations 
d'amitié entre les Etats a rabes et le Costa Rica. 

"Il espère néanmoins que le Gouvernement costa
ricien reviendra sur sa décision, ne serait-ce que 
par respect pour les principes de la justice et pour 
se conformer aux résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies et plus particulièrement pour main
tenir les liens multiples et solides qui unissent le 
Costa Rica aux Etats arabes. " 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représ,•11((111t permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Si1:11é) Hazem NusEIBEH 

DOCUMENT S/15092 

Lettre, en date du 18 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement,j'ai l'honneur 
de porler :i votre connaissance les communiqués n" 57 
du 16 mai et n'" 58, 59 et 61 du 17 mai 1982 de l'état
major général des forces armées argentines, qui se 
lisent comme suit : 

"C111111111111ic111é 11" 57 

"L'état-major général signale qu'à la suite des 
renseignements disponibles il y a lieu de penser que 
le hi'ttiment Isla cle los Estac/0.1·. qui dessert les insu
laires de la zone des Malvinas. a été coulé par les 
forces britanniques alors qu'il assurait le ravitail
lement des habitants des îles, utilisant une chaloupe 
pour le transport des vivres jusqu'à la côte." 

• ·co1111111111iq11é 11" 58 

"L'état-m,üor général signale que. le 16 mai 
1982. il 14 heures environ. des Sea Harrier ont 
attaqué les navires de transport Rio Carcarmïâ et 
Bahia /111c11 Suceso dans le chenal San Carlos qui 
sépare les îles Grande Malvina et Soledad. Au 
cours de cette a ttaque. le Rio Cc11n1rmïci a été 
incendié et le Bahia B11e11 Suces<> a subi des avaries 
que l'on ne peut encore évaluer. 
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" Le seul résultat de ces attaques de l'équipe 
spéciale britannique contre des navires de trans
port non armés a été d'empêcher l'approvision
nement des insula ires en vivres, médicaments et 
combustibles . 

.. Etant donné les faits susmentionnés, nos forces 
adopteront les mesures pertinentes pour protéger 
les droits légitimes des populations victimes des 
attaques aveugles de l'équipe spéciale britannique." 

"Co1111111miq11,; 11" 59 

.. L'état-major général signale. s'agissant du 
sinis tre subi par le navire marchand Rio Carrn
rmîci, qu·on n'a signalé aucune perte parmi les 
membres de son équipage.·· 

"Co1111111111iq11é 11" 61 

"L'état-major général signale que, à la suite des 
attaques perpétrées le 16 mai par des Sea Harrier 
britanniques, plusieurs installations civiles ont é té 
détruites dans la baie de Fox. 



"Un fait analogue s'est produit à Puerto Darwin 
où une bombe qui était tombée à proximité d'un~ 
maison habitée par des civils n'a pas explosé. 

·· Les faits susmentionnés montrent que l'aviation 
britannique attaque des cibles au hasard, mettant 
gravement en danger la vie et les biens de la popu
lation qu'elle prétend défendre." 

appartenant à la population civile. De plus, les navires 
attaqués étaient des navires de transport non armés 
qui assuraient le ravitaillement en vivres, en médi
caments et en combustibles des habitants des îles. 
Ces actes prouvent à l'évidence l'hypocrisie du Gou
vernement britannique lorsqu'il affirme s'être engagé 
à assurer la protection de ces personnes. 

J e tiens i1 souligner que ces nouveaux actes illé
gitimes d'agression ont é té commis alors même que 
se déroulaient les négociations engagées dans le cadre 
des bons offices du Secrétaire général. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer d'urgence le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Ces actes d'agression revêtent, de surcroît. une 
gravité particulière, du fait que l'aviation britannique 
a attaqué au hasard. détruisant des installations 

Le représentant permanent de l'Argentine 
auprès de /'Or,:anisation des Nations Unies, 

(SiKllé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15093* 

Lettre, en date du 18 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

[OriKinal : an,:/ais) 
[/9 IIICli /982] 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur 
la décision du Gouvernement costa-ricien de transférer son ambassade à Jéru
salem. Cette décision représente une violation flagrante de la résolution 478 
( 1980) du Conseil de sécurité dont le paragraphe 5 se lit comme suit : 

"5. Décide de ne pas reconnaître la "loi fondamentale" et les autres 
actions d'Israël qui. du fait de cette loi, cherchent à modifier le caractère 
et le statut de Jérusalem et demande : 

"a) A tous les Etats Membres d'accepter cette décision; 

••f,) Aux Etats qui ont établi des missions diplomatiques à Jérusalem 
de retirer ces missions de la Ville sainte." 

La décision du Gouvernement costa-ricien de transférer son ambassade à 
Jérusalem est. cela va sans dire. en violation de I' Article 25 de la Charte des 
Nations Unies qui stipule: "Les Membres de l'Organisation conviennent d'ac
cepter et d'appliquer les décisions du Conseil de sécurité conformément à la 
présente Charte.·· 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Li• r,pn;_1·,•111,1111 J)<'r1111111e11t cfr la Jordani<' 
auprè·s ,Je t Orga11i.rntio11 des Nations Unit's, 

(Si,:né) Hazem NuSEIBEH 

• Oi'1rit>11é ,nus la douhlc ente A/37/231-S/t509., . 

1>0Clll\1ENT S/15095* 

Lettre, en date du 18 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

( Ori,:i1111/ : anglais J 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de 
v,1us faire parvenir ci-joint le texte de la déclaration 
faite le 17 mai 1982 par le Ministre des affaires étran
gères de la République de Chypre. M. Nicos Rolandis. 

• Dimit>uè ~nu, la double ente A/ .16/875-S/ 15095. 
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au sujet du séjour qu · effectuera prochainement le 
Premier Ministre turc, M. Ulusu dans la partie occupée 
de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre ainsi que celui de la 



déclaration du Ministre des affaires étrangères comme 
document de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Constantine MousHOUTAS 

ANNEXE 

Déclaration faite le 17 mai 1982 par le Ministre 
des affaires étrangères de Chypre 

Le Gouvernement de la République de Chypre élève une pro
testation contre la décision annoncée par le Gouvernement turc 
selon laquelle le Premier Ministre turc, M. Ulusu. se rendra dans 
la partie occupée de la République de Chypre cl condamne vigou
reusement cette décision. 

En agissant ainsi, la Puissance occupante enfreint les réso
lutions répétées du Conseil de sécurité et de l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies concernant le respect 

de la souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale 
de la République de Chypre que la Turquie a si brutalement 
foulées aux pieds en envahissant Chypre en 1974. 

Ce faisant, la Turquie cherche à légaliser ce qu'elle a établi par 
son occupation et ne tient aucun compte du verdict de la commu
nauté internationale, qui déplore et condamne la reconnaissance 
de l'"Etat fédéré turc de Chypre" et qui reconnaît seulement le 
gouvernement légitime de la République et sa souveraineté sur 
l'ensemble du territoire de l'Etat chypriote. 

Il convient en outre de souligner que cette visite illégale et 
inacceptable du Premier Ministre turc est une action qui vient 
saper les efforts déployés en vue du règlement du problème et 
porte un coup au processus de dialogue intercommunautaire qui 
est en cours. 

Le Gouvernement chypriote dénonce devant la communauté 
internationale le caractère illégal de celle action qui prouve que 
la Turquie a l'intention de poursuivre l'occupation d ' une partie 
du territoire de Chypre et qu'elle refuse de se conformer à l'appel 
international pour qu'il soit mis fin à l'invasion et que les forces 
d'occupation soient retirées de Chypre. 

Avec la visite de M. Ulusu, outre l'invasion militaire, c'est une 
invasion politique de Chypre qui est réalisée au plus haut niveau. 

DOCUMENT S/15096 

Lettre, en date· du 19 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

Je voudrais appeler votre attention sur la déclara
tion ci-après, que M. R. F. Botha, ministre des affaj. 
res étrangères et de l'information de la République 
sud-africaine a faite à la Chambre des députés, au Cap, 
le 6 mai 1982. 

"Le député de Sea Point a ensuite exposé quatre 
principes et suggéré qu'ils soient inclus dans une 
déclaration que je publierais au nom du gouver
nement. Je pense comme lui que les notions qui 
sous-tendent ces principes sont importantes, mais 
il ne peut ignorer que les principes en question ont 
toujours été reconnus et appliqués par le Gouver
nement sud-africain. Je voudrais appeler son 
attention ü cet égard sur la déclaration faite ici 
même par un ancien premier ministre sud-africain 
le 30 août 1974, bien avant que le Mozambique 
n'accède à l'indépendance. Voici ce qu'a dit celui 
qui était alors premier ministre : 

"L'Afrique du Sud n ·a pas pour politique de 
définir le type de gouvernement à établir, non 
plus que la composition dudit gouvernement. 
L · Afrique du Sud a toujours fondé sa politique 
sur la non-ingérence dans les affaires intérieures 
des E ta ts voisins. Tout ce que je pouvais dire 
c'était que l'Afrique du Sud, et non seulement 
r Afrique du Sud mais le Mozambique également, 
avait intérêt à ce qu'un gouvernement solide e t 
stable soit établi dans ce pays." 

"J'aimerais également citer un extrait d'une dé
claration faite ici même le 9 septembre 1974 par le 
Ministre de la défense d'alors, qui est l'actuel 
Premier Ministre; il disait ce qui suit : 

"La question des mercenaires a été soulevée 
de nouveau par le député de Cradock. D'après 
certains articles parus dans la presse , on tente 
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de créer une force de mercenaires qui inter
viendrait dans les pays voisins; il est donc temps 
semble-t-il que j'explique ma position à cet égard. 
Pour ce qui est des mercenaires, je veux espérer 
que des Sud-Africains ne se joindront pas à ce 
type de mouvement. Notre pays dispose d'une 
véritable force de défense et c'est elle qui a toute 
notre loyauté. Ceux qui veulent s'engager pour 
protéger notre pays peuvent s'engager dans notre 
force de défense, que ce soit dans la force per
manente, dans la milice, ou encore dans les 
commandos. Je n'ai aucune foi dans le genre de 
tentative dont nous entendons parler depuis un 
ou deux jours et j'espère que cet exemple ne 
sera pas suivi. Nous ne pensons pas qu'il soit 
dans l'intérêt de la République de s'ingérer dans 
les affaires d'autres pays car nous n'avons aucun 
désir de voir d'autres pays s'immiscer dans les 
nôtres. C'est pour moi une position de principe." 

" L'ancien premier ministre a également claire• 
ment indiqué ici même Je 30 janvier 1976, s'agissant 
du Gouvernement mozambicain : 

"Que ce gouvernement plaise ou non, cela 
n'importe pas ... " 

"Conformément à sa politique étrangère et 
même si un gouvernement n'est pas à son goût_, 
l'Afrique du Sud ne lui déclare pas la guerre, a 
condition que ledit gouvernement la laisse en 
paix. Nous ne saurions dire plus clairement que 
nous ne cherchons pas querelle au Mozambique 
et que la composition du gouvernement nous est 
indifférente pour autant que ce gouvernement 
soit stable et que ce pays ne soit pas utilisé comme 
base pour attaquer l'Afrique du Sud." 



.. Pas plus tard que le 9 octobre 1981 j'ai adressé 
une lettre au Secrétaire général (S/ 14720] dont 
j'aimerais citer un extrait. Elle avait trait à une 
plainte du Lesotho. concernant certaines activités 
nuxqucllcs se serait livrée l'Afrique du Sud, et je 
cite: 

.. Par contraste avec la politique du Lesotho 
consistant it ûonncr ahri aux éléments subversifs 
qui opèrent contre l'Afrique du Sud, les autorités 
sud-africaines ne manquent jamais de prendre 
les mesures voulues contre les personnes ou les 
groupes armés qui tentent de traverser le terri
toire sud-africain pour se rendre au Lesotho. Le 
Gouvernement du Lesotho sait que la coopéra
tion effective de l'Afrique du Sud lui est acquise 
lorsqu'il s·agit de contenir toute menace dirigée 
contre la sécurité du Lesotho. En fait, il plusieurs 
occasions. le Gouvernement sud-africain a a rrêté 
des citoyens du Lesotho porteurs d'armes lors
qu'il a pu établir qu'ils complotaient dïntcrvcnir 
au Lesotho ü partir du sol sud-africain. ct il les 
a livrés au Gouvernement du Lesotho ... 

"Le 28 novembre 1981 j'ai déclaré: 

"Le critère le plus simple et le plus sûr pour 
déterminer si un gouvernement a ou non l'inten
tion de se livrer ü des actes de subversion et de 
déstabilisation. c·est la volonté quïl manifeste 
de conclure des accords de non-agression avec 
les Etats voisins et le fait qu ïl donne ou non 

asile à des éléments subversifs qui opèrent contre 
les gouvernements des Etats voisins. Le Gou
vernement sud-africain a toujours soutenu qu'il 
est de l'intérêt de tous les pays d'Afrique australe 
de conclure des accords sur ces questions. Les 
divergences d'ordre idéologique ne devraient pas 
prévaloir; cc sont les considérations d'ordre éco
nomique et pratique qui devraient être détermi
nantes. Il est plus que jamais nécessaire que tous 
les Etats d'Afrique australe prennent des mesures 
contre toute forme de subversion dirigée contre 
des Etats voisins." 

"Le 3 décembre 1981, le Premier Ministre a 
déclaré que des mesures législatives étaient à 
l'é tude en vue d'interdire à l'avenir le recrutement 
de tout membre actif de la force de défense sud
africaine it des fins de mercenariat. 

"Je pense que le député de Sea Point et la Cham
bre en général conviendront avec moi que les quatre 
principes qu'il a énoncés hier figurent effective
ment dans les déclarations du gouvernement dont 
j'ai donné lecture aujourd'hui." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité . 

Le rc'pl'<;.\'C'llfanr pemu111e11f clc l'Afrique du Sud 
(lllpri•s clc f'Org,111i.rntio11 des N"tions Unies, 

(Sign,:) David W. STEWARD 

DOCUMENT S/15097 

Lettre, en date du 19 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Urésil 

J'ai l"honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer comme document du Conseil de sécurité 
le texte du message ci-joint. en date du 19 mai 1982. 
adressé au Président du Conseil de sécurité par le 
Ministre des relations extérieures du Brésil. 

I.e r,·1,rh·1·11r1111r l"·r1111111c11r c/11 /Jn;.\'il 
,1u1wi·.,· ,fr /'Org1111i.rntio11 d<"s N11tio11s Unies. 

1Sig111;) Sérgio CoRtU1A DA CosTA 

l\lESSAGE. EN DATE DU 19 MAI ]98:!. ADRESSÉ AU 

PRÉSIDENT nu CONSEIi. DE si':CURITÉ PAR I.E MINIS· 

TRE DES RELATIONS E'.\:Tl~RIEURES nu BRi':SIL 

Gravement préoccupé par la perspective d'une 
cffusi1lll de sang imminente comme abou1isserncnt 
de la c rise ouverte entre le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d"lrlande du Nord et la République argen
tine au sujet des iles Malvinas. je réaffirme. au nom 
du Gouve~nemcnt brésilien. la ferme conviction qu ïl 
est indispensahk de parvenir il un7 solution paci~que 
et honorahk du conflit. sans vainqueur 111 vaincu. 
avec la participation de l'Organisation d_es Nations 
Unies. au niveau opérationnel si nécessa1re. confor-
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mémcnt aux buts et principes de la Charte de l'~rg~
nisation et aux résolutions pertinentes de ses pnnc1-
paux organes. 

Le Gouvernement brésilien réitère son ferme sou
tien aux efforts entrepris par le Secrétaire généra~ et 
lance un appel pressant et fervent pour qu~ 1 ~n 
s'abstienne de toute action militaire de nature a faire 
obstacle aux nobles efforts déployés par le Secrétaire 
général et aux suggestions quïl peut formuler. En ce 
moment critique. cc n'est qu'en faisant ~re~ve de 
modération que l'on peut montrer sans equ1voque 
que l'on est véritablement attaché il la recherche 
d'une solution pacifique. 

Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies 
indéfectiblement attaché aux buts et principes de la 
Charte. le Brésil a la conviction que, si cela s·avè_re 
nécessaire. le Conseil de sécurité, d:ms J'accomphs
sement de ses devoirs. prendra rapidement des mesu
res effectives pour le maintien de la paix et de la 
sécurité internationa les. 

I.e ,\finisrrc d<'s rc/11ri1111s <'xtérieures 
cle la Uép11hli<111e .fédératil'e du Brésil. 

1Sig11<;) Ramiro SARJ\IVA GuERREIRO 



DOCUMENT S/ 15098 

Lettre, en date du 20 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de m'adresser à vous au sujet des 
iles Falkland. 

Il Y a maintenant 48 jours que l'Argentine a employé 
la force armée pour envahir les iles Fa lkland, contrai
rement aux principes fondamentaux de la Charte, 
notamment l'obligation de régler les différends par 
des moyens pacifiques . Il y a 47 jours que le Conseil 
de sécurité, dans sa résolution 502 (1982), a exigé le 
" re trait immédiat de toutes les forces argentines des 
iles Falkland" . L'Argentine a refusé de se conformer 
à cette décision et continue à ce jour d'occuper mili
tairement les îles et de tenter d'en soumettre la popu
lation par la force. Dans ces conditions, le Royaume
Uni continue à prendre des mesures dans l'exercice 
de son droit nature l de légitime défense contre ce 
recours illégal à la force pa r l'Argentine. 

A ce propos, je vous prie de trouver ci-après le 
texte d'une déclaration faite le 20 mai 1982 par le 
porte-parole du Ministère britannique de la défense : 

.. La nuit dernière, deux Harrier de l'équipe 
spécia le ont bombardé des positions militaires 
argentines à environ 12 kilomètres à l'ouest de 
Stanley. Les deux appareils sont rentrés sans dom
mage . Il n'y a eu aucune perte parmi les membres 
de l'équipe spéciale. Ce raid fa isait partie des opé-

[Original : <mglais J 
[20 mai /982) 

rations que nous poursuivons pour immobiliser les 
forces argentines et les contraindre à épuiser leur 
matériel et leurs réserves. Toujours dans ce but, 
les bâtiments de l'équipe spéciale ont continué de 
bombarder sporadiquement des objectifs militaires 
situés sur les îles. 

" Je n'ai pas eu connaissance de contacts opé
rationnels avec les forces a rgentines aujourd' hui." 

Ainsi qu'il ressort clairement de cette déclaration, 
e t contrairement à ce qu'a affirmé le représentant de 
l'Argentine dans sa lettre du 18 mai [S/ 15092), les 
opérations des forces bri tanniques sont dirigées contre 
des objectifs militaires. La meilleure façon qu'a 
l'Argentine de prouver qu'elle se préoccupe vraiment 
du sort de la population des iles c'est d'en retirer ses 
forces, comme le Conseil de sécurité l'a exigé dans 
sa résolution 502 ( 1982). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15099 

Lettre, en date du 20 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

[Original : anglais) 
[20 lll{IÎ /982] 

Comme j'en ai informé hier les membres du Conseil, j'avais le sentiment 
que le temps disponible pour aboutir à un accord par la voie de négociations 
qui rétabliraient la paix dans l'Atlantique sud é taient extrêmement bref. Je 
reste d'avis que d'importants progrès vers une solution diplomatique ont été 
réalisés au cours des deux derniè res semaines, mais je me trouve maintenant 
dans l'obligation d'annoncer que les accommodements qui é ta ient encore néces-
saires pour mettre fin au conflit ont fait défaut. · 

Dans ces conditions, il est de mon devoir de vous informer qu'à mon sens, 
les efforts que j'ai entrepris, avec le soutien du Conseil, ne permettent pas pour 
l'instant de mettre fin à la crise ni même de prévenir l'intensification du conflit. 
Il m'a paru essentiel J e porter d ' urgence cette évaluation de la situa tion à votre 
connaissance é tant donné les responsabilités qui incombent au Conseil de sécu
rité en vertu de la Charte. Je tiens à cette occasion à vous donner l'assurance 
que je continuerai à m'efforcer Je trouver une solution durable à ce problème. 
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Le Secrétaire général, 

(Sig,u•) Javie r PÉREZ DE CUÉLLAR 



DOCUMENT S/15100 

Lettre, en date du 21 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Panama 

[Ori,.:inal : espa,.:110I] 
[2 / mai /982 ] 

Tenant compte de la grave situation qui règne dans la région des îles Mal
vinas ainsi que de la lettre que le Secrétaire général vous a adressée hier 20 mai 
1982 IS/150Y9], j'ai l'honneur de demander, d'ordre de mon gouvernement, 
que le Conseil de sécurité se réunisse pour examiner ces questions. 

Le représe11ta11/ pem1t111e11t du Panama 
auprès de l'Or,.:a11isatio11 des Nations Unies, 

( Si,.:né) Carlos ÜZORES TYPALDOS 

DOCUMENT S/15101 

Lettre, en date du 21 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter il votre connaissance les communiqués 
n" 64 du 19 mai. n'" 65. 66 et 67 du 20 mai et n" 68 
du 21 mai 1982, publiés par l'état-major général des 
forces armées argentines. qui se lisent comme suit 

• 'C111111111111it1u<' 11" f>-1 

"L'état-major général signale que le 19 mai 1982. 
à 9 h 50. deux Sea Harricr ont bombardé une zone 
située à 11 kilomètres de Puerto Argcntino et ont 
été repoussés par les forces terres tres anti-aéricnncs. 
C'est le seul incident qui a été enregistré dans le 
secteur des l\falvinas . .. 

"C,11111111111it111<; 11" 65 

"L'état-major général signale que. le 20 mai . 
à Oh 15. une unité de surface britannique a com
mencé un bombanlcmcnt de harcèlement contre la 
zone de Puerto Argcntino. Les batteries côtières 
argentines ont riposté il cette action et o nt obligé 
l'agresseur il se retirer. Jusqu'ici. aucun autre acte 
de guerre n'a été enregistré." 

"C111111111111Î<{llt' 11" 66 

"Comme suite :1 son communiqué n" 57 [l'Oir 
S/150'12 ). l'état-major ~énéral fa_it_ savoi~ qu~ l'lsla 
de los Esrados a effectivement etc couic. Bien que 
sans intérêt du point de vue militaire. cette no~
vellc action de l'ennemi porte manifestement ~re
juJicc i1 l'approvisionnement de la population 
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civile des îles. que le Gouvernement argentin con
tinuera néanmoins de garantir. Les familles des 
morts et des personnes portées disparues ont été 
informées par le corps d'armée correspondant.·· 

"Co1111111111iqué 11" 67 

"L'état-major général signale que le 20 mai, le 
Gouvernement chilien a fait savoir qu'un hélicop
tère britannique Sea King, immatriculé ZA-290, 
avait été trouvé calciné et· sans équipage au voisi
nage de la crique d'Agua Fresca, il 18 kilomètres 
au sud de Punta Arenas (Chili). Les autorités chi
liennes ont ordonné une enquête et ont fait la repré
sentation pertinente auprès Je I' Ambassadeur du 
Royaume-Uni. ratifiant ainsi la position adoptée en 
cc qui concerne le conflit actuel. .. 

"Cc/1111111/IIÎC{IH' 1111 68 

"L'état-major général signale que, le 21 mai, à 
8 h 45, trois navires ont é té découverts dans la baie 
de Puerto San Carlos et un navire au nord de l'entrée 
du détroit de San Carlos. A 8 h 50 a commencé un 
débarquement auquel nos forces opposent une 
résistance ... 

J c vous prie de bien vouloir faire distribuer d 'urgence 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

L<' rcprése11ra11t pc•mu111c•11t de l'Ar>:cnti11e 
auprès cle /'Or,.:a11isatio11 des Nations Unies, 

(Si,.:né) Eduardo A. ROCA 



DOCUMENT S/15102 

Lettre, en date du 22 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement,j'ai l'honneur 
de porter à votre connaissance les communiqués 
n°s 69, 70, 71 et 73 du 21 mai et n°s 75 et 76 du 22 mai 
1982, publiés par l'état-major général des forces 
armées argentines, qui se lisent comme suit : 

"Communiqué 11° 69 

"L'état-major général signale que, au cours des 
actions qui ont eu lieu le 21 mai 1982 dans le chenal 
San Carlos (îles Malvinas), un Harrier ennemi a été 
abattu; les forces argentines gardent le contrôle de 
la situation." 

"Communiqué 11° 70 

"L'état-major général signale que des avions 
de l'armée de l'air et de la marine argentines ont 
attaqué les navires britanniques qui opèrent dans 
le détroit de San Carlos. Le bilan de l'attaque est 
en cours d'évaluation." 

"Communiqué 11° 71 

"L'état-major général signale que, durant l'atta
que qui a eu lieu le 21 mai entre 10 h 30 et 11 heures, 
par l'armée de l'air et la marine argentines, les 
résultats suivants ont été constatés : une frégate a 
été atteinte par 14 roquettes; les dommages n'ont 
pas été évalués; une frégate a pris feu et a coulé; 
trois frégates ont été endommagées. Les forces 
argentines dans la zone opèrent conformément aux 
plans arrêtés." 

"Communiqué 11° 73 

"L'état-major général signale qu'au cours des 
actions militaires qui ont eu lieu jusqu'à 16 heures 
le 21 mai les faits nouveaux suivants ont été enre
gistrés : 

"Forces e11ne111ie.1· : 

.. _ Cinq frégates directement touchées : deux 
gravement endommagées et trois ont subi des ava
ries diverses; 

"- Un Sea Harrier abattu; 

.. _ Un hélicoptère abattu. 
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"Forces argentines : 

"- Trois avions abattus; 

[Original : espagnol] 
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" - Trois hélicoptères endommagés. 

"Les opérations se poursuivent dans Je secteur." 

"Communiqué n° 75 

"L'état-major général signale que les actions 
menées par les forces ennemies ont mis en évidence 
l'attitude agressive et intransigeante du Royaume
Uni face au différend avec la République argentine. 

"En fait, le Royaume-Uni a réagi à la possibi
lité réelle de poursuivre les négociations en déclen
chant contre les îles une attaque dont les réper
cussions sont incalculables mais seront sans aucun 
doute extrêmement sanglantes. L'Argentine s'est 
vue obligée de riposter avec fermeté et continuera 
de le faire tant qu'elle sera attaquée. 

"Quoique luttant avec détermination, nous sa
vons parfaitement, nous autres Argentins, que la 
voie à suivre est celle de la coexistence et que, dans 
l'ordre international, le seul comportement valide 
est celui qui permet de vivre dans la dignité. Nous 
recherchons la paix, mais une paix juste et hono
rable." 

"Communiqué 11° 76 

"L'état-major général signale que, par suite des 
attaques que les avions argentins ont menées 
pendant toute la journée du 21 mai contre les forces 
d'agression du Royaume-Uni, nos forces ont perdu 
au combat six avions et trois hélicoptères au total." 

Les actions militaires des forces armées argentines 
ont été menées dans l'exercice du droit de légitime 
défense conformément aux dispositions de I' Article 51 
de la Charte des Nations Unies et dans le but de 
résister à l'agression militaire illégitime du Royaume
Uni, qui viole les principes et les normes les plus 
élémentaires du droit international en vigueur. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer d'urgence 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

le reprc!sc•11ta11t permanent de l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 



DOCUMENT S/15103 

Lettre, en dak du 22 mai 1982, :,dressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter ii votre connaissance le communiqué n" 74 
du 21 mai 1982, puhlié par l'état-major général des 
forces armées argentines, qui se lit comme suit : 

"C111111111111Ît/llC; 11 11 7./ 

"L'état-major général s ignale que, ü la suite des 
attaques successives menées par des avions de 
l'armée de l'air et de la marine argentines, au cours 
des actions qui ont eu lieu le 21 mai dans le détroit 
de San Carlos (iles Malvinas). l'ennemi a subi les 
pertes ci-après : 

··- Trois Sea Harricr et deux hélicoptères ahat
tus par la défense antiaérienne; 

.. _ Quatre frégates très gravement endomma
gées, dont une de type 42 et une autre, non iden
tifiée. auraient coulé; 

[ OriJ,.:ùutl : espag110/J 
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.. _ Quatre frégates sérieusement endommagées; 
l'ampleur des dégf1ts n'a pas encore pu être évaluée. 

"C'est <lire qu'il peu près 70 p. 100 des unités 
navales ennemies qui sont intervenues dans ce 
combat ont été mises hors d'action. 

··Les forces ennemies qui ont réussi i1 débarquer 
essuient les attaques d'unités de l'armée argentine 
appuyées par les avions des trois forces basés dans 
lïk." 

Je vous prie de hien vouloir faire distribuer <l'urgence 
le tc.xte de la présente lettre rnrnrne document du 
Conseil de sécurité. 

I.e r1·pri;_\'C'J1/(lllf per111w1c11t de· f'ArJ:l'IIIÙll' 
1wpri-s de' /' Orgu11i.rntio11 des Nations Unies, 

(Sign,;) Eduardo A. ROCA 

l>OCUI\IENT S/15104 

Lettre, l'n date du 23 mai 1982, adressée :111 Président du Consdl de sfrurilé 
par le n·pré.~entant du Ro)·aumL·•Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

. Suite à ma lellre du 20 mai 1982 JS/ /50\J.'i). j'ai 
1 honneur ùe vous adresser une communication au 
sujet des iles Falkland. 

Vous trouverez ci-après un compte rendu . établi 
par les autorités britanniques. des opérations militai
res m~née~ dans la zone des iles Falkland depuis le 
19 rna1. Dien que certains détails manquent em:ore. 
il reprend fidèlement les informations communiquées 
par les forces britanniques opérant dans la zone. 
20 mai 

Pour accroitre la pression sur la garnison argentine. 
la marine britannique a bornhanfé les installations 
militaires :-irgentincs des iles Falkland. et des H:1rrier 
d'attaque au sol ont effectué des sorties contre des 
objectifs militaires terrestres. notamment la baie de 
Fox sur l'ile Ouest. 

21111//i 

Dans le but de détruire les installations militaires 
argentines. notamment les dépôts de carhurant et de 
munitions et les magasins militaires. la marine et 
l'armée britanniques ont lancé un certain nomhre de 
raids sur les iles Falkland. dont l'un a permis de 
reprendre aux forces argentines la position de Fanning 
Head qui surplombe le détroit des Falkland. Les 
forces argentines ont essuyé quelques pertes. les 
forces britanniques n·cn ont enregistré aucune et ont 
fait un certain nombre de prisonniers . Une autre 
incursion a été menée contre l'aérodrome de GllOSC 
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Green et les pos1t1ons argentines avoisinantes. Les 
forces navales ont en outre bombardé des installations 
militaires aux environs de Port Stanley cl dans d'autres 
secteurs de l'île Est. et des Harricr ont lancé des 
attaques dans le secteur de l'aéroport de Port Stanley 
et de la baie de Fox. Trois commandos de la marine 
et deux bataillons du régiment de parachutistes ont 
engagé un important déharqucment amphibie dans Je 
secteur de San Carlos (ile Est), vers 7 h 40 TU (4 h 40, 
heure locale). Ils l'ont mené it hien sans rencontrer 
de résistam:c. Plus tard. des armes d'appui. notam
ment artillerie et armes antiaériennes ont été débar
quées. A 12 heures TU (9 heures. heure locale). les 
principales unités d'infanterie étaient ù terre. Les 
forces britanniques ont été chaleureusement accueil
lies par la populali(>n focale. Ces opératioi1s ont 
entrainé la perte de deux hélicoptères Gazelle et d'un 
Harrier britanniques. Avant le début de l'opération. 
1111 hélicoptère Sea King avait été perdu accidentelle
ment au cours d'un transhordemcnt de troupes. A 
IJ h 30 TU ( 10 h 30. heure locale), l'aviation :-irgen
tim: a engagé une série d'attaques contre <les navires 
britanniques. Elle y a laissé neuf Mirage, cinq Sky
hawk. deux Pucara et quatre hélicoptères. Trois 
bùtiments britanniques ont été légèrement touchés 
mais sont restés opérationnels. l'un d 'eux subissant 
des dégùts it la salle des machines mais conservant sa 
puissance de feu: la frégate Arc/<'11I. de type 21, a 
sombré dans la nuit du 21 au 22 mai :-iprès avoir é té 
louchée par des bombes et des roquettes. Lïmpor-



tance des pertes argentines n'est pas exactement 
connue. Les pertes britanniques sont estimées à 
49 morts ou disparus et 55 blessés. 
22 lnCli 

. Aucune unité d es forces argentines n'a été engagée 
a t~r~e. Les forces britanniques ont consolidé leurs 
pos1t10ns. Un patrouilleur argentin a été attaqué et 
endommagé par des Sea Harrier dans l'anse du détroit 
de Choiseul au sud de Port Stanley et des Harrier 
ont attaqué des installations militaires dans le secteur 
de Goose Green. Au cours de cette opération, les 
restes de plusieurs Pucara ont été identifiés. Dans 
l'après-midi, deux Skyhawk argentins se sont appro
che_s de la tête de pont britannique de San Carlos, 
mats sans attaquer. 

Toutes ces mesures ont été prises par le Royaume
Uni dans l'exercice de son droit naturel de légitime 
défense reconnu à I' Article 51 de la Charte des Na
tions Unies, face à l'invasion des îles Falkland per
pétrée par l'Argentine et au recours illégal de ce pays 
à la force pour occuper ces îles et soumettre leurs 
habitants. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15105 

Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

J"ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte d'un 
communiqué, en date du 23 mai 1982, de l'agence 
TASS. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de ce communiqué comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

le représentant per111C111ent 
dC' l'Union c/C's Républiques socialistes sol'iétiques 

aupn•s de /' Or1;,111i.rntion des Nations Unies, 

(Si1;né) 0. TROYANOVSKY 

ANNEXE 

Texte du communlc1ué 

Le Royaume-Uni a lancé une attaque massive contre les iles 
Falkland (Malvinas) en utilisant des avions, des navires. sa marine 
de guerre et des troupes de débarquement. Les combats font rage 
dans la région des iles entre les forces armées britanniques et 
argentines et les deux côtés subissent de lourdes pertes. Ainsi. 
le conflit des iles Falkland (Malvinas) entre dans une phase nouvelle 
et dangereuse. 

Il ne f;ùt pas de doute que la responsabilité de la situation qui 
s·cst créée autour des iles Falkland (Mal vinas) incombe au Royaume
Uni qui, pendant de nombreuses années, s'est obstinément opposé 
à l"application des décisions de l'Organisation des Nations Unies 
sur la décolonisation des îles et au règlement par des voies paci
fiques de son différend avec l'Argentine relatif à la souvemincté 
sur ces îles. 
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Dès le début du conflit actuel, le Royaume-Uni, misant sur la 
force année. a envoyé une armada dans la région de l"Atlantique 
sud et déclenché des opérations militaires contre l" Argentine. En 
outre, le Royaume-Uni a fait obstacle aux efforts entrepris ré
cemment pour prévenir un affrontement militaire. 

Le Royaume-Uni a maintenant abandonné complètement les 
négociations. que le Gouvernement argentin voudrait poursuivre. 
Rien ne peut justifier cc refus de négocier, quelles que soient les 
causes que l'on puisse attribuer au conflit. Lançant un défi à la 
communauté mondiale, qui a condamné et rejeté sans appel le 
colonialisme, Londres s"efforce de restaurer par la force armée 
le statut colonial des îles Falkland (Malvinas). 

L "invasion armée des îles Falkland (Malvinas) par les forces 
britanniques est une menace à la paix et à la sécurité internatio
nales et contrevient aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies ainsi qu·aux normes généralement acceptées du droit inter
national. Sont également responsables de cette situation les gou
vernements . et en premier lieu le Gouvernement des Etats-Unis. 
qui se sont alignés sur la position britannique, ont ouvertement 
pris parti pour Londres et de cc fait ont encouragé le Royaume
Uni à rechercher une solution militaire au conflit. 

On est convaincu en Union soviétique que, quelles que puissent 
être les positions des parties sur le fond du conflit, les différends 
qui les séparent doivent être résolus de façon pacifique, à la table 
de négociation. Les négociations les plus longues valent mieux 
qu'une guerre, même courte. 

Exprimant leur préoccupation devant l'évolution dangereuse 
des événements qui se déroulent autour des îles Falkland (Malvi
nas). les milieux dirigeants soviétiques condamnent l'utilisation 
par le Royaume-Uni de la force militaire. Il faut cesser immédia
tement toute effusion de sang. Il faut de toute urgence déployer 
des efforts, notamment dans le cadre de l'Organisation des Na
tions Unies. pour régler le différend anglo-argenlin par voie de 
négociations. 



DOCUMENT S/15106 

Irlande : projet de résolution 

Le C1111s1-il cle .\'f'Cllrité, 

Ruppt'la11t sa résolution 502 ( 1982), 

N11w11t u1·1-c- la plus Rra11cle iiu111h;tude que la situa
tion dans la région des îles Falkland (Malvinas) s'est 
gr.1vcmenl détc.:rioréc, 

Ayant 1·11tc11d11 la déclaration faite par le Secrétaire 
général i1 sa 2360" séance. le 21 mai 1982, ainsi que 
les déclarations faites au cours du débat par les repré
sentants de l'Argentine cl du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, 

Notant. d'après la déclaration du Secrétaire géné
ral. dans quelle mesure ses efforts avaient déjà per
mis l'établissement de points d'accord entre les 
parties, 

Souci<'ux d'obtenir de toute urgence la cessation 
des hostilités cl la fin du présent conflit entre les forces 
armées d e l'Argentine cl du Royaume-Uni, 

1. Rcmt·rcie le Secrétaire général des efforts qu'il 
a déjü faits pour susciter un accord entre les parties, 

[Original: anglais] 
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assurer l'application de la résolution 502 (1982) et 
restaurer a insi la paix dans la région; 

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, sur 
la base de la présente résolution , .une mission renou
velée de bons offices conforme à la résolution 502 
(1982) et à l'approche indiquée dans sa déclaration 
du 21 mai 1982; 

3. Demande instamment aux parties au conflit de 
coopérer pleinement avec le Secrétaire général dans 
sa mission et, dans un premier temps, d'accepter une 
suspension totale des hos tilités actuelles pour une 
période de soixante-douze heures. 

4. Prie le Secrétaire général, pendant cette pé
riode, de prendre contact avec les parties en vue de 
négocier des conditions mutuellement acceptables . 
pour une continuation du cessez-le-feu, y compris, si 
nécessaire. l'adoption de mesures en vue de l'envoi 
d'observateurs des Nations Unies chargés de surveil
ler le respect des conditions du cessez-le-feu; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter un rap
port intérimaire au Conseil de sécurité d'ici la fin de 
la période mentionnée au paragraphe 3. 

DOCUMENT S/15107 

Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Comme suite ü ma lettre du 10 mai 1982 IS/15066I, 
je souhaite appeler votre attention sur une autre série 
d'attentats criminels commis contre la population 
civile d'Israël par les terroristes de l'OLP. 

Le 17 mai. une charge explosive a éclaté près d'un 
arrêt d'autohus dans une rue passante de Jérusalem. 
_Heureusement. il n'y a pas eu de victimes. 

Le 14 mai. une hombe i1 retardement d 'une puis
sance exceptionnelle et pesant sept livres a été décou
verte dans une cabine téléphonique de Jaffa Road i1 
Jémsalem. en plein centre de la ville, it l'heure de 
pointe du vcnJrcdi où la circulation est la plus intense. 
I.e fait que cette homhc. l'une des plus puissantes qui 
aient été récemment placées par les terroristes de 
l'OLP. ait été découverte it temps a permis d'éviter 
qu ïl y ait des morts et des blessés dont le nom~re 
a11r.1it pu être considérable. Les sapeurs de la police 
et de l'armée ont désamorcé la bombe 17 minutes 
seulement avant l'heure it laquelle elle était censée 
c.,ploscr. 
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Le 13 mai, un engin explosif a éclaté près d'un 
abri réservé aux auto-stoppeurs à Beit Govrin. Il n'y 
a pas eu de victimes mais l'abri a été endommagé. 

Le 9 mai, une charge explosive placée i1 l'extérieur 
d'une crèche, i1 Dimona, a éclaté. Au moment de 
l'explosion. la crèche était remplie d'enfants. Provi
dentiellement. il n'y a pas eu de blessés. 

Le Gouvernement israélien considère ces actes 
terroristes comme étant de la plus extrême gravité et 
en tient pour responsables les instigateurs, les auteurs 
et les complices de ces c rimes qui, tous, devront 
répondre de leurs actes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

LI' rt"présentant p€'rma11<'11t d'lsraiH 
aupn\ç dt' /'Orga11isatio11 des Naticms Unies, 

(Signé) Yehuda 2. BLUM 



DOCUMENT S/15108 

Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Brésil 

, J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d une !ettre, en date du 24 mai 1982, qui vous a été 
adressee par le Ministre des relations extérieures du 
Brésil. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de la lettre du Ministre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Brésil 
auprès de f'Orga11isativ11 des Nations Unies, 

(Signé) Sérgio CORRÊA DA COSTA 

LETTRE, EN DATE DU 24 MAI 1982, ADRESSÉE AU PRÉ· 
SIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE MINISTRE 
DES RELATIONS EXTÉRIEURES DU BRÉSIL 

Depuis le début de la crise des Malvinas, le Brésil 
a suivi les événements avec un profond intérêt et une 
préoccupation croissante. 

Cette crise touche profondément le Brésil et son 
peuple, non seulement parce qu'elle a lieu dans 
l'Atlantique sud, région d'importance primordiale 
pour le Brésil, mais également parce qu'elle met en 
cause deux pays qui sont traditionnellement nos amis 
et pour lesquels nous avons une profonde estime. 

Le Gouvernement brésilien a effectué des démar
ches inlassables auprès des gouvernements des deux 
parties et de pays tiers en vue d'aboutir à un règle
ment pacifique, équitable et durable de cette question. 
Nous avons maintenu des contacts officiels et offi
cieux, jusqu'au niveau le plus élevé, avec les pays 
qui, scion nous, pouvaient contribuer le plus directe
ment ~1 un accord. Nous avons résolument appuyé les 
efforts de médiation du Secrétaire d'Etat des Etats
Unis d'Amérique. Après l'échec de cette initiative, 
nous avons vigoureusement soutenu les négociations 
menées par le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que les propositions de paix 
qu'il a formulées. 

Le président Joâo Baptista de Oliveira Figueiredo 
a personnellement adressé un appel aux chefs des 
Gouvernements de la République argentine et du 
Royaume-Uni en faveur d'un règlement négocié. Il 
a également demandé aux chefs de gouvernement 
d'autres pays d'œuvrer à cette fin. 

Allant jusqu'à sacrifie r l'examen de questions bila
térales importantes et pressantes, le président Figuei
redo a consacré la plus grande partie des entretiens 
qu'il a eus avec le Président des Etats-Unis lors de sa 
récente visite dans cc pays à rechercher les voies 
d'un retour à la paix et d'un règlement de la question 
des Malvinas. 

Dans des instances interna tionales, au Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies. ainsi 
qu'au cours de la réunion de !'Organe de consultation 
du Traité interaméricain d'assistance mutuelle, le 
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Brésil a , tout au long de la crise, fait entendre la voix 
de la modération, de la conciliation et de la paix. 

Maintenant que tous les efforts de bonne volonté 
semblent avoir échoué, maintenant que des centaines 
de jeunes Argentins et de jeunes Britanniques ont 
trouvé la mort, à l'heure où les conséquences les 
plus graves sont à craindre pour l'Amérique latine et 
pour l'ensemble de la communauté internationale, le 
Brésil estime que le Conseil de sécurité ne peut 
remettre plus longtemps l'adoption de mesures fermes 
et décisives pour rétablir la paix et la sécurité inter
nationales. 

C'est cet esprit qui a guidé le Brésil tout au long de 
la crise. Au nom d'un gouvernement d 'un pays qui a 
prouvé son adhésion inconditionnelle aux buts et aux 
principes de la Charte des Nations Unies, je puis dire 
qu' à notre sens il n'y a pas d'alternative et que le 
Conseil de sécurité doit décider de mettre immédia
tement fin à l'affrontement militaire et jeter les bases 
d'un règlement définitif du problème. 

Compte tenu des entretiens qui ont eu lieu entre 
les parties, le Gouvernement brésilien souhaite sou
mettre au Conseil de sécurité les points suivants qui, 
je le crois fermement, peuvent servir de base à une 
résolution du Conseil qui garantirait une paix juste et 
honorable, sans vainqueurs ni vaincus : 

1. Cessation immédiate des hostilités; 

2. Retrait simultané des forces a rgentines jusqu'au 
territoire continental argentin et des forces britanni
ques vers le nord-est, jusqu' à une distance équivalant 
à celle qui sépare le territoire continental argentin 
des iles Malvinas : 

a) Le retrait des forces britanniques et argentines 
devrait commencer 48 heures après l'adoption de la 
résolution; 

h) Le retrait de la zone de toutes les forces, argen
tines et britanniques, devrait s'effectuer dans les 
21 jours, un tiers des forces de chaque partie se reti
rant tous les 7 jours, selon des critères établis par le 
Secrétaire général ; 

3. Nomination par le Secrétaire général d'une 
administration provisoire des îles ayant toute compé
tence, qui tiendrait des consultations avec des repré
sentants de la population désignés par le Gouverne
ment a rgentin et par le Gouvernement britannique : 

a) L'administration des Nations Unies sera établie 
au moment où les forces argentines et britanniques 
commenceront à se retirer; 

h) Tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies accorderont au Secrétaire général le 
concours nécessaire à l'établissement de l'adminis
tration provisoire et à la supervision de l'application 
des dispositions de la présente résolution; 



4. Création, au titre de !'Article 29 de la Charte 
d:un comité pn:sidé par le Secrétaire général et réu: 
n1s~ant les deux parties et quatre autres Etats Mem
hr~s. Jé_signés pour moitié par chacune des parties, 
q!-u :1ura11 pour mandat d"engager sans délai des négo
c1at1ons en vue de parvenir il un règlement définitif 
de la question. Le comité commencera ses travaux 
le lendemain du jour oÎJ le rel rait des forces de la zone 
~era terminé. et il présentera son rapport au Conseil 
de sécurité d'ii.:i au 31 janvier 1983. 

Le Brés il e~t convaincu que l'ensemble de ces 
éléments constitue une base honnête, juste et équi
tahl~ pour que cess~nt les effusions de sang et les 
tra1p4ues pertes en vies humaines. 

Le Gouvernement hrésilien lance un appel fervent 
au Gouvernement argentin et au Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord_ alin <1•.•~ ceux-ci. plaçant l'intérêt de la paix et 
Je I huma111te par-dessus tout. th:cidcnt <l'arrêter 

i~~édiatement les hostilités et d'engager des négo
c1at1ons. 

Le Gouvernement brésilien demande de même à 
tous les Etats membres du Conseil de sécurité de 
favoriser, par leurs paroles, leurs actes et le urs votes 
l'adoption d'une solution scion les modalités énoncée~ 
ci-dessus. 

. Réaffirmons notre attachement aux buts et aux prin
cipes de la Charte et démontrons de manière effective 
que ~e n'étaient pas paroles creuses que nous pro
noncions lorsque nous avons tous promis, au moment 
de la création de l'Orga nisation des Nations Unies, 
que : "Nous, peuples des Nations Unies , résolus à 
préserver les générations futures du fléau de la 
guerre ... ". 

Le Afinistre des relatio11s extérie11res 
de la Rép11bliq11e Rdérati1·e du Brésil, 

(Si,:11<;) Ramiro SARAIVA GuERREIRO 

DOCUMENT S/15109 

Lettre, en date du 17 mai 1982, adressée au Secrétaire ~énéral 
par la représentante du Costa Rica 

!Yon.ln: exprès du Ministre costa-nc1cn des rela
tions extérieures et Ju culle. f\,1. Fernando Volio 
Jiménez. j'ai l'honneur de vous transmettre la com
munication suivante. 

"J'ai l'honneur de porter il votre connaissance 
les faits suivants : 

·• 1. Le Président de la Répuhliquc. M. Luis 
Alherlo Monge. a autorisé le Ministre des relations 
extérieures et du culte i1 annom:cr. le 9 mai 1982, 
que le Gouvernement cosla-ricicn avait réœmmcnt 
déci_dé d'établir le siège de la représentation d iplo
matique du Costa Rica i1 Jérusalem. siège du Gou
ye!·nen:cnt israé~icn. Par noie diplomatique, j'ai 
mformc le 9 m:11 L1mhass.ideur d'Israël au Costa 
Rica. 1\1. Hagay Dikan. de la décision du Prés ident. 
et le chargé d'affaires du Costa Rica en Israël, 
M. Fernando Guardia l\lora. e n a fail de même 
pour le l\tini~lre isradicn des n.:lalions extérieures. 
l\l. Yilzhak Shamir. 

.. ., Le transfert il Jérusalem de l'ambassade 
du Costa Rica se hase sur le droit applicable aux 
rclalions entre dc1i:\ Etats souverains et sur le res
pect dans lequel le Gouvernement costa-ricicn lient 
le s décisions de 10111 Etal Je tixcr le lieu de son 
choix nunmc siège tic son gouvernement. Il s'agit 
en ouln.·. dan~ le c:1s présent. de deux pays qui 
cntn:til'llnent depuis de nombreuses années des 
rebli1111-.; diplomaliqucs corùiales et étroites. esscn
tidleml'nl fondées ~ur leur adhésion commune aux 
valeurs de la 1lé111m:ralie représentative. cadre 
adéquat p1111r les l'fforts en faveur Je la dignité 
fondamentale de l'être humain. 

"J. Le tran~fcrt de Tel-Aviv il Jàusalcm de la 
rcpré~enl:1li11n diplorn:1tiq11c du Costa Rica n'est 
p;1, un :iclc ina mic:il - l'i ne saurait être inlerprélé 
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comme Ici - à l'endroit des Etats arabes avec les
quels le Costa Rica souhaite resserrer et améliorer 
ses relations. Il s'agit en fait d'une décisio n qui 
n'a d'autre portée que l'exercice d'un droit inhérent 
il la souveraineté nationale. 

"4. Le Gouvernement costa-nc1en regrette, 
pour les raisons susmentionnées, de ne pouvoir 
donner suite it la demande du Conseil de sécurité 
figurant à l'alinéa b du paragraphe 5 de la réso
lution 478 ( 1980). Par ailleurs. il ne saurait consi
dérer que la demande précitée limite sa souveraineté. 
et, par conséquent, l'exercice du droit applicable 
aux relations bilatérales entre Etats indépendants. 
Le Gouvernement costa-ricicn estime qu'une telle 
limitation est inacceptable parce que non conforme 
it sa constitution politique et it la Charte des Nations 
Unies. 

"Le Gouvernement costa-ricien fait également 
valoir qu'en établissant sa représentation diploma
tique dans le secteur occidental de Jérusalem il 
est animé des intentions de paix les meilleures et 
les plus authentiques. li en veut pour preuve r histo
rique des relations du Costa Rica avec tous les 
pays mcmhres de la communauté des nations. de 
même que son comportement au sein des organi
sations internationales. Ainsi. petit pays démocra
tique, pacifique cl non armé, le Costa Rica s·esl 
montré très respectueux des obligations qu'il a 
assumées en vertu de la Charte des Nations Unies 
et il a contribué. par des initiatives constructives. 
à mettre en prntiquc les buts et principes de l'Orga
nisation. tout particulièrement en cc qui concerne 
la lutte pour le respect des Jroits de l'homme. 

"Enfin. le Gouvernement costa-ricien souhàite. 
par mon intermédiaire, vous faire savoir qu"avant 



de prendre la décision de transférer le siège de sa 
représentation diplomatique au secteur occidental 
de Jérusalem il avait demandé au Gouvernement 
is~aélien de lui donner l'assurance que les lieux 
s~mts du catholicisme, des autres religions chré
tiennes et de la religion islamique bénéficieraient 
de !OUie la protection voulue à tout moment , que 
la liberté de tous les cultes serait respectée, que 
les pèlerins, quelle que soit leur religion , auraient 
lib~e accès aux lieux saints et que la protection 
qui leur est duc leur serait assurée. Oralement et 
par écrit, clairement et catégoriquement, le Gou-

vernement israélien a donné au Gouvernement 
costa-ricien les assurances demandées." 

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication 
comme document du Conseil de sécurité. 

La chargée d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Costa Rica 

auprès de l'Orxanisatiun des Nations Unies, 

(Sixné) Emilia C. DE BARISH 

DOCUMENT S/15110 

Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l' Uruguay 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-Jomt le 
texte de la déclaration faite hier, au nom du Gou
vernement uruguayen, par le Ministre des relations 
extérieures, M. Estanislao Valdés Otero. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant per111a11e11t par intérim 
de l'Uruguay 

c111prc~s de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jorge AZAR GOMEZ 

ANNEXE 

l>frlaration faite le 23 mai 1982 à l\lontc,·ideo 
par le Ministre des relations extérieures de l'Uruguay 

Le Gouvernement de la République orientale d'Uruguay con
damne l'allaque armée perpétrée contre le terriloire américain 
des iles Malvinas et déclare que cette ,1ction n·a aucun rapport 
raisonnable avec le droit naturel de légitime défense reconnu il 
!'Article 51 de la Charte des Nations Unies. 

[Original : espaxno/] 
[24 mai 1982] 

La République d'Uruguay a reconnu et appuyé à diverses 
reprises la souveraineté de l'Argentine sur les îles Malvinas et a 
été fidèle à cette position lors de la vingtième Réunion de consul
tation des ministres des relations extérieures des pays membres 
du Traité interaméricain d·assistance mutuelle. 

Défendre la cause de la paix e t, de ce fait, rejeter l'emploi de 
la force pour résoudre les différends entre Etats, tels sont entre 
autres les principes fondamentaux et la tradition inébranlable sur 
lesquels se fonde la poli1ique extérieure de la République. 

Toute violation de la paix émeut profondément la conscience de 
notre peuple qui, chose naturelle, est particulièrement sensible à 
la conflagration qui touche l'Argentine, nation à laquelle l'unis
sent des liens historiques de fraternité authentique et d'amitié 
exemplaire. 

Se faisant l'interprète de ces principes et de ces sentiments, le 
Gouvernement de la République orientale d'Uruguay demande 
la cessation immédiate des hostilités pour éviter de nouvelles vic
times et l"ouverture sans délai de la procédure indispensable de 
règlement diplomatique négocié du conflit. 

La mémoire de ceux qui sont tombés au cours des hostilités 
exige que l'on fasse un effort suprême en faveur de la paix el 
que l'on condamne tout pays ou organisation qui inciterait à l'emploi 
des armes en appuyant, directement ou indirectement, des poli
tiques colonialistes d'affron1ement qui ignorent celle vérité pri
mordiale, à savoir que nous appartenons tous à la même civili
s.ition qui s'inspire des idéaux communs de liberté, de paix et de 
justice. 

OOCUMENT S/ 15111 

Note verbale, en date du 24 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les missions de l';\r~cntine, du Nicaragua, du Panama et du Venezuela 

Les missions permanentes de l'Argentine, du Nica
ragua. du Panama et du Venezuela auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies présentent leurs compli
ments au Président du Conseil de sécurité et ont 
l'honneur de le prier de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la déclaration figurant en annexe à la 
présente note comme document du Conseil de sécu
rité. 
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Déclaration des Ministres des relations extérieures de l'Argentine, 
du Nicaragua, du Panama el du Venezuela, faite à New York le 
24 mai 1982 

Nous, ministres des relations extérieures de l'Argentine, du 
Nicaragua, du Panama et du Venezuela, assistant à la présente 
série de réunions du Conseil de sécurité de l'Organisation des 



Nations Unies ~ur la "Question concernant la situation dans la 
région des iles Malvinas (Falkland)", avons jugé i1 propos de faire 
la déclaration ci-après devant le Com,cil : 

1. Nou\ confinnons la condamnation par l'Amé rique latine de 
l'offcn,ivc hcllici,te de la Gr.mde-llrctagne rnntre le continent 
sud-américain Cl cxprimon\ fcnnemcnl el sans équivoque le· désir 
Je paix Je nos peuples et l'espoir Je le réaliser gr.ice ü une déci
,ion efficace Ju Con,cil. 

., Nou, exprimons notre pro1e,1ation énergique devant l.1 
déci,ion hritanniquc. ol'fit:icllcmcnt communiquée au Gouverne
ment uruguayen. ,clon laquelle le Royaume-Uni entend étendre 
,c, acte, de guerre navale cl aérienne au Rîo de la Plata. Outre 
ttu'ellc viole le droit international général et le Traité d e la Cuenca 
del Plata•. celle décision condamnahle porte l'agression britanni
que au c11:ur mi:mc du con1incn1. car elle méconnaît toutes les 
rai",n' juridique,. hi,toriquc, et géogr.1phique, qui confèrent au 
Rio de la Plata un ,1a1u1 identique i, celui de la juridiction tcr
re,tre. Cc ge,tc porte din:clemenl atteinte i, l'intégrité et la 
sécurité de l'Argentine. de la Bolivie. du l'.1raguay cl Je l'Uruguay, 
tout en aggravant et en généralisant le conflit ré , uhanl Je l'intcr
vcnlion hclliqucu,e du Royaume-Uni. 

3. Nous rejetons avec une juste indignation la décision prise 
par la Communauté économique européenne, i, l'exception loua hie 
Je l'Irlande Cl Je l'Italie. Je prolonger indéfiniment l'agress ion 
économique qui. ,ans couleur de .. ,anctions ... a é té innigéc i, 
l 'Argentine. Cet acte. qui est une offcn,c i, l'égard Je Ioule 
l'Amérique latine, rcpré,enlc une grave menace pour la paix et 
la sécurité internationales cl pré,agc la générali,ation d'un conflit 
qui. de jour en jour. prend le car;1c1èrc d'un affrontement intcr
conlinenlal. 

• Nations Unies. /frrn,·i/ ,1,.,. Traiti's. 1973. vol. 875, p . 14. 

4. Nous notons avec inquiétude que, bien que plusieurs 
semaines se soient écoulées depuis le déclenchement de l'attaque 
armée Je la floue britannique contre la République d'Argentine, 
le Conseil de sécurité n ' a pris aucune mesure pour tenter de réta
blir la paix. Celle préoccupation s'accentue encore du fait que, au 
terme de quatre jours de débats au sein de cet organe (2360'' et 
2362'' ti 2364'' sé1111e·,·.,], durant lesquels les combats el les pertes 
en vies humaines se sont aggravés parallèlement, il n'a pas été 
possible de prêter auention à l'appel de l'humanité qui exige un 
cessez-le-feu inconditionnel et une démarche énergique en faveur 
Je la paix pour laquelle il est impératif que le Secrétaire général 
reçoive un mandat. Il e sl urgent que le .Conseil de sécurité, qui 
a pour mission de veiller à la paix du monde, prenne les mesures 
nécessaires pour freiner celte escalade belliqueuse. Il est impos
sible Je continuer à contempler Jans l'indifférence le déroulement 
d'événements qui compromctlcnl le sort de l'humanité. 

LI' Ministrl' cles relatio11.1· extérie11re.1· 
clc l'Argentine, 

(Signé) Nicanor COSTA MÉNDEZ 

Le Ministrc cles relations extérieures 
c/11 NiC(l/'llf;llll, 

(Signé) Miguel D'EscoTO 

L<' Ministre des re/atioi1s extérieures 
du Pwu1111a, 

(Signé) Jorge ILLUECA 

L<' A1i11istre des relatio11.1· extérieures 
du Venezuela, 

(Signé) José Alberto ZAMBRANO VELASCO 

DOCUI\IENT S/15112 

Japon : projet de résolution 

Lc Conseil de .l'<;curil<;. 

Raflflc/ant sa résolution 502 ( 1982) concernant la 
s ituation dans la région des îles Falkland (Malvinas). 

Rcgrctt,1111 que la résolution 502 ( 19~2) n";iit pas 
encore été appliquée. 

Gm1·c111,·11t prc:11ff11f,/ par l'impasse dans laquelle 
se trouvent les efforts diplomatiques visant ;, trouver 
une s11lution pacifique aux divergences entre les 
parties. cl par la détérioration subséquente de la 
situation dans la région. 

lfr1iUin11anr les principes fondamentaux de la 
Charte des Nations Unies. en particulier le non
recours i1 la force et le règlement des différends 
internationaux par des moyens pacifiques. 

[Original: anglais) 
(25 /11{/i /982) 

1. n,,111c111d,, ti 110111·ca11 i11sta111111c111 que la réso
lution 502 ( 1982) soit appliquée aussitôt que possible 
dans son intégralité: 

2. R<;af/ir111,· son soutien aux bons offices du 
Secrétaire· général et le prie de bien vouloir renouveler 
ses bons offices sur la base de ses efforts antérieurs, 
comme indiqué dans la déclaration quïl a faite ù la 
2360" séance du Conseil. en vue d'obtenir le plus tôt 
possible la cessation des hostilités. de parvenir à un 
règkmcnt pacifique du différend et d'assurer l'appli
cation de la résolution .502 ( 1982); 

3. /'rie le Secrétaire général de faire régulièrement 
rapport au Conseil sur l'application de la présente 
résolution. 

DOCUl\1ENT S/15113 

Lcllrc, en date du U mai 1982, ~uJrcssée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Nicara~ua 

J'ai lïwnncur de vous transmettre ct-JOtnl le texte 
du communiqué du Ministère des relations extérieu
res concernant des informations en provenance du 
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Costa Rica et attribuées à des sources gouverne
mentales de ce pays, selon lesquelles des effectifs de 
l'armée populaire sandiniste de la République du 



Nicaragua auraient pénétré à l'intérieur du territoire 
costa-ricien. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent du Nicaragua 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Javier CHAMORRO MORA 

ANNEXE 

Communiqué du Ministère des relations extérieures 
du Nicaragua, publié à Managua le 21 mai 1982 

Le Ministère des relations extérieures de la République du 
Nicaragua affirme catégoriquement que les informations en pro
venance du Costa Rica et attribuées à des sources gouvernemen
tales de ce pays selon lesquelles des effectifs de l'armée populaire 
sandiniste auraient pénétré à l' intérieur du territoire costa-ricien, 

dans le district de Los Chiles, entre Pocosol et Medio Queso, sont 
dénuées de tout fondement. 

C 'est avec une p réoccupation extrême que le Gouvernement 
nicaraguayen voit diffuser des nouvelles fausses qui tendent à 
créer un climat artificiel de conflit entre le Nicaragua el le Costa 
Rica, au moment précisément où le Nicaragua vient d'être victime 
d' un acte de piraterie aérienne dont les auteurs ont trouvé refuge 
au Costa Rica, e t ce quelques heures après l'assassinat d'un 
officier supérieur des forces chargées de garder la frontière dont 
les auteurs ont également fui au Costa Rica pour se joindre à ceux 
qui, à partir du territoire de ce pays frère, conspirent contre notre 
gouvernement el notre peuple. 

Il est préoccupant aussi que dans cette conjoncture certaines 
agences de presse, de toute évidence mal intentionnées et faisant 
preuve d'une irresponsabilité totale, fassent courir le bruit qu'il y 
a eu mort d'homme et qu'il se pourrait qu·une invasion soit lancée 
à partir du Nicaragua contre la République sœur du Costa Rica. 

Il est évident que des intérêts étrangers aux gouvernements de 
nos deux peuples frères s'emploient à provoquer des connits et 
à susciter des frictions et des tensions entre le Nicaragua et le 
Costa Rica aux fins de créer des conditions qui justifient une 
agression militaire étrangère contre le Nicaragua. 

DOCUMENT S/15114* 

Note verbale, en date du 21 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'lraq 

Le représentant permanent de la République d'lraq 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, président 
en exercice de la Conférence islamique, a l'honneur 
de présenter ses compliments au Secrétaire général, 
de porter à son attention la décision prise le 9 mai 
1982 par le Gouvernement costa-ricien de transférer 
son ambassade de Tel-Aviv à Jérusalem [rnir SI 15 /09] 
et de transmettre ci-joint le communiqué du 19 mai 
de l'Organisation de la Conférence islamique. 

Cette décision du Gouvernement costa-nc1en 
constitue une violation grave et flagrante des réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies et en 
particulier de la résolution 478 ( 1980) du Conseil de 
sécurité qui. il l'alinéa h du paragraphe 5, demande 
"aux Etats qui ont établi des missions diplomatiques 
à Jérusalem de retirer ces missions de la Ville sainte". 

Le représentant permanent de !'Iraq vous serait 
très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente note comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Communiqué, en date du 19 mai 1982, publié 
par l'Oq:anisalion de la Conrfrence islamique 

Les membres de l'Organisatio n de la Conférence islamique ont 
tenu une réunion d"urgcnce le 19 mai 1982 afin d 'examiner la 

• Distribué sous la double cote A/37/239-S/15114. 
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décision du Gouvernement costa-ricîen de transférer son ambas
sade de Tel-Aviv à AI-Qods Al-Charif (Jérusalem). 

Les membres de l'Organisation ont exprimé leur vif regret et 
leur profonde préoccupation devant cette décision qui constitue 
une violation flagrante des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies, et en particulier de la résolution 478 ( 1980) du 
Conseil de sécurité, dans laquelle, à l'alinéa b du paragraphe 5, 
le Conseil demande aux · •Etats qui ont établi des missions diplo
matiques à Jérusalem de retirer ces missions de la Ville sainte". 

Les membres de l'Organisation considèrent que la décision du 
Gouvernement costa-ricien est inamicale et constitue un acte de 
provocation vis-à-vis du monde islamique. 

En appliquant cette décision, le Gouvernement costa-ricien 
non seulement violera r Article 25 de la Charte des Nations Unies, 
mais apportera aussi son soutien à l'annexion illégale de la Ville 
sainte par Israël. 

Cette décision encourage Israël dans sa politique d'agression 
e l d'expansion dans les territoires arabes occupés, d'autant plus 
qu'elle intervient au moment où la communauté internationale 
est révoltée par le traitement brutal et inhumain récemment infligé 
par Israël au peuple palestinien sous occupation militaire. 

Les membres de l'Organisation espèrent cependant que le 
Gouvernement costa-ricien reviendra sur sa décision, ne serait-ce 
que pour se conformer aux principes de justice et aux résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies et pour maintenir les relations 
multiples el solides qui existent entre le monde musulman el le 
Costa Rica. 



DOCUMENT S/15115 

Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Suriname 

D'ordre exprès de mon gouvernemcn1.j'ai l'honneur 
de vous exposer ci-après sa posilion officielle en cc 
qui concerne la si1ua1ion dans la région des îles Mal
vinas: 

"La crise dans la région des iles Malvinas venant 
encore <le s'aggraver. le Gouvernement de la Répu
blique <lu Suriname est de plus en plus préoccupé 
par les dernières actions entreprises conl re l' Argen
tine par le Royaume-Uni <le Grandc-13retagne et 
d'Irlande du Nord dans les domaines militain: et 
économique. aelions qui compromettenl sérieuse
ment les chances de parvenir it un règlement paci
fique de la crise dans le cadre des Nations Unies. 

"L'Argentine a. pendant 149 ans. lullé inlassa
blement pour recouvrer par des moyens pacifiques 
sa souveraineté sur les iles Mal vinas. dont les 
Britanniques s'étaient emparés par la force des 
armes alors que la République d'Argentine élail 
encore dans ses premières années d'cxislencc. 

"Le Gouvernement de la République du Suri
name se déclare solidaire du peuple argentin dans 
la lutte qu'il mène pour recouvrer sa souveraineté 
sur l'ensemble de son territoire. 

[OriKinol: onKlais] 
[25 llllli /982] 

.. Le Gouvernement <le la République du Suri
name demande donc instamment au Gouvernement 
du Royaume-Uni de retirer ses forces a rmées de la 
région des îles Malvinas et de reprendre les négo
cialions afin de parvenir ü un règlement pacifique 
du conflit. 

.. A cet égard. le Gouvernement de la République 
du Suriname déplore que nombre des alliés du 
Royaume-Uni au sein de l'OTAN soutiennent les 
actions mililaircs et économiques menées par celui-ci 
conlrc l'Argenlinc. 

"Cc soutien. qui fait peu de cas des intérêts 
généraux cl spécifiques des pays en développe
ment. ne peut être considéré comme favorisant un 
règlement pacifique." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
tl istribucr le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Ll' n ·pré.H•111a11t P<'n11wI<'llt c/11 Suriname 
1111pn~.,. d<' /' Orga11is11tio11 des Nation.\' Unies. 

(Signé) lndcrdew SEWRAJSJNG 

DOCU:\IENT S/15116 

Lettre, en dalc du 25 mai 19H2, adn·ssée au Présidmt du Conseil de sécurité 
p:ir la n·présentantc du Costa Ric:1 

D'ordre exprès du Ministre costa-m:1cn des rela
tions exléricurcs et du culte. M. Fernando Yolio 
Jiménez. j'ai l'honneur de vous transmettre le lcxtc 
du communiqué suivant que le l\linistèrc costa-ricicn 
des relations extérieures cl du culte a publié cc jour 
au sujet du conflit en cours dans la région de l'Atlan
tique Sud. 

"Le nouveau Gouvernement costa-ricicn a défini 
sa position sur le conflit relatif aux iles Malvinas 
dans un communiqué du Ministère des relations 
extérieures et du culte. en date du 15 111ai 1982 
IS/ 150901. 

"Le Cosla Rica réaffirme aujourd'hui la teneur 
<ludit communiqué. Néanmoins. face ù la détério
ration de la situation et it l'exlrême gravité de 
l'affaire. il exprime sa consternation devant les 
pertes en vies humaines qui se sont produiles et se 
produisent encore. et en particulier devanl le grave 
dommage que les hoslilités causent :i un peuple 
nohlc et éclairé lr Amérique latine . 
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.. En conséquence. le Costa Rica juge indispen
sable que le Conseil tic sécurité demande aux 
parties de rnctlrc immédiatement fin aux hostil ités 
et de renouer le dialogue afin de parvenir il une 
solution pacifique. avec lïntcrvcntion du Secrétaire 
général. auquel il est indispensable de donner un 
111anda1 aussi large et explicite que possible. De 
même. le Costa Rica engage les deux parties au 
connit il tout mettre en œuvre, au nom de la paix. 
pour pcrmellre au Secrétaire général de s'acquitter 
de son mandat." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer d'urgence 
le lcxtc du pn:sent communiqué comme document 
du Conseil de sécurité . 

/.a clwrgéc cl'C1/.li1ires par intérim 
cl<' fa 111i.uio11 per11w11<'llt<' c/11 Costa Rica 

aupri·s il<' /'Orga11i.wticm cles Nations Unies. 

(Sigll<;) Emilia C. de BARISH 



DOCUMENT S/15117 

Lettre, en date du 25 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès <le mon gouvernement,j'a i l'honneur 
de porter à votre connaissance les communiqués 
n"' 77 et 78 du 22 mai, n"' 79, 80 et 83 du 23 mai, 
n"' 84 et 85 du 24 mai et n° 86 du 25 mai 1982 publiés 
par !'état-major général des forces armées argentines, 
qui se lisent comme suit : 

"Communiqué n° 77 

"L'état-major général signale qu'aujourd'hui 
22 mai, à l'aube, les forces argentines ont continué 
de combattre les troupes que l'ennemi avait débar
quées dans la zone de Puerto San Carlos. La ligne 
de front est restée stable et la situa tion demeure 
sous le contrôle des forces argentines." 

"Co1111111111iq11é 11° 78 

.. L'état-major général s ignale que le 22 mai, au 
cours d'une attaque sur les positions argentines de 
Puerto Darwin, un Sea H arrier britannique a été 
abattu par !'a rtillerie antiaérienne." 

"Co1111111111ic1111! 1111 79 

" L'état-major géné ral signale que les opérations 
militaires menées par les forces argentines le 22 mai 
dans le secteur <les Malvinas se sont déroulées 
comme prévu. ces opérations tendant essentielle
ment ù empêcher les forces ennemies de consolider 
leur position." 

"Co111111u11iqm; 11" 80 

·•L'état-major général signale que, malgré les 
affirmations selon lesquelles le Can/,('rra serait un 
navire-hôpital. il est en fait destiné au transport 
<le troupes; en temps opportun. le Gouvernement 
britannique avait officiellement déclaré navires
hôpitaux les quatre h.îtiments suivants : l'UJ,:ancla, 
de 19 907 tonnes. cl l'lfrrald, l'/frcla el l 'Hyclra, 
de 2 898 tonnes.·• 

• ·co1111111111ù111/ 11" 83 

.. L'état-major général signale que. afin de main
tenir une pression permanente sur l'ennemi pour 
l'empêcher <le renforcer ou <le consolider sa posi
tion it Puerto San Carlos. les troupes a rgentines ont 
fai t le 23 mai des incursions aériennes dont !es 
résultats sont en cours d'évaluation." 

"'COJl/11/WIÙ/IH' 11" 84 

" L'état-major général signale que, à la suite des 
attaques aériennes menées le 23 mai contre les 
forces ennemies qui opèrent ù Puerto San Carlos, 
on a enregistré les résultats suivants : forces argen
tines : un avion abattu: forces britanniques : une 
frégate considérablement endommagée, un trans-
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port de troupes e t des hélicoptères gravement 
endommagés. Un navire non identifié a subi des 
avaries diverses qui n'ont pas encore été évaluées.'· 

"Communiqué 11° 85 

"L'état-major général signale que, le 24 mai, les 
forces argentines ont lancé des attaques aériennes 
pour empêcher les forces britanniques de consolider 
la tête de pont qu'elles ont é tablie à Puerto San 
Carlos. 

"Au cours des opérations aériennes de recon
naissance, des avions de l'armée de l'air argentine 
ont attaqué des objectifs terrestres et des unités 
navales de transport et d'appui. 

" L'ensemble des dommages infligés à l'ennemi 
est en cours d'évaluation . 

"Des H arrier britanniques ont bombardé le sec
teur de Puerto Argentino sans faire de victimes ni 
de dégâts matériels, le feu de l'artillerie antiaérienne 
argentine les ayant repoussés. A la suite de cette 
opération, un appareil ennemi a é té abattu." 

"Co1111111111iq11é 11° 86 

" L'état-major général signale que, en ce qui 
concerne les opérations menées dans le secteur de 
Puerto San Carlos, on peut établir avec précision 
que les forces ennemies ont réussi à établir une 
tête de pont qu'elles sont en train de renforcer 
en débarquant du matériel, de l'équipement et du 
personnel (2 000 hommes environ). La tête de pont 
s'étend sur JO kilomètres de profondeur dans la 
direction ouest-est et sur 15 kilomètres de front 
dans la direction nord-sud. 

"Les forces argentines, avec un déploiement 
d'unités <le l'armée sur le terrain et l'appui de leurs 
fo rces aériennes, essaient actuellement d'arrêter 
l'avance des effectifs britanniques. A cette fin et 
en coordination avec les forces de l'armée de terre, 
l'armée de l'air argentine a lancé plusieurs attaques 
avec les résultats suivants : forces ennemies : un 
navire de transport de troupes sérieusement endom
magé, une frégate endommagée e t un Sea Harrier 
abattu; forces a rgentines : deux avions abattus. 

" Il convient de souligner que pour le moment, 
ni d'un côté ni de l'autre, on n'a connaissance de 
pertes ou de prisonniers, mais il faut supposer qu'il 
y en a eu, étant donné le type d'opérations 
effectuées.'· 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer <l'urgence 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le l'('f)réscnt(III/ /}('r11w11c111 cle l'Argentine 
auprès cle f'Orga11i.rntio11 des Nations Unies, 

(Sig11<;) Eduardo A. RocA 



DOCUMENT S/15119 

Lettre, en date du 25 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Mc référant it la déclaration des Ministres des rela
tions extérieures de l'Argentine, du Nicaragua, du 
Panama et du Venezuela [S/ 15 / //),j'ai l'honneur de 
vous communiquer cc qui suit au sujet des îles 
Falkland. 

11 semble que la position du Gouvernement du 
Royaume-Uni a it été mal comprise et je voudrais 
saisir cette occasion pour expliquer quelle est réelle
ment cette position. Le Gouvernement du Royaume
Uni n'ignore pas que le Traité de la Cuenca del 
Plata. de 1973, conclu entre l'Argentine et l'Uruguay 
l!tahlit, it l'embouchure ùu Rio de la Plata, une ligne 
de démarcation reliant Punta del Este à Punta Rasa 
de Cabo San Antonio. Dans une communication 
adressée au Gouvernement uruguayen, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a clairement indiqué qu 'il 
n'entendait pas mener d'opérations militaires au-delà 
de cette ligne. Les références au Paraguay et à la 
Bolivie sont donc hors de propos. Le Gouvernement 
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du Royaume-Uni ne souhaite rien entreprendre qui 
puisse porter atteinte aux droits et intérêts de 
l'Uruguay. 

Les mesures prises ces derniers jours, qui vous 
ont été communiquées par de précédentes lettres, ont 
été adoptées par le Royaume-Uni dans l'exercice de 
son droit naturel de légitime défense, face à l'inva
sion armée des îles Falkland par l'Argentine. Ce droit 
est explicitement reconnu à I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la prése nte lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

le représe11ta11t pa1111111e11t du Roya11111e-U11i 
de Grande-/Jretagne et d' lr/a11cle du Nord 

auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Sigll(;} A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15120* 

Lettre, en date du 24 mai 1982, adressée au Secrétaire général par le Président du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur de vous faire part une fois de plus <le 
la profonde préoccupation du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien devant 
la dangereuse détérioration de la situation du fait de 
la politique israélienne dans les territoires palestiniens 
occupés de la Rive occidentale et de la bande de Gaza. 

Des communiqués de presse confirment que de 
jeunes manifestants palestiniens. qui exerçaient leur 
d roit de protester contre les politiques qui leur sont 
imposées par l'autorité administrante dans les terri
toires palestiniens illégalement occupés, ont été 
victimes d'une répression israélienne brutale qui a 
fait chez les Palestiniens plusieurs morts et un grand 
nombre <le blessés, dont certains sont dans un état 
critique. 

Scion <les rapports, des soldats israéliens ont même 
allaqué une émie <le fi lles, provoquant la mort d'une 
jcunc Palestinienne et en blessant une autre. On a 
aussi s ignalé <le nouvelles fusillades au dôme <lu 
Rocher. 

Celle politique répressive menée par Israël ne peut 
q11·;1ggravcr la situation . <l_éji1 cxtrêm_ement tendue 
dans les territoires palestiniens occupes et renforcer 
ainsi la menace reconnue pour la paix et la sécurité 
internationales dans cette région. 

- . -l)isiri1'u,i '<'U' la c.lout>lc cote A/37/1.S0-S/15120. 
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D'autre part, le Comité tient :i exprimer son inquié
tude devant la poursuite de la politique israélienne 
de création de colonies de peuplement dans ces terri
toires. en violation de la quatrième Convention de 
Genève <lu 12 août 1949 et des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies. A cet égard, le Comité 
est fermement convaincu que la Commission c réée 
en application de la résolution 446 ( 1979) du Conseil 
de sécurité devrait être remise en activi té d'urgence. 
On se souviendra que la Commission a adopté son 
dernier rapport IS/ /.1268 du 25 11m·c111hrc• /9801 à 
l'unanimité il y a plus de 17 mois. Il serait particu
lièrement utile que le Conseil de sécurité examine 
d'urgence cc rapport sur la situation. 

Chacun devrait comprendre qu ïl est urgent d'assu
rer le respect le plus strict <les résolutions pertinentes 
de l'Organisation <les Nations Unies. en particulier 
de celles qui sont destinées il permellre au peuple 
palestinien d'exercer ses droits inaliénables. 

Je vous serais obligé <le bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Prll"iclc11t du Comil<; pour /'c.racicc 
d!'s droits i11a/ié11ahles du pt'11p/c pafrsti11ie11. 



DOCUMENT S/15121 

Note verbale, en date du 25 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

Au nom <l' Allah le clément, le miséricordieux, 

_Le représentant permanent de la République isla
mique <l'Iran auprès de l'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général 
et a l'honneur de lui transmettre le texte d ' un commu
ni~uf émanant du Ministère des affaires étrangères à 
Teheran, concernant la ville récemment libérée 
d:Hoveyzeh au Khuzis tan. Il lui serait fort obligé de 
bien vouloir faire distribuer le texte de ce communi- . 
qué comme document du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Communiqué du Ministèr e des affaires étrangères d'Iran 

Après 20 mois d'occupation illégale de parties du Khuzistan 
ir.mien par les agresseurs iraquiens, le peuple musulman d' Iran a 
pu, par la gdce d'Allah, repousser les mercenaires de Saddam 
Hussein et libérer les territoires de la République islamique 
d'Iran. 

La libération des territoires occupés a permis de constater ce 
dont se doutaient les Jraniens depuis le premier jour de l'occu
pation : la destruction aveugle par l'armée d'agression iraquienne 
de presque tou tes les installations civi les, publiques comme 
privées, dans les villes el les villages occupés. L'armée iraquienne 
a, en fait, commis au Khuzistan le même crime que les sionistes 
à Kouncitra . que l'l raq lui-même s'était hypocritement empressé 
de condamner. 

La ville iranienne d'Hoveyzeh offre un exemple frappant de 
l'horreur des crimes iraquiens. 

Hoveyzeh, l'une des villes importantes du Susangerd, se trouve 
dans la plaine de Dacht-i-Mishan (vallée de Karkheh, province 
du Khuzistan). Avant la guerre d 'agression iraquienne, Hovcyzeh 
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possédait de précieux sites et monuments historiques et islamiques. 
Lorsque, récemment , ils l'ont libérée, les combattants musulmans 
d'Iran ont découvert un spectacle désolant. Les agresseurs en 
retraite n'avaient pas laissé pierre sur pierre et il ne restait de la 
ville que des monceaux de gravats et de la boue. Maisons, maga
sins, édifices publics et même mosquées, tout avait été démoli . 
Les principaux édifices d 'Hoveyzeh détruits par les occupants ira
quiens sont les suivants : 

- La mosquée centrale; 

- Les monuments historiques et religieux connus sous le nom 
de Bogh'eh Esma'il Khalil (dôme d'Ismaël); 

- Divers édifices publics comme le palais du Gouverneur, 
l'office des douanes, la poste, les archives gouvernementales et 
autres; 

- L'hôpital moderne, qui desservait toute la région du Dacht-i-
Mishan; 

- Les écoles municipales; 

- Les magasins et ateliers; 

- Le réservoir d'eau et le réseau d'irrigation; 

- Diverses installations de services publics. 

Les normes de conduite internationalement acceptées veulent 
qu'une puissance occupante soit responsable des biens, privés et 
publics, qui se trouvent dans les zones qu'elle occupe et, en 
particulier, de la sécurité des monuments historiques et religieux. 
Point n'est besoin d'énumérer ici les différents instruments inter
nationaux qui tendent à assurer la sécurité des biens en régime 
d'occupation. Le Gouvernement de la République islamique d'Iran 
a prié l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture d'envoyer une équipe d'enquêteurs dans la ville 
détruite d 'Hoveyzeh . L 'opinion publique internationale doit 
savoir contre quelle force diabolique la population musulmane 
d'Iran est en lutte depuis 20 mois. 

DOCUMENT S/15123 

Télégramme, en date du 21 mai 1982, adressé au Président du Conseil 
de sécurité par le Ministre des relations extérieures de l'Equateur 

[Original: espagnol] 
[26 llllli /982] 

Le conflit dans la région des îles Mal vinas entre l'Argentine et le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et <l'Irlande du Nord ayant acquis récemment un 
caractère d'extrême gravité et l'action médiatrice du Secrétaire général de l'Orga
nisatio n des Nations Unies ayant pris fin , il est absolument indispensable que 
le Conseil de sécurité continue <le rechercher une solution à ce problème afin 
de préserver la paix en Amérique et dans le monde entie r. C'est pourquoi, au 
nom du Gouvernement équatorien , j 'ai l'honneur de demander que, vu la situa
tion, le Conseil de sécurité se réunisse d'urgence pour poursuivre l'examen 
de ce conflit et que. conformément à la haute responsabilité qui lui incombe 
dans le domaine du maintien et de l'instauration de la pa ix, il prenne d'urgence 
les mesures voulues pour obtenir la cessation immédiate des hostilités et trouver 
une solution pacifique, juste e t digne à ce problème qui préoccupe profondément 
les peuples d'Amérique latine e t du monde entier. 
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Le Ministre dc>s relations extérieures 
de l'Equateur, 

(Signé) Luis V ALENCIA RODRÎGUEZ 



DOCUMENT S/15125 

Lettre, en date du 26 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Orit:ùwl: espagnol] 
[26 mai /982] 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance le communiqué n" 90 publié le 26 mai 1982 par l'état-major général 
des forces armées argentines et conçu comme suit : 

"Co1111111111ic111é 11° 90 

"L'état-major général signale qu'au cours des actes de guerre qui se 
sont déroulés dans le secteur des Malvinas le Rio lt:11m1i, des garde-cô tes 
argentins, a été attaqué par deux Sea Harrier, au moment où il s 'acquittait 
d'une mission dont l'avait chargé le commandement militaire des Malvinas. 
Au cours de cet affrontement, un des deux avions a été abattu par l'artil
lerie antiaérienne argentine. Cette agressio n a fait un mort et deux b lessés 
parmi les forces argentines et les familles des victimes en ont été informées ." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribue r d'urgence le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le rl'/Jl'<;.1·enr,1111 pcr111m1c'fll cle /'A r,:e11tine 
c11tpl'<~.1· cle /'(Jrt:ani.rntion cle.1· Nations Unies, 

(Signé) Eduardo A. ROCA 

DOCUMENT S/15126 

Lettre, en date du 26 mai 1982, adressée :1u Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Colomhic 

J'ai l'honneur de vous faire tenir cr-Jomt le texte 
du message adressé par M . Julio César Turbay Ayala. 
président de la République de Colombie. i1 Mme Mar
garet Thatcher. premier ministre du Royaume-Uni. 
ain si que le texte de la répon,se de Mme Thatcher au 
président Turbay. 

MESSAGE . EN DATE OU 21 MAI 1982, ADRESSÉ À 
l\h,tE MARGARET TIIATC'IIER l'AH LE GOUVEHNE-
1\!ENT COLOI\IIIIEN 

Votre gouvernement sait bien quelle a été la posi
tion du Gouvernement colombien dans le conflit qui 
oppose votre pays il l'Argentine louchant la souve
raineté sur les iles Malvinas. Nous n'étions pas favo
rahlcs ;1 une convocation de !"Organe <le consultation 
p;1rcc que nous estimions qu'avant d'essayer d'appli-
4ucr les mesures prévues dans le Traité interaméricain 
d'assistance mutuelle il était absolument indispen
sable d'épuiser tous les moyens politiques. juridiques 
et diplomatiques afin d'éviter une guerre aux consé
quc.•nccs imprévisihlcs. non seulemen t en raison du 
nombre de vict imes innocentes que ferait un affron
tement armé. mais aussi en raison des graves tensions 
qui sur!,!iraicnl entre voire pays et l'Amérique l_at~ne, 
laquelle participe. tout comme le Royaurne-Unr._ a la 
défense du système démocratique ù l'échelle mondiale. 

Je s,1i~ quc déj;1 des engagements militaires ont eu 
lieu entre :\r_[!entins et Britanniques et c'es t avec 
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horreur que je songe i1 une exte nsion de la guerre et 
de ses fatales conséquences. Mon gouvernement 
pense qu'il incombe aux pays démocratiques de pré
munir le système contre les risques qui le menacent. 
A notre sens, nous parviendrons ;1 cette fin , non en 
nous affaiblissant dans des guerres sanglantes et 
stériles, mais en nous armant de la patience néces
saire pour dialoguer jusqu'i1 cc que nous arrivions ù 
un terrain d'cnlenlc qui redonne au mo nde confiance 
en la possibilité <l'éliminer les risques d'une nouvelle 
connagration . 

Nombreuses sont les formules qui pourraient servir, 
sinon ü résoudre au départ le probkmc Jans son 
ensemble, du moins ;1 amorcer de nouveaux contacts 
diplomatiques qui permettraient d'avancer sur la voie 
de solutions pacifiques. 

J'ai appris que le Président de la République du 
Pérou avait adressé i1 votre gouvernement ainsi qu'au 
Gouvernement argentin une proposition qui pourrait 
faire avancer le processus de négociation. Cette for
mule ou toute a utre formule permettant de faire 
reculer le danger de guerre suscite évidemment notre 
intérêt en tant que démocrates. Le Gouvernement 
colombien, qui a adopté une position conforme ù sa 
tradition juridique, pense que votre gouvcrne_ment 
comprendra fort bien le souci qu'a la Colombie de 
trouver des solutions pacifiques afin d'éviter que ne 
s'aggrave le conOit déji1 fort dangereux qui oppose le 
Royaume-Uni ù l'Argentine. 



Le Gouvernement colombien offre dès à présent 
so~ assistance pour rechercher la formule de paix 
qui correspond le mieux aux intérêts du Royaume
Uni et de l'Argentine, pays auxquels il se sent uni par 
des liens anciens et puissants. 

Le Présidmt de la Rép11hliq11e de Co/omhie, 

(Si~né) Julio César TURDAY AYALA 

MESSAGE, EN DATE OU 25 MAI 1982, ADRESSÉ À 
M. Juuo CÉSAR TURBAY AYALA, PRÉSIDENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE, PAR LE GOUVERNE
MENT DU ROYAUME-UNI 

Je vous sais infiniment gré du message réfléchi 
que vous m'avez adressé le 21 mai 1982 au sujet des 
iles Falkland. L'attitude constructive que vous et 
votre gouvernement avez adoptée tout au long des 
dernières semaines face à cette situation tragique ne 
nous a pas échappé. 

Je partage entièrement votre opinion selon laquelle 
les nations démocratiques devraient donner l'exemple 
au monde, par la patience avec laquelle elles mènent 
des négociations pacifiques et par leur réticence à 
recourir à la force armée . Je ne doute pas que vous 
reconnaitrez qu'au cours des sept semaines de négo
ciations auxquelles nous avons participé de bonne foi 
depuis que l'Argentine a envahi un territoire bri tan
nique nous avons fait preuve de la plus grande pa
tience, de la plus large ouverture d'esprit et de la 
plus grande souplesse, conformément aux principes 
fo ndamentaux du droit internationa l et de la Charte 
des Nations Unies. Ce sont lù des principes que le 
Royaume-Uni et la Colombie partagent en tant que 
nations démocratiques . 

La difficulté tient depuis le début de la crise . au 
refus de l' Argentine d'adopter comme nous une 
approche constructive. Le président Gallieri et ses 
collègues ont rejeté toutes les propositions qui leur 
ont été présentées et qui auraient conduit à un cessez
le-feu accompagné du retrait des forces argentines, 
conformément ü la résolution 502 ( 1982) du Conseil 
de sécurité. Nous avons examiné attentivement et 
sans délai les proposit ions récentes du président 
Belaunde que vous mentionnez. et je reste recon
naissante au président Belaimde pour la préoccupa
tion constante et l'intérêt actif qu'il manifeste. 

Néanmoins, il est essentiel qu'en un premier temps 
l'Argentine indique sans amhiguïté qu'elle est dis~ 
posée ü se conformer ù la résolution 502 ( 1982) qui 
demande le retrait de ses forces des îles. Si nous avons 
été contraints d 'accroître notre pression sur l'Argen
tine dans les domaines militaire aussi bien que diplo-

matique et économique, c 'est que jusqu'à présent 
elle n 'a donné a ucun signe qu'elle était disposée à 
agir en ce sens. Nous avons, à toutes les étapes de 
ce conflit, exposé notre position clairement. e t nous 
avons limité l'usage de la force au strict minimum 
nécessaire pour faire pression sur l'Argentine afin de 
rétablir les droits des insulaires et de protéger nos 
propres forces, dans l'exercice de notre droit de légi
time défense en vertu de I' Article 5 1 de la Charte des 
Nations Unies. 

Je partage vos inquiétudes quant aux conséquences 
possibles de cette crise sur les relations entre mon 
pays et les pays d'Amérique latine. Comme vous le 
savez, nous attaèhons une grande importance à nos 
relations avec cette région et nous nous sommes 
toujours efforcés de favoriser e t de renforcer ces 
relations. Nous ne souhaitons pas les mettre en péril. 
J'espère cependant que vous voudrez bien convenir 
que, si on veut que les libertés démocratiques demeu
rent, on ne peut tolérer qu'un pays prétende résou
dre ses différends territoriaux par la force. Si on 
n'oppose pas une ferme résistance à l'agression, les 
conséquences pourraient en être graves dans le monde 
entier. 

La question a été et res te celle de l'agression de 
l'Argentine. Nul ne regrette plus que moi que l'Argen
tine ait jusqu'ici résisté à tous nos efforts en vue d'un 
règlement pacifique. C'est à contrecœur que nous 
avons dû recourir à une action militaire , mais l'intran
sigeance de l'Argentine ne nous a pas la issé de choix. 
C'est véritablement à l'Argentine que revient la déci
sion de mellre fin au conflit actuel. 

Si vous-même pouviez convaincre le Gouvernement 
argentin non seulement de la fermeté de notre déter
mination de parvenir à une solution juste de la crise , 
mais également de la nécessité impérative qu' il retire 
ses forces des îles Falkland conformément à la réso
lution 502 ( 1982), vous apporteriez à la cause de la 
paix en Amérique du Sud et dans le monde une con
tribution d ' une importance inestimable. 

Le Pr<'lllier Ministr<' c/11 Ro,·11111/U'•Uni 
de Grwul<'-Bretai:11e <'I cl'/rland~, c/11 Nord. 

( Sig Ill;) Margaret THATCHER 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir foire 
distribuer le texte de ces messages comme documents 
du Conseil de sécurité . 

Le rcpré.H'/1/ant pc•r111m1c•111 de la Co/0111/,ie 
11upn•.1· de l'Organisation cln Naticms Unies, 

(Signé) Carlos SANZ DE SANTAMARIA 

DOCUMENT S/15128 

Lettre, en d.1tc du 26 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement .j'ai l'honneur 
de porter à votre connaissance le communiqué n" 92, 

[Original : l'Sf)//gno/1 
[26 mai /9821 

publié le 26 mai 1982 par l'état-major général des 
forces armées argentines et conçu comme suit : 
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"Co1111111111ù111é 11° 92 

.. L \:tat-major général apporte les prec1s1ons 
suivantes en complément des renseigne ments con
tenus dans le communiqué n" 91 : 

la flotte, ce bâtiment assurait un appui logistique 
et était adapté pour le décollage vertical. " 

· · 1. I.e destroyer lance-missiles M K 42 Cm·c11-
1ry a coulé i1 la suite d'un bombardement effectué 
rar l'armée Je l'air argentine. 

Par les actes militaires susmentionnés, le peuple 
et le Gouve rnement arge ntins ont exercé leur droit 
inaliénable de légitime défense conformément à I' Arti
cle 51 de la Charte des Nations Unies. 

• •'l I.e porti.:-avions Atla111ic Com·evor a été 
rnulé par di.:s Super Etendanl de la marine argcn
tini.: armés de missiles Exoci.:t alors qu'i l se trouvait 
i1 110 milles au nord-est du gros de la flotte britan
nique. Il transportait un nombre indé terminé de 
1 l;,rrii.:r qui ont coulé avi.:c lui. Il t:onvii.:nt de signaler 
qui.:. outre le transport de ces avions pour rcnfort:cr 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer 
d'urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le char;:é d'affaires par intérim 
cl<' la mission permanente de l'Ar;:entine 

auprès cle /'01,:1111i.wtio11 cles Nations Unies, 

(Si;:né) Arnoldo M. L!STRE 

DOCUMENT S/15129 

Ll'llre, en date du 26 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
pur le représentant de l'Argentine 

IOri,:inal : espa;:110/] 
(.?6 llllli /982) 

D'ordre exprès de mon gouvernement. j'ai l'honneur de porter à votre 
rnnnaissanœ le t:ommuniqué n" 94 de l'état-major général des forces armées 
;1rgcntincs publié le 26 ma i 1982 et conçu comme suit : 

• 'Com1111111ic1111; 11" 9-1 

"Cc jour même. le navire-hôpital britannique U;:anc/11 a été localisé 
dans la baie de Ruiz Fuentes située dans le détroit de San Carlos (iles 
Malvinas). Sa présence à proximité de la zone d'opérations gêne les 
activi tés des forces argentines et constitue en outre un grave danger pour 
la vie des blessés se trouvant à bord, car il est impossible de garantir 
qu'i l ne sera pas la malheureuse victime d'une attaque éventuelle. Ce fait 
a été porté i1 la connaissance du Gouvernement du Royaume-Uni par 
lïntcrmédiaire du Ministère argentin des relations extérieures et du culte. 
qui lui a demandé de mettre fin ;1 cette situa tion." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer d'urgcnt:c le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

LI' clt11rg1; cf't(f.li1iri·s par i11tài111 
cle '" 111issio11 {INIIIC//ll'/1(1' cl,· /'Argl'lltÏl11· 

""fll'l~S cil' /'Org1111i.rntic111 cll's Na tio11.1· Unies, 

( Sig 111: J Arnoldo M. LJSTRE 

DOCUMENT S/ 15130* 

Lettre, en date du 26 m:1i 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de ChJprc 

[ Ori;:inal : anglais) 
[27 Ill/li /982) 

J';1i l'honneur de me référer ü la lettre. en date du 
ï 111;1i JIJ82. que l\l. Rauf Denkta~. chef de la commu-
11;1111è d1Yrril1tc turque. vous a adressée par l'inter
llllidi;1irc du représentant de la Turquie [S/15067). 
k 1il·11, i1 faire remarquer d"cmhlée que les arguments 
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de M. Denkta~ n'ont pas plus de valeur que le titre de 
"président de l'Etat fédéré turc" qu'il se donne et 
sont tout aussi illégaux que l'entité au nom de laquelle 
il demande le droit de se faire entendre. 

Il est de notoriété publique que le prétendu .. Etat 
fédéré turc de Chypre .. est une entité inexistante_. 
illégale, que personne ne reconnaît, et dont le Conseil 



de sécurité a regretté la proclamation unilatérale dans 
sa résolution 367 ( 1975). 

En outre, il est aussi vain que ridicule d'essayer 
de contester la légalité du Gouvernement de Chypre, 
qui est reconnu par l'Organisation des Nations Unies, 
toutes les autres organisations internationales et tous 
les Etats, à l'exception de la Turquie qui a envahi 
et occupe encore environ 40 p. 100 du territoire 
chypriote, contrairement aux résolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies qui demandent 
le retrait de toutes les troupes turques de l'île. 

C'est pour protéger les victimes de l'agression 
contre cette occupation, contre l'usurpation et le vol 
pur et simple de leurs terres et de leurs foyers ances
traux que les lo is auxquelles M. Denkta~ se réfère 
ont été adoptées par le Gouvernement de la Répu
blique de Chypre. 

Si l'usurpation de nos foyers et de nos terres n'était 
pas aussi tragique, on pourrait évidemment voir 
l'ironie qu'il y a à affirmer que l'Etat souverain de 
Chypre et son peuple ne peuvent exercer leur droit 
inaliénable à protéger par tous les moyens légaux ce 
qu'ils ont créé par la sueur et les larmes et qui leur 
appartient de plein droit. On ne peut qualifier de 
"politique d'agression" ou de politique d"'usure 
économique" le refus d'accepter comme faits accom
plis l'usurpation des biens et des te rres qui sont les 
nôtres et où nous avons vécu, construit et prospéré 
pendant des siècles. 

Loin d'imposer un blocus économique à la commu
nauté chypriote turque, le Gouvernement chypriote a 
l'obligation de protéger le droit de propriété de tous 
ses citoyens. qu'ils soient grecs, turcs, arméniens ou 
maronites. Partant de cc principe, le gouvernement 
a déclaré que l'accès des ports tombés sous l'occu
pation des forces turques était illégal et a fait savoir 
que l'entrée de bateaux dans ces ports constituerait 
une violation des lois de la République. Outre le gou
vernement, les propriétaires légitimes des biens situés 
dans les territoires occupés qui ont été usurpés par les 
envahisseurs ont le devoir et le droit légal et moral 
de prendre des mesures, en faisant appel aux tribu
naux ou aux organisations internationales, pour mettre 
fin à l'exploitation de leurs biens par ceux qui les 
détiennent illégalement. 

L '"isolement politique" et la "politique d'agression 
contre la population turque" mentionnés par M. Denk
ta~ sont provoqués par l'armée turque et sont les 
conséquences de l'invasion et de l'occupation turques 
d'une partie de Chypre ainsi que l'oppression persis
tante qui sévit dans la partie occupée de l'île. 

Ce sont l'invasion et l'occupation turques, suivies 
de la division de notre peuple par la force et de la 
proclamation illégale du prétendu " Etat fédéré turc 
de Chypre", qui ont provoqué l'isolement politique 
et économique de la communauté chypriote turque, 
et non pas la politique du gouvernement légitime de 
la République. Ce sont la Turquie et sa propre poli
tique ségrégationniste que M. Denkta~ doit blâmer 
pour les graves problèmes socio-économiques et poli
tiques auxquels est confrontée aujourd'hui la commu
nauté chypriote turque dans les zones occupées de 
Chypre. Déjà avant l'invasion de juillet 1974, le 
Secrétaire général faisait observer dans un de ses 
rapports qu'"une politique délibérée d 'autoségréga
tion de la part des Chypriotes turcs ... les difficultés 
que connaît la population chypriote turque sont le 
résultat direct de la politique d'isolement que les diri
geants chypriotes turcs imposent par la force à la 
masse de la population" [S/6426 du JO juin /965 , 
par. /06]. 

L'absence de progrès notables dans les entretiens 
internationaux est due à la présence des troupes 
turques à Chypre et aux positions intransigeantes de 
la Turquie, et non aux lois de la République de Chypre 
qui ont été promulguées pour protéger les droits légi
times de propriété de tous ses citoyens. Le meilleur 
moyen de faire avancer les entretiens intercommu
nautaires auxquels mon gouvernement a, de bonne 
foi, accepté de participer en vue de la solution de 
l'aspect interne du problème de Chypre est le retrait 
immédiat des troupes d'occupation, conformément 
aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le repré.H'lllmlf pemw11e11t de Chypre 
llllf}I'(~.\. de /'Or,:a11i.rntio11 cles Nations U11ies, 

(SiR11é) Constantine MousuouTAS 

DOCUMENT S/15131 

Lcllrc, en date du 27 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter ù votre connaissance le communiqué n" 93, 
publié le 26 mai 1982 par l'état-major général des 
forces armées argentines, qui se lit comme suit : 

"Co1111m111iq11é 1111 93 

"L'état-major général signale qu'à la suite des 
actes de guerre qui se sont déroulés dans le secteur 
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[OriRi11al : espa,:110/] 
(27 mai /982) 

des Malvinas entre le IN et le 26 mai 1982, l'ennemi 
a subi les pertes matérielles suivantes : 

.. J. 81îti111e11ts coulés : deux des troyers que le 
Royaume-Uni a identifié comme étant le Shc'.ffielcl 
et le Con•ntry ; deux frégates reconnues comme 
étant l'A relent et l'Ante/ope; une frégate non iden
tifiée; et un porte-avions reconnu comme étant 
l'Atla111ic Conreyor , qui transportait un nombre 
indéterminé de Harrier, a insi que des pièces déta
chées et du matériel d'entretien. 



"~ 1/citimt'nts grm·e111e11t ('11clo111111agés : trois 
ucstroycrs 011 frégates et un n av ire de transport <le 
grande dimension. 

.. ~. li<it i111<·n t .1· <·11d11m111agh· : dix destroyers ou 
frégates. un transpo rt de troupes et un bütimcnt 
non idcntilïé. vra iscmhlablcmcnt u'appu i. 

··4 _ Vingt et un Sea Harricr abattus. 

.. 5. Douze hdiwptè rcs. 

··ont donc été touchés au total 22 uni tés navales 
de surface et )0 aéronefs.'· 

Les faits s umcntionnés sont le résultat d'actes 
milit aires auxquds les forces armées ,trgcntincs ne se 

sont livrées que parce que le peuple et le Gouverne
ment argentins ont décidé d'exercer leur droit inalié
nable de légitime défense, conformément à l' Article 51 
de la Charte des Nations Unies . 

Je vous prie de faire distribuer d'urgence le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité . 

le chargé d'ajf'aires par intér im 
c/(' /11 111i.Hio11 pl'r11w11<'11t<' cl(' l'A1xc•111i11e 

(111prt1· de• /' Or~a11i.wtio11 des Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15132* 

Lettre, en date du 27 nrni 1982, :1dresséc ~u Secrétaire général 
par le r1ipri!sentant d 'Israël 

J' ai l' honneur de ml! référl!r aux deux lettres iden
t iques. en datl! du 17 mai 198~. Ju repré sentant du 
Liban. l'une vous étant ad rcsséc 17 • l'autre étant 
adressée au Pn:sident du Conseil de sécurité [S/ 15087]. 

Dans ces le llres. le représentant du Liban a cher
ché :i dégager "dans les termes les plus nets" la 
responsabi lité de son gouvernement touchant des 
actes uc terrorisme pe rpétrés i1 partir du territoire 
libana is. 

La position adoptée dans ces lcllrcs est d'autant 
plus insoutcnahlc que dans les paragraphes qui en 
forment la conclu~ion le n:pré senlant du L iban a la 
prétention de se fonder sur la Convention d 'armistice 
général du 23 mars 19-191~ entre le L iban cl Israël 
- caduque depuis 1%7. Il serai t bon de rappeler 
qu·au paragraphe 3 de r articlc Ill de ladite convention 
il est s tipulé cc 411i suit : 

··Aucun acte de guerre 0 11 d"hostilité ne sera 
dirigé du terri toire contnilé par l'une des deux 
Parties contre l'autre Partie ... 

En tnut état de cause l'obligation qui incombe au 
l. ihan d'l!rnpc:d1er que ~on lcrritoirl! soit util isé pour 
l;1nn:r Jes attaques lerrorislcs contre d'autres E1:1ts 
se fonde sur le droit internat ional général. Comme 
il est stipulé d ans le traité b ic.:n l.'onnu d'Oppcnhcim 
c l Lauterpacht sur le droi t international : "les Et;1ts 
ont le devoir de pré venir cl d'éliminer toute activité 
~uhvcrsivc dirigée cnntn: des gouvernements étran
!,!Crs rc\'ê tant la forme d"ex péditions armées hostiles 

• ()i,1rih111: , ou, l:i dnublc wlc ,\ / .\7/2~7-S/15 1:t~. 
" :\J.,11::x. 
Pl/',,,, i·.,.r,·rb,111., •~f.ii('il'I\ "" c, ,,,_,,.,ï de H:« ·11rir,=. ,,,u,lrii·mt· 

,,,,,,,:, .. s,,,,,,1,:,n,·111 .,p,:ci,,I ,, .. .J . 
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[ Origi1111I : a11glais] 
[28 l/l(IÎ /982 ] 

ou <le tentatives <le commettre <.les crimes de droit 
commun contre la vie ou les biens" 19 • 

L'Assemblée générale a fait sien ce principe à 
maintes reprises. nota mme nt dans la Déclaration sur 
l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires 
intérieu res des Etats e t la protection de leur indépen
dance e t de leur souveraineté . qu'elle a adoptée le 
21 décembre 1965 dans sa résolution 213 1 (XX), e t 
dans la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les re lations amicales et la 
coopération en tre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies qu'e lle a ad optée le 24 octobre 
1970 dans sa résolution 2625 (XXV). 

Si le représentant du Liban souhaite décliner la 
responsabil ité de son pays pour des activités terro
ristes perpétrées il partir du territoire libanais, comme 
il a effec tivement tenté de le faire d ans les lettres 
auxquelles il est fa it réponse. il remet en fait en ques
tion le statut d' Etat et l'inùépcndancc même de son 
pays . Un Etal ne saurait invoquer en sa faveur des 
avantages ùécoulanl d e certains principes et règles d~ 
droit international que sïl est prêt en même temps a 
respecter les obligations correspondantes. 

rai l'honneur de demander que le texte de la pré
sente le tt re soi t distr ibué en tant que document <le 
I' ,\ sscmhléc génàall! e t <.lu Conseil <.le sécurité. 

I.e· n·1n·<;s<'11t1111 t pcr111am•11t tl'/.mtn 
1111pri·s clc /'Orga11i.rntio11 dc-.1· N11tio11s U11ies. 

(Signé) Ychuda Z . BLUM 

•• 1.. F. L. Oppcnhcim, /1111•n1t1tiom,I l.t111·: A Trl't1ti.H' , 8' éd., 
re vue par M. Laut.:rpach t, l.onJrcs, Longman·s , Green :ind Co .. 
1955. 



DOCUMENT S/15133* 

Lettre, en date du 27 mai 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint la note, 
en date du 25 mai 1982, adressée au Ministère des 
aff~ires étrangères de la République populaire de 
Chine par le Ministère des affaires étrangères de la 
République socialiste du Viet Nam polir protester 
contre les actes de provocation de la Chine dans les 
zones frontalières entre le Viet Nam et la Chine, et 
de vous prier de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre ainsi que de la note ci-jointe 
comme document officiel de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le cluirgé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

de fa Rép11hliq11c socialiste du Viet Nam 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Mme NGUYEN Nooc DUNG 

ANNEXE 

Note adres.~e au Ministère des affaires étrangères de la République 
populaire de Chine par le Ministère des affaires étrangères de la 
République socialiste du Viel Nam concernant les· actes de provo
cation de la Chine dans les zones frontalières 

Depuis le début de 1982, la partie chinoise a, en maintes 
occasions, envoyé ses soldats et miliciens endommager le barrage 
de Thoong Khoang situé en territoire vietnamien, à 500 mètres 
environ de la frontière, près de la borne 74, dans le village de 
Ngoc Khe, district de Trung Khanh (province de Cao Bang). 

• Distribué sous la double cote A/37/258-S/15133. 

[Original: anglais] 
[28 mai /982] 

Le 13 janvier, des douzaines de soldats et de miliciens chinois 
ont fait sauter JO mètres du barrage avec quatre charges explo
sives, ce qui a causé des dommages à l'économie locale. Le 
22 avril, un groupe d'éclaireurs chinois s'est infiltré pour recon
naître les lieux, mais ils se sont enfuis lorsqu'ils ont été découverts. 
Deux j ours plus tard, le 24 avril, quelque 300 soldats et miliciens 
chinois en uniforme ont traversé la frontière et, à l'aide de masses, 
de barres d'acier et d'explosifs, ont encore endommagé le barrage 
sur cinq mètres. 

Miné par deux fois, le barrage de Thoong Khoang a été sérieu
sement endommagé, ce qui a causé l' inondation de plus de 60 hec
tares de terres cultivées, dans le village de Ngoc Khe. Plus grave 
encore, le 19 mai, alors que la population locale s 'employait à 
réparer le barrage et à contenir l'inondation, des soldats chinois, 
depuis l'autre côté de la frontière, ont ouvert le feu sur les villa
geois, en blessant deux. 

Il s'agit là d'actes de sabotage très brutaux et d·une extrême 
gravité, qui provoquent l'indignation des populations locales. De 
même que les actes de provocation et les intrusions armées dans 
les zones frontalières vietnamiennes qui se sont produits derniè
rement, ces actes font partie du plan de sabotage de l'économie 
du Viet Nam ourdi par les autorités chinoises; ils entravent les 
activités de production et la vie quotidienne des populations loca
les, et perpétuant le climat de tension qui règne le long de la fron
tière avec le Viet Nam. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialis te 
du Viet Nam dénonce et condamne fermement ces actes criminels 
des au torités c hinoises et exige qu'elles mettent immédiatement 
fin à ces actes et prennent des mesures pour quïls ne se répètent 
pas. 

Le peuple vietnamien est décidé à défendre son intégrité terri
toriale et à protéger la production et les moyens d'existence des 
habitants des zones frontalières. Les autorités chinoises doivent 
assumer pleinement la responsabilité de toutes les conséquences 
de leurs actes criminels. 

DOCUMENT S/15134 

Lettre, en date du 27 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Comme suite il ma lettre du 23 mai 1982 (S/15 104), 
j'ai l'honneur de vous communiquer cc qui suit tou
chant la question des iles Falkland. 

Vous trouverez ci-après un compte rendu factuel 
des opérations militaires qui se sont déroulées depuis 
le 22 mai dans la zone d es îles Falkland, établi par 
les autorités du Royaume-Uni. Les données recueillies 
sont encore incomplètes, mais les informations four
nies reprennent fidèlement les communiqués émanant 
des forces britanniques dans la région. 

23 ///(li 

Des Sea Harrier ont détecté trois hélicoptères 
argentins qui survolaient le détroit des Falkland et les 
ont attaqués. Deux Pumas ont été détruits et un héli
coptère Bell a pris feu au sol. Au début de l'après
midi, des avions argentins ont attaqué une nouvelle 
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fois des navires britanniques qui se trouvaient dans la 
baie de San Carlos. Gravement endommagée, la 
frégate Antdopc a dû être abandonnée. Cinq Mirage 
et deux Skyhawk ont été abattus; est en outre pro
bable qu'un autre appareil a été détruit par l'aviation 
britannique et des missiles à terre ou embarqués. 

24 /11(/i 

L'armée de l'air argentine a lancé une série d 'atta
ques contre des navires britanniques qui se trouvaient 
dans la baie de San Carlos. Plusieurs vagues de 
Mirage et de Skyhawk ont été attaquées par des 
Sea Harrier en patrouille de combat, par des missiles 
embarqués et les canons des navires, a insi que par des 
missiles de défense aérienne Rapier positionnés sur 
la côte. De ce fait, huit appareils a rgentins au total ont 
été abattus. Au cours de ces attaques aériennes, deux 



bf1timents d 'appui britanniques ont subi quelques 
d égf,ts. Au cours de l'après-midi, des Harrier britan
niques oni lancé une nouvelle attaque contre l' aéro
port de Port Stanley, touchant la piste et d es instal
lations vois ines . A terre, les forces britanniques. ont 
continué de renforcer leur position . Des patro uilles 
o nt été d éployées, mais elles ne sont pas e ntrées e n 
contact avec les forces nrgcntines. L'A m e/op<' a coulé. 

25 1/1/IÏ /982 
Au cours de la j ournée . des Harrier britanniques 

ont mené trois nou velles a ttaques contre l'aéroport 
d e Pori Stanley. lis ont e ssu yé des tirs mais n'ont pas 
é té touchés et sont re ntrés sans dommage. Tout au 
long d e la journée. raviation argentine a lancé une 
série d'attaques contre les nav ires de l'équipe spé
ciale britannique dans le détroit des Falkland e t lu baie 
de San Carlos ainsi qu'au nord-est tics îles Falkla nd. 
Au total cinq appare ils a rgentins ont été abattus. 
A 19 h 30 environ. heure d e Londres. d es Sk yhawk 
o nt attaqué le Coi-<'ntry qui a été atteint par plusieurs 
bombes et gravement e ndommagé. Il a sombré peu 
après. Nous continuons de recevo ir dt=~ informa tions 
quant au nombre tics victimes. Deux Super Etendard 
o nt lancé une nouvelle a ttaque i1 20 h 30 en viron. 
heure de Lo ndres. au cours de laquelle l'Atlallfic 

Com•eyor, navire marchand qui accompagnait l'équipe 
spéciale, a été touché par des missiles Exocet et a 
pris feu. Il transportait du ravi tailleme nt des tiné aux 
forces britanniques stationnées sur les îles Falkland. 
Là encore , des informations relatives au nombre des 
victimes continuent de nous parvenir. Des opérations 
de sau vetage ont été organisées pendant la dernière 
partie de la journée et se poursuivent. A terre, les 
forces britanniques ont continué de renforcer leurs 
positions. 

Les opérations menées par les · forces britanniques 
s' inscrivent dans le cadre de l'exercice par le Royaume
Uni de son droit naturel de légiti me défense, reconnu 
à !'Article 51 de la Charte des Nations Unies , face 
à l' invasion des îles Falkland el l'emplo i illic ite de la 
force par I' A rgentinc pour occuper ces îles el assujett ir 
leurs habitants. 

Je vous semis reconna issant tle bien vouloir faire 
distribuer le texte d e la présente lettre comme docu
ment d u Conseil de sécurité. 

l.t• représ1•11t1111t per111,111<•11t du R oya11111c- U11i 
clc• Gramle-Bretau11e et d'Irlande du Nord 

a11prc~.,. cl<'/' Or,:a11i.rntio11 cles Nat ions U11ies, 

(Siuné) A . D. PA RSONS 

DOCUMENT S/ 15135 

Lettre, en date du 28 mai 1982, adressée au Pr ésident du Conseil de sécurité 
par le représentant du Swaziland 

J 'ai l'ho nneur de vous 1ransme ttre ci-j oint le texte 
de la déclaration que 1\-1. Sishaya Nxuma lo. pré sid ent 
du Conseil d"administralion de la Royal Swazi 
National Airline. a prononcée lo rs de la qua torziè me 
Asse mhlée générale annuelle d e r Association des 
transporteurs aériens africains. tenue ü Addis-Aheha 
(Ethiopie socialis te) du 5 au !! a vri l 1982. ainsi que tic 
la résolutio n AGA 14/ 16 adoptée par ce tte assemblée. 

Je vous serais reconnaissant d e hicn V(1u loi r fa ire 
distribuer ces texte~ comme ùocumcnt du Conseil de 
sécurité. 

I.e rcpn:.H'llfllllt p1•r111,111c11t du S,m:Jlmul 
i11tpri•J de /'Orga11isati1111 dt's Notions Uni<'s. 

(Sigm:) N. M. MAI.INGA 

Orclarnl ion 11mnonc-fr par Ir Prisldcnl du C.:on~cil d'ndmlnl~ ralion 
dr la Ro,al S-.atl lliatlonal Alrlinr à la qualonii-mc Assrmhltt 
i:<'néralc • onnurlll' ck l 'A\.'Odolion d c-:< l ron.~rtl'urs ac'rim• 
nfrkain\ 

N1111~ vomirions vous remercie r. ~fons ieur le Présiden t. d'avoir 
J ,,nné :i 1:1 R<>)':tl Sw:ui N~tion:il Airlinc l:t po<sihili1é d e vous 
c-\pt" er. ain,i qu·à ltll.lS nt•~ collèpics l r:m, portcurs africains ici 
rrt',cnh cl au~ oh,crvalcurs cl memhrcs Je la prc,sc. l'inciJent 
rq:n:11;1Mc llttnl noire c,1mp,1gnic ;1 él.: vicrimc le ~S no,·cmhre 
l<JS 1. 

Vni.:i . :, toulc< fin, utile<. un ra r,('<>rl hrd. condensé c l détaillé 
ti c ,,·1 inciJcnl. 

t.,· ;:7 ,'1Ct,11'in: l'JSI. la Rn)al Su·:11i a reçu une JcmanJc Je 
rè,cr,·a ti,,n r<•ur un ~mure Je 45 touriqc, qui Jevaicnt se rcnJ rc 

[Oriuina/ : anµlais] 
[28 mai /982] 

aux Seychelles le 25 novembre sur le vol régulier ZC 100 de la 
Royal Swazi. Celle réservation a é té faite e t confirmée par la Budger 
Tours. l'une ,les ni;ences tic voyage les r lus importanres recon• 
nues par l'Associa tion du 1ransJ10rt aérien international (IATA) 
en Afrique du Sud. Celle asencc a des bureaux à Londres. à 
l\hurice. au Zimt>abwe. en Autriche ainsi qu'en Afrique du Sud. 
t_, DuJget Tou rs a é1ahli des b illets d· avion de la South African 
Airlincs riour les passagers paynnt le tarif nonnal et la Royal Swazi 
a clahli trois bi llets gratui ts pour les membres du groupe désignés 
cnmmc guide( . Tous les billets ont é té confirmés en vue d'un 
Jêparl te :?.S no vemhrc. avec vol de retour le 10 déccmhrc. Tous 
le~ hillc ls onl é té acquiuës inlêgr..llcment. 

Le jour du départ. le groupe est arrivé par autocar cl s·cst 
prt,cnré au i:u ichcr puu r les procédures normales ,rcnrci;1s1re
mcnl :irrliquéc~ pa r tous les lransrorteurs Mtinnaux. Les hap~cs 
onl été pesés. ét iquetés cl placés dans la soute de l'avion . Lei pro
cédures normales de sécurité ont été app liquées . les passa~ers cl les 
l'iai::>gci< à main ont fai t l"ohjc t d·un filtrage à l"aide de mnchi,cs ~ 
r..1yom-X. avec filtrage individuel supplémcntnire des r assai:ers a 
l':iidc de détecteurs manuels. Cc groupe de touristes s·es t préicnté 
comme fai , anl partie d' une association nommée The Honoral>lc 
Ortle r of Frothhlowcrs . regroupant Jcs r,e rsonncs qui . de Ioule 
évidence. son t :1ma1curs de honnc hière et pa rticipent en outre à 
de\ ac1ivi1és de c ollecte de fonds à des fins charitables . Le ,·ol 
cnrrc le Swnz.iland e t lc5 Seychelles, avec e scale aux ComMcs. 
s'eM déroulé sans r rohlèmc c l i, nul moment duran t cc vol lëqui: 
page. Jans 13 cnhine ou le poste de pilotage, n'a remarque: quo, 
q ue ce soit dans le comportement des memhrcs de ce grouJ'( qui 
ruisse révéler leu rs intentions ~inistres et rér,ugn:intes . Ils se sont 
tous comportés comme tout passa ger normal à bord d ·un avion. 
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Le dëharquemcnl des nassagc rs à l'arrivée aux Seychelles s·cst 
cffcclUé ~ans prohlème. les passagers onl été contrôlés r ar les 
serv ices uïmmigr:ition et ont récu péré leurs bagages à la domnc. 
Env iron 39 mcmhres de cc groupe :1v3icnt dédouané leurs h:1pi:es 
et é taient mon té s dans le car qui devait les conduire de l"aér~ix•rt 
i1 l'hôtel Recf. lorsque. dans le double fond d 'une valise app1rtc· 



nant à l'un des derniers passagers, un douanier a découvert un 
f~sil. Or l'importation aux Seychelles de tout type d'arme est inter
dite, y compris les fusils à harpon, couteaux ou autres articles 
utilisés par les touristes pour la pêche. Le douanier qui a décou
vert le fusil dans la valise de ce passager (dont on sait maintenant 
qu'il s'agissait d'un mercenaire) avait seulement l'intention de Je 
confisquer et de délivrer un reçu pour que son possesseur puisse 
le récupérer à son départ des Seychelles. Mais le passager (mer
cenaire), pris de panique, s'est mis à frapper le douanier et lui a 
arraché son revolver. En quelques secondes, tous les mercenaires 
étaient descendus du car, avaient sorti leurs fusils de leurs bagages 
et s'étaient emparés de l'aéroport. Ils ont pris une soixantaine 
d'otages, dont trois membres du personnel de cabine de la Royal 
Swazi el ils sont restés maîtres de l'aéroport jusqu'au départ du 
Boeing 707 d' Air lndia, détourné alors qu'il effectuait un vol com
mercial régulier de Salisbury en Inde avec escale aux Seychelles. 
Les mercenaires s'étaient emparés de l'avion, qu'ils ont détourné 
sur Durban. 

L'équipage de l'appareil de la Royal Swazi, qui avait gagné l'hôtel 
Recf avant la prise de l'aéroport, a été contacté par téléphone 
depuis celui-ci par une personne qui a parlé au commandant, lui 
disant : "Ici Tom, le coup a raté, revenez immédiatement à l'aéro
port el sortez-nous de là." 

Le commandant de la Royal Swazi a refusé , a contacté immédia
tement la police des Seychelles et a fait part au chef de la police 
de la communication téléphonique. 

Plus tard dans la soirée, le commandant, le second et le copilote 
ont été conduits au quartier général de la police à Victoria où 
ils ont assisté la police dans son enquête. Le lendemain matin, 
les membres de l'équipage ont tous trois été remis en liberté sans 
condition et ont rejoint les hôtesses de l'air à l'hôtel Reef. L'équi
page au complet est rentré au Swaziland après que le couvre-feu 
ait été levé et que des dispositions aient été prises pour son voyage. 

A titre d'illustration supplémentaire de l'apparence innocente 
que présentaient ces individus et de la manière dont la réservation 
a été effectuée, vous saurez que l'hôtel Reef, où ces mercenaires 
devaient passer leurs deux semaines. avait organisé une réception 
en l'honneur du premier groupe important de touristes de la saison 
touristique des Seychelles. 

Dès que les responsables de la Royal Swazi ont été informés de 
la tentative de coup d'Etat. ils ont immédiatement informé l'IATA, 
l'Organisation de l'aviation civile internationale et l'Association 
des transporteurs aériens africains et envoyé un télex détaillé 
exposant les faits dont ils avaient connaissance à ce moment-là 
aux dirigeants de tous les transporteurs aériens africains membres 
de l'Association des transporteurs aériens africains. De plus, le 
Gouvernement du Royaume du Swaziland a publié un commu
niqué officiel qui est reproduit intégralement ci-après : 

"1. Le Gouvernement du Royaume du Swaziland a été 
choqué cl profondément allristé d 'apprendre qu'un groupe de 
personnes arrivées aux Seychelles il bord d'un appareil de sa 
compagnie nationale le 2.5 novembre 1981 a par la suite perpétré 
de graves actes d'agression contre le peuple et le Gouvernement 
légitime de la République des Seychelles. 

"2. Le vol ZC 100 de la Royal Swazi National Airline avait 
quillé l'aéroport Je Matsapha au Swaziland à 9 h 27 le 25 no
vembre. Tous les passagers avaient été soumis aux contrôles 
de sécurité habituels à l'aéroport avant leur embarquement à 
destination des Seychelles. Il n'y avait aucune raison de soupçon
na un pass;iger de quoi que cc soit qui sorte de l'ordinaire. 

"3. Le Gouvernement swazi affirme qu'il est absolument 
étrnngcr il cet acte flagrant d'agression contre un Etat frère 
souverain et. par le présent communiqué, souhaite exprimer sa 
plus profonde sympathie au Gouvernement et au peuple de la 
République des Seychelles pour les dommages qu:ils ont pu subir 
du fait de cet acte brutal d'agression. 

"4. Le Gouvernement du Royaume du Swaziland déplore 
que les auteurs de ces agressions brutales aient utilisé ses 
lignes aériennes nationales pour mener à bien leurs desseins 
égoïstes. En outre, le Gouvernement swazi donne au Gouver
nement de la Ripubliquc des Seychelles l'assurance que les auto
rités compétentes du Royaume mènent en ce moment même une 
enquête approfondie sur celle rcgrellable utilisation de la com
pagnie n_ationale swazie." 
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A la suite de cette invasion des Seychelles, le Gouvernement . 
seychellois a prié le Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies de mener une enquête sur la question. En février, 
après avoir terminé sa mission aux Seychelles, la Commission 
d'enquête du Conseil de sécurité s'est rendue au Swaziland où 
elle a passé quatre jours avec des représentants du gouvernement 
et de la compagnie aérienne. Au cours de son enquête, la Com
mission a réalisé que ni le Royaume du Swaziland ni la Royal 
Swazi, transporteur aérien national, n'étaient mêlés à cette affaire. 
Comme l'indique le communiqué du Gouvernement swazi, nous 
condamnons vigoureusement cet acte de brigandage et considé
rons avec horreur et avec un profond mépris les actes des cri
minels qui ont non seulement utilisé un appareil de la Royal 
Swazi sous un faux prétexte mais ont également dû utiliser 
d'autres transporteurs pour emmener l'avant-garde des merce
naires aux Seychelles. Nous déclarons donc de manière catégo
rique qu'ensemble ces mercenaires et les ressortissants seychellois 
qui s'opposent au gouvernement actuel de ce pays sont les seuls 
responsables de cet acte d'agression. L'utilisation d'un appareil 
d'Air lndia, qui a mis de si nombreuses vies en péril, aggrave 
encore la culpabilité de ces "chiens de guerre" et illustre la 
vulnérabilité de tous nos aéronefs. 

La Royal Swazi National Airline, l'un des transporteurs der
nièrement créés en Afrique et l'un des plus petits, s'est vu porter 
un coup très dur par l'affaire des Seychelles. Du fait de la des
truction partielle de notre appareil et de son immobilisation jusqu'à 
aujourd'hui par le Gouvernement seychellois, nous avons été 
obligés de louer un appareil avec lequel nous avons pu continuer 
d'assurer environ 50 p. 100 de nos vols internationaux. La perte 
qui en résulte en termes de recettes prévisibles, particulièrement 
pendant la saison touristique qui vient de commencer, augmente 
de jour en jour. Les pertes résultant des frais de location d'un 
appareil et de la diminution du nombre des touristes au Swaziland 
atteignent aujourd'hui 1,9 million de dollars, sans compter les 
dommages causés à la Royal Swazi par l'alleinte qui a été portée 
à sa crédibilité, à sa réputation et à sa fiabilité. li s'agit pour 
nous d'une perte considérable dont l'impact nous a fait ajourner 
l'extension de notre réseau à des destinations telles qu'Addis
Abeba. En conséquence, compte tenu des pertes financières 
énormes subies par les Seychelles et le Swaziland, nous deman
dons aux gouvernements dont des ressortissants ont pris part à 
cette action honteuse d'indemniser les Seychelles et le Swaziland. 
Nous exigeons également de ceux qui seront chargés de juger les 
coupables de prononcer à leur encontre les condamnations que 
méritent des individus qui font si peu de cas de la vie humaine, 
des biens d'autrui et des gouvernements établis. 

Pendant ce temps, l'appareil, bien que totalement assuré, est 
toujours immobilisé aux Seychelles sur l'ordre du Président de ce 
pays. Une équipe d'experts envoyée par le constructeur, Fokker BV 
d ' Amsterdam, a récemment inspecté l'appareil et évalué les dom
mages qu'il avait subis. Il est maintenant confirmé que l'appareil 
est réparable , mais il est soumis actuellement, du fait des condi
tions climatiques, à une forte corrosion. Cette détérioration conti
nue de l'appareil risque bien sûr de compromettre la possibilité 
de le réparer quand il nous sera enfin rendu. On estime actuelle
ment que, quelle que soit la date à laquelle l'appareil est rendu 
à ses propriétaires légitimes, il faudra environ un an pour effectuer 
toutes les répar.itions. 

Nous espérions que les gouvernements des pays dont les ressor
tissants avaient participé à l'exécution de cet acte criminel aurnient 
porté aide et secours à l'un des transporteurs aériens les plus 
jeunes d' Afrique. Mais jusqu'ici aucun ne l'a fait. Le fardeau de 
l'assistance il la Royal Swazi a porté tout entier sur notre répu
blique sœur, la République populaire du Mozambique. Nous 
demandons donc à l'Association des transporteurs aériens afri
cains de déployer tous ses efforts pour aider le Royaume du 
Swaziland et les Seychelles à se remettre des gr.ives pertes qu'ils 
ont subies à la suite de cet incident et aider la Royal Swazi à rede
venir pleinement opérationnelle. 

En conclusion, nous souhaitons souligner que tous les Etats et 
toutes les compagnies aériennes membres de l'Association des 
transporteurs aériens africains doivent être en garde contre ces 
forces du mal qu'il faut condamner dans cette enceinte, dans les 
termes les plus énergiques possibles et d'une voix qui retentira 
partout dans le monde. 



ANNEXE Il 

Rl'.·M1lulion adoptée en avril 1982 

La quatorzième Asscmhlée annuelle de l'Association des trans
porteur, aériens africains réunie i1 Addis-Aheba (Ethiopie socia
li ,te) du 5 au K avril 1982. 

Not11111 111·,·,· f>rt'1icu1p11ti,m lïntcrven1ion de la Royal Swazi 
Nalional Airline com:crnant le tléplorable incident du 25 novembre 
l'JX l en République des Seychelles, i1 la suite duquel l'appareil F .28 
de celle ,ompagnic a été cndomm;,gé. puis retenu au sol, 

Co11.1id1'ntt1t que de tel~ actes auront de graves répercussions 
,ur la croi,,ance ordonnée et la sécurité au développement de 
l'aviation civile en Afrique. 

N11t1111t les di,positions pertincntt·, des statuts de l'Association 
vi,ant i, promouvoi r le développement rationnel. ,ûr et économique 
de l'aviation commerciale en Afric:ue. 

/frn1111111i.,.111111111·1·1· 11pp,'d11tio11 l'assistance fournie par la Com
pai:nic na1ionalc du Mozamhiquc (LAM) i, la Royal Swazi, 

,\ '0111111 ,.,, ,,,,,,.,. ,11·,T ,,,,,,w,·11p11ti1J11 que jusqu'ici seulement 
2•> Etats memhrcs de l'Organi,ation de l'unité afric:iinc sont 
partie, it la Convention de Tokyo de 1963 relative aux infractions 
et i, certain, autre, actes ,urvenant i1 bord des aéronefs•. 28 sont 

• Nations Unics, /frnu·i/ tin TraitéJ. 1969. vol. 704. 

parties à la Convention de La Haye de 1970 pour la répression 
de la capture illicite d'aéronefsh et 25 sont parties à la Convention 
de Montréal de 197 1 pour la répression d'actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l'aviation civile", 

Décide: 

1. De prier instamment les gouvernements africains qui ne 
l'ont pas encore fait de ratifier de toute urgence les conventions 
internationales sur les questions de sécurité; 

2. De déplorer l'incident en question et de demander it toutes 
les autorités compétentes de s'efforcer d'empêcher que ne se pro
duisent de tels événements qui non seulement compromettront 
le développement de l'aviation c ivile en Afrique, mais aussi 
mettront inutilement en danger des vies humaines et des biens 
matériels; 

3. De demander it toutes les compagnies aériennes membres 
de prêter toute l' assistance possible i1 la Royal Swazi afin de lui 
permettre de reprendre ses opérations normales aussitôt que pos
sible; 

4. De prier le Comité juridique de suivre l'évolution de la situa
tion it cet éganl et de prier toutes les parties intéressées d'engager 
de toute urgence des consultations afin de parvenir dès que possible 
à un règlement juste et équitable. 

" Ibie/ .• 1970, vol. 860. 
< /hic! .• 1971, vol. 974. 

DOCUMENT S/15136 

Ll'llrl', l'n datl' du 28 mai 1982, adrl'ssée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter i1 votre connaissance les communiqués n"" 95 
il 98 du 27 mai cl n" 99 du 28 mai 1982, publiés par 
l'état-major général des forces armées argentines. qui 
se lisent comme suit : 

"Co1111111111i,111<; 11" 95 

"L'étal-major général signale les faits suivants 
concernant les opérations menées par l'armée 
argentine aux iles Malvinas : 

"Des effectifs Je l'infanterie argentine main
tiennent le contact avec les troupes de l'agresseur 
et leur capacité de combat reste in lac te. 

" L'ennemi a essuyé le feu de l'infanterie argen
tine. qui lui a innigé les pertes suivantes: deux 
hélicoptères Sea King abattus: il n'y aurait qu'un 
survivant: deux hélicoptères gravement endom
magés: et des pertes non déter minées dans les rangs 
des fusiliers marins. 

"Des éléments de la cavalerie blindée effectuent 
des opérations de reconnaissance et de sécurité, 
aux fins d'cmpi:chcr les forces de l'agresseur. 
enfermées dans une pol·hc de 150 kilomètres car rés 
en\'irnn. d'étendre leur rayon et leur liberté d'action . 

"Des troupes hautement entrainées se livrent à 
des activités de harcèlement au co:ur du dispositif 
ennemi: les résul tats obtenus seront évalués et 
signalés en temps voulu ... 
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"Co1111111111ic111é 11" 96 

"L'étal-major général signale que le 26 mai les 
actions suivantes ont é té menées dans le secteur 
des Malvinas : 

.. Actions de l'ennemi : une frégate a attaqué la 
zone de Puerto Argcntino mais a abandonné le 
secteur au plus vile après avoir essuyé des tirs de 
la côte: deux frégates ont allaqué la zone de la 
baie J e Fox sans provoquer de dégi'1ts. 

' · Actions des troupes arge ntines : des avions de 
l'armée de l'air argentine ont bombardé en piqué 
les environs de Puerto San Carlos sans que les 
dég.its causés aient été évalués: les forces argenti
nes n'ont subi aucune perte au cours de cette 
opération.·· 

"Co1111111111ic111<; 11" 97 

"L'état-major général signale que !c 27 mai ii 
2 heures des Canberra de l'armée de l'air argentine 
ont bombardé la tê te de pon t établie par l'ennemi ii 
Puerto San Carlos. Le public sera informé en temps 
utile des dommages innigés ... 

"C111111111111ic1111; 11" 98 

"L'état-major général signale que le 27 mai les 
forces de l'armée argentine ont mainlenu le contact 
avec la tête de pont ennemie grùcc à la prngression 



de leurs opérations de reconnaissance. Des raids 
aériens ont été effectués contre les positions enne
mies; les résultats sont en cours d 'évaluation. 
L'ennemi a attaqué avec des Harrier les zones de 
Howard, Puerto Argentino et Darwin ; au cours de 
cette de rnière attaque, un avion ennemi a é té 
abattu." 

"Co1111111111iq11é 11" 99 

"L'éta t-major général s ignale que, par l'intermé
diaire du Ministère des re la tions extérieures de la 
République fédé rative du Brésil, la situation anor
male du navire-hôpita l militaire Uga11cla a de 
nouveau é té notifiée le 27 mai au Gouvernement 
britannique. 

" A cet égard, le Gouvernement argentin a cons
taté que l'ennemi continue à utiliser l'Uganda à des 
fins militaires, en violation des dispositions expres
ses de la deuxième Convention de Genève de 1949. 

.. A plusieurs reprises, le Gouvernement argentin 
a demandé la cessation immédiate de toute activité 
étrangère à la fonction spécifique du navire-hôpita l 

et exigé que celui-ci s'élo igne à une d istance pru
dente de la zone d'opérations dans le dé troit de 
San Carlos, afin de permettre de l'identifier et de 
dissiper tous les doutes quant à d'autres utilisations 
possibles. 

"Si le Royaume-Uni persiste à utiliser l'Uganda 
pour des activités autres que celles d'un navire
hôpita l, le Gouvernement argentin s'estimera dé
gagé, en vertu des dispositions de la convention 
susmentionnée, de toute responsabilité pour ce qui 
pourrait se produire." 

Pa r les actions militaires susmentionnées des 
forces a rmées argentines, le peuple et le Gouver
nement argentin ont exercé le droi t de légitime défense 
prévu à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
d ' urgence le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le dwr,:é d"affaires par intérim 
de fa mission permanente de l'Argentine 

auprès de f'Or,:ani.rntion des Nations Unies, 

(Si1-:11é) Arnoldo M. LtSTRE 

DOCUMENT S/ 15137 

Lettre, en date du 28 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

[ Ori1-:iJw{ : an,:fais] 
[28 mai 1982] 

En réponse à la lettre, en date du 26 mai 1982, du chargé d'affaires par 
intérim de la mission pe rmanente de l'Argentine auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (S/15129 j relative au navire-hôpital britannique Uganda, j'ai 
l'honneur de vous exposer les faits suivants. 

Le 28 mai. le Ministère britannique de la défense a confirmé que l'Uganda 
faisait fonction et continuerait de faire fonct ion de navire-hôpital, en stricte 
conformité avec les stipulations de la Convention de Genève pertinente. 
L'Uga11cla a pénétré le 27 mai , pour une période de 30 minutes , dans la baie 
centrale de l'île Est, afin de prendre à bord un certain nombre de blessés 
graves , tant argentins que britanniques. L'Ug1111da a quitté la baie immédia
tement après l'embarquement des blessés. 

Le Ministère britannique de la défense confirme que le Comité interna
tional de la Croix-Rouge a toute latitude pour inspecter l'Ug1111da ou tout autre 
navire-hôpita l i1 n'importe quel moment. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis tribue r le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L<' r!'prése11ta11r per11w11e11t du Royaume-Uni 
de Grn11d!'-!Jr<'fag11<' <'f dïrlaml<' du Nord 

aupn~.,. de /'Org1111i.rntio11 d!'s Natio11s Unies, 

(Signé) A. D. P ARSONS 

DOCUMENT S/15138 

Note du Président du Conseil de sécurité 

[Original: m1glaisJ 
[28 fJWÎ /982') 

1. Le Président du Conseil de sécurité se réfère à la résolution 507 ( 1982), 
adoptée par le Conseil à sa 2370" séance, tenue le 28 mai 1982, concernant la 
plainte des Seychelles. 
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2. Au paragraphe 10 de ladite résolution, le Conseil a décidé de créer 
avant la fin du mois de mai 1982 un comité spécial, composé de quatre membres 
du Conseil de sécurité et présidé par la France, aux fins de coordonner e t de 
mobili ser les ressources destinées au Fonds spécial créé en vertu du paragraphe 9 
pour versement immédiat i1 la Ré publique des Seychelles. 

3 . Le Président annonce que, conformément à cette décision, il a tenu 
des consultations avec les membres d u Conseil et qu'il a été décidé que les 
trois autres membres du Comité spécial seraient la Guyane, la Jordanie et 
l'Ouganda. 

DOCUMENT S/15139 

Lettre, en date du 29 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de I' Ar~entinc 

D'ordre exprès d e mon gouvernement.j'ai l'honne ur 
d e vous foire savoir que le 28 mai 1982. ü 20 heures. 
le Gouvernement argentin a adressé aux autorités bri
tanniques, par l'intermédiaire de l'ambassade du 
Brésil. la communication suivante : 

.. Le Gouvernement argentin a signalé dans sa 
communication du 26 mai 1982 [S/15129 1 que le 
navire-hôpital britannique Ugancla entravait les 
mouvements des unités combattantes et que. con
formément à !"article 30 de la deuxième Convention 
de Genève, il le faisait i1 ses risques et périls. 

"Dans une nouvelle communication, en date du 
27 mai [ \'(/ir SI I 5 I 36]. il a été signalé que le bütiment 
en question no n seulement gênait les opérations. 
mais était en outre utilisé pour des objectifs de 
caractère militaire. Malgré ces avertissements, 
ledit navire-hôpital britannique a continué de se 
livrer à des activi tés étrangères il sa mission. en 
un point situé approximativement i1 50° 45' de lati
tude sud cl 60° 15' de longitude ouest. 

"Face il cette situation et conformément i1 l'arti
cle 34 de la deuxième Convention de Genève de 

[ OriRinaf : espaJ:110/) 
[29 llllli /982) 

1949, le Gouvernement argentin fait savoir que si 
le 29 mai, ü zéro heure, l'Uganda e t les autres 
navires-hôpitaux ne se sont pas retirés à une dis
tance qui ne laisse aucun doute sur leurs activités, 
ils cesseront d'être considérés comme navires
hôpitaux et seront trai tés comme des bâtiments 
hostiles." 

Je tiens il souligner que l'utili sation abusive de 
I' Ug1111da. en violation des dispositions de la deuxième 
Convention de Genève de 1949, a déjà fait l'objet de 
plaintes réitérées de la part du Gouvernement argen
tin. a insi que vous en avez été informé par ma note 
du 28 mai [S/15136). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distrihuer d'urgence le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

LC' charge; c/'a.l.filir<'S par i11tùi111 
cl<' la mission pcrmancnl<' de l'ArR<'nti11e 

illlpri•s cfc /'Orgwri.rntùm des Nations Unies. 

(Sig11d Arnoldo M. L1sTRE 

DOCUMENT S/ 151.i0 

l ,eltre, en d:1tc du 29 m:1i 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de I' Ar~cntinc 

[Original : c•spag,wl] 
[]<) lllllÎ /982 ) 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance le communiqué n" 103 du 28 mai 1982, publié par l'état-major géné
ral des forces armées argentines, qui se lit comme suit : 

"Co1111111111iq11é 11" 103 

" L 'état-major général signale que, à la ~uite des op~rations qu,i s~ s<;>nl 
déroulées le 28 mai dans la région de Darw111 et de la riposte de I av1at1on 
argen tine. l'ennemi ~ _subi les pertes _et avaries suiva~t.~s : deux hélicop
tères abattus et un bat1ment de type fregate endommage. 
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer d'urgence le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15141 

Lettre, en date du 30 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

[Original : anglais] 
[30 mai 1982] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous demander de bien 
vouloir convoquer immédiatement une réunion du Conseil de sécurité pour 
examiner la question du grave conflit armé qui, depuis septembre 1980, fait rage 
entre la République d'lraq et la République islamique d'Iran et qui va en s'inten
s ifiant. 

Ce conflit, qui prend une ampleur de plus en plus considérable, fait courir 
un danger imminent non seulement à la paix dans la région, mais aussi à la paix 
et à la sécurité dans le monde en général. 

Mon gouvernement espère sincèrement que le Conseil de sécurité voudra 
bien assumer ses responsabilités face à cette grave situation. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Hazem NusEIBEH 

DOCUMENT S/15142 

Lettre, en date du 30 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Orit,:inal : espagnol] 
[30 11/(/i 1982] 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance le communiqué n° !08 de l'état-major général des forces armées 
argentines publié le 30 mai 1982, qui se lit comme suit : 

"Co1111111111iq11é 1111 /08 

"L'état-major général signale que, à la suite des actes de guerre qui 
se sont déroulés entre le 2 avril et le 30 mai 1982, le total des pertes 
enregistrées par les forces armées argentines est le suivant : 82 morts, 
106 blessés et 342 disparus." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte de 
la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la 111issio11 permanente de l'Argentine 

auprès de /'Ort,:tmisation des Nations Unies, 

(Sit,:né) Arnoldo M. LISTRE 
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DOCUMENT S/15143 

Lettre , en date du 31 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

J'a i l'honneur de vous communiquer c1-Jomt le 
texte de la résolution intitulée "Situation sérieuse 
dans l'Atlantique sud". adoptée i, Washington le 
29 mai 1982 par la vingtième Réunion de consultation 
des ministres des relations extérieures des pays signa
ta ires du T raité interaméricain d'assistance mutuelle. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir fai re 
distribuer d'urgence le texte de la présente lellre 
comme document du Conseil de sécurité . 

Le c/1111·g,: ,tajji,irC's par intérim 
,fr la 111i.1·.1·io11 f't'J'/111//lelll<' dt' /'Ar1-te11 ti11c> 

(lllf>rc~.1· de' /'Orga11i.rntio11 dt's Nations Unit's, 

(Signe:) Arnoldo M. LtSTRE 

AN:--IEXE 

Résolution intitulée "Silualion ~ rirusr dans l'Allantit1uc sud" 
adoptée par la , ·lni:lième Rfonion de consullalinn des min i,lrcs 
d ~ relations extérieurcs de-; pays sii:natain:s d u Traité inlrr 
amérkain d'assistance mutuelle, à \\'a., h ini:lon le 29 mai 1982 

La vingtième Réunion de consullalion des ministres des relalitins 
Cl(térieurcs. 

Considérant : 

Que par la résolution I de la vingtième Réunion de consultation 
des ministres des relations extérieures. adoptée le 28 avril 1982. 
il a été décidé de ne pas prononcer 13 clôture de la vingtième 
Réunion de consullalion. afin noiammcnl de s'assurer du slricl 
respect de la présente résolution c l de prendre les mesures supplé
mentaires qui scronl jugées nécessaires pour rélahlir cl préserver 
la pail( el régler le différend par des moyens pacifiques. 

Que ladite résolution prie ins1ammcn1 le Gouvernement du 
Royaume-Uni de cesser immédiatement les ac1i11i1és hostiles quïl 
mène d ans la région de sécurité définie ;1 l"articlc 4 du Traité 
inlcraméricain d'assistance mulucllc. ainsi que de s 'abstenir de 
Ioule action qui pourrait affecter la paix cl la sécurité intcramè
ricaines. cl prie inslammcnl le Gouvernement de la Répuhliquc 
argentine de s'ahslcnir égalcmcnl d'entreprendre Ioule :11:linn qui 
pourrait aggraver la situation. 

Que la même ré,olutinn prie in,1ammcn1 les Gouvcrncrncnls 
du Royaume-Uni cl de la Répuhliquc argentine de déclarer imrnt:
dialemenl une trêve qui permellra ile reprendre cl de p1,urs uivre 
normalement les négticiations en vue d"un règlcmenl p:,cifique du 
différend. en tenant compte des dfllil s de souveraineté de la Répu
hliquc argentine sur les iles Malvinas (F;ilkland) c l des inlérêls 
des habitants des iles. 

Que. tandis que le G1>1111erncmenl de la Répuhliquc ;1ri::en1ine 
a fait pan a !"Organe de consullalion de ,1,n respect tnlal de la 
résolution I cl a agi ensuite en c,,nséqucnce. les forces hrilanniqucs 
ont poné de façon réitérée des allaqucs ;1rmées violentes contre 
la Répuhliquc argentine d;ins la zone des ile., Mal vinas ( Falkland). 
a l'intérieur de la région de sécurité définie ;, L,r1iclc 4 du Traité 
inler:,méricain d"assislancc mu lue Ile. cc qui s ignifie que le Royaume
Uni a fail fi de l'appel lancé par la vingtième Réunion de con
suJ1;1tion. 

Que. r<>s léricurcmcnl à J'adnplinn de la résolution 1. le Gnu
vcmcmcnl des Etals-Unis d'Amérique a décidé ,rappliquer des 
mesures wcrcitivcs à l'égard de la Répuhlique argentine cl a prêté 
son appui. y compris un soutien matériel. au Royaume-Uni . cc 
qui va à rcncnnlrc de l'esprit cl de la lcllrc de la résolution 1. 
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Que les forces armées britanniques onl porté leurs atlaques 
réitérées ia un point culminant en lançant depuis le 21 mai une 
allaque militaire de grande envergure contre la République argen
tine dans la zone des iles Malvinas (Falkland), compromellanl 
ainsi la pail( et la sécurité interaméricaines. 

Que se prolonge la situation déplorable duc à l'application par 
la Communauté économique européenne, il l'exception de l' Irlande 
cl de l"llalie. cl par d'autres Etals industrialisés de mesures 
coercitives de caractère poli tique el économique qui ne sont pas 
fond ées ~ur le droil international actuel cl qui sont préjudiciables 
au peuple argentin, 

Que le Tritilé intcraméricain d'assis tance mutuelle a pour bul 
d'assurer la paix par tous les moyens adéqua1s. de pourvoir à 
une aide réciproque effective pour faire face aux allaques a rmées 
dirigées contre quelque Etal américain et de conjurer les menaces 
d'.,g ression contre n'importe lequel d'entre eux. 

Décide : 

1. De condamner de la manière la plus énergique l'atlaque 
armée injus tifiée cl dis proportionnée lancée par le Royaume• 
Uni, de même que sa décision. qui affecte la sécurité de 1ou1 Je 
conlincnl américain. de déclarer arbitrairement zone de guerre 
une vaste superficie allant jusqu·a 12 milles des côtes américaines. 
situation qui a été aggravée par le fait que les possibilités de 
négociation en vue d'un règlement pacifique du différend n'étaient 
pas épuisées a u moment où ces événements se sont produits; 

2. De réitérer au Royaume-Uni sa plus ferme demande de 
cesser immédiatement ses actions belliqueuses contre la Répu
hlique argentine cl de procéder sans retard au rc1rai1 de la lotalilé 
de ,es forces armées qui y sont détachées ainsi qu'au retour de 
sa ITollc i, ses ports tl'allachc habituels; 

3 . De déplorer que r a11i1ude du Royaume-Uni ail conduit à 
faire échouer les négociations menées en vue d'une solution paci
fique par M. Javier Pérez de Cuéllar. secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies; 

4. ))"exprimer sa conviction qu'il e st indispensable de parvenir 
de Ioule urgence :, une solution pacifique cl honorable du conflit 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et. à cel 
effet. de reconnailre les louahles efforts de médiat ion du Secrétaire 
i::énéral de l'Ori:anisali,,n des Nations Unies. cl d'apporter tout 
S(>n appui i, la 1,,chc que lui a confiée le Conseil de sécurité; 

5. De prier ins lamrnenl le Gouvernement des Etals-Unis 
d'Amérique de procéder immédiatement à la levée des mesures 
coercitives appliquées :·1 l"égard de !"Argentine cl de s'ahstenir 
de prélcr une as,i,t:111cc matérielle au Royaume-Uni. en vertu du 
pri11e·ipe de ,nlidarité c1>nlincntalc consacré par le Tr.1i1é inlc ramé
ricain d"assistans·c mutuelle; 

6 . De prier inslammcnl les memhrcs de la Communauté éco• 
nomique européenne cl les autres Etals qui en onl pris de lever 
immédia1emen1 les mesures coercitives de caractère .. économique 
1111 pnlili411e dirii,:éc, contre l'Argentine; 

7. Oc demander aux Etals parties au T milé intcraméricain 
d'assistance mutuelle d';,pportcr i, l'Ari::enline l'appui que chacun 
jugera approprié pour l'aider face ;, celle situation difficile cl de 
s'ahstenir de tout acle qui pourrait nuire il cel objectif. Le cas 
échéant. ledit appui pourra étre organisé avec la coordination 
voulue; 

8. Oc réaffirmer les principes cons1i1utionnels fondamentaux 
de la Charte de l"Organisatîon des Etats ;1méricains el du Traité 
interaméricain d"ass islance mutuelle, en particulier ceux qui se 
rapportent au règlement pacifique des différends; 

9. De confirmer que rorganc de consultation esl disponible 
pour aider les parties au conOil par son action pacificatrice. 



laquelle pourrait s'associer à la m1ss1on confiée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies par le Conseil de sécu
rité, et de donner pour instruction au Président de la Réunion de 
consultation de se maintenir en contact permanent avec le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies; 

IO. De ne pas prononcer la clôture de la vingtième Réunion 
de consultation, afin de s'assurer du strict respect et de l'applica
tion immédiate de la présente résolution el de prendre, si besoin 
est, toutes mesures complémentaires qui seront jugées nécessaires 
pour sauvegarder la solidarité et la coopération interaméricaines. 

DOCUMENT S/1S144 

Lettre, en date du 31 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Suite à ma lettre du 28 mai 1982 concernant le navire
hôpital britannique Uganda [SI l 5137], j'ai l'honneur 
de vous communiquer ci-après le texte d'une décla
ration publiée par le Minis tère britannique de la 
défense le dimanche 30 mai : 

.. Le Gouvernement a rgentin a signalé le 29 mai 
[mir S/15139) que, si "le 29 mai, à zéro heure, 
I' Uganda et les autres navires-hôpitaux ne se sont 
pas retirés à une distance qui ne laisse aucun doute 
sur leurs activités, ils cesseront d'être considérés 
comme navires-hôpitaux et seront traités comme 
des bâtiments hostiles". 

.. Les autorités argentines ont lancé cet avertis
sement après avoir laissé entendre le même jour 
que l'Uganda entravait les mouvements des unités 
combattantes et violait l'article 30 de la deuxième 
Convention de Genève de 1949. Elles ont également 
ins inué que le navire était utilisé à des fins mili
taires . 

.. Le Gouvernement britannique tient à préciser 
que ces allégations sont dénuées de tout fondement. 
Il a déjü fourni aux autorités argentines tous les 
détails concernant les mouvements et les activités 
de l'Uga11</a à ce jour, qui sont parfaitement con
formes aux dispositions de la deuxième Convention 
de Genève. 

"Nous avons maintenant fourni des renseigne
ments détaillés sur les activités prévisibles des 

[ Original : anglais] 
[31 mai 1982 J 

navires-hôpitaux britanniques dans les zones en 
question. Ni l'Uganda ni aucun autre navire-hôpital 
britannique n'est utilisé à des fins militaires quelles 
qu'elles soient. Leur seul but est d'aider à l'éva
cuation et au traitement des blessés, dont un grand 
nombre sont argentins . 

"Le Gouvernement britannique se réserve le 
droit d'utiliser des navires-hôpitaux quand et où 
leur présence est nécessaire pour venir en aide aux 
blessés, britanniques ou argentins. L'Uganda est 
un navire-hôpital clairement identifié comme tel, qui 
opère et continuera d'opérer conformément aux 
dispositions de la deuxième Convention de Genève . 
Il fournit une aide humanitaire aux blessés des deux 
côtés. Toute action militaire commise contre ce 
navire ou tout autre navire analogue par les auto
rités argentines le sera en violation flagrante de 
la deuxième Convention de Genève, et le Gouver
nement argentin en portera l'entière responsa
bilité.'' 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le repréSl'lltant pc•r111a11c•nt du Ro_,·a11111e-U11i 
de Grandc-Bretag11c' et cl' lrlancfr du Nord 

aupri•s de f'Orgc111i.rntio11 des Nations Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/1S145 

Lellre, en claie du 31 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Panama 

[Origi11al: espag110/] 
[J / 111ai 1982] 

J'ai !"honneur de vous faire part à nouveau de la profonde préoccupation 
de mon gouvernement face à l'intensification du conflit des Malvinas cl à 
!"importance des pertes en vies humaines qui en résultent. 

D'ordre de mon gouvernement, je vous demande en conséquence de con
voquer de toute urgence une réunion officielle publique du Conseil de sécurité 
dans le dessein de poursuivre l'examen de la grave situation dans la région des 
Malvinas et afin que le Conseil assume les responsabilités que lui confère la 
Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécu rité interna
tionales. 

le représentant permanent par intfri111 du l'lllwnw 
auprc\r de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signe:) Leonardo KAM 
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DOCUMENT S/15146 

Ll'ltre, en date du 31 mai 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Ori1-:i11al: l'Spa1-:1wl ) 
[JI mai /982 } 

J'ai l'honne ur de vous communiquer des préc isions en complément des 
informations que contenait ma lettre du 29 mai l982 [S//5/39) sur la situation du 
navire-hôpital Ug(ll1c/a . 

Le Gouvernement argentin. dans sa lettre du 28 mai [\'()ir S/15136), a 
réitéré qu'i l serait du plus haut intérêt. du po int de vue humanitaire, d'assurer 
la protection adéquate des navires-hô p itaux dont les noms et caractéristiques 
ont été notifiés. aux termes de la Convention de Genève du 12 août 1949 pour 
l'amélioration <lu sort des hlessés, <les malades et des naufragés des forces 
années s ur mer. En conséque nce, le Gouverne ment a rgentin est disposé à 
accepter que <les fonctionnaires du Comité international <le la Croix-Rouge 
soie nt ernharqués sur les navires-hôpitaux <les deux nationalités, afin de vérifier 
la ~tric te application des dispositions de ladite convention. 

J e vous prie de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte de la pré
sente kllre comme document du Conseil de sécurité. 

Ll' chargé ,t,(/ji,irl'.\' par intérim 
dC' la 111is.1·im1 pc•m1a11e11r,, dl' /'Arge11tÎ11c 

<111prc'·s de /'Orga11i.rn tion des Natio11s Unies, 

(Signé) Arnoldo M. L ISTRE 

DOCUMENT S/ 15 147 

Lettre. en date du JI mai 1982, ad ressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement j'ai l'honneur 
de porter i, votre connaissance les communiqués 
n"' 109 il 112 du 30 mai 1982. publiés par l'état-major 
général des forces armées argentines. qui se lisent 
comme suit : 

"C111111111111ic1111; Il" /09 

"L'état- major général s ignale que les actes de 
guerre. durant la journée du 30 mai. ont consisté 
fondamentalement en l'élahlisscrnent de l'ennemi 
dans la région de Puerto Darwin-Prado del Ganso. 
le bombardement il l'aube de Puerto Argentino par 
diverses unités navales britanniques, qui o nt é té 
repoussées par l'artillerie de gros calibre de l'armée 
argentine. et en des act ivités d'appui aérien des 
forces argentines dans la zone des Ma l vinas." 

"Co1111111111ic111é 11• 1 I /(} 

· •J,'é tat-major général signale que le 30 mai. vers 
14 h 30, des Supe r-Elendard de la marine argentine 
équipés Je projec tiles Exm:el et des A4C de l'armée 
de l'air munis de bombes onl attaqué le noyau de 
la flollc hri lan niq ue causant des dommages qui sont 
en cours d'évaluation.·· 

"Co1111111111ic111, : 11' 1 111 

"L'état-major géni:ral signale que le 30 mai des 
Harrier hrita,iniques o nl attaqué Puerto Argentino . 
,.\ la suilc Je:-. a llaque~. deux Harrier llll t été ahattus 
et un trnis ièml.' L'JHlommagé." 
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[Original: l'spag11ol) 
[31 /11(/i /982) 

"Co1111111t11Îl/ll<; 11" 112 

"L'étal-major général signale que le 30 mai. à 
14 h 30, des Super-Etendard de la marine a rgentine 
équipés de projectiles Exocet et des A4C de l'armée 
<le l':-i ir munis de bomhes de grande puissance ont 
attaqué . dans une opération sans précédent, un 
navire de type porte-avions. le mettant hors de 
combat :1 la suite des graves dommages subis. 

" Le navire, idenlilié comme un porte-avions par 
les pilotes des A4C qui l'ont bombardé, se trouvai! 
ii 144 k ilomèlres il l'est des Malvinas . Outre le type 
du navire, les pilotes ont indiqué qu'ils avaient 
observé d 'ép:-iisses colonnes de fumée et des 
incendies i, bord. 

.. A la su ite de la riposte de la défense antiaérienne 
britannique. deux A4C ont été ahallus." 

Les actions militaires des forces armées argentines 
<lécriles ci-dessus ont été menées par le peuple et le 
Gouvernement argentins dans l'exercice de leur droit 
de légitime défense prévu ü I' Article 51 de la Charte 
d es Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer d 'urgence 
le texte de la présente lcllre comme docume nt du 
Conseil <le sécurité. 

Le ('hargé cf',i{fairc>s Jwr i11téri111 
de fa 111i.uiu11 pcm1t111c•11te de l'Ar~c11tilll' 

m1pr<-._t cfr /' Organi.rntio11 des Nat io11s Unies, 

(Sigll(;) Am oldo M. LISTRE 



DOCUMENT S/15148 

Lettre, en date du 1er juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à la 
lettre, en date du 31 mai 1982, du représentant de 
l'Argentine fS/15143] ainsi qu'à son annexe, j 'ai 
l'honneur de vous communiquer la réponse ci-après. 

La résolution adoptée par l'Organisation des Etats 
américains (OEA) le 29 mai 1982 ne fait pas mention 
des résolutions 502 (1982) et 505 (1982) du Conseil de 
sécurité, qui a " la responsabilité principale du main
tien de la paix et de la sécurité internationales". La 
résolution de l'OEA ne tient donc pas compte de 
l'invasion perpétrée pa r l'Argentine le 2 avril et de la 
rupture de la pa ix qui s'en est suivie et qui a été cons
tatée par le Conseil de sécurité. En outre, la résolu
tion de l'OEA n'entérine pas le " retrait immédiat de 
toutes les forces argentines des îles Falkland" exigé 
par le Conseil de sécurité [résolution 502 ( /982), 
par. 2], omission d 'autant plus remarquable qu'en 
vertu de I' Article 25 de la Charte les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies "conviennent 
d'accepter et <l'appliquer" de telles décisions. 

Le pa ragraphe I de la résolution de l'OEA parle 
<le .. l'attaque a rmée injustifiée et disproportionnée 
lancée par le Royaume-Uni". Cette accusation n'est 
fondée ni en fait ni en droit. Les membres du Conseil 
se rappelleront que c'est l' Argentine qui la première 
a fait usage de la force en lançant une attaque armée 
contre les îles Falkland. Cette attaque était un acte 
<l'agression entièrement injustifiable et une violation 
des principes de la Charte . Elle s'est produite alors 
que des négociations étaient encore en cours et a eu 
pour résultat l'écrasement d'une petite garnison bri
tannique par des forces argentines beaucoup plus 
importantes. Dans ces circonstances et en vertu du 
droit international reconnu à l'Article 5 1 <le la Charte 
des Nations Unies , le Royaume-Uni est pleinement 
fondé il prendre des mesures pour exercer son droit 
naturel de légitime défense <l'une population britan
nique et d'un territoire britannique souverain. Ces 
mesures ne sont en aucune façon disproportionnées. 

[Original : anglais J 
[Jer juin 1982] 

Les forces britanniques qui SC trouvent à présent 
dans les îles Falkland sont moins nombreuses que 
les forces d'occupation argentines. Il est tout à fait 
injustifié de qualifier ces mesures de légitime défense 
d 'attaque contre l'Argentine. 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de la résolution 
de l'OEA, le Royaume-Uni ne peut que nier qu'il 
mène des "actions belliqueuses" contre la République 
argentine . Le Royaume-Uni, comme il est déclaré 
ci-dessus, prend des mesures de légitime défense 
contre l'invasion et l'occupation illégales pa r l'Argen
tine des îles Falkland, en violation du droit interna
tional, de la Charte des Nations Unies et de la réso• 
lution 502 (1982). 

Le Royaume-Uni est surpris de l'affirmation figu
rant au paragraphe 3 de la résolution de l'OEA au 
sujet des négociations avec l'Argentine menées grâce 
aux bons offices du Secrétaire général. Le rapport de 
ce dernier20 ne corrobore pas le grief qui y est formulé 
contre le Royaume-Uni. Tous les éléments de la posi
tion britannique ont été publiés à l'époque. 

Le Royaume-Uni convient qu'il est urgent d 'aboutir 
à un règlement pacifique et honorable du conflit qui 
a été déclenché par l'Argentine et que le Royaume• 
Uni regrette profondément. Un règlement pacifique 
permettrait de lever les mesures légitimes de rétorsion 
prises contre l'Argentine dans le domaine écono• 
mique. 

Je vous serais reconnaissa nt de faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant per111a11ent du Royaume-Uni 
de Gmnde-Bre la!;lll' et d'Irlande d11 Nord 

auprès de f'Organi.wtion des Nations Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

20 Distribué ul1érieuremen1 sous la colc S/15151. 
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A N NL\'Jè 

C11rt,·. - "Déploiement de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paill il Chypre au mois de mai 1982" (voir hors 
tcllte i, la fin du pré~enl S11p1>l,'111<·111) . 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur l'opération des Nations 
Unies ù Chypre expose les faits survenus cnlre le 
t•·• décemhre 1981 et le 3 1 mai 1982 et constitue une 
mise it jour des renseignements donnés sur les acti
vités déployées par la Force des Nalions Unies 
chargée du maintien de la paix il Chypre conformé
ment au mandat que le Conseil de sécurité a défini 
dans sa résolution 186 ( 1964) <lu 4 mars 1964 et aux 
résolutions u ltérieures du Conseil relatives il Chypre, 
dont la p lus récente esl la résolution 495 (1981) du 
14 <léccmhre 1981. 

2. Dans sa résolulion 495 ( 1981 ). le Conseil de 
sécurité a noté avec satisfaction que les parties 
avaient repris les entretiens intercommunautaires 
dans le cadre de l'accord en 10 points du 19 mai 1979 
ISI 13369, par. 51] et les a priées instamment de pour
suivre ces entretiens assidûment. en cherchant ù 
obtenir des résultats et en évitant tout re tard. l i a en 
outre prié le Secrétaire général de poursuivre sa 
miss ion de hons offices. de le tenir informé des pro
grès réalisés cl de lui présenter un rapport sur l'appli
cation de la résolution le 31 mai 1982 au plus tard. Les 
faits nouveaux survenus sur ces questions sont réca
pitulés il la section V du présent rapport. 

l. - COMl'OSITION ET 01: l'LOIEMENT OE LA FORCE 

3. Le tahlcau ci-dessous indique l'effectif de la 
Force au 3 1 mai 198:! : 

MIi ITAIRJ:S 

.-l11tricl11· 
QG de la Force ........ .... ......... . .... . . . (> 

Bat;,illon dïnfanlcrie U N,\11 ~I ............. . ~~R 

C1•mp;1_çnie de p1,lice milit;1irc .. . .. . ..... . .. . . t, .l00 

Ca11adt1 
QG de la Force ....... . .. .. .... . ... . . . 7 
.l' rc:i:imen1. artillerie royale nlClnlèc du C1n;1da .. 476 
E,.:adron iles lran,mi"i1•ns ................. . 19 
C(lmrai:nic de police militaire . . . . . . • . . . ...... D 515 

()"nc111,ut 
QG de la Force . ... ..... .. .. . .... . . . ..... .. . 
Jbtaillon d'infanterie D:\NCON XXXVII .. . . . 
C(lmr;1i:nic ,k rolicc militaire ...... . ..... .. . . 

5 
.l~.l 

D J-11 
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Fi11/ande 
QG de la Force .... . ....... . .. . ... . ........ . 
Compagnie de police mili1aire . ........... . .. . 

/rlnnd,, 
QG de la Force . .. . . . .......... . . . ......... . 
Compagnie de police militaire ..... . .... . ..•.. 

R1,r11111111·-U11i 
QG de la Force . . ...... . .... . .. . ........... . 
QG du contingent britannique . ... . ...... . ... . 
Escadron blindé de reconnaissance - Esca-

dron A des Royal J-lorse Guards/Dragoons .. . 
Premier bataillon du régiment de Gloucester-

shire ... .. ............... .. .... . ........ . 
QG du régime nt d'a ppui de la Force . . ....... . 
Dé tache ment du gé nie ...................... . 
Escadron des tra nsmissions .. .... . . . .. ..• ... . 
Escadrille d'a viation légère de l'armée de terre .. 
Escadron des tra nsports ..... . . . .... ...... . . . 
Centre médical .. . ..... . . . ............. . ... . 
Détachement d u Service du ma tériel . . . . . . ... . 
Atelier .. . ................. ... .... . . . . . . .. . 
Compagnie de police militaire .... . .. .. . .•... . 

S11,lde 
QG de la Force .... ....... ....... . ......... . 
lla1aillon dïnfanlerie UN SOC .. . ........ . ... . 
Compagnie de police militaire ......... . ..... . 

POLICE CIVILE 

Australie 

TOTAL 

Suède ........ . .. . .. .. • .... ...... .. .... . ..... 

TOTAL 

EFFECTIF TOTAL DE LA FORCE 

6 
5 Il 

6 
l 7 

23 
7 

119 

320 
42 
8 

55 
19 

101 
6 

14 
39 
8 761 

7 
359 

14 380 

2 315 

20 

14 

34 

2 349 

4. Au cours de la période considérée, trois mem
bres de la Force sont morts. Au total , le nombre des 
décès survenus depuis la création de la Force en 
1964 s 'établit donc désormais à 124. 

5. Le déploiement actuel de la Force est indiqué 
de façon détai llée sur la carte jointe au présent 
rapport. 

6. M. Hugo Gohhi continue d'être mon repré
sentant spécial it Chypre et la Force demeure placée 
sous le commandement du général Gucnther G. 
Greindl. 

11. - ÜPl, RA T IONS DE LA FORCE 

Â. - Ma11d111 cl<' la Forci' l'i co11n-ptio11 
clt's op,;r11tio11s 

7. La fonction de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix i1 Chypre a été initia
lement définie par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 186 ( 1964) dans les termes s uivants : 

.. dans l' intérêt de la préservation de la paix et de 
la sécurilé internationales, de faire tout cc qui est 
en son pouvoir pour prévenir toute reprise des 
combats et. scion qu'i l conviendra, de contribuer 
au maintien et au rétablissement de l'ordre public 
ainsi qu'au retour i1 une situation normale .. . 

Cc mandat. qui a été conçu dans le contexte de l'affron
tement entre les communautés chypriote grecque 
et chypriote turque et entre la garde nationale chy-



priote et les combattants chypriotes turcs, a été 
réaffirmé à plusieurs reprises par le Conseil, le plus 
récemment dans sa résolution 495 (1981) . A l'occa
sion des événements qui se sont produits depuis le 
15 juille t 1974, le Conseil a adopté plusieurs résolu
tions dont certaines ont porté sur le fonctionnement 
de la Force e t , dans certains cas, ont chargé la Force 
d'exercer des fonctions nouvelles ou ont modifié 
certaines de ses fonctions antérieures21 • 

8. La Force continue de surveiller les lignes du 
cessez-le-feu de la garde na tionale et des forces tur
ques et chypriotes turques e t de faire de son mieux 
pour prévenir une reprise des combats (voir partie D) . 
Elle continue également, dans le cadre de ses fonc
tions de normalisation, d'assurer la sécurité des civils 
qui se livrent à des activités pacifiques dans la zone 
située entre les lignes (voir partie E). 

9. La Force continue de s'acquitter au mieux de 
ses fonctions en ce qui concerne la sécurité, la pro
tection et le bien-être des Chypriotes grecs qui vivent 
dans la partie nord de l' île (voir parties C et G). 

10. Des membres de la Force continuent de rendre 
périodiquement visite aux Chypriotes turcs qui rési
dent dans le sud. 

11 . En outre, la Force a continué de prêter son 
appui aux opérations de secours coordonnées par le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés et exécutées en coopération avec le Programme 
alimentaire mondial (voir sect. IV). Elle a également 
continué d'assumer certaines tâches qui lui ont é té 
confiées par le Comité international de la Croix-Rouge 
lorsque sa délégation s'est retirée de Chypre en juin 
1977. 

8. - I .iai.1·011 et coopération 

12. La Force a continué d'insiste r s ur la nécessité 
d'une bonne liaison et d'une coopération entière à 
tous les échelons pour lui permettre de jouer son rôle 
de manière efficace. Elle a, il cet égard. trouvé de 
part et d'autre un accueil favorable il cette demande. 
La liaison e t la coopération entre la Force et, d'une 
part. les forces turques et chypriotes turques et, 
d'autre part. la garde nationale son t assurées en per
manence et ù tous les niveaux de façon satisfaisante. 
Avec les autorités civiles de l'Etat chypriote et de la 
communauté chypriote turque. clics ont aussi été très 
hicn maintenues. 

C. - / .ih<'rlé clc 11w11I ·<·111,·111 clC' la Fol'C'<' 

13. Comme il est indiqué dans mon dernier rap
port [S/ J.1778. 1wr. /3]. ù la suite d'entretiens entre 
la Force et les autorités compétentes au sujet des 
déplacements de la Force vers le nord, les autorités 
chypriotes turques ont publié en décembre 1979 une 
nouvelle série de directives . Suivant ces d irectives, 
le cJéplacement cJcs véhicu les de la Force reste soumis 
i1 des restrictions du fait que les heures pendant les
quelles les points d e contrôle peuvent être utilisés, 

" Il s 'agit des résolulions 353 (1974), 354 ( 1974). 355 ()974), 
357 ( 1974). 358 ( 1974). 359 ( 1974). 360 ( 1974). 361 ( 1974), 364 (1974). 
365 (1974). 367 ( 1975), 370 l 1975). 383 ( 1975). 391 ( 1976). 401 ( 1976). 
410 (1977). 414 ( 1977). 422 ( 1977), 430 ( 1978). 443 ( 1978). 45 1 
(1979). 458 ( 1979). 472 (1980). 482 (1980), 486 (1981) et 495 (1981). 
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de même que les routes ouvertes à la Force, sont 
limitées. Les restrictions limitant la liberté de mou
vement de la Force vers Rizokarpaso et Limnitis sont 
toujours en vigueur, mais la Force poursuit ses efforts 
pour négocier une amélioration de la situa tion. Au 
cours de la période considérée, la liberté de mouve
ment de la Force a é té nettement moins souvent 
entravée du fait tant de la garde nationa le que des 
forces turques et chyprio tes turques. Dans la to talité 
des cas, la Force a protesté et reçu l'assurance que 
de tels incidents ne se reproduiraient pas . 

D. - Maintien du cessez-le-feu 

14. La Force surveille la zone comprise entre les 
lignes du cessez-le-feu gr~.ce à un système de 135 pos
tes d 'observation, dont 64 sont occupés en perma
nence. Des patrouilles régulières sont déployées selon 
qu'i l convient pour permettre d'observer les secteurs 
névralgiques. Des patrouilles motorisées circulent de 
jour et de nuit. La combinaison de postes d 'obser
vation fixes et de patrouilles mobiles permet à la 
Force d'assurer en permanence la surveillance néces
saire sur les lignes du cessez-le-feu et d'obtenir les 
informations voulues pour déceler les violations du 
cessez-le-feu et réagir immédiatement. 

15. A la suite de l'étude sur la capacité d 'obser
vation évoquée dans mon dernier rapport [ibid. , 
par. 151, la Force a procédé à deux essais de matériel. 
Le premier, terminé avec succès, a prouvé l'utili té 
du matériel d'observation nocturne pour améliore r 
la surveillance de nuit de la zone tampon. Le second, 
qui se déroule de manière satisfaisante, concerne 
l'emploi de matériel de télédétection pour appuyer 
les effectifs très réduits disponibles pour assurer la 
surveillance de la ville de Nicosie, section conges
tionnée de la zone tampon. 

16. Les travaux visant à améliorer le chemin de 
patrouille, qui s 'étend sur toute la longueur de la 
zone tampon, progressent. Ils sont indispensables 
pour permettre à la Force de contrôler le cessez-le-feu 
et pour réduire le temps nécessaire pour réagir, ainsi 
que les dépenses opérationnelles. 

17. Le caractère et la fréquence des incidents 
(tirs, déplacement vers l'avant des lignes du cessez
le-feu et construction au-delà de ces lignes) n 'ont 
guère changé depuis mon rapport [ibid., par. 17). 
Grâce à un bon système de communication et de 
liaison entre la Force et les deux parties, la Force a 
pu contrôler toute violation du cessez-le-feu. 

18. L'amélioration des positions existantes et la 
construction de nouvelles fortifications ont toujours 
été des sujets de préoccupation. Aux endroits où la 
zone tampon des Nations Unies est assez la rge et où 
les pos itions sont en deçà des lignes du cessez-le-feu, 
les améliorations sont considérées de caractère stric
tement défensif et non comme des provocations. Dans 
les cas où la zone tampon est étroite, comme le long 
de la ligne verte de N icosie, e lles peuvent poser un 
problème. li faut reconnaître aux deux parties le 
mérite d'avoir permis le maintien du statu quo dans 
ces zones névralgiques durant la période considérée 
et voir là un témoignage de leur coopération avec la 
Force. 



19. Au cours de la période considérée, le nombre 
de cas de survol de la zone tampon a encore diminué. 
Des appareils militaires ont traversé la ligne de cessez
lc-feu des forces turques par le nord et des appareils 
civils légers celle de la garde nationale par le sud. La 
Force a protesté auprès de qui Je droit contre tous 
ces incidents . 

E. - Mai11tie11 t/11 statu quo 

20. Les lignes ùu cessez-le-feu. qui s'étendent 
sur une longueur d'environ 180 kilomètres, traversent 
l'île de part en pari. ü partir de l'enclave Je Kokkina 
cl de Kato Pyrgos sur la côte nord-ouest jusqu'il la 
côte orientale au sud de Famagouste, dans la région 
de Dhcrinia. La zone comprise entre ces deux lignes . 
dont la largeur varie de 20 mètres ü 7 kilomètres, 
occupe i1 peu près 3 p. 100 Je la superficie de l'ile. 

21. Dans certaines zones. la délimitation de la 
ligne du cessez-le-feu demeure l'ohjct ùe litiges. Pour 
la Force. toutefois. la règle demeure que les forces 
d'aucune des deux parties ne doivent pénétrer dans 
ces zones. 

F. - ,\li11<'s 

22. Au cours de la période considérée. les mines 
n'ont provoqué aucun incident faisant ùcs hlcssés 
parmi les soldats de la Force. Le grave danger qu'elles 
constituent n'a pas pour autant diminué depuis le 
dernier ra pport. car il y a hcaucoup de champs Je 
mines encore non signalisés . ou mal signalisés. ou 
dont l'existence n'est pas connue. comme en témoigne 
la mort. le 28 mars . d'un cheval qui s'était aventu ré 
dans un champ de mines. La Force continue d'amé
liorer la s ignalisation cl les barrières placées autour 
des champs de mines qu'elle connaît ou dont clic 
suspecte l'existence et clic a entrepris un programme 
d'inspection et Je relevés. La garde nationale et les 
forces turques ont répondu positivement ü l'appel 
lancé par la Force et o nt coopéré avec clic afin de 
relever et de signaliser i1 nouveau les champs de mines. 

G. - Fo11cti1111s h11111a11itairc·s <"1 11on11,ili.rntùm 
tic la .,it11ati11n 

23. La Force continue de s 'acquitter de fonctions 
humanitaires dans l'intérêt des Chypriotes g recs qui 
demeurent dans le nord. Des séjours te mporaires 
dans le sud, pour raisons de famille ou autres. con
tinuent d'être autorisés cas par cas. directement nu 
gr:ice aux hnns offices de la Force. Au cours de la 
pério de considérée. -423 Chypriotes grecs se sont 
rendus dans le sud pour des raisons familiales et 31 
pour des raisons médicales. 

24 . En cc qui concerne les voyages dans le nord 
de Chypriotes grecs détenteurs de passeports étran
gers cl qui. de l'étranger. reviennent dans l'ile pour 
rendre v isite ù leurs parent s . la situation n'a guère 
changé depuis mon dernier rapport : une visite de 
cc genre a été autorisée et six autres refusées pendant 
la période considérée. Depuis le mois d ' avril 1979. 
il n ·a pas été possible <le prendre des arrangements 
pour que les enfants qui fréquentent des écoles dans 
Je sud aillent rendre visite ü leurs parents ou grands
parents résidant dans le nord. Quelques v isites ont 
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été autorisées à titre exceptionnel pour des raisons 
dites de bienveillance. La Force, usant de ses bons 
offices dans un contexte humanita ire, s'efforce 
d'améliorer cette situation. 

25. Les transferts définitifs de Chypriotes grecs 
du nord vers le sud se sont ralentis . Depuis mon 
dernier rapport, ils ont été au nombre de 22, de sorte 
qu'il reste 1 050 Chypriotes grecs dans le nord. La 
Force continue <le surveiller ces départs pour s'assu
rer qu'ils sont volontaires. Deux Chypriotes turcs ont 
quitté définitivement le sud pour le nord de l'île 
pendant la période considé rée. 

26. L'une des enseignantes chypriotes grecques 
de l'école de Rizokarpaso étant pa rtie définitivement 
pour le sud avec d ' autres me mbres de sa famille, 
l'école primaire chypriote g recque de ce village 
compte ù présent deux enseignants et 61 é lèves. Les 
Chypriotes turcs ont indiqué i1 la Force que cette 
école n'en conservait pas moins un me illeur ta ux 
d'encadrement que l'école chypriote turque. L 'autre 
école chypriote grecque, celle d · Ayia Trias, compte 
un enseignant et 3 1 élèves. 

27. Les 27 et 30 mars, le Gouvernement chypriote 
a déposé des réclamations auprès de la Force au sujet 
de la situation des Chypriotes grecs qui vivent da ns 
le Karpas. et en particulier ù propos de leur liberté de 
mouvement. La Force a porté la question à l'attention 
des a utorités chypriotes turques dont les observa
tions. niant dans une large mesure les faits qui leur 
étaient imputés. ont été transmises le 13 mai à la 
Force. Bien que celle-ci ne dispose que de sources 
d'information limitées . il apparait effectivement qu'au 
cours de la période considérée la liberté des Chy
priotes grecs <le se rendre ü Famagouste et <l'en sortir 
a été soumise ü ùc nouvelles restrictions. En revan
che, la Force n'a pas pu établir l'exactitude des 
bruits scion lesquels la liberté Je mouvement des 
Chypriote<; grecs ü l'intérieur même Je la région du 
Karpas aurait été limitée. Au reproche qui leur a été 
fait de soumettre occasionnellement les anciens pri
sonniers <le guerre chypriotes grecs qui se trouvent 
dans cette région au travail forcé. les Chypriotes 
turcs ré pondent que les Chypriotes grecs et les élé
ments locaux de la police chypriote turque s'entrai
dent de leur propre g ré. La Force continuera de suivre 
la situation dans celle rég ion . 

28. Douze maronites ont quitté définitivement le 
nord pour le sud depuis la date <lu dernier rapport. 
Les contacts entre les membres du groupe maronite 
qui résident de part et d'autre des lignes du ccsscz
lc-fcu restent fréquents. Dans le nord. ils ont une 
liberté <le mouvement considérable, et de fréquentes 
visites d'une zone il l'autre sont arrangées cas par cas. 

29. Les officiers de la Force qui s'acquittent de 
certaines fonctions humanitaires dans le nord conti
nuent d'avoir la possibilité de s'entretenir en privé 
avec les Chypriotes grecs qui vivent dans cette région. 
En pratique. cette possibilité n 'existe guère qu'à 
l'égard des Chypriotes grecs qui ont demandé à 
quitter définitivement le nord pour le sud et ne vaut 
généralement pas pour les autres Chypriotes grecs 
qui résident dans le nord. 

30. Des fonctionnaires de la Force continuent de 
visi te r périodiquement les Chypriotes turcs vivant 



dans le sud, et ceux-ci gardent le contact avec leurs 
familles dans le nord. 

3 1. Dans le cadre des efforts qu'elle déploie pour 
rétablir une situation normale, la Force continue de 
faciliter les activités économiques dans la zone entre 
les lignes du cessez-le-feu. Il y a eu une activité 
agricole considérable en maints endroits de la zone 
tampon, la Force faisant, en cas de besoin, escorter 
les agriculteurs dans les secteurs névralgiques. Aucun 
incident n'a été signalé à cet égard durant la période 
considérée. Dans la région de culture et d'élevage 
située ù l'ouest de Louroujina, les problèmes locaux 
nés de litiges concernant des terres ont été réglés à 
la satisfaction des intéressés. L'intérêt récemment 
manifesté par les Chypriotes turcs pour une extension 
des superficies cultivées par les membres de leur 
communauté au nord de la ligne de sécurité a été 
favorablement accueilli par la Force. 

32. L'hiver ayant été anormalement sec, les offi
ciers de la Force chargés <)es activités économiques 
ont passé beaucoup de temps à faire le nécessaire 
pour que les pompes, canalisations et appareils élec
troniques de collecte et de distribution d'eau qui 
avaient été brisés ou endommagés puissent fonc
tionner normalement. Des visites et inspections aux 
points de forage, aux citernes et aux réservoirs ont 
également été organisées. La Force a réussi à réunir 
les deux parties au Ledra Palace pour élaborer , pour 
l"été de 1982. un programme de distribution et de 
rationnement d'eau en cas d'urgence qui est centré 
sur les besoins de Nicosie (sud et nord). 

33. Au cours de la période considérée, les repré
sentants des autorités sanitaires chypriotes grecques 
et chypriotes turques se sont réunis au Ledra Palace 
pour s 'entendre sur la coordination du programme 
1982 de pulvérisation contre le paludisme. Ce pro
gramme est actuellement mené ü l'intérieur de la 
zone tampon par les Chypriotes grecs et les Chy
priotes turcs opérant conjointement ou indépen
damment sous le contrôle de la Force . 

34. Au cours de la période considérée. les acti
vités économiques autres que l'agriculture ont 
augmenté dans la zone tampon. La Force continue 
d'essayer de faciliter le déménagement de certains 
hiens se trouvant dans des usines de la zone tampon. 

35. Ainsi qu'il a été indiqué précédemment, l'exé
cution du projet de plan directeur de Nicosie. réalisé 
avec l'assistance du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PN U D). qui a commencé en 
décembre 1980. se déroule comme prévu. Cc projet. 
qui profitera il la fois aux communautés chypriotes 
grecque et turque ü Nicosie, est mené par le Centre 
des Nations Unies pour les établissements humains 
(Hahital) avec le concours d'une équipe de trois spé
cialistes recrutés il long terme sur le plan international. 
plus un certain nombre de consultants recrutés ù 
court terme pour s'occuper de divers aspects de l'amé
nagement urbain de Nicosie. Le Groupe international 
de consultants doit tenir sa deuxième réunion en 
juin 1982 pour examiner l'état d'avancement du projet. 
lequel doit en principe être achevé en avril 1983. 

36. L'assistance prêtée par le PNUD, l'Organi
sation internationale du Travail et le Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés dans le 
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domaine de la poterie et de la céramique se poursuit. 
Depuis l'achèvement, en janvier 1982, du projet 
d'assistance pour la lutte contre la brucellose de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, une assistance complémentaire est 
fournie en la matière par le PNUD. Ce dernier et 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) apportent 
leur concours à la lutte contre la thalassémie (anémie 
méditerranéenne); au cours du séjour à Chypre en 
janvier dernier d'un consultant de l'OMS, des méde
c ins chypriotes grecs et turcs ont tenu une réunion 
conjointe au Ledra Palace, sous la présidence du 
représentant résident du PNUD. Tous les projets 
mentionnés ci-dessus profitent à l'ensemble de la 
population chypriote. 

37. La Force a continué d'appliquer les arran
gements concernant la distribution du courrier et 
celle des messages de la Croix-Rouge à travers les 
lignes du cessez-le-feu . 

Ill. - POLICE CIVILE DE LA FORCE 

38. La police civile de la Force est toujours dé
ployée de façon à appuyer les unités militaires de la 
Force et opère en liaison étroite avec la police de 
Chypre et la police chypriote turque. Elle aide à main
tenir l'ordre dans la zone située entre les lignes du 
cessez-le-feu et à assurer la protection de la population 
civile, en particulier dans les secteurs où existent des 
problèmes intercommunautaires. Elle aide à surveil
ler les allées et venues des civils dans la zone située 
entre les lignes du cessez-le-feu, escorte les personnes 
qui se déplacent e ntre le nord et !e sud (dans les deux 
sens), enquête sur les plaintes concernant les délits 
à implications intercommunautaires et, dans le nord, 
se charge de verser les prestations d'aide sociale du 
Gouvernement chypriote aux Chypriotes grecs dans 
leurs habitations el veille à leur bien-être ainsi qu'à 
celui des Chypriotes turcs vivant dans le sud. 

IV. - PROGRJ\l',1ME D'ASSISTANCE HUMANITAIRE 

39. Depuis mon rapport du I''' décembre 1981, le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés a continué, sur ma demande, à venir en a ide aux 
personnes déplacées et démunies de l'île en sa qualité 
de coordonnateur de l'assistance humanitaire des 
Nations Unies ù Chypre. L'ampleur de ces activités 
sera comme auparavant ajustée en fonction des 
besoins. 

40. Le programme de 1982 prévoit 10 millions 
de dollars pour financer 15 projets et les frais admi
nistratifs y afférents . Ce programme, dont l'exécu
tion est coordonnée par la Société chypriote de la 
Croix-Rouge, prévoit la partic ipation à la construction 
de logements temporaires e t d ·un hôpital, l'achat à 
l'étranger de matériel et de fournitures pour les sec
teurs de la santé , de l'enseignement et de l'agricul
ture , ainsi que la formation professionnelle . 

41. La Force a continué d'appuyer le programme 
de secours du coordonnateur en livrant des produits 
a limentaires e t autres. Depuis 1974, le Programme 
alimentaire mondial apporte une contribution impor
tante à ce programme. Au total, 724 tonnes de four
nitures de secours ont été distribuées ou livrées par 



les soins de la Force au cours de la période consi
dérée, dont 486 tonnes (soit le chargement de 214 ca
mions) de produits alimentaires. tic vêtements, 
d'essence et tic carburant diesel ont été livrées aux 
Chypriotes grecs et aux maronites tians le nord et 
238 tonnes (soit le chargement tic 46 camions) ont été 
livrées aux Chypriotes turcs tians le nord. Depuis 
août 1974, 21 075 tonnes tic fournitures de secours 
au total ont été fournie s aux Chypriotes grecs et aux 
maronites dans le nord et 18 878 tonnes aux Chyprio
tes turcs. 

42. Durant la période consitléréc. la police civile 
de la Force s'est chargée Lie verser aux Chypriotes 
grecs ùans le norù Ùl!S prèstations d'aide social!! 
représentant un total dé 116 926 065 livres chypriotes. 

43. La Forœ fournit Lies services médicaux 
d'urgence, notamment pour les évacuations par 
amhulance ou p.ir hélicoptère. Elle livré régulièrement 
des médicaments i, la communauté chypriote turque 
et répond immédiatl!ml!nt aux dcmamlcs urgentes 
de médi1.:aments. 

V. - 8oNs oFr-tc:Es t>u SECRl:TAIRE Gl:Ni: 1u1. 

44. Pendant la période sur laquelle porte le présent 
rapport.j'ai poursuivi la mission de hons offices que 
m·avait conliéc le Conseil de sécurité au paragraphe 6 
de sa résolution 367 ( 1975) et tians des résolutions 
ultérieures, dont la plus récente est la résolution 495 
( 1981 ). Depuis mon dernier rapport. les entn.:ticns 
intcrcommunautaires. qui avaient repris le 9 août 1980 
sous les auspices de mon représentant spécial. 
M. Gobbi. se sont poursuivis régulièrement. Ju~qu 'au 
21 avril 1982. la communauté 1.:hypriotc grecque était 
représentée par M. George loanniùes et. depuis le 
30 avril. elle l'est par M. Andreas V. Mavrommatis. 
la communauté chypriote turque continuant d'être 
représentée par M . Umit Sulciman Onan. 

45. L ""évaluation" faite par le Secrétaire général 
de l'état des négociations au sujet de certains aspects 
du problème chypriote. qui avait été soumi~e par son 
représentant spécial i, l'examen tks parties lors de 
la réunion tenue le 18 novcmhn: 1981 tians le cadre 
des entretiens intcrcommunautaircs. a continué de 
se rvir de guiùe pour la conduite des discussions 
lihicl .. fJUr. -171. Cette "évaluation". en ;maly,:mt les 
positions des partil!s dans les nl;!_.!ocialions. l'accent 
étant mis sur l'aspec.: t c.:unslitutiunncl. déterminait 
d'une part les "puinls de 1.:011vcr!_.!ence" et d'autre 
part les "points d'équidistanc.:e" pour lc~t1uels des 
d ifférenc.:cs importante~ devront i: trc ~urnlllnléc~. 
Depuis le 7 _j;mvicr 1982. les deux inlerloŒteurs ont 
analysé syslématiquemcnt les élémenls idenli0és 
dans !'"évaluation" en comnH:n-;anl par les · · pmnts 
de convcr!_.!CIH:c" relatifs i, l'aspccl con-;titutionnel. 
Les discussions ~ur çc ~ujet 0111 pri,; lin le 10 mar~. 
Du 17 mars au 18 mai. les entretiens intcrcommu
nautaircs (llll porlé sur les "points tl'équidis1an1.:c ... 
et plus particulii:rcrm:nt ~ur le~ ques tions de libert_é 
de mouvement. Lie lihcrlé d'étahli~~cmcnt et de drnrt 
Lie propriété. Le 25 mai. les intcrl~i~utcu~~ _ont com
mcnc.:é il envisager les organes de 1 !:lat federal. 

46. Le 5 décembre JIJX 1. _j'ai eu i, Nèw York. avec 
le président Kyprianou. un cnlrl!ticn appmfonùi sur 

les faits nouveaux intéressant les entretiens intcr
communautaires. Le 27 janvier 1982, à New York 
également, j'ai eu l'occasion d 'évoquer ces entretiens 
avec M. Rolandis, ministre des affaires é t rangères. 

47. En mars, j'ai demandé il mon représentant 
spécial de venir ü New York pour des consultations 
sur les moyens d'activer les négociations dans le 
cadre des cnlrcticns intcrcommunautaires. Ultérieu
rement. au cours Lie mon voyage en Europe, j'ai 
rencontré M. Kyprianou il Rome le 4 avril et M. Dcnk
la~ ü Genève le 9 avril pour examiner la situation <lu 
processus de négocialion. A l'issue de ces entretiens, 
il a é té convenu que le rythme des négociations 
serait accéléré. Les entretiens intercommunautaires 
se poursuivent ü préscnl it raison tic deux réunions 
par ~emainc. 

48. Ainsi qu'il a été indiqué précédemment , 
le Comité des personnes portées disparues ü Ch ypre, 
qui avait c.:ommencé ses travaux le 14 juillet 1981. 
s'est heurté ü tics difficultés de procédure qui l'ont 
empêché d 'aborder les questions de fond. ü savoir la 
recherche cl le dénomhrcment des personnes portées 
disparues des deux communautés. En dépit des efforts 
inlensifs Lie trois de ses memhres et des échanges de 
vues officieux tenus lant au Siège qu:, Nicosie. le 
Comilé n'a pas élé en ml!surc de surmonter ses dif
licultés. J'ai demandé ü mon représentant spécial 
d'engager des consultations avec les deux parties 
pour tenter it nouveau de fa<.:ilitcr le règlement des 
prohlèmcs de procédure qui ont paralysé les travaux 
du Comité. 

VI. - ÂSl'ECTS PIN/\NCIERS 

49. Des contributions volonlaircs d'un montant 
approximatif de 288.7 millions de dollars ont etc 
versée~ au Complc spécial de la Force par 67 Etats 
l\lcmbrcs et un Elat non mcmhre pour la période 
albnt de la constiluti(ltl de la Force. le 27 mars 1964. 
au 15 juin 1982. En oulrc. le montant des contribu
tions volontaires Lie sour1.:es publiques. des intérêls 
provcnanl du placement de fonds temporairement 
non ulilisés cl tics recettes accessoires versées au 
Compte s'est élevé it 9.9 millions de dollars environ. 
En conséquem:e. le Compte spécial de la Force dis
posait d'environ 298.6 millions de dollars pour ré!_.!lcr 
les dépenses de celle-ci qui sont it la charf~ de l'Orga
nisation des Nations Unies pour la pcnoùl! allant 
ju~qu·au l.'i juin 1982. 
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50. Les dépense~ de la For1.:c qui son t it la charge 
de l'Or!_.!anisation pour toute la p_é1:iode allant de l_a 
création de la Force jusqu'au 15 _1u111 1982 sont esti
mées il 398.5 millions.de dollars. Cc chiffre comprend 
le monlant des dépenses qu'entraine directement pour 
l'Organisalion le maintien tic la Force il Chypre ainsi 
que le~ montants it Vèrscr :tt!X Etats qui f~urnis~cnt 
des contingcnls au titre des depcnscs supplemcntaircs 
cl l!Xtratinlinaircs dont ils demandent le rembour
~c ment il l'ONU. Le total tk 298.6 millions de dollars 
versé jusqu'it présent au Compte spécial de la Force 
est inférieur tic 99,9 millions environ au montant 
estimatif tics dépenses (398.5 millions de dollars) 
indiqué ci-dessus. Toutefois. outre les contributions 
volontaires qui ont déji, été versées au Compte. Lies 
!_.!ouvernemcnts ont annoncé. mais n ·ont pas encore 



versé, des contributions d'un montant total de 100 000 
dollars environ. 

51. Si aux 298,6 millions de dollars reçus jusqu'à 
présent viennent s'ajouter les 100 000 dollars repré
sentant les contributions escomptées, on peut comp
ter que les recettes du Compte spécial de la Force 
depuis mars 1964 se chiffreront au total à environ 
298,7 millions de dolla rs . La différence entre ce chiffre 
et les dépenses à régler (398,5 millions de dollars 
approximativement) n' est plus a lors que de 99,8 mil
lions. En conséquence, à moins que de nouvelles 
sommes ne soient encaissées au titre d'annonces de 
contributions anciennes ou nouvelles avant Je 15 juin 
1982, le déficit du Compte spécial de la Force à cette 
date s'élèvera à 99,8 millions de dollars. 

52. Si le Conseil de sécurité décide de proroger 
de six mois , à compter du 15 juin 1982, le mandat 
de la Force à Chypre, le montant des dépenses sup
plémentaires qui seront à la charge de l'Organisation 
des Nations Unies, à supposer que l'effectif de la 
Force reste à peu près le même e t que les engagements 
actuels en matière de remboursement ne soient pas 
modifiés, s'élèvera, estime-t-on, à environ 14,8 mil
lions de dollars , comme il est indiqué ci-après. 

M ONTANT ESTIMATIF DES DÉPENSES DE LA FORCE 
PAR GRANDES CATÉGORIES DE DÉPENSES 

/('11 milliers de dollars des Ewts-U11is) 

I. - /Jépl'llS<'.f J,, fo11ctio11m•111<'11t à la c-har1:e 
dt• l'Or,:anisaticm dt•s Nations Unies 

Mouvement des contingents . . . . . . . . . . . 186 

Dépenses opérationnelles . . . . . . . . . . . . . 1 606 

Location de locaux . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 862 

Rations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 843 

Tr.iitement, frais de voyage, etc., duper-
sonnel c ivil . . . ... . .... . . .......... . 

Divers et imprévus ..... • .. ... . .... . .. 

TOTAL 

II. - Re111hour.\·t'lllt'III de dt~JJ<' l lS<'S .\·11pph;mc11-
taircs fait,·., par les 1:m11·,·m,·ml'11t.1· qui 
fo11r11iJ.\"<'lll des co11ting<"11t.,· 

Soldes et indemnités . .......... . .... . 

Matériel appartenant aux contingents .. . 

Indemnités en cas de décès ou d"invali-
dité ....... .... . . ... ... .... . . .... . . 

TOTAL 

TOTAL GÉNÉRAL 

2 245 

200 

8 000 

750 

100 

5 942 

8 850 

14 792 

53. Les dépenses de la Force qui sont indiquées 
ci-dessus po ur la prochaine période de s ix mois el qui 
devront être couvertes par des contributions volon
taires ne représentent pas le coût total de l'opération 
pour les Etats Membres et non membres. En fait, 
elles ne comprennent pas les dépenses ordinaires 
qu'engageraient les Etats qui fournissent des contin
gents si leur contingent servait sur leur territoire 
(soldes et indemnités ordinaires el dépenses normales 
de matériel), no n plus que les dépenses supplémen
taires et extraordinaires que ces Etats ont accepté de 
prendre à leur charge. Ceux-ci m'ont fait connaître 
que ces dernières sont de l'ordre de 36,2 millions 
de dolla rs po ur chaque période de s ix mois. En con-
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séquence, le coût total de la Force pour les Etats 
Membres e t non membres est estimé à 51 millions de 
dollars environ pour la prochaine période de six mois. 

54. Pour couvrir les dépenses qu'entraînera pour 
l'Organisation le maintien de la Force à Chypre pen
dant une période de six mois après le 15 juin 1982 e t 
pour faire face à toutes les dépenses et demandes de 
remboursement à régler à cette date, il faudra que 
le Compte spécial de la Force reçoive des contribu
tions volontaires d'un montant total de 114,6 millions 
de dollars. 

VII. - OBSERVATIONS 

55. Pendant la période considérée, la recherche 
d'un règlement négocié, juste et durable du problème 
de Chypre, tel que le Conseil de sécurité l'avait envi
sagé en 1975, date à laquelle il a confié la mission 
de bons offices au Secrétaire général, est entrée dans 
une phase nouvelle. Le 7 j anvier, dans le cadre des 
entretiens intercommunautaires menés à Nicosie, 
les deux interlocuteurs ont entrepris, sous les auspices 
de mon représentant spécial, un examen systématique 
des principaux éléments de l'aspect constitutionnel 
de la question. Ils ont suivi le document d'"évalua
tion'' tant comme méthode de discussion que comme 
cadre pour les entretiens. Ainsi que je l'ai indiqué 
dans mon dernier rapport, les entretiens intercommu
nautaires demeurent la meilleure méthode dont on 
puisse user pour poursuivre un processus concret et 
efficace de négociation , et le document d 'évaluation 
vise délibérément à doter ce processus d ' une struc
ture et d'un contenu. 

56. Les interlocuteurs sont parvenus à arrêter 
une formulation commune des "points de conver
gence" dans un certain nombre de cas. En outre, 
leurs divergences sur bon nombre des dispositions 
générales de la Constitution a insi que sur les articles 
concernant les libertés e t droits fondamentaux et 
certa ins organes du gouvernement fédéral se sont con
sidérablement a tténuées. Tout au long, il a régné un 
climat constructif e t de coopération, comme les deux 
interlocuteurs l'ont reconnu. Le processus se poursuit 
à un rythme prudent mais raisonnable, qui a d'ailleurs 
é té accéléré puisqu'il y a maintenant deux réunions 
par semaine. 

57. Cela ne signifie pas pour autant que les grands 
aspects fondamentaux du problème de Chypre, qui 
sont bien connus, soient sur le point d 'être réglés. 
Cependant, ils sont systématiquement reconsidérés, 
reformulés et simplifiés. C'est là un travail peu spec
taculaire mais indispensable. Lorsqu'il aura été 
achevé, il faudra encore s'atteler à la solution des 
principales questions en suspens dans les domaines 
constitutionnel et territorial , ce qui représente une 
entreprise difficile, mais exaltante sur le plan poli
tique. Elle exigera un effort de synthèse si l'on veut 
parvenir à mettre au point un dispositif global. Je 
pense qu' il serait utile que les parties y réfléchissent 
sérieusement. 

58. Je suis profondément préoccupé par le fait 
que le Comité des personnes portées disparues n'ait 
pas encore réussi à surmonter les difficultés de pro
cédure qui l'ont empêché de s'acquitter de la mission 
humanitaire qui lui a é té confiée . A mon avis, ces 



diflicultés ne sont pas insolubles en soi, moyennant 
un minimum de bonne foi et de coopération mutuelle. 
J'ai donc demandé il mon représentant spécial de faire 
un nouvel effort pour régler cet aspect de la quest_ion 
par la voie de consultations officieuses avec les 
parties. Le Comité. qui est destiné ù jouer le rôle d'un 
organe technique. serait alors relancé et pourrait sans 
retard s'atteler directement il la tüche concrète qui 
lui incombe. 

.59. Entre-temps, la Force des Nations Unies à 
Chypre a continué de s'acquitter de ses fonctions 
de maintien de la paix et de promotion de la normali
sation dans l'île. indispensables pour que les diverses 
négociations en cours aient une chance réelle de pro
gres~er. Les activités de la Force. qui ont été décrites 
de façon assez détaillée dans les quatre premières 
,celions du pn.:scnt rapport, représentent une tüche 
importante. qui mérite toujours un appui total. sur le 
plan financier notamment. de la part de la commu
nauté internationale. 

60. Compte tenu de la situation sur le terrain et 
<le l'évolution politique, je suis parvenu ù la conclu
,ion que la présence continue de la Force dans l'île 
demeure indispensable tant pour aider ;1 maintenir le 
calme que pour créer les conditions grüce auxquelles 
la rci.:herchc d'un règlement pacifique pourra le mieux 
progresser. Je rei.:ommande donc au Conseil de 
sécurité de proroger le mandat de la Force pour une 
nouvelle période de six mois. Scion la pratique établie . 
f ai engagé avec les parties intéressées des consulta
tions sur cette question, consultations dont je ferai 
rnnnaitrc les résultats au Conseil aussitôt qu'elles 
seront achevées. 

61. Le déficit du Compte spécial de la Force. 
période en cours comprise. est maintenant estimé 
ü 99,8 millions de dollars. Le dernier paiement au 
titre des créances des gouvernements fournissant des 
contingents. créances qui dans certains cas ne repré
sentent qu'une fraction des dépenses effectives 
4u'entraine pour eux le maintien de leurs contingents. 
a été effectué en mars 1982 mais ne règle lesdites 
i.:réanccs que jusqu'au mois de déccmhrc 1976. 
J'csp~re de tout cn:ur 4ue les gouvernements répon
dront généreusement ü mes demandes de contribu
tions volontaires et que les Etats Memhres qui n'ont 
pas contrihué p;1r le passé accepteront maintenant 
de reconsidérer leur position ü cet égard. Dans son 
dernier rapport. le Secrétaire général a exprimé 
l'espoir que les parties chypriotes coopéreraient 
pour mettre au point des arrangements en vertu des
quels elles as~umeraient une part é<1uitahle des dé-

penses afférentes à la Force, notamment le coût de 
l'utilisation des services publics, et, de manière 
générale, qu'elles facil iteraient le fonctionnement 
de la Force. Les négocia tions tenues à ce sujet avec 
le Gouvernement chypriote n'ont pas encore donné 
de résultats satisfaisants mais j'espère vivement qu'il 
sera possible de remédier à cette situation dans un 
avenir proche. 

62. Je suis heureux de pouvoir profiter de cette 
occasion pour exprimer ma gratitùde aux gouverne
ments qui fournissent des contingents à la Force et 
qui supportent la lourde charge financière qui en 
résulte . Au cours des années que j'ai passées à Chypre 
au service de l'Organisation, j'ai pu observer le 
comportement remarquable des troupes que ces gou
vernements ont placées sous le commandement des 
Nations Unies. Leur valeur ne s'est jamais démentie. 
Je tiens également il souligner ma grati tude envers 
les gouvernements qui versent des contributions 
financières volontaires pour appuyer cette impor
tante opération de maintien de la paix des Nations 
Unies. 

63. En conclusion, je désire exprimer ma vive 
gratitude ü mon représentant spécial à Chypre, 
M. Hugo Gubbi, au général Guenther Greindl, com
mandant de la Force. aux officiers et aux soldats de 
la Force et à son personnel civil. qui ont continué 
de s'acquitter avec une efficacité et un dévouement 
exemplaires de la tüche importante et difficile que 
leur a confiée le Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

(Car//·. - "l)ép/oie111c111 cfr la Forcc cles Natio11.1· Unil'.t chari:c'r 
c/11 111ai111ic11 clc· fa paix à Chypre m1 mois cl,, mai /982". Voir 
hor.1·-1<·xtc• li la Jin c/11 prc;_«•m Supplémcnt. l 

DOCUMENT S/15149/ADD.I 

[ Origi11al : a111:lais ] 
[/4 j11i11 1982) 

Dans mon rapport du I''' juin 1982 [S/15149, par. 60 ], 
j'ai recommandé que le Conseil de sécurité pro
longe le stationnement de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix ü Chypre pour une 
nouvelle période de six mois e t j'ai indiqué que je 
ferais rapport au Conseil dès que possible sur les 
consultations que j'avais engagées ü cc sujet avec les 
parties intéressées. Je suis maintenant en mesure de 
foire savoir au Conseil que les parties intéressées ont 
indiqué qu'elles acceptaient la prolongation proposée. 

DOCUMENT S/15151 

R:1pport intfrimairc du St'crétairc général sur l:1 situation 
dans la r~gion <ks ill'S Falkland (l\lalvinas) 

1. I .e présent rapport intérimaire est soumis en 
arplication de la résolutitrn 505 ( 1982) adoptée. par le 
Con,c.:il de ,écurité i, sa 236H•· séance. le 26 m:11 1982. 
:\u, termes de la résolution 505 ( 1982). le Conseil 
priait le Secrétaire i;énàal d'cntrcprem.lre une mission 
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renouvelée de bons offices en tenant compte de la 
résolution 502 ( 1982) cl de l'approche indiquée dans 
sa déclaration du 21 mai 1982, de prendre immédia
tement cont.ict avec les parties en vue de négocier 
des conditions mutuellement acceptables pour un 



cessez-le-feu et de présenter un rapport intérimaire 
au Conseil de sécurité le plus tôt possible et, en tout 
cas, pas plus de sept jours après l'adoption de la 
résolution. 

2. Le 26 mai, dans l'après-midi, j'ai eu des entre
tiens séparés avec les parties et j'ai demandé à 
chacune d'elles de me fournir dans les 24 heures un 
exposé des conditions qu'e lle jugeait acceptables 
pour un cessez-le-feu. J'espérais, comme je l'ai 
expliqué aux parties, que des conditions mutuelle
ment acceptables pourraient être définies sur la base 
de leurs réponses. J'ai indiqué que les arrangements 
en vue de l'envoi d'observateurs des Nations Unies 
chargés de surveiller le respect des conditions du 
cessez-le-feu dont il était fait mention dans la réso
lution 505 (1982) pouvaient être pris à bref délai, avec 
l'approbation du Conseil de sécurité. 

3. Le 27 mai, j'ai reçu du Secrétaire d 'Etat britan
nique aux affaires é trangères et aux affaires du Com
monwealth un message donnant une indica tion des 
conditions que le Royaume-Uni jugerait acceptables 

pour un cessez-le-feu. Le même jour, j'ai reçu une 
première réponse du Gouvernement argentin, com
plétée le 28 mai par une communication rela tive a1,1x 
conditions que l'Argentine jugerait acceptables pour 
un cessez-le-feu. 

4. J'ai procédé à des échanges de vues appro
fondis avec les parties, y compris des conversations 
té léphoniques avec le Ministre argentin des relations 
extérieures et du culte. Au cours de ces échanges, 
qui se sont poursuivis jusqu'à ce matin, j'ai étudié 
diverses approches en vue de parvenir à un accord 
suffisant aux fins d'un cessez-le-feu. 

5. J'estime, ayant mûrement réfléchi à la question, 
que les positions des deux parties n'offrent pas actuel
lement la possibilité d'établir les conditions néces
saires à un cessez-le-feu qui seraient mutuellement 
acceptables. Conformément au mandat qui m'a été 
donné par la résolution 505 (1982), je demeurerai 
néanmoins en contact étroit avec les parties au cas où 
la possibilité me serait offerte d'exercer mes bons 
offices et de contribuer ainsi à mettre fin à cette 
crise tragique. 

DOCUMENT S/15152 

Lettre, en date du 2 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Original : espagnol] 
[2 juin 1982) 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance le communiqué n° 117 du 1er juin 1982, publié par l'état-major 
général des forces armées argentines, qui se lit comme suit : 

"Co1111111111ù111c; 11" 117 

"L'état-major général signale que le 1er juin 1982, à 12 h 45, le navire
hôpital Bahia Paraiso, peint en blanc avec des croix rouges indiquant sa 
nature, comme le prévoit la Convention de Genève, a pénétré dans la baie 
de Puerto Argentino. Il était escorté par un remorqueur et son arrivée à 
quai était prévue à 13 heures . 

" Le Bahia Paraiso embarquera les blessés qui se trouvent à Puerto 
Argentino et rencontrera ultérieurement le navire-hôpital britannique 
Ugamla, en un lieu à déterminer par les commandants de ces deux navires, 
pour transborder les blessés argentins qui sont à bord de l'Uganda. 

"Une fois cette opération terminée, le navire argentin se dirigera vers 
un port de notre littoral maritime." 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer d'urgence le texte 

de la présente lettre comme document du Conseil de sécurité . 

Le clwrgé d' <(/]è1il"l's par intérim 
de la mission pc'J"111<111e11te de /'Argentine 

auprc' s de /"Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Sig11c;) Arnoldo M. L1STRE 
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DOCUMENT S/15153 

Lelin•, en date du 2 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement .j'ai l'honneur 
de porter ü votre connaissance les messages suivants 
des 26, 27 et 28 mai 1982, qu'il a adressés au Gou
vernement hritanniquc. par lïnterméuiaire du Gou
vernement brésilien. en cc qui concerne les activités 
des navires-hôpitaux britanniques : 

·• ,\frs.wg1' i/11 26 111ai 

.. L · Ug1111c/,1 se trouve exactement dans la baie de 
Ruiz Fuentes. bras de mer du détroit de San Carlos 
qui divise les iles Malvinas. Cc faisan t. il gêne les 
mouvements ues unités wmhallantcs et agit i1 ses 
risques et périls. conformé ment aux dispositions 
de l'article.: 30 dc la deuxième Convention de Genève 
dc 1949.'' 

·•,\frs.111gc t/11 27 11111i 

.. Le Gouvernement argentin a vérifié que le na
vire-hôpital militaire britannique Ug1111da mène des 
activités qui gênent les opér;1tions et est utilisé il des 
fins militaires. cn violation des uispositions expres
ses de l'article 30 de la deuxième Convention de 
Genève de 1949. 

.. Rappelant la communication adressée i, cc sujet 
le 26 mai par l'intermédiaire de l'ambassade de la 
République fédérative du Urésil. le Gouvernement 
argentin demande que ces activités cessent immé
diatement et que ledit navire s'éloigne i, une dis
tance suffisante pour permettre son identification. 
Sa position ne doit laisser aucun doute quant aux 
autres usages qui pourraient en être faits. 

"Si l'Ug1111cl11 poursuit les activités quïl mène il 
ses risques cl périls. le Gouvernement argentin se 
considérera. en vertu des dispositions de ladite 
convention. dégagé Lie toute responsabilité pour 
les faits qui pourraient se produire ... 

" .\frs .111gc c/11 :?8 11111i 

" Par un nimmuniqué du 26 mai ln1ir S{/5129]. 
le Gouvernement argentin a signalé que le navirc
hi1pi1;1l l!g,111cl11 g~nail les 1111111vcmcnls des unités 

[Oriiinal : espaino/] 
[2 j11i11 /982] 

combattantes et que, aux termes de l'article 30 de 
la deuxième Convention de Genève, il agissait donc 
ù ses risques et périls. 

" Le 27 mai, le Gouvernement argentin a envoyé 
un nouveau communiqué [1·oil· S/ /5/36] dans lequel 
il a indiqué que non seulement le navire en ques
tion gênait les opérations, mais qu'il était également 
utilisé à des fins militaires. 

"Malgré ces avertissements, cc navire-hôpital 
militaire britannique continue de mener des acti
vités étrangères à sa mission en un lieu situé 
approximativement ü 50° 45' de latituuc sud et 
60° 15' de longitude ouest. 

" Face à cette situation et conformément à l'arti
cle 34 de la deuxième Convention de Genève de 
1949, le Gouvernement argentin fait savoir que. 
s i le 29 mai, à zéro heure, l'Ugmula et les autres 
navires-hôpitaux ne se sont pas retirés à une dis
tance qui ne laisse aucun doute sur leurs activités , 
ils cesseront d'être considérés comme navires
hôpitaux et seront traités comme des bâtiments 
hostiles. 

"Il est du plus haut intérêt du point de vue huma
nitaire d'assurer la protection adéquate des navires
hôpitaux dont les noms et caractéristiques ont été 
notifiés, aux termes de la Convention de Genève 
du 12 août 1949 pour l'amélioration du sort des 
blessés. des malades et des naufragés des forces 
armées sur mer. 

"En conséquence, le Gouvernement de la Répu
blique argentine est disposé i, accepter que des 
fonctionnaires du Comité international de la Croix
Rouge soient embarqués sur les navires-hôpitau x 
des deux nationalités, afin de vérifier la st ricte 
application des dispositions de ladite convention. " 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

/,c chllrg1; 1f"c(f.fi1ires par i11tàh11 
de la mission pc·r111111t<'llf<' dc /',lrg<'tlfÎll1' 

C111prc'._~ dc f'OrJ:llllÎ.rntio11 des N lltio11s U11ic.1·, 

(Sig11é) Arnoldo M. L1sTRE 

l>OCUl\tENT S/15154 

Ll•lln•. l'n dak du :? juin 19!U, adressée au Président du Conseil de sfrurité 
par le représentant de l',\r~cntine 

D'm·drc cxpri:s de mon gl111vcrncment .j'ai l'honneur 
dc port cr i1 vol rc l.'.llllllaissancc les comn_rnniqués 
n" 113 du ~I 111;1i. n'" 114 i, 116 et n"' 118 a 120 du 
I' r juin l9X2 puhlii:s par l'état-major général des 
forc.cs années ar!!cntincs. 411i se lisent comme suit : 
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.. Co1111111111ic1m; 11" 113 

.. L'état-major général signale que dans la nuit 
du 30 au 31 mai 1982 des avions de l'armée de 
l'air argentine ont bombardé des objectifs terres tres 



dans les zones de San Carlos, Darwin et Prado 
del Ganso." 

"Communiqué 11° 114 

"L'état-major général s ignale que pendant la 
journée d'hier, 31 mai, des forces argentines dé
ployées dans la zone du mont Kent, Estancia 
House, à 25 kilomètres à l'ouest-nord-ouest de 
Puerto Argentino, ont repéré des forces britanni
ques à proximité des points en question. Ces forces 
se déplacent par hé licoptère et sont appuyées par 
l'artillerie. Les forces a rgentines ont mis au point 
leurs dispositifs de sécurité et renforcé leurs posi
tions dans cette zone ainsi que dans les environs 
de Puerto Argentino." 

"Co1111111111iqué 11° 115 

"L'état-major général signale que depuis le 
début des hostilités jusqu'à ce jour, 31 mai, les 
pertes subies par les forces ennemies sont les 
suivantes : 

" I. Aémncj:ç : 25 Sea Harrier ou Harrier détruits 
et 22 hélicoptères détruits ou gravement endom
magés. La présente liste n'inclut pas les avions qui 
peuvent avoir été mis hors service par suite des atta
ques lancées contre l'A tian tic Com·eyor et contre 
les porte-avions ni ceux qui ont été perdus du fait 
du naufrage ou de l'endommagement des divers 
navires qui les transportaient. 

"2. Nm·ires : un porte-avions hors de combat; 
deux destroyers de type 42 coulés; un destroyer de 
type 42 gravement endommagé; deux destroyers de 
type Country endommagés, dont un gravement; 
deux frégates de type 21 coulées; deux frégates de 
type 22 gravement endommagées; une frégate de 
type Leander gravement endommagée; cinq ou six 
frégates non identifiées endommagées; deux ba
teaux de débarquement gravement endommagés; 
et un porte-conteneurs. J'A tla11tic Com·eyor. coulé 
avec des avions à bord, soit, au total , 19 à 20 na
vires ennemis coulés ou endommagés jusqu'ü ce 
jour. 

"Communiqué n° I /6 

"L'état-major général signale que, dans les 
premières heures de la journée du 1er juin, des 
avions de l'armée de l'air ont bombardé la zone 
du mont Kent dans l'île Soledad. Les résultats de 
cette attaque sont en cours d'évaluation." 

"Communiqué n° I /8 

"L'état-major général signale que le 1er juin, le 
Ministère britannique de la défense a reconnu, tout 
en en minimisant les conséquences et sans mention
ner de dommages physiques ou matériels, que le 
porte-avions /111•incihle avait é té attaqué par l'armée 
de l'air a rgentine." 

"Co1111111111iqué 11° 119 

" L'état-major général signale que le 1•r juin, dans 
la soirée, un Harrier britannique qui attaquait les 
positions de Puerto Argentino a été abattu par 
l'artillerie antiaérienne argentine. Le pilote, qui a 
réussi à s'ejecter, est tombé à la mer." 

"Communiqué 11° /20 

" L'état-major général signale que le Ier juin, 
les seuls affrontements qui ont eu lieu se sont pro
duits entre de petites unités ennemies et des troupes 
argentines qui occupaient des positions avancées. 
Les opérations se déroulent normalement et con
formément aux prévisions." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le clwr1:é d'affaires par intérim 
de la mission per111l/11e11te de l'Argentine 

auprès cle /'Orga11isatio11 des Nlltio11s Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15155 

Télégramme, en date du 29 mai 1982, adressé au Secrétaire général 
par le Scl-rNairc général de l'Organisation des Etats américains 

[Original : espagnol] 
[3 juin /9821 

Conformément ü J' Article 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur 
de vous transmettre le texte de la résolution II adoptée le 29 mai 1982 par 
la vingtième Réunion de consultation des ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire 1:énéral 
cle /'Orgllnisation des Etats lllllérirnins, 

(Signé) Alejandro ORFILA 

Résolution Il 

SITUATION SÉRIEUSE DANS L'ATLANTIQUE Suo 

[Tc·.rte ide11tiq11e â c'elui q11i.fig11r<' à /'w111e.re au clorn111e11t S/15143.) 
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DOCUMENT S/15 156 

Espagne et Pana ma : projet de résolution 

L<' Conseil clc .H!rnrité, 

[ Ori1Ji11a/ : espt11J110/] 
(2 j11i11 /982] 

Réaj]imwnt ses résolutions 502 (1982) et 505 (1982) et la nécessité de les 
appliquer dans leur intégralité, · 

1. D<•111111ule aux parties au conflit de cesser immédiatement le feu dans la 
région des îles Malvinas (Falkland); 

2. Autorise le Secrétaire général à utiliser les moyens qu'il jugera néces
saires pour vérifier le cessez-le-feu ; 

3. Pri<' le Secrétaire général de faire rapport au Conseil de sécurité sur 
l'application de la présente résolution dans les soixante-douze heures. 

DOCUMENT S/15156/REV.I 

Espagne et Panama : projet de résolution révisé 

L<' Cons<'il cft• sérnrité, 

[Orixinal : espaxnol] 
(3 juin /982] 

Réaj]irmant ses résolutions 502 ( 1982) et 505 (1982) et la nécessité de les 
appliquer dans leur intégralité. 

1. De111a11clt• aux parties au conflit de cesser immédiatement le feu dans 
la région des îles Malvinas (Falkland); 

2. Dc•11u11ulc aux parties de commencer, en même temps qu'elles cesseront 
le feu, à appliquer les résolutions 502 (1982) et 505 (1982) dans leur totalité; 

3. Autorise le Secrétaire général à utiliser les moyens qu'il jugera néces
saires pour vérifi er le cessez-le-feu : 

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport au Conseil de sécurité sur 
l'application de la présente résolution dans les soixante-douze heures . 

l>OCUI\IENT S/15156/REV.2 

Espagne cl Panama : projet de résolution révisé 

Le Co11scil cfc .n;curitt;, 

[Original : espaxno/] 
[4 j11i111982 ] 

Réa{firmallf ses résolutions 502 ( 1982) et 505 (1982) e t la nécessité de les 
appliqu~r dans leur intégralité, 

1. !>c111a11clc aux parties au conflit de cesser immédiatement le feu dans la 
région des iles Malvinas (Falkland) et de commencer, en même temps qu'elles 
cesseront le feu, il appliquer les résolutions 502 (1982) et 505 (1982) dans leur 
totalité : 

2. Autorise le Secrétaire général ü utiliser les moyens qu'il jugera néces
saires pour .vérifier l'applicatio n de la présente résolution; 

3. Prie le Secrétaire général de présenter un rappor~ i~térim~ire au, Con_seil 
de sécurité dans les soixante-douze heures et de le temr informe de I applica
tion de la présente résolution . 

154 



DOCUMENT S/15158 

Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Je tiens à attirer de toute urgence votre attention 
sur l'odieux acte de violence terroriste perpétré la 
nuit dernière à Londres contre M. Shlomo Argov, 
ambassadeur d ' Israël au Royaume-Uni. 

M. Argov a été gravement blessé à la tête par un 
terroriste arabe qui a tiré sur lui à plusieurs reprises 
alors qu'il quittait l'hôtel Dorchester, dans le centre 
de Londres. M. Argov se trouve dans un étal critique 
après avoir subi une opération du cerveau dans un 
hôpital de Londres. L'agresseur a été appréhendé sur 
les lieux mêmes de l'attentat et ses trois complices 
ont été arrêtés peu de temps après. 

Comme je l'ai sou ligné maintes fois, ces attaques 
terroristes constituent un élément central de l'odieuse 
stratégie délibérée de l'OLP visant à causer le 
maximum de victimes parmi les Israéliens et les Juifs, 
hommes, femmes et enfants, où qu'ils se trouvent, 
qu'ils soient au service du gouvernement ou de simples 
civils. 

Le crime ignoble perpétré contre M. Argov survient 
après le meurtre à Paris, le 3 avril 1982, de M. Yacov 
Barsimantov, diplomate de l'ambassade d'Israël en 
France [S//495/]. 

On se souviendra qu'à cette occasion, l'OLP terro
riste a cherché à nier sa responsabilité en recourant 
à la lâche pratique qui consiste à s'abriter sous des 
noms d'emprunt, inventés spécialement à de telles 
fins ("Septembre noir", .. Aigles de la révolution", 
etc.), appellations qui désignent toutes, en fait, le 
même groupe d'assassins. 

[Original : anglais 1 
[4 juin 1982) 

Comme l'a déclaré le porte-parole du Secrétaire 
général dans le communiqué de presse SG/SM/3290, 
du 4 juin 1982, en exprimant son indignation et sa 
révulsion devant l'attentat contre M. Argov, " les 
attaques contre des diplomates représentant leur pays 
à l'étranger portent atteinte à la structure entière des 
relations internationales". En fait, c'est le phénomène 
du terrorisme international en tant que tel qui est 
devenu ces dernières années l'un des fléaux de 
l'humanité menaçant la texture même de la civili
sation. 

Il est regrettable que l'Organisation des Nations 
Unies qui, en vertu de sa Charte, a pour objectif 
de maintenir et de promouvoir la paix e t la sécurité 
internationales, ait au contraire accordé, en violation 
de la Charte, des droits et privilèges illégitimes à 
l'OLP, qui, on le sait, est l'un des protagonistes 
et des pivots les plus en vue du terrorisme interna
tional. 

Le Gouvernement israélien, pour sa part, prendra 
les mesures nécessaires pour protéger la vie et assurer 
la sécurité de ses citoyens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant pemu111e11t d'Israël 
auprès de l'Or1:a11isation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/15159 

Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

J'ai l'honneur de porter il votre connaissance le 
texte de la résolution adoptée le 2 juin 1982 à Caracas 
par les représentants gouvernementaux de haut niveau 
du Système économique latino-américain : 

"La ré union des représentants gouvernementaux 
de haut niveau convoquée pour examiner les mesu
res de coercition économique appliquées par un 
groupe de pays industrialisés contre un Etat membre, 

"Considérant : 

"Que le Royaume-Uni, les Etats-Unis d ' Amé
rique, la Communauté économique européenne et 
d'autres pays industrialisés ont appliqué contre la 
République argentine ûiverses mesures coercitives 
économiques, notamment l'embargo sur les impor
ta tions en provenance dudit pays, le blocage des 
avoirs et la suspension des exportations à caractère 
stratégique, 
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[Orixinal: espagnol) 
f4 juin 1982] 

"Que la prolongation indéfinie de ces mesures 
de coercition économique dans de telles circons
tances 'Confère à l'action des pays mentionnés, à 
l'exclusion de l'Italie et de l'Irlande, une conno
tation et une signification qui présentent une gravité 
particulière pour l'Amérique latine et les Caraibes 
e t qui doivent être envisagées avec toutes leurs 
conséquences, 

"Que l'application de· mesures de coercition éco
nomique contre un Etat membre par un groupe 
puissant de pays industrialisés constitue un acte 
extrêmement grave qui menace la souveraineté 
dudit pays ainsi que la sécurité économique des 
Etats membres du Système économique latino
américain et porte atteinte à son droit inaliénable 
à un développement indépendant, 

"Que le blocus maritime appliqué sur une vaste 
zone d'hostilité s'étendant jusqu'à 12 milles des 



7ôt~~ latino-!1méricaines porte gravement préjudice 
a I econom1e de r Argentine et d'autres Etats 
membres, 

"Que ces actes de coercition économique n·ont 
aucun fondement en droit international et violent 
la Charte des Nations Unies, la Charte d es droits 
et devoirs éc<~nomiquc~ des Etats et J"Accord géné
ral sur les tanfs douaniers e t le commerce. 

.. Que. en conséquence . l" Amérique la tine 
n'accepte pas l"application de ces mesures illégales. 

· 'Que la situation créée par l'adopt ion de mesures 
de coercition économique contre un Etat membre 
d_u Systè_me et la c rise économique il laquelle l"Amé
nquc latine se trouve confrontée de cc fait doivent 
ê tre examinées par le Conseil latino-américain avec 
leurs diverses conséquences, afin d'en mesurer 
toute l'ampleur et la portée et de façon il prévenir 
<les situations analogues ou il y faire face. 

.. Que. cela étant . il est nécessaire de coordonner 
et d'organiser <l ' urgence la coopération latino
a!11éricainc avec r Argentine face il la situation qui 
resultc des mesures coercitives adoptées par le 
Royaume-Uni. les Etats-Unis d"Amérique. la Com
!11unau~é _é~onomique curopécn_nc et d "autrcs pays 
mdustnahses. mesures qui nuisent au commerce 
et aux relations économiques extérieures dudit 
pays, 

"Que, dans le même temps, il est indi spensable 
d"utili ser cette expérience pour formuler et adopter 
une s tratégie qui permette il r Amérique latine de 
défendre sa sécurité et son indépendance écono
mique. en renforçant sa capacité commune d'action 
et d"ass is tancc mutuelle pour faire face aux mesures 
ou menaces de coercition économique. 

"Que. conformément il l"alinéa / du paragraphe 1 
de rarticle 5 de !'Accord de Panama. le Système 
économique latino-américain a été créé par les 
pa~s lati_n~l-américains pour "promouvoir la coopé
rat1on r~g1<~nale dans le hut d'ohtenir un d1.:velop
pe~cnt mtcgral autosoutenu et indépendant. parti
culicrcmcnt au moyen d'actions destinées il ... entre 
autres. "encourager les efforts d'aide aux pays qui 
affrontent des situations d'urgcncc. de caractè re 
éc~momiq~c .. cl. aux tcrmcs du paragraphe 4 du 
memc art1dc. pour "agir comme nh.:l.'.anismc de 
consultation et de C(lon.Jinat ion d'Amérique latine 
pour déterminer dcs positions et des stratéc.ies 
communes rclativcs ii tics thèmes éco1wmiquc~ et 
sociaux facc it des pays tiers. it des groupes dc rays 
et dans des organismcs ct forums internationaux". 

.. Décidc : 

"I. De condanmcr les mesurcs de C\lCrc itio n 
1.:conomique priscs par le Royaume-U ni . k s Etats
Unis d' ,\ màiquc. la Communauté économique 
curoréennc et d'autres pays industrialisés cont re 
un Etat membre. comme constituant une mcrtaL·e 
;'1 sa sou veraineté et ;1 la sécurité économique des 
Etats mcmhrcs du Système économique latino-
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américain et portant atteinte à leur droit inaliénable 
à un développement indépendant; en conséquence, 
les pays qui ont appliqué ces mesures illégales 
doivent les lever immédiatement ; 

"2. D'offrir à la République argentine la coopé
~ation requise par la situation économique critique 
a !.~quelle cll_e se trouve confrontée du fait de r appli
cat1on desd1tes mesures, conformé ment aux con
ditions et modalités définies lors de la réunion et au 
moyen des mécanismes prévus dans r Accord de 
Panama, tels que la création d' un comité d'action; 

"3. De prendre note avec satisfaction des dé
c larations faites it la présente réunion par les Etats 
membres concernant les mesures concrètes de 
c~opérat ion ~u'ils ont prises à l'égard de la Répu
blique argentine, et d'engager tous les Etats mem
br_cs i1 fournir le plus large appui possible à la Répu
blique argentine face il la s ituation actuelle; 

"4. De recommander il la huitième réunion 
o rdinaire du Conseil latino-américain d'élaborer 
e t d'adopter une stratégie qui, en dégageant les 
conséquences pratiques de cette expérience, ei en 
la mettant il profit, permettra ii r Amérique latine 
de défendre sa sécurité et son indépendance éco
nomique en renforçant sa capacité commune 
d'action cl d'assistance mutuelle pour faire face 
aux mesures ou menaces <le coercition économique; 

"5. De recommander au Conseil latino-amé
ricain de faire figurer parmi les éléments essentiels 
de cette stratégie r établissement et l'intensification 
~les éch_angcs commerciaux et <le la coopération 
economrque entre pays d"Amé rique latine et des 
Caraïbes dans tous les secteurs où l'Amérique latine 
et les Car,_ùbes peuvent réduire leur dépendance et 
~romouyo1r leur développement et leur intégration 
econonuque: 

"6. De recommander au Secrétariat permanent, 
agissant en consultation avec les Etats membres et 
les organismes régionaux et sous-régionaux dïnté
grat ion ct de développement. de proposer à la 
huitième réunion ordinaire du Conseil latino
;~méricain les rrincipes fondamentaux et les grandes 
lignes de cctte strat1.:gic globale ... 

En outre. je tiens i1 vous informer que la réunion de 
rcrr1.:scntants gouvernementaux de haut niveau a 
déci(té de constitucr un comité d'action pour fournir 
une assistanœ il I' Argcntine face il la situation éco-
1wmiquc l.'.ritique ü laquelle elle se trouve confrontée 
du fait des mesurcs dc coercition économique prises 
il son en<.:(1ntrc par un groupe de pays industrialisés . 

Je vous serais obligé dc bien vouloir faire distribuer 
lc texte de la présente lcttrc commc document du 
Conseil de sécurité. 

I .<' cluirgc; cf'c(!fÎ1ire.1· par i11tùi111 
cfc ' " 111i.ui1111 /JC'lïll/11/l'I/I(' c/(' f'Arg<'IIIÏIIC 

a11prc'·s cfr f' Orga11i.rnti1111 c/('.1· Naticms U11ies, 

(Si.i:11d Arnoldo M. L1sTRE 



DOCUMENT S/15160 

Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Original : espagnol] 
[4 juin /982] 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance le communiqué n° 125, du 3 juin 1982, publié par l'état-major 
général des forces armées argentines, qui se lit comme suit : 

"Communiqué n° /25 

"L'état-major général signale que le 3 juin 1982 les activités militaires 
dans la zone des Malvinas ont consisté essentiellement en un échange de 
tirs d'artillerie entre les deux forces. Lors de cette action, l'artillerie argen
tine a balayé d'une manière intensive la zone du mont Kent. Les forces 
armées argentines n'ont enregistré aucune perte. Des opérations de pa
trouilles se sont également déroulées conformément au plan." 

Les activités militaires susmentionnées des forces a rmées argentines ont 
ete effectuées par le peuple et le Gouvernement argentins dans l'exercice du 
droit de légitime défense prévu à !'Article 51 de la Charte des Nations Unies. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

auprès de l'Organisation de:, Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/ 15161 

Lettre, en date du 4 juin 1982 adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

o·ordrc de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter d'urgence ü l'allention du Conseil de sécurité 
le dernier acte d'agression d'Israël contre le Liban 
perpétré cc jour. 

A partir de 15 h 15. heure de Beyrouth, des vagues 
d'appareils militaires israéliens ont effectué neuf 
oombanlcments successifs contre la ville de Beyrouth 
et ses environs. Durant ces brutales allaques, des 
ohjectifs civils ont été touchés dans des quartiers 
fortement peuplés: le nombre des victimes n'est pas 
encore connu et il y a eu d'énormes dégàts matériels. 

Plus tard dans l'après-midi, les forces israéliennes 
ont commcnct: il bombarder la région du sud du 
Liban située au nord de Nabatiyeh et des navires 
israéliens ont également participé au bombardement. 

Des sources israéliennes ont essayé de justifier leur 
raid en faisant état de l,1 tentative d'assassinat de 
l'ambassadeur d'Israël it Londres. bien que les auteurs 
de celle tentative. non encore identifiés, ne soient 
pas des Libanais. Cet attentat a été unanimement 
condamné, mais le Liban ne peut aucunement en être 
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tenu responsable et aucun principe du droit interna
tional ne peut justifier le violent acte d'agression 
d'Israël. 

Mon gouvernement souhaite donc porter plainte 
contre Israël devant le Conseil de sécurité pour avoir 
violé la Convention d'armistice général de 194922, la 
résolution 425 (1978) et les résolutions ultérieures du 
Conseil de sécurité, ainsi que les principes les plus 
élémentaires de la Charte et du droit international. 

Au nom de mon gouvernement, je demande que 
le Conseil de sécurité examine d'urgence cette ques
tion et, en même te mps, que le texte de la présente 
lettre soit distribué comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Lihan 
m1pn\ç de /'Or~a11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TUÉN I 

22 Pro<·ès-l'erhaux ofjici<'is du Co11sl'il d,· sérnrilé, q1u11rit•111e 
,11mé ,·, S11pplé111,•11t spécial 11" 4. 



DOCUMENT S/15162 

Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

[ Original : a11xlais J 
[4 juin 1982) 

Comme suite à ma précédente lettre en date de ce jour, 4 juin 1982 [SI 15161], 
et devant la détérioration de la situation à la frontière libanaise, mon gouver
nement m'a chargé de demander la convocation d'urgence d'une réunion -du 
Conseil de sécurité. 

En outre, j'ai l'honneur de demander que le texte de la présente lettre 
soit distribué comme document du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent du Liha11 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Sixné) Ghassan TuÉNI 

DOCUMENT S/15164 

Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

Je tiens à vous transmettre c1-Jomt le texte d'une 
lettre. en date du 4 juin 1982. qui vous est adressée 
par M. Hasan Abdel Rahman. observateur permanent 
adjoint de l'Organisation de libération de la Palestine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies et vous 
prie de bien vouloir le faire distribuer comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le clwrxé d'c{lfaires par intérim 
cle la 111i.uio11 pcr1111111,·11tc• cl,, la Jordanie 

auprc\r de l'Orxani.rntion clc'.r Nations Unies, 

(Signl) Saad BATAINAH 

ANNEXE 
ulln,, rn dalc du 4 juin 1982, adn,s.we au l'rfsldrnt du Conseil 

de si-curltc' par l'obS('nateur de l'Ol'J?anlsation de lihfratkm de 
la Palestine 

Je sui, chargé par le président Yasser Arafat Je f'(irler immédia
tement cc qui suit :, votre attention. Des vai,:ucs Je chasseurs-

[Orixi11al: anxlais] 
[4juin /982] 

bombardiers israéliens F-15, F- 16 et F-4 ont bombardé aujourd'hui 
par 10 fois Beyrouth el le sud du Liban. Ces raids. qui ont com
mencé à 15 h 15, heure de Beyrouth. ont duré deux heures. Les 
avions israéliens ont bombardé Beyrouth sans pitié, touchant les 
camps de Sabra cl de Chatila. Le bilan connu de ces attaques est 
pour le moment de 35 morts et 150 blessés gr.ives. Je m'empresse 
de vous préciser, en vous communiquant ces chiffres. qu'ils sont 
pour le moment incomplets. 

Les attaques aériennes ont endommagé l'hôpital pour enfants 
de Nazareth. du Croissant-Rouge palestinien. L1 Cité sportive, 
ensemble qui se trouve à quelques centaines de mètres seulement 
<les immeubles d'habitation dévastés par les allaques aériennes 
israéliennes de l'année dernière a ég,1lcment é té prise pour cible. 

Des avions israéliens ont visé et attaqué des ambulances qui 
tentaient d'évacuer les blessés. 

Cette derniè re attaque barbare a le car.ictère d'un génocide 
et l'Organisation de lihération Je la Palestine souhaite rappeler 
à la communauté internationale sa responsabilité cl ses devoirs 
en cc qui concerne le génocide et les auteurs de génocides. 

DOCUMENT S/15165 

Lettre, en date du 5 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le reprl'.-scnt:ml de Cub:1 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte du 
mcss.ige que 1\1. Isidoro l\1almierca, ministre des ~ela: 
tions extérieures de mon pays. nous a communique 
cc jour en sa qualité de président du Bureau de coor
dination des pays non alignés. 

Je vous serais ohligé de bien vouloir faire distrihuer 
cc texte. ainsi que celui de la présente kttre, comme 
dornmcnt du Cl>nscil de sécurité. 

I.e dwrg,; 11'1(0c1irc·s par intàim 
de la 111i.ui11n 111.,-111w1<·nt1' cJ,, C11ha 

1111pri·.1 de /'Org1111i.111ti1111 c/1·.1· N11ti1111s Unies. 

(Si,s:11,;) David GoNZ,\I.EZ LôrEz 
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MESSAGE, EN DATE DU 5 JUIN 1982. ADRESSl: AU PRÉ· 
SIDENT DU CONSEIL DE Sl:CURITÉ PAR M. ISIDORO 
MALMIERCA, PRÉSIDENT OU BUREAU DE COORDI· 
NATION DES PAYS NON ALIGNÉS 

Les participants i, la Réunion ministérielle du 
Bureau de coordination des pays non alignés. qui se 
tient actuellement ù La Havane , sont profondément 
consternés par l'acte de terrorisme d'Etat commis 
contre les camps de réfugiés palestiniens à Beyrouth. 

Les a ttaques aériennes criminelles perpétrées par 
l'armée de l'air israélienne le vendredi 4 juin 1982 
doivent être énergiquement condamnées. 



Nous demandons que le Conseil de sécurité se 
réunisse immédiatement en vue de mettre un terme 
aux agressions israéliennes incessantes et d'adopter 
des mesures appropriées contre Is raël , conformément 
aux dispositions <le la Charte des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 

le texte du présent message comme document du 
Conseil de sécurité. 

le Président du Bureau de coordination 
des pays non alignés, 

(Signé) Isidoro MALMIERCA 

DOCUMENT S/15169 

Lettre, en date du 5 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès <le mon gouvernement,j'ai l'honneur 
<le porter à votre connaissance les communiqués n°-' 126 
et 127 du 4 juin 1982, publiés par l'état-major général 
<les forces armées argentines, qui se lisent comme 
suit : 

"Co1111111111iq11é 11° /26 

.. L 'état-major général signale que le 4 juin 1982 
les opérations terrestres se sont poursuivies dans 
le secteur d es Mal vinas. On a enregistré des actions 
isolées de patrouille et des tirs d'artillerie des forces 
argentines sur le mont Kent, le mont Challenger 
et les positions ennemies à l'ouest du mont Dos 
Hermanas . L'artillerie antiaérienne argentine a 
repoussé une incursion aérienne ennemie sur Puerto 
Argentino. Les activités ennemies ont tendance à 
décroître, notamment les opérations aériennes." 

.. Co1111111111ic111é 11" I 27 

"L'état-major général signale que le 4 juin, le 
secteur du mont Kent a été soumis à <les bombar-

(Original: espagnol] 
[7 Juin /982] 

dements intensifs effectués par des appareils de 
l'armée de l'air argentine qui ont pénétré les lignes 
ennemies, lâchant des bombes et procédant à des 
missions de reconnaissance et d 'exploration. Il y 
a lieu de signaler qu' aucune opposition ou activité 
aérienne de l'ennemi n' a été enregistrée pendant 
la journée." 

Les actions militaires susmentionnées des forces 
armées argentines ont été menées par le peuple et le 
Gouvernement argentins dans l'exercice de leur droit 
de légitime défense prévu à I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. L1sTRE 

DOCUMENT S/15170 

Lettre, en date du 6 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Oman 

Au nom des Etats membres de la Ligue arabe ü 
l"Organisation des Nations Unies . j'ai !"honneur de 
vous faire part et, par votre intermédiaire, d ' informer 
le Conseil de sécurité <le la gravité <le la situation 
découlant <lu mépris abject d'Israël pour la résolu
tion 508 ( 1982) du Conseil et de son invasion des 
territoires libanais. 

Les Etats Membres arabes de !"Organisation des 
Nations Unies demandent instamment au Conseil de 
sécurité de prendre immédiatement toutes les mesu
res nécessaires pour garantir la crédibilité et l'effica
cité du Conseil et de ses résolutions et contribuer à 
rétablir sur le champ l'intégrité territoriale du Liban 
par un retrait immédi;1t et inconditionnel d ' Israël et 
par la cessation des opérations militaires . 

Nous lançons e n outre un appel aux membres du 
Conseil de sécurité pour quïls condamnent sans équi• 
voque l'attitude méprisante d'Israël à l'égard de la 
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volonté unanime, car si on laisse Israël poursuivre 
son agression c riminelle contre les villes et les villages 
libanais et les camps de réfugiés palestiniens, la 
situation continuera de se détériorer. 

Il est essentiel que le Conseil montre clairement 
que le mépris pour ses résolutions sera lourd de con
séquences pour l'agresseur. Sinon, tout laxisme à cet 
égard aura les plus graves répercussions pour l'avenir 
de la paix, non seulement au Liban mais dans toute la 
région. 

J'a i l'honneur de vous prie r de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

l e rc•prése11ta11t P<'l"ll1<111<'11t de l"0111a11 
auprès dl' l'Organisation des Natio115 Unies, 

(Signé) Mahmoud AnoUL-NA~R 



DOCUMENT S/15172 

Lettre, en date du 6 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement et suite à 
mes pré1.:édcntes communications concernant les 
;u:ti vi tés du nav ire-hôpital britannique Uga11da. ainsi 
4u:1 la 1.:ommunicatiun du représentant du Royaume
Un i de Granuc-Bretagne et d' Irlande du Nord, en 
date du 31 mai 1982 [S/ / 5144), j'ai l'honneur tic p ré
ci~cr cc 4ui suit : 

1. Dans sa communication du 28 mai (S/15137), 
le Gouvernement britannique reconnaît que le navire
hùpital Ugunda se trouvait le 27 mai à l'endroit précis 
oii se dérou lait le combat. Les explications données 
quant aux raisons pour lesquelles il y avait été amené 
ne démentent pas qu'il se trouvait en un endroit où 
il gênait les opérations des combattants. 

-, Par ailleurs. le Gouvernement britannique a 
fait savoir ultérieurement que I' Uga11cla avait fait 
mouvement tic 50° 54' de latitude sud 60° 15' de lon
gitude ouest ü 50° 50' de latitude sud 58° 48' de longi
tude ouest. 

3. Le Gouvernement britannique a fai t savoir 
qu"un navire du Royaume-Uni avait abordé et inspecté 
le lluhiu l'arai.rn sans constater de violation de la 
deuxième Convention de Genève. Cela démontre que 
les avertissements qu 'il avait adressés le 31 mai au 
Gouvernement argentin par l'intermédiaire de !'am-

[Original : espagnol] 
[6 juin 1982] 

bassade de Suisse étaient totalement dénués de fon
de ment. 

Enfin, je tiens à porter à votre connaissance le 
communiqué n" 129 publié le 5 j uin 1982 par l'état
major général des forces ar mées a rgentines, qui se 
lit comme suit : 

"Co111111u11iqué 11 11 129 

"L'état-major général signale q u'hier, 4 juin 1982, 
le navire-hôpital argentin Bahia Parai.1·0 est entré 
e n contact comme prévu avec son homologue 
anglais, le navire-hôpital Uganda, et a recueilli 
47 blessés argentins. Le Baliia Paraiso fait route 
actuellement vers Puerto Fox et Puerto Howard où 
il se propose de recueillir les blessés se trouvant dans 
cette zone; cela fait, il est prévu de tra nsférer tous 
les blessés sur le contine nt. " 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé cl'afj'aires par i11tài111 
de la 111issio11 P<'r111w1e11te de f'Arge11ti11e 

aupri·s de f'Orga11isatio11 ,f<,.1· Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LrsTRE 

DOCUMENT S/ 15173 

Ll'lln.', t•n dale du 6 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurilé 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre expri:s de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter il votre connaissance les con11nuniqués 
n"' 130. 131 et l.H du 5 juin 1982, publiés pa r l'état
major général des forces armées argentines. qui se 
lisent nm1mc suit : 

"Co1111111111ic1111: 11" /30 

" L"état-major général signale que le 3 juin 1982 
k l\l inisti:rc bri tannique de la défense a fait savoir 
4ue quatre de ses unités navales avaient dû ê tre 
retirées de la zone d'opérations pour qu'il soit 
p rncédé :1 la réparation des avaries subies au cours 
de kur affronlcmcnt avec les forces argentines . 
Parmi ces navires figurent le destroyer Glasgow. de 
typl· .t~. et la frégate Argo11a111. de type Leander. 

.. La ninlirmation de ces faits. antérieurement 
nié~ lHI non reconnus par le Gouvernement britan
nique. prouve la véracité de l' information fournie 
par lïntamédiain: de ces communiqués .· · 
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"Co1111111111ic111/ 11" 131 

"L' état-major général signale q ue les actes de 
guerre menés j usqu :1 midi le 5 juin ont compris des 
tirs de barrage par l'artillerie argentine dans la zone 
attenante il Puerto Argentino, le renforcement e t 
l'achèvement des zones défensives argentines. les 
deux parties effectuant des patrou illes et tics opéra
tions de reconnaissance. Aucune activité aérienne 
ennemie n·a été enregistrée ." 

"Co1111111111iq11,; 1111 /33 

"L'état-major général signale que le 5 juin les 
forces argentines ont procédé à des patrouilles et 
ù des bombardements par l'artillerie de terre. Les 
opérations tic détail destinées à consolider les posi
tions argentines se sont poursuivies . 

.. Les lignes de contact avec l'ennemi sont de
meurées virtuellement statiques et on n ·y a enre
gist,·é qu'une activité très réduite . 



"Il Y a lieu de signaler que la dynamique des 
actions qui se déroulent sur terre est relativement 
plus lente que celle des opérations aériennes ou 
navales et qu'il se produit de ce fait en matière 
dï~formation des lacunes qui donnent lieu à expec
tative, en particulier en ce moment où se déroulent 
les préparatifs et le recrutement en vue des opé
rations majeures." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de fa mission permanente de l'Argentine 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arnaldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15174 

Rapport du Secrétaire général soumis en application 
de la résolution 508 (1982) du Conseil de sécurité 

1. Le présent rapport est soumis en application 
de la résolution 508 ( 1982) que le Conseil de sécurité 
a adoptée à l'unanimité à sa 2374e séance, le 5 juin 
1982, à 17 h 30 (heure de New York). Dans cette 
résolution, le Conseil de sécurité engageait toutes les 
parties au confli t à cesser "immédiatement et simul
tanément toute activité militaire au Liban et de part 
et d'autre de la frontière libano-israélienne, et au plus 
tard le d imanche 6 juin 1982 à 6 heures (heure locale)", 
soit 4 heures TU le 6 j uin, ou minuit (heure de New 
York) dans la nuit du 5 au 6 juin. Le Conseil m'a 
également prié de mettre tout en œuvre pour assurer 
l'application et le respect de la résolution et de lui 
faire rapport au Conseil dès que possible, et au plus 
tard dans les quarante-huit heures suivant l'adoption 
de la résolution. 

2. Comme le Conseil le sait , avant même l'adop
tion de la résolution, j'avais lancé un appel urgent aux 
parties en faveur de la cessation des hostilités [l'()ir 
SI f.1995 ]. Par la suite, après l'adoption de la résolu
tion. le représentant de l'Organisation de libération 
de la Palestine (OLP) s'est de nouveau engagé il mettre 
fin il toutes les opérations militaires de part et d'autre 
de la frontière libanaise, tout en se réservant le droit 
de ripos ter e n cas d'attaque israélienne. Le représen
tant d'Israël m'a fait savoir hier il 23 heures (heure de 
New York) que , bien que les réactions israéliennes 
sïnscrivent dans le cad re de l'exercice du droit de 
légitime défense de son pays, le cabinet israélien serait 
néanmoins saisi de la résolution du Conseil de sécu
rité. 

3. Dans un message adressé au général Callaghan. 
commandant de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban (FINUL). je lui i1 i enjoint de faire 
tout cc qui était en son pouvoir pour donner sui te i1 
l'appel que j'avais lancé aux parties et i1 la résolution 
ultérieure du Conseil. 

4 . J'ai toutefois le regret d'annoncer qu'en dépit 
des efforts menés tout au long de la nuit, il n' a pas 
été possible d 'instaurer un cessez-le-feu . En fait, les 
hostilités ont même pris des proportions dangereuses. 
A cet égard. il est utile de signaler que M. Arafat, 
président du Comité exécutif de l'OLP. m ·a fait 
savoir. en réponse à un message que je lui avais 
adressé, qu'en dépit d'importantes attaques aériennes 
israéliennes lancées après l'heure fixée pour le cessez
le-feu. il avait donné l'ordre à toutes les unités de 
l'OLP de suspendre leur tir pendant une période 
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supplémentaire d'une durée non spécifiée. Cette 
décision avait é té prise, bien entendu, avant le début 
des opérations terrestres israéliennes. 

5. Les informations communiquées par le com
mandant de la FINUL sont les suivantes : 

a) Entre 21 heures TU le 5 juin 1982 et 4 heures TU 
le 6 juin, des échanges de feux intermittents et rela
tivement peu nourris ont eu lieu entre les positions 
des éléments armés (essentiellement l'OLP et le 
Mouvement national libanais) d'une part, et les forces 
de défense is raéliennes et les forces de facto d'autre 
part. Les échanges de feux ont impliqué ou affecté 
les secteurs suivants : d'une part, au Liban , la ville 
de Tyr et ses environs, le châ teau de Beaufort , Naba
tiyah et le secteur de Kawkaba-Hasbayah; d'autre 
part, Marjayoun, au Liban et le secteur de Metulla, 
en Israël. 

h) De 4 h 24 TU (soit 6 h 24, heure libanaise et 
après l'heure fixée par le Conseil pour le cessez-le
feu) jusqu'à 12 h 35 TU, des attaques aériennes 
intensives - I IO environ selon la FI NUL - ont été 
lancées par Israël. Ces attaques ont porté principale
ment sur le secteur du chüteau de Beaufort et sur la 
ville de Tyr et ses environs, d'où partaient des tirs 
antiaériens. On a vu s'écraser un avion au nord du 
Litani, près du château de Beaufort. 

c) Vers 9 h 30 TU, la FINUL a signalé que des 
forces terrestres israéliennes - comprenant un très 
grand nomhre de chars et de véhicules blindés de 
transport de troupes - avaient commencé à pénétrer 
en territoire libanais. Ces forces ont avancé le long de 
trois axes principaux : à l'ouest, le long de la route 
côtière; au centre. vers Ett Tai be et le pont d' Akiya: 
et ù l'est, ü travers le secteur de Kafer · Chouba
Chebaa . A 2 1 heures TU, on a rapporté que les forces 
israéliennes avaient atteint les points suivants : Tyr. 
sur la route côtière, où des combats intenses étaient 
signalés; au centre, les forces israéliennes se sont 
approchées de Nabatiyeh mais on ignore si elles ont 
pénétré dans la ville; à l'est . des colonnes israéliennes 
avancent vers Hasbaya. Une forte concentration de 
chars est également signalée dans les secteurs de 
Khardala et Blate. Le général Callaghan m'a égale
ment fait savoir que la ville de Tyr avait é té soumise 
il des bombardements aériens extrêmement nourris 
qui n'ont pu que causer de nombreu·ses pertes en vies 
humaines et des destructions importantes. 



6. Tandis que les forces israéliennes pénétraient 
dans le sud du Liban, le commandant de la FINU L a 
donné des ordres pour que toutes les unités appliquent 
les procédures opérationnelles établies. Celles-ci 
comprennent notamment des mesures visant à arrêter 
la progression des forces ainsi que des mesures de 
défense . l.ïmportancc et le poids écrasants des forces 
i:..raélicnnes ont exdu la possibilité d'arrêter leur 
progress ion et les positions de la F IN U L qui se trou
vaient sur la trajectoire des forces d'invas ion ont été 
tlép;i:..sécs 011 contournées par cel les-ci. 

7. l.a FIN U L est évidemment une force de 
m.iinticn de la paix qui a reçu un mandat précis du 

Conseil de sécurité, lequel présuppose que les parties 
au conflit prendront les mesures nécessaires pour se 
conformer aux décisions du Conseil. La Force n'a ni 
le mandat ni la capacité militaire de repousser une 
invasion de l'ampleur de celle qui se déroule actuel
lement et à laquelle participeraient, selon les estima
tions, plus de deux divisions mécanisées disposant 
d'un appui aérien et naval complet. 

8. Enfin , c'est avec un profond regret que je dois 
informer le Conseil qu'un soldat norvégien a été tué 
par un shrapnel dans des circonstances qui n'ont pas 
encore été élucidées. Je rendrai compte au Conseil de 
la suite des événements. 

DOCUMENT S/ 15175* 

Lettre, en date du 4 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de la Tur<1uic 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d"une h:ttre. en date du 4 juin 1982. que M. Nail Atalay, 
représentant de r Etat fédéré turc de Kibris, vous a 
adre:..sée. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
r Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

I.e r1·pn;s1•11ft111/ p1·r11111111' 11/ c/(' la Tttr</IIÎ<' 
111111ri's cl<' /'Org1111i.rntio11 clcs N11tio11s U11i<'s. 

(Sig111; J Co;;kun K IRCA 

T,·,h- dr la lr11rr, rn d.11c du -' juin 19K2. adressée 
:111 S(·cré1:iirr i:<'nérnl par ~I. :-;ail ,\l:tla~· 

J"ai lï1111111eur de vou< faire tenir ci-jl•int le tc~tc 1f unc lcllre. 
en dale du JI mai l'J82. 4ui ,·ou, c,t adressée par M . Rauf R. 
lknkta~. pn' , idcnl de lï:lal frdéré turc de Kihris. 

k , ·,n1, ,erai, ,,hlii:é de bien vouloir foire dis tribuer le tc, te de 
,Tlle lettre n•mmc do,·11111ent de l' ,h,cmhléc· i:énèralc et du Conseil 
d,: ,é,,;u1 ilê. 

Tl X 11 Ill t A 1 1 n RI . , 1 N llA II' llll JI SIAi l'/8~. ADRI.SSÙE 

,,1 , s, cRt'1 '\IRI. 1o1· :--1H'\I. rAR M. RAlJI' R. DrNi,;r"~ 

J"ai l"h,,mwur de me rcfrrer :1 la Clllllmunicati,m qui vous a été 
ad1<·",'<' ll' ,·cmmcnt IS/ /511\1.II par la pcr">nne qui ,e ,lit .. Rcpré
't·nt,1111 pam,111cnt'· d'un ilkpl .. (iouvcrncmcnt de Chypre··. 
,·,11nm1111i,;i1inn dan, laquelle l'admini,1ra1ion chypri,,tc grecque. 
w p1,·,t·111:111l f;""'t·ment et>rnm,· le .. Gouvernement de Chypre ... 
,d,111 k 1i11c qu"clk ,·c,1 arroi:é . a !"audace de pro1e,1cr de façon 
i11.rn·t·p1;il•k ,,,1111,· l;i vi,ite hisll•rique dan, la partie ,cplcntrio
nalc tic Ch~·prc· de .\1 . lliilcnd Ulu,u, premier ministre de la Répu
bliqut· turque. 

< ·,,111111t· v1u" le s;l\·e1. la Turquie csi la pai rie de< Chypriotes 
tu,..-, rt rune de, pui":ince, 4ui se ,ont pt>rtécs garanles de 
lïndcpc·n,Lrnù' de Ch1prc. San, celte garantie cl 1: soutien actif 
,111 ,· r., l'u,quic· a :,pp,,né i, la populati,,n turque de (hyprc pcndan! 
Il', 11 .,nnc't·, qui ,,. "'nt én>ulécs cn1n: 1')63 et 197-1 . ceux q~~ 
prclcll,knl 1nu_j,,11r, n,n,ti1ucr le "(iouvcme~cnt de Chypre 
•1111.,in11 ,kt111i1 lïn,k' r<·n,l:tncc 1->k,,mmunaut:mc de Chypre cl 
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uni I ïlc à la Grèce. La Turquie a usé de son droit légitime dïnter
vention à la onzième heure et non seulement a empêché la des
truction complète de la population chypriole turque, mais encore 
a sauvegardé lïndépendancc de la République binationale de 
Chypre. 

L'archevêque Makarios a affirmé à plusieurs reprises, comme 
cela a é1é <lùmcnt consigné, que l'objet des altaques impitoyables 
lancées contre la population turque de Chypre pendant les années 
1963 à 1974 était l°('tlOJi.1-. c'est-à-dire l"union de Chypre à la Grèce. 
Il suffit, pour illustrer cc fait. de citer un seul passage d'une décla
ration quïl a faite en 1973, lors d'une inlcrview avec Mme Maria 
Fcjane de la revue Le />11i111. le 18 février 1973 : 

.. J'ai lutté pour runion de Chypre i, la Grèce et 1°('110.fis 
demeurera toujours ma profonde aspiration nationale comme 
elle est celle de tous les Chypriotes grecs. Ma confessio n de 
foi nationale n'a jamais changé et ma carrière de dirigeant 
national ne révèle ni incohérence ni contradic tion à cet égard."' 

Néanmoins. lorsque l'archevêque l\fakarios a lui-même été 
évincé et a dû s·cnfuir de l'ile après le coup mon1é con1rc lui en 
juillet 197-1 par les colonels grecs d'Athènes. il s 'est empressé de 
changer de l:mi:agc, se faisant passer pour un farouche défcmeur 
de lïndépcndance de Chypre. quïl avait auparavant fait le vœu 
de détrnirc en unissant lïlc i, la Grèce. Il n·cst pas sans intérêt 
de noter que le 19 juillet 197-1. !"archevêque Makarios a déclaré 
dcvanl le Conseil de sécurité que le coup avait pour but de détruire 
lïndépcndance de Chypre et que tant les Chypriotes grecs que les 
Chypriotes turcs en subissaient les conséquences. Il convient 
égalcmcnl de noter que dans cette déclaration. faite la veille de 
lïnévilablc intervention turque du 20 juillet 1974 1178/'' .1·éa11cd. 
rarchcvéquc Makarios avail ouvcncmcnt accusé la Grèce J 'en• 
vahir Chypre. Le passage suivant, tiré du compte rendu de la 
séance du 19 juillet, devrait suffire i1 prouver que c"était bien la 
Grèce qui avait envahi Chypre cl que la Turquie n'avait J"autrc 
alternative que d'intervenir dans l'exercice des droits et confor
mément aux ohligations qu"cllc :1vail en vertu du Trailé de garantie 
de 1960". afin de sauver la population turque de Chypre de ranéan
tissernent aux mains des Grecs et de sauvegarder l" indépcndance 
cl la souveraineté de la République binationale de Chypre : 

"Cc qui se passe i, Chypre depuis lundi matin est une véritable 
tragédie. Le régime militaire de Grèce a impitoyablement violé 
l"inJépcnd:mcc de Chypre. Sans le moindre respect pour les 
droits démocratiques du peuple chypriote, sans le moindre respect 
pour lïndépcndance et la souveraineté de la République de 
Chypre. la junte grecque a étendu sa dictature à Chypre:· 
1178/)" s,'c111n-. par. 9. ) 

• Nations Unies. R<'C11cil d('.< Trailh. 1960, vol. 382, p. 3. 



.. Le coup de la j unte grecque est une invasion et tous les habi
tants, Grecs et Turcs, en supportent les conséquences." (ibid., 
par. 32.J 

On comprendra et on appréciera mieux, dans le contexte de 
cette situation contraignante, le caractère nécessaire et inévitable 
de l'intervention turque. A la suite de cette intervention, la guerre 
interne entre les Chypriotes grecs a pris fin, le conflit entre les deux 
communautés a touché enfin à son terme et l'indépendance de la 
République binationale de Chypre a été restaurée. Après l'opé
ration turque de paix du 20 juillet 1974, une conférence s'est tenue 
à Genève, à la suite de laquelle, le 30 juillet 1974, les trois puis
sances garantes de la République de Chypre ont proclamé et 
reconnu officiellement la présence à Chypre de deux administra
tions autonomes [SI Il 398 J. L 'une de ces deux administrations, 
l'administration chypriote turque, devait plus tard être réorganisée, 
conformément à un référendum et aux é lections démocratiques 
qui ont eu lieu au suffrage universel, en un Etat fédéré, en prévi
sion de la création d'une nouvelle République fédérale de Chypre, 
bicommunautaire e t bizonale, et elle fonctionne comme telle depuis 
le 13 février 1975. 

Le Premier Ministre de la République turque est venu officiel
lement à Chypre sur l 'invitation formelle que je lui ai adressée en 
ma qualité de président de l'Etat' fédéré turc de Kibris. Comme 
vous le savez, l'Etat fédéré turc de Kibris est l'un des éléments 
constitutifs de la future République fédérale de Chypre dont la 
création a été décidée d'un commun accord et fait l'objet des entre
tiens intercommunautaircs qui se poursuivent actuellement à un 
rythme accéléré, avec l'approbation et l'appui de la communauté 
internationale qui considère ces négociations comme le meilleur 
moyen de trouver une solution pacifique, j uste e t rapide à un pro
blème qui se pose depuis longtemps. 

Le Premier Ministre de la République turque a, dans l'intervalle, 
achevé sa visite dans l'Etat fédéré turc de Kibris et est retourné 
en Turquie. Une lecture, même rapide, des déclarations et des 
discours quïl a faits pendant ce séjour de trois jours dans l'ile 
suffirait à prouver la sincérité du Gouvernement turc et sa volonté 
d'aboutir promptement à une solution pacifique du problème 
grâce aux entretiens intcrcommunautaires en cours. Cette a tti tude 
pacifique et constructive du Gouvernement turc ainsi que les 
paroles réservées et positives prononcées par son premier ministre 
contrastent de façon frappante avec la position adoptée par le 
Gouvernement grec et avec les déclarations agressives du premier 

ministre grec, M. Andreas Papandreou, qui, lorsqu'il s 'est rendu 
précédemment dans la partie méridionale de Chypre, est allé 
j usqu'à proclamer et lancer publiquement une nouvelle croisade 
antiturque sur la scène internationale. 

11 n'est pas inutile de rappeler qu 'après la visite de M. Pa
pandreou dans la partie méridionale de Chypre, l'opinion publique 
informée et la presse dans le monde entier ont été unanimes à évo
quer l'influence négative de cette visite sur les entretiens intercom
munautaires. Je ne doute pas un instant, cependant, que ces 
mêmes milieux admireront et approuveront sans réserve le thème 
sur lequel le Premier Ministre turc a choisi d'axer ses discours 
tout au long de son séjour dans l'île. Si M. Bülend Ulusu a prêché 
quoi que ce soit, c'est la tolérance, le pardon et la compréhension, 
et il a appuyé sans réserve les efforts déployés pour trouver une 
solution juste et durable au conflit grâce aux entretiens intercom
munautaires. Voici un extrait du discours qu' il a prononcé devant 
l'Assemblée législative chypriote turque : 

... . . en fait, lorsqu'elle a pris la décision de créer sa propre 
assemblée législative , la communauté turque, faisant preuve d'une 
grande tolérance, a laissé les douloureux événements du passé 
au jugement de ! ' histoire et a posé a insi l'un des piliers de cette 
fédération qui sera créée conjointement avec la communauté 
chypriote grecque . .. Nous avons accueilli avec satisfaction le 
fait qu'elle air maintenu les entretiens intercommunautaires 
dans le cadre du document d'évaluation établi par l 'Organisation 
des Nations Unies ... Nous souhaitons sincèrement que ces entre
tiens aboutissent à une solution juste e t durable qui serve la cause 
de la paix mondiale ... " 

Etant donné qu'au cours des années qui ont suivi 1974 des repré
sentants de la Turquie e t de la Grèce se sont rendus à Chypre à 
plusieurs reprises, notamment, l'an dernier, les Ministres des 
affaires étrangères des deux pays , M. Türkmen et M. Mitsotakis, 
et comme ces visites n'ont suscité aucune protestation de la partie 
chypriote grecque,j'ai beaucoup de mal à comprendre la raison des 
hauts cris poussés par le Gouvernement grec et la partie chypriote 
grecque au sujet de cette visite, à moins que la partie chypriote 
grecque n'y cherche un prétexte pour rompre les entretiens inter
communautaires qui commencent enfin à donner des résultats 
positifs. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/15176 

Lettre, en date du 6 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvcrnement , j"ai l'honneur 
de porter à votre connaissance le communiqué n" 132 
du 5 j uin 1982, publié par !"é ta t-major général des forces 
iirmécs a rgentines, qui se li t comme sui t : 

"COlll/11/llli(JUé 11" I 32 

.. Devant des informations de presse en prove
nance de Londres, scion lesquelles on aurai t obligé 
des soldats a rgentins faits prisonnie rs à rechercher 
et désamorcer des engins explosifs se trouvant 
dans le secteur de Prado del Ganso e t de Puerto 
Darwin, l'é ta t-major général signale que le Gou-
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vernement argentin est vivement préoccupé par la 
violation des dispositions expresses de la Conven
tion de Genève relative au traitement des prison
niers de guerre que cela impliquerait. En effet, 
l'article 52 de cette convention stipule expressé
ment qu'aucun prisonnie r de gue rre ne pourra être 
employé à des travaux de caractère malsain ou 
dangereux, à moins qu'il ne soit volontaire . 

"Ce qui précède constitue, par nature, un fait 
fondamenta lement contraire à la pro tection des 
droits de la pe rsonne des combattants faits pri
sonniers." 



Je tiens il souligner l'extrême gravité que revêtirait 
cette action du Royaume-Uni si les informations 
~ritanniques étaient confirmées. Il convient d'ajouter 
a cc propos que l'article 52 de la Convention Lie 
Genève invoqué Jans le communiqué ci-dessus sti
pule en sa Llcrnière partie que : "L'enlèvement <les 
mines ou d'autres engins analogues sera considéré 
comme un travail Llangcreux." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le clu1r,:é d',(!faires par intérim 
de la mission pen1u11H'11te de l'Ar,:entine 

auprè.,· de J'Or,:ani.rntio11 des Nations Unies, 

(Si,:né) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15177 

Lcltrc, rn date du 7 juin 1982, adressée au Président du Consril de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement ,j'ai l'honneur 
de portèr :1 votre connaissance les communiqués 
n"·' 134 et 135 du 6juin et n" 136 du 7 juin 1982. publiés 
par l\:tat-major général des forces arméès argentines. 
qui se lisent comme suit : 

"Co1111111111ir111é 11" 13./ 

"L'état-major général signale que le navire
hôpital argentin /1ahia P11rni.rn a accosté le navire
hôpital britannique Ugancfa dont il a transbordé 
47 b lessés. li a également embarqué du personnel 
blessé il la baie de Fox et :1 Howard dans la Grande 
Malvina et hier. 5 juin. il 22 heures. s'est mis en 
route vers un port de notre littoral où le personnel 
susmentionné sera débarqué et transféré dans des 
hôpitaux.·· 

"Co1111111111ic111<; 11" 135 

"L'état-major général signale que les actions 
militaires qui ont eu lieu jusqu':1 midi. le 6 juin. 
dans la zone des ~falvinas ont consisté en opéra
tions de reconnaissance offensive avec ll(lmbar
dcmcnts de nuit par l'armée de l'air argentine et 
l'évacuation de blessés par le navire-hôpital llahia 
l'ami.w. L'artillerie de campagne a prm:édé :1 des 
tirs de harcèlement et le dispositif de défense a été 
n:nfon:é. L'ennemi n:stc dans l'enscrnhlc immo
bile. bien qu ·on ait pu observer quelques avions en 
vol e t des véhicules de reconnaissance." 

[OriRina/ : espa,:110/] 
(7 juin 1982] 

"Co1111111111ù111é 11" I 36 

"L'état-major général signale qu'hier, 6juin, les 
faits nouveaux suivants se sont produits sur le 
front : 

.. Des patrouilles argentines de reconnaissance 
sont entrées en contact avec l'ennemi et ont livré 
combat. A la suite de quoi, les forces ennemies se 
sont retirées en abandonnant du matériel qui prouve 
la présence de soldats du 42c commando de l'infan
terie de marine. 

"On a constaté que des véhicules ennemis 
s'étaient embourbés et avaient été abandonnés 
dans la zone du mont Fitz Roy. En outre, un échange 
de tirs d'artillerie a eu lieu entre les deux parties 
sans que les forces argentines subissent de pertes." 

Les actions militaires des forces armées argentines 
décrites ci-dessus ont été menées par le peuple et le 
Gouvernement argentins dans l'exercice du droit de 
légitime défense reconnu il I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

I.e clwrgé cl't(fli1irC's par i11tài111 
d" /11 111i.uio11 pn11111111•11te cle /'Argc11ti11c 

111111ri·s dl' /' Org1111i.rntio11 des Natio11s Unies. 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOClJI\IENT S/15178 

Happorl du Sccn'.·tairc génfral relatif it la résolution 509 ( 1982) 
du Conseil de sécurité 

1. Le 6 juin 1982. i1 21 h 40 (heure de New York). 
le Con~cil ;le sécurité a adopté il l'unanimité la réso-
1111 ion 509 ( 1982). dont le dispositif est ainsi conçu : 

··I.e' C,111.1,·il ,fr .,,:eu rit,;. 

"I. big,• qu·tsrai:I retire immédiaten~~nt_ et 
inc,,nditionncllcmènt toute~ se~ forces mtlttaircs 
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jusqu'aux frontières internationalement reconnues 
du Liban: 

.. ., Exige que toutes les parties se conforment 
rigoureusement aux dispositions du paragraphe 1 
de la résolution 508 ( 1982), qui les engageait à 
cesser immédiatement et simultanément toute acti
vité militaire au Liban et de part et d'autre de la 
frontière libano-israélienne; 



"3. Demande à toutes les parties d 'aviser Je 
Secrétaire général de leur acceptation de la présente 
résolution dans les vingt-quatre heures; 

"4. Décide de rester saisi de la question ." 
2. J'a i immédiate ment transmis le texte de cette 

résolution aux Ministres des affaires é trangères 
d'Israël e t du Liban et au Président du Comité exécutif 
de l'Organisation de libération de la Palestine. Me 
réf~rant plus précisément au paragraphe 3 de la réso
luti_on, je les a i priés de me faire parvenir leurs obser
vations au plus ta rd le 7 juin 1982 à 21 h 40 (heure 
de New York). 

3. La réponse du Liban figure dans la lettre du 
7 juin 1982 du représentant du Liban, reçue le même 
jour à 19 h 30 (heure de New York) et reproduite c i
après : 

"D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
de vous informer de la position du Liban quant à 
la résolution 509 ( 1982) du Conseil de sécurité. 

· 'Comme nous l'avons déclaré au cours du débat 
au Conseil [2375" séance], nous estimons qu'Israël 
a violé la Convention d'armistice général de 19492·1• 

Alors que nous ne cessons de réaffirmer notre 
adhésion à cette convention, Israël poursuit ses 
actes d'agression contre le Liban, contre le terri
toire libanais, les villes et villages libanais et les 
civils libanais. 

" Malgré l'agression israélienne en cours, le 
Liban n'a pas pris part aux hostilités qui en ont 
résulté . 

"Mon gouvernement aurait certes préféré une 
résolution cla irement fondée sur la Convention 
d 'armistice et invitant Is raël à la respecter, toute
fois, nous ne pouvons que nous fé liciter de la réso
lution 509 ( 1982) sous sa forme actuelle et le nouvel 
appel à un cessez-le-feu qu'elle contient, même si 
nous ne nous sommes pas engagés dans les hostilités 
et ne sommes que les victimes d'une agression . 

"Dans l'espoir que le Conseil de sécurité pourra 
rétablir la paix et la sécurité au Liban , mon gou
ve rnement s'engage il appuyer sans réserve les 
effort s déployés en cc sens. 

"Nous regrettons cependant que la résolution 509 
( 1982) du Conseil ne prévoie pas, comme elle 
l'aurait dû , des moyens d'application plus puis
sants . Nous sommes certains que le Conseil de 
sécurité é tudiera cette ques tion en temps voulu. 

"Mon gouvernement prend acte avec une grande 
satisfaction du trois ième alinéa du préambule de la 

résolution 509 (1982), lequel réaffirme la nécessité 
de respecter strictement l'intégrité territoriale , la 
souveraineté et l'indépendance politique du Liban 
à l'intérieur de ses frontières internationalement 
reconnues. Nous espérons que, sur la base de ce 
texte, le Conseil de sécurité pourra assurer le retrait 
total, immédiat et inconditionnel des forces israé
liennes du Liban." 

4. La réponse de l'Organisation de libération de 
la Palestine (OLP) es t contenue dans la lettre du 7 juin 
de l'observateur de l'OLP, reçue le même jour à 
20 h JO (heure de New York), dont le texte est le 
suivant: 

" Je suis chargé de vous transmettre ]P. message 
suivant du président Yasser Arafat : 

" Lors de la réunion qu'il a tenue aujourd'hui 
à 22 heures (heure de Beyrouth), le commande
ment commun libano-palestinien a décidé d ' ac
cepter la teneur de votre message concernant 
la résolution 509 (1982) du Conseil de sécurité ." 

5. La réponse d 'Israël figure dans la lettre du 7 juin 
1982 du représentant d'Israël, reçue le même jour à 
21 h 30 (heure de New York), qui figure ci-après: 

"Comme suite à la résolution 509 (1982) du Con
seil de sécurité, je suis chargé de vous commu
niquer ce qui suit : 

"1. L'opération " Paix pour la Galilée" a été 
lancée en raison de la situation intolérable créée 
par la présence au Liban d'un grand nombre de 
terroristes équipés d'armes modernes et à longue 
portée qui opèrent à partir de ce pays et constituent 
une menace pour la population civile de Galilée. 

"2. Tout retrait des forces militaires israélien
nes avant la conclusion d'arrangements concrets 
et fiables qui empêcheraient à tout jamais une action 
hos tile dirigée contre des citoyens d'Israël est 
inconcevable . 

"3. Le droit naturel de légitime défense est 
l'un des droits fondamentaux des Etats souverains. 
L • Article 51 de la Charte des Nations Unies réaf
firme le droit de légitime défense de tous les Etats 
Membres . 

" 4. Le Gouvernement israélien répète ce qu'il 
a déjà dit dans la déclaration qu'il a publiée le 
6 juin 1982, à savoir qu" ' Israël continue à aspirer 
à la signature d'un traité de paix avec un Liban 
indépendant, dans le respect de son intégrjté terri
toriale." 

DOCUMENT S/ 15180* 

Lettre, en date du 7 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Arabie saoudite 

J'ai l'honneur de vous transmettre une lettre qui 
vous est adressée par Sa Majesté le roi Khaled Bin 

• Distribué sous la double cote A/37/269-S/ 15180. 
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Abdul Aziz d'Arabie saoudite , président de la troisième 
Conférence islamique au sommet de l'Organisation 
de la Conférence islamique, à propos de l'invasion 
du Liban par Israël, et je vous prie de bien vouloir en 



faire distribuer le texte à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies comme document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le charf.:1; d'affaires par intérim 
clc la 111ission pem1<111c11tc de l'Ara/Jie saoudite 

m1pn~.\- clc /'Or1-:a11i.rntion des Nations Unies, 

(Si1:11é) Abdulla A. ZOWAWI 

L ETTRE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE 
ROI KIIALED BIN ABDUL AZIZ D'ARABIE SAOUDITE 

En cc moment critique où un Etat indépendant, 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, la 
République libanaise, est l'objet d'une invas ion mili
taire de grande ampleur de la part d ' Israël par les voies 
terrestres, maritimes et aériennes, invasion qui 
constitue une violation flagrante des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies et des résolutions 
relatives au cessez-le-feu ainsi que de toutes les con
venlions, lois et normes internalionales, je vous 
adresse cc message, en mon nom et au nom de la 
troisième Conférence islamique au sommet de l'Orga
nisation de la Conférence islamique, pour vous enga
ger ii prenûre toutes les mesures prévues dans la 
Charte des Nations Unies en vue d'obtenir la cessa-

lion immédiate de cet acte d'agression sauvage contre 
la souveraineté, l'indépendance et la sécurité du 
Liban qui est en fait une guerre génocide contre les 
peuples libanais et palestinien visant à permettre à 
Israël de franchir une nouvelle étape dans sa politique 
d'agression et d'expansion. 

Cet appel que je vous lance en ma qualité de prési
dent de la troisième Conférence is lamique au sommet 
est celui de plus d'un milliard de musulmans et je 
demande instamment à l'Organisation des Nations 
Unies d'assumer ses responsabilités de maintien de la 
paix et de la sécurité internationales et de faire res
pecter l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité 
du Liban par tous les moyens prévus dans la Charte. 
J'attends avec intérêt les mesures décisives que vous 
prendrez pour mettre fin à cette agression et obtenir 
le retrait immédiat des forces d'invasion du terri toire 
libanais et j'espère que le texte de la présente lettre 
sera distribué aux Etats Membres qui doivent faire 
face à la responsabilité his torique découlant de cette 
situation dangereuse, garantir les droits des peuples 
libanais et palestinien et éliminer les dangers que 
représente cette agression pour la paix et la sécurité 
internationales. 

Le Roi d'Arabie saoudite, 
(Sig11é) KHALED BIN ABDUL AZIZ 

DOCUMENT S/15181 

Lcllre, en date du 8 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter ü voire connaissance les communiqués 
n'" 137 et 139 du 7 juin 1982, publiés par l'é ta t-major 
général des forces armées argentines, qui se lisent 
comme suit: 

"C111111111111ic1111: 11" 137 

"L'état-major général signale que le brise
glace ,-tf111ira11tc Jri-:.ar, qui vient d'être désigné 
navire-hôpital des forces argentines. lèvera l'ancre 
aujourd'hui 7 juin 1982 pour remplir ses nouvelles 
fonctions ... 

"C111111111111iq11é 11" /39 

"L'é1a1-major général signale que le 7 juin, les 
opérati<ins militaires suivantes ont eu lieu : un tir 
d 'art ilkrie argentin a été enregistré contre des 
pnsilions situées dans le secteur du mont Kent : 
lllll' patrouille argentine est entrée en contact avec 
de:-. forces ennemies: ;i la suite de l'affrontemenl 
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qui en est résulté, l'ennemi s'est retiré, abandon
nant sur le terrain du matériel et de l'équipement 
dont nos troupes ont pris possession: trois Harrier 
ont fait incursion au-dessus des positions argen
tines. Ils ont été repoussés et on a pu observer 
une épaisse fumée se dégageant de l'un d'eux. On 
a enregistré des échanges sporadiques de tirs 
d'artillerie.·· 

Les opérations militaires argcnlincs qui sont dé
crites ci-dessus sont le fait du peuple et du Gouver
nement argentins, qui en cela exercent le droit de 
légitime défense prévu à I' Article 51 de la Charte des 
Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le clwrgé ,l',(/.l<tirc.\· par intérim 
de la mi.ui,m p,·r111,111e11tc cle /"Argentine 

llllpri'.'i de /'01,~ll11i.rntio11 des Natiom U11ies. 

(Signé) Arnoldo M. LtSTRE 



DOCUMENT S/15182 

Lettre, en date du 8 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement, et comme 
suite ù ma lettre du 6 juin 1982 [S/ 15 / 76), relative à la 
recherche et au désamorçage par des prisonniers 
argentins d'engins explosifs se trouvant dans la zone 
de Prado del Ganso et de Puerto Darwin,j'ai l'honneur 
de po~t:r à votre connaissance le communiqué n° 138 
du 7 JUtn, publié par l'état-major général des forces 
armées argentines, qui se lit comme suit : 

"Co1111111111iq11é 11° I 38 

"L'état-major général ~ignale que le 7 juin 1982, 
le Gouvernement britannique a fait parvenir, par 
l'intermédiaire de l'ambassade de la République 
fédérative du Brésil, sa réponse à la déclaration 
dans laquelle le Ministère argentin des relations 
extérieures et du culte dénonçait l'utilisation de 
prisonniers de guerre argentins pour procéder au 
déminage des champs de mines de Puerto Darwin 
et de Prado del Ganso, ce qui aurait fait des victimes 
parmi les prisonniers. 

"Dans sa réponse, le Gouvernement britannique 
déclare textuellement : "Une caisse de munitions 
a explosé pendant le transport, tuant sur le coup 

[Original : espagnol] 
[8 j11in 1982] 

trois prisonniers et en blessant neuf autres, dont 
deux sont morts des suites de leurs blessures." 

" La réponse reçue ne donne pas de précisions 
techniques et n'explique pas avec suffisamme nt 
de clarté ce qui s'est passé; en conséquence, l'état
major argentin fait part de sa préoccupation devant 
la possibilité d'une répétition de ces faits et devant 
la violation flagrante de la Convention de Genève 
qu' ils impliquent de la part des forces britanniques. 

" Le Ministère des relations extérieures et du 
culte poursuit ses démarches pour faire toute la 
lumière sur ces faits e t éviter leur répétition, et 
aussi pour identifier les violations qui auraient pu 
être commises." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

a11près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15183* 

Note verbale, en date du 7 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Egypte 

Le représentant permanent de la République arabe 
d'Egypte auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général et a 
l'honneur de lui faire tenir ci-joint le texte d'une 
déclaration officielle faite le 7 juin 1982 par la prési
dence de la République arabe d'Egypte au sujet de 
la dernière invasion israélienne au Liban. 

Le représentant permanent de la République arabe 
d"Egypte demande que le texte de la présente note 
et de son annexe soit distribué comme document 
officiel de l' Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

ANNEXE 

Déclaration oflicielle faite le 7 juin 1982 
par la présidence de la République arabe d 'Egypte 

Alors que la République arabe d"Egypte, avec l'aide des peuples 
épris de paix. œuvre activement pour que s"instaure au Moyen• 

• Distrihué sous la double cote A/37/270-S/ 15183. 
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Orient une paix générale et durable qui garantira sécurité, stabilité 
et prospérité à tous les peuples de la région, il est arrivé une série 
d'informations au sujet d'une invasion israélienne lancée contre 
le peuple frère et le territoire du Liban, faisant des victimes parmi 
la population civile, les femmes el les enfants, et détruisant les 
biens par des pilonnages d'artillerie. Cette invasion constitue une 
scandaleuse atteinte à l"esprit de paix et représente une dangereuse 
escalade des tensions et de l"instabilité dans la région, en violation 
flagrante des principes du droit international el de la légalité qui 
sont acceptés par tous les peuples, comme l'atteste la Charte des 
Nations Unies. 

Le peuple et le Gouvernement de la République arabe d'Egypte 
dénoncent cette agression flagrante contre la souveraineté, la 
sécurité et la sûreté du Liban et les souffrances infligées à nos 
frères palestiniens. Nous demandons à Israël de cesser toutes 
les opérations militaires et de se retirer du territoire libanais afin 
d"éviter une nouvelle détérioration de la situation et de protéger 
la paix contre cette mesure répétée qui dresse un nouvel obstacle 
devant les efforts entrepris pour ouvrir de meilleures perspectives 
pour tous les peuples de la région. 

L'Egypte demande à tous les peuples épris de paix d"adopter 
une position ferme et résolue devant cette agression, d' assumer 
leurs responsabilités afin d'en éliminer les conséquences et d'assu
rer la sécurité de tous les peuples face à cette occupation mili
taire, et d'adopter des résolutions qui imposent le respect des 
principes de la légalité et de la primauté du droit. 



DOCUMENT S/15184" 

Note verbale, en date du 8 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de l'Jraq 

Le représentant permanent de la Républ ique d ' lraq 
auprès de l'Organisation <les Nations Unies présente 
ses compliments au Secrétaire général cl, se référant 
au document NV/82/10 du 15 mars 1982, dans lequel 
fi guraient une note du représentant de l'I ran a insi 
qu'un message du Minislère iranien des affaires é lran
gères envoyé par télex, a l'honneur, d'ordre <.lu 
Gouvernement iraquien, de faire observer que les 
allégations formulées dans le message susmen tionné 
const ituent une ingérence nagrante et inacceptable 
dans les affaires intérieures de l'Jraq. 

Dans le message iranien envoyé par télex il était 
allégué sans fondemen t que le Gouvernement iranien 
avait "expulsé 1 500 hommes, femmes et enfants 
musulmans iraquiens" de l'au tre côté de la frontière 
avec l'Iran. 

Le représentant permanent juge nécessaire de sou
ligner que ceux qui ont é té expulsés étaient des res
sortissant s iraniens, c'est-il-dire <les Iraniens qui 
avaient obtenu illégalement la nationalité iraquienne. 

li est très difficile de comprendre pourquoi le 
renvoi de ressortissants étrangers <lnns leur propre 

• Di~trihué sous la douhlc cote A/37/271-S/15184. 
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pays devrait être considéré comme un problème de 
réfugiés . 

L' lraq, comme tous les autres Etats souverains, a 
le droit d'expulser 1out étranger qui est entré illéga
lement sur son territoire ou qui a violé ses lois sur 
l'émigration . En outre, il est ü noter que tout Etat 
souverain a le droit de retirer sa nationalité ü toute 
personne naturalisée qui a obtenu ladite nationalité 
en déguisant la vérité et en produisant des documents 
forgés. 

Toutes les conditions et tous les droits susmen
tionnés sont reconnus par le droit international privé 
et par la communauté internationale et constituent le 
droit légitime des Etats souverains . 

Compte tenu des faits susmentionnés, le Gouver
nement iraquien devait prendre les mesures appro
priées à l'encontre de ces é trangers qui violaient ses 
lois et les conditions dont la nationalité iraquienne 
est assort ie. 

Le représentant permanent de I' Iraq <le mande que 
le texte <le la pré$ente note soit distribué comme 
document de r Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

DOCUMENT S/ 15185 

Espagne ; projet de résolution 

R111'f1cl,1111 ses résolutions 508 ( 1982) et 509 (1982) . 

f>n·1u1111 acte du rapport du Secrétaire général du 
7 juin 1982 (S/ 15178). 

l 'r('l1a11t actc· <;_i:alcm,•111 des deux réronses posi
tives adressées au Secrétaire gl;néral par le Gouver
nement lih.11ui s et par l'Organisation de libération de 
la P.ilcstinc et fi!!urant dans le document S/1.5178, 

1. Concl,111111c l'inobservation par Israël des réso
lu tions 508 ( 198!) et 509 ( 198!); 

2. /)('111n11,fr i11.l't,1111111(0 /l f aux parties d'observer 
rigoureusement les ri!glements annexés ii la Con
vention de La Haye de 1907; 
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3. Erigc' ci 1w111·c1111 qu' Israël retire immédiatement 
et ineornlitionnellernent toutes ses forces militaires 
jusqu'aux frontières internationalement reconnues 
du Liban: 

4. Erig<' 1=ga/c111('11f ,, 110/ll'('tlll que toutes lc:s 
parties se conforment rigoureusement aux Jisposi
tions du paragraphe I de la résolution 508 ( 1982) qui 
les engageait ii cesser immédiatement et simultané
ment toute activité militai re au Lihan et de part et 
d'autre de la frontière lihano-israéliennc: 

5. E\'ig,· que. dans les six heures. il soit mis fin 
;1 toutes le s hos tilités conformément aux résolutions 
508 ( 1982) et 509 ( 1982) du Conseil de sécurité et 
décide. s'il n'est pas entendu. de se réunir :1 nouveau 
pour envisager des mesures concrètes en conformité 
avec la Charte des Nations Unies . 



DOCUMENT S/15186* 

Lettre, en date du 8 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République démocratique allemande 

[Origi11af : a11gfais J 
(9 juin 1982) 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le tex te de la déclaration 
publiée par le Comité central du Parti socialiste unifié d'Allemagne, le Conseil 
d'Etat et le Conseil des ministres de la République démocratique allemande au 
sujet de l'agression israélienne contre le Liban, qui vous a été remise pa r 
M. Oskar Fischer, ministre des affaires étrangères de la République démocra
tique allemande, le 8 juin 1982, comme document officiel de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

Le représe11ta11t permanent 
de fa République démocratique affemande 

auprès de l'O,ganisation des Nations Unies , 

( Signé) Ha rry On 

ANNEXE 

Déclaration publiée par le Comité central du Parti socialiste unifié d 'Allemagne, le Conseil d'Etat, 
el le Conseil des ministres de la République démocratique allemande au sujet de l'agression 
israélienne contre le Liban 

Le Comité cenlrnl du parti socialiste unifié d'Allemagne, le Conseil d'Etat el le Conseil des 
ministres de la République démocratique allemande condamnent l'agression israélienne contre 
le Liban. déclarant que cette nouvelle offensive est d'autant plus odieuse qu'Israël envahit le 
Liban à un moment où l'Union soviétique, la République démocratique allemande et d'autres 
pays socialis tes , ainsi que des gouvernements occidentaux, demandent que le problème du 
Moyen-Orient soit résolu par voie de négociation. La République démocratique allemande se 
déclare pleinement solidaire des mesures prises par la partie libanaise cl palestinienne pour 
repousser l'agression israélienne. 

• Distrihué sous la douhle cole ,\/37/272-S/ 15186. 

DOCUMENT S/15187 

Lettre, en date du 9 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

J'ai l'honneur de vous transmellre le texte d'un 
communiqué de l'agence TASS. e n dalc du 7 juin 
1982, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cc communiqué comme document du 
Conseil de sécurité. 

I.e r<'préscntant pcm1a111·nt 
de /' Union d<'s Ui;p11Mittt1<'.I' .\'Ocialisti•s sm·ihiqll<'s 

a11prè.1· de /'Orga11i.1atùm des Nations Unies, 
(Signé) 0. TROY ANOVSKY 

ANNEXE 

Tutc du communiqué 

Après le homhardemcnl harharc de Ueyrouth et d'autres villes 
libanaises. les troupes israéliennes. massivcmcnl .ippuyécs par 
des tanks el l'artillerie. ont envahi le Lihan. En mi:me temps. 
des troupes israéliennes ont été déharqu.:cs par la mer. lnnigcanl 
mort el souffrances aux hahi1an1s pacifiques . Libanais et les 
réfugiés palestiniens, l'agresseur affermit sa position en territoire 
libanais. 
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Ignorant l'appel lancé par l'Organisation des Nations Unies, les 
troupes israéliennes ont traversé des zones où les forces des 
Nations Unies sont stationnées, conformément à la décision 
adoptée par le Conseil de sécurité après l'agression israélienne 
de 1978. 

Les faits montrent que l'adminis1r.1tion israélienne a lancé une 
agression aussi vaste et massive contre l'Etat voisin du Liban et 
s'efforce de noyer dans le sang le mouvement de résistance pales
tinien et de rayer une fois pour toutes de l'ordre du jour la question 
de l'exercice par les Palestiniens de leurs droits légitimes . En 
même temps qu'il commet ces actes c riminels . Tel-Aviv cherche 
i1 intimider les Arabes palestiniens de la Rive occidentale du 
Jourd :ùn cl de la hande de Gaza qui luttent résolument contre 
l'occupation is raé lie nne el pour leur libertê et leur indépendance. 

La nouvelle agression israélienne a certainement été lancée avec 
l'accord c l l'appui de Washington , qui a armé Israël jusqu'aux 
dents cl qui le pousse, par sa politique, à commettre des actes 
criminels contre la population arabe. L'attaque contre le Liban est 
la conséquence directe d es accords de Camp David et de la 
"coopération stratégique" américano-israélienne. Le monde 
enlier vo it plus clairement que jamais quels sont les fruits de 
l'entente entre Washington el Tel-Aviv. 

L'agence TASS est autorisée à déclarer que l'Union soviétique 
condamne résolument l'agression israélienne contre les peuples 



libanais et palestinien. S'efforcer d'imposer ses diktats à la popu
lation arabe, l'obliger à renoncer à ses droits légitimes el à se 
soumellrc aux plans mili tai res et stratégiques de l'impérialisme 
au Moyen-Orient est une aventure qui risque de coûter très cher 
à Israël et à son peuple. 

L'Union soviétique exige qu'il soit mis fin immédiatement à 
lïnvasion armée dïsr.iël au Liban et que les troupes isrnéliennes 
regagnent leur territoire. Le Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies, qui pone la responsabilité principale ùu 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, doit prendre 
~ans retanJ ues mc~urcs visant à mellrc fin à l'agression, à obliger 

Israël à respecter la Charte des Nations Unies et les résolutions 
de l'Organisation et à garantir la souveraineté et l' intégrité terri
toriale du Liban ainsi que les droits el les intérêts légitime, des 
peuples arabes. 

L'agression ù' Israël contre le Liban et le peuple palestinien mel 
de nouveau le Moyen-Orient au boni du danger. Empêcher une 
nouvelle confrontation mili taire qui est une menace pour la paix 
mondiale et orienter le cours des é\'éncments au Moyen-Orient vers 
la recherche d'une solution générnlc et équitable du conflit arabo
israélien es t le devoir primordial de tous les pays et peuples épris 
de paix et de justice. 

DOCUMENT S/15188* 

Lettre, en date d u 8 juin 1982, adressée au Secrétaire général par le Président 
du Comité pour l'exercice d es droits inaliénable~ du peuple palestinien 

[ Original : anglais] 
19 j11i11 1982] 

J 'ai l'honneur de vous informer que le Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien est lrès gravement préoccupé par l'invasion 
par Israël c.lu sud du Liban. 

Celle situation nouvelle. qui est une violation flagrante du droit international, 
a entraîné des pertes en vies humaines, ùcs souffrances et des destructions 
sans fin. En outre, si les forces israéliennes ne se retirent pas immédiatement 
et inconditionnellement. le risque est grand d'une extension du conflit à l'e nsem
hle de la région, cc qui mellrait en danger la paix et la sécurité internatio
nales. 

Au nom du Comité , je vous demande instamment d'inte rvenir pour que 
le Conseil de sécurité prenne sans délai des mesures décisives en vue de mettre 
fin immédiatement il cette si tuation explosive. 

Je vous serais obligé de b ien vouloir faire dist ribuer le texte de la pré sente 
leurc comme document tic r Assemhléc générale et tlu Conseil <le sé curité . 

le l'ré.-.iclcnt du Comité pour f'<·xc·rcin· 
d<'s droits inalù;,111/,/e,1· d11 f><'llplc• pafrs tilli<'ll, 

(Signe:) Massamba SARRÉ 

• Oi\1rihué ~ous la Jouhlc cote A/37/274-S/1518!!. 

IJOCUi\lENT S/15189 

Lcltn•, m d:1lc du 9 juin 1982, adrc~séc au Président du Conseil de sécurité 
par le r t•pri•scnl:1111 de l'Ar1,tcnlinc 

D'ordre exprès de mon gouvernement .j'ai l'honneur 
de vous informer que l'état-major général des forces 
armées argenti nes a fait savoir. dans son communiqué 
n" 141 du 8 juin 1982, que ues appareils de l'armée 
de l'ai r argentine avaient atlaqué des forces britan
niques qui s'apprêtaient il débarquer i1 Bahîa A~ra
d ablc, i1 16 milles au sud-ouest de Puerlo Argentmo. 
Les forces britanniques se composaient d'un biitimen t 
de type frégate et de trois navires de débarquement. 

A la suite de l'attaque. les forces du Royaume-Uni 
ont subi les pertes suivantes : b frégate a sauté sous 
l'impact direct du tir et a rapi9emc~t coulé: _deux 
navires de débarquement se sont echoues sur le n~age 
et ont dû êt re abandonnés par l'équipage en raison 
des incendies e t des explosions survenant à bord; le 
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trn1s1cmc navire de débarquement a pris feu cl a été 
mis hors de combat. 

Les opérations militaires des forces armées argen
tines décrites ci-dessus ont été menées par le peuple 
et le Gouvernement a rgentins dans l'exercice de leur 
droit de légitime défense prévu à I' Article 51 de la 
Cha rte des Nations Unies. 

Je vous semis obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

LC' duu;d d'affairl's par intérim 
cil' la mission pc•r111anC'11te de f'A rge111im' 

auprh clc /'Organisation c/C's Nations Unies , 

(Signé) Amoldo M. LISTRE 



DOCUMENT S/ 15190* 

Note verbale, en date du 10 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Fidji 

Le représentant permanent de Fidji auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses com
pliments au Secrétaire général et a l'honneur de lui 
faire tenir ci-joint le texte d'une déclaration publiée 
par le Gouvernement fidjien le 8 juin 1982, concernant 
la récente invasion du Liban par Israël. 

Le représentant permanent de Fidji demande que 
le texte de la présente note et de son annexe soit 
dis tribué comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Déclaralion p:ibliée le 8 juin 1982 par le Gouvernement fidjien 
concernant l'invasion du Liban par Israël 

Le Gouvernement fidjien est profondément préoccupé par la 
récente recrudescence de violence dans le sud du Liban, qui 

• Distribué sous la double cote A/37/276-Sl 15190. 

[Original: anglais] 
[/0 juin 1982) 

constitue une grave menace pour la paix et la sécurité dans la 
région. Il déplore que l'on viole les lignes de cessez-le-feu et que 
l'on ne fasse aucun cas de la présence des forces des Nations 
Unies chargées du maintien de la paix dans le sud du Liban, 
qui comprennent des soldats fidjiens Le Gouvernement fidjien est 
bien sûr très préoccupé par le fait que l'action militaire israé
lienne complique considérablement la tâche de la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban et porte également atteinte à 
la souveraineté et à l'intégrité territoriale du Liban. Le Gouver
nement fidjien appuie sans réserve la demande unanime du Conseil 
de sécurité pour un cessez-le-feu immédiat et un retrait total, 
immédiat et inconditionnel des forces d'invasion israéliennes 
du Liban [résolution 509 (/982)). Ce serait conforme à la position 
adoptée depuis longtemps par Fidji, à savoir que les conflits dans 
la région doivent être résolus par des moyens pacifiques. 

Le Gouvernement fidjien suit très attentivement les événements 
dans la région et demeure en consultation étroite avec l'Organi
sation des Nations Unies et les autres Etats qui fournissent des 
contingents. Il espère vivement que la situation reviendra bientôt 
à la normale dans la région. 

DOCUMENT S/15191* 

Lettre, en date du 9 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre, 
en date du 9 juin 1982, qui vous est adressée par 
M. Nail Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de 
Kihris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et ùu Conseil ùe sécurité. 

L<' rc•prlve11/a111 pc'rlll<IIIC'III de la T11rq11iC' 
aupn~.\- de• f'Orga11i.rntio11 dC'.\' Nation.1· Unies, 

(Sig11é) Co~kun KIRCA 

ANNEXE 

Tcxk de la lt-ttrc, l'n date du 9 juin 1982, adressée 
au S('crétain· i:<'néral par M. Nail Alalay 

J'ai l 'honm:ur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 
9 juin 191C qui vous est adressée par M. Kcnan Atakol, ministre 
des affaires étrangères et de la défense de l'Eiat fédéré turc de 
Kihri,. 

Je vous serais ohligé de hicn vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre commc document de l'Assemblée générale et du 
Con,dl de sécurité. 

TEXTE D(; !.A I.ETTRE, EN DATE DU 9 JUIN 1982, ADRESSÉE 

AU SECRtôTAIRE GÉNÉRAI. PAR M. KENAN ATAKOL 

li a été porté il ma connaissance que l' administration chypriote 
~rccque a envoyé une délégation c hypriote grecque, dirigée par 

• Distribué sous la double cote Al361878-S/1519I. 
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M. Spyros Kyprianou, qui prétend représenter "Chypre dans son 
ensemble" à la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement. 

Je me vois donc une fois de plus contraint de revenir sur la 
question de la représentation de Chypre et de soumettre à votre 
attention les considérations juridiques et factuelles ci-après. 

La Répub lique de Chypre est un Etat binational fondé sur l'exis
tence. dans l'ile, de deux peuples - le pe uple chypriote turc et 
le peuple chypriote grec - et la Constitution de 1960 de la Répu
blique prévoit la participation des deux peuples à l'administration 
de l'Etat et à tous ses organes. L'autorité légale à Chypre repose 
à la fois donc sur la volonté des peuples chypriote turc et chy
priote g rec et cette autorité ne peut être ni assumée ni exercée 
exclusivement par un peuple sans l'assentiment de l'autre et à 
son délriment. 

Vous savez sans aucun doute que, depuis l'attaque chypriote 
grecque contre le peuple chypriote turc en 1963. qui visait à éli
miner le peuple chypriote turc et, ce faisant . à unir Chypre à la 
Grèce, les deux peuples de Chypre ont vécu sous deux adminis
trations distinctes, chacun dans sa propre zone. Cette séparation 
est devenue plus nette encore après les événements de 1974, 
provuqués par le coup d·Etat grec du 15 juillet 1974 de sorte que, 
désormais, le peuple chypriote turc et le peuple chypriote grec 
vivent dans deux zones géographiquement distinctes et possèdent 
leur propre administration. 

Il est bon de noter que l'existence de deux administrations 
distinctes à Chypre a été reconnue par la Turquie, la Grèce et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. les trois 
puissances qui se sont portées garantes, pa r la Déclaration de 
Genève du 30 juillet 1974 [rnir SI /1398), de l'indépendance de 
Chypre prévue dans les accords de 1960, puis, ultérieurement 
par l'Organisalion des Nations Unies. En outre, le 2 août 1975, 
à l'issue de la troisième série d·entretiens sur Chypre [rnir SI 11789]. 



les deux peuples avaient convenu de procéder i1 un échange 
volontaire de population entre le nord et le sud de Chypre qui a 
effectivement eu lieu par la suite MHls la supervision de l'Orga
ni"1tion des Nation, Unie,, ouvrant ainsi la voie i1 un règlement 
fédéral hi zonal du prohli:me chypriote. Lors de la réunion au 
Mlmmet du I:? février 1977 entre t-.-1. Rauf H. Dcnkta~. président 
de l'Etat fédéré turc de Kihris et l'archevêque Makarios, e n pré
sence du Secrétaire général, la création i1 Chypre d"une répu
hliquc fédérale indépendante. hicummunautairc et hizonale a été 
décidée d'un commun accord 1 ,·oir SJ 12.12.1, fJt1r . .f 1- Cc point a 
également été souligné et indu, dan, l'accord-cadre en IO points 
conclu entre M. lbof R. Denkta) et M. Kyprianou, di rigeant <.lu 
peuple chypriote grec, le 19 mai 1979 IS/13.lti<J, par. 51 ). pui'i 
réitéré ultérieurement par le Secrétaire général dan, sa déclaration 
liminaire, le 9 août 1980 )n,ir S/1-IIIIOI . 

En l'ah,cncc tl'unc autorité l·entralc ;1 Chypre capahlc de repré
senter le, deux peuples et i, un moment où <les efforts intenses 
sont déployé, pour aS\urer le succès des entn:ticns relancés le 
16 septemhrc 1980 entre les peuple, chypriote ttm; et chypriote 
grec. entretiens qui avaient déhutê :1 la suite de l'accord du 19 mai 
1979 mais avaient dû être "suspendu," i, cause <le l'intransigeance 
de la partie d1ypriote grecque. il est évident que l':u.lmini,tralion 

chypriote grecque n'a ni le droit ni le pouvoir de représenter le 
pays unilatéralement. que ce soit dans l'île ou à l"étranger. JI est 
également évident que si elle réussit à se faire passer pour le 
'"Gouvernement de Chypre··. la partie chypriote grecque n'aura 
aucune raison <le faire preuve de bonne volonté à la table des 
négociations cl qu'elle persistera dans son intransigeance actuelle, 
quelle que soit par ailleurs la sincérité <les efforts déployés par la 
partie chypriote turque pour que la reprise des entretiens bila
téraux aboutisse à un règlement pacifique global. 

Vu cc qui précède et il un moment où les entretiens sont en 
wurs entre les peuples chypriote turc e l chypriote grec afin de 
déterminer le futur sys tème constitutionnel de la République de 
Chypre. les tentatives répétées de l'a<.lministralion chypriote 
grecque d'agir en tant que seule représentante de Chypre dans 
son cn,emhle sont manifestement dénuées de tout fondement 
juridique. De même. tout cc qui pourra ê tre dit ou fait par le 
représentant de la prétendue administration chypriote grecque 
,ans l'as~cntimcnt cl l'approbation ou peuple chypriote turc n'aura 
aucune vali<.lit é en cc qui concerne Chypre dans son ensemble el, 
partant, ne liera en aucune façon le peuple chypriote turc. 

Je vous serai, ohligé <.le hicn vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lctlre comme <.locumenl de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

DOCUl\lENT S/15192 

Lcllre, en date du IO juin 1982, adressée au Président du Consdl de sécurité 
par le rl'présentant de l'Argentine 

o·ordre exprès de mon gouverncmcnt._ïai l'honneur 
de porter il votre connaissance les communiqués 
n'" 143 et 144 du 9 juin 1982. puhliés par l"état-major 
général des forces armées argentines. qui se lisent 
comme suit: 

.. C111111111111ii1111; n" 1-13 

'"L"état-major général signale que, au cours des 
dernières heures de la journée d'hier. 8 juin. les 
faits nouveaux suivants ont été enregistrés da ns le 
secteur des Malvinas : 

·• 1. A 22 heures. des troupes ennemies venant 
du secteur du mont Kent ont tenté de s ïnfillrcr 
au centre du dispositif de défense ari-:cntin: après 
un comhat intense qui les a opposées i1 des unités 
de l"armée argentine. clics ont été repoussées. 

.. 2. A 22 h JO, le sc(tcur susmentionné a été le 
thé;"1tre d'un violent échange de tirs d"artillcrie. 

··3_ Dans le secteur de Puerto Enriqucta. :1 
.'i kilomètres au sud Lie Puerto Argcntino. des <.:orn
mandos britanniques ont tenté de débarquer et ont 
été repoussés par nos forces. 

.. 4. Au <.:ours des événements susmentionnés. 
les forces argentines n·ont enregistré ni pertes en 
vies humaines ni dég:"tts matériels."· 

··c11111111,11,ù1111; 11" 1-1-1 

.. L'état-major général s ignale que le 9 juin. les 
événements ci-après ont élé enregistrés Jans le 
secteur des Malvinas : 

·· 1. Entre 8 et 16 heures. l"ennemi a lancé une 
si:ric d'attaques d'artillerie. auxquelles ont riposté 
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les forces argentines. Ces dernières ont neutralisé 
les batteries britanniques. qui. à partir de 16 heures, 
sont restées silencieuses et n·ont pas riposté . 

.. 2. A 11 h 25, l'ennemi a lancé une attaque 
aérienne contre les positions argentines et il a été 
repoussé. Deux Harrier britanniques auraient été 
endommagés . 

.. 3. L'artillerie Je l"armée argentine a abattu 
les hélicoptères ennemis qui opéraient dans le 
secteur du mont Kent. avec les hommes qui se 
trouvaient it hord. 

.. 4. L"arméc de l'air argentine a lancé des 
assauts contre les lroupes et le matériel de l'ennemi. 

.. 5. On procède m.:tucllement i1 l'analyse et à 
l"évalualinn de l'opération britannique qui a eu lieu 
it Bahia Agradahlc afin de déterminer si l'ennemi a 
réussi le débarquement quïl avait tenté et d"appré-
1.:icr les moyens opérationnels qui lui restent après 
l"offensive lancée contre lui.·· 

Les opérations mililaires des forces armées argen
tines qui sont dé<.:ritcs ci-dessus ont été menées par 
le peuple et le Gouvernement arg<:ntins dans l'exer
c iœ de leur droit de légitime défc'nse prévu à I" Arti
cle 51 de la Charte des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

Le clwrg/ ,/'affaires par intérim 
d" la 111issi1111 p1•r11u111e11te de l'Argentine 

1111pri·s de /'Org1111i.rntit111 des Nations U11ies, 

(Sign1;) Arnoldo M. LISTRE 



DOCUMENT S/ 15193* 

Lettre, en date du 9 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre 
datée <lu 9 juin 1982 qui vous est adressée par M. Nail 
Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale e t du Conseil de sécurité. 

Le repré.1·<,11ta11t perma11ent de la Turquie 
llt1prh· de /' OrKtllli.rntion des Nlltions Unies , 

(Si,:11é) Co~kun KIRCA 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 9 juin 1982, adressée 
au Secrétaire généra l par M. Nait Atalay 

J'ai rhonneur de vous faire tenir ci-joint une lettre, en date 
du 4 juin 1982, qui vous est adressée pa r M . Rauf R. Denktas , 
président de l' Etat fédéré turc de Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

TEXTE DE LA LETTRE. EN DATE DU 4 JUIN 1982, ADRESSÉE 
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. RAUF R. ÜENKTAS 

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 7 mai 1982 [l'llir 
SI 150671 concernant le blocus économique inhumain imposé au 
peuple turc de Chypre et d'appeler votre attention sur l'arrestation 
et les poursuites illégales dont a fait robjet. de la part des autorités 
ch ypriotes grecques, un autre capitaine de navire, à savoir le capi
taine Jensen Finn Oie (Danemark). pour avoir fait escale dans le 
port de Famagous te, que l'administration chypriote grecque a 
arhitraircmcnt déclaré zone interdite. en contravention de tous les 
codes juridiques et internationaux de conduite et en violation 

• Distrihué sous la douhle cote A/36/879-S/15l93. 

[OriJ:Îllaf : a11Klais 1 
[11 juin /982 ] 

flagrante de la Charte des Nations Unies qui prohibe l'imposition 
de blocus économiques et de sanctions injustifiées équiva lant à une 
guerre économique . 

Scion le numéro du 1•• juin du Cypru.1· Mail , quotidien de langue 
anglaise publié dans la partie sud de l'île, le capita ine danois 
préci té a été officiellement accu sé par la police chypriote grecque 
d'avoir prétendume nt contrevenu à la lo i en faisant escale dans 
le port de Famagouste le 6 avril, et il passera bientôt e n jugement 
devant le tribunal du district de Larnaca. 

A un moment où les entretiens se poursuivent à un rythme 
accéléré entre le~ de ux communautés et à la veille des consul
tations bilatérales de haut niveau qui doiven t avoir lieu à New York 
entre vous-même, M. Kypriano u et moi-même, cette attitude 
négat ive et non constructive de la partie chypriote grecque montre 
c lairement sa mauvaise volonté et son intransigeance et amène à 
douter sérieusement de sa volonté sincère de poursuivre le dialo
gue e ntre les deux communautés, considéré par la communauté 
internationale comme le moyen le plus approprié de parvenir à 
une solution rapide, pacifique e t durable du problème de Chypre. 

Tout en réaffi rmant notre souhait sincère, en tant que Chypriotes 
turcs, de poursuivre un dialogue positif et constructif, j'estime de 
mon devoir de protester une fois de plus contre l'attitude insin
cère e t néga tive de la partie chypriote grecque qui , par ses actions 
intempestives, délibérées et arbitraires . entrave e t sape gravement 
les entretiens intercommunautai res. 

Je suis persuadé que vous partagerez notre inquiétude et com
prendrez l'importance que nous attachons au problè me, et que 
vous inviterez la partie chypriote grecque à s 'abstenir de tous 
actes et déclarations qui pourraient être préjudiciables au progrès 
ou à l'issue des entretiens intercommunautaircs. J e veux égale• 
ment espérer que, grâce à vos bons offices. la partie chypriote 
grecque envisagera sérieusement de répondre à notre bonne 
volonté et à notre esprit de conciliation en s 'en tenant à une poli
tique plus rationnelle et plus réaliste . 

J e vous serais obligé de hicn vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre comme document de l'Assemblée génér.ile et 
du Conseil de sécurité. 

DOCUMENTS S/15194 ET ADD.l ET 2 

Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
pour la période allant du li décembre 1981 au 3 juin 1982 
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[JO juin /982) 
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1 NTROOUCTION 

1. l .e prés~nt rapport. qui porte sur la période 
-~l!ant d_11 11 lb.:e~nbr~ l 'J8 I au 3 juin 1982, retrace 
1 y volut1011 de la ..,,tuat1on en cc qui concerne le fonc
tionnement de la Force intérimaire des Nations Unies 
au l.ihan (FI NUL). Un additif au pn~sent rapport·, 
cont~!1,_111 t me~ ob ... ervations sur la FIN U L , sera 
pubhe a une date ultérieu re. 

1. - COMl'OSITION ET D(l'I.OIHIENT DE 1.A FORCE 

A. - Co111positi1111 1•/ co111111111ulc111c111 

( '1111tp11.1itioll 

1 Au 3 juin l 9!Q. la rnmposition de la Force é tait la 
... uivante : 

/1<1 111ill,m., d'it(/"'11,.,-ir· 

Fidji . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6~8 
Franc.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 595 
(,han:, . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 557 
lrlanJ.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . • . . . . 671 
Népal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -02 
Nii:èria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 696 
Nurvi:gt: . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 660 
Pay,-Ba, . . . .. . . .•. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 810 
Sénéga 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 561 

Ghana .. ...... . . . ..... . . • . .. . ..... ... .... . . ... . 
lrlanck . . . . 

Frann: .. .. . 
lralie Nmvi:·~·c· :: :: ::: ::: : : : : : : : : : : : : :: : : : : : :: : : : : :: : : 
Suède ..... ..... • ... .. ...... . . . . .... . .. . ... . . . . 

Tor Al 

140 
51 

775 
J4 

l'JI 
l-t4 

6 945 

Outre les unité.., ... u ... mentionnée~. la FINU L e:st assis
tée ~te 87 ol!'-ervateurs militaires de !'Organisme des 
Nations Umes char!!é de la surveillanœ de la trêve 
!ONUST). Ces observateurs non armés relèvent. du 
p(1int de vue opàationnel. du c:ommandant de la 
FINUL. 

3. Dans sa ré--olutinn 501 ( 1982). le Conseil de 
..,éc11rité a approuvé 1111 ;u.:i.:roi~scnh:nt des effectifs 
de la FIN lJ L. qui devaient être porlés de 6 ()()Il il 
7 ()(l() homme:-. environ. l .c 25 avril. j'ai informé le 
Con..,cil de... mc:surcs prbcs i, i.:ct égard !S/ J../1)()6, 

~,,,,.. 5!, lkpui-; l11r:- . k s Gouvernements ghanéen. 
1rland,11" cl non·égicn ont rcnfon.:é leurs conlini.:ents 
rt"'-Pl'l' tif, de 111anii:rc ;1 atteindre les effectifs sus'mcn
lionné.., et. le 28 mai . 1111 halaillon français d'infanterie 
c--i arri,·é dan~ la 11111c d'opération Je la FINU L 
;Ki.:0111pagnl; de pcr ... onncl lngist iquc supplémcnlairc 
fr;t n\·ai~. 

( ·, lll/l/llll/d,·111,·111 

.t. l.a FI N U 1. !'l''-IC pbcéc ... m,s le i.:ommanJem,:nt 
du génàal de nirp" d'armée Willi;1111 C11laghan. 

/fr/iT,· Jo , .,,,11ii1.1:01ts 

). Au n111rs de la péri1Hlc sur laquelle porte le 
pré,cnt r;1pport. le, contingents 1rnt tous été relevés. 
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PC'rles 

6. Durant la période considérée, 5 membres de la 
Force sont ,:n~rt~ et I? ~rnt ~té blessés. Un des cinq 
membres decedes a e te tue au cours d'un accro
c hage; les autres sont morts de mort naturelle ou de 
suites d'accidents. 

7. Depuis la création de la FIN U L, 75 membres 
de la Force sont morts, dont 34 it la suite de tirs ou 
d'explosions de mines, 31 dans des accidents et 10 de 
causes naturelles. Quelque 115 membres de la Force 
ont été hlessés lors d'accrochages , de bombardements 
et d 'explosions de mines. 

/)isciplinc 

8. La discipline. le dévouement et la conduite des 
membres de la FI NUL e t des ohservateurs militaires 
de J'ONUST détachés auprès de la Force qui conti
nuent d'opérer dans des conditions difficiles et sou
vent dangereuses. lémoignent de leur valeur et font 
honneur i1 leurs chefs et ü leurs pays. 

9. Des changements importants ont été apportés 
au déploiement de la Force it la suite de l'accrois
sement de ses effectifs. Un secteur (correspondant ü 
i_in~ con_1p:1gnie) où une partie du bataillon nigérian 
cta1t precedemment déployée et où se trouvent les 
villages de Tulin et de Qabrikha a élé confié au balail
lon ghanéen récemment renforcé. Le nouveau batail
lon français a été déployé dans le secteur central et 
le secteur est de la zone précédemment affectée au 
balaillon nigérian qui. lui. a été redéployé dans la 
partie est de la zone d'opération du bataillon séné
galais. Le ba taillon irlandais s 'est vu confier un petit 
secteur de la zone ghanéenne . 

10. Les observateurs militaires de l' ONUST qui 
t.:onstituent le Groupe d 'observateurs au Liban ont 
continué d'occuper cin4 postes d'observation (Lah. 
Hin. Ras . l\lar et Khiam) situés le long de la ligne de 
démari.:ation de l'armistice israélo-libanais de 19.t9. 
dlté Liban. En outre. sept groupes de J'ONUST 
aident la FIN U l. dans l'accomplissement de son 
mandat : un groupe s tationné it Metulla (Israël) 
assure la liaison avec les fori.:cs de défense israé
liennes se trou vant dans cette localité et. par leur 
intermédiaire. avec le quartier général des forces 
il«· Jitcto (milkes t.:hrétienncs et apparentées) ii l\lar
jayoun : un groupe slationné it Tyr assure la liaison 
;1vcc les représentants locaux des éléments armés 
!principalement l'Organisation de libération de la 
Palestine (OLP) et le Mouvement national libanais] et 
l'organisation paramilitaire chiite libanaise (AMAL) . 
Le nombre des groupes mobiles qui ont pour fonction 
de prévenir les incidents et d'enquêter lorsqu'il s 'en 
produit a élé porté de quat re it cinq . Un nouveau 
groupe . le huitième, a occupé une position des Nations 
Uni..:s près du chùteau de Beaufort. position qui a été 
rétablie le 31 mars 1982 lihid . . pur. 7]. 

11. Au 3 juin. le déploiement de la FINUL était 
le suivant (voir la carte jointe en annexe) : 

11) Le quartier !!énéral de la Force restait il Naqoura: 



h )_ Le bataillon sénégalais était déployé dans la 
~art1e. nord du secteur ouest, son quartier général 
etant a Marakah; 

c) Le bataillon nigérian était déployé dans la partie 
nord du secteur central, son quartier général étant à 
Tayr Zibna; 

cl) Le bataillon français était déployé dans la partie 
nord-est du secteur central, son quartier général étant 
à Burj Qallawiyah; 

<') Le bataillon ghanéen était déployé dans la partie 
est du secteur central , son quartier générnl étant à 
Kafr Dunin; 

J) Le bataillon irlandais é tait déployé dans la partie 
sud-est du secteur central, son quartier général étant 
il Tibnine; 

g) Le bataillon néerlandais é tait déployé dans la 
partie sud-ouest du secteur central, son quartier 
général étant à Haris; 

h) Le bataillon fidjien était déployé dans la partie 
sud du secteur ouest, son quartier général étant à 
Qana; 

i) Le bataillon népalais é ta it déployé dans la partie 
ouest du secteur est, son quartier général étant à 
Blate: 

}) Le bataillon norvégien était déployé dans la 
partie est du secteur est, son quartier général étant 
i1 Ebel Es-Saqi; 

/.;) L ' unité de commandement de la Force, com
posée de troupes ghanéennes e t irlandaises, était 
stationnée à Naqoura; 

/) L ·unité logistique française était installée à 
Naqoura; 

111) La compagnie française du génie était installée 
il Al-Hinniyah; 

11) Deux sections ghanéennes du génie étaient 
installées il Naqoura; 

o) La compagnie de maintenance norvégienne 
était installée ii proximité de Tibnine; 

I') L ·unité hé liportée italienne était stationnée a 
Naqoura: 

q) L'unité médicale suédoise était stationnée ii 
Naqoura: 

r) Le Groupe d'observateurs au Liban était sta
tionné il Naqoura: 

.I') Un détachement de garde de la FINUL. dont 
reffcctif a été ramené i1 25 hommes prélevés i1 tour 
de rôle toutes les quatre semaines sur chacun des 
bataillons d'infanterie de la Force, occupait la caserne 
de Tyr: 

1) La compagnie de police militaire était stationnée 
à Naqoura: e lle opérait dans toute la zone d'opération 
de la FIN U L et intervenait il l'extérieur en cas de 
besoin. 

12. L'effectif de l'unité de l'armée nationale liba
naise. qui est placée sous le contrôle opérntionnel 
<lu commandant de la Force, est demeuré d'environ 
1 350 officiers et hommes de troupe. Le quartier 
général de cette unité reste installé à Arzun. et des 
sous-unités sont rattachées à des bataillons de la 
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FINUL. Une section de garde ainsi qu' une compa
gnie du génie étaient stationnées dans la caserne de 
Tyr. Cette unité a continué d'être affectée, conjoin
tement avec du personnel de la FINUL, à des pa
trouilles et à des postes d'observation et de contrôle. 

13. La compagnie libanaise du génie a continué 
d'améliorer les bâtiments existants et de construire 
des abris. Elle a a ussi entrepris des projets en faveur 
de la population civile de la zone d'opération de la 
FINUL. Le détachement d'une section du génie de 
l'armée libanaise auprès de la compagnie française 
du génie à AI-Hinniyah a pris fin. 

14. La coopération entre la FINUL et les forces 
libanaises de sécurité intérieure est restée très étroite 
et les questions opérationnelles d'intérêt commun ont 
été examinées régulièrement lors de réunions de 
coordination tenues sous la présidence du Gouverneur 
du sud du Liban. 

II. - ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 

15. La mise en place de l'infrastructure et des 
autres installations dont la Force a besoin a progressé. 
L'emploi de main-d'œuvre locale pour aider les divers 
bataillons à s'acquitter de leurs tâches courantes a 
permis de libérer du personnel militaire pour les acti
vités opérationnelles. En outre, l'affectation d 'agents 
du service mobile à divers bataillons a facilité le 
règlement des questions administratives. La FINUL 
continue toutefois à se heurter à des difficultés, 
surtout en ce qui concerne l'entretien des véhicules. 

A. - logement 

16. Le programme de construction de logements 
préfabriqués a été accéléré. Quarante-neuf de ces 
bâtiments ont été érigés. Les travaux à faire pour en 
ériger 21 autres (pour abriter des dépôts de munitions, 
des a teliers, des stations-service et une station de 
pompage) ont commencé. 

B. - Co1111111111ications 

17. L'ins tallation d'un réseau téléphonique e ntiè
rement automatique reliant le quartier général de la 
FINUL à Beyrouth à tous les bataillons et à la Force 
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement 
est achevée. En outre, l'installation d'une liaison radio 
sur ondes d'hyperfréquence e ntre Beyrouth et Na
qoura a commencé. Des mesures o nt aussi été prises 
pour améliorer les communications téléphoniques 
avec les bataillons. Un canal distinct pour la radio
diffusion a été réservé à l'unité logistique française . 

C. - Logistique 

18. L'appui logistique nécessaire à la FINUL 
continue de lui être fourni par une unité logistique du 
quartier général, l'unité logistique française, la com
pagnie de maintenance norvégienne, l'unité gha
néenne du génie, l'unité médicale suédoise et l'unité 
héliportée italienne. 

19. Au cours de la période considérée, des efforts 
considérables ont é té faits pour réduire les délais de 
livraison des pièces détachées grâce à un système 



d'approvisionnement direct applicable il un plus grand 
nombre de marques <le véhicules et de matériels. La 
fo11rni1Ure de carhuranl par la raffinerie <le Zahran i a 
é té satisfaisante et ks réserves des contingents ont 
été augmentée~. 

20. On a continué il s'efforcer <l'accroître encore 
les achat s de hiens et <le services en provenance du 
Liban et ii s ' efforcer <l'utiliser le plus possible les 
installations du port de Beyrout h . qui est devenu le 
principal port d'entrée des marchandises arrivant dans 
la région. 

21. En dépit de certains progrès. dont la révision 
gé nérale des véhicules des contingents français. 
irlam.lais cl néerlandais dans leurs pays respectifs. le 
parc de véhicules de la FIN U L continue de poser des 
problèmes d'entretien. La réparation <le nombreux 
véhicules n'é1an1 plus rcntahle. il a fallu en remplacer 
beaucoup. Environ 100 véhicules. principalement des 
jeeps et des camions ont é té commandés. Malgré 
l'amé lio ralion tics ateliers de réparation. l'entretien 
des véhicules blindés de transport de troupes continue 
de poser des problèmes. 

22. En coopération avec les autorités libanaises 
compélentcs. la FI NUL a continué de s'efforcer 
d'augmenter l'approvisionnement en eau de son 
quartier général de Naqoura et des divers bataillons. 
Le raccordement progressif de la FIN U L au réseau 
libanais de distrihutinn d'elcctricité a progressé. 
Avec J'aide des services du Gouverneur <lu sud du 
Liban. des travaux urgents de réfection ont commencé 
sur la route d'AI-Hinniyah il Zihquin. dans le secteur 
oucsl de la zone d'opération. 

2J. Pendant la période considérée. la compagnie 
française du génie a désarmorcé ou fait exploser 
150 obus. mines. grenades cl pièges cl neutralisé 
140 bombes-grappes. Elle a également déminé environ 
10 000 mètres carrés de terrain. En oulrc. clic a 
déplacé 60 000 mètres cubes de te rre pour le nivel
lemcnl des emplaccmenb prévus pour des travaux 
de constrnclion. cremé dl·s tranchées et des fosses 
d'entre tien et dégagé envinlll 40 kilomètres de pistes 
nouvelles dans la zone d'opération. 

24. L'hôpital de la FINUI. i, Naqoura. dont l'11ni1é 
médicale suédoise ;issure le fonctionncmcnl . a cnn
tinué de fournir des services de santé cl d' hygiène 
au personnel de la Force et ii la population civ ile. en 
c0!1pération avec les centres médicaux des bataillons 
e t les services médicaux libanais. Durant la période 
n1nsidéréc. le centre de cons11lta1ions externes a 
:-,oigné -t 6-t6 patients ( 1 •)97 membres du personnel 
de la FIN UL cl 2 lw'> civils libanais ). Au cours de la 
même période. 450 patients (225 appartenant au pcr
:-,onnd Je la FI NU L cl 225 civils libanais) ont été 
admis ;, lï1ùpit;1l cl 221 interventions chirurgicales 
ont ék cffcctu~cs dans :-,on hloc opératoire. Au total. 
1 60.1 radiographie, 011 radioscopies ont été effectuées. 
le bhnr;itoirc a procédé i1 .'i 2% analyses et le dentiste 
de lï1ùpi1 al a soigné 70.'i pcr:-onnes . En. llll~r~. l_cs 
centre:-, médicaux des bataillons ont contmuc a d1s
pen~er de,; :--oin:-- i, la populatinn ll1calc._ Pour des _cas 
partic11lii:rc111cn1 )!ra\'\::-- qui ne po11\'a1c nt pas c irc 
tra ité:-- de manière adéquate i, 1l1ùpital de Naqoura 
la FINUL a pu. cnmmc aupara\·,1111. recourir aux 
'.'-cn·icc, dl· l"h11pi1al de Rambam i, Haifa. 
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25. L'unité héliportée italienne a, comme aupa
ravant . transporté des malades ou des blessés graves. 
Les membres du personnel de la FINUL ainsi que les 
civils libanais qui devaient recevoir des soins d'urgence 
ont é té évacués sur l'hôpital de Naqoura. On a pro
cédé ù 36 évacuations de cc type, dont 19 de nuit, 
souvent dans des condi tions dangereuses. A quatre 
reprises, les hélicoptères ont essuyé le t ir d'éléments 
armés. L'unité héliportée a également fourni un appui 
logistique essentiel. Pendant la période considérée, 
c lic a transporté 3 140 passagers et 67 tonnes de 
marchandises. Le rôle vital qu 'elle joue a été parti
culièrement évident pendant les périodes de tension 
ou lorsque la liberté de mouvement était réduite. 

Ill. - F ONCTIONS ET ACTIVITÉS DE Li\ FORCE 

A . - l'ri11cipcs t!irccte11r.1· l ' i 11111,ulat 

26. La FINUL a continué de suivre les principes 
directeurs énoncés dans le rapport du Sec ré taire 
général du 19 mars 1978 [S/ / 261/ ] sur l'application 
de la résolution 425 ( 1978) que le Conseil de sécurité 
a approuvé par sa résolution 426 (1978). Comme ce 
rapport l'indique. la FINU L devait s'acquitter de 
ses responsabilités en deux temps. Dans un premier 
temps. clic devait confirmer le retrai t des forces israé
liennes du territoire libanais jusqu'à la frontière inter
nationale. Cela fait. c lic devait établi r et maintenir 
une zone d'opération. A cette fin. c lic devait super
viser la cessation des hostili tés . assurer le caractère 
pacifique de la zone d'opération. contrôler tout mou
vement et aider le Gouvernement libanais ü rétablir 
son autorité dans la région. 

27. Les ohscrvateurs militaires de J'ON UST ont 
continué d·aider la FI NUL et de coopérer avec 
clic dans l'accomplissement de sa tüchc. conformé
ment aux arrangements institutionnels exposés plus 
haut au paragraphe JO. 

28. Comme je l'ai indiqué dans mon rapport 
spécial du 25 avril 1982 IS/ /.fl/96 ]. j'ai donné pour 
instructions au chef d'é1a1-maior de l'ONUST . en 
application de la résolution 50 i ( 1982). de se mettre 
en rapport avec les Gouvernements israélien cl 
libanais en vue de réactiver la Convention d'armistice 
général du 2) 111.irs 1949 cl de convoque r rapidement 
une réunion de la Commission mixte d'armistice 
israélo-lihanaisc. 1 .ors de ces contacts. les parties ont 
rappelé leurs positions sur ces questions. En dépit 
des efforts du chef d'étal-major, il n'a pas été possible 
de convoquer une réunion . · 

C. - Co11tact.1· arec i<-s flt//'/Ïl'.1' 

29. Durant la période considérée. les contacts 
avec les parties inté ressées o nt été maintenus tant 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies que 
dans la zone d'opération en vue de permettre il l:1 
FIN U L de poursui vre 1 ·accomplissement de son 
mandat. Au déhut du mois de février 1982. M. Brian 
U rquhart. secré taire général adjoint aux affaires poli
tiques spéciales. s'est. il ma demande. rendu dans la 
région. Il s'est entretenu de la s ituation dans 1c sud 



du Liban avec le Président du Liban e t de hauts fonc
tionnaires du Gouverne ment libanais, le Président 
de l'OLP a insi que le Premier ministre et de hauts 
fonctionnaires du Gouvernement israélien. J'ai 
informé le Conseil de sécurité de ces contacts dans 
mon rapport spécial du 16 février [S/14869]. 

30. Le général Callaghan et ses principaux colla
borateurs se sont tenus constamment en rapport avec 
les parties au suje t de questions concernant le dé
ploiement et le fonctionnement de la Force. En outre, 
et conformé ment aux résolutions 488 (1981), 498 
(198 1) et 501 (1982) du Conseil de sécurité, des réu
nions ont eu lieu avec de hauts fonctionnaires libanais 
et en particulie r avec le chef d'é tat-major de l'armée, 
en vue de progresser dans l'établissement d'un pro
gramme commun échelonné d'activités à exécuter 
pour assure r l'application de la résolution 425 ( 1978). 
Dans la zone d 'opération, les membres de la FINUL 
ont pris part à des négociations et à des consultations 
avec les dive rs groupes armés, selon que de besoin. 

31. A Jé rusalem, le général Erskine, chef d'éta t
major de l'ONUST, et ses principaux collaborateurs 
se sont tenus en rapport avec les autorités israé
liennes, scion que de besoin, au sujet de questions 
concernant la FINUL. A Beyrouth , le siège de la 
Commission mixte d 'armistice israélo-libanaise a 
continué de servir de bureau de liaison à la FINUL. 
M. lqbal A. Akhund , coordonnateur des Na tions 
Unies pour l'a ide à la reconstruction et au dévelop
pement du Liban. en poste à Beyrouth , a continué 
à prêter son concours it la FINUL et celle-ci a con
tinué il bénéficier de l'appui très utile du Centre 
d'information des Nations Unies à Beyrouth pour ses 
rapports avec les organes d'information. 

D. - Si111atio11 dans le s11d d11 Lihan 
et 11cth-itc;s de' fa Force 

32. Mon dernier rapport périodique [S/ 14789] 
rendait compte de la situation au IO décembre 1981. 
Après avoir examiné cc rapport, le Conseil de sécu
rité a adopté. le 18 décembre 1981, la résolution 498 
( 1981). par laquelle il a renouvelé le mandat de la 
FlNUL pour une nouvelle période de six mois et 
réitéré son engagement d'assurer l'application de la 
résolution 425 ( 1978) dans la totalité de la zone d'opé
ration de la FI N U L jusqu ·aux frontières internatio
na lement reconnues. Pa r la suite. le Conseil a adopté 
sa résolution SOI ( 1982). dans laquelle il a réaffirmé 
une fois encore sa résolution 425 ( 1978) . 

33. Pendant la pé riode considérée. les activités 
des é léments armés. de I' AMAL. des forces de .filcto 
et des forces de défense israéliennes dans la zone 
d'opération de la F INUL et i1 ses abords se sont 
poursuivies. Des affrontements survenus en dehors 
de la zone ont eu fréquemment des répercussions 
dans la zone même. C'est cc qui s'est produit, 
notamment. ü la fin de janvier et au milieu d'avril, 
lors d ' affrontements vio lents entre l'AMAL et des 
groupes associés au Mouvement na tional libanais. 
Durant le mois d'avril. d 'autre part, plusieurs inci
dents ont éclaté à Brashit. dans le secteur du bataillon 
irlandais où des éléments infiltrés non identifiés ont 
fait sauter plusieurs maisons et ont blessé trois Liba
nais. Bien que relativement peu d'actions hostiles 
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aient été dirigées contre la FINUL elle-même, un 
incident survenu le 2 janvier 1982 a eu des consé
quences fatales : des individus non identifiés ont tiré 
sur deux soldats ghanéens qui gardaient une position 
de la FINUL, touchant l'un d'eux, qui est mort des 
suites de ses blessures. 

Incidents mettant en ca11se des éléments armés 

34. Les tentatives faites par des éléments a rmés 
pour é tablir des positions dans la zone d 'opération de 
la FINUL ont continué à poser un problème grave à 
la Force. Elle s' est opposée à ces tentatives, qui ont 
eu lieu principa lement dans certaines parties des sec
teurs des bataillons sénégalais e t néerlandais. La 
FINUL a continué de surveiller étroitement les posi
tions occupées par des é léments a rmés pour éviter 
qu'elles ne soient utilisées à des fins tactiques ou 
hostiles. Les négociations se sont poursuivies en vue 
d'en réduire le nombre et l'ampleur. 

35. La FI N UL a continué d'empêcher des groupes 
d'éléments armés de pénétrer dans sa zone : un de 
ces groupes a été inte rcepté durant la seconde quin
zaine de décembre, huit en janvie r, deux en février, 
trois en mars, deux en avril et deux en mai. Comme 
auparavant, des individus armés, qui portaient un 
uniforme militaire ou qui refusaient de la isser fou iller 
leur véhicule ont également essayé à maintes reprises 
de pénétre r dans la zone de la F INUL ou de s 'y 
déplacer. Ces individus ont été interceptés aux postes 
de contrôle de la FINU L et leurs armes confisquées. 
Au cours du mois de décembre, 64 personnes ont 
é té a insi refoulées et 2 1 armes ont été confisquées . 
Les chiffres correspondants étaient respectivement 
de 70 personnes et 61 armes en janvier, 27 personnes 
et 58 armes en février, 98 personnes et % armes en 
mars, 69 personnes et 62 armes en avril et 27 per
sonnes et 47 armes en mai. A plusieurs reprises, la 
tension est montée aux postes de contrôle par suite 
du refus de certains individus de coopérer avec la 
FI NUL. 

36. La période considérée a é té marquée par 
plusieurs incidents mettant en cause des éléments 
armés et du personnel de la FINUL et au cours des
quels des coups de feu ont é té tirés. Ce rtains des 
plus sérieux sont relatés brièvement ci-après : 

t1) Le 25 janvier, des membres de !'AMAL, pré
tendant que des é lémènts du Mouvement national 
libanais avaient occupé une maison qui domine le 
village de Jwayya, ont pénétré de force dans le poste 
de commandement de la compagnie sénégalaise situé 
ù l'entrée est du village. Durant l'échange de feu qui 
a suivi entre les deux groupes libanais, le poste de 
commandement a été touché directement plusieurs 
fois. Des renforts de la FINUL ont é té déplacés à 
Jwayya et ont repris le contrôle de la région. 

h) Le 28 janvie r, des hostilités ont éclaté de nouveau 
entre !'AMAL et des éléments du Mouvement natio
nal libanais dans la région de Qana et Hannawiyah, 
dans le secteur du bataillon fidjien. Les combats ont 
rapidement gagné Ayn Bal et As-Siddiqin, dans le 
secteur du bataillon néerlandais, et fait des morts dans 
les deux camps. A la suite d'efforts intensifs de la 
FI N U L, le calme a pu être restauré le 30 janvier. 



c) Le 8 février, un soldat français qui conduisait 
un camion faisant partie d'un convoi de la FINUL a 
été. hle~sé il la jambe par un tireur non identifié. il 
3 k1lometres au nord du pont de Kasmiya. 

t!) Entre le 13 et le 16 avril, de nouvelles host ilités 
ont éclaté entre !' AMAL et diverses factions Ju 
Mouvement national libanais, dans le secteur du 
bataillon sénégalais. Du rant les fusillades nourries 
qui ont suivi, certaines positions de la FI NUL ont 
é~é touchées par des tirs de mortier e t d'armes indi
viduelles. 

<') Le 24 avril. une position Je la FI N U L. dans le 
secteur du bataillon néerlanJais. a été prise sous le 
feu d'éléments armés d'armes individuelles, dt:: mi
trailleuses et de tubes lance-gri::nades. 

./) !-C. 1~ ~•!i· un ~élicoptère de la FINUL qui 
proccua1t a I evacuat1on de blessés a été mitraillé 
depuis une position située i1 environ 2 kilomètres au 
~ud-ot!t::st Ji:: Qana. L_e~ soldats néerlandais ont riposté 
a partir de deux pos1t1ons qu'ils occupaient et l'héli
coptère a pu mener sa mission ü bien. 

37. 11 y a eu , en outri::. 23 incidents au cours <les
quels les positions e t le personnel de la F I NUL ont 
essuyé des tirs rapprochés déclenchés par des élé
ments armés. Ces incidents ont fait l'objet de vives 
protestai ions . 

lnciclt'11t.,· 111cltC111I <'Il CC/11.H' lt's .fi1rccs de facto 

38. Outre son quartier général Je Naqoura. la 
FINUL a continué d"occuper 16 positions dans l'en
clave. De plus. les cinq postes d\ihservation mis en 
place initialement par l'ONUST en 1972 conformé
ment ü une Jécision que le Conseil de sécurité avait 
adoptée par consensus ont également été maintenus. 
Pendant la période considérée. les forces cf<' fi1cto 
ont continué de s'opposer avec succès ü tout no11vcau 
déploiement de la FINUL dans l'enclave. 

39. Il n·y a eu. pour l'essentiel. aucun change
ment en cc qui concerne les restrictions i1 la liberté 
de mouvement du personnd de la FIN U L et des 
observateurs de l'ONUST i1 l'intérieur de l'enclave 
indiquées dans le précédent rapport [S/ l./789, pur. 31)[. 

Ces restrictions réduisent la capacité opérationnelle 
du personnel de la f- lNU L et limitent la possibilité 
des observateurs de surveiller la situation dans b 
zone frontière. Des efforts ont continué d'i:1re dé
ployés pour remédier i, cette situation et permettre 
aux ohservateurs de s'acquitter pleinement des fom:
tions qui leur ont été conliéi::s par le Conseil de sécu
rité. 

40. Les forces c/1• ti,cto ont continué ii maintenir 
des positions dans l:t zone de déploiement de la 
FINUL i1 Bayt Yahun, Blatc. Ett Taihe. Rshaf et ;1 
la côte 880. près d'At-Tiri. La FI NUL a fait des 
efforts soutenus. intervenant notamment i1 diverses 
reprises auprès des autorités israéliennes. pour faire 
évacuer ces positions qui constituent une provoca
tion. Elle n·a toutefois pas obtenu la coopération 
nécessaire. 

-41. Parmi les accrochages les plus graves en tre 
les forces il<' Ji,ctn et le personnel de la FI NUL. on 
peut signaler trois incidents distincts survenus le 
17 décembre 198 1 et les 7 cl 1-4 mai 1982. au cours 
desquels les forces di· Ji1cto ont envahi et pillé une 
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position ghanéenne dans l'enclave. Lors d'un autre 
incident grave survenu le 7 avril, des éléments armés 
ont occupé une maison à Brashit et pris sous leur feu 
~n_e patro~ille i~landaise qui faisait une enquête. Les 
c_lcmcnts mfilt~c~ se sont ensuite échappés en direc
tion de la pos11lon tenue par les forces de facto à 
Bay! Yahun. 

42. Durant la période considérée, les forces 
cle fi,cto ont tiré de nombreuses foi s sur les positions 
de la FINU L ou à proximité de celles-ci. Au total 
63 incidents de cc genre ont été enregistrés . Ils ont 
fait l'objet de vives protestations. 

ActÏl'it1;_1· des Forces cle d<;_/i·me ismélie1111es à /'i11té
rit·11r <'I ti pro.ri111it<; cle lu zone il' opération de la 
FINUI, 

43. Les activités des forces de défense israéliennes 
da~s. la zone d'opération de la FINUL se sont pour
su1v1cs. La FINUL et l'ONUST sont intervenus à 
plusieurs reprises il ce sujet auprès des autorités 
israéliennes. 

44. Les effectifs et l'équipement des forces de 
défense israéliennes s tationnées dans l'enclave sont 
dc_meurés importants. D'autres dispositions on t été 
pn~cs par ces forces pour renforcer les postes d'obser· 
vat1on et les positions de l'artillerie. Des manœuvres 
inte~sifiées ont été observées au voisinage de Khiarn 
et reccmment dans la région de Yarin également. Les 
effectifs des forces de défense israéliennes ont été 
renforcés et leurs activités se sont accrues dans le 
secteur est de l'enclave, en particulier dans la région 
de Kafcr Chouba et de Chebaa. e t des patrouilles des 
forci::s de défense israéliennes ont été fréquemment 
ohservécs sur le pourtour de la zone de déploiement 
des hataillons néerlandais et ghanéen. 

45. Le 21 avril. une jeep des forces de défense 
israéliennes qui circulait sur une piste menant à 
l'enclave des forces cfc· Ji1ctc> ü Ett Taibe a sauté sur 
une mine. Un soldat israélien a été tué et un autre 
hlcssé i::t évacué par un hélicoptère de la FINUL. 
Les 7 et 8 mai, des soldats israéliens ont essayé de 
pé1~étr~r dans la zone de la FINUL par hélicoptère 
et a pied. Des coups de semonce ont été tirés par 
des soldats norvégiens et les lsraéliel)s se sont retirés. 
On a appris ultérieurement que cinq Libanais avaient 
été emmenés en Israël pour y être interrogés à la suite 
de la découverte de deux mines dans l'enclave. Les 
cinq Libanais ont été rel.îchés quelques heures plus 
tard. 

46. Il y a eu des violations de l'espace aérien 
libanais par des avions israéliens et des eaux territo· 
riales libanaises par des hfi timents de la marine israé
lienne. La FINUL a observé 130 violations aériennes 
et 62 violations maritimes en décembre 1981, 285 vio
lations aériennes et 53 violations maritimes en j anvier 
1982. 121 violations aériennes et 54 violations mari
times en février, 187 violations aériennes et 97 viola
tions maritimes en mars, 368 violations aériennes et 
59 violations maritimes en avril et 302 violations 
aériennes et 59 violations maritimes en mai. 

47. Pendant la période cons idérée, les forces de 
défense israéliennes ont tiré à proximité de d iverses 
positions et de membres de la F INUL. Dix-sept 
incidents de ce genre ont été signalés . Des protes· 



talions énergiques o nt été élevées à la suite de ces 
incidents ainsi que des violations répétées du territoire 
libanais. 

Efforts déployés pour maintenir le cessez-le-feu 

48. T ant au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies que sur place, des efforts intenses ont été 
déployés pour maintenir le cessez-le-feu qui était entré 
en vigueur le 24 juillet 1981 [S/146/3/Adcl.l] et le 
rétablir après les actes d'hostilité. 

49. Le 21 avril 1982, mon inquiétude a été pro
fonde lorsque j'ai appris qu' Israël · avait déclenché 
des attaques aériennes contre le Liban. J'ai lancé un 
appel urgent [l'Oir S I 14995] pour demander la cessa
tion immédiate de tous les actes d'hostilité e t j 'ai 
demandé ins tamment à toutes les parties d'exercer 
le maximum de modération afin que le cessez-le-feu, 
qui avait été généralement respecté, soit rétabli e t 
maintenu. Le 22 avril , i la suite de consultations 
avec les membres du Conseil de sécurité, le Président 
du Conseil a publié, en leur nom, une déclaration 
[ihid.J dans laquelle ils ont demandé instamment qu'il 
soit mis fin à toutes les attaques armées et violations 
qui compromettent le cessez-le-feu en vigueur depuis 
le 24 juillet 1981 et ont mis en garde contre toute 
nouvelle violation du cessez-le-feu , conformément à 
la résolution 490 (1981 ) du Conseil de sécurité. Dans 
la même déclaration, les membres du Conseil ont 
également placé toutes les parties devant les respon
sabilités qui leur incombaient vis-à-vis de la paix et 
les ont invitées à œuvrer pour la consolidation du 
cessez-le-feu. 

50. Le 9 mai, des avions israéliens ont de nouveau 
a ttaqué des objectifs au Liban. Plus tard, le même 
jour , la FINUL a observé le lancement de roquettes 
depuis des pos itions palestiniennes situées dans la 
poche de Tyr en direction du nord d'Israël. Les atta
ques israéliennes ont fait l'objet d'une lettre , en date 
du 10 mai, du représentant du Liban [S/ 15064 l'i 
Corr.l ). A cet égard. le Co nseil se rappellera égale
ment la lettre, en date du 10 mai, du représentant 
d'Israël [S/ /5066]. 

51. La situation dans la région demeurant extrê
mement instable, j'ai sais i toutes les occasions d'invi
ter les parties it faire preuve de modération et, cc 
faisant, j 'ai tenu compte de la déclaration faite par le 
Président du Conseil de sécurité le 22 avril. 

E. - A c th·it<;S /11111u111itaires 

52. Le calme relatif régnant dans la zone d'opé
ration de la FINUL pendant la période sur laquelle 
porte le présent rapport et les efforts conjugués 
déployés pa r le Gouvernement libanais, la FJNUL et 
d'autres organismes internationaux ont contribué f1 
améliorer la situation sur les plans économique et 
socia l. Cc calme rela tif a étê bénéfique pour l'agri
culture. le commerce, le développement des activi tés 
de construction, e t pour ramélioration des services 
de base dans les secteurs de !"enseignement, de la 
santé e t autres secteurs publics. Vu ces conditions, 
un grand nombre de Libanais sont revenus et, de ce 
fait. les services publics e t la FINUL doivent faire 
face aux besoins de 250 000 personnes environ. 
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53. La FINUL a continué de tenir des réunions 
régulières avec le Gouverneur du sud du Liban, le 
Président du Conseil pour le sud et des membres de 
leur personnel en vue d'aborder de manière coor
donnée toutes sortes de questions économiques, 
sociales e t humanitaires. A cet égard, la FINUL a 
fourni son appui pour l'exécution de projets financés 
par le Conseil du développement et de la reconstruc
tion et par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE). C'est ainsi que la FINUL a prêté son con
cours à la compagnie d'électricité libanaise en four
nissant des escortes, en organisant des vols de recon
naissance par hélicoptère et en déminant des terrains. 
L'exécution de nouveaux projets de réfection de 
routes a commencé dans la zone d'opération en étroite 
consultation avec la FINUL. En outre, grâce à l'appui 
logistique et à la protection de la FINUL tant à Na
qoura qu'à Ebel Es-Saqi, le Conseil pour le sud a pu 
verser des indemnités à plus de 2 000 personnes 
dont les biens avaient été endommagés dans l'enclave 
au cours de l'opération militaire israélienne de mars 
1978. De même, la FINUL a fourni au FISE un appui 
logistique essentiel pour l'exécution de son pro
gramme d'assistance à la population du sud du Liban. 
Le personnel médical de la FINUL a collaboré étroi
tement avec le Ministère libanais de la santé ainsi 
qu'avec le FJSE à l'améliora tion des services médi
caux. La section humanitaire de la FINUL a égale
ment contribué à résoudre les cas d'enlèvements de 
villageois et elle a continué de coopérer avec le 
Comité international de la Croix-Rouge, notamment 
pour rechercher les personnes disparues e t visiter les 
prisonniers. 

IV. - ASPECT S FINANCIERS 

54. Par sa résolution 36/138 A, du 16 décembre 
198 1. l'Assemblée générale a notamment autorisé le 
Secrétaire général à engager des dépenses pour la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban jusqu'à 
concurrence d'un montant brut de 13 316 666 dollars 
(soit un montant net de 13 777 500 dollars) par mois, 
pour la période allant du 19 décembre 1981 au 18 dé
cembre 1982 inclus, au cas où le Conseil de sécurité 
déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà 
de la période de six mois autorisée en vertu de sa 
résolution 488 ( 1981). Par la suite, pa r sa résolution 
36/138 C du 19 mars 1982, l'Assemblée généra le a 
autorisé le Secrétaire général à engager des dépenses 
pour la F IN UL jusqu'à concurrence d'un montant 
brut de 1 913 000 dollars (soit un montant net de 
1 910 333 dollars) par mois, pour la période allant du 
19 juin au 18 décembre 1982 inclus, en plus des dépen
ses autorisées pour la Force en vertu de la résolution 
36/ 138 A de l'Assemblée générale afin de financer 
l'accroissement des effectifs de la Force approuvé par 
le Conseil de sécuri té en vertu de sa résolution 501 
( 1982). Les dispositions financières concernant la 
période commençant le 19 juin 1982 seront naturel
lement fonction de la décision que le Conseil de sécu
ri té prendra. 

ANNEXE 

(Carte. - "D('ploh·1111·111 de la F/NUL 1111 muü de j 11in 1982" . 
Voir lwr.Hex1,, ti la f,11 du prhc111 Supplément.) 
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1. Le rapport sur la Force intérimaire des Nations 
Unies a u 1.ihan (FINUL) qui porte su r la période 
allant Ju 11 déccmhrc 1981 au 3 juin 1982 a été publié 
sous la cote S/15194. Le présent additif concerne les 
événements qui se sont déroulés du 4 au Hl juin. J'ai 
J éji1 porté certains de ces événements it 1 'allention 
du Conseil dans les déclarations que j'ai faites devant 
lui les 5. 6 et 8 juin 1237•1'· ,, 2376'' .11;t111n·s I e t 
dans mon rapport du 6 j uin soumis e n application Je 
la résolution 508 ( 1982) IS/ 15174]. 

2. Le 4 juin . des avions israéliens ont effectué 
quelque huit raids autour J e Ueyrouth. it partir Je 
13 h 15 TU. les survols se poursuivant jusqu'ü 
15 heures T U e nviron. Ces raids a vaient notamment 
pour c ih!cs !c camp Je Sahra au sud Je Beyrouth. la 
zone du s tade sportif et le périmètre ouest Je l'aéro
port. Les avions israéliens ont essuyé des tirs nourris 
Je défense antiaérienne. Il y a eu de lourdes pertes en 
vies humaines et des destructions massives . 

3 . Dans le sud du Liban. vers 15 heures TU. des 
échanges J e feu intenses ont commencé e ntre les 
positions des éléments armés I principalement J e 
l'Organisation de libération Je la Palestine (OLP ) et 
du Mouvement national libanais), d'une part. e t les 
forces de défense israé liennes et les forces dl' fi1Cto 
(milices chrétiennes et apparentées). J"'autrc · part. 
Les échanges Je feu ont impliqué ou touché les zones 
su ivantes : d'une part. au Lihan . Tyr et ses environs. 
N abatiyah. le chùteau de Beaufort e t le secteur Je 
Kawkaba-Hasbaya et. d'autre pari. Marjayoun Jans 
le sud du Liban e t les zones de Nahariya. Kiryat 
S hmona cl Mctulla e n Israël. 

4. Vu la gravité de ces événe ments. avant midi 
(heure Je New York).j'ai lancé un appel urgent i1 tous 
les intéressés pour leur demander de s'abstenir dé
sormais de tous actes hostiles et de mettre tout en 
œuvrc pour rétablir le cessez-le-feu. 

5. Plus lard dans la journée . après avoir tenu des 
consultations avec les membres d u Conseil de séu1-
rité. le Président du Conseil a fait une déclaration e n 
leur nom IS/ 151631. lança ni un appel urge ni i1 toutes 
les parties pour leur demander de respecter st ricte
ment le cessez-le-feu en vigueur depuis le 2-4 juillet 
198 1 cl de s'ahstcnir immédiatement de tout acte 
hostile de nature ü prnvoqucr une aggravation de la 
situation. 

6 . Le 5 juin. des tirs d 'art illerie nourris se sont 
poursu1v1s. impliquant 011 touchant les mêmes 
zones générales que la veille . En outre. des attaques 
aériennes intenses lancées par Israël ont é té sip1alécs 
dans les zones J'Hashaya. du ch;"1tcau de Beaufort. 
de Nahatiyah. d':\ichiyc et d'Arnoun. Le même jour. 
Jcs ;1ttaqucs aériennes israéliennes 11111 été lam:écs 
dans les e nvirons de BcynH1th cl de Damour et des 
navire s de guerre is raéliens 1ml participé ;1ux échanges 
Je feu qui ont eu lieu dans la znnc de T yr. 

7. Dc,·ant la poursu ite Jes hostilités. l'accroisse
ment des forces israéliennes et le danger très réel 
d ' une n1Hn·cllc escalade. mes collaborateurs et moi-
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même sommes démeurés constamment en rapport 
avec les parties inté ressées, leu r de mandant instam
ment de rétablir et de maintenir le cessez-le-feu. En 
outre. ayant en vue l'objectif du Conseil, j'ai lancé un 
appe l urgent pour que les hostilités cessent simulta
nément le plus tôt possible. J'ai demandé aux parties 
de se confo rmer il mon appel au plus tard à 6 heures 
(heure locale) le dimanche 6 ju in. 

8. Plus tard dans la soirée, le Conseil Je sécurité 
s'est réuni et a adopté i, l'unanimité la résolution 
508 ( 1982). dans laquelle il a engagé toutes les parties 
au conflit ü cesser immédiatement et simultanément 
toute activi té militaire au Liban et de part et d 'autre 
Je la frontière libano-israélicnnc. et au plus ta rd le 
dimanche 6 juin 1982 it 6 heures (heure locale). Le 
Conseil a en outre prié tous les Etats Membres qui 
étaient e n mesure de le faire d'user de leur influence 
auprès des intéressés afin que la cessation des hosti
lités déclarée par la résolution 490 ( 1981) puisse ê tre 
respectée . J'ai été prié Je faire rapport au Conseil 
dès que possible, e t au plus tard quarante-huit heures 
après l'adoption de cette résolution. 

9. J'ai immédiatement donné pour instructions 
a u général Callagha n. commandant de la FINUL. Je 
fai re tout cc qui était en son pouvoir pour qu ïl soit 
donné sui te it l'appel que j'avais lancé aux parties 
cl il la résolution ultérieure du Conseil de sécurité. 

10. Le même soir. l'OLP a réaffirmé qu'elle s 'e n
gageait il mcllrc fin il toutes les opérations militaires 
de part cl d'autre de la frontière liba na ise. tout en se 
réservant le droit ùe riposter en cas d'agression israé
lienne. Le représentant d' Is raël m'a informé que les 
réactions israéliennes relevaient du droit de légitime 
défense de son pays . mais que le Cabinet israélien 
serait néanmoins saisi de la résolution du Conseil. 

11. En dépit de tous les efforts déployés la nuit 
durant. il n'a pas été possible d'établir un cesscz-lc
fcu. En fait. les hostil ités se sont dangereuse ment 
intcnsiliécs. les attaques aériennes israéliennes n.:prc
nant pe u après 6 heures (heure locale). A cc propos. 
M. Arafat . président du Comité exécutif de l'O rga
nisation de libération de la Palestine. m'a fait savoir. 
en réponse ü 1111 message que je lui avais adressé. que. 
malgré les attaques aériennes massives lancées par 
Israël après l'heure prévue pour le cessez-le-feu. il 
avait donné i1 toutes les un ités tic l'OLP l'ordre de 
s'abstenir de tirer durant une nouvelle période non 
s pécifiée . Celle information m'a été communiquée 
avant le dé but de l'opération lancée par Israël sur le 
terrain. 

12. Dans la mat inée d u <1 juin. lors d'une réunion 
que le géné ral Callaghan avait organisée pour discuter 
de l'application de la résolution 508 ( 1982) , le général 
Eitan. c hef d 'état-major des forces Je défense israé
liennes. a déclaré que celles-ci avaient lïntcntion Je 
lancer une opération mili taire au Liban il. 9 heures TU 
( 11 heures . heure locale). soit 28 minutes plus tard. 
afin qu'" lsraël soir hors de portée de l'artillerie de 
l'OLP". Il a indiqué qu ïl était nécessaire que les 
forces de défense israéliennes passent ü travers ou i1 
proximité de positions de la F INUL et quïl comptait 
que la FINUL n'opposerait pas d'obstacle matériel i1 
l'avance des troupes. Le général Callaghan a émis les 
objections les plus v igoureuses contre la déclaration 



du général Eitan e t a protesté contre cette manière 
d'agir totalement inacceptable. 

13. Immédia tement après la réunion, le général 
Callaghan a donné pour instructions à toutes les unités 
de la FINUL d'appliquer les cons ignes permanentes. 
li leur a donné l'ordre de bloquer les forces qui avan
ceraient , de prendre des mesures de défense e t de 
demeurer sur leurs positions, à moins que leur sécurité 
ne soit gravement compromise. 

14. Vers 9 heures TU (1 1 heures, heure locale), 
des forces de l'armée de terre israélienne, avec un 
grand nombre de chars e t de véhicules blindés de 
transport de troupes, ont pénétré en force sur le terri
toire libanais. Elles ont avancé le long de trois axes 
principaux : à l'ouest, le long de la route côtière; dans 
le secteur central, vers Ett Taibe et le pont d' Akiya; 
et dans le secteur est , à travers la zone de Kafer 
Chouba-Chebaa. 

15. Conformément aux ins truc tio ns données, les 
troupes de la FINUL ont essayé d'empêcher les 
forces israéliennes de péné trer e t d'avancer en terri
toire libanais. Sur la route côtiè re, par exemple, des 
soldats néerlandais ont posé des obstacles devant les 
colonnes d e chars is raé liens qui avançaient ; un char 
a été endommagé; les obstacles ont toutefois é té 
écartés, tout comme le corps de garde néerlandais. 
Tout au long de la rencontre, les canons des chars 
étaient pointés sur les soldats de la FINUL. De même, 
dans les secteurs des autres bataillons, les obstacles 
ont é té écartés par force et nivelés. Au pont de Khar
dala, une petite position népalaise a résisté deux 
jours. en dépit des harcèlements e t des menaces. Le 
matin du 8 juin, cette position a été détruite en partie 
et environ 100 chars israéliens ont commencé à traver
ser le pont. En dépit des efforts de la FI NUL , dès 
le début de l'invasion, les effectifs et le poids écra
sants des forces israéliennes excluaient toute possi
bilité de les arrêter, cl les positions de la FINU L 
situées sur le passage des forces d' invasion ont ainsi 
été dépassées ou contournées. 

16. Dans la soirée du 6 juin, le Conseil de sécu
rité a siégé de nouveau et a adopté ü l'unanimité la 
résolution 509 ( 1982) . dans laquelle il a exigé qu'Israël 
relire immédiatement et inconditionnellement toutes 
ses forces militaires jusqu'aux frontières internatio
nalement .reconnues du Liban et a exigé en outre 
que toutes les parties se conforment rigoureusement 
aux dispositions du paragraphe I de la résolution 508 
( 1982). qui les engageait ù cesser immédiatement cl 
simultanément Ioule activité militaire au Liban et de 
part cl <l'autre de la fro ntière libano-israélienne . Le 
Conseil a demandé aussi ü toutes les parties de m 'avi
ser de leur acceptation de cette résolution dans les 
vingt-quatre heures. 

17. Da ns la soirée du 7 juin.j'ai soumis au Conseil 
un rapport [S/ 15178) dans lequel figure le texte des 
réponses que j'avais reçues des parties concernant 
la résolution 509 ( 1982). 

18. Le 7 juin, les forces israéliennes. comprenant 
plus de deux divis ions mécanisées, dotées de tout 
l'appui aérien et naval nécessaire, avaient atte int des 
positions situées au nord de la zone de déploiement 
de la FINUL. Au cours des trois jours qui ont suivi. 
des combats intenses ont été signalés dans de nom-
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breux secteurs au Liban, mais la FINUL n'a pas eu 
d ' informations directes sur ces événements qui se 
sont produits en dehors de sa zone d'opération. 

19. Le 8 juin , le Conseil de sécurité a siégé de 
nouveau [2377" séance ) mais aucune résolution 
n'a été adoptée en ra ison du vote négatif d 'un membre 
permanent. 

20. Etant donné les c irconstances e t à titre de 
mesure provisoire, j'ai donné pour instructions au 
général Callaghan de veiller à ce que toutes les troupes 
de la FINUL et les observateurs de l'Organisme des 
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve 
(ONUST) a ttachés à la Force continuent d 'occuper 
leurs positions, à moins que leur sécurité ne soit 
gravement compromise, et à accorder dans toute la 
mesure du possible leur protection e t une aide huma
nitaire à la population de la région. Pour ce faire, la 
FINUL devra agir en consultation avec les autorités 
libanaises chaque fois que possible, avec le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) et avec les 
organismes et programmes des Nations Unies qui 
pourraient ê tre en mesure de l'aider. J'ai en outre 
donné pour instructions au général Callaghan de se 
tenir en rapport avec toutes les parties en vue de mettre 
au point, dès que l'occasion s'en présentera, des 
arrangements pratiques aux fins de l'application des 
résolutions 508 ( 1982) et 509 (1982). A cette fin, le 
général Callaghan s'est entretenu de nouveau avec le 
général Eitan le 7 juin et , le &juin, lorsqu' il a pu attein
dre Beyrouth, il s'est entretenu avec M. Iskaff, 
ministre libanais de la défense, avec le général Khoury, 
commandant de l'armée libanaise, ainsi qu'avec 
M. Abu Walid et d'autres représentants principaux 
de l'OLP. 

21. En dépit de la situation délicate et dangereuse 
qui existe actuellement, toutes les troupes de la 
FINUL e t les observateurs de l'ONUST sont de
meurés sur leurs positions, y compris ceux qui se 
trouvent dans les casernes de Tyr, au château de 
Beaufort e t dans l'enclave. Les forces israéliennes 
ont imposé des restrictions aux mouvements de la 
FJNUL sur la route côtière el dans l'enclave. Le 
quartier général de la FI NUL a pu néanmoins rétablir 
les communications avec les divers bataillons et les 
ravitailler. 

22. Je regrette d'avoir à signaler qu'un soldat 
norvégien a é té tué par un shrapnel le 6 j uin. En 
outre, les forces de défense israéliennes ont fait pri
sonnie rs 62 soldais de l'armée libanaise qui servaient 
sous le commandement opérationnel de la FINUL. 
Des protestations ont été faites à ce sujet auprès des 
forces de défense israéliennes auxquelles il a été 
demandé qu'elles retournent ces soldais à la FINUL. 
Malgré cela, les forces de défense israéliennes ont 
remis les prisonniers aux forces cle facto, action qui 
a fait l'objet des protestations les plus vigoureuses . 

23. Ces derniers jours, le général Callaghan a 
é té en rapport avec les forces de défense israéliennes 
au sujet des besoins humanitaires urgents de la popu
lation civile du sud du Liban qui résultent des hosti
lités intenses. Les rapports que j'ai reçus révèlent 
des pénuries et des détresses extrêmes e t il me paraît 
nécessaire dans ces conditions que l'Organisation des 
Nations Unies fasse tout son possible pour alléger ces 
souffrances terribles. A cette fin, j'ai demandé au 



Gouvernement israélien de prêter tout son concours à 
la FINUL. aux organismes et programmes humani
taires des Nations Unies et au CICR pour les a ider 
dans les efforts qu'ils font pour être utiles dans ce 
domaine. Il est indispcnsahle en particulier que les 
besoins en matière de secours soient évalués rapide
ment et que le personnel de l'Organisation des Nations 
Unies et le CICR puissent toucher ceux qui souffrent 
de façon qu'une ait.le leur soit apportée sans retard. 
J'ai demandé au Gouvernement israélien de m 'indi
quer rapidement que des arrangements pratiques 
puissent être pri s par le personnel de l'Organisation 
des Nations Unies pour atteindre ces objectifs huma
nitaires. Jusqu:1 présent. seuls des approvisionne
ments limités prélevés sur les stocks de la FINUL 
ont alleint la population de Tyr. 

~4. Un autre a<l<litif, contenant également mes 
observations sur la F!NUL. sera publié sous peu. 

J>OCUAIENT S/1519.J/Af)l).2 

(Original : anglais] 
114 juin 1982] 

1. Le rapport sur la Force intérimaire des Nations 
Unies au Lihan (FINUL) pour la période allant du 
11 déccmhrc 1981 au 3 juin 1982 a été publié sou s la 
cote S/15194, le I0juin 1982. Un additif touchant les 
événements survenus entre le 4 et IO juin a été publié 
le 11 juin dans le document S/15194/Add. l. Le présent 
additif porte sur la période du 11 au 13 juin. 

,., Le 11 juin. on a signalé que les Gouvernements 
d'Israël et de la République arahc syrienne avaient 
annoncé sé parément qu 'i1 compter de midi. heure 
locale (6 heures. heure de New York) chacune des 
parties cesserait le feu sous réserve que certaines 
conditions soient remplies. 

3. Néanmoins. comme les hostilités se poursui
vaient au Lih;m, la déclaration ci-après a été faite en 
mon nom il midi. heure de New York ( 18 heures. 
heure locale) : 

" L' annonce cc matin d'un cessez-le-feu au Liban 
a été suivie de rapports selon lesquels des bomhar• 
dcments se poursuivaient dans la région de Bey
routh et ailleurs. Ces nouvelles troublent profon
dément le Secrétaire général. en particulier au 
rcl,!anl de cc que h: Conseil de sécurité a unani
mement cxil,!é dans sa résolution 509 ( 1982). Le 
Secrétaire l,!énéral s'inquiète également <lu fait que 
les Israéliens auraient déclaré que le présent cesscz
le-fcu ne s'appliquait pas :1 leurs opérations contre 
le:- l';1lestinicns. 

.. I.e prc:sidcnt Arafat vient de confirmer de 
1Hn1vt•a11 au Sc<:rétairc général qu'il accepte les 
ré:-.olutions 508 ( 198~) et 509 ( 1982)•du Conseil de 
,érnrité. 

" l.a s ituation de la population c ivile de la région 
dan, laquelle se déroulent les hos tilités est déses
pérée. I.e St·nétaire général. tomme on l'a ann~ncé 
précédemment. a déj:1 pris des mesures ~o~r qu un_c 
opér;1tion Ur!,!cnte de secours humanitaires soit 
mi,c en train par les or!!anismcs et programmes 
compé1t•ni,; du syst~me des Nations Unies_ et;! pris 
n111tact :1 1.·c ,ujd a\'CC le Gouvernement 1sraeh~n. 
I.e Secrétaire !,!énàal demande que chacun coopere 
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à cet effort humanitaire qui revêt une extrême 
urgence. Il fait également appel aux Etats Membres 
pour que ceux-ci apportent l'assistance et les res
sources nécessaires." 

4. Les hostilités entre les forces israéliennes et 
l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) 
s'étant poursuivies tout au long du I J juin el jusque 
dans la journée du 12, mes collègues el moi-même 
avons gardé le contact avec les parties en présence, 
le Président du Conseil de sécurité et les Etats Me m
bres qui sont en mesure de faire jouer leur influence 
dans celle situation. 

5. Le samedi 12juin, il a été convenu qu'un cessez
le-feu serait institué au Liban à 21 heures, heure 
locale ( 15 heures, heure de New York). A cet égard, 
M. Arafat, président du Comité exécutif de l'Organi
sation de libération de la Palestine, m'a envoyé un 
message à 14 h 45 , heure de New York (20 h 45, 
heure loca le) déclarant que : 

"L'OLP ayant accepté précédemment les réso
lutions 508 (1982) et 509 (1982) du Conseil de sécu
rité, a décidé e n conséquence qu'un cessez-le-feu 
serait institué ir 21 heures, répondant ainsi aux 
efforts déployés dans ce domaine par les Etats 
arabes et la communauté internationale". 

6. Peu après 21 heures, heure locale ( 15 heures, 
heure de New York), le représentant du Liban m'a 
informé que les combats avaient diminué dans la 
région de Beyrouth. 

7. Malheureusement, le cessez-le-feu n'a pas 
duré. Une reprise des combats et des changements 
de position, y compris des mouvements sur le terrain. 
ont été signalés. L'Organisation des Nations Unies 
n'était pas en mesure d'observer ou de surveiller 
directement le cessez-le-feu. 

8. Le dimanche 13 juin, mes collègues et moi
même sommes restés en contact permanent avec le 
Gouvernement libanais et d'autres parties pour étu
dier la possibilité d'envoyer des observateurs des 
Nations Unies surveiller le cessez-le-feu dans la 
région de Beyrouth en vue de le rendre effectif. En 
outre. nous avons cherché il obtenir la coopération 
nécessaire de toutes les parties intéressées pour que 
des opérations de secours humanitaires commencent 
il la première occasion possihlc, dans les proportions 
massives qu'exige la situation dans la zone des hosti
lités. 

9. Il va sans dire que les organismes des Nations 
Unies au Moyen-Orient. !'Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) 
avec ses observateurs militaires, de même que la 
FIN U L dans le sud du Liban. sont prêts ü accomplir 
toute fiche que le Conseil de sécurité souhaiterait 
leur confier. 

10. Le Conseil de sécurité a tenu de brèves con
sultations tard dans la soirée du 13 juin et a entendu 
mon rapport sur les événements susmentionnés. li a 
été décidé que les membres du Conseil poursuivraient 
les consultations le lendemain. 

ÜBSERVATIONS 

11 . Il est évident que la récente évolution de la 
situation a créé des circonstances radicalement diffé-



rentes d~ celles dans lesquelles la FI NUL a été établie 
et fonctionne depuis mars 1978. 

12. Le mandat de la Force est énoncé dans les 
r~sol~t~ons 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de 
secunte et a été réaffirmé par la suite en de nom
breu~_es occasions . Dans les rapports sur la FINUL 
~u_bhes par_ n:ion ~rédécesseur et par moi-même il a 
etc ~ouhgn~ ~ maintes reprises qu'en dépit de diffi
cultes co~s1d~rables et d'un manque de coopération, 
la ~ore~ Jouait _un rôle essentiel pour ce qui était de 
ma1~ten1~ la paix dans sa zone. Ces rapports expli
quaient egalcment pourquoi la FINUL n'était pas en 
mesure de s'acquitter entièrement de son mandat et 
en particulier d 'aider le Gouvernement libanai~ à 
rétablir son autorité effective dans le sud du Liban 
jusqu'à la frontière internationalement reconnue. 

13 .. ~a FIN U L. comme tous les autres opérations 
<le maintien de la paix des Nations Unies, opère selon 
cer1,_1ins principes fon<lamentaux, le premier étant 
c~lu1 du non-recours à la force, sauf en cas de légitime 
<lefense. La Force n'est pas censée combattre pour 
réaliser ses objectifs. Elle a des effectifs strictement 
limités et n'est équipée que d'armes défensives. 

14. C'est pour cela que certaines conditions 
essentielles ont été fixées au moment de la création 
de la Force : la Force devait en premier lieu opérer 
avec la pleine coopération des parties en cause et en 
deuxième lieu avoir ù tout moment l'entière confiance 
et le plein appui du Conseil de sécurité. L'hypo
thèse fondamentale était, il cet égard, que les parties 
respecteraient rigoureusement les décisions du Con
seil et que. dans le cas contraire, le Conseil lui-même 
et les Etats Membres à même de faire jouer leur 
influence pourraient prendre des mesures décisives 
afin ,rassurer le respect des décisions du Conseil. 

15. Pour cc qui est de la FlNUL, ces conditions 
n'ont pas é té remplies. En effet. la Force n'a pas 
hénélicié de la coopération voulue au cours de son 
existence et s'est trouvée linalement impuissante 
devant une utilisation massive de la force. 

16. Une fois l'action israélienne lancée, il est 
devenu évident que les troupes de la FINUL ne pour
raient au mieux que maintenir leurs positions et 
prendre des mesures défensives visant à faire oppo-

sition et obstacle à l'avance israélienne. Les troupes 
avaient reçu l'ordre d'agir ainsi à moins que leur 
sécurité ne soit gravement menacée. Les différents 
bataillons ont suivi ces instructions en utilisant les 
moyens dont ils disposaient. Je tiens à rendre hommage 
au commandant de la Force, à son personnel, tant 
civil que militaire, aux officiers et aux hommes des 
contingents de la FINUL ainsi qu'aux observateurs 
de l'ONUST affectés à la Force. lis ont servi avec 
courage et dévouement dans des circonstances extrê
mement difficiles. 

17. A l'heure actuelle, malgré une situation qui 
s'est radicalement modifiée et les dangers inhérents à 
cette situation, les troupes de la FINUL continuent 
à garder leurs positions. Elles s'efforcent également, 
dans la mesure où les circonstances le permettent, 
de protéger la population de la région et de lui appor
ter une assistance humanitaire. Ce sont certes là des 
tâches provisoires, en attendant une décision du 
Conseil de sécurité sur le statut de la FINUL. 

18. Au moment de l'établissement de ce rapport, 
la situation demeure instable et incertaine. Si l'on 
veut appliquer les dispositions de la résolution 509 
(1982), la FINUL pourrait, à mon avis, contribuer 
utilement à la réalisation des objectifs fixés par le 
Conseil de sécurité. Mais, pour que la FINUL fonc
tionne efficacement, il faudra it que le Conseil lui
même définisse clairement le mandat que, dans la 
situation actuelle, il assigne à la Force, et que celle-ci 
bénéficie de l'entière coopération des parties. Ce sont 
là des questions qui à l'évidence me préoccupent 
profondément, tout comme elles préoccupent les 
gouvernements qui fourn issent des contingents à la 
Force. Je dois ajouter à ce propos que le Gouver
nement libanais a estimé que la FINUL devrait de
meurer dans la région en attendant un examen plus 
approfondi de la situation compte tenu de la résolution 
509 ( 1982) du Conseil de sécurité. 

19. En portant ces faits à l'attention du Conseil 
de sécurité, j'ai à l'esprit les principes que ce dernier 
a approuvés lors de la création de la Force et selon 
lesquels "toutes les questions pouvant influer sur la 
nature ou la continuation du fonctionnement efficace 
de la Force seront soumises au Conseil pour décision" 
[S/12611, f)llf. 41. 

DOCUMENT S/15195* 

Lettre, en date du 10 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Belgique 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la décla
ration ci-jointe faite au sujet de la situation au Liban 
par les Ministres des affaires étrangères des dix Etats 
membres de la Communauté européenne i1 Bonn, le 
9juin 198:!. 

'Di,;trihu.: ~ous la doubk cote A/37/277-S/15195. 
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[Original: a11glais/ji,111çai.1 I 
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Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de cette déclaration comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

le rt'pr,:,n,11tt11ll pc•r111w1c•11t de la Hdgiq11e 
a11pr,~s cl<' /'Orga11isatio11 des Nations U11i('s. 

( Sig11é) Edmonde DEVER 



AN:-.t:XE 

l>i·daration fa ilc au sujet cle la s itua tion a u Lihan par les Ministres 
tics uITain·s (·trani.:i:res des dix Etals membres de la Communauté 
europt·t•nnt· :1 Bonn, le 'I juin 1'182 

Le, Etats membres Je la Communauté européenne condamnent 
vigoureusement la nouvelle invas ion israélienne du Liban. 

Tout 1:umme le, hnmhar<lemcnt\ qui l 'ont précédée et qui ont 
c·au,é nn nombre intolérable <le pertes en vies humaines, cette 
a,tion est inju,tifiahlc. Elle constitue une violation fl:,grante du 
droit interna tional ain,i q11c Je, principe, humanitaires les plus 
dérncntai1c,. En outre. elle ,ompromet le, c:ITorts en vue <l'un 
r~gk-111<:nt pa,ifique Je, problème, du Moyen-Orient et présente 
un danger inunincnt tic conduire i, un conflit généralisé. 

I.e, Dix réaflirment leur alla,hcment à l'indépendance, à la 
,ouver;,incté, i, l'inh:grit.: territoriale et à l'unité nationale du 
Liban, qui ,ont inùi,pcn,ahlc, pour la paix Jans celle région. 

I.e, Dix appuknt frrmcment ks appels lanc.:s par le Secrétaire 
g.:n.:ral de l"Organi,alion des Nations Unies. Ils <lcmanJcnt 

instamment à toutes les parties concernées de se conformer aux 
résolutions 508 ( 1982) et 509 ( 1982) du Conseil de sécurité. et en 
pa rticulier à Israël de retirer immédiatement et inconditionnelle
ment toutes ses forces militaires du Liban et de mettre la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban en mesure d'accomplir 
sans entraves la mission qui est la s ienne. 

Au cas où Israël continuerait à refuser de se conformer au,c 
résolutions susmentionnées, les Di,c e,camineraient les possibilités 
d 'action future. 

L'objectif des Di,c est d'œuvrer en faveur d'un Liban libéré du 
cycle de la violence qu'ils ont à plusieurs reprises condamné par 
le passé. Cela ne peut pas êt re dissocié de l 'é tablissement dans 
la région d'une pai,c globale, juste et durable. Ils sont disposés à 
apporter leur concours pour amener les parties i1 accepter des 
mesures destinées à faire baisser la tens ion, i1 rétablir la confiance 
et à faciliter une solution négociée. 

Les Dix examineront d'urgence, dans le cadre des instances 
communautaires, l'utilisation des moyens qui sont à la disposition 
de la Communauté en vue d'apporter une aide aux vict imes de ces 
événements. 

DOCUMENT S/ 15196* 

Note wrhalc, en d:ilt: du 8 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représent:inl de l'lraq 

Le représentant permanent de lïraq auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses com
plimenls au Sccrélairc général cl a l'honneur de lui 
transmcllrc ci-joinl le texte d'une déclaration du Gou
vernement iraquien indiqliant que celui-ci est disposé 
il respecter immédialemcnl le œssez-le-feu dans la 
guerre avec l'Iran et ùe prier le Secrétaire général de 
hien voulo ir faire dislrihucr cc tcxlc comme document 
officiel de r Asscmhlée générale et <lu Conseil Je 
sécurilé. 

l>i·daration puhli,·t• Il' 1() juir1 19112 par k ( ;om·~rnt·rnrnt irn11uil'n 

Les dirigeants nali1>11;111~ et ré!!i1in;,1" <lu parti ,,,cialiste arahc 
haathi,te cl le l\,n,c:il du cumrnamlcment révolutionnaire diri!!é 
par Sun E\c:dlrncc le président S;,Jdam llu,~cin 1ml tenu hier 
,1,ir une réuni,,n plénii:rc· ,,1111munc pour étudier l'appel lancé par 
le Comit.: i,l,unique pour 1:, pai, c·n vue de la co,atiun des hosli
lit.:, ain,i que ,l'antre·, ,111c:stion, , e rapp11rtanl i, l':,gre,sion ~io-

[Original: anglais} 
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niste; ils ont publié une déclaration selon laquelle l'Jraq est prêt à 
respecter immédiatement un cessez-le-feu dans la guerre avec 
l' Iran, le Comité islamique pour la paix ayant lancé un appel pour 
que les hostilités cessent en vue de faire face à l'agression <le 
l'ennemi sioniste. 

Selon celte déclaration, !'Iraq est en o utre prêt à retirer immé
diatement ses forces de toutes les vi lles et parties <lu territoire 
iranien, notamment Qasr-E-Shirin, Mehran, Sumar et Khos rawi. 
et ;1 les r;1mener jusqu'aux frontières internationales. Cette opé
ration sera e,cécutée en deu,c semaines. Au cas oii les différends 
ne pourraient pas être réglés directement avec l'Iran dans le cadre 
des organes de médiation existant entre les deux pays. l'lraq est 
prêt à accepter toute sentence arbitrale obligatoire de l"Orga• 
nisation J e la Conférence islamique. qui serait prise lors d'une 
session extraordinaire d 'urgence. 

Si l'Iran rejetai t la sentence arbitrale de l'Organisation de la 
Cunférc:ncc isl,UT1iquc, !'Iraq accepterait toute ,entem:e obligatoire 
du mouvement des pays non alignés ou du Conseil de sécurité de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Le Conseil du commandement révolut ionna ire a d.:daré que 
I' Iraq a déddé de mettre fin à toutes lc:s 11pératiuns militaires 
par,c qu'il c:st profondément conscient de la nécessité <le faire 
porter tous les efforts sur la lutte cont re l'ennemi sinnisle. 

l>OCUl\lENT S/ 15197* 

Ll'ltrr. m dall' du JO juin 1982, adressée :m Sccrélaire génér:11 
p.ir Ir représentant de la Mongolie 

J'ai l'lt111111eur de vous lransmellre ci-joint le lexie 
dc l:1 déclar;tti,111 publiée k 9 juin 1982 par le porte
p;in1k du l\lin islàe <les affain.:s élrangèrcs Je la 
République.: p11pulaire mongole. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette di:claration comme document officiel 
de l' Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

LI' rl'pré.H•tlfllllt pemu111e11t clc la ,\1011ge1/ic 
auprè!s de /'Or~a11isatio11 dl's Nations Unies. 

( Si,i:11<; J Buyantyn DASIITSEREN 



ANNEXE 

Déclaration, en date du 9 juin 1982, du porte-parole du Ministère 
des affaires étrangères de la République populaire mongole 

C'est avec un sentiment de profonde inquiétude et de colère 
que le Gouvernement de la République populaire mongole et le 
peuple mongol ont appris la nouvelle de l' agression armée de 
grande envergure lancée par Israël contre le Liban. Avec l'appui 
massif des tanks et de l' artillerie, les forces israéliennes ont de 
nouveau envahi le Liban et soumettent les villes et les villages 
du Liban ainsi que les camps de réfugiés palestiniens à des tirs 
nourris d'artillerie et des bombardements intensifs. Du fait de cette 
invasion israélienne massive, des centaines de gens totalement 
innocents périssent. 

En commettant ce nouvel acte d 'agression tlagranle contre le 
peuple libanais, lsraëi bafoue les normes les plus élémentaires du 
droit international, les principes de la Charte des Nations Unies et 
de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité, notamment sa 
récente résolution sur le cessez-le-feu immédiat au Liban (réso
lutitm 509 / 1982)). 

Cette intervention massive contre le Liban, préparée et orches trée 
par lsrnël, s'inscrit dans la ligne de la politique expansionniste 
d'Israël qui a pour but l'é limination de l'Organisation de libération 
de la Palestine, la répression de la lutte du peuple arabe de Pales
tine pour l'exercice de ses droits légitimes et le démembrement 
du Liban qui serait remplacé par un Etat fantoche. En même temps, 
la clique militaire israélienne cherche de toute évidence à inti
mider les pays arabes, notamment leurs forces de progrès qui sont 

à l'avant-garde de la lutte contre l 'impérialisme, le sionisme et la 
réaction. 

Lançant un défi ouvert aux Etats épris de paix, Israël s'oriente 
vers une détérioration extrême de la situation déjà tendue au 
Moyen-Orient et met en danger la paix dans cette: région et dans 
le monde entier. 

li ne fait pas de doute que les actes criminels des agresseurs 
israéliens ont été rendus possibles par l'appui accordé sur tous les 
plans par les Etats-Unis d'Amérique et qu'ils sont la conséquence 
directe des accords antiarabes de Camp David et de la .. coopé
ration stratégique" américano-israélienne. Il est absolument 
évident que les Etats-Unis considèrent Israël comme le principal 
instrument de la réalisation de leurs propres plans militaires et 
stratégiques pour celle partie du monde. 

Le Gouvernement de la République populaire mongole et le 
peuple mongol, condamnant résolument les actes éhontés commis 
par la soldatesque israélienne contre les peuples libanais et pales
tinien et exigeant leur cessation immédiate ainsi que le retrait des 
troupes israéliennes du territoire libanais, réaffirment que la res
ponsabilité de cet acte criminel incombe à Israël et aussi auit 
Etats-Unis, sous la protec.tion desquels sont commis tous ces 
actes criminels dirigés contre les peuples du Moyen-Orient. 

Le Gouvernement de la République populaire mongole et le 
peuple mongol, proclamant leur profonde solidarité avec les 
peuples libanais el palestinien, réaffirment leur soutien inébran
lable à la juste lutte qu'ils mènent pour la défense de l'indépen
dance et de l'intégrité territoriale du Liban et pour la réalisation 
des droits légitimes du peuple arabe de Palestine. 

DOCUMENT S/15198 

Lettre, en date du I J juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de me référer a ux lettres, en date des 
7 et 8 juin 1982, du chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de l'Argentine auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies (S/15176 l't S/15182] et, 
en réponse, de déclarer ce qui suit. 

Les graves allégations faites par l'Argentine dans 
ses lettres des 7 et 8 juin selon lesquelles les Con
ventions de Genève ont été violées reposent sur des 
conjectures. Voici les faits. 

Les forces britanniques dans les iles Falkland ont 
reçu des ordres stricts de respecter toutes les dispo
sitions des Conventions de Genève. Les mesures 
prises consistent entre autres il évacuer le plus rapi
dement possible les prisonniers. Avant leur évacua
tion. ceux-ci sont gardés dans des zones sûres et 
clairement délimitées. Ils sont suffisamment nourris 
et logés dans des abris propres. Les installations 
sanitaires sont identiques ;1 celles qu'utilisent les 
forces britanniques. Les prisonniers argentins blessés 
reçoivent le même traitement que les soldats britan
niques blessés et sont évacués avec le même degré 
d'urgence. Les dispositions que les forces britanni
ques ont prises pour l'inhumation des soldats argen
tins morts au combat sont conformes aux Conventions 
de Genève. Des représentants du Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) sont actuellement au large 
de 1 'ile est et nous espérons vivement qu'ils pourront 
contrôler non seulement les conditions faites aux pri
sonniers argentins par les forces britanniques mais 
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également celles que les forces argentines font à la 
population civile des îles Falkland. 

La lettre du 7 juin du chargé d'affaires de I' Argen
tine fait é tat d' informations de presse selon lesquelles 
on aurait obligé des prisonniers argentins à rechercher 
et désamorcer des engins explosifs se trouvant dans 
le secteur de Goose Green et Port Darwin. Selon la 
lettre du 8 juin. les prisonniers ont dû déminer des 
champs de mines. Mon gouvernement n'a connais
sance d'aucun fait susceptible d'étayer ces informa
tions ou ces allégations, mais il ·a toutefois ordonné 
une enquête. Cette lettre contient également la tra
duction d'une phrase tirée d'un message que I' Argen
tine a reçu le 7 juin du Gouvernement du Royaume-Uni 
par l'intermédiaire de la puissance chargée de protéger 
ses intérêts. Le message, complet, qui contient un 
rapport préliminaire sur l'accident survenu à Goose 
Green le I''' juin, est ainsi conçu : 

"Une caisse de munitions a explosé pendant ·1~ .. 
transport , tuant sur le coup trois prisonniers et en 
blessant neuf autres, dont deux sont morts des 
suites de leurs blessures. Tous les blessés reçoivent 
les soins médicaux nécessaires et seront évacués 
dès que possible. Nous communiquerons l'identité 
des morts et des blessés au Comité international 
de la Croix-Rouge dès que nous aurons les infor
mations nécessaires. Une enquête approfondie va 
être effectuée conformément à l'article 12 1 de la 
troisième Convention de Genève de 1949." 



Rien dans cc message ne permet au chargé d'affaires 
de l' Argent ine de déclarer, dans sa lettre du 8 ju in , 
que cet accident impliquait une violation flagrante de 
la Convention de Genève par les forces britanniques. 
li ne serait ni raisonnable ni possible de fai re une 
déclaration plus détaillée avant d'avoir reçu et exa
miné le rapport de la Commission d'enquête. Les 
rapports qui ont été reçus après le rapport pré li mi
na in! et qui contiennent des précisions sur les morts 
et les hlcssés font état de quatre morts et de huit 
blessés. Cette information a été communiquée au 
CICR pour qu'il la transmette aux autorités argen
tines. 

Le Gouvernement britannique regrette naturel
lement que l'accident J e Goose Green ait fai t des 
morts et des blessés, tout comme il déplore les pertes, 

de quelque côté que ce soit, provoquées par les hosti
lités en cours. Il convient de rappeler cependant 
qu'aucune de ces pertes ne se serait produite sans 
l'invasion des îles Falkland par l'Argentine le 2 avril. 
li est possible d 'éviter de nouvelles pertes si I' Argen
tine accepte de retirer immédiatement ses forces des 
îles, conformément à un calendrier préalablement 
convenu . 

Je vous sera is très obligé d e bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant per111a11e11t d11 Roym1111c•-U11i 
de Grn11de-/Jreta}.!ne et d ï rl{//ule du Nord 

a11pr<\\· de l'01xu11i.rntio11 des Nations Unies, 

(SiJ.?né) A. D. P ARSONS 

DOCUMENT S/15199 

Lettre, en date du 11 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement. j 'ai l'hon
neur de vous informer de r évolution de la situation 
dans la zone des iles Malvinas. 

A cette fin . j'aimerais transcrire ici le texte de la 
réponse . en date du 8 juin 1982. que le Ministère 
des relations extérieures et du culte a fait parvenir 
au Comité international de la Croix-Rouge sur les 
mesures prises pour protéger la population civile des 
iles. Cette réponse est ainsi conçue : 

"Le Ministère des relations extérieures et du 
culte présente ses compliments il la délégatic;: 
régionale pour l' Amérique latine - cône sud - du 
Comité international de la Croix-Rouge e t a le 
plaisir de se référer i1 la note du 28 mai 1982 par 
laquelle cet organisme a demandé quelles mesures 
avaient été prises par les autorités argentines pour 
protéger la population civile des iles Malvinas 
constituée en majorité de résidents étrangers qui 
ont joui et continuent de jouir. de même que les 
civils argentins. des traitement. gar;mties. droits et 
obligat io ns qui sont accordés . pour leur protection, 
il tous les habitant s de la République argentine. 

"A cc propos . il faut signala tout d'abord que 
les autorités militaircs des iles Malvinas ont fait 
hlllt cc qui était nécessaire pour assurer i1 la popu
lation c ivile les meilleurs services de santé et la 
plus grande sécurité des biens et ùcs personnes. 

"Les autorités argcntines ont imposé i1 leurs 
soldat s des règles rigoureuses en cc qui concerne 
le respcct et la protection tant des maisons e t des 
bicns meubles quc de tous les aspects de la vie , 
de la santé. de la lihcrté Je mouvemcnt et dcs acti
vités habituelles de la populatit111. 

· · l.c Gtiu,·ernemcnt argentin peut assurer le 
C,rn1ité intcrnational de la Croix-Rouge que, dans 
les parties de l'archipel des iles l\lalvinas qui _o~t 
n:lc\'é ou relÎ:\'cnt de sa juridiction . les au tontes 
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locales ont pris toutes les mesures nécessaires pour 
assurer les services suivants il la population civile : 

"a) Sc'1Tices dC' sant(; a11x malades et h/essés 

"Lits et salles d'opération en nombre suffisant: 
équipements sanitaires en nombre suffisant; médi-
caments, plasma, sang, appareils de radiologie et 
laboratoire d 'analyse; unité de soins intensifs; 
système d'évacuation de cas graves vers d 'autres 
centres sanitaires; trousses d'urgence, appareils 
respiratoires; les hôpitaux ont été dûment iden
tifiés et signalisés. 

"li convient de signaler qu'avec la présence des 
forces argentines dans les iles, les services de santé 
fournis il la population civile se sont cons idéra
blement améliorés. 

"h) Vil'rcs <'1 l'<~l<'lll<'llts 

" Depuis la mi-avril , la bonne volonté de I' Argen
tine se heurte au blocus imposé aux îles par le Gou
vernement britannique et sa responsabilité d'assu
rer un approvisionnement régulier et abondant en 
vivres et vêtements ne peut être assumée. 

"c) Co1111111111ica1io11s 

"Le Gouvernement argentin veill e constamment 
au maintien de services postaux réguliers entre les 
îles et l'extérieur; il assure en outre le fonction
nement du réseau té léphonique national et interna
tional qui est utilisé par tous les insulaires . Il a 
également accru le no mbre des émissions de radio 
en anglais et en espagnol et a installé une antenne 
de retransmission de télévision en couleur. 

"d) Les habitants des îles Malvinas , sans dis
tinc tion de nationalité. jouissent de la plus large 
liberté de mouvement. conformément à l'a rticle 14 
de la Constitution. Ceux qui le souhaitent peuvent 
donc se rendre à l'extérieur. sur le territoire argen
tin continental ou en d'autres points des îles. JI 



convient de souligner à ce propos que le gouver
!1ement national a offert à la population civile des 
ile~ Malvinas la possibilité d'y rester ou de les 
qu1!ter. Toutefois, la proclamation par le Royaume
Uni d'une zone totalement interdite a définitive
ment exclu cette dernière option. 

"e) A ide spirituelle 

"Les autorités argentines ont toujours veillé tout 
particulièrement à respecter et défendre les prati
ques religieuses des habitants des îles Malvinas en 
protégeant leurs lieux de culte et en assurant la 
liberté de mouvement à leurs ministres. 

"Il n'est pas sûr que l'on puisse continuer à 
répondre ainsi aux besoins de la population civile, 
car il est difficile d'assurer une protection aussi 
l~rge ü tout moment; en effet, les attaques britan
ni~ues répétées obligent les autorités argentines à 
faire un effort supplémentaire pour maintenir les 
conditions exposées ci-dessus dans les domaines 
de la santé et de la sécurité. · · 

"En effet, étant donné l'extension des hostilités, 
l'imposition de la zone totalement interdite et le 
caractère arbitraire des attaques britanniques qui 
atteignent les agglomérations, le Gouvernement 
argentin précise que le Royaume-Uni est le seul 
responsable des conséquences que pourraient avoir 
pour la population civile des îles Malvinas certaines 
pénuries et restrictions. 

" Il faut ajouter en outre que la situation militaire 
dans l'Atlantique sud a toujours été défavorable à 
la mise en place effective de zones sanitaires et de 
sécurité.'' 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arnaldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15200* 

Lettre, en date du li juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Cuba 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
faire distribuer le texte du communiqué de presse 
ci-joint du Bureau de coordination des pays non 
alignés comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le reprtH'11t,111t /JC'l'IIICIIIC'llt adjoint de Cuha 
auprh cle l'OrRalli.rntion des Nations Unies, 

( SiRIH;) Rolando Lo PEZ DEL AMO 

ANNEXE 

Communiqu,.: puhlié le 11 juin 1982 par le Bureau de coordination 
dl'S pays non ali~nés 

Le Bureau <le coonlination <les pays non alignés a tenu une 
session d'urgence le l I juin 1982 ;ltl Siège de l'Organisation des 
Nations Unies. i1 New York. afin d'examiner l'agression israé
lienne contre le Lihan. 

Le Bureau a cnlcnc.lu c.lcs <léclarations concernant la situation 
au Lihan. li a rnppclé les décisions de sa réunion ministérielle 
tenue i1 L;1 Havane, du 31 mai au 5 juin 1982. 

Le Bureau a énergiquement cond,mrné Israël pour ses actes 
c.1·a~rcssion contre la souveraineté et l'intégrité territoriale du 
Lihan. en violation de la Charte des Nations Unies . 

I.e Jlure:m a en outre condamné Israël pour avoir comme hui 
avoué l'élimination du peuple palestinien, en particulier des Pales• 
tinirns qui v ivent maintenant en territoire libanais. 

Le Bureau a rappelé la résolution 509 ( 1982) du Conseil de 
sécurité. qui exige entre autres qu'Israël retire immédiatement el 
inconc.litionncllement toutes ses forces militaires jusqu'aux fron· 
tièrcs internationalement reconnues du Liban cl que coules les 
parties se conforment rigoureusement aux dispositions du para
graphe I de la résolution 508 (1982). qui les engageait à cesser 
immédiatement el simultanément toute activité militaire au Liban 
et c.le part et c.J'autre de la frontière libano-israélienne: le Bureau 
s'est félicité c.le la réaction positive du Gouvernement libanais el 
de l'Organis.ttion de libération c.le la Palestine (OLP). Il a condamné 
Israël pour son refus de se conformer à ces deux r~solutions. 

• Distribué sous la double cote A/37/281-S/15200. 
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Le Bureau a en outre condamné Israël pour ses attaques non 
provoquées el injustifiées contre des membres de la Force inté· 
rimaire des Nations Unies au Liban, en violation flagrante des 
résolutions 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de sécurité et de 
ses résolutions ultérieures sur la question. 

Le Bureau a demandé une fois encore que la souveraineté, 
l'intégrilé territoriale, l'unité et l'indépendance politique du Liban 
à l'intérieur de ses frontières internationalement reconnues soient 
strictement respectées. 

Le Bureau a également exprimé sa solidarité avec le Gouver
nement et le peuple libanais; il a approuvé l'action entreprise par 
les autorités constitutionnelles pour rétablir la paix et la sécurité 
au Liban et leur droit de réactiver la Convention d'armistice 
général de 1949. 

Le Bureau a réitéré sa solidarité el son plein appui au peuple 
palestinien, sous la conduite de l'OLP, dans la lutte qu'il mène 
pour obtenir et exercer ses droits inaliénables à l'autodétermi
nation, à l'indépendance nationale et à la souveraineté, ainsi que 
le droit de créer son propre Etat souverain et indépendant en 
Palestine. Le Bureau s'est déclaré solidaire et partisan de l'héroï
que résistance que les peuples palestinien, libanais el syrien livrent 
face à l'agression israélienne. 

Le Bureau a engagé la communauté internationale, et en parti
culier les Etals Membres qui sont en mesure de le faire, à s'acquit• 
ter de leurs responsabilités internationales en faisant pression sur 
Israël pour l'amener à respecter la résolution 509 (1982) du Conseil 
de sécurité. 

Le Bureau a profondément déploré les tragiques pertes en vies 
humaines et les dégâts matériels considérables, et il a condamné 
Israël pour entraver délibérément les activités de secours humani
taires menées par la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge, l'Organi• 
sation des Nations Unies et d'autres organisations internationales. 

Le Bureau a instamment prié le Conseil de sécurité d'assumer 
les responsabilités qui lui incombent en vertu de la Charte des 
Nations Unies et de prendre les mesures appropriées pour meure 
un terme à l'agression israélienne, faire cesser simultanément les 
hostilités e t obtenir le retrait immédiat, total el inconditionnel 
d'Israël au-delà des frontières internationalement reconnues du 
Liban. 



DOCUMENT S/15201 

Ldtre, en date du Il juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter il votre connaissance le communiqué n" 145 
du 10 juin 1982. publié par l'état-major général des 
forces armées argentines. qui se lit comme suit : 

"Ct J/11111 Il Il Ù/ Il(; Il" / 4 5 

"L'état-major général signale que les opérations 
menées hier, 9 juin, dans la zone des Malvinas ont 
été les suivantes : 

"I. Des avions des forces aériennes argentines 
ont effectué dans la zone de Fitz Roy de multiples 
attaques dont les résultats n'ont pas été évalués. Il 
a été é tabli que du matériel avait été endommagé 
lorsque la tentative de débarquement des forces 
britanniques a été repoussée le 8 juin. 

"2. Le navire-hôpital Bahia Pami.rn. il l'occa
sion d'un nouveau voyage vers Puerto Argentino, 
a été désigné comme coordonnateur de la rencon
tre avec les navires-hôpitaux britanniques. 

[Ori,:inal : espagnol] 
(13 juin 1982 J 

"3. L'artillerie de l'armée a rgentine a tiré sur 
l'artillerie ennemie ainsi que sur du personnel et des 
hélicoptères qui se déplaçaient à proximité du mont 
Kent. 

"4. Des activités de patrouille importante se 
sont poursuivies." 

Les actions militaires des forces armées argentines 
décrites ci-dessus ont été menées par le peuple et le 
Gouvernement argentins dans l'exercice de leur droit 
de légitime défense prévu à !'Article 51 de la Charte 
des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le charKé d'affaires par intérim 
de lu mission pemw11e11te de l'Arl,?ellline 

a11pn~.\- de I' Vrgani.rntirm des Nations Unies , 

( Sil,?11é) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15202 

Lettre, en date du 12 juin 1982, adressée au Prfsident du Conseil de sécurité 
par le rl'présentant de l'Argentine 

D'ordre exrrès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter il votre connaissance les communiqués 
n" 146 du 10 juin et n"' 147 et 148 du 11 juin 1982. 
publiés par l'état-major général des forces armées 
argentines. qui se lisent comme suit : 

"Co1111111111ic111,; 11" l./6 

"L'état-major général signale que le 10 juin les 
activités militaires suivantes ont eu lie11 dans le 
secleur des Malvinas : 

"1. Des avions ennemis llfl t attaqué des rosi
tions argentines i1 10 heures et 16 h JO: ces allaqucs 
ont été reroussées sans ca11ser de pertes ni de 
dommages malériels. 

.. -, Des ac1ivi1és d'hélicoptères ennemis ont 
été signalées dans la région du mont Kent. 

"J. Des attaques aériennes ont été lancées 
contre des positions ennemies et leurs résultals 
n'ont pas été évalués . 

"4. L'artillerie ennemie a effectué des tirs 
csp;1cés pendant la journée. 

"5. Une ratrnuille de l'armée argentine s·es! 
heurtée i1 une section ennemie: l'affrontement qu i 
a s uccédé a entrainé la mort d'au moins trois mcm-
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bres des troupes britanniques qui se sont repliées 
hütivement et en désordre. 

"6. Une patrouille argentine s'est heurtée ü un 
roste d'observation britannique. un soldat ennemi 
a été tué et un autre fait prisonnier. Du matériel de 
communication et divers équipements ont été saisis 
i1 cette occasion. 

"7. !,'artillerie argentine a effectué des tirs 
intenses sur le secteur ouest des positions britan
niques. 

"8. A 17 heures. le navire-hôpital Bahia Parais<> 
est entré dans Puerto Argentino avec ü son bord 
des rerrésentants de la Croix-Rouge qui ont tenu 
des consultations avec le général Menéndez et ont 
insrecté les hôpitaux." 

"Co1111111111ic111é 11" 147 

"L'é1a1-major général signale que dimanche 
rrochain IJ juin. i1 9 heures, le navire-hôpital 
britannique /frm/d arrivera dans le port de Monte
video avec 60 blessés britanniques à son bord. 

.. Après le débarquement. les blessés seront 
transportés par avion à Londres; la date et l'heure 
c.xactes de cette opération ne sont pas connues pour 
le moment. .. 



"Communiqué n° 148 

" L'état-major général a observé qu'un grand 
nombre d'informations contradictoires ont été 
publiées par les agences internationales de presse 
et par les fonctionnaires du Gouvernement britan
nique sur les résultats des actions militaires qui 
ont été menées le 8 juin 1982 dans la zone de Bahia 
Agraù able. Sur la base des faits exposés, il a ana
lysé l'action psychologique de l'ennemi , étant con
vaincu que celui-ci cherche seulement à tromper 
l'opinion publique internationale en évitant de lui 
donner un compte rendu objectif de la question. 

.. De l'étude réalisée et des conclusions qui en 
ont été tirées, il ressort les faits suivants : 

.. 1. Au cours des 72 dernières heures, des porte
parole du Ministère britannique de la défense ont 
fait savoir que les forces aériennes argentines 
avaient perdu entre 4 et 12 avions, alors qu'en 
n:alité seuls 2 avions argentins ne sont pas revenus; 
en cc qui concerne les navires et le personnel , 
les services britanniques d'information minimisent 
les pertes matérielles el humaines, bien que les faits 
les obligent par la suite à qua lifier les événements 
survenus de désas treux; l'attaque subie, en dépit 
de l'ampleur des pertes qu'e lle a causées, n 'aurait 
pas affecté la capacité offensive britannique; or 
cette information a é té ensuite démentie dans les 
dépi::ches des correspondants britanniques présents 
sur les lieux de l'action. 

· . .., Les faits exposés au paragraphe précédent 
font clairement ressortir le manque d 'objectivité 

et de sérieux des informations publiées par les 
autorités britanniques, car il est impossible de con
tinuer à dissimuler le fait que la tentative de débar
quement à Bahia Agradable a entraîné pour les 
forces britanniques de graves pertes en hommes 
et en matériel. 

"L'état-major général, outre la réserve bien 
compréhensible que requiert toute opération mili
taire, considère que le destinataire des informa
tions doit faire l'obje t du plus profond respect tant 
en ce qui concerne l'élaboration que la diffusion 
des informations . Ce concept n'est pas mis en pra
tique par le Gouvernement et la presse britanniques 
qui non seulement déforment et dissimulent des 
informa tions mais ont évidemment pour souci 
essentiel de nier les pertes en hommes et les dom
mages ma térie ls, ce qui les amène parfois à fournir 
des informa tions qui s'avèrent ridicules e t invrai
semblables en regard des faits." 

Les actions militaires des forces armées argentines 
décrites ci-dessus ont é té menées par le peuple e t le 
Gouvernement argentins dans l'exercice de leur droit 
de légitime défense prévu à I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies . 

Je vous sera is obligé de bien vouloir faire distribue r 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de /'Argentine 

auprès de l'Organi,rntion des Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. L!STRE 

DOCUMENT S/ 15203 

Lettre, en date du 12 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

n·ordrc exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
dl! portl!r ü votre connaissance les renseignements 
ci-après afin de continul!r il vous tenir informé de la 
situation dans le secteur Ùl!s îles Malvinas . 

,\ cc sujet. je souhaite reproduire le texte de la 
r.:ponse que le Ministère des relations extérieures et 
du culte a fait parvenir au Comité international de la 
Croix-Rouge le 10 juin 1982 : 

·· Le Groupe de travail spécial présente ses 
rnmplimcnts au Comité internatio nal de la Croix
Rouc.c et souhaite l'informer que le 7 juin 1982, par 
35° J::! ' de latitude sud et 56° 15 ' de longitude ouest, 
Il! navirc-hopital britannique Hydra a fait l'objet 
J"une inspection qui n'a dévoilé aucun élément 
nouveau. 

.. Le Gouvernement argentin étudie les informa
tions e n provenance de Montevideo, selon les-
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quelles plusieurs caisses de pièces de rechange 
pour du matériel militaire auraient été découvertes 
dans l'avion qui transportait des fournitures médi
cales destinées au navire-hôpital Hydra. Ce sont de 
te ls actes qui expliquent pourquoi le Gouvernement 
argentin a fait savoir ù plusieurs reprises qu'il se 
préoccupait. à juste titre. du fait que les navires
hôpitaux britanniques étaient actuellement utilisés 
à d'autres fins que celles pour lesque lles ils étaient 
expressé ment destinés.'' 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

L<' chargé cl'<tf],1ires par intérim 
de la mission p,•rnwnente de f"rlrgentinc• 

a11pri•s de /"Organisation c!C's Nations Unies, 

(Sign,;J Arnoldo M. LISTRE 



DOCUMENT S/ 15204 

Lettre, en date du 12 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter ü votre connaissance les communiqués 
n" 149 du 11 juin et n° 150 du 12 juin 1982, publiés 
par l'état-major général des forces armées argentines, 
qui se lisent comme suit : 

··co111m1111iq111' 11" /49 

"L'état-major général signale que le 11 juin, à 
8 h 10, des appareils britanniques ont attaqué à 
l'aide de missiles .iir-terre la zone de Puerto Argen
lino, lançant ces missiles contre le navire-hôpital 
IJ11hi11 l'arni.\o qui était à l'ancre. Cc navire avait 
i1 bord. outre l'équipage et les blessés, une com
mission de la Croix-Rouge internationale. 

"Deux missiles ont été lancés; l'un d'eux est 
tombé it proximité du navire et le deuxième a dévié 
et a gravement endommagé une maison voisine 
appartenant il des habitants des îles. Indépendam
ment des protestations adressées par la voie diplo
matique il la suite des actions signalées, l'état-major 
général se déclare profondément préoccupé par le 
fait que ces actions constituent indubitablement 
une violation nagrante des droits de l'homme les 
plus élémentaires et manifestent une tendance 
répétée ü ne pas respecter les règles humanitaires 
traditionnelles qui régissent tout con nit armé . Le 
Gouvernement des iles Malvinas a pris toutes les 
dispositions pour garantir que. dans toute la mesure 
possible, les habitants des i!es ne souffrent pas des 
conséquences d ·une nouvelle attaque britannique 
analogue it celle qui vient d'être décrite." 

"Co1111111111ic1111' 11" / 50 

.. L'état-major général signale que le 11 juin. il 
23 heures. des forces britanniques ont commencé 
ü bombarder sans discrimination la ville de Puerto 
Argcntino. tuant deux femmes ;"1gées de 46 et 30 ans 
cl en blessant deux autres. âgées respectivement 
de 30 et 35 ans. ainsi que deux hommes ;"1gés de 
35 et 32 ans. Toutes les victimes sont des résidents 

(Original: espa1-:11ol] 
(13 juin /982) 

des iles, des Kelpers , qui ont été surpris dans leurs 
foyers par le bombardement · naval. A ce propos , 
l'état-major général tient à souligner tout spéciale
ment que jamais au cours de tous les bombarde
ments navals effectués jusqu'ici pa r les forces 
britanniques la population c ivile n'avait été atta
quée, alors que dans le cas présent elle a été consi
dérée une cible prioritaire. 

"Il convient de signaler que les systèmes moder
nes de tir qu'utilise l'ennemi, de même que sa for
mation et son expérience, font qu'il est impossible 
de conclure que ce qui s'est passé a pu être le résul
tat d'une erreur. Cette attaque, dirigée contre 
<.l'innocentes populations civiles, qui s' ajoute à 
l'attaque effectuée par des appareils britanniques 
contre le navire-hôpital Bahîa Parai.1·0. amène à 
rénéchir sérieusement sur le manque de respect 
pour les droits de l'homme dont fait preuve la 
Grande-Bretagne, dont l'attitude constitue indubi
tablement une honte pour le monde occidental. 

"Tout cc qui vient d'être exposé est en con
traste manifeste avec l'attitude des forces argen
tines qui. à tout moment, ont agi avec le maximum 
de mesure et d'humanité, comme il ressort du fait 
qu'elles ont pris les îles sans causer aucune victime 
parmi les forces britanniques ou parmi les habitants. 
et sans porter atteinte à leurs biens ou ù leurs pro
priétés ... 

Les actions militaires des forces armées argentines 
décrites ci-dessus ont été menées par le peuple et le 
Gouvernement argentins dans l'exercice de leur droit 
de légitime défense prévu il I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

/,1• clwrgl c/'1(/.lilirl's pur i111ài111 
clc /11 mission p1•r11111111•11f<' cil' l'A rgt'11fi11«· 

1111pri·s ,fr l'Org1111is11tio11 c/1·.1· N111i1111s Unies. 

(Sigll<') Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15205 

Lettre, rn dak du 12 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sfrurité 
par le représentant de l'Argentine 

[Original : csp11g1111/I 
113 j11i11 IS/8.?I 

D'ordre exprès de mon gouvernement. j'ai l'honneur de porter il votre 
ClHlllaissancc le communiqué n" 151 du 12 juin 1982. publié par l'é tat-major 
général des forces armées argentines. qui se lit comme suit : 
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"Communiqué n° 15/ 

" L'état-major général signale qu'aujourd'hui, 12 juin, dans la matinée, 
des forces britanniques ont lancé une attaque terrestre contre les positions 
argentines dans la zone de Puerto Argentino. Des combats violents se 
déroulent à l'heure actuelle dans la zone mentionnée." · 

Les actions militaires des forces armées argentines décrites ci-dessus ont 
été menées par le peuple et le Gouvernement argentins dans l'exercice de leur 
droit de légitime défense prévu à !'Article 51 de la Charte des Nations Unies . 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

a11près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT SI 15206 

Lettre, en date du 12 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement, j 'ai l'honneur 
de porter à votre connaissance les renseignements 
ci-après afin de continuer à vous tenir informé de la 
situation da ns le secteur des îles Malvinas. 

A ce sujet , je souhaite reproduire le texte du mes
sage en date du 11 juin 1982, dont la transmission aux 
autorités britanniques a été demandée à l'ambassade 
de la République fédérative du Brésil : 

"Le Gouvernement argentin souhaite rappeler 
au Gouvernement du Royaume-Uni les dispositions 
formelles lie la deuxième Convention de Genève 
dont l'article 22 se réfère à la protection dont doi
vent jouir les navires-hôpitaux. 

.. La profonde inquiétude du Gouvernement 
arge ntin résulte de J'attaque perpétrée par des 
avions britann iques contre le navire-hôpital argen
tin /Jaltia Pami.m alors qu 'il se trouvait à l'ancre 
i1 Puerto Argentino avec des blessés à son bord, 
cependant qu'une commission du Comité interna
tional de la Croix-Rouge, qui avait été transportée 

[Original : espagnol] 
[13 juin 1982] 

par ce navire-hôpital, s'acquittait dans cette ville 
des tâches qui lui étaient confiées. 

"Les appareils britanniques ont lancé deux mis
siles, dont l'un est tombé à proximité du navire
hôpital, cependant que l'autre a dévié et a grave
ment endommagé une maison voisine appartenant 
à l'un des habitants de la localité. 

"Face à un tel acte, qui fait fi des dispositions 
des Conventions de Genève et constitue une vio
lation flagrante ~es principes humanitaires fonda
mentaux, le Gouvernement de la République argen
tine se voit dans la nécessité de dénoncer l'action 
ainsi commise." 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la m ission pemu111e11te de l'Arge11ti11c• 

auprès de /'Or1:<11lisatio11 dl's Na1io11s Unies, 

(Signé) Amoldo M. L!STRE 

DOCUMENT S/I5207 

Lettre, en date du 12 juin 1982, adressée au Président du . Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine · 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter à votre connaissance les communiqués 
n"' 152 et 153 du 12 juin 1982, publiés par l'état-major 
général des forces armées argentines, qui se lisent 
comme suit: 
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"Communiqué 11° 152 

"L'état-major général signale qu'aujourd'hui, 
12 juin, à l'aube, l'aviation argentine a attaqué une 
frégate britannique et l'a incendiée alors qu 'elle 



bombardait la population civile <le Puerto Argen
tino. Le navire en question a été mis hors de combat 
et abandonné par son équipage." 

"C,m11111111ù111é 11° 153 

.. L'état-major général signale qu'au cours de 
l'attaque contre Puerto Argentino par des unités 
navales britanniques dans la journée d'hier, 11 juin, 
les tirs ont été concentrés sur les maisons <les rési
dents civils de l'île et que, de cc fait, les pertes 
suivantes ont été enregistrées dans la population 
civile : 

··;\forts 

.. _ Susan Whitley : 30 ans, ressortissante bri
tannique. 

.. _ Doreen Boner : 46 ans, ressortissante des 
Malvinas, née le 24 octobre 1935, passeport nu 32490. 
.. Il I <'s.1·c;.,. 

··- Mary Goodwin : 82 ans. ressortissante des 
l\1a lvinas. étal très grave. 

.. _ Veronica Fowler: 38 ans, ressortissante 
britannique. mariée, enseignante, née en Ecosse 
le 18 octobre 1944, passeport n" 085402, légèrement 
blessée. 

.. _ John Fowler : 39 ans, ressortissant britan
nique. marié, né le 17 octobre 1943, père de deux 

enfants : Rachel, 2 ans, et une autre fille en bas 
âge, blessures légères. 

"Steve Whitley : 35 ans, citoyen britannique, 
directeur de l'instruction publique, légèrement 
blessé. 

"Les services sanitaires de la zone s'emploient 
par tous les moyens 11 sauver la vie des quatre 
blessés. 

"Ces ressortissants du Royaume-Uni e t des Mal
vinas, tués ou blessés par des balles britanniques, 
sont ceux-là mêmes que le Gouvernement britan
nique prétend protéger et dont il <lit défendre les 
droits en menant cette lutte pour une terre qu' il 
a usurpée et qui par conséquent ne lui appartient 
pas." 

Les actions militaires des forces armées argentines 
décrites ci-dessus ont été menées au nom du peuple 
et du Gouvernement argentins dans l'exercice de leur 
droit de légitime défense prévu ü I' Article 51 de la 
Charte des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le char,:é d'af}<tircs par i111érim 
d<' ln mission pc'ml(111c•11/e d<' l'Arge111i11c· 

auprc~.,- de' l'Orgc111i.rnrio11 dn Nario11.~ Uni<'s, 

(Signé) Arnoldo M. LtSTRE 

DOCUMENT S/15028 

Lettre, en date du !t'r juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Venezucl:1 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte publié par le Ministère des relations extérieures 
de la Républi4ue du Venezuela au sujet de la lettre, 
en dalc du 11 mai 198~. adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Guyane 
IS/ 15072 ). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le lcxte de la présente lettre ainsi que de la réponse du 
Ministère des relations exlérieurcs comme document 
du Conseil de sécurité. 

L'A mhlls.rnd<'t1r, 
I.e rcprhc·111,1111 pc·r111<111c·111 du Ve11e;:.11c•la 

1111pri·.1 de• J'Orga11i.w1io11 des Nario11.1· Unies. 

(Sign<;} Alberto MARTINI URDANETA 

Al'iNEXE 

Hi'pon'4· du :\lini.,frn· drs rdalions rAlt'rirort's du \ 't'nrzucla à l_a 
klln· :1<1n-,.,fr au l'r,·~idcnl du Con"·il dr s«urilé par le n·prc
'4'111:inl lh- l:1 (;11J·:1nr 

1.e, :i.-,;11,:i lion, p<>rh'c, contre le Venezuela par le représcnt;1nl 
de l.1 (ÎII\ .,n,· ,t.m, ,a lei Ire Ju l l mai 1981 cl les allégaliuns. 
,.111, :lllcti"n f,,nd.:m,·111 ni élémçnl Je vérité . faisanl ét;,t Je prétcn-
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ducs agressions cl de l'invasion imminente <les forces armées du 
Venewcla contre son pays ne sont pa~ nvuvcllcs. Il suffi t J e ci1cr 
cc que le représentant <.111 Venezuela a déclaré le 6 mars 1'170 
(S/1/l'l<~/J. rejetant catéi,:nriquemcnl <les acrnsations formulées Jans 
les mêmes termes que celles 4ui sont i1 présent lancées. 12 années 
plus lard : 

"Les accusations portées contre nous préscnlcnl Ioules les 
carac1éri,1i4ucs Jéj:1 nrnslalécs Jans les manifcslalions J'unc 
politique qui vise un duuhlc hui : résoudre Jcs Jifficullés Je 1;1 
poli tique inté rieure cl pré,enler le Vcncwcla ;·1 r,,pinion publi
que in1crna1ionalc comme un pays agresseur. Celle hypothèse 
est corrohoréc par le fait très signifkalif 4uc, au moment où 
se seraient produits les incidents allégués par le rcpréscnlanl 
permanent Je la Guyane. d'éminentes pcrsorm;1li1és de la régi~>n 
cl d'autres Etals se trouvaient i1 G.-ori,:ctown :1 l'occasion Je 
la prod:1ma1ion <le la Répuhliquc guya11a isc. 

"Nous sommes pcr,u:uJés que l'opinion puhlique inh:rna
lionalc accueillcr:1 ces nouvelles accusations avec le scepticisme 
dont l'opinion puhliquc guyanaise scmhlc avoir ellc-mi:me fait 
preuve. 

Il est June clair que la diffusion de la lettre du 11 mai consliluc 
une nouvelle rna111l·uv1~ du Gouvernement guyanais pour u1iliscr 
le Conseil Je sé.:11ri1é cl l'Org,inisation Jes Nations Unies comme 
instruments d'une propagande Jélihéréc conlrc le Venezuela. 

La position Je notre pays sur celle question est très claire cl 
connue de tous . Par la politique cohé rente quïl a adoptée en la 
matière. le Venezuela a s uffis:unmcnl prouvé qu'il entendait par• 
venir i1 une ,olu1ion pacilique cl négociée avec la Guyane. 



C'est cette a ttitude qui a été consacrée dans deux accords inter
nationaux, à savoir l'Accord de Genève de 1966• et le Protocole 
de Port of Spain de 1970b. Ces deux instruments apportent la 
preuve irréfutable de l'intention et de la volonté du Venezuela de 
parvenir au règlement du différend par les moyens pacifiques 
reconnus par le droit international. 

En application du premier de ces accords, l' Accord de Genève, 
les représentants du Venezuela à la Commission mixte du Vene
zuela et de la Guyane ont vainement cherché pendant quatre ans 
à réaliser l'accord nécessaire pour parvenir progressivement à 
une solution du problème. L'obstination avec laquelle la Guyane 
a maintenu un point de vue é loigné de la réalité et contrevenant 
à l'obligation de négocier de bonne foi a imposé comme préalable 
à la poursuite des négociations l'inutile exercice intellectuel qui 
consiste il examiner la validité ou la nullité de la sentence arbitrale 
de 1899, paralysant les activités de la Commission mixte et allant 
ainsi it l'e ncontre de l'objet de !'Accord de Genève qui est, aux 
termes de son article 1, de chercher un règlement pratique, c'est
à-<.lire de caractère politique, par opposition à une solution pure
ment spéculat ive, théorique ou exclusivement j uridiq ue comme le 
serait une solution qui résulterait de l'examen de la validité ou de la 
nullité d'une sentence arbitrale. 

Compte tenu de ces circonstances. les représentants du Vene• 
zuela au sein de la Commission mix te se sont trouvés dans l'obli
gation, le 18 décembre 1968, de publier une longue déclaration sur 
le comportement des deux délégations au sein de la Commission, 
déclaration où figuraient notamment les passages suivants : 

"Si les représentants de la Guyane étaient disposés à chercher 
de bonne foi des solutions satisfaisantes pour parvenir à un 
règlement pratique du différend. le Venezuela serait disposé à 
laisser à la Commission mixte le temps nécessaire pour s ' acquit
ter de sa mission et il consentirait donc à proroger l' existence 
de cet organisme pour la période qui serait jugée convenable 
à ces fins. Il s'agit d'une proposilion de caractère p ratique que 
nous présentons de façon formelle . 

"Si la Guyane ne modifie pas son attitude et maintient avec 
intransigeance sa position purement spéculative, elle confirmera 
ainsi qu 'elle entend une fois de plus ne pas respecter !'Accord 
de Genève et en particu lie r l'article I dudit Accord." 

Deux années plus tard, en 1970, au terme de la période fixée 
dans I' Accord de Genève pour les travaux de la Corn mission mixte, 
les représentants du Venezuela ont dll répéter les mêmes arguments 
compte tenu <le la position oostinément maintenue par le Gou
vernement guyanais. 

Les autori tés vénézuéliennes quant il elles. comme l'attestent 
les lravaux de la Commission mixte, ont formulé. dans le hui de 
p;1rvcnir ii un règlement praliquc et satisfaisant pour les deux 
pays, de multiples propositions qui prévoyaient un vaste pro
gramme de cnopér,llion tlest iné it favoriser le développe ment 
in1égral du pays vois in, d'une façon tangible e t concrète qui per
me11rait l'élablissemcnt de relations fraternelles entre des Etats 
\'oisins qui cons idèrent que le progrès et le hien-être de leurs 
peuples doivent t ranscender les différends occasionnels. lesquels 
doivent être réglés dans un esprit d ' amitié, de réali sme et de bonne 
\'l>lonlé. 

C'c,t cc même désir d';1111 itié. de compréhension et de large 
coopération que le Gouvernement du Venezuela a manifesté tout 
au long de ses relations avec son voisin qui l'a amené, en 1968, 
à offrir de proroger l'existence de la Commission mixte pour une 
période raisonnahlc . afin de lui permettre de s'acquitter de sa 
mission en vue du règlemcnl du différend e t enfin à ofîrir, en 
1970. la suspension, pour une durée de 12 ,ms, du fonctionnement 
du mécanisme prévu i1 l'article IV de l'Acc~rd de Genève, lequel 
dispose que. si la Commission mixte n'était pas anivée il un accord 
complet sur la solution du différend , les parties devraient choisir 
un des moyens de règlement pacifique énoncés à !'Article 33 de la 
Charte des Nations Unies ou s'en remettre pour ce choix it un 
organisme international compétent sur lequel ils se mettront 
d'accord. ou au Sccré laire général de l'Organisation des Nalions 
Unies qui choisira un autre des moyens de règlements pacifiques 
slipulés à !'Article 33 de la Charte. 

'• Nations Unies. R<'rn<'il c/c., Tmit,,.,. 1966. vol. 561, p. 328. 
"Ibid .• 1971. vol. 801. p . 190. 
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La prorogation convenue dans Je Protocole de Port of Spain a 
certainement élé inspirée par la ferme volonté du Gouvernement 
vénézuélie n d'améliorer les relations entre les deux Etats, cc qui 
a toujours été notre objectif. 

En fait, au cours de la période pendant laquelle le Protocole 
de Port of Spain était en vigueur, le Venezuela a présenté des 
propositions concrètes en matière de coopération ainsi que des 
formules de règlement pratique du différend qui ont reçu de la 
Guyane les mêmes réponses que celles que nous avons dû dénoncer 
en 1968 et en 1970. 

Le Gouvernement guyanais a lancé une campagne publicitaire, 
répétant sans cesse qu'il était victime d'une agression vénézué
lienne en violation des engagements pris pour améliorer les rela
tions et , par conséq uent, des conventions internationales conclues 
entre les parties, comme si la seule répetition de celle formule 
autorisait la Guyane à jus tifier le fait qu'il avail failli pendant 16 ans 
à son obligation concrète de négocier de bonne foi pour 1rouver 
une solution satisfaisante en vue d'un règlement pratique du dif
férend. 

Cette stratégie est devenue encore plus évidente depuis le mois 
d'avril 1981, lorsque Forbes Burnham, président de la Guyane, 
s'est rendu au Venezuela où le président Luis Herrera Campins 
lui a annoncé, huil mois avant la date prévue dans le Protocole de 
Port of Spain, que le Venezuela ne continuerait pas d'appliquer 
ledit protocole. 

Depuis lors, la Guyane a lancé dans toutes les t ribunes inter
nationales une campagne sur une prétendue agression vénézué
lienne, qui semble avoir atteint son point culminant avec le docu
ment p résenté au Conseil de sécurité et à I a réunion du Bureau de 
coordination des pays non alignés qui doit se tenir à La Havane. 

Il semble donc opportun en cette occasion de réitérer dans leur 
intégralité les réponses données l'année dernière à l'Assemblée 
générale, ainsi que dans le mémorandum du 23 novembre 1981' . 

Le Gouvernement vénézuélien saisit l'occasion qui lui est offerte 
par la lettre du 11 mai 1982, adressée au Conseil de sécurité, pour 
inviter instamment le Gouvernement guyanais, au lieu d'imaginer 
de prétendues agressions et intentions belliqueuses de la part du 
Venezuela à l'encontre de son territoire, à se préparer de bonne 
foi à négocier une solution satisfaisante et pratique du différend 
frontalier. hérité du colonialisme. 

C'est aussi un moment opportun pour rappeler que !'Accord 
de Genève impose aux parties le devoir de chercher un règlement 
pratique du p roblème et pour souligner que. dès le premier moment, 
le Venezuela s 'est montré disposé :i ex.iminer tous les aspects de 
l'affaire. puisq u'une solulion pratique comme celle qu i a été prévue 
exige que toutes les questions en jeu soient abordées conjoin
tement. 

En limitant les discussions il un aspect purement théorique et 
juridique. on violerait l'obligation contractée de bonne foi par les 
deux pays lors de l'adoption de !'Accord de Genève. 

Présenter de façon réitérée et continue une liste fabriquée de 
toutes pièces d'accusations et d'agressions vénézuéliennes contre 
Je terri toire guyanais témoigne d'une attitude non seulement con
traire i1 la vérité mais qui semble en outre répondre à une volonlé 
d'esquiver l'obligat ion de négocier qu'a assumée le Gouvernement 
guyanais. 

C'est pourquoi le Venezuela s'inquiète de toute cette cam
pagne déclenchée par le Gouvernement guyanais. non pas en raison 
de l'effet qu'elle pourrait avoir sur la communauté internation,1lc, 
auprès de laquelle notre pays jouit i1 un juste titre de la répu
tation d 'une conduite conforme aux règles et principes du droit 
in1crnational, mais en raison des motifs qui ont amené le Gouver
nement guyanais it entreprendre une telle campagne. 

Pour le Gouvernement vénézuélien, cette campagne ne peul 
avoir d 'autre explication logique que la prise de conscience par le 
Gouvernement guyanais de la nécessité d'honorer son ohligation 
de négocier de bonne foi en vue de trouver des solulions satis
faisantes pour un règlement pratique du différend. 

Devant une telle situation. le Gouvernement guyanais paraît 
chercher désespérément un expédient, une formule ou un méca-

< Voir A/C.1/36/ 12. 



ni,mc 4ui lui pcrmcllrait de se soustraire à son obligation de 
négm:ier. en alléguant un non-respect imaginaire, de la part du 
Vl·nauda, de se~ ohligations envers la Guyane. 

Nom, dénonçons ici celle manu:uvrc et, en outre. nous sommes 
,on,eicnts <les graves implieation~ qu'elle comporte. Le non
re,pcct. de manière réitérée et systématique, de l'obligation de 
négocier de honnc foi constitue une atteinte au <lroit, un mépris 
pour l 'autre partie. une forme voilée <le violence et un moyen de 
détruire la foi dans les mécanismes de règlement pacifique des 
différend~. 

Le Venezuela veut une solution pacifique. Il a proposé une telle 
solution à la Grande-Bretagne, par voie d'arbitrage, en d'innom
brables occasions au cours du XIX• siècle et il s'est heurté à un 
refus. C'est seulement lorsque la Grande-Bretagne a jugé que le 
moment était venu de recourir à l'arbitrage, du fait des manœuvres 
internationales auxquelles elle s'était livrée, que l'arbitrage a été 
imposé au Venezuela , menacé de se trouver désarmé face à 
l'Empire britannique. Le Venezuela a cherché par des voies paci
fiques à obtenir de la Grande-Bretagne réparation pour l'injustice 
causée par la sentence arbitrale et, lorsque la Guyane a accédé à 
l'indépendance, le Venezuela a continué de recourir aux moyens 
pacifiques de règlement. 

OOCUMENt S/15209* 

Lettre, en date du IO juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Niger 

[Ori~inal : ji-ançais) 
[/4 juin /982) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
le communiqué de presse ci-après, publié le 8 juin 1982, re latif à la situation pré
valant actuellement au Liban : 

"Le Conseil militaire suprême et le gouvernement sont profondément 
préoccupés par les événements tragiques qui se déroulent actuellement au 
Liban du fait des actes de guerre entrepris par Israël. 

"Ces actes constituent une grave violation de l'intégrité et de la souve
raineté de I' E1a1 libanais et une agression barbare contre les populations de 
cc pays. Devant ces faits inacceptables, le Conseil militaire suprême et le 
gouvernement réaffirment le soutien du Niger au peuple libanais martyr 
et son altachcmcnt au respect de ! ' indépendance, de la souveraineté et de 
l'unité du Liban. Ils réaffirment également leur conviction que toute solu
tion durable il la crise du Moyen-Orient passe obligatoiremënt par la recon
naissance du droit inaliénable du peuple palestinien à l'établissement sur 
le sol de sa patrie d'un Etat sous la direction de l'Organisation de libération 
de la Palestine, son seul et unique représentant." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lellrc comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

L<' n·pn:.H'nta111 /J<'flll(lll<'llf c/11 Nii:er 
m,prc~.,. cl<' /'Or~1111i.rntion c/('.1· N(ltio11s Uni<'s, 

(Signé) )dé OUMAR0U 

• Dbtrihué ~ous la douhlc cote A/37/282-S/I 5209. 

DOCUMENT S/152IO* 

Lettre, en date du 11 juin 1982, adressée au Secrétaire génfr~ll 
par le représentant de Singapour 

[Origin"I: "nglais) 
(/4 juin /982) 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire distribuer le texte 
du document ci-joint, qui est une déclaration des Ministres des affaires étran
gères des Etats mcmhrcs de l'Association des ~a.lions de I' Asi~ . du Sud-Est 
publiée ù Singapour par M. S. Dhanabalan, prcs1dent du Com1te permanent 
th: l'Association et ministre des affaires étrangères de Singapour, comme docu
ment de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

L<' chargé c/'"ffaires par intérim 
cfr la mission per1111111entc de Singapour 

a11prè.1· cl<' /'Orga11i.wtio11 cles Nations Unies, 

(Signé) Barry DESKER 

• Diwihué sous la douhlc cote ,\/37/283-S/152 IO. 
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ANNEXE 

Déclaration des Ministres des affaires étrangères des Etats membres de l'Association des nations 
de l'Asie du Sud-Esl sur la silualion au Liban, publiée le li juin 1982 par le Président du 
Comité permanent de l' Association et Ministre des affaires étrangères de Singapour 

Les Ministres des affaires étrangères des pays membres de l'Association des nations de l'Asie 
du Sud-Est condamnent énergiquement la récente agression militaire d ' Israël contre le Liban e t 
son invasion de ce pays, dont il a violé l'intégrité territoriale et la souveraineté, entraînant de nom
breuses pertes en vies humaines et de grandes destructions. En agissant de la sorte, Israël a contre
venu aux principes consacrés dans la Charte des Nations Unies et a enfreint les décisions du 
Conseil de sécurité. Par cette agression contre le Liban, Israël a aggravé l'instabilité et les 
troubles au Moyen-Orient et amené le danger d' un élargissement du conflit. Ce pays a également 
sapé les efforts déployés pa r la communauté internationale pour régler de façon pacifique le conflit 
au Moyen-Orient. Les Ministres appuient pleinement les résolutions du Conseil de sécurité 
demandant un cessez-le-feu el le re trait immédiat el inconditionnel des forces israéliennes du 
Liba n. 

DOCUMENT S/15211* 

Lettre, en date du 11 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Tchécoslovaquie 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir fa ire 
distribuer le texte de la déclaration ci-jointe, publiée 
le 8 juin 1982 par le Ministère fédéral des affaires 
étrangères de la République socialiste tchécoslovaque 
au sujet d e l'agression d'Israël contre le Liban, 
comme document officiel de l'Assemblée et du Con
seil de sécurité. 

Le représentant pemu111ent de la Tchécoslol'llquie 
auprès de /'Orga11i.rntio11 des Nations Unies, 

( Signé) Stanislav SuJA 

ANNEXE 

Déclaration publiée le 8 juin 1982 par le Ministère fédéral des 
affaires é trangères de la Rf publique socialiste tchécoslovaque au 
sujet de la nouvelle agression d'Israël contre le Liban 

Le 6 juin 1982, les forces aériennes, navales cl terrestres 
d'Israël ont lancé une agression militaire de grande envergure 
contre le Liban. Il s'agit d 'une action préparée de longue date, 
dont le hui e sl de porter un coup au mouvement de libération de 
la Palestine et aux forces patriotiques nationales du Lilian. 

Cette nouvelle agression bruta le d'lsmël. lancée sans provoca
tion aucune. a le caractère d'une guerre insidieuse non déclarée 

• Distribué sous la double cote A/37/284-S/15211. 

[Original : anglais] 
[/4 juin 1982] 

contre un Etat a rabe souvera in; elle constitue une violation 
flagrante des normes les plus fondamentales du droit international 
et démontre une fois de plus que les milieux dirigeants israéliens 
ont élevé la terreur au rang de politique gouvernementale offi
cielle dans leurs relations avec les pays arabes et le peuple pales
tinien. C'est là une nouvelle p reuve éloquente de la manière dont 
le Gouvernement israélien envisage le règlement de la crise au 
Moyen-Orient e t la solution de la question de Palestine. 

Le Gouvernement et le peuple tchécoslovaques condamnent 
catégoriquement cc nouvel acte d'agression des forces militaires 
israéliennes contre le Liban e t le peuple palestinien, que le Gou
vernement israélien n'aurait pas osé entreprendre sans l'assen
timent et l'appui de l'impérialisme mondial dirigé par les Etats
Unis. C'est là une conséquence directe de la prétendue politique 
de règlement pacifique de la crise au Moyen-Orient de Camp 
David que l'impérialisme américain et le sionisme mondial cher
chent obstinément à imposer aux pays arabes et au peuple pales
tinien. 

La République socialiste tchécoslovaque réaffirme son entière 
solidarité avec le peuple arabe palestinien et son plein appui à la 
lutte qu'il mène contre l'impérialisme mondial et le sionisme en 
vue de la réalisation de ses droits inaliénables, y compris le droit 
à l'autodétermination et à la création de son propre Etat. 

Le peuple tchécoslovaque exige qu' Israël mette immédiatement 
fi n à son agression et retire sans délai ses troupes du te rrito ire 
libanais. li attend du Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies qu ' il adopte des mesures efficaces pour sauve
garder la souveraineté et l'intégrité territoriale du Liban e t res
taurer les droits légitimes des peuples des pays arabes. y compris 
le peuple arabe palestinien. 

DOCUMENT S/15212 

Lettre, en date du 13 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter à votre connaissance le communiqué n" 154 
du 12 juin 1982, publié par l'état-major général des 
forces armées argentines, qui se lit comme suit 
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[Origi1111/ : espag110/] 
[14 J11i11 1982 J 

"Co1111111111iq11é 11" 154 

"L'état-major général signale que le 12 juin les 
opérations militaires suivantes se sont déroulées : 



"I. A 2 h 50. les troupes ennemies, qui comp-
1aic111 environ 4 500 hommes fort bien équipés 
d'arn1cs les plus pcrkctionnées. ont commencé il 
av:111ccr en suivant la ligne des collines dans la 
dirl·ction de Puerto Argentino. 

."2. Les troupe, ennemies se sont emparées du 
mont Dos 1-krmanas cl d'une partie du mont 
Harriet. Sur la ligne dtt front. délimitée par les 
monls Langdon cl 1-1:trriet. l'avance ennemie a été 
conh:1111c par les forces argentines. Celles-ci se sont 
c1N1ih! regroupées i, l'est du mont Harriet, actucl
lerne111 ocrnpé par l'ennemi, afin de slabiliser la 
situation, qui csl restée telle q11cllejusqu'i1 présent. 

'">. Au cours de son avance, l'ennemi a pénétré 
de >.5 kilomèlres ü l'intérieur du dispositif de 
sél."11ri1é argenlin. Celle situation ne constitue pas 
en s11i 1111 facteur déterminant de succès ou d'échec, 
ccla dépendant de la conception des opérations de 
déknsc. 

··..J. La s ituation actuelle demeure sans chan
geme nt et les échanges intenses d'artillerie et 
d'obus entre les deux parties se poursuivent. 

"5. Au cours du combat, un Harrier britan
nique a été abattu et un autre endommagé. 

"En conclusion, il convient de noter que le 
déroulement des opérations a permis de déterminer 
que les forces britanniques étaient intervenues 
massivement, avec un large déploiement de moyens 
et d'éléments d'appui. De l'autre côté, les forces 
argentines disposent d'un bon niveau technique, 
sont équipées de façon satisfaisante et témoignent 
d'un excellent moral." 

Les opérations mili taires des forces armées argen
tines décrites ci-dessus ont été menées par le peuple 
et le Gouvernement argentins dans l'exercice de leur 
d roit de légitime défense prévu it I' Article 51 de la 
Charte des Nations Unies. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir distri
buer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le cl"'rgé d'l(f.{airl's par i11téri111 
c!C' la 111i.Hio11 {)l'J'lll(lll<'IIIC' cle /'Arge11tÎ11e 

111,pn~s de /'Orga11i.rntio11 cles Nations Unies , 

(Signé) Arnoldo M. LtSTRE 

l>OCUI\IENT S/15213 

Lettre, en date du 13 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'1inlre exprès de mon gouvcrncmcnt..ïai l'honneur 
de pmtcr ü votre connaissance le communiqué n" 155. 
du 13 juin 1982. p11hlié par l'état-major général des 
forces :irmécs argentines. qui se lit comme suit : 

"Co1111111111it1111; 11•1 155 

.. L 'état-ma_jnr général sign:tle qu'hier 12 juin le 
Mini~tèrc argentin des relations extérieures et du 
culte a fait parvenir ;1u:x autorités britanniques. par 
l'intermédiaire de l'ambassade de la République 
fédérative du Brésil. une note protestant contre le 
homhanlcmenl auquel les nav ires britanniques ont 
soumis la population de Puerto Argcntino. bom
hanlcment qui s'est soldé par deux morts et quatre 
hlcs~és. et protestant également contre l':1t1:1q11c 
menée p:1r des avions britanniques contre le navire
hiipital argl·ntin /l//hi,1 l'//r11i_,,, qui transportait des 
hk,sés et du personnel de la Cniix-Rougc interna
tionale. 

.. l.:1 1Hite susmentionnée soulignait entre autres 
()Ill' : 

.. Il ,il'd 111:il ;111 (;nuvcrnemcnt britannique de 
dcm:1nder :111 (inu,·erncment ar)!entin d'assumer 
Lt resp1in,ahilité 1k l:1 prnll'ctinn de la ~op11l!1tion 
,·ivilc lnr,que n: ,,llll les forçes hntanniqucs 
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(Original: espag1111/) 
[/4 j11i11 /98.?] 

clics-mêmes qui hombardcnt ces mêmes per
sonnes dont on demande la protection. 

" Il est également difficile de comprendre qu'en 
même temps qu'on demande au Gouvernement 
argentin de faciliter l'accès des membres du 
Comité international de la Croix-Rouge il Puerto 
Argentino. le Gouvernement britannique attaque 
le navire qui transporte ledit personnel vers cette 
ville . 

"Cela étant. le Go11vcrncme111 argentin sou
haite ,!énoncer ces .ictcs qui constituent de graves 
violations des Conventions de Genève et mettent 
en danger la vie cl la sécurité de la population 
civile de Puerto Argcntino ainsi que celles des 
membres de la Croix-Rouge internationale qui 
se trouvent dans celle ville pour remplir une 
mission de caractère strictement humanitaire, 
avec la pleine connaissance cl le plein accord du 
Gouvernement britannique.·· 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

I.e c/111rg1; 11'1(/.fi1ires par i11tùi111 
de la 111i.HÏt/ll p1·m11111cntc de f'Argc11ti11<' 

111111ri·s de /'Org1111is11ti1111 des Nations U11i<'S. 

( Sig/1(; J Arnoldo M. LISTRE 



DOCUMENT S/15214 

Lettre, en date du 14 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement,j'ai l'honneur 
de porter à votre connaissance les communiqués 
n" I?? du 13 juin et n"' 157 et 158 du 14 juin 1982, 
publies par l'état-major général des forces armées 
argentines, qui se lisent comme suit : 

"Communiqué 11° 156 

"L'état-major général signale que, durant la nuit 
et jusqu'à ce jour, 13 juin , à midi , les faits suivants 
nouveaux ont été enregistrés dans la zone des 
Malvinas: 

·• 1. Aucun affrontement n'a eu lieu entre les 
éléments d'infanterie. 

"2. Les tirs d'artillerie ont été espacés. . 

"3. Des avions de l'armée de l'air argentine 
ont attaqué la zone de Dos Hermanas. 

"4. Le ralentissement des activités de l'ennemi 
est dû, semble+il, aux grands efforts de la veille 
qui l'ont obligé à réorganiser ses forces pour relan
cer l'attaque . 

"5. Les forces argentines remanient leur dis
positif et se tiennent prêtes à entrer en action." 

"Co1111111111iqué 11" 157 

.. L 'état-major général signale que dans la journée 
d'hier, 13 j uin, les opérations ont été les suivantes : 

.. 1. L · armée de r air argentine a mené à bien 
diverses incursions dirigées contre le personnel et 
le matériel de l'ennemi, touchant à des degrés 
divers des véhicules terrestres, du personnel, des 
hélicoptères et des conteneurs; 

"2. L'artillerie ennemie a tiré sur l'artillerie 
argentine. laquelle a répondu par des tirs nourris 

[Original : l'Spa1-:110I] 
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qui ont eu de nets résultats, particulièrement sur 
les monts Dos Hermanas et Harriet; cette action 
s'est poursuivie durant toute la journée. 

"3. Dans l'après-midi, entre 15 h 30 et 16 heu
res, des effectifs britanniques ont tenté d'avancer 
sur le mont Harriet; l'artillerie argentine les a 
repoussés, les obligeant à se protéger par des 
écrans de fumée et à se retirer. Par la suite, on a pu 
observer une intense activité des hélicoptères bri
tanniques tentant d 'enlever les morts du terrain." 

"Communiqué 1111 /58 

"L'état-major général signale qu' à 22 h 30 dans 
la journée d'hier, 13 juin, les forces britanniques 
ont relancé leur attaque sur trois points du front, 
utilisant d'importants moyens. Le combat s'est 
généralisé pour la possession du mont Tumbledown 
et de Wireless Ridge, avec l' intervention de l' infan
terie et de l'artillerie des deux camps. A l'heure 
actuelle, les forces argentines résistent à l'attaque 
et maintiennent leurs positions." 

Les actions militaires des forces armées argentines 
décrites ci-dessus ont été menées par le peuple et le 
Gouvernement argentins dans l'exercice du droit de 
légitime défense prévu à I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Ll' clu1rgé d'affaire.1· par intérim 
de fa mission per111w1l'nte de /'ArJ,:C'ntine 

auprès de /'Organisation des Nations U11ic.1·, 
(Si1-:11é) Amoldo M. L1STRE 

DOCUMENT S/15215 

Lettre, en date du 14 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
tic porter ù votre connaissance le texte de la commu
nication que le Ministère des relations extérieures et 
du cu lte de la République argentine a fait parvenir à 
la délégatio n régionale pour l'Amérique latine du 
Comité international de la Croix-Rouge : 

.. A r occasion de la visite effectuée par les repré- ; 
scntants du Comité international de la Croix-Rouge 
à Puerto Argentino les JO et 11 juin 1982, M. Mar
tin Fuhrcr a étudié avec les autorités locales l'éta
blissement d"une zone neutre dans cette localité. 
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Sur la base de ces entretiens, tenus en vertu de 
l'article 15 de la quatrième Convention de Genève 
de 1949, les autorités argentines ont décidé d'établir 
une zone neutre à Puerto Argentino. 

"Cette zone comprendra la cathédrale et le péri
mètre délimité par les rues Ross, John, Dean et 
Thilomed. 

"Cette zone est destinée à mettre à l'abri des 
combats, sans distinction aucune, les personnes 
suivantes : 



"a) Les blessés et les malades combattants ou 
non combattants; 

"/,) Les personnes civiles qui ne partic ipent pas 
aux hostilités et qui n'accomplissent aucune tâche 
de caractère militaire pendant leur séjour dans 
ladite zone: 

"c) Le personnel chargé de l'organisation, de 
l'administration et du contrôle de cette zone, 
désigné par les autorités locales. 

"La zone ne renfermera aucun matériel militaire, 
il l'exception <les armes enlevées aux combattants 
blessés ou aux malades se trouvant dans la zone. 

"Les autorités locales notifieront immédiatement 
il la population <le Puerto Argentino l'emplacement 

de la zone neutre et les catégories de personnes 
qui y sont admises. 

"Le Ministère des relations extérieures et du 
culte saisit cette occasion pour réitérer à la délé
gation régionale pour l'Amérique latine du Comité 
international de la Croix-Rouge l'assurance de sa 
considération la plus distinguée." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu-
ment du Conseil de sécurité. · 

Le du11·,:é d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'An:entine 

auprès de /'Or,:anisation des Nations Unies, 

(Si,:né) Arnaldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15217 

Lettre, en date du 14 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porter ü votre connaissance les communiqués 
n"' 159, 160 et 161 <lu 14 juin 1982, publiés par l'é tat
major général des forces armées argentines, qui se 
lisent comme suit : 

"Co1111111111iq11é 11" /59 

"L.état-major général signale que, dans les opé
rations en cours dans les environs de Puerto Argen
tino . l'armée argentine combat résolument l'ennemi, 
qui a gagné du terrain dans son mouvement pour 
s·emparcr des positions clefs <le la défense argen
tine sur le mont Tumbledown et Wireless Ridge. 
Ces positions se trouvent il 4 kilomètres il l'ouest 
de Puerto Argentino." 

"C111111111111iq111; 11" 160 

" L'état-major général signale que le 14 juin. il 
8 h 30 . l'ennemi a occupé le secteur du mont Tum
hledown et de Win:less Ridge e t que des combats 
ont lieu en cc moment dans cette zone. Nos troupes 
ont occupé de nouvelles positions en vue d'assurer 
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plus efficacement la défense la plus vigoureuse. 
qui se poursuit avec bravoure." 

"Co11111111niq11é 11" /6/ 

"L'état-major général signale que les tro upes 
britanniques ont poursuivi leur avance, malgré la 
résistance acharnée et héroïque des forces argen
tines, et que de violents combats se déroulent 
actuellement dans les environs de Puerto Argen
tino." 

Les opéra tions militaires des forces armées argen
tines décrites ci-dessus ont été menées par le peuple 
et le Gouvernement argentins dans l'exercice du droit 
de légitime défense prévu à I' Article 51 de la Charte 
des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le clwr>:<; d',i(faires par i11tùi111 
d<' la 111issio11 p,•r111,1111•11tc de l'Ar,:<'lllinc 

<lllf>l'i•s d,, /'Or>:<111i.rntio11 des Natio11s Unies. 

(Sigm:) Arnoldo M. LJSTRE 

DOCUMENT S/15218 

LdlrC', rn date du 14 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

n·ordre exprès de mon gouvernement.j'ai l'honneur 
de porh:r i1 votre connaissance les communiqués 
n"' J<,~ l.'t 1(1> du 14 juin 1982. publiés par l'é tat-major 
génér;il des forces ·armées argentines, qui se lisent 
comme -,uil : 
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"Co1111111111iq11é 11" 16.? 

" L 'état-maj or général signale que des combats 
intenses se poursuivent dans la zone habitée située 
aux alentours de Puerto Argentino. Les troupes 



argentines continuent à affronter, avec beaucoup 
de courage et de détermination, un ennemi qui leur 
est supérieur en nombre, en moyens et en tech
nologie.·· 

"Co1111111111iqué 11° 163 

.. L'état-major général signale que le commandant 
de l'équipe spéciale britannique, le général Moore, 
s'est entretenu avec le commandant militaire des 
Malvinas, le général de brigade Mario Benjamin 
Menéndez, aujourd'hui, 14 juin, à 16 heures. 

"En ce moment, dans la zone de Puerto Argen
tino, il existe un cessez-le-feu de fait qui ne résulte 
d'aucun accord entre les deux parties." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Amoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15219* 

Lettre, en date du 11 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Belgique 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la 
déclaration suivante publiée le 24 mai 1982 par les 
Ministres des affaires étrangères des 10 Etats mem
hres de la Communauté européenne au sujet du conflit 
entre l'Jraq et l'Iran : 

··Les Dix manifestent leur inquiétude devant la 
prolongation du conflit qui oppose l'Iraq et l'Iran 
depuis bientôt deux ans et qui a déjà causé de très 
nombreuses victimes, provoqué des destructions 
matérie lles considérables, entraîné de graves souf
fra nces pour les populations civiles, et détourné 
<les ressources très importantes que les deux pays 
souhaitaient consacrer au progrès économique et 
humain. 

"Tout en réaffirmant leur attachement aux prin
cipes de respect de l'indépendance et de la souve
raineté <les Etats e t de la non-ingérence dans les 
affain:s intérieures. les Dix expriment la vive 
préoccupation que leur inspire la poursuite des 
combats. Ils la déplorent d'autant plus qu'ils sont 
liés. par des liens anciens et étroits, avec chacun 
des belligérants ainsi qu'avec les autres pays de la 
région . lis rappellent qu'ils avaient, dès le 23 sep
tembre.: 1980. pris position en faveur d'un arrêt des 
rnmhats et d'un règlement négocié. 

·· Les Dix rendent hommage aux efforts poursui
vis avec persévérance par les représentants du 

' 1>i,1rih11è sous la douhlc colc A/37/285-S/15219. 

[Original: anglais/français] 
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Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, du Mouvement des pays non alignés et de 
l'Organisation de la Conférence islamique. 

"Les Dix, pour leur part, appellent de leurs 
vœux une solution pacifique conforme aux principes 
reconnus par la communauté internationale, tels 
que définis par le Conseil de sécurité de l'Organisa
tion des Nations Unies dans sa résolution 479 
(1980). Ils sont fermement convaincus qu'un règle
ment politique, juste et durable, assurant la sécurité 
des deux Etats dans le respect de leur souverai
neté, de leur intégrité territoriale et de leur identité 
politique et culturelle, est plus que jamais urgent 
et nécessaire afin de permettre le développement 
économique et social auquel aspirent les peuples 
de la région. 

"Les Dix se tiennent disposés à participer à tout 
effort orienté vers la paix, dans la mesure où cha
cune des deux parties leur en ferait la demande, 
ainsi qu'à rechercher, après l'arrêt des hostilités, 
la possibilité de coopérer à la reconstruction des 
deux pays." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de cette déclaration comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent de la Belgique 
auprès de /'Or1,ta11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Edmonde DEVER 

DOCUMENT S/ 15220* 

Note , ·erhale, en date du 14 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'lraq 

Le représentant permanent de !'Iraq auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, président en exer-

• Di~tribué sous la douhlc cote A/37/286-S/ 15220. 
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cice de l'Organisation de la Conférence islamique, 
présente ses compliments au Secrétaire général et a 
l'honneur de lui transmettre le texte du communiqué 
publié le 11 juin 1982 à l'issue d'une réunion d'urgence 



tc.:nue par les memhres de l'Organisation de la Confé
rence islamique i1 l'Organisation des Nations Unies 
et consacrée i1 la question de l'agression israélienne 
contre le Liban . 

Le représentant permanent de !'Iraq a l'honneur de 
demande r que le texte du communiqué ci-joint soit 
dist ri hué comme uocu ment officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Cnmmuniqu~ puhli.: h· 11 juin 19/12 p:1r l'Oq~anisalion 
rit· l:1 Cnnft'rtm·c hlami<111c 

,\u nom d'Allah k ckmcnl. k mi,éricordicux. 

I.e, mcmhrc, de l'Organi,ation de la Conférence islamique ont 
tenu k 11 juin l'JH~ une réunion d'urgence au Siège <le l'Orga
ni,;ition de, Nation, Unie, alin d'examiner la qucs1iun <le l'agres• 
,ion i,r:,é licnnc ,untre le l.ihan. I.e Groupe i,lamique a enten<lu 
de, déi:laratiun, ,ur la grave ,ituation régnant au Lihan et a con
damné vigourcu,cmcnt hraël pour ,on acte <l'agression contre 
la "111\'craincté. l'intégrité territoriale et l'indépcnd;mcc poli
tique du l.ih,111 qui c·on,titue violation du droit international et de 
la Charte de, N;ilinn, Unies , 

l .e (iroupe i,l.unique a condamné en outre Israël pour avoir tenté, 
,c qui c,t '<lll hui dédaré. d'éliminer le peuple palestinien en tant 
qu' cnlilé. ;iin,i que ,on ,cul rcpr,' ,cntanl légitime. l'Organisation 
,k lihération de la P.1lc,1inc COI.Pl. 

I.e (irn11pe i,Luniquc :, <'galcmenl condamné Israël pour n'avoir 
p:" r,·,pccté la ré,ol11tion ~09 ( 1982) du Conseil de sécurité qui 
exige qu'br;iël relire imm~diatcmcnt cl inconditionnellement 
l<>11tc, ''" f11r,c, milit;iirc, jw,qu·aux frontières inlcrnationale
mçnt rc.:onnuc, du Lihan et que toutes les parties se conforment 
rii:,11m:11,cmcnl aux dispo,itions du paragraphe I de la résolution 
~OH C l'18~ L I.e (in111pc i, lamique a accueilli favorahlcmcnt la 
rép,,nsc po,itive du Ciouvcrncmrnl lihanai, et de l'OLP. 

Le Groupe islamique a en outre condamné Israël pour ses atta
ques immotivées et injustiliées de membres de la Force intéri
maire des Nations U nies au Liban, en violation Oagrante des 
résolutions 425 ( 1978) et 426 ( 1978) et des résolutions pertinentes 
ultérieures du Conseil de sécu r ité. 

Le Groupe islamique a demandé une fois de plus que soient 
strictement respectées la souveraineté, l'intégrité territoriale. 
l'unité et l'indépendance politique <lu Liban. ü l'intérieur de ses 
frontières internationalement reconnues. 

Le Groupe islamique a également exprimé sa solidari té avec le 
Gouvernement et le peuple libanais e t appuyé les efforts <les auto
rités constitutionnelles pour rétablir la paix et la sécurité au Liban 
ainsi que leur droit de remettre en vigueur la Convention d'armis
tice de 1949". 

Le Groupe islamique a exprimé son cnlièrc solidarité et son 
appui i1 l'égard de la résistance héroïque des peuples palestinien. 
libanais cl syrien con1rc l'agression israélienne. 

Le Groupe islamique a ins tamment prié la communaulé interna• 
tio na le. notamment les E1ats qui sont en mesure de le faire. de 
s'acquiuer de leurs responsabilités et de faire pression sur Israël 
pour l'amener i1 :1ppliqucr sans délai la résolution 509 ( 1982) du 
Con~eil de sécurité. 

Le Groupe is lamique a exprimé sa profonde affiielion d evant les 
pertes t ragiques en vies humaines et les dégf1ts matériels consi
dérahlcs et a condamné Israël pour avoir délibérément entravé 
les efforts de secours humanitaire de la Croix-Rouge. du Croiss:1n1-
Rouge. <le l'Organisation des Nations Unies e t d'autres ins titutions 
internationales. 

Le Groupe is lamique a instamment prié le Conseil de sécurité 
d'assumer ses responsabilités. conformément i1 la Charte des 
Nalions Unies. et de prendre les mesures propres it arrêter l'a&:rcs
sion israélienne et assurer la cessation s imultanée des hostiliré, 
et le retrait total cl inconditionnel dïsraël au-delil des frontières 
internationalement reconnues du Lil>an. 

• /'roci·s•1·1·r/,,111x 1if/icid1· du Co11.1·cil d,· .11:c11ri1,'. 111u11rii·111,· 
m1111'c. S11pplém1·111 11•' -1. 

l>OCUl\lENT S/15221* 

Ll'ltre, en dak du 15 juin 1982, adn·sst'.·c au Secrétaire général 
par le n ·préscntant du Pakistan 

J';1i l'hnnncur de vous lransmelln.: <:t-101111 le texte 
d ' une dédaralion sur l;1 situation au Lil;an puhliée le 
8 juin l<J!C par 1111 porte-parole du l\1inisli:rc paki s
tanai;. des affairl'S étrall!!Î:rcs. 

.le vou;. "cr;1is ohli!!é de bien vouloir faire distribuer 
le lexie de la pré"l'llll' le1tn: cl celui de la déclaration 
c1Hnmc d<1c11111ent de l'Assemblée !!énéralc cl du 
Con"eil de "l;rnrilé. 

/ . ,• /'1"/l/'1 :,ll'/1///I// /l('/'/1111//('//( f'l/1' Îll/l;l'illl 

c/11 1'11ki.1ta11 
,1111•r,·.1 d,· /" < Jrgo11i.111ti1111 clcs ,\lutions Unies. 

(.1ig111:/ Khalid MAIII\IOOD 

lkdaraliun ,ur la ,i111atim1 :111 l.ihan puhli<'1· :1 "l:unahad, k Il juin 
J</X~. par un porlt>·p:trok du ,1ini,frn· pal..isl:mais des affaires 
t·(ranci·n·, 

I ,· l'.,1-.i-i.,n :1 ,,,nd:111111,' l"ai:rc"i,,n t>arhare d"hr:iël contr,· le 
J tl•.111 ,·1 :, dcnunde :1 h r:id de mcllre immédiatement fin :, cette 
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ai:re"ion. de coser tnus al·tcs d"h,,stilité et de procéder au retrait 
incundilionncl de ,es force, du Liban, 

Un ponc-parnlc du ~lini,frrc ,les affaires élrani.:è r,·, a dédaré 
:1 lsl :imahad que l'ai:rc,sion nimin,·llc dï,raël cnnl re le Liban 
av.iit snulc,·é un,· v;1i:11c de pn,fondc indii:nation Cl de colère au 
Pakistan. Celle inva,inn du Lihan a été pr~,·édéc par 1111 b,,mbar
dcmcnt aérien cl naval cffcc111é ,an, 1list·riminatinn 4ui a pn,Yuqu,' 
la mort de nombreux civils innnc.·111,. 

Il a déclaré que ,··était l:1 1111 nouvel exemple ,l11 m,'pri, d"hrad 
pour le, principe, de la Charte des Nalions Unies ain,i que p,,ur 
la morale et le droit inlcmationaux. I.,· Gouvernement pakist:mai,. 
1,,111 en appuyant san, ré,ave la ré.,olution du Conseil de ,écurilé 
exigeant un ,csse1.-lc-fc11 immédiat et un retrait im:onditi,,nncl 
des r,,rccs i,raélienncs du l.ihan lr,'.11•/111i.111 511V ( /'18.!J). eni;:i~c 
in,t:immcnt tous les p;iy, i1 condamner san, équivoque le rc,·,1urs 
hn11al :1 la force exercé par l,raël cl i, prendre loute, les me,urcs 
f1\l~~ihlcs pour conlrct:arrcr ~es desseins agrc~sifs cl c:xpan,i\,n• 
ni,1c:s. 

Le porte-parole a dit que dans ces circonstances ,foulour,·u,cs 
le peuple pakistanais réaffirmait sa totale snlidarité avc, le peuple 
lihanais et ses frères pales tiniens qui mènent une lutte hén,ï4ue 
c,>ntrc l'cxpan,ionni,mc et l'ai;re"inn si,,nistcs. 



DOCUMENT S/15222* 

Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secrétaire général par le Président 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

[OriKinal : m1Klais J 
{/6 juin 1982] 

J'ai l'honneur de vous faire part à nouveau de la très vive inquiétude 
qu' inspirent au Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple pales
tinien la poursuite de l'occupation par Israël de la plus grande partie du Liban 
ainsi que les pertes en vies humaines, les cruelles souffrances et les destructions 
sans bornes qui durent depuis plus d'une semaine. 

Les conséquences de cette situation ne saura ient être sous-estimées. Le 
Comité est gravement préoccupé, d'une part, par la perspective de voir le 
conflit provoquer un vaste bouleversement ainsi que par les pertes en vies 
humaines parmi les Palestiniens, les citoyens libanais et autres personnes, et, 
d'autre part, par le but déclaré d'Israël d'éliminer l'Organisation de libération 
de la Pa lestine, organisation reconnue par l'Organisation des Nations Unies 
comme le représentant du peuple palestinien. Face aux actions d'Israël pendant 
la semaine écoulée, il est indispensable que le Conseil de sécurité prenne des 
mesures décisives pour mettre fin à l'effus ion de sang et à la menace qu'elle 
fait peser sur la pa ix et la sécurité inte rnationales. 

Le Comité est fermement convaincu qu'Israël doit retirer ses forces immé
diatement et inconditionnellement, conformément aux résolutions 508 (1982) et 
509 ( 1982) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président c/11 Comité pour l'exercice 
des droits inaliénahles du peuple palestinien, 

(SiJ.:né) Massamba SARRÉ 

• Distribué sous la double cote A/37/288-S/15222. 

DOCUMENT S/15223* 

Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union dl'S Républiques socialistes soviétiques 

J'ai l'honneur de vous transmettre ct-Jotnt le texte 
de la déclaration du Gouvernement soviétique, en 
date du 14 juin 1982. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette déclaration comme document officiel 
de l'Assemblée générale e t du Conseil de sécurité . 

Le repré.1·e11twll pc'n111111c'llt 
de /' U11io11 des Rép11hliq11es socialistes soriétiques 

auprc~s de /'Or1.?a11i.rntit111 des Nations Unies, 

(Si!.!né) 0. TROYANOVSKY 

ANNEXE 

Déclaralion du Gouvernement so,·iétique, en date du 14 juin 1982 

L ·agression israélienne au Liban se poursuit. Malgré le cessez
lc-feu qui a été déclaré. les troupes israéliennes continuent de 
mener des opérations mili la ires contre les Libanais cl les Pales-

• Distribué sous la double cote A/37/289-S/15223. 
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[OriJ.:i11al: russe] 
[/6 j11i11 1982] 

1inicns. D'après les informations reçues. l'assaut contre Beyrouth, 
capitale du Liban. se prépare. 

Israël commet :,u Liban un acte de génocide criminel. N"épar
gnant personne. les troupes de l'agresseur procèdent en fait à une 
extermination massive des Palestiniens. en même temps que 
meurent des milliers de Libanais. Les forces israéliennes tentent 
de noyer dans le sang la lutte du peuple paleslinien pour sa liberté 
et son indépendance. 

En Union soviét ique comme dans le monde enlier. le banditisme 
impudent d'Israël suscite l'indignation. Il est évident que l'agres
sion israélienne esl perpétrée dans le cadre de la soi-disanl "coopé
ration stratégique .. entre Tel-Aviv et Washington. 

Le sorl du Liban en tant qu'Etal indépendant et uni est menacé. 
11 devient de plus en plus évident que le dessein d'Israël est de 
démembrer le Liban el de déployer sur le territoire libanais capluré 
la soi-di sa ni .. force multinationale.. qui serait composée pour 
l'essentiel des troupes américaines. 

Les actions d'Israël et de ses protecteurs menacent également 
d'autres Etats arabes. C'est là toujours la même politique qui 
consiste à soumettre les pays arnbes, les uns après les autres, 
au diktat de lïmpérialisme. en misant sur la désunion des Arabes 
et en espérant quïls seront incapables d'unir leurs efforts pour 
venir en aide à la prochaine victime d'une agression. 



Dans f'intàêt <le la paix au Moyen-Orient el dans l'intérêt plus 
large de la sécurit.: intcrn,11ionale, il est nécessaire de prendre 
d'urgence d es mc,urcs efficaces conduisant ii l' arrêt de l'agression , 
au cc~~ez-lc-fcu et au retrait <les troupes israéliennes du territoire 
libanais, aim,i que l' ex igent les décisions unanimes du Conseil de 
,..écuri té de l'Organisation d es Nat ions Unies. Ces décisions doi
vent être appliquées. C'c~I aujourd'hui la question clef. 

c·c,..1 pa r tk, a ctes et non par des paroles que l'Union soviétique 
,..c range aux cùtés des Arabes et cherche à assurer le retrait d e 
l'agrcs,..cur du Liban. Ceux qui di rigent actuellement la polit ique 
d'Israël ne ,kvr., ient pas ouh lic r que le Moyen-Orient est une 
rél!ion s ituée au voi~ina1:c immédiat d es fronlières sud de l' llnion 

soviétique et que les événements qui s'y déroulent ne peuvent 
manquer d'affecte r les intérêts de l'Un ion soviétique. C'est là un 
ave rtissement que nou s lançons à Israël . 

La guerre sans merci qu ' I sraël a déclenchée au Liban polarise 
l'allent ion sur la question <le la situat ion au Moyen-Orient d ans 
son ensemble, région qui devient actuellement un foyer de tension 

'internationale de plus en plus dangereux. 

Le Gouvernement soviétique exige qu'il so it mis fin à cette 
agression impudente. Pour sa pa rt , l'Union soviétique fera tout 
ce qui est en son pouvoir pour qu'une paix stable s'instaure 
dans celle région. 

DOCLMENT S/ 15224* 

Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de h1 Chine 

J' ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt le 
texte d'une déclaration publiée le 15 juin 1982 par le 
Gouvernement de la République populaire <le Chine 
au sujet <le l'invasion <lu Liban par Israël et vous prie 
de bien vouloi r le fai re distribuer comme document 
officiel d e r Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

/,(' /'l'f'l'C'SCllltlllf f)(' lï/1///l(' II/ 

t!C' /11 i?(;f)uhli<1ue populaire de' Chine 
//Uf)n~.,- de l'Org//11i.mti1111 t!C's Nation\" Un ies. 

(Sig11<;) L ING Qing 

l)frlarntion , m date du IS juin 1982, du (;ou,-crnemenl de la 
R,;puhl iquc popul~irc de Chine au sujet de l' im·n~ion du Uhan 
par hrar l 

I.e 4 juin 191!~. IHaël a déclenché ouvertement une invasion 
militaire :1 i:ramlc échelle du l.ihan cl depuis a occur,é par la force 
de vastes p;1r1ic~ du territoire <lu centre cl du sud <lu Lihan , 
1'om1'ardant cl allaqua nt lies villes et villages lihanais Cl les camps 
de rèfu!!iè, p:ilc,1inicn< et rron,quant :iin, i une effu,inn Je "'"Il 
cl la mort de <liwincs tic milliers dïnni,ccnt, . A l' heure ac tuelle. 
hraël n>ntinuc dïntcn,ificr ses a<: lcs <l'agression s,,us couver! 
de déd;ncr un i:c,,cz·k•fcu cl ;l\·ance rap iJcmcnt vers l:i wnc 
urhainc de lleym11th. c:iritalc du Lihan . 

• Distrih11 é """ la douhlc mie ,\/37/~?J-S/15224 . 

[Original : ,111ulais/chi11ois] 
[/ 7 juin /982] 

Les autorités israéliennes, violant impi;demment les principes 
du droit internat ional, mènent une agression flagrante contre un 
Etat arabe souver:iin en une te nta tive prémédi tée d'anéantir les 
forces de résistance du peuple palest inien. commettant ainsi un 
nouveau crime contre le peuple ;mibe et aggravant con sidérable
ment la situation au Moyen-Orient. Le Gouvernement e t le peuple 
chinois expriment leur extrême iml ignation devant cet acte <l'agres
s ion israélien et le condamnent vigoureusement. 

Alors que les peuples de divers pays condamnent unan imement 
l'invasion forcenée du Liba n par Is raël. le Gouvernement des 
Etats-Unis a usé ouvertement de son droit de veto à l'Organisation 
<les Nations Unies pour empi:c her le Conseil <le sécurité d'adopter 
un projet d e résolutio n cond amnant Israël pour son refus de retirer 
ses troupes. Les Etals-Unis devraien t être condamnés pour avoir 
encouragé et appuy~ Israël <l ans son agression. 

Le Gouvernement chinois a toujours soutenu qu'I sraël d oit se 
ret irer d es territoires arabes occupés depuis 1967, que le peuple 
palestinien doi t recouvrer ses droit s nation,lllx, y compris le droit 
de rent re r <lans sa patrie. le droit i, l'autodétermination et le droit 
de créer un Etat. et que la question du 1\-loycn-Oricnt doi t faire 
l'ol>jct d' un rèi;lcmcnt i;lohal et équitable. Nous appuyons éner
giquement les forces armées et les peuples libanais. palestiniens 
et syriens dans la juste Julie qu'ils mènent pour résiste r à l' agres
sion israélienne cl sauvega rder leurs droits nationaux. Israël doi t 
respecte r les résolutions pert inentes du Conseil ti c sécuri té. meure 
fin immètli:11cmcnl il son ai:rcssion contre le Lib;m cl retirer 
inrnntlitionncllcment toutes ses troupes du Lihan. 

Nous espérons sincèr.:mcnt que les pays et les peuples arahcs 
s·uniron1 étroitcmc:nt ,.fans leur halte contmunc contre !"ennemi. 
Nous tlcmanJnns i, tous les pays et i, tous les pcurlcs épris de 
paix cl défen seurs <le la jus tice d'unir kurs efforts p o ur arrêter 
l'agrc~sion isradienn,:. appuyer la j uste cause <lu peuple arahc ct 
mainte nir la paix au J\foyen-Or icnt. 

DOCUJ\lENT S/ 15225* 

Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représen tant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l"honneur de 
vous faire te nir ci-joint le texte d'une résolution qui 
a été adoptée ;1 l'u nanimité le 10 juin 1982. par la 
Chamhrc des représentants de la République de 
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[Original: //ll.s:///is] 
[/7 juin 1982) 

Chypre. en vous priant de bien vouloir le faire distri
buer comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

LC' rC'prése11/a11/ [)('1'11111 /IC'lll de Chyprl' 
w,pri·s de' /'Org11 11i.rntio11 des Nation s Unies. 

(S ign<;) Constantine MousHOUTAS 



ANNEXE 

Résolution adoptée à l'unanimité le JO juin 1982 par la Chambre 
des représentants de la République de Chypre 

La Chamhre des représentants : 

1. Cmulamne é11er/./Ïl/11e111e11t l'agression criminelle d'Israël 
contre le Liban, Etat Membre indépendant, souverain et pacifique 
de_ l'~rganisation des Nations Unies, action qui viole tous les 
pnnc1pes du droit international et les principes fondamentaux de la 
Charte des Nations Unies; 

2. Conda11111e m·c•c horre11r l'acte de génocide que les troupes 
isrnéliennes commettent contre la population palestinienne et 
libanaise non combattante: celte agression criminelle et cet acte 
de génocide constituent une provocation à l'égard de l'humanité 
tout entière et font peser une menace directe sur la paix dans 
notre région; 

3. Erprim<· sa .rnliclarit,; avec les peuples palestinien et libanais 
cruellement éprouvés et réaffirme son appui à la cause de leur 
liberté et de leur lutte; 

4. Exige le retrait immédiat des troupes israéliennes du Liban; 

5. Appuie sans réserve l'application de toutes les résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies concernant le problème du 
Moyen-Orient et des résolutions des autres organisations interna
tionales, telles que les conférences des pays non alignés et de 
l'Union interparlementaire, de manière que des conditions de paix 
et de sécurité puissent être instaurées au Moyen-Orient; 

6. Réaffirme son engagement irrévocable en faveur d'une 
pleine restauration des droits nationaux des Palestiniens, y com
pris le droit de retourner dans leurs foyers, le droit à l'autodé
termination et le droit à la création d'un Etat palestinien souverain 
et indépendant, ainsi qu'en faveur du retrait d'Israël de tous les 
territoires arabes occupés; 

7. Invite le Gouvernement chypriote à fournir immédiatement 
une aide concrète aux peuples libanais et palestinien en lutte et 
à reconsidérer l'ensemble de ses relations diplomatiques et au tres 
avec Israël, notamment en envisageant la rupture de ses relations 
diplomatiques avec ce pays. 

DOCUMENT S/15226* 

Lettre, en date du 16 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Oman 

En ma qualité de président du Groupe arabe pour 
le mois de juin 1982, j'ai l'honneur de vous commu
niquer ci-joint une lettre, en date du 16 juin 1982, qui 
vous est adressée par M. Yasser Arafat, président du 
Comité exécutif et commandant en c:hef des forces 
armées de la révolution palestinienne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le repr/.H•11tat1/ pen1w11c•t1t de /'0111a11 
a11pn\1· de /'Or1-:a11isatio11 des Natio11s Unies, 

(Si1-:11é) Mahmoud AuouL-NASR 

LETTRE, EN DATE DU 16 JUIN 1982, ADRESSÉE 
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. YASSER ARAFAT 

De Beyrouth, ville assiégée par les néofascistes, 
bombardée par a ir, mer et terre, enfer imposé aux 
enfants, aux femmes et aux civils. 

De Beyrouth, je vous envoie ce message pour que 
le monde entier soit informé de cette conspiration 
barbare ourdie contre les peuples libanais et pales
tinien et de la tragédie que vivent ces deux peuples à 
la suite de l'invasion israélienne fasciste, militaire 
e t sanguinaire qui, jusqu'it maintenant, a entraîné la 
dévastation des villes et villages libanais et des camps 
de réfugiés palestiniens. Cette mission militaire 
américano-israélienne continue devant les yeux du 
monde entier. 

Il importe que le monde connaisse, par votre inter
médiaire et grâce à vos responsabilités et à votre posi
tion, la tragédie qui se joue sur le sol libanais. 

• Distribué sous la double cote A/37/295-S/15226. 
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[Original : anglais/arabe J 
[17 juin /982) 

L'invasion israélienne, qui bénéficie du soutien 
total et illimité des Etats-Unis sur les plans militaire, 
politique, diplomatique et financier, s'est soldée à ce 
jour par des pertes massives humaines et matérielles. 
Selon des rapports préliminaires sur le nombre de 
victimes dans la population civile palestinienne et 
libanaise, il y aurait eu 30 000 morts ou blessés, 
10 000 disparus et 800 000 personnes déplacées. A 
cela il faut ajouter la destruction totale de 14 camps 
de réfugiés palestiniens, de trois grandes villes liba
naises - Tyr, Sidon et Nabatiyeh - et des dégâts 
considérables dans des douzaines de villes et villages 
libanais. 

Des institutions et des établissements de caractère 
social et économique ont également été détruits, 
notamment des hôpitaux, des écoles, des installations 
d'alimentation en eau et des centrales électriques. 

Ce qui se passe à Beyrouth, ville continuellement 
bombardée par terre, air et mer (des parties de la ville 
sont occupées, le reste est assiégé), révèle le carac
tère horrible et criminel de cette agression militaire 
barbare menée par les envahisseurs fascistes israéliens. 

Je demande instamment à l'Organisation des Na
tions Unies de mettre fin à cette invasion fasciste et 
criminelle et d'assurer le retrait total et inconditionnel 
des forces militaires israëliennes, conformément à la 
résolution 509 (1982) du Conseil de sécurité. 

Nous demandons à l'Organisation des Nations 
Unies d'envoyer immédiatement une Commission du 
plus haut niveau pour enquêter sur les crimes qu'ont 
commis et continuent de commettre les forces mili
taires israéliennes afin que le monde puisse se rendre 
compte de l'aspect horrible de ce qui se passe actuel• 



lemcnt au Liban contre les peuples pa lestinien et 
libanais. 

Nous souhaitons a ppeler l'attention sur le fait qu'en 
dépit du cessez-le-feu qu' Israël a déclaré par deux 
fois, ses attaques militaires se poursuivent et ses for
ces militaires continuent d'avancer en territoire liba
nais · dans l'intention d'encercler complètement 
Beyrouth et d'occuper le palais présidentie l libanais. 

J e demande que le texte de ma lettre soit distribué 
aux membres d u Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité exécutif, 
Co111ma1ula11t en chef des forces armées 

de fa rél'(J/11tio11 palestinie1111e, 

(Signé) Yasser ARAFAT 

l>OCUMENT S/15227* 

Lettre, en date du 16 juin 1982, adressée au Secrétaire 1,:énéral 
par le rcprésrnt:mt de la Turc1uic 

J'ai l'honneur de vous faire tenir c i-Joint le texte 
d 'une lettre, en date du 16 ju in 1982. qui vous est 
adressée par M. Naïl Atalay. représentant de r Etat 
fédéré turc de Kibris. 

Je vous serais o bligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lett re comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

L,· rcpr(;_1·c11t,1111 f>l'r11w11,•11 t de fa T1ir1111ii· 
aupri•s de /'Org,111i.rn tiu11 dc.1 Na1io11s U11i<'s. 

(Si.~11(;} Co~kun Km<:A 

T exte dr la lettre, en date du 16 juin 19112, adrcssfr 
au S..'<"rétairr i:rnrral par :\1. l'<ail Atalay 

J'ai l'honneur de vous faire lenir ci-joint le texte d'une lettre. 
en date du 16 juin 1982. qui vous est ,i<l rcsséc p;,r M. Kcnan 
Atako l. ministre des affaires étrangères et de la <ldcnsc de l"Etat 
fédéré turc de Kibris. 

Je vous ~erais ohli!!è de hien vouloir faire di,trilmer le texte de 
cette lettre ctimme <lticumcnt de J'As scmhkc i:ènéralc et du Con• 
,cil <le sécurité. 

Tt' X I L l>L I AI t-1 t RL 1.N I>,\ Il 1>11 Il, JI IIN l'JX~. AllRI ,s1·-1: 
,\ Il Si CRÎ.IAtRI: r.i"°M'.1u1 l',\I( 1\1. K rNAN ,\l,\!;()I 

J'ai l"hllnneur de me référer ;, la dé-laratil111 rdative ;, la dé111ili 
tarisa1ion de Chypre que 1\1. Kyprianou . prè,itknt d1yprit1tc i:rcc. 
a faite le Il juin 19R'.! ;, r ,h,crnhb: i:énèrak ;, pnip," du dé,ar
mcmen1•. 

!.'approche et la méthtide de 1\1. Kyprian1111. même dan, cc 
domaine, sont erronées cl emprci111c, <l"un c,prit de propai:an<le. 
Le 16 juin 19711. au c,,urs de, <l<'lil>ération, du Conseil de sécuri1è. 
1\1. Rauf R. l)cnkta~. président de l"Etat fédéré turc de Kil>ris. a 
clairement cxpo,é la position du peuple chypriote turc , ur celte 
question en ces termes : 

"On a parlé ici de la propMition faite par 1\1 . Kypria,wu. au 
<·ours de la scs,illn ext raordinaire con,acréc au désarmement. 
concern;,nt le désarmement de Chypre. On a voulu ,,,nnaitrc 
notre point de vue. I.e voici. l.or,quc m11rs avons eu u n dialogue 
avec le dirigeant chypriote grec. fru rarche,·.:-4uc l\lakario,. il 
r av;,it dan, les quatre direclivcs certain, facteur, cnncnnanl 
l'avenir de Chypre que m111s :won, acceplés. Un Je ces f;1<:tcurs 
es t le rwn-alignerncnl de Chypre. Si Chypr<' tout entière désar• 
mait. l>icn S1ir. lorsque le <lirige;in l c hypriote i:rcc n1>11S rencon• 

• !)i,trit->ué ,1,us la double cote ,\ /36/8!11-S/ 15~~7. 
• f),,c 11111o1t., ,tl/icir/.t de /".·1 , .,,·,n/,//4• g,=11,;rolt'. ,l,,11:ihn,· .,, .. , _,ion 

,·ura,,rdi11t1ir,· .. \:,·:,111e·,·., 11//11;,-.r,•.,. 9•· ,éancc. 

[Origùwl : anglais] 
[/7 juin /982) 

trcra. 4ue le dialogue s' instaurera et quï l nous exposera ce 
prohlème. j e puis l'assurer que la communauté turque cofonda
tr ice <le Chypre, qui a partic ipé à la fondation de l'indépendance 
et de la souveraineté de Chypre, n' hésitera pas à se mett re 
<l "accor<l avec les Chyprio1cs grecs si le problème nous est pré• 
,enté <l"unc façon é4uitable et raisonnable. C'est une question 
que la fulure Répuhlique de Chypre, lorsqu'elle sera é tablie sous 
sa forme bicommunautaire. pourra trancher et décider . Nous 
pourrions même en décider avant . si le dialogue entre les deux 
leaders est maintenu. Mais M. Kyprianou ne peut pas prendre 
seul une décision pour toute l'ile de Chypre." (2081,. xéancr. 
pur. :!-18.1 
La question de Chypre est un problème poli tique complexe. 

Les èlém~nts 411i sont ;, l'origine de cc problème doivent êt re 
éliminés. foute de 411oi le problème ne pe ut être résolu. L·Orga
ni,ation des Nations Unies n'est pas l'endroit où ce sujet doit être 
traité. et 1\1. Kyprianou n'a ni le droit ni le pouvoir d'aborder 
cette question. 

Il appartient aux communautés c hypriotes turque et grecque 
<l·étu<licr la question de la démilitarisation de Chypre au cours des 
entretiens intcrcommunautaircs: M. Kyprianou ne saurait en aucun 
cas parler au num de l'ensemble de l'Etat bicommunauta ire de 
Ch ypre avant que nous ne nous soyons entendus sur cette ques• 
lion. et cc quïl dit ne représente nullement 1'11pinion chypriole 
turque. 

Dan, "'n intcrvculilln i, l' A,,<·mhléc i:ènérale, M. Kyprianou a 
éi:alcmcut é v,,41h: l'inlcrvcnlion turque du 20 .iuilkt 1974 i1 Chypre 
cl a qualifié dïnva,il111 cl'ltc o pération de paix. L'extrait ci-après 
de, do.:u111cn1, officid, du Clln,cil de sécuri té devrait suffire il 
pn,uvcr quc c\'tait bien la (irès·c 411i avait envahi Chypre e t que la 
Turquie n·av;, it d'autre al le rnativc que d ' intervenir dans l'exercice 
tks drllit, c l conformément ;,u x ohligalinns qu"clle avait en vertu 
,Ju T1;1i1é ,le i:;irantic de l<JMI". afin de sauver la population tu rque 
de Chypre de l'anéan1is,crnc11 t sl111s le joug des Grecs et de sauve• 
i:arder lïndépc:ndancc: et la st111veraineté de la République l>ina
tionalc de Chypre; ces déclarations ont été faites par l'arc hevêque 
l\lakario, lui -mi:me l / 7SIV ·"',111ccl ; 
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··cc 4ui se passe il Chypre depuis lundi matin ( 15 j u illet 197~1 
est une véritahle tragédie. Le régime militaire de Grèce a impi• 
toyablcment violé lïndépen<l,incc de Chypre. Sans le moindre 
respect pour les droits démocrati4ucs du peuple chypriote, sans 
le mllin<lrc respect pour l'indépendance et la souveraineté de la 
Répuhli4uc de Chypre. la junte grecque a é tendu sa dictature à 
Chypre. 

"Le coup de la junlc grec4uc es t une invasion, et tous les 
habitants de Chypre. Grecs et Turcs. en supportent les con~é· 
4ucnccs. 

k vous serai, llhligé de bien vouloir fai re distribuer le texte de 
la préscnle lcltre comme document de l' Assemhlée gênér.,lc et du 
Conseil de sécurité. 

•• Nations Unies. Hc.-ucil de.,· Trait,'., . 1960. vol. 382. p . 3. 



DOCUMENT S/15228 

Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter ù votre connaissance le texte d'une communi
cation émanant du Gouvernement du Royaume-Uni, 
qui a été transmise le 15 juin 1982 à mon gouverne
ment par l'intermédiaire de l'ambassade du Brésil en 
République argentine, ainsi que le texte de la réponse 
du Gouvernement argentin à ladite communication. 

La note britannique est ainsi conçue : 

.. L'ambassade de Sa Majesté britannique pré
sente ses compliments au Ministère des relations 
extérieures et du culte et a l' honneur de lui de
mander de bien vouloir communiquer d'urgence 
le message ci-après au Gouvernement argentin et 
d'obtenir sa réponse dans les plus brefs délais : 

··A la suite du cessez-le-feu dans les îles 
Falkland, nombre des membres du personnel 
argentin souhaiteront rejoindre le plut tôt pos
sible leurs foyers et leurs familles en Argentine . 
Le Gouvernement britannique est prêt à entamer 
le processus de rapatriement au plus tôt, à condi
tion de recevoir confirmation du Gouvernement 
argentin que les hostilités entre les deux pays 
ont maintenant complètement cessé et que 
r Argentine est prête à accepter que les prison
niers de guerre argentins et autres Argentins se 
trouvant dans les îles Falkland e t leurs dépen
dances en soient rapatriés directement vers des 
ports argentins par des navires ou avions britan
niques ou autres. Le Gouvernement britannique 
devrait également se voir confirmer la sécurité 
du passage de tous navires et avions utilisés à 
cette fin. En outre, lorsqu'il aura reçu confir
mation de l'arrêt total des hostilités, le Gouver
nement britannique propose que les mesures 
économiques prises par les deux parties soient 
levées et que les zones inte rdites qu'elles avaient 
instituées soient supprimées: le Gouvernement 
britannique serait prêt il demander en même 
temps aux pays qui ont imposé des mesures éco
nomiques contre l'Argentine qu'ils y mettent fin." 

[Ori,.:i11al: <111,.:lais/espagnol] 
[17 Juin /982] 

La note argentine est ainsi conçue : 

"Le Ministère des relations extérieures et du 
culte présente ses salutations distinguées à l'am
bassade de la République fédérative du Brésil et 
a l'honneur de la prier de bien vouloir transmettre 
aux autorités britanniques le message suivant : 

"Le Gouvernement argentin est disposé à 
recevoir aussitôt que possible le personnel 
argentin qui se trouve aux îles Malvinas. A cet 
effet , il considère que la procédure suivie depuis 
le début du conflit continuera d'être appliquée. 

"Le Gouvernement argentin espère que le 
Gouvernement britannique se conformera en 
l'occurrence à cette procédure éprouvée, qui a 
été mise en œuvre en coopération avec le Gou
vernement uruguayen et le Comité inte rnational 
de la Croix-Rouge et a permis un transfert à 
bref délai en territoire argentin. 

" Toute prétention d'imposer unilatéralement 
d'autres conditions ayant un caractère politique 
s'écartant du but humanitaire est inacceptable 
pour le Gouvernement argentin. Si cela é tait, 
le Gouvernement britannique serait responsable 
d'avoir exploité la situation de ces milliers de 
personnes à des fins politiques." 

"Le Ministère des relations extérieures et du 
culte saisit cette occasion pour renouveler à l'am
bassadeur de la République fédérative du Brésil 
les assurances de sa considération très distinguée.•· 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le clwrgé cl'c(f],tire.1· par i,11érim 
de la mission permatu'nle de l'A rge11tinc 

a11prh clc l'Orga11i.rntio11 des Natio11s U11ies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15229 

Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
poner à votre connaissance le communiqué n" 166 
du 16 juin 1982, publié par l'état-major général des 
forces armées argentines. qui se lit comme suit : 
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f Original : espagnol) 
[17 j11i11 19821 

"En rapport avec les faits qui ont conduit à la 
décision de cesser le feu dans le combat de Puerto 



Argcntino . e t après une analyse minu tieuse et une 
récapitulation de toutes les informations disponi
bles. l'état-major général signale ce qui suit : 

· · 1. Le 13 juin i1 IO heures. les forces b ri tan
niques ont lancé une action intense de pilonnage 
au rnnyen d'un feu roulant d'artillerie. de canon 
d..: marine et d.: bombardements aériens qui a causé 
des dél!:·11s matériels il notre artillerie et à nos armes 
d'apptti. 

.. ., I.e m0me jour, il 22 h 30. les forces britan-
niques ont la111:é une attaque de grande envergure 
cxploitant cssentiellement leur capacité technolo
gique pour opércr de nuit. cc qui a été facilité par 
la préscnce de matériel spécial pour la vision noc-
111 rnc tel que viseurs et mires infrarouges, lance
missiles portatifs. systèmes laser de pointage. 
morticrs individucls non récupérables. etc. 

··]. 1 .'attaque susmentionnéc a été menée ü 
bien ;1vcc l'appui massif d'hélicoptères spéciale
ment ad:1ptés aux opérations nocturnes qui ont 
donné i1 l'cnncmi unc grande mobilité avec un 
minimum de pertes pour ses troupes. 

···L 1 .'opération a é té menée dans trois direc
tions principalcs : Harrict-Tumblednwn. Longdon
\Virelcss Ridgc ct Murrell-Cortley Hill. A 5 heures, 
r ennemi cst arrivé it briser le front de défense et 
i1 pénétrcr dans notrc position. En même temps. des 
forccs spéciales héliportées sont passées au-dessus 
de nos défcnscs. descendant derrière nos hommes 
cn formant un cercle pratiquement impossible à 
rompre et rendant nécessairc un changement de 
fron t très difficile i1 réaliser. 

··.'i. Pendant que s'cffcctuaient ces mouve
mcnts dc troupcs. l'artillcric cnncmic. cn dirigeant 
son feu sur dcs cibles préciscs. cl les hélicoptères 
d'att;1q11c. cn clkctuant un pilonna~e d'appui avec 
une efficacité ct une n1nti11ui1é extraordinaires en 
rai-.011 dc lcurs systèmes d'armes perfectionnés. ont 
détruit nntre artillcric cl considérablement cntravé 
les con11rn1nications. réduisant radicalcment notre 
r;1pacité de combat. 

.. <,. ,\\'cc lc, prcmi~rcs lucurs du jour. it 
l) heures. l'cnncmi avait conquis lcs hauteurs du 
lnrain et lcs p11i11ts clefs dc la défcnsc. Lc combat 
i11tcns1.:. a11q11d nnt participé les réscrvcs. s'est 
pllur"uivi j11"q11:1 14 heures . mnmcnt oil la situation 
e,t dc,·erwc intenable. 

.. 7. ,\ 15 heures. 1111 ccs,cz-lc-fcu dc fait a pris 
place. ,;111, ;1ccord pn::1bhle: le commandant tic la 
g;1rni,1111 militairc de, l\lalvin;1s a proCL;dé i1 l'éva
luatilln 1k la ,ituation. com:l11ant qu'il ét;1it impos
"iblc de p1111rs11ivrc b ré-.istance sans causcr unc 
dTusilln de ,;111g '-lérilc. 

"X. Fn fonctilln dc cc qui a été exposé précé-
1kmrrn.:nt. il ;1 conclu le cessc1.-lc-fcu avcc lc com-
111and;111t des force-; brit;1nniq11es. décisi(>ll qui por-
1:tit 1.•,ch,,i,·cmcnt .,111· le" acti11ns sc dén111lant dans 
l;i r1.;gion de 1'11crt11 :\r!!o.:nlino. 
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"9. De l'analyse du combat qui s'est livré à 
Puerto Argentino et de la comparaison avec les 
actions menées dans le cadre de l'ensemble des 
hostilités qui ont eu lieu dans la région des Malvi
nas, on peut conclure : 

"a) Que la prise de Puerto Argentino a été le 
résultat de la nette supériorité des forces britanni
ques en moyens et en technologie; 

"h) Que ces moyens ont été· employés unique
ment lorsque l'ennemi a lancé son offensive finale 
et lorsqu'il a compris qu'autrement sa victoire 
aurait é té extrêmement difficile; 

"c) Que ces moyens, dont beaucoup étaient 
totalement nouveaux et inconnus même sur le 
marché mondial des armes, ont fait de la zone 
d'opération des Malvinas un terrain d'expérimen
tation et d'essai; 

"d) Que la logistique a été fac ili tée par les Etats
Unis d'Amérique; 

"c) Que les Britanniques eux-mêmes ont re
connu que les capacités professionnelles, le cou
rage et l'ardeur de nos troupes ont constitué un 
obstacle qui ne pouvait être surmonté que par une 
nette supériorité en matériel, tant qualitative que 
quantitative; 

· :!) Que l'on ne peut que reconnaître que la 
supériorité technique et les moyens dont a disposé 
la Grande-Bretagne o nt été les instruments de 
sa victoire partielle. 

.. 10. Le fait que les marchés mondiaux auprès 
desquels nous aurions pu acquérir des armements 
nous aient été fermés a été un facteur fondamental 
dans le déroulement des opérations. 

· • 11. En procédant à l'évaluation de la situa
tion. il convient de tenir particulièrement compte 
du fait que. malgré notre capacité technologique 
inférieure. la différence des moyens et l'impossi
bilité de rcmplacer le matériel. nos forces armées 
ont non seulcment fait face avec compétence . 
courage et détcrmination ü la Grande-Bretagne. 
unc des prcmièrcs puissances du monde. appuyée 
par les Etats-Unis d'Amérique. la Communauté 
économique européennc. e t jouissant de l'approba
tion de l"Organisation du Traité de l'Atlantique 
Nord. mais ont également causé dcs dommages 
hors de proportion avec la différcnce des forces 
ct tics moycns c n préscnce." 

Jc vous scrais ohligé de hicn vouloir faire distribuer 
le tcxtc de la présentc lcttrc comme document du 
Conseil de sécurité. 

I.<' âwrgc; ,J',ifïè1irt's pur intérim 
,fr lu 111is.\ic1n pc•r11111nc•11tc• cil' /'ArgC'ntin<' 

t11111ri·s clc /'Orga11i.rntic111 des Nations Unies. 

(Sig11/) Arnoldo M. USTRE 



DOCUMENT S/15230 

Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
me réfé rer à certains actes du Gouvernement britan
nique touchant la station scientifique Corbeta Uruguay 
que la République argentine a installée depuis mars 
1977 sur l'île Morell, de l'archipel des Sandwich du 
Sud; les travaux précédant cette installation avaient 
commencé à la fin de 1976. 

Il convient de se rappeler que cette base a été 
établie à des fins éminemment scientifiques pour 
se~vir_de station subantarctique d'appui aux activités 
sc1ent1fiques que mon pays mène dans l'Anta rctique 
et aux fins de la relance des travaux effectués anté
rieurement au même endroit pendant les campagnes 
antarctiques de 1954/55 et 1956/57. Déjà en janvier 
1955, le brise-glaces argentin General San Martin 
avait installé dans la baie Ferguson de l'île de Thulé, 
appartenant au même archipel, une base qui avait 
été temporairement occupée pendant cet été-là. 

En 1976, les travaux de récupération et d'agran
dissement des installations existantes ont été repris 
dans le but d'y abriter une station scientifique où 
seraient menées des activités de prospection géolo
gique et pétrographique ainsi que des études sur la 
dérive des continents, de même que d'autres tâches 
spéciales telles que des recherches concernant le 
rayonnement solaire, la glaciologie, l'océanographie 
et la météorologie, visant à appuyer des programmes 

, de recherche plus vastes dans l'Antarctique. 

A la fin de 1977 e t dans le contexte de la campagne 
antarctique de 1977/78. la station scientifique a été 
achevée et agrandie afin de la doter de moyens accrus 
dans d'autres domaines scientifiques pour lui per
mettre de participer aux programmes inte rnationaux 
tels que Biomass. Giro Wcddell, l sos (Etudes inter
nationales sur l'océan Antarctique) e t Po lex Sud. Elle 
a également exécuté <les travaux sismologiques liés 
aux travaux du Comité scientifique pour les recher
ches antarctiques, e t des recherches sur la biologie 

[Original: espagnol] 
[/7 juin 1982] 

marine et la géophysique, toujours au titre d'appui 
aux activités antarctiques. 

Il convient de noter en même temps qu'avant la 
construction de la station scientifique, aucune instal
lation permanente du type Corbeta Uruguay n'avait 
été installée dans les Sandwich du Sud e t que, de ce 
fait, l'archipel en question n 'avait pas eu jusqu'alors 
de population permanente. Il faut également rappeler 
qu'à plusieurs reprises des navires britanniques ont 
fait escale à la station scientifique et ont établi avec 
elle un contact normal. 

La station scientifique Corbeta Uruguay émet 
aujourd'hui des bulletins météorologiques d'utilité 
internationale. Ses installations comprennent une 
maison d'habitation principale et une maison de 
secours, une salle des machines dotée de groupes 
électrogènes el de chaudières, un hangar servant de 
dépôt e t des installations scientifiques; elle ne compte 
toutefois aucun matériel de caractère militaire. 

On a appris maintenant que le navire de guerre 
britannique Endurance a enjoint au personnel de la 
station de l'abandonner et de se constituer prisonnier, 
faute de quoi le navire ouvrirait le feu. Cet exemple 
montre une fois de plus l'attachement à la force dont 
fait preuve le Gouvernement britannique en préten
dant déloger par la violence le personnel d'une station 
scientifique que la République argentine maintient 
depuis 1977 et qui , de par sa nature même, ne présente 
auc un danger militaire. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

le c/l(trgé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de /'Arge11tù1e 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arnaldo M. LtSTRE 

DOCUMENT S/15231 

Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Dans ma lettre du 27 mai 1982 [S/15/34I et dans des 
kures antérieures.j'ai fait rapport sur les opérai ions 
militaires menées par les forces britanniques dans 
l'exercice par le Royaume-Uni de son droit naturel de 
légitime défense reconnu à I' Article 5 1 de la Charte 
des Nations Unies . face à l'emploi illégal de la force 
par l'Argentine pour envahir et occuper les îles 
Falkland. 
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[Original : anglais] 
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J'ai maintenant l'honneur, d'ordre de mon gouver
nement, de communiquer le tex te de l'instrument de 
reddition signé par le général de brigade Mario Ben
jamin Menéndez, commandant des forces terrestres, 
navales et aériennes argentines aux îles Falkland et 
par le général de division Jeremy Moore, comman
dant des forces terrestres britanniques aux îles Falk
land. le 14 juin 1982. à 23 h 59 TU. 



Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

I.e rcpri;.1,•11111111 pc•r111a111•111 c/11 Ro\'t111111e-U11i 
dl' Grn11c!C'-IJrC'/(lgll<' l't cl' lrfm1;/e c/11 Nord 

aupri'.\ cil' f'Orga11Îs(I/ÙJI/ dC's Natio11.1· Unies, 

(Sig11,:) A. D. PARSONS 

ANl'.EXE 

lmtn11t1l'lll 11(- rl'ddilioll 

Je ,nu"ii:né. cumm;irubnt de toute, les forces terrestres. nava
l<:, et aériennes argentines aux iles Falkland. me rend au général 
de divi,inn J. J . l\.1oorc. C.B .. C.B. E .. M. C .. en sa qualité de 
rcpré,entant du Gouvernement de Sa Majesté hritannique. 

Aux termes du présent in,trumcnt de reddition. tout le personnel 
ari:entin de, ile, Falkl;,nd doit ,·asscmhlc:r en des points désignés 
par le i:énéral Moore et rendrc ses armes. munitions cl tous autres 

armements et équipements militaires comme indiqué par le général 
Moore ou par des officiers britanniques compétents agissant en 
son nom. 

Après la reddition. tout le personnel des forces argentines sera 
traité avec honneur, conformément aux conditions énoncées dans 
la Convention de Genève de 1949. Il obéira à toutes instructions 
concernant les mouvements cl relatives aux lieux d'héber
gement. 

La présente reddition prend effet il compter du 14 juin 1982 à 
23 h 59 TU (20 h 59. heure locale) et vise les forces argentines 
actuellement déployées i1 Pori Stanley et aux alentours, celles qui 
se trouvent sur l'île Falkland Est, sur l'ile Falkland Ouest el toutes 
les îles é lo ignées. 

(Sii:né) M. 8. MENÉNDEZ 

C,1111111wula111 de., forces ari:e11tÙH'.I 

(Sii:11é) J. J. MOORE 
(;énéral de didsion 

(Signé) D. PENNICOT 
Té,noin 

DOCUMENT S/15232* 

L('ttrc, en date du 17 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le r('préscntant du RoJaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de 
répondre par la prése nte aux trois lettres du chargé 
d'affaires p.ir intérim de la mission permanente de 
l'Argentine auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. en date du 13 juin 1982 (S/1520-J, S/15206 l'i 

SI 152071. contenant des allégations scion lesquelles 
les forces hritanniques auraient attaqué le navire
hôpital /Jahia l'arai.rn et des civils de Port Stanley. 

Le Royaume-Uni réfute l'allégation selon laquelle 
le /lahi11 l'arai.w aurait été allaqué. en violation de 
l'article 22 de la Convention de Genève de 1949 pour 
l'amélioration du sort des blessés. des malades et des 
naufragés des forces armées sur mcr:4

• Des opé
rations militaires étaient en cours dans la zone en 
question au moment indiqué. mais les forces britan
niques avaient reçu pour instructions de se tenir il 
bonne distance du navire-hôpital. L'art ide 30 de ladite 
convention précise les dispositions de l'article 22 en 
stipulant que les navires-hôpitaux "ne devront gêner 
en aucune manière les mouvements des combattants" 
et que. pendant le combat. "ils agiront i, leurs risques 
cl périls". 

Pour cc qui est de la prétendue allaquc contre des 
civils i, Port Stanley. les autorités britanniques ne 
disposent pas encore de tou tes les précisions sur 
lïnddcnt décrit dans les communiqués n"' 150 et 153 
de r Argentine (S/ /520-I ,·r SI I 52071 et ne sont donc 
pas en mesure de déterminer dans quelles ~ircons
tanccs il y aurait eu des victimes . Il va de soi que le 
Gouvernement du lfoyaume-Uni déplore la perte de 
toute vie humaine. les blessures infligées it des civils 
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et les dommages matériels ayant pu survenir dans les 
îles Falkland. Quelle que soit la cause immédiate de 
ces incidents, en dernier ressort la responsabilité en 
incombe catégoriquement ü l'Argentine en raison de 
son agression non provoquée du 2 avril 1982 contre 
les îles Falkland. Par les accusations lancées dans ses 
trois lettres. l'Argentine atteint de nouveaux sommets 
d'hypocris ie. Si les autorités argentines avaient été 
véritablement soucieuses du bien-être de la popula
tion civile. clics auraient depuis longtemps pris des 
dispositions en vue de la transférer vers des zones 
neutralisées OLI elle serait en sécurité. conformément 
aux articles 14 et 15 de la Convention de Genève de 
1949 relative il la protection des personnes civiles 
en temps de guerre ou en vue d'assurer son évacua
tion conformément i, l'article 49 de ladite convention. 
Les autorités argentines auraient également dû faci
liter l'accès de Port Stanley aux représentants du 
Comité international de la Croix-Rouge qui n'ont pu 
s'y rendre que le 10 juin. en dépit des tentatives opi
niütrcs faites jusqu'alors. Les faits permettront de 
juger dans quelle mesure les forces argentines ont 
traité la population civile conformément aux dispo· 
sitions de la quatrième Convention de Genève; it cel 
égard. le Gouvernement du Royaume-Uni attend, avec 
une grande inquiétude. que lui soient communiqués 
des rapports dignes de foi. 

Je vous serais ohligé de hien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

l.C' représc11ta11/ /l<'m11111c11t c/11 Ro_\·a 111111•-U11i 
de Gm11de-/lrctag11C' cl d'lr/a11dc d11 Nord 

a11pn;_1· de f' Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Sign,:) A. D. PARSONS 



DOCUMENT S/15233 

Lettre, en date du 18 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de Cuba 

J'ai l'honneur de vous communiquer ct-Jomt un 
message adressé par M. Fidel Castro Ruz en sa qualité 
de président du mouvement des pays non alignés , en 
vous priant de bien vouloir en faire distribuer le texte 
comme document du Conseil de sécurité , au titre des 
points "Question de Palestine" et "La situation au 
Moyen-Orient''. 

Le représentant permanent suppléant de Cuba 
auprès cle f'Orga11i.rntio11 de.v NMions Unies, 

(Signé) Rolando LOPEZ DEL AMO 

LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE 
SÉCURITÉ, PAR LE PRÉSIDENT DU MOUVEMENT DES 
PA YS NON ALIGNÉS 

Au nom des pays non a lignés, je m'adresse à vous 
au sujet de la grave s itua tion existant au Liban par 
suite de la brutale invasion perpétrée par Israël, qui 
provoque d 'énormes pertes humaines et matérielles. 
Il faut que la communauté internationale agisse 

[Original : espagnol] 
[/8 juin 1982] 

d ' urgence pour mettre fin à l'agression et faire en 
sorte que les troupes israéliennes se retirent immédia
tement et inconditionnellement, comme l'a exigé le 
Conseil de sécurité. 

Il convient de faire ce qui est nécessaire pour mettre 
fin aux tueries , à la terreur et à la destruction que les 
agresseurs ont déchaînées contre le peuple palestinien 
et le peuple libanais. 

Conformément à la Charte des Nations Unies, le 
Conseil de sécurité a une responsabilité à laquelle il 
ne peut se dérober et qui, dans ce cas, est d'un carac
tère encore plus pressant puisque, comme il est 
notoire, Israël agit clairement en flagrante violation 
des résolutions de cet organe. 

Je vous exhorte donc à faire tout votre possible 
pour que le Conseil adopte les moyens qu'exige la 
situation actuelle. 

Le Président du mouvement 
des pays 11011 alignés, 

(Signé) Fidel CASTRO Ruz 

DOCUMENT S/15234 

Lettre, en date du 18 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ord re de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous demander d'informer le Conseil de sécurité de 
cc qui suit au sujet de la question des îles Malvinas, 
Géorgie du Sud et Sandwich du Sud. 

Après avoir opposé son veto au projet de résolution 
IS/ 15156/R('\'.2] qui ordonnait le cessez-le-feu et en 
faveur duquel la majorité du Conseil a voté le 4 juin 
1982 12373" .1·1;w1cc ], le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d' Irlande du Nord a poursuivi son agres
sion armée contre mon pays. réussissant à occuper 
militairement Puerto Argentino, capitale des îles Mal
vinas, le 14 juin. Le droit de légitime défense exercé 
par l'Argentine dans le but de sauvegarder son inté
grité territoriale n'a pu l'emporter face à la supériorité 
militaire de l'agresseur. 

En conséquence, le commandant des forces argen
tines qui défendaient les îles Malvinas a dû se rendre 
avec les effectifs qui étaient sous ses ordres afin 
d'éviter la perte d'un plus grand nombre de vies 
humaines. 

Au cours du processus qui a abouti à cette situation, 
le Royaume-Uni n'a tenu aucun compte de l'exigence 
de cessation immédiate des hostilités contenue dans 
la résolution 502 ( 1982) du Conseil de sécurité; il n ·a 
pas non plus donné suite à l'exhortation du Conseil, 
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qui figure au paragraphe 3 de la même résolution, 
demandant aux deux gouvernements intéressés de 
rechercher une solution pacifique du différend au 
moyen de négociations. 

Comme chacun sait, le Royaume-Uni a opposé son 
veto au projet de résolution susmentionné présenté 
par l'Espagne et le Panama, manifestant ainsi qu' il 
ne tenait pas à établir un cessez-le-feu ni à accepter 
la résolution 505 (1982), bien que celle-ci ait été 
adoptée à l'unanimité · et de toute évidence avec son 
propre vote affirmatif. 

L'Argentine ne peut ni ne pourra accepter la situa
tion que la Grande-Bretagne a prétendu imposer ainsi 
par la force. Il est aujourd'hui plus clair que jamais 
que l'intention du Royaume-Uni est de perpétuer par 
quelque moyen que ce soit une situation de domina
tion coloniale dans l'Atlantique sud, en flagrante 
violation de la Charte des Nations Unies. 

La République argentine s'adresse à nouveau 
aujourd'hui au Conseil de sécurité pour indiquer 
expressément, comme elle l'a fait lors d'occasions 
antérieures, qu'elle est entièrement disposée à mettre 
en application les résolutions 502 (1982) et 505 ( 1982). 
Mon pays espère également que le Conseil poursuivra 



ses efforts pour obtenir que le Royaume-Uni applique 
intégralement lesdites résolutions. 

Le Royaume-Uni maintient ses troupes dans les 
îles et sa flotte dans l'océan Atlantique sud, et il pour
suit le blocus naval et aérien contre l'Argentine, ainsi 
que l'agression économique perpétrée avec la parti• 
cipation d'autres pays industrialisés . 

En outre, le Royaume-Uni a étendu désormais ses 
opérations militaires aux îles Sandwich du Sud, comme 
indiqué dans la lettre que j'ai adressée le 17 juin 
1982 au Président du Conseil de sécurité (S/ 15230], 
en attaquant la station scientifique Corbeta Uruguay, 
installée par la République argentine dans lesdites 
iles depuis plusieurs années. 

11 existe, en raison des circonstances actuelles, 
un arrêt de fait des hostilités que l'Argentine observe. 
Toutefois, il restera précaire tant que l'occupation 
militaire. le blocus et l'agression économique con
tinueront de caractériser l'attitude britannique. 

La cessation totale des hostilités ne sera réalisée 
qu'au moment où le Royaume-Uni acceptera d'annu-

Ier le blocus naval et aenen et les sanctions écono
miques visées plus haut, et quand il aura retiré les 
forces militaires occupant les îles, la force navale 
opérationnelle et les sous-marins nucléaires déployés 
dans les eaux de la région. 

La République argentine signale une fois de plus que 
seules des négociations menées à bien dans le cadre 
de l'Organisation des Nations Unies conformément 
aux résolutions pertinentes - ce à quoi elle a, pour 
sa part, toujours été disposée - pourront conduire 
au règlement définitif du différend en éliminant une 
situation de domination coloniale illégitime soutenue 
par la force qui constitue en soi une menace perma
nente contre la paix. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

Le cluir1-:é d'affaires par intérim 
de la mission per111ane11te de l'Argentine 

auprès de /'Or1-:a11isatio11 des Nations Unies, 

(Si1:11é) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15236 

Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par la représentante des Seychelles 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint copie d'un article publié 
dans le New York Tim<'s du jeudi 17 juin 1982. 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cet article comme document du Conseil de 
sécurité. au titre du point "Plainte des Seychelles ... 

la chargfr cf"c({faircs 
cle la 111issio11 pcr1111111e11te des Seychelles 

OIi/if<'.\" clc I" Orga11i.1c1tio11 cles Natim1s Uni<'s. 

(.\ï,:11,:; Giovinella G0NTIIIER 

lln JnJ:t' sud-nfrirnin lntt·rdit certain, tt'moii:nai:cs 
dans k prori·s dl·s mercenaires 

(The New York Times. /7 j11i11 J<J82) 

l'fr1cr11111ri1~/,1,rg. Afrique du Sud, 16 juin (Rcuters). Le jui,:e 
chari,:é du procès de •O mercenaires accusés du détournement 
d"un avion de li!!ne après un wup d" Etat avorté aux Seychelles 
a accédé aujounJ"hui i, la demande du Ministre des affaires étran• 
gères que certains témoii,:nai,:cs ne soient pas entendus. 

1 Original : anglais] 
(/8 juin /982] 

Le général Magnus Malan, ministre de la défense, avait présenté 
au juge Neville James un affidavit stipulant que les dépositions 
de certains accusés et témoins concernant leur participation, l'an 
passé. i, des activités militaires. pourraient porter atteinte à la 
sécurité de l'Etat. 

Certains des accusés ont déclaré avoir pris part à un coup d"Etat 
avorté dont les autorités sud-africaines avaient connaissance. 

Le mois dernier. les avocats des accusés ont présenté une fac
ture étahlic par la force de défense sud-africaine pour la livraison 
de fusils ll'assaul AK-47. de fabrication soviétique, au domicile 
de Mike lloare. un des accusés et l'homme qui dirigeait les mer• 
cenaires. 

RETRAIT OE CERTAINS CHEFS D
0

ACCUSATtON 

Mais la force de défense a nié avoir rappelé sous les drapeaux 
10 des accusés réservistes de l'am1éc sud-africaine. 

Parmi ceux qui sont concernés par la décision prise aujourd"hui 
se trouvent deux réservistes accusés à l'origine, avec les merce
naires. d"avoir détourné l'avion de ligne des Seychelles vers l"Afri
que du Sud. 

Les chefs d'accusation retenus contre les deux hommes, Theo• 
dorus v;in Huystccn et Steyn De Wet, ont été retirés il y a trois 
mois. à l"ouvcrture du procès, mais ils devaient cependant être 
appelés à la harre comme témoins. 

DOCU~IENT S/15237 

Lettre, en date du 18 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

(Ori1-:itwl : cspaRno/J 
[/8 juin /982] 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de porter à votre connais
sance le communiqué n" 167 du 17 juin 1982, publié par l'état-major général des 
forces armées argentines, qui se lit comme suit : 
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"Communiqué n° 167 

"L'état-major général signale ce qui suit au sujet du transfert de blessés 
de la zone des Malvinas sur le continent : 

"I. Ledit transfert s'est effectué d'une façon entièrement normale à 
bord des navires-hôpitaux argentins A lmirante lrizar, Bahia Paraiso et 
Puerto Deseado. 

"2. L'opération s'est déroulée régulièrement, sans que l'on ait enre
gistré de difficultés quelconques à la suite des événements de Puerto 
Argentino. 

"3. Depuis le début du conflit jusqu'au 17 juin, 549 blessés ont été 
transférés; ils ont été placés dans divers centres hospitaliers sur le con
tinent." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité . 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15241 

Lettre, en date du 19 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Argentine 

D'ordre de mon gouvernement , j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que, dans l'après-midi du 19 juin 
1982, des hélicoptères britanniques ont survolé la 
station scientifique Corbeta Uruguay sur l'île Moreil 
(Thulé), qui fait partie de l'archipel des Sandwich du 
Sud, et ont tiré des coups de feu. 

Ces hélicoptères, en nombre indéterminé mais 
supérieur à trois, ont atterri et la station scientifique 
est actuellement encerclée de troupes britanniques. 

Cet incident est une violation flagrante de l'arrêt 
actuel des hostilités, aux termes de ma lettre du 
18 juin [S/15234), et constitue un nouvel acte d'agres
sion du Royaume-Uni, en violation de la résolution 
502 (1982) du Conseil de sécurité. 

J'ai déjà décrit en détail, dans ma lettre du 17 juin 
(S/15230), le caractère scientifique de la station Cor-

[Original : espagnol) 
[/9 juin /982) 

beta Uruguay, ainsi que les activités qu'elle mène. 
Dans cette lettre, j'ai souligné la gravité de la situation 
provoquée par les menaces britanniques, la présence 
du navire de guerre Endurance et la prétention d'expul
ser "par la violence le personnel d'une station scien
tifique que la République argentine maintient depuis 
1977 et qui ... ne présente aucun danger militaire". 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente le ttre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le dwrgé d'affaires par intérim 
de la mission permanellle de /'Argentine 

auprès de /'Orgw1isation des Nations Unies, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/ 15242* 

Lettre, en date du 17 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre, 
en date du 17 juin 1982, qui vous est adressée par 
M. Nail Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de 
Kibris. 

• Distribué sous la double cote A/36/882-S/15242. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire diffuser 
le texte de cette lettre comme document de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanellf de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Co~kun KIRCA 



ANNEXE 

Tnk de la lcttn•, en date du 17 juin 1982, adressée 
au Scni·lairc i:tnéral par 1\1 . Nail Alalay 

J'ai l'honncur d e vou, faire tenir c i-jo int une lettre. e n date ùu 
16 juin 19!<2, 4ui vou, c,t aùrc,,éc par M. Rauf R. Dcnkla~. 
président Je l'Etat fédéré turc ùe Kihris . 

"Je vous , crai, ohlii:é Je hicn vouloir faire diffuser le texte Je 
cette lcurc comme document tic l'Asscn1hléc géné ra le cl du Con
seil Je ,écurilé. 

Tuc 11· 1)1: 1" 1.1 .Tt 1u: . 1:N !l/\1 E DU 16 JUIN 1982. ADRESSÉE 
,..u St.tïÜ. 1/\IRI: 1a·.N1.KAI. l'AK M. RA Ui' R. DENKT/\~ 

J 'ai l'honneur <l'appeler votre altcntion sur l'arrestation, suivie 
Je l'im:arcéralion po ur une durée de trui, mois - scion un article 
du Cyprn.1 .\fui/ <lu 15 juin 19!<2 - de l'\·!. Mul)amme<l Mustapha 
Fahe, rc"orli";,nt ,yricn reconnu coupable d'avoir mouillé son 
navire dan, le port de Famagou,1c. Jans la panic nord de Chypre. 

Celle déd,ion du tribunal de distr ict de Larnaca est la dernière 
d'une ,éri<: de l·ondamnation, arhitraircs innigéés à des t ierces 
partie, non a vc1 tics cl innocente, par ks tribunaux chypriotes grecs 
soucieux d'appli4ucr et d e renforcer la politique de total isoleme nt 
politi4uc et érnnomi4uc du peuple turc de Kibris poursuivie 
depuis des année, par l'administration chypriote grecque du sud 
de l'ile. Cc faisant. l';,Jministration chypriote grec4ue contrevient 
en outre aux prindpe, du droit internationa l qui s'oppose it l'appli
cation c xtraterritori;1lc d u droit pénal. pui,4ue les tribunaux chy
priotes grecs. en ,c déclarant compétents pour juger de cas de cc 
genre. prétendent conn;1itrc <les ·•délits" qui seraien t commis sur 
le territoire {dans le~ ports) sous le contrôle exclusif de l"Etat 
fédéré turc Je Kihris. 

1:admin i,tratinn chypriote (!rcc4uc n·cst autre 4uc l'aile ch y
priote (!rccquc du gouvernement hicummunautairc J e Chypre 4ui 
a évincé par la force année la partie chypriote turque Judit gou
vernement. et cc de puis 1%3. Les entretiens intercommunaut;1ircs 
visent i1 rétahlir la légitimité ainsi renversée en recon,tituant 
au niveau fédéral ce t organisme polit ique hicummunautaire. Jus
qu'à cc que cc but soit a1tcint, la prétention Je la partie chypriote 
grecque d"êtrc le f:!0llvcmcmcnt légal Je Chyp re e st ridicule et n·a 
aucune valeur juridique ou politique il Chypre pour cc qui est Je la 
partie chypriote turque 4ui a été. aux ci>tés Je la pa rtie chypriote 
grecque et au même titre 4u'ellc, l'artisan de lïndèpcn<lance Je 

l'ile. Les décisions de l"aile chypriote grecque quant à ce que 
devrait être un gouvernement bicommuna uta ire et à , ... illéga
lité" des ports Je la partie nord de l'île constituent une nouve lle 
forme d'agression contre le peuple turc de Kibris et sont dépour
vues de tout fondement juridique. Les "procédures judici.iires" 
appli4uées dans le sud de l'ile. en vertu <lesquelles les capita ines 
de navires é t rnngers sont inculpés et pun is pour avoir mouillé 
dans les "ports illégaux" du nord, sont une parodie d e j ustice, et 
de quelque point de vue qu'on se place, constituent u n outrage 
inadmissible aux droits de l'homme e t aux principes de l'Orga
ni~ation des Nations Unies. 

Etant donné la fréquence de ces incidents et la gravité d e la 
question , j'estime absolument indispensable Je m'adresser une 
fois de plus it vous pour é lever une protestation énergique et 
j'espère que vous jugerez bon de discuter de la question e n dé tail 
avec les dirigeants ,hypriotcs grecs et <l'appeler leu r attention sur 
les incidences e t les répercussions possibles des agissements hypo
crites et injustifiés auxquels ils se livrent de façon répétée. 

L'administration chypriote grecque, en s'obstinan t Jans la poli
tique malavisée et malencontreuse par laquelle elle c he rc he i, 
asphyxier le peuple chypriote turc sur le plan économique. viole 
Je façon flagrante le point 6 d e l"Accord du 19 mai 1979 [S/ /JJ6Y. 
pllr. 51 l et on peut Jonc <lire qu'elle manque ü tous les engage
ments et obligations conlractuellcs à l'égard de la part ie c h ypriote 
turque auxquels elle a souscrit en certaines occasions dans le 
cadre des entretiens intcrcummunautaires et en vertu J"accor<ls de 
haut niveau entre les dirigeants des deux communautés. 

La plus récenlc des mesures arbitraires et illégales prises par la 
partie chypri,,tc grecque prouve sans conteste possible q ue celle-ci 
est Jétermin.:c i, maintenir et renforcer. en ayant recours à l'agres
sion. voi re ü la piraterie, l'embargo total qu'elle impose it la partie 
chypriote tur4uc, et qu"clle n'hésiterai t pas à atten te r au x droits et 
lihcrtés Je tie rces parties en prétendant indûment ê tre le gouver
nement légitime de Chypre. 

Tout cela nous oblige. hélas . it conclure que la partie chypriote 
grecque a choisi. tout compte fait. de se r;tllicr à la "croisade" Je 
Jcstrnction e ntreprise par M. Papandreou et que, sans aucun doute 
aussi. sa participat ion aux entretiens intercommunautaires d emeu
rera Je pure forme. 

J'espère 4u'i1 la suite J e l'évaluation ii laque lle vous procéderez. 
la situation évolue ra de fa,;on constrnctive . 

Je vous serais ohligé de hicn vouloir faire diffuser le texte Je la 
p réscnlc lettre comme document de l'Assemblée générale et du 
Con,cil d e sécurité. 

l>OCU:\IENT S/ 152-B * 

Lt•tlrc. en dalt• du 18 juin 1982, :ulrt'ssfr :111 St'cn:t:iirl' J!énfral par k rt'prést'nlanl dt' Cuh:1 

J'ai l'honneur de vous fo ire tenir ç1-10111t le texte 
d'un message que M. Fidel Castro Ruz.vous adresse 
en sa qualité de président du mouvement des pays 
non alignés. que je vous serais obligé de bien vouloir 
fai re dis tribuer comme dm:umcnt officiel de I' Asscm
hlée générale cl du Conseil de séçurité . 

/.1· 1'<'/11·, :.,<'llfanr 1wr111m1,•11f wfioint ,fr C11ha 
,11111r,•.1· de/'( >rgC1ni.l'C1fio11 ,fr.l' .\ 'a rions Unin . 

( Sig11<:) Rolando LôrEz DEL A Mo 

• Di~trit->ué s.,u, la dnut-lc cote A/.17/299-S/152-t:o. 
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MESS,\GE ADRESSI: AU SECRl:TAIRE GÉNÜv\L PAR 

I.E PRt':SIDENT l>U I\IOUVEI\IENT DES PAYS NON ALIGNÉS 

L'acression barbare d'Israël contre le Liban et la 
résist;;ncc palestinienne se poursuit sans que la çolll• 
munauté internationale ait été en mesure d'y mettre 
tin. Les agresseurs continuent de fouler aux pieds les 
normes les plus élémentaires du droit international. 
ne tiennent aucun compte des décisions adoptées par 
l'Organisation des Nat ions Unies et font mine d'igno
rer le rejet croissant et indigné des peuples du monde. 

Les PalestiRicns et les Libanais victimes <le la 
tuerie, de la !erreur. et de la destruction que les auto-



rités de Tel-Aviv ont déchaînées avec un acharne
ment odieux se comptent déjà par dizaines de milliers. 
De nombreux camps de réfugiés palestiniens ont été 
détru~ts et leurs habitants brutalement expulsés. 
Depuis plusieurs jours, les envahisseurs sionistes 
assiègent et attaquent la ville de Beyrouth, capitale 
d 'un Etat souverain et indépendant, Membre de 
l'~rganisation des Nations Unies. Avec chaque heure 
qui passe, les crimes et les atrocités se multiplient et 
la douleur et les souffrances infligées à la population 
civile, y compris femmes et enfants, se font de plus 
en plus profondes. 

. L'prganisation des Nations Unies a pour obligation 
1mpeneuse et pressante d'agir pour arrêter les agres
seurs, de mettre fin à leurs attaques barbares et de 
rétablir la paix. Il ne s'agit pas seulement d'empêcher 
la perpétration d'un c rime mons trueux contre le 
peuple palestinien et contre le peuple libanais, mais 
aussi de sauvegarder le prestige et l'autorité morale 
de l'Organisation des Nations Unies, qui seraient 
gravement compromis si l'Organisation n'était pas 

capable, en cette heure dramatique et décisive, de 
s'acquitter de ses obligations. 

L 'humanité ne saurait contempler dans le calme 
l'extermination de l'héroïque et noble peuple pales
tinien et elle attend de l'Organisation une action éner
gique, décisive et immédiate. Le Conseil de sécurité 
doit faire en sorte que ses résolutions soient res
pectées. L 'Assemblée générale doit élever la voix 
pour défendre les peuples victimes de l'agression et 
arrêter les agresseurs. 

Je vous demande de faire tout ce qui est en votre 
pouvoir, en votre qualité de Secrétaire général, pour 
que l'Organisation obtienne la cessation de cette opé
ration criminelle menée contre les peuples de la 
Palestine et du Liban, ainsi que le retrait immédiat 
et inconditionnel des forces israéliennes. 

le Président 
du 1110111'e111ent des pays non alignés, 

(Signé) Fidel CASTRO Ruz 

DOCUMENT S/15244* 

Lettre, en date du 18 juin 1982, adressée au Secrétaire général par le Président 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
ùu peuple palestinien a déjà eu maintes fois l'occasion 
de porter à votre attention divers exemples d'actions 
israéliennes lourdes de conséquences pour les inté
rêts économiques, sociaux et politiques du peuple 
palestinien et constituant de graves violations des 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Je regrette d'avoir à appeler votre attention une fois 
encore sur un nouvel acte grave du Gouvernement 
israélien qu'a également mentionné le Nell' York Times. 

Cette fois-ci, Israël a dissous les conseils munici
paux é lus de deux villes de la Rive occidentale, Dura 
et Naplouse. 

Le Comité tient i1 exprimer la très vive préoccu
pation que leur inspire ce nouvel agissement du Gou-

• Distrihué sous la double cote A/37/301-S/ 15244. 

[Original : anglais J 
[2/juin 1982] 

vernement israélien, qui ne peut qu'aggraver la 
situation déjà extrêmement tendue dans les territoires 
palestiniens occupés et, partant, rendre plus lourde 
encore la menace qui pèse sur la paix internationale 
et la sécurité de la région. 

Le Comité est fermement convaincu que le respect 
le plus strict des résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies doit être assuré, s'agissant 
en particulie r de celles qui visent à permettre au 
peuple palestinien d'exercer ses droits inaliénables. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

le Président du Comité pour l'exercice 
des dmits i11alié11ables du peuple palestinien , 

(Sixné) Massamba SARRÉ 

DOCUMENT S/15245 

Lettre, en date du 16 juin 1982, adressée :iu Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Nicaragua 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance et, 
par votre intermédiaire, à celle des membres du 
Conseil de sécurité, le dernier acte d'hostilité commis 
à l'encontre du Nicaragua par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique qui, en suscitant délibérément 
de nouvelles tensions en Amérique centrale a insi 
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qu'entre ce gouvernement et celui de mon pays, met 
en danger la paix et la sécurité de la région. 

Le 7 juin 1982 à 15 h 40, un navire de guerre de 
la marine des Etats-Unis a été repéré à trois milles 
environ des côtes nicaraguayennes, dans l'océan 



Pacifique. Lorsque le patrouilleur nicaraguayen 
n" 210 qui accomplissait ses fonctions de surveillance 
<lans nos eaux territoriales s'est approché, un héli
coptère du navire américain a décollé dans un but 
manifestement agressif. sur quoi l'équipage du pa
trouilleur a procédé il des tirs d'avertissement et 
l'hélicoptère a regagné le navire <le guerre. Bien 
que cctt1.: agression ait fait l'objet d'une protestation 
énergique auprès du Gouvernement des Etats-Unis, 
au 10 juin. cc même navire de guerre (Tripp<') croisait 
toujours Jans nos eaux territoriales. 

Je tiens :, appeler votre attention sur le fait que cc 
11ouv1.:I incident n'est pas sans rapport avec la décision 
que les Etats-Unis ont prise de construire une base 
militaire sur l'ile Amapala, dans le golfe de Fonseca, 
;1vcc les activités <l1.: bandes de contre-révolutionnaires 
basés en Floride. au Honduras et dans d'autres pays 
d · Amérique centrale, avec la présence antérieure, 
reconnue et dénoncée. de navires espions Je la marine 
tics Etat!->- Unis le long des côtes nicaraguayennes du 
Pacifique. avec les opérations menées i1 découvert 
ou en secret en vue Je déstabiliser le Nicaragua et 
avec les violations. également rendues publiques. de 
notre espace aérien par la Central Intelligence Agency 
Lies Etats-Unis. le 9 mars de cette année. lesquelles 
ont été dénoncées devant le Conseil de sécurité. le 
25 mars. par le Coordonnateur du Conseil du Gouvcr-

nement de reconstruction nationale , Commandant de 
la révolution, Daniel Ortega Saavedra [2335<' séance]. 

Ce nouvel acte d'agression, qui vient s'ajouter aux 
multiples autres perpétrés depuis le triomphe de la 
révolution, survient à un moment où mon gouver
nement attend une réponse à la dernière communi
cation qu'il a adressée il y a plus d'un mois au Gou
vernement des Etats-Unis en vue d'aboutir à une 
procédure de négociation sérieuse. formelle et sans 
conditions, qui réponde à l'attentè des peuples et des 
gouvernements honnêtes de la région et du monde 
soucieux de parvenir i1 un règlement politique négocié 
des problèmes actuels. En dépit du caractère répété 
de ces violations et de ces intimidations qui semblent 
traduire, de la part des Etats-Unis, une volonté 
d'aggraver les différends et de retarder indéfiniment 
le dialogue, nous continuerons de nous efforcer de 
faire en sorte que ce dialogue devienne une réalité , 
évitant de céder aux provocations qui accroissent 
les tensions existantes, afin de préserver la paix et 
la sécurité en Amérique centrale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant per111a11e11t du Nicaragua 
a11prc's cl<' l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Javier CHAMORRO MORA 

DOCUMENT S/15246 

Leltre. en d,1te du 21 juin 1982, adressfr au Président du Conseil de sécurité 
par k représentant du Ro)·,mmc-Uni de Grandc-Hrcta~nc et d'Irlande du Nord 

D'ordre de llllrn gouvernement et en réponse aux 
lettres des 17 et l9juin 1982 IS/15230 et S/152-11] que 
le d1argé d·affaires par intérim d<: la mission perma
nente tic l'Argentine auprès de l'Organisation des 
Nations Unies vous a adressées au sujet des iles 
Sandwich du Sud. j'ai l'honneur de faire savoir cc 
4ui suit. 

1 .es iles Sandwich du Sud se tro11v1.:nt il quelque 
1 500 milles i1 l'est-sud-est du cap Horn. Jans l'océan 
:\ntan.: tiquc . au nord lk la 20111.: du Traité de l'Antarc
t iquc. Elles ont été découvcrt1.:s par un citoyen bri
tannique. le capitaine Cook. et la souveraineté britan
nique y a été proclamée en 1775. date jusqu ;1 laquelle 
elles étaient tcrm 1111/li11.I. Elles sont depuis longtemps 
adminislrécs par le Royaume-Uni. cc que l'Argentine 
; 1 acccplé ju,;4u'i1 œ 4u·e11e revendique les iles pour 
l:1 prcrnii:rc fois en 19.n. Dans les anné1.:s 1940 et 
JIJ50. le Roy;,umc-Uni a offrrt de soumettre la 
quc,tion de la SlHlvcraineté sur les iles :i la Cou~ 
inlL'rnatilrnalc de Justice. mais l'Argentine a refuse 
de l'L'CPnn:1itrc la compétence tic la Cour. 

1-:n IIJ7(,. le Rliyaumc-Uni a appris qu'une station 
:tr!,'.cntinc. p1Hir bqucllc aucun1.: autorisation n'avait 
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été demandée, avait été mise en place sur l'île Thulé 
du Sud. Le Royaume-Uni a donc protesté contre ces 
actions illégales dès cette époque et il a ultérieure
ment renouvelé auprès de l'Argentine ses protesta
tions contre cette présence illégale qu'il considérait 
absolument inacceptable. 

Le 2 avril 1982. l'Argentine a prétendu proclamer 
"le recouvrement de sa souveraineté nationale" sur 
les iles Falkland. Géorgie du Su<l et Sandwil:h du 
Sud. Le représentant de l'Argentine a porté celle 
proclamation il l'attention du Conseil de sécurité 
dans la déclaration qu'il a faite au Conseil le 2 avril 
12346<' .1<;w1n· ]. Dans le même temps. l'Argentine 
a eu recours il la force armée pour envahir les îles 
Falkland et Géorgie du Sud, tout en maintenant sa 
présence illégale sur l'î le Thulé du Sud. 

Dans mes lettres du 17 juin e t du 26 avril 1982 
IS/1523/ et S/15002]. j'ai annoncé au Conseil que le 
Royaume-Uni avait repris possession des iles Falk
land et Géorgie du Sud. J'ai l'honneur de faire savoir 
aujourd'hui que le Royaume-Uni a repris possession 
des iles Sandwich du Sud. Le personnel de la station 



argentine se composait de 10 membres des forces 
navales et d 'un membre de l'armée de l'air. Ceux-ci 
on_t offi_ciellement capitulé à bord du navire de guerre 
bntann1que Endur,mce à 19 heures TU, le 20 juin. 
A aucun moment les forces britanniques n'ont tiré 
de coups de feu. Cette action a é té entreprise dans 
l'exercice par le Royaume-Uni de son droit naturel 
de légitime défense, reconnu à )'Article 51 de la 
Charte des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15247 

Lettre, en date du 15 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le Président provisoire du Comité spécial contre l'apartheid 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt, pour 
le porter à l'attention de la douzième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale, deuxième session 
consacrée au désarmement, le texte d'une déclaration 
adoptée par le Comité spécial contre l'apartheid le 
14 juin 1982 à l'issue d'une audition sur la menace 
contre la paix en Afrique australe et l'application 
des résolutions de l'Organisatio n des Nations Unies 
visant à mettre fin à la collaboration militaire, nu
cléaire et autre avec l'Afrique du Sud. 

Le compte rendu de cette audition figure dans les 
documents A/ AC. l l 5/SR.499 et A/ AC. l l 5/SR.500. 

Le Président pro,·isoire 
du Comité spécial contre /'apartheid, 

( Signé) Uddhav Deo BHA TT 

ANNEXE 

Déclaration adoptée le 14 juin 1982 par le Comité spécial 
contre l'apartheid 

Le Comité spécial contre l'apartheid appelle de nouveau ins
tamment l'attention de la communauté internationale sur les actes 
d'agression. de subversion, de terrorisme el de déstabilisation 
que ne cesse de perpétrer le régime raciste d'Afrique du Sud 
contre des Etals africains indépendants ainsi que sur l'oppres
sion hrutalc ùonl est victime le peuple sud-africain. Celle situation 
représente non seulement une menace contre la paix mais aussi 
de\ ruptures constan lcs de la paix et. en fait, une guerre non 
déclarée contre Ioule la région. 

[Original : anglais] 
[22 juin 1982] 

Le renforcement récent des forces militaires sud-africaine.s et 
les efforts frénétiques du régime d'apartheid pour acquérir une 
capacité nucléaire et brandir la menace nucléaire soulignent les 
très graves dangers que court la paix en Afrique, dans l'océan 
Indien el dans l'Atlantique sud. et même dans le monde entier. 

Le Comité spécial noie avec la plus grande inquiétude qu·un 
certain nombre de gouvernements, de sociétés et dïnstitutions, 
en violation des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 
continuent à collaborer avec r Afrique du Sud dans les domaines 
militaire et nucléaire, et que les Etats-Unis d'Amérique, notam
ment, onl relâché leur embargo sur les annes et leur embargo 
nucléaire. 

Le Comité spécial demande que soient prises d·urgence des 
sanctions efficaces contre l'Afrique du Sud, dans les domaines 
militaire, nucléaire et autres. et que l'opinion publique mondiale 
soit mobilisée à cette fin. 

Le Comité spécial décide de communiquer les textes des décla
rations faites au cours de l'audi lion à la douzième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale, deuxième session consacrée au 
désarmement. pour qu·elle les examine d·urgencc. Le Comité 
spécial décide également de communiquer les comptes rendus au 
Conseil de sécurité ainsi qu'aux organisations intergouvernemen
tales el non gouvernementales intéressées. Le Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 421 (1977) relative à la question 
de l'Afrique du Sud devrait être remis en activité afin de veiller 
à l'application effective de la résolution 418 ( 1977). 

Enfin. le Comité spécial demande instamment à tous les Etals 
cl organisations d 'appuyer comme il se doit la Campagne mondiale 
contre la collaboration nucléaire cl militaire avec l'Afrique du 
Sud afin de donner un élan it ses activités en coopération avec 
le Comité spéci:il. 

DOCUMENT S/15248* 

Lettre, en date du 22 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint un 
message, en d ate du 13juin 1982, que Sa Majesté le 
roi Hussein ,,., de Jordanie a adressé aux chefs 

• Distribué sous l,1 double cote A/37/304-S/ 15248. 
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d 'Etat des cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité. 

Ce message demande aux chefs d'Etat des c inq 
membres permanents du Conseil de déployer immé
diatement tous leurs efforts pour mettre fin ù l'holo-



causte sans précédent qui se commet aujourd'hui sur 
le sol lihanais. 

Je vous serais obligé ùe bien vouloir faire distribuer 
k texte ùe cc message comme Jocumcnt officiel de 
l'Asscmbh:e générale et ùu Conseil Je sécurité. 

/ .«· n·pn;S('ll///11/ pcr11111111•111 d<' la Jordanie 
111111ri·.1 ,fr /' Orgw1i.\'(/fio11 des Natio11s Unies, 

(Sig111;) Hazem NUSEinEH 

ANNEXE 

:\1,-,..,a~t·, t·n ,lak 1111 D juin 19!!2, adn·-..,i· aux t·ht•rs d'Etal des cinq 
1111·111hn·, p1·rn1:1m·nt, ,lu Con,l'il dl' ,(·niriti, p.1r Il' roi llusSl'in I" 
dt• Jonlanit• 

,\u nnm <lc- la <lii:ni lé humainc-, je vou, ,I.:man<le <le déployer 
i111média1,·mc111 1011, vu, cffor1'. au nom de voire pays. pour 

meure lin à l'holocauste sans précédent qui se commet aujourd'hui 
sur le sol libanais. Le cessez-le-feu en vigueur entre ce qu'il est 
convenu d'appeler les forces israéliennes de défense et les forces 
armées syriennes au Liban est un résultat bien pièlre si Israël en 
exige pour prix la poursuite de la guerre de génocide qu'il mène 
contre les peuples libanais et palestinien. 

Des hommes. des femmes et des enfants tombent par milliers 
tandis que la machine de guerre israélienne poursuit sa destruction 
systématique de la vie et des biens. C'est en vérité l'un des chapi
tres les plus sombres de l'histoire de l'humanité qu'Israël écrit 
ainsi au mépris du Conseil de sécurité et de ses résolutions 508 
( 1982) et 509 ( 1982). Le sang des milliers d'être humains tombés 
au Liban et il Beyrouth ne sera jamais oublié. 

Je fais en fait appel ü vous pour que vous preniez avant qu'il 
ne ,oit trop tard les mesures les plus fermes possibles afin d'éviter 
que d'.iutrcs vies humaines ne soient sacrifiées et pour que vous 
vous laviez pour toujours, et avec vous votre pays, de tout soupçon 
de tolérance ou d'assentiment touchant le bain de sang qu' Israël 
provoque au Liban. 

DOCUl\lENT S/15249 

Lettre, en date du 23 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le reprrsentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

D'ordre ùe mon gouvernement. j'ai l'honneur Je 
me référer il la lettre que le chargé J'affaires par 
intérim de la mission permanente Je l'Argentine auprès 
Je l'Organisation des Nations Unies vous a adressée 
le 18 juin 1982 IS/ 1523-11 et Je faire la déclaration 
suivante. 

AGRESSION 

Cette lettre fait mention d'une "agression armée" 
de la part du Royaume-Uni et contient plusieurs autres 
Jédarations tenùani:ieuses du mi:mc orJre. Quels 
sont les faits '! Il convient tout d'abord de rappeler 
que le I"' avril 1982. le Conseil de sécurité a lancé un 
appel i1 r Argentine et au Royaume-Uni leur deman
dant de s'abstenir de recourir il remploi de la force 
IS/f./'-1.J./I. Deuxièmemcnl. j'ai accepté cet appel au 
nom du Royaume-Uni l.?.?-15•· .1(:(111cc]. Troisième
mcnl. le représentant de l'A rgentine a observé le 
silence : les forces armées argentines ont envahi les 
iles Falkland le 2 ;1vril et la Géorgie du Sud le 3 avril. 
Enfin. le Conseil de st:curilé. dans :sa résolution 502 
( l'J82). a qual ifié cet emploi de la force d'invasion 
;1yanl c;w:--é une n1pt11rc de la paix dans la région 
des ile., Falkbnd. li ressort clairement de cc qui pré
cède. ainsi que de la définition du terme "agression" 
donnée par I' :\ssL·mhléc générale dans sa résolution 
331-1 (XXIX). qu'en 1"CL·o11rant la première il remploi 
de la force ;1r111ée. au mépris de l'appel lancé par le 
Conseil. l'An.!cnlinc a commis des actes d'agression 
armée L'tllll ï< · -lc Rliyaumc-Uni et la popubtion Jcs iles 
Falkland . L'agression argentine était d'autant plus 
gran: que des négo..:iations étaient cncorc c~ cou!·s. 
la dernièrl' réunion s 'étant tenue dans un esprit pos1t1f 
i1 la fin dc frvrier 19X2. L'action de l'Argentine contre
venait ;1in,i i1 la foi~ aux par;1gr;1phcs 3 ct_4 de l,'Arti• 
de 2 de b Charte dan s lesquels sont cnonces les 
priiKipc, fondamentaux du règlement Jes différ~mls 
p;1r dc:-. 111uycns p;1cilïq11cs et du non-recours a la 
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force. L 'Argentine a également violé les droits des 
habitants Jes îles Falkland - population permanente 
d'origine et de nationalité britanniques-. aux termes 
de l'Article 73 de la Charte. 

Face ù cet emploi illégal de la force par l'Argentine. 
le Royaume-Uni a exercé son droit naturel de légitime 
défense reconnu ;1 I' Article 51 de la Charte. Les forces 
britanniques ont maintenant repris possession de tout 
le territoire britannique illégalement occupé par les 
forces argentines. 

CESSATION DES HOSTILITÉS 

La lettre du chargé J'affaires de l'Argentine déclare 
que l'arrêt actuel des hostilités est "précaire" et 
qu'une cessation totale des hostilités ne sera réalisée 
qu'au moment où le Royaume-Uni acceptera certaines 
conditions préalables posées par l'Argentine. 

On se souviendra que le 15 juin 1982. le Royaume
Uni a adressé ù l'Argentine. par l'intermédiaire des 
ambassades ùe Suisse et du Brésil, des notes deman
dant confirmation de la cessation totale des hostilités 
de la part de l'Argentine. La note britannique pour
suivait en proposant que "les mesures économiques 
prises par les deux parties soient levées et que les 
zones interdites qu'elles avaient instituées soient 
supprimées" l•·oir S/ /5.?.?81. Dans sa réponse lihicl. 1, 
l'Argentine n ·a pas accepté les propositions britan
niques concernant la cessation 101alc Jcs hostilités. 
la levée des mesures économiques et la suppression 
Jcs zones interdites. n,,ns sa lettre du 18 juin. le 
chargé J'affaircs de l'Argentine a déclaré qu'une 
cessation totale des hostilités ne serait réalisée que si 
certaines conditions étaient remplies. notamment le 
retrait des forces britanniques des îles. 

Comme les autorités argentines le savent. cette 
condition est inacceptable pour le Gouvernement 
britannique. Des forces britanniques peu nombreuses 



sont stationnées dans les îles depuis de très longues 
années. Les forces britanniques demeurent aujour
d'hui dans les îles Falkland afin de les défendre et 
de protéger leur population contre de nouvelles atta
ques de l'Argentine el d'aider leurs habitants à répa
rer les dégflts importants qu'ont causés l'invasion et 
l'occupation argentines; le retour à la vie normale y 
prendra beaucoup de te mps. Les îles sont territoire 
britannique et la population est britannique : il ne 
peut donc être question d'un retrait des forces bri
tanniques. Il ne s·agit pas de "domination colonia le'· 
ou d" 'occupation mili taire'" comme l'aflirme la lettre 
du chargé d 'affaires de l'Argentine : les habitants des 
îles Falkland é taient violemment opposés à l'invasion 
et à l'occupation argentines; ils ont chaleureusement 
accueilli les forces britanniques venues les libérer du 
joug étranger. 

Dans ces conditions, le Royaume-Uni espère rece
voir sous peu des indications positives lui permettant 
de conclure que l'Argentine admet que toutes les 
hostilités dans l'Atlantique sud sont maintenant ter
minées . Si de telles indications lui sont données, le 
Royaume-Uni sera prêt à mettre en application les 
propositions transmises le 15 juin à l'Argentine. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

l<! représentant pemu111e11t du Roya11111e-U11i 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de /'Orga11isativn des Nations Unies, 

(Signé) A. D. PARSONS 

DOCUMENT S/15250* 

Lettre, en date du 23 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

Me référant à la lettre. en date du 14 mai 1982, 
IS/ I 5086) par laquelle le représentant de la Turquie 
vous a fait tenir la le tt rc du 12 mai de M. Kenan 
Atakol concernant l'adhésion du Gouvernement de la 
R{;publique de Chypre à la Convention pour la pré
vention et la répression du crime de génocide, j 'ai 
l'honneur de faire les observations suivantes : 

1. L'acceptation par le Bureau des affaires juri
diques du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies de l'instrument d"adhésion déposé par le Gou
vernement de la République de Chypre est la réponse 
directe de l'Organisation à l'argument avancé par 
M. Kenan Atakol selon lequel le Gouvernement de 
la République de Chypre n'aurait pas le pouvoir juri
dique et constitutionnel d'adhérer il la Convention 
susmentionnée. 

2. Comme nous l'avons déjà dit, il est vain d'es
sayer de contester la légalité du Gouvernement de la 
République de Chypre, reconnu par l'Organisation des 
Nations Unies, par toutes les autres organisations 
internationales et par tous les Etats du monde, à 
l'exception de la Turquie, pays qui, au mépris le plus 
complet de la Charte des Nations Unies et du droit 
international, a commis une agression contre Chypre 
en envahissant, puis en occupant une grande partie de 
son territoire, en violation de plusieurs résolutions 
successives des Nations Unies réclamant le retrait des 
troupes turques de l' île. 

3. L'"Etat fédéré turc de Chypre" mentionné par 
l'auteur de cette lettre n ·est reconnu par personne, 
dans la mesure où il constitue une entité illégale et 
fictive, résultat de l'invasion turque, créée de toutes 
pièces par la Turquie dans la zone occupée de Chypre 
dans le cadre de sa politique expansionniste. Sa pré
tendue création a été déplorée par le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 367 (1975) et condamnée par 

• Distribué sous la double cote A/36/883-S/15250. 
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la Conférence des ministres des affaires étrangères 
des pays non alignés qui s'est tenue à Lima en 1975. 

4. Le territoire qu'occupe le prétendu "Etat 
fédéré turc de Chypre·' fait partie intégrante de la 
République de Chypre, dont la souveraineté indiscu
table sur cette partie du territoire a été également 
réaffirmée par une série de résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies et, en 1979 encore, par la 
résolution 34/30 de l'Assemblée générale. 

5. En accusant le Gouvernement de Chypre de 
mener une "politique d'oppression visant à exter
miner" la communauté chypriote turque, la Turquie 
recourt à la propagande politique pour justifier l'inva
sion brutale et l'occupation militaire ininterrompue 
du territoire de la République de Chypre sous pré
texte de protéger la communauté chypriote turque. 

Pendant des siècles, tous les Chypriotes, qu'ils 
soient grecs, turcs, arméniens ou maronites, ont yécu 
et travaillé côte à côte dans la paix et l'harmome et 
dans des villages mixtes, preuve de leur coexistence 
pacifique et des liens historiques qui se sont forgés 
entre eux. 

C'est la politique de ségrégation et de séparation 
d'Ankara appliquée par les éléments extrémistes des 
autorités chypriotes turques qui a élevé des barrières 
artificielles entre les communautés grecque et turque. 

La preuve en est fournie par les rapports semes
triels du secrétaire général U Thant qui prouvent de 
manière irréfutable la fausseté de l'accusation selon 
laquelle la communauté chypriote turque serait mal
traitée par le Gouvernement de Chypre. 

Qu'il me soit permis de citer les extraits suivants 
des rapports du Secrétaire général, autorité indépen
dante la plus élevée : 

a) "Si les Chypriotes turcs ne se déplacent pas en 
dehors de leurs secteurs , c'est aussi, croit-on, en 



raison d 'un objectif politique, à savoir étayer l'argu
ment sc ion lequel les deux principales communautés 
chypriotes ne peuvent vivre en paix dans l' ile sans 
quelque sorte de séparation géographique" [S/5764 
tlu /5 juin /964 , par. / /3) ; · 

~) "Les difficultés que connaît la population chy
priote turque sont le résultat direct de la politique 
d'isolement que les dirigeants chypriotes turcs impo
sent par la force ;1 la masse de la population" [S/6426 
du /Ojuin /965, par. /061. 

6. Au représentant de la Turquie qu i a fai t dis
tribuer la lettre en question . je voudrais rappeler les 

mémoires de l'ambassadeur des Etats-Unis en Tur
quie, Henry Morgenthau, et les écrits du vicomte 
britannique James Bryce; il comprendrait à leur 
lecture qu'i l ferait mieux d'éviter de parle r de géno
cide, sous peine de rappeler à l'esprit du lecteu r ceux 
que ce crime a rendus tr istement célèbres. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distri
buer le texte de la présente lettre comme docu ment 
de l' Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de /'Orianisation cles Nations Unies, 

(Sig11é) Constantine MOUSHOUTAS 

DOCUMENT S/15251* 

Lettre, en date d u 23 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Hongrie 

J'ai l'honneur de vous fai re tenir ci-joint une décla
ration publiée le 18 juin 1982 par le Gouvernement 
de la République populaire hongroise . 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de cette déclaration comme document officie l 
de r Assemblée générale et du Conseil de sécuri té. 

Le rcprésc11ta11t p,,rm,111c11t 
clc lo Rép11hlù111c pop11/oire lwngroi.H' 

a11pri's clc /' Orga11i.rntic111 clcs Nations Unies. 

(Signé) Pàl RÂcz 

,\ NNEXE 

Dèclaration puhlifr Ir Ill juin 19112 pnr k Gounrnrment 
d r ln Répuhliq ur populairl' honi:roisc 

Le Conseil des ministres de la Répuhliquc p\lpulairc hongroise 
note avec indignation qu'I sraël pours uit son :1grcssion armée 
contre les peuples palestinien et lihanais . Cette attaque injustifiée 
cause de nombreuses victimes et de gr.ives domm,1t:es auJl biens 
civils. La conduite ouvertement provocatrice et débridée d 'Israël 
ainsi que ,a violation de la souveraineté du Lihan sont malheu
reusement cnC<111rap:cs par l'appui. l'accord et l'assistance de 
certains pays capitali,1es avancés. 

I.e monde a appris avec indii:nalion qu'en onlonnant l'atta4ue 
c,,ntre le l.ihan. les dirii:,·an1, israéliens n'avaient tenu a11-un 
n>mpte de la présence des force, de maintien de la paix des 
N:itions Unie, cl quïl, ne faisaient aucun cas des résolutions du 
c,,11,eil de sécurité ,km:111dant un cc"e7-le-fcu et l'arrêt immé
di:it ,le 1'1>pà:11ion armà. Maintenant que leurs forces armées 

• lfütrihué "'us l:i double cote A/-'7/J()(,.S/15151. 

[Original: a111-:lais] 
[24 juin /982] 

occupent une grande partie <lu Liban. ils insistent pour que soit 
envoyée une force militaire multinationale qui pennettrait à 
certaines puissances <le l'OTAN d'exercer leur domination sur le 
Liban. 

L'agression fait retomber une énorme responsabilité sur les 
dirigeants actuels d'Israël et leurs complices étrangers qui com
promettent ainsi à la fois la paix au Moyen-Orient et dans le 
monde e t l'avenir du peuple israélien. 

Le Gouvernement <le la République populaire hongroise, 
exprimant la volonté du peuple hongrois tout entier, exige avec 
la plus grande fermeté qu'il soit immédiatement et incondi tion
nellement mis fin à l'at:rcssion et que les dirigeants israéliens 
cessent sur le champ leur guerre de génocide contre les peuples 
palestinien et libanais. Le Gouvernement hongrois demande que 
toutes les forces d'invasion israéliennes se retirent du Liban, que 
l'intégrité et la souveraineté de la République libanaise soient res
taurées et que son inviolabilité territoriale soit garantie. Le Gou
vernement hongrois appuie la juste demande d'indemnisation par 
lsr.1ël pour les nombreuses pertes en vies humaines et les graves 
dommages qu'il a causés. Le Gouvernement hongrois compte que 
le Gouvernement des Etats-Unis et ceux des autres pays de l'OT AN 
4ui en tretiennent de hons rapports avec lsr.iël p rendront les me
sures nécessaires pour faire cesser rai,:rcssion israélienne. 

Le Gouvernement de la République populaire hongroise juge 
imp,,rtant de décl:ircr it nouveau qu'une solution juste e t globale 
de la crise du Moyen-Orient doit être trouvée dans le cadre d'une 
conférence internationale i1 laquelle sera représentée chacune des 
parties intéressées - y compris l'Or!,!anisation de libération de la 
Palestine. seul rcprcscntant légitime du peuple arabe palestinien -
et qui gar.mtissc la sécurilé e t la souveraineté de tous les Etats 
de la réi:ion. Lïnstauratiun de la paix exige qu' Israël mette un 
terme i1 l'occupation d es territoires ar:1hcs occupés en 1967 et 
t:arantisse les droits nationaux légitimes du peuple arabe palestinien, 
y compris I e droit de créer son propre Etat indépendant. 

DOCU:\IENT S/ 15252*· ** 

Ll'ltre, ('Il date du 2.' juin 1982, :idrcssée au Secrétaire général 
par le n ·préscntanl du K:unpuchca démocratique 

J'a i 1'h(11111eur de vous fai re tenir ci-joint. pour 
information. le texte de la DJdaration rela tive il la 

• ln.:,npnr:,nt le d,,cumcnt A/J.7/.l07/Corr. r du 10 juillet 1~1. 
• • Distrihué ,ou, la d,,uhle c,>te A/J7/.l07-S/15152. 
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[ Original : anglais ) 
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forma tion du Gouvernement de coalition du Kam
puchca démocratique, en date du 22 juin 1982. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
d istribuer le texte de cette déclaration comme docu-



ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Déclaration relative à la formation du Gouvernement 
de coalition du Kampuchea démocratique 

Son Altesse royale Samdech Norodom Sihanouk, Son Excel
lence M. Son Sann e t Son Excellence M. Khieu Samphan ont 
convenu, conformément à leur déclaration conjointe faite à Sin
gapour le 4 septembre 1981 [S/14687], de fonner un gouvernement 
de coalition du Kampuchea démocratique. 

OBJECTIFS 

Les objectifs du Gouvernement de coalilion du Kampuchea 
démocratique sont les suivants : 

1. Mobiliser tous les efforts pour la lutte commune en vue de 
libérer le Kampuchea des agresseurs vietnamiens, afin de res
taurer la souveraineté et l'indépendance de notre patrie; 

2. Assurer l'application de la déclaration de la Conférence 
internationale sur le Kampuchea• et des autres résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies. 

PRINCIPES 

1. Le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique 
se base sur la légalité de l'Etat du Kampuchea démocratique et 
est formé dans le cadre de cet Etat, qui est un Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies; ainsi, le Gouvernement de 
coalition du Kampuchea démocratique défendra le siège du Kam
puchea démocratique à l'Organisation des Nations Unies. 

2. Chacune des parties qui constituent le Gouvernement de 
coalition du Kampuchea démocratique conserve sa propre orga
nisation, son identité politique et sa liberté d'action, y compris 
le droit de recevoir et d'utiliser raide internationale qui lui est 
spécifiquement accordée; le Gouvernement de coalition du Kam
puchea démocratique n'est pas habilité à prendre de décisions 
portant atteinte à cette autonomie ou la limitant. 

3. Le fonctionnement du Gouvernement de coalition du Kam
puchea démocratique s'inspire des principes du tripartisme, de 
l'égalité et de la non-prépondérance d"une partie sur une autre. 

4. Le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique 
fonctionne selon le principe du consensus pour toutes les questions 
importantes qui concernent notamment : 

a) Le règlement du problème du Kampuchea; 

b) Les traités ou accords internationaux; 

c) La nomination des membres de délégations importantes, 
telles que celles qui sont chargées d'c,caminer le règlement du 
problème du Kampuchea; 

d) La modification éventuelle de la structure ou de la compo
sition du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique; 

e) La nomination d"ambassadeurs ou de représentants du Kam
puchea démocratique dans différents pays ou auprès d'organisa
tions internationales. Pour veiller à ce que les affaires diploma
tiques du Kampuchea <!émocratique se déroulent de façon ordonnée 

• A/CONF.109/5, anne,cc J. 
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et efficace, il ne saurait être question, au cours de la période de 
six mois suivant la formation du Gouvernement de coalition du 
Kampuchea démocratique, de changer les ambassadeurs ou re• 
présentants du Kampuchea démocratique actuellement en poste. 

.5. Toute décision ou activité de l'une des parties qui contre
viendrait au,c dispositions susmentionnées est nulle et non avenue. 

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT OU GOUVERNEMENT 
DE COALITION OU KAMPUCHEA DÉMOCRATIQUE 

Le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique 
sera dirigé par un conseil des ministres. Confonnément au,c prin
cipes du tripartisme, de !"égalité et de la non-prépondérance, le 
Conseil sera constitué d'un cabinet restreint et d'un certain nom• 
bre de comités de coordination. 

1. Le Cabinet restreint sera composé des membres suivants : 

a) Le Président du Kampuchea démocratique, Samdech Noro
dom Sihanouk; 

b) Le Vice-Président du Kampuchea démocratique, chargé des 
affaires étrangères, M. Khieu Samphan; 

c) Le Premier Ministre, M. Son Sann. 

2. Des comités de coordination seront créés dans les secteurs 
suivants : 

a) Finances et économie; 

b) Défense; 

c) Culture et enseignement; 

d) Santé et affaires sociales. 

Chaque comité de coordination sera présidé par trois personnes 
ayant rang de ministre, désignées par chacune des trois parties 
au gouvernement. Toutefois, ces postes ministériels au sein des 
comités de coordination ne font en aucune façon partie du Cabinet 
restreint, dont ils relèvent. 

Le Conseil des ministres du Gouvernement de coalition du 
Kampuchea démocratique se réunira régulièrement au Kampu
chea. Des réunions e,ctraordinaires pourront également être tenues 
lorsque des problèmes urgents se présente ront. Les réunions seront 
convoquées par le Président, le Vice-Président ou le Premier 
Ministre du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocra
tique et présidées, dans cet ordre de préséance, par les trois 
membres du Cabinet restreint. 

Le Cabinet restreint du Conseil des ministres aura la respon
sabilité de sauvegarder l'existence du Gouvernement de coali• 
tion du Kampuchea démocratique, notamment en e,caminant et 
réglant les différends qui pourront surgir au sujet de !"interprétation 
ou de l'application des principes régissant le fonctionnement du 
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique. En cas 
d'échec, les Présidents des trois parties au gouvernement devront 
se rencontrer pour rechercher une solution. 

Confonnément aux principes susmentionnés, chacune des 
trois parties au gouvernement se réserve le droit d'agir comme elle 
l'entend pour assurer sa propre continuité, au cas où l'on abouti
rait à une impasse qui empêcherait le Gouvernement de coalition 
du Kampuchea démocratique de fonctionner. Dans ce cas, l'Etat 
actuel du Kampuchea démocratique, dirigé par M. Khieu Samphan, 
aura le droit de reprendre ses activités en tant que seul Etat du 
Kampuchea ayant e,cistence légale et légitime et qu'Etat Membre 
de J"Organisation des Nations Unies, de façon à assurer la conti
nuité de l'Etat du Kampui:hea démocratique. 

EN FOI DE QUOI, Son Altesse Royale Samdcch Norodom Siha• 
nouk, Son Excellence M. Son Sann et Son Excellence M. Khieu 
Samphan ont apposé leur signature au bas de la présente décla
ration, qui rend officielle la fonnation du Gouvernement de coali
tion du Kampuchca démocratique. 

Kuala Lumpur, le 22juin 1982 



DOCUI\.IENT S/15253 

1.t·II re. en dalc du 24 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le repn-;sentanl de l' Argentine 

IYonln; cxp,i:-; dl' 111011 gu11ver111:mcnt.j'ai l'honneur 
de IIH: rd"érn i1 1.i lcttre rclativc aux iles Sand wich 
du Sud q11c le: rcpn:-..,cntant du Royau111c-U11i vous a 
adressée.- le 21 juin 1982 [S/15246) et, it cc sujd.jc 
..,ouhaitc préciser n: qui suit : 

1. Le Royaume-Uni invoque il nouveau t.lc pré
tendus titn:s de souverai nc lé préexistants pour justi
ticr l'allaquc armée que ses forces ont perpé trée 
contre 1111 i:·tahlisscmcnt scientifique argentin. la s la
lion Corhela lJrngu,1y dans l'île Thulé du Sud. Nous 
avons déji1 dL·no11n: b nature de cc coup de: fo1cc 
colonialisle dans nos noies anléricures. et poinl n'es! 
donc besoin d'y revenir ici. 

L 'Argcnlinc n'accepte pas la rcvent.l ication britan
niq11e touchant la souvcrainclé sur ces iles. laquelle 
1H: se fondc q11e s11r leur t.lécouverle et leur adminis
lralion i111,ll'.i11airc. cl. de même, elle ne rcconnail 
aucun cffrt. i1 l'occupation militaire d11 20 juin 1982 
résultant d'un 1w11vcl cmploi tic la force contre lïnté
grité territoriale dc mon pays. 

'l Dans sa kttrc. k rcprésenlanl du Roya11111e-
Uni allègue que les iles on! élé administrées par le 
Royaume-Uni cl que cette at.lministration a été 
acccpléc par la République argentine. Cela n'est pas 
exact. Le Royaume-Uni a prétendu "administrer" 
les iles Sandwich t.lu Sud en tant que t.lépcnt.lances des 
iles Mal vinas. iles dont la République argentine n'a 
cessé de dénoncer l'occupation et la soumission au 
régime colonial. 

Il n'y a pas eu. i1 proprement parler. d'adminis
tration des iles Sandwich du Sud par le Royaume-Uni. 
mais seulement des références isolées qui figurent 
dans divers doc11111cnls britanniques. certains <lesquels 
sont imprécis et vont même jusq11'i1 prétendre placer 
sous juridiction britannique des territoires sur les
quels d'autres Etats ont indiscutahlcmcnt la souve
raineté. Il n'y a donc pas eu d'adminis tration pacifi
que. réelle cl continue susceptible de conférer au 
Royaume-Uni 1111 titre valable. 

3. Les iles Sandwich du Sud sont restées inhahi
técs - comme je l'ai signalé dans une de mes lettres 
antéricu, n l.'i/ 15.?3/J I et ainsi que le rernnnail implici
tement la dernière lettre du rcpréscntanl du Royaume
Uni -. et aucun étahlisscmcnt permanent n' y a été 
crééjusqu'ù la fin tic 197(1, date ù laquelle la République 
argentine a commencé les travaux d'inslallation tic 
la station Cn1h:ta Uruguay. 

Il importe égalemcnl de signaler qu'avant la créa
tion de cette station r i\rgentine avait efTcctué des 
travaux scientifiques i1 plusieurs reprises. plaçant des 
bali-.c-. dans divcrscs iles de l'archipel cl installanl 
1111 rcfuge provisoire. 

-1. Non -.eukment mon pays n'a jamais accepté la 
revendi,;1tio11 brit:mniquc touchant cet arch ipel. mais 
le R1n a11111c-U11i 1kvait en être pleinement conscient 
p11i..,qi1·c11 a nil 1977. tians un c1imnwniqué commun . 
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les C.ouvcrncmcnts britannique et argentin sont con
venus d'inclure da11s les négociations relatives aux 
ik" 1\-lal v inas la ques tion de la so uveraineté sur les 
iks I\Lll vi11as . Géorgie du Sud c l Sandwicl1 du Sud, 
cc dont ils ont informé le Secréta ire général par 
l'intermédiaire de leurs représentants t.lans des lettres 
du 8 juin 1977". Cela ressort également du commu
niqué commun que les deux gouvernements ont 
publié le 20 décembre 1978, lequel fait à nouveau 
mention des négociations sur les îles Malvinas, Géor
gie du Sud et Sandwich du Sud et était joint à la 
kttrc du 19 janvier 1979. adressée au Secrétaire 
général par le ·représentant du Royaume-Uni~6 , et des 
lellrcs du 28 juin 1979 des représentants de I' Argen
tine et du Royaumc-Uni27 • dans lesquelles ceux-ci 
se réfèrent ü une ' ·quatrième série de négociations 
sur les îles Malvinas, Géorgie du Sut.! et Sandwich du 
Sud". 

5. La République argentine n'a aucun doute en ce 
qui concerne ses titres sur les îles Sandwich du Sud 
et l'illégitimité des prétentions coloniales britanni
ques . l .a pré sence argentine dans ces iles . que n·a 
précédée aucune autre occupation de caractère per
manent. a duré jusqu'au 20 juin 1982. se manifestant 
de façon pacifique par la création de la station Corbeta 
Uruguay. Il convien t <le faire observer que cette 
présence a été tacitement acceptée par le Royaume
Uni dont les navires se sont rendus réguliè rement à 
la slat ion . 

Pa r ailleurs . ii la lin de 1978. au cours d ' une série 
de négociations tenues ù Genève, la délégation bri
tannique. présidée par le Secrétaire d'Etat aux affai
res étrangères et aux affaires du Commonwealth 
d'alors. a conclu avec la délégation argentine un 
accord de conpération scie111ifique qui envisageait 
l'installation de bases argentines non seulement tians 
les iles Sandwich du Sud mais aussi sur la Géorgie du 
Sud. Quelques mois plus lard. cependant. le Gou
vernement britannique a annoncé quïl ne pouvait pas 
ralificr cet accord. les habitants des iles Malvinas y 
étant opposés. En fait. il a néanmoins permis que 
l'instrument soit mis en application. 

6. Il convient également de préciser que le fonc
tionnement de la station Corhcta Uruguay a ét~ assuré 
pendant toute la durée de son existence par le per
sonnel scicntifü1uc des forces armées argentines. étant 
donné que ces forces sont chargées de toutes les opé
rations logistiques dans la région antarctique et sous• 
antarcliquc. Cc personnel ne possédait aucun 
armement. 

7. Il importe enfin de souligner que la station 
Corheta Uruguay est une station métl!orologique 
synoptique de surface capable d'effectuer des obse r-

:• ,\/~:!/1 ICI cl ,\/ _\2/ 111. 
:,, 1\ /.\4/66. 
" /1/.\4/~4~ Cl /\/ 34/343. 



vations trihoraires. C'est également une station mé
téorologique d 'altitude (radiosonde-radiovent). Sa 
création a été notifiée à l'Organisation météorologique 
mondiale (OMM) sans soulever d'opposition, le 6 dé
cembre 1977, par une note adressée au Secrétaire 
général et indiquant ses coordonnées et son empla
cement géographique. Conformément aux normes 
internationales en vigueur, la station a reçu l'indicatif 
n" 88946 et, en juin 1978, a été incluse dans la publi
cation n" 9 de l'OMM qui traite de l'information sur 
le temps, étant ainsi reconnue officiellement comme 
station argentine appartenant à l'Association régio-

nale III (Amérique du Sud), ce qui n'a jamais été 
contesté ni n'a fait l'objet d'aucune plainte de la part 
de la Grande-Bretagne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Argentine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Arnoldo M. LISTRE 

DOCUMENT S/15254 

Lettre, en date du 24 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de .la France 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d ' une 
déclaration faite par le Président de la République 
française sur le Liban et publiée le 24 juin 1982. 

Je vous demande de bien vouloir faire circuler le 
texte de cette déclaration comme document du Con
seil de sécurité . 

le représellfant permanent cle la France 
t111prc~s de l'Organi.rntion des Nations Unies , 

(Signé) Luc DE LA BARRE DE NANTEUIL 

ANNEXE 

Tcxh: de la déclaration faite par le Président de la République 
française sur le Liban et publiée le 24 juin 1982 à 20 h 30 

Tout fait redouter dans les heures qui viennent des combats 
tragiques. qui. il Beyrouth même. viendraient s'ajouter aux 
~ouffrances déji, endurées par les populations du Liban. 

L ·assaut et la destruction de la capitale du Liban compromet
traient douloureusement et de manière durable !"avenir du pays 
tout entier et la paix dans l'ensemble de la région. 

[Original : français] 
[24 juin 1982] 

La France demande solennellement à Israël de respecter les 
exigences du cessez-le-feu. · 

Il est indispensable et urgent qu·un dégagement s'opère entre 
toutes les forces qui sont actuellement au combat dans Beyrouth
Ouest et sa périphérie et que puisse s' interposer l'armée liba
naise, épaulée, si le gouvernement légitime le désire, par une force 
constituée sous l'égide du Conseil de sécurité. 

Ainsi pourra être obtenue la neutralisation de Beyrouth-Ouest 
sous le contrôle d'observateurs des Nations Unies. 

Celle-ci constitue la première étape de la restauration de l'auto
rité de l'Etat libanais sur son territoire. La France est prête, dans 
le cadre du Conseil de sécurité, qu'elle saisit dès maintenant, 
à apporter son concours aux efforts que déciderait le Gouverne
ment libanais. 

Cette neutralisation constitue la condition préalable à !"ouverture 
prochaine des négociations nécessaires pour assurer !"existence, 
la sécurité ainsi que les autres droits légitimes de chacun des 
Etats et des peuples en cause, et d"abord ceux du Liban lui
même; la France fera connaître. le moment venu, ses propositions 
à cc propos. 

DOCUMENT S/15255 

France : projet de résolution 

/,1· Cons<'il de sé('11rit1;, 

Rappelant ses résolutions 508 (1982) et 509 (1982), 

Uappdant é~a/e111c-11t sa résolution 512 ( 1982) qui 
enjoint notamment il toutes les parties au conflit de 
respecter les droits des populations civiles, 

Grc11·<'lll<'II/ préoccupé par la constante détériora
tion de la situation au Liban , 

Pr1d<111llémt'11t i11q11ù't des dangers d'une extension 
des combats à l'intérieur de Beyrouth, sa capitale, 

Uéaj]irmant la nécessité de respecter strictement 
l'intégrité territoriale, la souveraineté et J'indépen-
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[Original : fiw1çais] 
[24 j11i11 /982] 

dance politique du Liban à l'intérieur de ses frontières 
internationalement reconnues, 

1. Erige une nouvelle fois que toutes les parties 
se conforment rigoureusement aux dispositions du 
paragraphe I de la résolution 508 ( 1982); 

2. Exige le retrait immédiat des forces israéliennes 
engagées autour <!e Beyrouth sur une distance de 
.. . kilomètres et le retrait simultané des forces armées 
palestiniennes de Beyrouth-Ouest qui se replieront 
sur des emplacements à déterminer; 

3. Prie le Gouvernement libanais de mettre en 
place à Beyrouth-Ouest des forces de sécurité liba-



naiscs qui prendront position à l'intérieur de Beyrouth 
et s'interposeront à sa périphérie; 

4. J),,111r11ulc e11 011tre au Secrétaire général de.faire 
des propos itions au Conseil de sécurité, en consul
tation avec le Gouvernement libanais et avec l'accord 
de celui-ci. pour la mise en place d'une force des 
Nations Unies qui prendra position aux côtés des 
forces libanaises d'interposition; 

5. Prit' le Secrétaire général, à titre de mesure 
immédiate, de mettre en place des observateurs mili-

taires chargés de surveiller le cessez-le-feu et le déga
gement à Beyrouth-Ouest et autour de Beyrouth; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil de sécurité de manière urgente et suivie au 
plus tard le ... sur l'état de l'application de la présente 
résolution ainsi que des résolutions 508 (1982), 509 
(1982) et 5 12 (1982); 

7. Prie tous les Etats Membres de coopérer plei
nement avec l'Organisation des Nations Unies à 
l'application de la présente résolution. 

DOCUMENT S/ 15255/REV.I 

France : projet de résolution révisé 

i.e' C1111s<'il d<' .H;curité. 

R,:11jjim1t111t ses résolutions 508 ( 1982) et 509 ( 1982), 

Rt;1{f]im11111t égalt'ment sa résolution 512 ( 1982) qui 
enjoint notamment à toutes les parties au conflit de 
respecter les droits des populations civiles, 

Grnrem<'llf pn:oc-cupé par la constante détériora
tion de la situation au Liban, 

Projimdé111e11t inquiet des dangers d ' une extension 
des combats i1 l'inté rieur de Beyrouth, sa capitale, 

1 . /:"xi>:<' une nouvelle fois que toutes les parties 
se conforment immédiatement et rigoureusement 
aux dispositions des résolutions 508 ( 1982), 509 ( 1982) 
et 512 ( 1982): 

2. Exi>:<' comme premier pas le retrait immédiat 
des forces israéliennes. engagées autour de Beyrouth 
sur une distance de ... kilomètres et le retrait simul
tané des forces armées palestiniennes de Beyrouth
Ouest qui se replieront dans les camps existants; 

3. Appuie tous les efforts du Gouvernement liba
nais tendant i1 assurer la souveraineté libanaise sur 
l'en semble du territoire ainsi que l'intégrité et l'indé
pendance du Liban à l' inté rieur de ses frontières 
internationalement reconnues; 

4. A cc' tilrl', appui<' le Gouvernement libanais 
dans sa volonté de reprendre le contrôle de sa capi-

( OriJ.tinal : fr,111t_;ai.l-] 
[25 juill /982] 

tale et à cette fin de mettre en place à Beyrouth
Ouest des forces de sécurité libanaises qui prendront 
position à l'intérieur de Beyrouth et s'interposeront 
à sa périphérie; 

5. Prie le Secrétaire général, à titre de mesure 
immédiate, de mettre en place en accord avec le Gou
vernement libanais des observa teurs militaires des 
Nations Unies chargés de surveiller le cessez-le-feu 
e t le dégagement à Beyrouth-Ouest et autour de 
Beyrouth; 

6. Demande en outre au Secrétaire général d'étu
die r toute demande du Gouvernement libanais pour 
la mise en place d'une force des Nations Unies qui 
pourrait, dans le cadre de la mise en œuvre des para
graphes ci-dessus, prendre position aux côtés des 
forces libanaises d 'interposition, ou pour l'utilisation 
des forces dont les Nations Unies disposent dans la 
région; 

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil de sécurité de manière urgente et suivie 
au plus lard le ... sur l'état de l'application de la pré
sente résolution ainsi que les résolutions 508 ( 1982), 
509 ( 1982) e t 512 (1982): 

8. !'rie tous les Etats Membres de coopérer 
pleinement avec l'Organisation des Nations Unies ù 
l'application de la présente résolution. 

DOCUMENT S/ 15255/REV.2 

France : projet de résolution révisé 

I.e Ct111.1cil clc .H;curit<;, 

Jfr,1f/ir111a11t ses résolutions 508 ( 1982) et 509 ( 1982). 

/frt1ffimw11t 1;ga/cml'11t sa résolution 512 ( 1982) qui 
cnjoin.t notamment ü routes les parties au conflit de 
re!spcder les droits J cs populations civiles. 

(iu11"1'111, ·111 pr1;occ11p<; par la constante détério
ration Je la situation au Liban . découlant de la viola-
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tion de la souveraineté. de l'intégrité, de l'indépen
dance et de l'unité de cc pays, 

Pmjimdé111mt ÏlllfllÎt' t des dangers d ' une extension 
des combats à l'intérieur de Beyrouth. sa capitale. 

1. Erige: que toutes les parties observent une ces
sation immédiate des hos tili tés dans l'ensemble du 
Liban; 



2. Exi1-:e le retrait immédiat des forces israéliennes 
engagées autour de Beyrouth sur une distance de 
!O _kilomètres à partir de la périphérie de cette ville, 
a titre de premier pas vers le retrait total des forces 
israéliennes du Liban, ainsi que le retrait simultané 
<les _forces armées palestiniennes de Beyrouth qui se 
replieront dans les camps existants; 

3. Appuie tous les efforts du Gouvernement liba
nais tendant à assurer la souveraineté libanaise sur 
l'ensemble du territoire a insi que l'intégrité et l'indé
pendance du Liban à l'intérieur de ses frontières inter
nationalement reconnues; 

4. Demande à tous les éléments armés dans la 
région de Beyrouth de respecter la seule autorité du 
Gouvernement du Liban et de se conformer à ses 
directives; 

5. Appuie le Gouvernement libanais dans sa 
volonté de reprendre le contrôle exclusif de sa capi• 
tale et à cette fin de mettre en place à Beyrouth ses 
forces armées qui prendront position à l'intérieur de 
Beyrouth et s'interposeront à sa périphérie; 

6. Prie le Secrétaire général, à titre de mesure 
immédiate, de mettre en place en accord avec le Gou
vernement libanais des observateurs militaires des 
Nations Unies chargés de surveiller le cessez-le-feu 
et le dégagement à Beyrouth et autour de Beyrouth; 

7. Demande en outre au Secrétaire général d'étu
dier toute demande du Gouvernement libanais pour 
la mise en place d'une force des Nations Unies qui 
pourrait, dans le cadre de la mise en œuvre des para
graphes ci-dessus, prendre position aux côtés des 
forces libanaises d'interposition, ou pour l'utilisation 
des forces dont les Nations Unies disposent dans la 
région; · 

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil de sécurité de manière urgente et suivie au 
plus tard le 1•r juillet 1982 sur l'état de l'application 
de la présente résolution ainsi que des résolutions 
508 (1982), 509 (1982) et 512 ( 1982); 

9. Prie tous les Etats Membres de coopérer plei
nement avec l'Organisation des Nations Unies à 
l'application de la présente résolution; 

10. Décide de rester saisi de la question. 

DOCUMENT S/15256* 

Lettre, en date du 24 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du 9 juin 
1982 qui vous a été adressée par le représentant de 
la Turquie {SI I 5 /93], à laquelle était jointe une lettre , 
en date <lu 4 juin, de M. Rauf Denkta~, dirigeant de 
la communauté chypriote turque, au sujet d'un pré
tendu "embargo économique". Je tiens à faire remar
quer d'emblée que le caractère erroné de cette allé
gation a déjü été dénoncé dans des lettres précédentes 
et je n'insisterai pas inutilement sur des faits évidents. 

11 suffit de préciser que le Gouvernement de la 
République de Chypre n'impose pas et n'a jamais 
imposé <l'"cmbargo économique" à l'encontre de la 
communauté chypriote turque, dont les membres font 
partie intégrante et constituent un élément précieux 
<le la population de Chypre. 

Les difficultés économiques et sociales auxquelles 
se heurte actuellement la communauté chypriote tur
que. difficultés que M. Denkla~ attribue au Gouver
nement chypriote, sont les séquelles de l'invasion et 
ùc l'occupation turques e t des politiques séparatistes 
de M. Dcnkta~, comme le confirment du reste des 
déclarations faites par les Chypriotes turcs eux
mêmcs. Le journal chypriote turc K11rt11/11s du 7 no
vembre 1980 indique de façon tout 1\ fait appropriée 
que "les a rguments avancés par le "gouvernement" 
(de Dcnkta~), qui attribue cette situation affligeante 
au . .. prétendu embargo grec; sont sans fondement". 

Dans une déclaration que le journal chypriote turc 
011rn a publiée le 18 mai 1981, le dirigeant chypriote 
turc. M. Veziroglu, a en outre affirmé ce qui suit: 

• Distribué sous la double cote A/36/884-S/15256. 
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"Le reg1me du parti d'unité nationale de Denkta~ 
s'est efforcé de faire retomber l'entière responsabilité 
de ses erreurs, de son exploitation et de son échec 
sur les Grecs ... Pour ce qui est des questions impor
tantes, il n'est pas d'embargo grec qui porte atteinte 
à nos intérêts et nous détruit... Ce n'est pas le gou
vernement de Kyprianou qui doit être incriminé mais 
celui de Denkta~ ... Il est clair que la véritable malé
diction qui pèse sur le peuple turc n'est pas le gou
vernement de Kyprianou mais le parti d'unité natio
nale de Denkta~." 

A l'évidence, les graves problèmes socio-écono
miques que l'invasion et la poursuite de l'occupation 
ont suscités à Chypre ne disparaîtront qu'avec le 
retrait total et immédiat des forces d'occupation tur
ques, conformément aux résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, et avec l'abandon 
des politiques de division et de ségrégation de 
M. Denkla~. 

Il est vrai que le Gouvernement de la République 
de Chypre, agissant dans l'exercice de ses droits 
souverains, a déclaré fermés et interdits les ports 
occupés de Famagouste, Kyrenia et Karavostasi, que 
contrôlent actuellement les forces d ' invasion turques. 
Les dispositions qu'il a adoptées à cet effet sont con
formes à ses droit et obligation de prendre des mesu
res pour protéger les intérêts légitimes de tous ses 
ressortissants, qu'il soient grecs, turcs, arméniens, 
maronites ou latins. Toute autre approche favoriserait 
les envahisseurs et les colons venus en masse de 
Turquie et consoliderait les résultats de l'invasion et 
de l'occupation turques en privant de leurs droits 



légitimes ceux qui ont été expulsés des foyers e t des 
terres qui étaient les leurs depuis des générations 
dans les zones occupées. 

Non seulement le gouvernement, mais aussi les 
propriétaires légitimes dont les biens situés dans les 
wncs ·occupées ont é té usurpés par les envahisseurs 
uni le droit moral cl juridique de faire appel aux 
tribunaux ou aux organisations internationales pour 
mettn.: lin il l'exploitation de leurs biens par ceux qui , 
du fait Je l'agression. les ont accaparés d ' une façon 
illégale et contraire aux résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Ces me~ures sont conformes au Jroit national et 
international e t. plus particuliè rement dans le cas de 
Chypre. aux dispositions de la résolution 34/30 de 

l'Assemblée générale , en da te du 20 novembre 1979,. 
dont le paragraphe 3 affirme le droi t de la République 
de Chypre e t de sa popula tion à la souvera ineté et 
au contrôle pleins et effectifs sur tout le territoire 
de Chypre, ainsi que sur ses ressources naturelles 
et autres, et demande l1 tous les Etats d'appuyer le 
Gouvernement chypriote et de l'aider à exerce r les 
droits susmentionnés . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document 
<le l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le reprh·C'11tant pe1ï1u111cnt de Chypre 
t111pr,~.,. d<' /'Urgani.rntio11 des Nations Unies, 

( S ign(') Constantine MousttOUTAS 

DOCUMENT S/ 15257 

Ll'ltrc, en date du 24 juin 1982, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

J'ai l'honneur de demander que le texte de l'article 
ci-joint. qui a paru dans le Rand Dai/y Mail de 
Johanneshurg le 22 juin 1982. soit distribué comme 
docu ment du Conseil de sécurité au titre du point 
.. Plainte des Seychelles". 

/,1• ffpré.H•11ta11t pcr111w1c•111 clC' l'Aji-ique du Sud 
11uprc'·s cil' /'Or,:ani.rn1io11 clC's Nations Unies, 

(Signé) David W. STEWARD 

Lt·s mrrn-nairt·s dironl 11u'ils onl été torturés 

Clfo11d l>aily .\fail, 22 j uin 1982) 

l 'ar 1;11gi·11,· ll11g11 

lï.-r11ri11. On s'allend que. lors du pl.iidt1yer qui sera prononcé 
devant la c,,ur suprême des Seychelles pt1ur la défense des mer
e<·nairo ay:1111 plaidé coupahlc de 1rahison. des révélations scnsa-
1i,,nnclle, ~,,icnl faites ;1u sujel des mauvais tra ilemcnls dont ils 
aurait·n1 élè vict ime~. 

J'ai appris qnc. ,ur 1;, ha,c de déclarations fai1e s sous serment 
cl cnrn>l'l>rét·,. , t·mhlc•t-i l. par tics preuves méJical<:s . les mcrcc
nairt·s a lki:ucmnl le, fait, suivanls : 

- De, l"'mmc, :11nqucl, on avait J'ahorJ lié les hr.1, et les 
jambe, et enfermé la tête dans un capuchon ont été hallus it coups 
·d,· p ied. de p,,ini: et de crus«, Je fusil. 

- lin mercenaire a élé ;ittaché :rn moyen Je menottes au toil 
et ;1 la n>ue dt· s.·cours d'un véhicule. ses vêlements ont été 
;11 r:idtt' ' t't il a é1é tran,p,,rté suspendu par les jamhes et par ks 
( fH:'\'l'll~ -

- l'h>sit·ur, mercenaires ont ,uhi jusqu'i1 IO s imulacres d'exé-
4,;uti,1n . 

- l in mat·cn:iirc a élé enfermé pendant Jeux jours et Jemi Jans 
1111 ,,,ff,,· dt· dirncn,i,,n, rt'dui1c, où il a é té chaque jour soumis 
;, un intnn•ph>ir,· t'I ,,ù il :1 Jû dormir cl accomplir ses besoins 
n.,lmd, . 
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- Les meno1tcs enserraient i1 Ici point les poignets des merce
naires qu'ils é1aient incapables de se servir de leurs mains e t que 
l'un d'eux a perdu l'usage de la main pendant c inq semaines. 

- Des méthodes visant it engendrer la confusion mentale et 
faisant. scmhle-t -il. appel it la télévision ont été utilisées . 

- Un mercenaire a été frappé i1 coups Je pied it plusieurs reprises 
sur une grave blessure qu'il avait i, la jamhc. 

- Tous les mercenaires ont été emmenés de l'hôpit:1I ,1vant 
d·êtrc déclarés en état,,. · .:,té satisfaisant. 

- Des gardes ont menacé un mercenaire de lui couper les tesli· 
cules et de lui arracher les yeux. 

- Plusieurs men:cnaircs ont été atlachés par des mcnotlcs i1 leur 
lit et ont été batlus et frappés à C(>ups Je pied à maintes reprises. 

- A un moment donné. les gardes ont enjoint aux infirmières 
de s 'élendre i1 terre car ils allaient exécuter les mercenaires. 

- Un mercenaire a eu plusieurs côtes frac turées it la suite des 
coups et Je, coups de pied qu'il avait reçus. 

- On a cnlendu des !!:mies parlant swahili décider de tirer sur 
quelques-un, des mercenaires. avant qu 'un docteur n'intervienne. 

I.e Ua11d l>oilr .\t,,i/ a pris connaissance des rapports établis 
par un dm:t,·ur sur ,Jeux des mercenaires. 1. 'un Je ces rapports 
rnm:ernc l\l. lkrnard Carey et l'au lrc M. Auhrey Brooks. I.e 
J oclcur en 411e,1ion est G. W. Fo,hcry. mcmhrc ùu Royal Collcge 
of Sur!!t'lln, d',\nglclcrrc ,:t membre é!!akmcnt du Rt1yal C11lkge 
of Sur!!cons ù'Edimhourg. Voici cc qu' il a dit Je 1\1. Carey: .. 

"Cet homme a é lé amené J ans nwn service. i1 l'hi,pi1al 
Vic toria. le malin du 28 novcmhrc 1981. SllUS garde militaire 
cl le, mcnotlcs aux poini,:s. 

" l. 0 c."1mcn médical a révélé des contusions et abrasions 
multiples ,ur l'cnscmhlc du corps et des cùtes fra.:turées des 
Jeux cùlés Je la cai:c lhoracique. I.e nerf du radius avait été 
cndomllla!!é ,ur le cùté i,:auche du poii:ncl par suite d'une 
pression excessive des menottes. 

.. I.e 30 novcmhrc 198 1. le malade é1:1it atteint Je jaunisse et 
Je fièvre et ,,,n foie étail lrès sensihlc au toucher. mais ce 
même jour it midi il a été emmené Je l'hùpilal bien qu'il ait 
été déclaré médicalcmcnl impropre ,1 i:lrc renvoyé. 

"L'état clinique du mal;1dc donnait ,1 penser qu' il avait été 
gravement mallraité pendant sa détention avanl d'être hospi• 
ta lisé. 



'"Pendant son séjour à l'hôpital, il ne lui a pas été permis 
de reposer librement dans son lit, étant attaché par des menot
tes aux montants du lit; il un moment. il avait les deux mains 
attachées au-dessus de la tête. l>icn que placé ~ous la surveil
lnncc constante tle gardes lounkmcnt armés. 

"Pendant son séjour, il n 'avait l'autorisation de recevoir 
aucune visite de l'extérieur." 

Le méùccin en question a fait un rapport analogue au sujet de 
1\1. Brooks. 

DOCUMENT S/15259* 

Lettre , en d:1te du 25 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le rcpré~cnt:mt de l\.ladagast·ar 

J'ai l'honneur Je me référer au message, en date 
du 8 juin 1982, qui vous a été adressé par M. Didier 
Ratsiraka, président de la République démocratique 
de Madagascar, et dont le texte se trouve ci-joint. 

D'ordre de mon gouvernement, je vous demande 
de bien vouloir faire distribuer le texte de ce message 
en tant que document officiel de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

L<' repré.H•11ta11t per111a11e11t de ;\1adaga.1Tt1r 
lll/f)/'l~.1· de' /'Organi.rntio11 cl<'s Nations U11ies, 

(Signé) Blaise RAnETAFIKA 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 8 JUIN 1982, ADRESSÉ AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DE MADAGASCAR 

Devant les actes de barbarie perpétrés par Israël 
contre le Liban et sa population civile dans un but 

• Distribué sous la ùouble cote A/37/3 12-S/15259. 
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avoué de terrorisme et d'intimidation, le Gouverne
ment de la République démocratique de Madagascar 
condamne avec toute son énergie le Gouvernement 
israélien. bastion de l'impérialisme, auteur de cette 
invasion et de cette agression caractérisée. 

Son attitude est un défi aux normes des Nations 
Unies et du droit international, témoignant une fois 
de plus de ses tendances expansionnistes et belli
queuses. 

Nous vous demandons en conséquence de rappeler 
aux Etats Membres la nécessité pour l'Organisation 
des Nations Unies d'adopter contre Israël et ses 
complices des mesures concrètes pour mettre fin à de 
pareils actes et prévenir leur répétition dans l'avenir. 
pour que le Moyen-Orient connaisse enfin la paix et 
que le peuple palestinien soit rétabli dans ses droits 
légitimes. 

Le Président de la Rép11bliq11c 
dé111ocratic111e de Madagascar, 

(SiJ:11é) Didier RATSIRAKA 

DOCUMENT S/15261 

Lettre, en date du 28 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

Le Président de la République libanaise a lancé 
hier un appel à tous les chefs d'Etat, leur demandant 
d'aider le Liban ;1 sauver sa capitale, Ueyrn11th, 
menacée par l'invasion israélienne. 

Je vous fais tenir copie de cet appel et vous prie 
de bien vouloir en faire distribuer le texte comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

LC' représe11ta11t p1•mwn1·nt du Liba11 
auprès de /'Orgm1i.wtion des Nations U11frs, · 

( SiJ:né) Ghassan TUÉNI 

ANNEXE 

Appel lancé par l\l. Elias Sarkis, présidrnl 
de la Répuhlique du Liban, le 27 juin 1982 

A l'heure la plus sombre de cette tragédie sans fin dont le Liban 
est la victime depuis plus de sept ans, en ces moments difficiles 
où le peuple libanais retient son souffle, dans la crainte des dangers 
et de la destruc tion mortelle et totale qui menacent Beyrouth. 
je vous adresse it tous cet appel. cri issu ùe la conscience d 'un 
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peuple torturé vivant sous une menace imminente et risquant da: 
voir détruit ce qu'il chérit le plus, autant que sa propre existence. 

Vous n'ig11orcz certainement pas les valeurs que la ville ,k 
Beyrouth représente aussi bien pour les Libanais que pour k 
Moyen-Orient el le monde entier. Ces valeurs de démocratie, de 
liberté, d'ouverture et de tolérance sont les qualités qui définissent 
la mission du Liban dans la région et dans l'évolution de la culture 
universelle. 

Vous êtes également au courant de l'invasion israélienne de la 
patrie libanaise depuis le 6 juin 1982. A l"heure actuelle nous nous 
efforçons par tous les moyens de sauver Beyrouth d'une véritable 
calamité. Si cette calamité se produit, elle hantera nos mémoires 
telles les granùes tragédies de l'histoire ancienne et moderne qui 
ont entrainé l'effondrement total de civilisations, modifiant ainsi 
profondément le cours de )"histoire de l' homme. 

Profondément soucieux de sauver les vies de centaines de milliers 
de civils innocents et m'efforçant ùe protéger les monuments 
humains et culturels il l'intérieur de Beyrouth, je vous adresse cet 
appel pressant pour vous demander d'aider à sauver Beyrouth 
d'une catastrophe certaine et imminente. 

J'espère du fond de mon cœur que vous répondrez sans tarder 
il cet appel. 



DOCUMENT S/15262* 

Lettre, en date du 25 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République démocratique allemande 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte d'un télé
gramme du Ministre des affaires étrangères de la 
Répuhliquc démocratique allemande, M. Oskar 
Fi,chcr. concernant l'adoption ü l'unanimité de la 
ré,olution .512 ( 1982) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte du présent télégramme comme document de 
I' Asscmhléc générale et du Conseil de sécurité. 

I.e' clwrRé d' t1}]t1ire.\· par intérim 
de la mission permc111e111,, 

"" /,1 u(;f)llhlic/11<' d,im,>cr<1tic11te alleiiit111de 
111,pri·.1· de /' Or,:ani.rnti,111 des Nations Unies, 

(SiNnl!) Kurt KUTSCHAN 

lÏ: 1.1:(iRAMME ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
PAR I.E l\1JNISTRE DES AFFA IRES ÉTRANGÈRES DE 
1.A Ri: PUIII.IQUE DÎ:MOCRATIQUE ALLEMANDE 

En réponse i1 votre télégramme du 20 juin 1982 
contenant le texte de la résolution 512 (1982) du Con
seil de sécurité. j'ai l'honneur de vous communiquer 
cc qui suit. 

La Répuhliquc démocratique allemande appuie 
avec la plus grande énergie les appels lancés en vue 
d'un cessez-le-feu immédiat et du retrait immédiat et 
inconditionnel des troupes d'agression israéliennes du 
Lihan. Dans une déclaration commune publiée le 6juin 
1982. le Comité central du Parti socialiste unifié 
d'Allemagne. le Conseil d'Etat et le Conseil des 

• Di\trih11é sous la <louhlc c::olc A/37/313-S/15262. 
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ministres de la République démocratique allemande 
ont condamné l'agression israéli<;nne, soulignant que 
les mesures prises par les parties libanaise et pales
tinienne en vue de repousser l'agression bénéficient 
du plein soutien de la République démocratique alle
mande. 

L'invasion armée du Liban par Israël, rendue 
possible par des cercles impérialistes b ien connus, et 
les crimes perpétrés par les forces de l'agresseur 
infligent des souffrances incommensurables aux po
pulations civiles libanaise et palestinienne. 

La République démocratique allemande a mis à la 
disposition des victimes de la guerre d'extermination 
perpétrée par Israël des médicaments, du plasma 
sanguin et autres secours en nature qui , toutefois, ne 
sont pas parvenus à destination en raison du blocus 
imposé par l'envahisseur israélien, qui fait totalement 
fi de toutes considérations humanitaires. 

L'ensemble de la population de la République 
démocratique allemande participe aux secours desti
nés aux victimes de l'agression israélienne, comme 
en témoignent les sommes considérables versées dans 
un compte spécial créé à cette fin. 

Suite à l'appel contenu dans la résolution 512 (1982) 
du Conseil de sécurité, la République démocratique 
allemande continuera d'offrir toute l'aide dont elle est 
capable aux populations palestinienne et libanaise. 

le Ministre des affaires étrangères 
de la Rép11hlique démocratiq11c' ,lllema11de, 

(Signé) Oskar FISCHER 

DOCUMENT S/15263* 

Lettre, en date du 28 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Mauritanie 

Sur instrm:lions du Gouvernement de la Répu
blique is lamique de Mauritanie. j'ai l'honneur de vous 
communiquer ci-joint le télégramme qui vous est 
adn:ssé cc jour par le lieutenant-colonel Mohamed 
Khouna Ould Haidalla. président du Comité militaire 
de sahll nalional et chef de l'Etat. 

Je ,·ou" saurais gré de hien vouloir faire distribuer 
le 1cx1L' de cc télégramme comme document officiel 
de l't\,scmhke générale et du Conseil de sécurité . 

/ .,, r<'/lf<;J<'lltant pt·n11m1,·11t ,fr la Ala11rita11ie 
,111prè·.,· de /'Orgc111i.rntic111 des Nations Unies, 

(.\ïgn,;J l\lohamed Said OuLD HAMODY 
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[Origi11al: français] 
[29 j11i11 /982] 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 28 JUIN 1982, ADRESSÉ 
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Après l'annexion du Golan, les bombardements 
criminels contre les populations palestiniennes et 
libanaises du sud du Liban, après les actes d'inti
midation contre les populations des territoires arabes 
occupés, Israël met à exécution, depuis quelques 
semaines, la dernière phase d'un plan visant à l'exter
mination du peuple palestinien au mépris du droit et 
de la morale internationale. Israël ne peut défier et 
braver ainsi toute la communauté internationale que 
parce qu'il peut compter sur l'aide matérielle et le 
soutien politique d'une superpuissance qui détient 
le droit de veto à l'Organisation des Nations Unies. 



La communauté interna tionale ne devrait pas assis
ter impuissante ou complaisante au génocide des 
peuples palestinien et libanais. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous demander 
d' user de toute votre influence pour exiger l'arrêt du 

massacre des peuples palestinien et libanais et le 
retrait total et inconditionnel d ' Israël du Liban. 

le Président du Comité militaire 
de salut national 

et chef de l'Etat mauritanien, 

(Signé) Mohamed Khouna OuLo HAIDALLA 

DOCUMENT S/15264* 

Lettre, en date du 27 juin 1982, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une note 
q~e le Ministère des affaires é trangères de la Répu
bhque populaire de Chine a adressée le 26 juin 1982 
à l'ambassade du Viet Nam en Chine, e t je vous 
serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte 
de cette note comme document de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Natic•ns Unies, 

(Signé) LING Qing 

ANNEXE 

Note, en date du 26 juin 1982, adressée à l'ambassade de la Répu
blique socialiste du Viet Nam en Chine par le Ministère des affai
res étrani:ères de la République populaire de Chine 

L"attaque récemment perpétrée contre un bateau de pêche 
chinois et la saisie de celui-ci par des navires armés vietnamiens 

• Distribué sous la double cote A/37/3 18-S/15264. 

[Original: anglais/chinois] 
[30 juin 1982] 

amènent le Ministre des affaires étrangères de la République popu
laire de Chine à formuler la déclaration suivante. 

Le 16 juin 1982, des bateaux de pêche appartenant à la brigade 
de production de Beicun, commune de Longmen, comté de 
Qinzhou, dans la région autonome de Guangxi Zhuang, se livraient 
à des activités normales de pêche dans les eaux territoriales 
chinoises au sud de Baisuyan, dans le golfe du Tonkin, lorsque, 
à 6 h IO, le bateau de pêche n• 1353 fut soudainement attaqué 
et capturé par des navires armés vietnamiens par 21° 20' 15" de 
latitude nord et 108° 1 l '45" de longitude est. Lin Ruifeng et deux 
autres pêcheurs étaient à bord de cc bateau. 

En violation flagrante du droit international, les autorités vietna
miennes ont récemment lancé de nombreuses attaques contre des 
bateaux de pêche chinois, interrompant les activités normales 
des pêcheurs chinois, et se sont impudemment emparées de bateaux 
de pêche chinois el de leurs équipages. Ces actes scandaleux sont 
intolérables. Le Gouvernement chinois élève par la présente une 
protestation énergique auprès des autorités vietnamiennes et les 
somme de mettre immédiatement fin à toutes les attaques et mesu
res de harcèlement perpétrées contre les bateaux de pêche chinois, 
de libérer tous les pêcheurs chinois emmenés en captivité, de 
rendre les bateaux et de verser une indemnité au titre de toutes 
les pertes encourues du fait de ces incidents. 

DOCUMENT S/15267 

Rapport intérimaire du Secrétaire général présenté en application 
de la résolution 512 (1982) du Conseil de sécurité 

1. Le présent rapport intérimaire, présenté au 
Conseil de sécurité en application de sa résolution 512 
(1982) du 19 j uin 1982, contient un exposé prélimi
naire des efforts humanitaires déployés par les orga
nismes des Natio ns Unies au Liban. 

2. Dans la résolution susmentionnée, le Conseil 
de sécurité enjoignait à toutes les parties au conflit 
de respecter les droits des populations civiles, de 
s'abstenir de tout acte de violence à l'encontre de ces 
populations, et de prendre toutes mesures utiles pour 
atténuer les souffrances engendrées par le confli t, en 
particulier en facilitant l'acheminement et la distri
bution des secours apportés par les agences de l'Or
ganisation des Nations Unies et par les organisations 
non gouvernementales, notamment le Comité inter
national de la Croix-Rouge (CICR). Le Conseil faisait 
également appel aux Etats Membres pour qu' ils conti
nuent d'apporter J'aide humanitaire la plus large et 
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[Original : anglais J 
[30 juin /982] 

soulignait les responsabilités particulières d'ordre 
humanitaire qui incombent à l'Organisation des Na
tions Unies et à ses agences, dont l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), à 
l'égard des populations c iviles et demandait à toutes 
les parties au conflit de ne pas entraver l'exercice 
de ces responsabilités et de contribuer aux efforts 
humanitaires. Le Conseil prenait également acte des 
dispositions que j'avais prises pour coordonner 
l'action des organisations internationales dans ce 
domaine et me priait de tout mettre en œuvre pour 
assurer la mise en application et le respect de la 
résolution et de faire rapport au Conseil de sécurité 
à ce sujet le plus rapidement possible. 

3. Le 10 juin 1982 j 'ai reçu du représentant du 
Liban une lettre où il attirait mon attention sur la 
grave situation humanitaire qui existait dans plusieurs 



villes et rcg1ons du sud du Liban. JI demandait que 
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL) e t les organismes humanitaires compétents 
des Nations Unies fassent tout leur possible pour 
faire face aux besoins humanitaires de la population 
c iv ile, et en particulier pour aider d'urgence les bles
sés et autres v ictimes des ho~;tilités. 

4. Le 11 juin, j'ai reçu du Ministre libanais du 
travail et des affaires sudales, président de la Com
mission de secour s d'urgence, M. Abdul Rahman 
Lab ban, un télégramme Oil il attirait mon attention 
sur le fait que son pays avait un besoin immédiat de 
secours humanitaires d'urgence ,;: t me demandait 
d'envo yer une mission spéciale pour évaluer l'éten
due des dommages e t des besoins. Le Ministre atti
rait également mon attention sur les besoins d'ordre 
méd ical ainsi que su r ceux ressortissant .iu domaine 
ùu logement cl <le l'équipement , tels que l'approvi
:-.ionncment en eau. l'électricité, les transports et les 
communications. 

5. Pour ma part, conscient de l'existence de 
!!raves besoins humanitaires, j'avais, ùès le 9 juin. 
té ll:graphié il tous les organismes et programmes 
compétents des N ations Unies pour les avertir de la 
~illlal ion au L iban cl dl! la nécessité de fournir une 
;1ssistance d'urgence et pour leur demander de m'in
former ùc la forme que pourrait prcndrl! leur aide, e t 
en particulier d'indiquer de quelles ressources, en 
c~pèœs ou en nature, ils pouvaient disposer sans 
rctarù. J'ai également pris contact avec le CICR. 
J'ai par ailleurs demandé i1 M. lqbal Akhund, coor
donnateur des Nations Unies pour l'aide à la recons
truction et au développement du Lib:-in. qui se trou
vait alors i1 New York. de coordonner les efforts de 
secours humanitaires de l' Organi:-at ion des Nations 
Unies et de ses organismes et progrnmmes. A cette 
lin. 1111 groupe de travail interinstitutions a été cons
tit ué au S iège de l"Organisatio n des Nations Unies 
sous la présidence de M. A khund. Celui-ci se tient 
L·galcmcnt en contact étroit avec les donateurs poten
tiels. 1\1 . Akhund doit retourner sous peu il son hureau 
de Beyrouth. 

6. Le 11 juin. par lïnkrmédi;1ire du Bureau du 
( \1ordonnaleur des Nations lJ nies pour les secours en 
l·;,-; lie catastrophe. j'ai lancé un appel aux Etats 
l\1cmbres pour q u'ils contribuent par leur assistance 
et leurs ressources i, ces efforts humanitaires. c·csl 
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies 
pour l'aide au Lihan qui se rt i, recueillir les contri
h11t ions versées . 

7. Comme je l'indiquais d ans mes rappmts parus 
srn1s les mies S/15 19~/,\dd. l et 2. compte tl!nll de la 
~i111ation dans le sud du l.ihan l!I il titre de mesure 
provisoire . j'ai également ordonné au commandant 
de la FINU 1.. le général William Callaghan. d'utiliser 
le r crsonnel de la FIN U L dans toute la mesure 
possihle pour protéger la po pulation de la région 1!1 
lui apporter une assis tance humanitaire. li a été 
llcmandé i, la FINUI. de travailler cc faisan! dans 
toute la mesure plissiblc en consulta tion avec les 
;111tori té s libanaises. ;l\·cc le C ICR e t avec les orga-
111,mes et programmes des Nations Unies qui seraient 
:\ fllL'lllC de fournir une ;1ide. 

S. I.e 18 juin. le Conseil de sécurité. dans sa réso
l11tion 5 11 ( Ï982). a prorni:é le mandat de la Force 
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pour une période de deux mois. Il a également auto
risé la Force, pendant cette période, à exécuter en 
outre les tâches provisoires susmentionnées et a 
demandé à tous les intéressés d'apporter leur entière 
coopératio n à la Force da ns l'accomplissement de 
ses tflches. La FINUL a do nc, malgré tous les obsta
cles, fourni une assistance humanitaire à la population 
touchée de cette zone dans toute la mesure où les 
circonstances le permettaient. Elle a pu notamment, 
en prenant sur ses propres stocks, fournir des vivres 
e t des fournitures médicales à la population civile et 
en particulier à un nombre impo rtant de réfugiés pales
tiniens des camps voisins de T yr. En outre, des 
équipes sanitaires e t des sapeurs de la F INUL ont 
aidé à réparer les dommages causés aux installations 
d'approvisionnement en eau el aux équipements 
sanitaires. Les équipes médicales de la FINUL ont 
d o nné des soins aux personnes qui en avaient besoin 
et ont évacué des blessés graves su r l'hôpital de la 
FIN U L à Naqoura. De même, une assistance a été 
fournie dans les premie rs j ours des hostilités aux 
personnes qui avaient cherché refuge dans la zone de 
déploiement de la FINUL. 

9. Les organismes et programmes des Nations 
Unies, en coopération avec le C ICR et d'autres orga
n isations non gouvernementales, ont ainsi fourni des 
secours d'urgence de toutes sortes dont o n trouvera 
un exposé détaillé dans l'annexe au présent rapport. 
Je tiens à exprimer ici ma reconna issance aux gou
vernements qui ont généreuseme nt contribué à cet 
effort international. 

10. Etant donné les conditions qui règnent dans la 
zone, il a é té diffic ile d 'obtenir des estimations pré
cises des besoins de secours et de relèvement con
sécutifs aux hostilités. O r il est indispensable de dis
poser au plus tôt de te lles estimations pour faire face 
tant aux urgences du moment qu 'aux besoins à plus 
long terme. J'ai e n conséquence désigné le 25 juin 
une mission d'enquête interinstitutions pour faire le 
point de la si tuation et recenser sur place les besoins 
auxquels il faudra pourvoir. La mission est également 
c hargée de déterminer dans la mesure du possible les 
zones Oil les besoins de relèvement et de reconstruc
ti11n sont immédiats. Sur la base de son évaluation, 
la mission recommandera le type d 'assistance interna
tionale il prévoir. l'ampleu r il lui donner et les priorfl'.és 
il assigner. M. Anders Thunborg, ùc la Suède,. :1 

accepté de d iriger cette mission. 

11 . Durant ces derniers jou rs je me su is tenu en 
contact avec toutes les parties intéressées afi n d'obte
nir leur e ntière coopération avec la mission d 'cnqu~tc 
interinstitutions et faciliter l'accès du personnel et~~.~ 
fournitures de secours à la zone touchée. L 'accnr» 
de toutes les parties a maintenant été obtenu en :,..c 
q ui conccrnl! la mission d'enquête et la miss ion va 
partir incessamment pour le L iban. 

12. Je tiendrai k Conseil au courant de la suite 
des événements. 

ACTIVffÉS OE. SECOU RS 

13 . Les organismes e t program mes compétents 
ùcs Nations Unies ainsi que de nombreux gouverne
ments et organisations non gouvernementa les ont 



~épon~u immédiatement et déploient des efforts 
intensifs pour venir en aide aux populations civiles 
touchées . 

A. - Or1-:anismes et pro1-:ra111111es des Nations Unies 

Office de secour.1· et de tral'aux des Nations Unies 
pour les réji11-:ié.1· de Palestine dans le Proche
Orient 

14. Au Liban, l'Office de secours et de travaux 
pour les réfugiés de Pales tine dans le Proche-Orient 
s'occupe depuis longtemps déjà de fournir une assis
tance à quelque 233 000 réfugiés palestiniens en 
s'appuyant sur un effectif de 2 377 personnes. L'Office 
s'est immédiatement mis en devoir d 'assis te r les 
réfugiés palestiniens déplacés par suite des hostilités 
actuelles. Le 8 juin, le Commissaire général a annoncé 
que des s tocks de vivres qui é taient entreposés dans 
les magasins de l'Office à Beyrouth-Ouest avaient été 
mis de côté pour les réfugiés indigents et que des 
réserves de vivres et de couvertures avaient été ras
semblées en Europe et dans les centres locaux de 
l'Office à Damas , à Amman, à Jé rusalem et à Gaza 
pour ê tre distribuées dès qu'il serait possible d'accé
der aux zones touchées. 

15. L es réfugiés déplacés de Beyrouth-Ouest, 
venus de Damour et de camps de la ville, ont com
mencé à recevoir une assistance à partir du 14 juin. 
Les réfugiés du sud du Liban, qui ont rejoint Baalbek 
dans la vallée de la Bekaa, Tripoli et Damas, ont 
c<?m_mencé à recevoir une assistance du quartier 
gcneral de l'Office à Damas le 18 juin. Le premier 
convoi de fournitures de secours est parvenu à Sidon, 
en provenance de Beyrouth , le 20 j uin. 

16. L'UNRWA fournit actuellement une assis
tance à plus de 12 000 réfugiés dé placés dans Beyrouth
Ouest. 7 000 dans la vallée de la Bekaa et plus de 
12 000 à Sidon sous forme d'aliments, de couver
tures et d'us tensiles domestiques. Les fournitures de 
secours il destination du sud du Liban sont actuelle
ment acheminées depuis Beyrouth, mais comme il est 
pour l'ins tant impossihlc de reconstituer les stocks 
de fournitures à Beyrouth et qu'on en a d'ailleurs 
besoin dans la région même l'Office espère compléter 
hientôt cette assistance en é tablissant une liaison à 
partir de Jérusalem. 

17. Du personnel de l'UNRWA est en train d'éva
luer les dommages subis par les camps de réfugiés et 
les installations de l'Office ainsi que les besoins des 
réfugiés déplacés dans le sud du Liban. Les estima
tions préliminaires indiquent que pour faire face aux 
hcsoins des réfugiés palestiniens dans Beyrouth-Ouest 
et dans le sud du Liban, et ce pendant une période 
de six mois, il faudra environ 39 millions de dollars 
dans une première é tape. Le Commissaire général 
a lancé un appel aux gouvernements donateurs en 
vue de réunir cette somme. 

Fonds dl's Natio11.1· Unies pour /'e1(fi111ce 

18. Le 16 juin, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance (FISE) a lancé un programme de secours 
d'urgence de 5 millions de dollars pour aider les 
enfants et les mères gravement touchés au Liban; ce 
programme porterait sur une période initiale de 90 
jours et comprend rait les é léments suivants : 
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U>oJ!ttr., 1;.·.-u., 

Premiers secours/santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t 500 000 

Abris et protection . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 000 

Alimentation (provisoire, en attendant l'arrivée 
d'une importante aide alimentaire). ... . . . . . . 35Ô 000 

Eau....................................... 700 000 

Opérations et logistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 000 

Ce programme sera élargi en fonction d'une évalua
tion ultérieure des besoins. 

19. Le 18 juin 1982, le FISE a organisé une réunion 
à l'intention des gouvernements donateurs éventuels, 
pour présenter son plan d'action et lancer un appel 
pour _rec~eillir 5 millions de dollars. Au 27 juin, des 
contributions et des annonces de contribution de 2 7 
millions de dollars au total avaient été reçues d~s 
gouvernements et des comités nationaux pour le FISE 
el 2,4 millions de dolla rs avaient été utilisés. 

20. Au 27 juin, le FISE avait débarqué à l'aéro
port de Damas, qui lui sert d'aire de déchargement, 
quatre cargaisons de 123 tonnes de médicaments, 
couvertures, réchauds au kérosène, serviettes, tentes, 
comprimés pour purifier l'eau, batteries de cuisine, 
sels de réhydratation administrés par voie buccale 
e t savon. U n premier convoi de 41,5 tonnes a é té 
transporté à Baalbek par camion et le matériel de 
secours d'urgence a été distribué les 21 et 22 juin par 
l'intermédiaire d'un comité central nommé par le gou
verneur. Un deuxième e t un troisième convois ont 
acheminé des fournitures de secours d'urgence de 
Damas à Beyrouth , où la distribution a déjà com
mencé. 

21. Le FISE a également autorisé des dépenses 
à concurrence de 1, 1 million de dollars pour que ses 
bureaux de Beyrouth e t de Qana achètent sur place 
des fournitures de secours, dont 100 000 dollars de 
fournitures médicales qui seront utilisées par le Crois
sant-Rouge palestinien. 

22. Les sapeurs du FISE s'emploient actuelle
ment à évaluer les travaux de réparation nécessaires 
pour remettre en étal les systèmes d'approvisionne
ment en eau potable dans le sud du Liban et ù Bey
routh , en coordination avec le Ministère des ressour
ces en eau e t de l'électric ité. En outre, deux experts 
en logistique ont été temporairement affectés il Damas 
pour coordonner la logistique et la distribution des 
chargements de fourn i(ures d'urgence du FISE au 
Liban. Le FISE fournit également du personnel ainsi 
qu'un appui opérationnel pour soutenir les efforts du 
Coordonnateur des secours pour le Liban désigné par 
le Secréta ire général. Environ 41 fonctionnaires 
employés pa r le FISE au titre de son programme 
ordinaire sont restés au Liban pour aider à livrer et 
distribuer les secours d'urgence . 

Organisation des Nations Unies pour /'ali111l'11tatio11 
('( I' agriculiure 

23. Le 14 juin, le Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'a limentation et l'agri
culture (FAO) a lancé un appel à la communauté 
inte rnationale pour qu 'elle contribue promptement 
et généreusement à l'a ide alimentaire, en espèces ou 
en nature, pour soulager les souffrances du peuple 
libanais. li a indiqué qu' il venait de recevoir du Gou-



vcrnèment libanais une demamle de secours d'urgence 
pour une période de six mois, destinés à quelque 
600 000 personnes . Des contributions en espèces ont 
également été sollicitées pour couvrir les frais de 
transport et surmonter les difficultés de transport et 
de distribution 4ui se posent ü lïntérieur du pays. 
I.e 15 juin. le Directeur général a approuvé l'octroi 
d'une aidt: alimentaire <furgcnce au Liban sur la 
r,xnmmandation du Directeur exécutif du Programme 
alimentaire mondial. Cette aide alimentaire comprend 
27 000 tonnes de blé et de farine de blé. 1 620 tonnes 
dt: bit écrémé en poudre. 1 620 tonnes d ' huile comes
tible et 1 080 tonnes de sucre . Dès que cette aide a été 
:approuvée. le Programme alimentaire mondial (PAM) 
a pri s des mesures d'urgence pour la fournir, en con
sultat ion avec d'autres donateurs, le Gouvernement 
libanais et le personnel de la FAO et du PAM au 
l.ihan. I.e représentant de la FAO au Liban. assisté 
de trois administrateurs. participe aux efforts de 
s1:1.:ours sur le terrain. 

/'rPgr11111m1· 11/i11w11t11in· 1110111/ial 

24. I.e Dirt:cteur exécutif du Programme alimen
taire mondial a convoqué ü Rome, le 17 juin, une 
réunion pour faire le point des réponses de donateurs 
et prendre les mesures nécessaires pour coordonner 
les livraisons de produits alimentaires d'urgence au 
Liban pendant la crise actuelle. A cette réunion ont 
participé les n.:présentants de 24 pays, de trois orga
nismes des Nations Unies !la FAO, le FISE et le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
( HCR)I cl de deux organisations non gouvernemen
tales ( C ICR et Catholic Relief Services). La plupart 
des participants se sont déclarés disposés ü fournir 
une assistanœ humanitaire. soit directement, soit 
par l'intermédiaire du PAM ou d'autres organismes. 
et ils ont exprimé leur appréciation au PAM pour 
le rôle de coordinat ion quïl joue en matière d'aide 
alimentaire. Les participants ont demandé comment 
le PAl\t évaluerait les besoins et surveillerait la dis
tribution. Ils ont prié le PAM de 1.:ontinuer ù suivre 
la situation alimentaire au Liban et de les tenir au 
courant des besoins en produits alimentaires et des 
activités logis! iques 1.:onnexcs. 

~5. I.e Gouvernement libanais ayant demandé une 
aidt: alimrntaire destinée i1 600 000 pt:rsonncs pour 
une période de six mois. le Programme a lancé une 
opération d'urg.cnt:e. le Projet d'urgence Lihan 1293, 
d"une valeur de 11 445 800 dollars. pour 11111: période 
de trnis mois. Un mémorandum d'a1.:cord a été signé 
par le Gouvernement libanais (le Comité de secours 
d'urgence) d le Pt\l\1 . Pour permettre au g.ouver-
111:mcnt de cornrm:nccr i1 distribuer immédiatcmt:nt 
les produits alimentaires d'urgcnœ aux personnes 
1011chl;l'S. le l'rograrnmc a fourni 47 tonnes de sucre. 
JO tonnes d'huile végétale. 15 tonnes dt: beurre émul
si1rnné L'I 12 tonnes de lait en poudre. quantités quïl 
;1 empruntée-.. i, 1111 projet bénéficiant de l'assistam:e 
du l':\M au l.ihan. En , ·crtu dt: cet arrangement . on a 
.. ·1llllllll'lll'é ;1 dbtrih11cr l'aidt: alimentaire t:t 55 000 
pcr,nnnes ont déji, reçu des rations. 

~(,. :\près a\'oir dérouté en haute mer des navires 
qui 'L' dirigc;1ic111 ,·ers Chypre. a\'Cl: l'accord des pays 
inl~;res,és (.-\lkm;1gnc. République fédérale d'. Dane-
111;11 I-. 1';1,·s-lbs. R1n·;1umc-Uni cl Suède). le Prn· 
).:1".11111111: ;; affrété pl(1,ic11rs petits navires dont les 
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deux premiers sont arrives à Beyrouth et Jounieh 
avec un chargement de 760 et 850 tonnes de farine de 
blé respectivement. Il y aura d'autres transports 
d'aliments entre Chypre et le Liban. 

Haut Co111111issariM des Nations Unies pour les 
réfi1;:iés 

27. Le Haut Commissaire pour les réfugiés a 
annoncé le JO juin une contribution immédiate de 
100 000 dollars à l'opération de secours coordonnée 
par l'Organisation des Nations Unies, étant entendu 
que le HCR serait consulté sur son utilisation. Il a 
également déclaré que le HCR a iderait dans la mesure 
du possible les réfugiés qui avaient déjà reçu asile au 
Liban et qui avaient souffert des récents événements. 
Le HCR serait également prêt à a ider, le cas échéant, 
les ressortissants libana is qui cherchent à trouver 
temporairement asile dans d'autres pays e t qui se 
trouvent en situation de réfugiés. 

28. A la demande des autorités libanaises, le HCR 
est également convenu d'apporter une contribution 
de 100 000 dollars à un projet conjoint OMS/FISE/ 
H CR pour l'achat de médicaments et de couvertures 
dont il y a un besoin urgent. Outre ces contributions 
initiales, le HCR décidera de l'assistance future en 
étroite coordination avec le Secrétaire général et en 
coopération avec les autorités libanaises. 

O1,:a11i.wtio11 111011cliale de la santé 

29. Le Directeur général de l'Organisation mon
diale de la santé (OMS) a demandé au Coordonnateur 
du programme de l'OMS à Beyrouth de coopérer 
pleinement avec le Coordonnateur des Nations Unies 
et d'évaluer la situation sanitaire. Le 14 juin, l'OMS 
a affecté 30 000 dollars à l'opération de secours 
d'urgence au Liban et a fait parvenir cette somme au 
Coordonnateur du programme de l'OMS à Beyrouth 
pour l'achat local de médicaments. A la suite d'un 
appel séparé de l 'Organisation de libération de la 
Palestine qui demandait une assistance médicale. 
l'OMS a offert toute l'assistance nécessaire. L 'OMS 
collabore étroitement avec le C ICR et le Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe en cc qui concerne les besoins 
du Liban. 

IIUf<'/111 du Coorc/111111l1te11/' des Nations Unies pour les 
.1·cTour.1· 1•11 cas de cata.1·tropltc• 

30. Le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe n'a 
cessé de surveiller la situation et a contribué pour 
30 000 dollars aux efforts de secours. Par ses rapports 
sur la situation. il tient la communauté internatio
nale informée des diverses contributions annonci:es 
i, l'Organisation des Nations Unies et aux organismes 
qui lui sont reliés. Il a également envoyé au Liban un 
dt: ses fonctionnaires pour renforcer le Bureau du 
Coordonnateur et contribuer aux efforts de secours. 

B. - Gom·cr11c•111e11ts et orga11i.wtio11s 
i II t <' rgom·c•r11c111c•111 li le.1· et 11011 go111·cr11c111<' 11 talcs 

G11111·c•n1e111c•11 ts 

3 1. Les gouvernements ont immédiatement 
répondu aux divers appels lancés au nom de la popu
lation civile du Liban. D'après les informations 



reçues au Siège au 30 juin 1982, une liste prélimi
naire des annonces et des dons notifiés aux organis
mes et aux programmes des Nations Unies a été 
établie et figure ci-après : 

011m//r 11r 

Allemagne, République 
fédérale d' .... .... . 

c·,m1rihu1hm.\· <1111w11<·~t•s 
1111 fo11r11ù1.\ · 

1 million de deutsche marks 
a u CICR 

1,5 million de deutsche 
marks à la Croix-Rouge 
allemande 

Au programme du FISE 

Arabie saoudite . . . . . . IO tonnes de médicaments 

Au programme du FISE 

Australie . . . . . . . . . . . . 1()() 000 dollars australiens 
au Coordonnateur des 
Nations Unies pour les 
secours en cas de catas
trophe 

100 000 dollars australiens 
à l'UNRWA 

200 000 dollars australiens 
au CICR 

Autriche . . . . . . . . . . . . . 250 tonnes de lait ·en pou-
dre par l'intermédiaire du 
PAM 

Belgique . . . . . . . . . . . . . 9 millions de francs belges 

Canada . . . . ......... . 

Danemark .......... . 

Etats-Unis d" Améri-

au FISE 

De la Charte nationale pour 
le FISE au F ISE 

million de dollars cana
diens au C JCR 

million de couronnes da
noises au C ICR 

que . . . . . . . . . . . . . . . Au CICR 

Finlande ........ ••••• 

A l'Université américaine 
de Beyrouth 

Au programme de secours 
des Catholic Relief Ser
vices 

Au FISE 

Au Fonds d'affectation 
spéciale des Nations 
Unies pour le Liban 

Au programme en faveur 
du Liban de l'Agency 
for International De
velopment des Etats
Unis 

A l'Union chrétienne de 
jeunes gens (UCJG) de 
Beyrouth 

A l'hôpital Ha igazian de 
Beyrouth 

500 000 markkaa au F ISE 

800 000 markkaa au titre 
des secours 

t:q11fr,1le111 
,,ppm:cim,11if 

èn Jo/for.f E.-U. 

400 000 

600000 

200 000 

1000000 

465 608 

2 000 000 

40 000 

8 13 000 

127 714 

600 000 

30 000 

300 000 

200 000 

100 000 

15 000 000 

10 000 

IO 000 

23 1 

Equfrulc-wl 
Cmllrihulhm.'i ~mno11C'ér.-r uppm.n-mutif 

/)mwtrur 011 foumit:.r "" Jol/ur.'f t:.~U. 

France . . . . . . . . . . . . . . 500 000 francs français au 
CICR 83 333 

35 tonnes de vivres et ma-
tériel de secours et envoi 
d'une équipe médicale 

2 500 tonnes de vivres par 
l'intermédiaire de la 
FAO 

Inde. ................ 260 tonnes de sucre par 
l'intermédiaire du PAM 

Irlande . . . . . . . . . . . . . . 100 000 livres irlandaises 
au CICR 

Italie . . . . . . . . . . . . . . . . Viande, riz et contribution 
en espèces par l'inter
médiaire de la Croix
Rouge ita lienne 

Japon . . . . . . .. .. . . . . . Au CICR 

Koweït . . . . . . . . . . . . . . Deux chargements de four-
nitures médicales trans
portés par avion 

Malte . . . . . . . . . . . . . . . 200 lits d'hôpital entière-

Nouvelle-Zélande ..... 

ment équipés par l'inter
médiaire du CICR 

25 000 dollars néo-zélan- } 
dais au programme du 
C ICR 

25 000 dollars néo-zélan
dais à l'UNRWA 

Pays-Bas . . . . . . . . . . . . 5 millions de florins au 
CICR 

Pakistan . . . . . . . . . . . . . Envoi d'une équipe médi-
cale, de fournitures, de 
tentes, de vêtements, 
de 3 000 tonnes de riz et 
de 500 tonnes de sucre 

Qatar. . . . . . . . . . . . . . . . Au CICR 

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . . A la Croix-Rouge libanaise 

Suède . . ........ . ... . 

Au CICR 

Pour l'achat· de trousses 
médicales 

Une Land Rover pour le 
CICR 

E n voi d'une équipe 
médicale 

8 000 couvertures par 
l' intermédiaire de 
l'UNRWA 

12 millions de couronnes 
suédoises à la Croix
Rouge suédoise 

3 millions de couronnes 
suédoises à l'UNRWA 

2 millions de couronnes 
suédoises au Fonds 
d 'affectation spéciale des 
Nations Unies pour le 
Liban 

65 667 

109 000 

150 000 

368 000 

1000000 

38 462 

195 313 

1000000 

17 794 

26 690 

44 484 

Il 566 

89 000 

3 448 000 



/J,,11, ,11·11,· 

Surinam.: ....... .... . 

Union des Ré put>liques 
,nciali,tcs sovié-
tique, . ........... . 

( ·,uurihutùu, \" ,11111,mré,•,,· 
011 Journic•., 

l:."qui,·ul,•111 
approxiuwtif 

,.,, JoJ/wJ r.: .. u. 

3 millions de couronnes j 
~uédoises aux Na tions 
Unies, i, la Croix-Rouge 
o u à d'autres ONG pour 
les victimes du conflit du 
Lihan 

Mise :1 la dispos itio n du 
Bureau du Coordonna
teur des Nations Unies 
pour les secours en cas 
de catastrophe de : 

200 tentes 

1()() millio ns de compri
més rour rurifier l'eau 

250 tonnes de lait en pou
dre au PAM 

• 5 millions de francs suis
ses au CICR e t :1 d'au
tres ·organisations 

1()(1 tonnes de riz 

Chargements de médica
ments transportés par 
avion pour le Croissant
Rouge pales tinien 

( hga11i.rntitms i11tcrgo111·c•r11c111c•11talcs 

J::!. On trouvera ci-après une liste préliminaire des 
annonces de contributions et des dons notifiés à l'Orga
nisation des Nations Unies par les organisations inter
gouvernementales . 

Communauté éco
nomique curo -
r,éennc . .. ........ . 

Co1i,11,-,j,fi,n" o,,,,,111e r:,., 
''" J;,ur,11,·, 

Au programme du CICR 
Au PAi\! : W 000 tonnes 

d 'aliments et de céréales 

Orga II i., /Il im1s llllll g11111 ·cn1c• Ill<' 11 III les 

f;q1Jin1l01I 
orpr, ,,·im111Pf 

,·n ,J,.fl,ir., t;, . LJ. 

700 000 

4 438 000 

33. Les organisations non gouverneme ntales ont 
réagi rapidemcnl il la siluation au Liban, notamment 
dans le sud du pays. On trouvera ci-après une lis te 
encore incomplète, établie d'après les informai ions 
reçues au Siège au 30 juin 1982, des organisations non 
go11verncmcnlalcs qui o nt participé it la fourniture de 
secours humanitaires dans cc contexte. 

Co111it,; i11tcm11tio11al tf,, la Croix-Rouge 

34. Conformément au mandat qui lui a été confié 
aux termes tics quatre Convenlions de Genève de 
1949, le C ICR s'est efforcé de secourir les victimes 
du conflil cl a de mandé aux parties au conflit de lui 
pcrmcllrc d"apporte r aide et protection aux popula
tion~ civiles ainsi qu'aux combattants faits prisonniers. 
li a lancé un appel il la communaulé interna tionale 
pour 1.111·u11c somme de 38 _millio~s de ~rancs s.uiss_es 
( 19.6 millions de dollars) sort versee au titre de I ass1s-
1ance au Liban . 

Soixanlc représentants et membres d'équipe~ médi.-
1:alc:- du CICR se lrouvcnt actuelleme nt au Liban (a 
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Beyrouth-Ouest, Jounieh , Tripoli, Tyr, Sidon et 
Chatura). Ils ont distribué des secours (vivres, tentes, 
couvertures, fournitures médicales) e t ont commencé 
à re ndre vis ite aux prisonniers de guerre des deux 
parties au conflit. 

35. Selon ses propres e stima tions, le CICR a été 
en mesure, depuis le début de la c rise actue lle, de 
fournir les secours suivants : 

Sud du Liban (Sidon et T yr) ; 84 tonnes de secours 
(acheminées par voie terres tre via Israël); 

Beyrouth : 91 tonnes de secours ( dont 81 tonnes se 
trouvaient déjà sur place); 

Va llée de la Be kaa : 94 tonnes de secours (achemi
nées par voie aérienne via la Syrie). 

36. En outre, un navire a ffrété par le CICR est 
a rrivé à Haïfa le 24 juin e n provenance de Larnaca 
(Chypre). Il transportait 551 tonnes de maté riel de 
secours et de fournitures médicales qui étaient con
ditionnées pour être expédiées à Beyrouth par voie 
terrestre. 

A 111r,-., or,-:t111i,111imt.\ mm 
1:, ,11,·,•r111·mn11u1'·., 

American Joint Distri
bution Commillee ... 

CAFOD(Catholic Fund 
for Overseas Devel
opmenl)/Royau me• 
Uni ....... . ...... . 

CA RIT AS de Belgique. 

CAR IT AS du Liban . . . 

CARITAS de la Répu-
blique fédérale d'Al-
lemagne .......... . 

CA RIT AS d 'Italie ... . 

Cm11riln,tio11 \ 111/llmtn:<., 
011 Jlmmit·.\ 

En espèces 

10 000 livres s 1erling à 
CARITAS (Confédéra
t ion internationale des 
charités catholiques) du 
Liban 

A CARITAS du Liban 

En esrèces 

A CARITAS du Liban 

30 millions J e lires ita
liennes il CARITAS du 
Lit>an 

Opération California . . Fournitures médic,1lcs 

OXFAM (OxforJ Corn-
milice for Famine 
RelieO .. . . . . . . .. . . . Fournitures de secours 

Sociétés nationales de 
la Croix-Rouge Au CICR 

Ba hreïn .... ............ .. ..... ....... ... • ..... 
Belgique .......... .. ... • .. • . ..... .. ........ . .. 
Canada ........ .. ......... , ............ . . • .... 
Egypte . ..... . ..... . .. ...... • . . .. ...... .. . •. . . 
Etats-Unis d'Amérique .. . . . . .. ... .. . ...... . ... . 
Finlande ... .......... ..... ..... ...... .. • .. .... 
Italie .. .. ....... . ...... . ....... . ....... .. .... . 
Norvège ... ...... ....... . .......... ... .. .... . . 
Nouvelle-Zélande ... ... ... ................. . . . . 
Suède .. ....... . ... . ...... , .... .. . .... . . • ..... 
Suisse ..... . .............. . ......... . . ...... . . 
Divers ... ... .. .. .......• .......... . .. .. ... .... 

Conseil œcurnénique 
des églises . . . . . . . . . Fournitures de secours 

Organisation interna-
tionale de perspec-
tive mondiale . . . . . . Fournitures de secours 

/ :'qufr11fr111 

c1pprt1,im,o,) 
c·n ,l,,/l,1n 1:.-U. 

100 000 

17 794 

'.'0 000 

50 000 

11 505 

17(,()()() 

50 000 
10 000 
18 000 
n ooo 
'.'5 ()()(l 

44 000 
7 ()(l() 

500 000 
2 000 

170 000 
14 000 

1 700 000 

5()() ()()() 

'.'50 000 



DOCUMENT S/15277* 

Rapport du Secrétaire général 

1. Le présent rapport est présenté en application 
de la résolution 36/150 de l'Assemblée générale, en 
date du 16 décembre 1981, intitulée" Décision d'Israël 
de construire un canal reliant la mer Méditerranée à 
la mer Morte" et conçue comme suit : 

''L.As.H•111h/fr Kéllérale, 

"Rappl'lant la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de 
g uerre, du 12 août 1949, 

·'Réaf/im11111t l'appli<.:ahilité de la Convention <le 
Genève à tous les territoires arabes occupés par 
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

"Prl'nant l'i/ considération le fait que le projet 
israélien de construction d'un canal reliant la mer 
Méditerranée à la mer Morte constitue une viola
tion des règles du droi t inte rnational , e n particulier 
des règles relatives aux droits et devoirs fonda
mentaux des Etats, 

"Prenant éKaleml'nt en considération le fait que 
ce projet, s 'il est mené à bien, causera un dom
mage direct et irréparable aux droits et intérêts 
légitimes essentiels de la Jordunie et du peuple 
palestin ien, 

"Erpri111w1t s11 préoc·c111)([tio11 de ce que le canal 
qu'il est question de construire et qui traverserait 
en partie les territoires palestiniens occupés depuis 
1967 violera les principes du droit international, 

" 1. E.riKl' qu'Israël cesse i mmé<liatement I' exé
cution de son projet de canal reliant la mer Médi
terranée à la mer Morte; 

"2. Prie le Conseil de sécurité d'envisager de 
prendre 1 'initiative de mesures visant à arrêter 
1·exécution de cc projet; 

"3. /'ri<' le Secrétaire général de procéder it une 
étude sur le canal israélien et sur ses conséquences 
pour la .Jordanie et les territoires palestiniens 
occupés depuis 1967 et de présenter <.:cite étude à 
l' Assemblée générale et au Conseil de sécurité 
avant le 30 juin 1982; 

"4. /)('11w11c/(' i, tous les Etats de ne fourni r 
aucune assistance directe ou indirecte ù la prépa
ration ou à l'exécution de ce projet et d'inviter 
instamment les sociétés nationales et internationales 
i1 respecter cette demande; 

"5. Déâdl' d'inscrire il l'ordre du jour provi
soire de sa trente-septième session la question inti
tulée ·•Décision d'Israël de construire un canal 
reliant la mer Méditerranée il la mer Morte." 

2. Comme o n s'en souvien<lra, un débat a eu lieu 
à la Commission politique spéciale avant l'adoption 
de la résolution. Au cours de ce débat, les repré
sentants de la Jordanie, d'Israël et de l'Egypte. ainsi 
que l'observateur de l'Orga nisation de libération de 
la Palestine, parmi d'autres, ont exposé leurs positions 
sur cette question. Un compte rendu sténographique 

• Distrihué sous la double cole A/37/328-S/15277. 
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[ Original : anglais J 
[30 juin 1982] 

du débat figure dans les documents (A/SPC/36/PV .49 
et 50). 

3. Conformément a u paragraphe 3 de la résolu
tion, le Secrétaire général a adressé, le 5 mars 1982, 
une lettre au représentant d'Israël dans laquelle il 
demandait, à titre préliminaire, que les données tech
niques relatives aux divers aspects du projet is raélie n 
soient communiquées au Secrétariat. li indiquait en 
outre qu'il envisageait qu'un petit groupe d 'experts 
techniques se rende dans la région afin d'obtenir les 
renseignements et précisions supplémentaires qui 
pourraient s'avérer nécessaires. Le Secrétaire général 
demandait au Gouvernement israélien de lui apporter 
son concours en permettant à ces experts d 'accéder 
aux sites sur lesquels ils pourraient avoir à se rendre 
et de prendre des mesures pour qu'ils puissent ren
contrer les responsables d u projet. 

4. Le 11 mars, le Secrétaire général a adressé une 
lettre au représentant de la Jordanie, dans laquelle il 
demandait également la collaboration de son gouver
nement à l'occasion de la visite des experts techniques 
envisagée. Le Secrétaire général avait précédemment 
reçu de la Jordanie une étude intitulée ''Le canal 
Méditerranée-mer Morte : le projet israélien et ses 
dangers" publiée par l'Institut d 'études palestiniennes 
de Beyrouth. 

5. Le II mai, le représentant d'Israël a adressé 
au Secrétaire général un document intitulé "Projet 
Méditerranée-mer Morte : description e t analyse" et 
l'a informé qu' il avait été établi par la l\frditerranean
Dead Sea Company Limited, entreprise d'Etat char
gée du projet. Le représentant d'Israël déclarait éga
lement que la communication par le Gouvernement' 
israélien d'éléments d' information con<.:ernant le 
projet Méditerranée-mer Morte ne modifiait en rien 
l'att itude de son pays à l'égard de la résolution 36/ 150 
de l'Assemblée générale à laquelle Israël s'était 
opposé. Le représentant d'Israël avait exposé la 
position de son gouvernement sur la question de façon 
détail lée dans sa déclaration <lu 16 décembre 1981 à 
l'Assemblée générale!x. 

6. Trois experts des Nations Unies se sont rendus 
dans la région ù la fin du mois de mai. lis ont séjourné 
en Jordanie du 24 au 29 mai et s'y sont entretenus 
avec des fonctionnaires du gouvernement et d'autres 
intéressés. Ils o nt également visité des sites le long de 
la mer Morte afin d'étudier les implications du projet. 
Du 30 mai au 1er juin, ils se sont rendus en Israël o ù 
ils se sont entretenus avec des fonct ionnaires du 
gouvernement et d'autres responsables du projet. Ils 
ont également visi té des s ites à Beersheba et sur les 
rives de la mer Morte, ainsi qu'à El Qatif, dans la 
bande de Gaza. 

7. L'étude établie par les experts est reproduite 
à l'annexe c i-après1'

1
• 

~• /)on111u-11/s ,ifficil'ix dl' /' ,Lu,•111/,/,:,. g,'11émlc, tn·11t<'·.l'ÎXièm<' 
.l'e.uio11. S,'1111n•.1· plc'nières, 100" séance, par. 134 :1 151. 

29 Le 1cx1e de rétude intitulée "Elude du prnjel Mé,lilerranée
mer Morle .. n·est pas reproduil dans le présenl Supplém,•111; il peut 
ê1re consullé il la Bibliothèque Dag Hammarskjold. 
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DEPLOYMENT OF UNFICYP AS OF MAY 1982 

DéPLOIEMENT DE L 1.JNFICYP AU MOIS DE MAI 1982 

llHCfDKAUHR BCOOHK HA MA~ 1082 rO/lA 
DESPUEGUE DE LA UNFICYP EN MAYO DE 1982 
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.:!:.lf~ff E/,. if ;ut, S ;it IUUIIU .1HA. $fÂ !l Qff&l..fr~:t.Jl.ll 

Cease·fire une, or CeaH-Fbt Une• ol UNACYPcoor•lonal 
Tul'1'i-G'\ Fo,cea Cyprus Nalior1a1 Guî'rd boundarict 

L-lgl'lea du eu.oc,:•lo•teu lignes av cessez·le•t eu Limites des 10ttes d'opérations des forces turques do la garde nationale Chypriote etc la Force 

flM~MR •peKpaWflMlottll OfHA flMHkll npe"'paP.UtHU OfHJI: Onepat MRHwe pv6e.MtM 
.-.peu.•uu eoilic" H3UMOHVlbHOl4 rNp.c ... K..npa BCOOH1 

Un••~ do eneclOn del tuego l (neas oe CISIC,IOn d•I fucgo ûmites de las zonas de la$ tuerzas tureas de la Guardia Naclonal de Chiort do oporac1ono, de la ruena 
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UNDOF DEPLOYMENT AS OF MAY 1982 
DÉPLOIEMENT DE LA FNUOD AU MOIS DE MAI 1 982 

Av1CnOKALH-1R COOHHP no n o n OHŒHv1IO HA MAÇi 1982 r OAA 
DESPLIEGUE DE LA FNUOS EN MAYO DE 1 982 
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